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Tome IL A

ORDONNANCE
CRIMINELLE-

D U MOIS D'AOÛT 1670.

JLjOXJIS
par lagrace de Dieu Roi de France &

de Navarre A tous préfens & à venir Salut. Les
grands avantages que nos Sujets ont reçus des foins que
Nous avons employés à réformer la Procédure civilepar
ncs Ordonnances des mois d'Avril i66j & d'Août
1669 Nous ont portéà donner une pareille application

au Reglement de VinfiruSiion criminelle qui ejl d'au-
tant plus importante que non-feulement elle conferve les
Particuliers dans la pojjèffion paifible de leurs biens,

3ainfi que la Civile mais encore elle ajjiire le repcs pu-
blic,& contient par la crainte des châtimens ceux qui

ne font point retenus par la confidération de leurs de-
voirs. A ces CAUSES de l'avis de notre Confeil & de

notre certaine fciencepleine puijfance S" autoritéRoya-
le, Nous avons dit déclaré & ordonné difons, décla-
rons & ordonnons } & Nous plaîtce qui tnfuit.



Comme notre Ordonnance a pour but ptincipal de régler la procé-
dure Criminelle, avant que d'entrer dans le détail des différens objets
qu'elle embrafle à cet égard on croit devoir commencer par donner
une idée générale de cette procédure.

La procédure Criminelle commence ordinairement par une plainre-
formée, foit par la Partie publique, foit par une Partie civile.

Sur la plainte, le Juge permet d'informer des faitscontenus: en
conféquence de cette permiflion l'on fait entendre les Témoins qui
peuvent avoir connoiûance de ces faits leurs dépofitions réunies com-
pofent ce que nous appellons information.

Sur cette information, on décrète l'Accufé ou d'affîgné pour être
oui ou d'ajournement perjonnelou de prife de corps fuivant qu'il eft
plus ou moins chargé par les Témoins. Souvent fans plainte, intorma-
tion, ni décret préalables, on arrête un Accufé foir à la clameur publi-
que, ou lorfqu'il eft pris fur le fait in flagranti deliclo.

En conféquence du
décret;

l'Accufé doit fubir interrogatoire.
C'eft alors & fur cet interrogatoire que le Juge, ou renvoie les Parties

à l'Audience j s'il s'agit de matieres légères ou regle le procèsà l'ex-
traordinaire c'eft-à-dire ordonne que l'inftru&ion en fera. continuée
par récolement & confrontation.

Dans ce dernier cas, on récole les Témoins entendus dans l'infor-
mation, les uns après les autres pour favoir s'ils perfiftent dans leurs
dépofitions ou s'ils n'ont rien à y changer ou diminuer.
Enfuite on confronte ces mêmes Témoins à l'Accufé chacun en par-

ticulier.
Le récolement & la confrontationachevés, le procès eft en état d'être

jugé fur l'examen du procès; fi V Accufé eft trouvé irnocent au le ren-
voie abfous s'il n'y a qu'une demie preuve contre lui, on ordonne un
plus amplement informé quelquefois même lorfque la preuve eft plus
avancée & que le crime eft capital de fa nature on ordonnela quejiion
préparatoire; enfin, lorfque l'Accufé eft convaincu, il eft condamné aux
peines que fon crime mérite fuivant les loix.

Nous ne nous livrerons point à une difcuffion détaillée des peines
prononcées par les loix rontrc les différentes efpeces de crimes d'au-
tant que ces peines varient à l'infini, même pour raifon du même cri-
me fuivant les circonftances du tems du lieu & de la maniere lef-
quelles peuvent contribuer à rendre le crime plus ou moins grave, &
conféquemment plus ou moins puniffable. Ainfi l'on fe contentera d'ob-
ferver ici ( en envifageant les crimes rélativement à leur objetSe dans
un point de vue généralou qu'ils font crimes de le\e~MajeJlé divine

3
ou crimes de le^e-Majeflé humaine;ou qu'ils tendent a troubler l'ordre
public & l'oeconomie de la fociété j ou enfin, qu'ils blejjent purement &C

limplemenc les Particuliers.



Première CL AS SE.
Crimes de le^e-MajeJlédivine.

i°. Les juremens & blafphêmes, qui font punis pour la premiere
féconde troifieme & quatrieme fois d'une amende ptoportionr-é
aux biens de la Perfonne coupable, à la qualité du blafphême & à 1;

quotité de la récidive pour la cinquieme fois du Carcan & d'une grofG
amende pour la fixieme fois du Pilory & de l'amputation de la levre
fupérieure avec un fer chaud j pour la feptieme fois encore du Pilori
& de l'amputation de la levre inférieure enfin pour la huitieme fois
de l'amputation de la langue lorfque les blafphêmes font énormes
on les punit de plus grandes peines, à l'arbitrage des Juges (a).

2Oi Le Sacrilege qui fe punit de mort, foit qu'il foit joint à la (a-
perftition & à l'impiété, foit qu'il foit accompagné de la profanatior
des chofes faintes {b). Le genre de mort dont on punit les Sacrilèges
eft de les brûler vifs; quelquefois on ordonne en outre qu'ils aurons
le poing coupé, notamment s'ils ont attenté fur la vie d'un Prêtre faifanlfonctions

facerdotales, ou profané les chofes fa intes*
3°. L'Hérefie ceux qui s'aflemblent pour faire exercice d'autre reli.

gion que la Catholique, font condamnés; favoir, les Hommes ans
Galeres perpétuelles & les Femmes à être rafées & renfermées pout
toujours la peine de mort a lieu quand ils font aflTemblés en armes.
Quant aux Miniftres & Prédicans ils font toujours & indiftin&emeni
punis de mort (c). Les Religionnaires fugitifs font auflî condamnés
les Hommes aux Galeres perpétuelles les Femmes à être rafées & en-
fermées à perpétuité (d).

4°. Les Sortileges Se Magie les Devins & Devinerefïès doiveni
etre punis corporellement ceux qui commettent des pratiques fuperfii-
tieufes, doivent l'être exemplairement fuivant l'exigence des cas; &
enfin ceux qui joignent à la fuperftition l'impiété Se le facrilege doi-
vent être punis de mort (e).

5 °. La Simonie & la Confidence, qui font punis l'un & l'autre de la

perte du bénéfice ( f). Tout le monde fait que la fimonie eft l'achat d'un
Bénéfice ou d'une chofe fpirituelle & que la confidence confifte à jouir,
fous le nom d'autrui, des fruits d'un Bénéfice dont on n'eft point titu.
laire ou à conferver pour un autre les fruits d'un Bénéfice dont on
n'eft titulaire que comme prête- nom.

W Déclarationdu ;o Juillet lîfiff.(<>)

Edit du raoisdc Juillet 16S1.
Ce) Déclaration du 14 Mai 1714 Art t.W) Déclaration du 3 Septembre 1639.l F*?*1»'» du mois

de
Juillet 1S81 Art. 1 1 ît 5.4/ Ordonnance de Blois Art, m..



SecondeE C l A S S f-
Crimes de le^e-Majejîé humaine.

Les crimes de Ie\e-Majejlé humaine font de deux fortes; au premier
& au fecond chefs.

Au premier chef,3 c'eft l'attentat ou la confpiration contre la
Perfonne même dn Souverain on met auffi dans le même rang
la conspiration contre l'Etat par ligues Se afibeiations pratiquées
foit entre les Sujets, foir avec des Etrangers. La punition du premier
de ces crimes eft de tirer le Coupable à quatre chevaux, avec eonfif-
cation de tous fes biens (a). Le fécond qui eft la confpiration con-
tre l'Etat eft puni de mort (b). On inflige la même peine de more
contre ceux qui ont eu connoiiïknce d'une confpiration contre le Sou-
verain ou contre l'Etat, & qui ne l'ont poinr révélée (c).

Au fecond chef,les crimes de leze-Majefté fe fubdivifentà l'infini»'
On comprend fous cette dénomination

i°. Le port-d'armes de la part de tous autres que ceux qui y font
obligés par état, & qui eft puni de mort (d).

i°. Les afïèmblées illicites (e) les levées de Trouppes (f) fans com-
rmflîon & la défirtion (g) dont les Coupables font punis comme cri-
minels de leze-Majefté, & perturbateurs du repos public, c'eft-à-dire
de morr.

3'. Les Prédicationsfêdkieufes dont la peine eft le banniffemena
hors du Royaume les Prédicateursféditieux doivent en outre avoir la
langue percéed'un fer chaud (h).

4°. La fauffb Monnaie, qui efr toujours punie de mort, non-feule-
ment dans la Perfonnedes fabricateurs mais encore des complices (i).

50. Le Péculat, qui eft le vol ou divertiffement des deniers royaux ou
publics & dom la peine eft la mort & la confifcation des biens ( k).

6 e La Conaifjion, qui eft le crime de celui qui ayant fonction pu-
blique,s exige de l'argent ou des préfens qui ne lui font pas légitime-
ment dûs. Les Ordonnances prononcent contre ce crime la peine de
mort & la confifcation des biens (/) cependant la Jurifprudencea

(a) Ordonnance de Villers-Cotterets Art. i &i; & Ocdoanancede 1670 Tir. XXÎI Att. I
ÂÏ) Edit de Charles IX à Ambolfe du i« Ma'S i;<!l Art. 15; autre tdlt du même Roi de 1^6;

Arc. 7 & 5 Ordonnance de Bleus, Art. 183y Edit de Henri III donné à Saint Germain le rj
Novembre 158}i

<c) Ordonnance de Loiris XI au Plelfis-!cs-Toots du mois de Décembre 1475. Editde Prai>-
çois 1, donnéà Saint-Germain en Layele 14 Juillet 1^4, Art. 3.7.

(d) Edm de François 1 à Fontainebleau le 16 Juillet if^Sj
ie) Oidonnance de Blois Act. 17S.if) Edude Louis XTII du i4Avtll 1615&& l'Ordonnance de Ifil9 Arc. m.
(g) Ordonnance de François 1 à Saint-Germain en Laye du mois de Juillet li>" 54 Art. Lflî*
(h)Lettres Patentes de Henri IV,y du il Septembre 15^5-
< { ) Edit du mois de Février 171.5,
(fe) Edit de François I du mois de MarSJ^4s.(l ) Ordonnante, de Moulins Ait,1 j oidonaariccde Blois Art. iîo.



varié fur la nature de cette peine. Tantôt on s 'eft contenté de condamner
les Concuflîonnairesau blâme, à l'amende honorable au pilory au
banniflement à tems ou perpétuité quelquefois on les a condamnés à
la mort fuivant la rigueur des Ordonnances tout cela dépend des cir-
conitances ( a ).

7*. La Rébellion au Roi & àJuftice. Ceux qui outragent ou excédent
de mauvais traitemens les Officiers Huiffiers, ou Sergens exerçans les
fonctions de leur état, doivent être punis de mort fans efpérance de
grâce (b). Ceux, qui refufent feulement d'ouvrir les portes aux Juges
ou Commiflaires exécuteurs de Jugemens font punis par la démolition
de leur Maifon ou Château par la confifeacion de leurs Fiefs & Juf.
tice s'ils en ont, & par une peine corporelle ou pécuniaire fuivant l'exi-
gence des cas (c).Troisième Classe,

Crimes contre l'ordre Public.

î°. L'incendie il n'y a point de Loix précife fur ce crime mais faï-
vant la Jurifprudence on punit par le fuppliee du feu les Incendiaires
d'Eglife & ceux des Villes & des gros Bourgs; par les Galeres à tems ou
à perpétuité les Incendiaires des Métairies ès Campagnes & par le
banniflenaenr ceux qui ont occafionné un incendie moins confiderable.

ia. UIncefte fur lequel au défaut de Loi particulière, les Arrêts ont
prononcé la peine du teu, pour l'incefte en ligne directe même dtt
beau-pere à la belle-fille & de la belle-mere au gendre quant aux in-
ceftes entre Perfonnes qui peuvent obtenir difpenfe de fe marier, on ne
les punit point de mort. L'incefle du Confefleur avec fa Pénitente eft
puni du fupplice du feu, comme étant un facrilege; on punit de moir.
l'incefte avec une Religieufe.

30. Les recelés de grofjeffé} avortemens expojîticn Se fuppofition de
part. Le recelé degrofleffe eit puni de mort, parcequ'on fuppofequ'une
aille ou femme, en pareil cas a homicidé fon enfant (d). L'avortement
eft puni de la mêmemanière par la même raison. l-itjùppojùion de parc
eft punie de l'amende honorable avec torches & écriteaux & duban-
niffement perpétuel; quant à X expofiùon de part on ne la punit plus
maintenant.

40. La Polygamie dont le châtiment a varié. Les Polygames étoienc
autrefois condamnés a mort dans la fuite on ne les a plus condamnés
qu'au fouet aujourd'hui on les condamne à être mis au Carcan pendant
trois jours démarché, avec des quenouilles pour les hommes & des
écriteaux pour les femmes & aux galeres à tems ou au banniflemenc
à tems.

(a) Voir le Diaionnaire des Arrêts au mot Concuffion.
(b) Ordonnance de Blois Art. 190.
(c) Edit de Charles IX donnéAmboife au mois de Janvier 1572»
Id) Edii de Féviicr JyjtfDéclaration du iy Février 170S,



5°. La Proflhutionpublique. On condamne les filles de mauvaife vie
à ctre renfermées pendant un tems à l'Hôpital les Maquerelles, à être
bannies (a) & dans le cas où ces dernieresauroient engagé, par féduc-
tion des filles dans la proftitution on les condamne a être promenées
fur un âne avec un chapeau de paille & écriteau, & à être fouettées

>marquées & bannies (b).
Les Jeux défendus dont la peine eft une amende arbitraire ou

autre punition, s'il y échet (c) avec confifcation de l'argent & autres
effets qui fe trouvent dans les Académies de jeux, au profit des Hô-
pitaux.

y". Les Banqueroutes frauduleufes contre lefquelles la peine capi-
tale avoit lieu autrefois mais qui ne font plus maintenant punies que
de l'amende honorable ou du carcan avec galeres ou bannilîèmeot à
tems ouà perpétuité (d).

Sa. La Monopole qui conlïfte à s'emparer de toute une marchandife
ou dentée pour y mettre enfuite un prix exhorbitant la peine eft la
confifcation de corps & de biens (e).

9°. Les TragabondsGens fans aveu & Mandions j font auffi regardés
comme coupables envers la Société dont ils font un fardeau; c'eft pour-
quoi les Vagabonds 8c Gens fans aveu font tenus de fe mettre en con-
dition dans un mois ou de travailler s'ils ne le font, leur procès doit
leur être fait, Se ils doivent être pour la premiere fois bannis pour la
Seconde condamnés à trois ans de Galeres s'ils avoient déja été re-
pris de Juftice, ils fubiroient dès la premiere fois la peine des Ga-lères

(f). Quant aux .M<ir2(£tf7;.sJquoique la Mendicitéen elle-mêmene foit
point un crime l'abus qu'on en peut faire devient un délit envers la
Société civile ainfi ceux qui demandent l'aumône avec infolence
ceux qui pour mendier plus impunément fedifent fautivement Soldats,
ou font porteurs de congés faux; ceux qui déguifent leurs noms ou le
lieu de leur naiffance lorsqu'on les arrête, ceux qui contrefont les eftro-
piés ou feignent des maladies qu'ils n'ont point ceux qui s'attroupentdans

les Villes ou dans les Campagnes, au nombre de quatrenon com-
pris les enfans ceux qui portent des armes enfin ceux qui ont déja étéflétris

d'une marque infamante font condamnés pour lapremiere fois
fâvoirles hommes au moins à cinq ans de galeres & les femmes ou
hommes invalides à l'Hôpital, fauf aux Juges à prononcer de plus
grandes peinesfi le cas le requiert (g). c

io°. h'infraction de Lan qui eft punie différemment fuivant la

(il) Déclaration du i<ï Juillet 1713-3.
<6) Arrêt du 7 Juillet: 17^0 coufirmatif de Sentence du CMtelet contre Jeanne Moi'oo

veiive le Siuw
(c) Déclaration du 3c Mars 1611*
(d) Ordonnance d Orléans, Arc. 145 Ordonnance de Bîois Art. zof j Edit de Mai \6o$\s

Ordonnance de 1573 Tit. II Art. 11 j6c Déclaration du11 Janvier 1716.
(e) Oidonnancs du Roi Jean de i5}yîSe Ordonnance de Villcre-Cotrcreis arc. iji.x.Cf) Déclatauon du 17 Aoûc 1701.
jj) Déclaration du 1S Juillet 17141



qualité du Tribunal qui a prononcé le banniflement ceux qui enfrei-
gnent le ban prononcé par Sentence Prévôtale ou Prélidiale, doivent être
enfermés à l'Hôpital à tems ou pour toujours la punirion eft atbi-
traire à l'égard des Cours Souveraines, lorfqu'il s'agit d'infraétion de
banniflëment prononcépar leurs Arrêts (a).

ii°. Le Suicide) pour vaifon duquel on fait le procès au cadavre
que l'on conduit à la voierie traîné fur une claie & qui elt enfuire pen-
tlu par les piés, avec confifcauon des biens du défunt (b).

QuatrièmeE Classe.
Crimes contre les Particuliers.

s* L'homicide de guet àpens, qui eft puni de mort fur la roue
fans qu'il puifTe y avoir commutation de peine (c). La même punition a
lieu contre le deffèin feul quand bien même l'effet ne s'en feroirpoint
fuivi & cela tant contre les Aflaffins qui le feroient loués à prix d'ar-
gent que contre ceux qui les auroient loués ou induits à le faire (*)
mais l'homicide nécellaire involontaire & cafuel quoique puniiTable
de mort peut obtenir des lettres de grâce (d).

iQ. Le Vol j qui eft de plufieurs fortes le vol de grands chemins eft
puni par le fupplice de la roue &c les rues des Villes font tépatés grands
chemins à cet égards ( e) le vol avec effraction dans les maifons eft
puni de. la même peine de la roue (f) le vol Domeflique eft puni de
mort (g) de même que celui fait dans les Maifons royales & lieux en
dépendans ( h) le vol d'Eglife dont la peine eft f.woir pour les
hommes les Galères à tems onà perpétuité & pour les femmes d'être
flétries & enfermées dans une Maifon de force à rems ou à perpéruité
le tout, lans préjudice de la peine de mort, s'il fe trouve des circons-
tances aggravantes (i) enfin, le voljîmple eft puni du fouet & de la
marque pour la premiere fois en cas de récidive des Galeres à tems
ou à perpétuité pour les hommes & pour les femmes de la clôture à
tems ou à perpétuité dans une Maifon de force ( k ). Les Complices &C

Receleurs en matière de vol j font punis de mort de même que les
Voleurs (Z).

(a) Déclarationdu ;i Mai i<>8i.
(b) Voir le Diûionnaire des Arrêts Ictt. H au mot Homicide dejbi-même,
(c) Edit donné par Henri II, à s. Germain en Laye au mois de Juillet IJ47»
{*) Ordonnance de 1670

Arr. itf.
i,d) Ordonnance de Villers-Cotterets en 1559 Art. ïtf8.
(e) Ordonnance de françois I donné à Paris le 14 Février 1554.(f) Ibidem.
(gi Déclaration du 4 Mars 1714.
ffcj Déclaration du 1Janvier 1 675 8C celle du 7 Décembre lS8j.
(1 Déclaration du 4 Mars I714-(klbidtm.
<0 Ordonnance de Louis XI en 1170,



$ °. Le Poifon contre lequel la peine de mort a toujours lieu, foit
que l'effet s'en foit ensuivi ou non (a).

4*. Le Duel, dont les Coupables font toujours punis de mort fans
aucune grace ni remiiïioii (b).

5 °. Le Rapt & le Viol qui font punis de mort (c) aux termes des
Ordonnances cependant quant au rapt de féducïwn ce font les cir-
constances qui décident pour faite prononcer une peine plus ou moine
grande.

6°. V Adultère pour lequel la Jurifprudence, faute de Loix pofiti-
ves, eft de condamner la femmeà être enfermée pendant deux ans
dans un Couvent ou à l'Hôpital pendant lequel tems le mari peut la
voir & la reprendre ce tems paiïe on l'enferme pour le refte de fes
jours. Cependant, après la mort du mari, il eft permis à quiconque
veut l'époufer, de la retirer pour la conduire à l'autel. Il n'y a que le
mari qui puiffè accufer fa femme d'adultere le tniniftere publicne peut
même le faire,à moins qu'il n'y air connivence avérée de la part du mari.

7°. Le Faux, qui eft de plufieurs fortes. Le faux dans une fonction
publiqueeft puniffable de mort (d) .Le faux hors d'une fonctionpublique eft
puni eu égard aux circonftances; à moins qu'il ne s'agifle de falfifi-
cation de Lettres de Chancellerie ou du Sceau ou d'avoir contrefait
les Signatures des Secrétaires d'Etat, d'avoir falfifié on altéré les Or-
donnances duTréfor royal ou les Expéditions, Regiftres ou Quittan-
ces de tous autres Tréforiers & Receveurs des deniers royaux, pour
raifon de quoi la peine de mort a toujours lieu (e). Le faux témoignage
en Juftice eit puni du Galère. Les faux Témoins en fait de Mariage le
fonr plus grièvement ils font condamnés favoir, les hommes à l'a-
mende honorable & aux galeres à rems & les femmes à l'amende ho.
norable & aubanniffement à tems ( f l.

8°. Les Libelles diffamatoires, dont les Auteurs, Imprimeurs, 8c
Distributeurs font punis comme Perturbateurs du repos public {g). La
peine en eft proportionnée aux circonstances.

9°. Les Voies de fait dont la punition eft afïez arbitraire & dépen-
dante des cas & circonftances comme fi elles écoient accompagnées
de port-d'armes de fractures de portes il faut pourtant obferver que
les coups de bâton donnés de deifein prémédité, font punis comme l'af-
faflïnat.

10°. Les Injures qui font punies arbitrairement fi la calomniey eft
jointe la punition eft plus grave on a mêmeété dans ce cas, jufqu'à
prononcer l'amende honorable& le bannillèmenr.

(a) Edit de Juillet 1682.
{4) ïdit d'Août 1 67s & Déclarationdo 2.8 octobre 171 1.
(c)Ordonnance de Blois, Art. 41;ëc Dcd. dttiS Novembre I«;j,>.
(d) Edit du mois de mais i58o»
(e) Ibidem,
if)Edit de Mars i«?7-
(ij Ordonnance de Moulins, Art. 77

> D'après



Tome llf 1 B

D'après cette efquifle générale, tant de la procédure Criminelle que
'des différens genres de crimes & de peines, entrons maintenant dans
l'examen des difpofûions particulieres de notre Ordonnance.

TITRE PREMIER.
DE LA COMPETENCE DES JUGES.

Jl^j o
u

s connoiflons
en France pour le Crimi-

nel comme pour le Civil, de deux efpeces de
Jurifdiclions les Jurifdi£tions Seigneuriales Se les
JurifdiéHons Royales.

Les Jurifdiétions Seigneuriales font auffi de diffé-

rens genres les unes n'ont que la Baffe Jujlice les
autres la Baffe & la Moy~nne;les troifiemes réuniuent
la Baffe la Moyenne & la Haute Jujlice. Il n'y a que
ces dernières qui puiffent connoître des affaires
Criminelles.

Dans les Jurifiitfwns Royales il y a auffi trois dé-
grés. Les premièresfont les Prévôtés, ou Châtellenies;
lesfecondeslesBa.illiages,ou Sénéchauffées^les troifie-
mes font les Cours Souveraines; toutes les Jurifdi&ions
Royalespeuvent connoître des marieres Criminelles.

Il n'en eft point des "natieres Criminelles comme
des matières Civiles pour Tordre des JurifdicUons.
En matière Civile, il faut exactement décliner
tous les dégrés de Jurifdiclions les uns après les au-
tres. En matière Criminelle au contraire, il n'y a
jamais que deux dégrés de Jurifdiclions. Ainfi un
Procès criminel décidé dans une Juftice Seigneu-
riale, ou dans une fimple Prévôté ou Châtelleniq



Royale, fe porte par appel directement au Parle-
ment, omijjb meiio.

Dans la thefe générale, c'eft le lieu du délit qui
conflituelacompétence du Juge. Cependant cette regle
fouffre deux exceptions principales la première
fondée (urlanaturedu crime la féconde, fur la qualité
de Vaccujé.

L'exception fondée fur la nature du crime $
lieu ou lorfqu'il s'agit de Cas Royaux dont la con-
noilTance eft réfervéè auxfeuls Baillifs & Sénéchaux
royaux ou lorfqu'il efl quefiion de Cas Prévotaux

ou Préjidiaux qui font attribués aux Prévôts desMaréchaux
ou aux Préfidiaux.

JJ exception fondée jur la qualité de Vaccufé a été
introduite en faveur de certaines perfonnes d'un
rang diftingué ainfi les Princes du Sang, les Ducs
& Pairs les Grands Officiers de la Couronne, & les
Membres qui compofent les Parlemens, ont le droit
d'être jugés, en matiere Criminelle,parle Parlement,
toutes les Chambres afTemblées en première inftan-
ce. Les Officiers de la Chambre des Comptes de Paris
feulement, pourfuivis pour crimes,ont auffi le pri-
vilege de décliner toute autre Jurifdiclion que la
Grand'Chambre du Parlement de Paris. Les Gentils-
hommes, Sécretaires du Roi, Eccléfiajliques } & Offi-
ciers des Bailliages & Sénéchauffees ne peuvent pas,
à la vérité, décliner les Jurifdiélions inférieures, fi
ce n'eft les fimples Prévôtés Royales, lorfqu'ilsy
font- pourfuivis pour crimes; mais fur l'appel au
Parlement ils peuvent demander d'être jugés, la
Grand'Chambre & la Tournelle afTemblées.

Cette analyfe générale du préfent Titre fùfïït



Bi)

pour préparer l'intelligence des articles qui fui-
Vent. ARTICLE PREMIER.

s

La connoiffance des crimes appartiendra aux Juges
des lieux où ils auront été commis &" taccujé yjera
renvoyé Jî le renvoi en ejl requis même le Prif'onniet:

transféréauxfrais de la Partie civile s'ily en a3 finon
à nos frais ou des Seigneurs.

Comme il n'y a point de plus grand défaut dans un Juge que celui
de pouvoir rien n'étoit plus néceffàire que de commencer par bien
établir la Compétence, fur tout en matieres Criminelles où les lon-
gueurs, auxquelles donnent lieu les conflits de Jurifdiétions détruifent
vu du moins affoibliflènt les preuves & donnent lieu à l'impunité des
plus grands crimes.

L'Oldonnance de Rouffillon ( Article XIX) defiroit, pour établir
la Compétence du Juge, deux chofes Premièrement que le crime
eût été commis dans les limites de fa Jurifdiétion. Secondement,

}
que l'Accufé y eût été arrêté. Mais s'étant rencontré des incon-
véniens dans l'exécution de cette difpofition parceque ces deux cas
fe rrouvoient rarement réunis, l'Ordonnance de Moulins y dérogea par
fon Article 35 ainfî conçu En déclarant & ajoutant à nos précédentes
Ordonnances.,Flouions que la connoiffànce des délits appartienne aux
Juges des lieux ou ils auront été commis, nonobjlant que le Prijcnnierne
foit furpris en flagrant délit; & fera tenu le Juge du domicile de renvoyer
le^ Délinquant au lieu du délit, s'il en eft requis. Ainfi donc l'Ordon-
nance de Moulins n'a confèrvé que la premiere partie de la difpofition
de l'Ordonnance de Roufllllon êc la nôtre y eft exactement conforme.
En effet, le Juge du lieu du délit doit être préféré à tout autre, par
pluGeurs raifons. La premiere c'eft qu'il eft celui qui peut le plus
ÏTirement, le plus promptement & le plus facilement acquérir la preuve
du crime, & en affluer & accélerer la vengeance & la punition la
feconde c'eft que l'ordre public ayant été troublé principalement dans
l'endroit ou le délit a été commis il eft important que le crime y
reçoive fa punition "pour l'exemple. Cette règle, toute générale qu'elle
cft, fouffre néanmoins des exceptions que nous avonsdéja annoncées
dans le préambule, & que nous aurons lieu d'approfondir davantage
dans la fuiteen la prenantmême dans fa généralité. Ce n'eft point pri-
vativement à tout autre Juge que la connoiffànce du crime appartient
au Juge du lieu du délit, mais par préférence à tout autre Juge, pac
les motifs ci-devant allégués. Car la République ayant intérêt que le
crime foit puni on ne peut trop inviter tous les Juges à. veiller en cette



partie à la fureté publique 5 fait parceque les Accufés feroient domicwliés
dans leur Jurifdiction ou s'y trouveroient fortuitement ou autre-

ment, foit parceque la capture y auroit été faite foit parcequ'on leur
auroit porte plainte du délit commis foit enfin parcequ'ils en auroient
informé d'orhce; n'importe de quelle manière ils procurent toujours le
bien public, en cherchant à affurer la preuve & la vengeance du crime;
& leur activité à cet égard ne peut être arrêtée ni interrompue que par
la réclamation du Juge du délit ou par une demande en renvoi juridi-
quement formées. C'eft ce qu'expriment bien nettement les termes de
notre Article, en disant, & l'Accufèyfera renvoyé (au Juge du lieu
du délit ) fz le renvoi en eft requis. Donc s'il n'y a point de réquisition
il n'y a point lieu au renvoi, & l'inftruclion peut fe continuer par le
Juge qui l'a entamée quel qu'il foit.

Mais quand il y a lieu au renvoi devant le Juge du lieu du déliti
aux frais de qui doit fe faire le tranfport du priionnier & du procès ?
En matière criminelle c'eft toujours l'Accufateurqui doit payer les frais
c'eft pourquoi s'il y aune Partie civile, c'eft à elle faire transférer le
Prifonnier; s'il n'y a que la Partie publique, le tranfport doit fe faire aux
frais du Roi ou des Seigneurs.

Article II.
Celui qui aura rendu fa plainte devant un Juge ne

pourra demander le renvoi devant un autre encore qu'il
foit Juge du lieu du délit.

Tout homme qui faifit une JurifdicHon en y rendant plainte, la re-
connoît & conféquemment il eft non- recevable dans la fuiteà vouloir
la décliner. En effet, laifferà une Partie, qui a faifi d'elle-même une Jurif-
diétion, la liberté d'en choifir une autre, ce feroit lui donner l'avantage
de changer un Juge qui ne lui auroit pas paru peut-être aflez favorable.
Il n'y a qu'une exception c'eft lorfque la plainre a été rendue dans un
cas de néceffité, comme de flagrant délit, où l'on faifit le premier Juge qui
fe trouve fur le lieu pour y porter fa plainte ce cas de néceffité ne peut
opérer aucune fin de non-recevoir contre la demande en renvoi le choix
n'étant point alors un effet libre de la volonté.

Article III.
L'Accufi ne pourra auffi demander fon renvoi après

que letfure lui aura étéfaite de la dépofition d'un Te-
moinlors de la confrontation.

.Un Coufeillet d'un. Bailliage & Siége Préfidial diftingué qui a faiç



un Commentaire très eftimé à jufte titre de la préfente Ordonnan-
ce (a) y prétend qu'un Accufé ne peut jamais dans la thefe générale
demander fon renvoi il ne l'y admet que dans deux cas particuliersi
favoir fi l' Accufé étoit privilégié &c qu'il demandât fou renvoi de-
vant le Juge de fon privilège ou fi le Juge faifi de la connoiflTance de
l'affaire étoit à tous égards incompétent.

Mais nous ne croyons pas pouvoir nous rendre à ce fentiment
i". parceque notre Article en admettant l'Accufé à demander fon ren-
voi n'en limite point les cas &c qu'où la Loi ne diftingue point, nous ne
devons point diftinguer z°. parceque l'Accufé peur avoir un très grand
intérêt que l'inftruction foit renvoyée devant le Juge du lieu du délit
qui, étant à portée de prendre des informations du fait plus exactes Se
plus étendues peut par conféquent contribuer davantage à opérer fa
justification, s'il eft effectivement innocent. Ainfl nous croyons que
d'après l'efprit & la lettre de l'Ordonnance, l'Accnfé eft toujours ad-
miilible à demander fon renvoi devant le Juge du délit fi ce n'eft qu'il
eut reconnu la Jurifdiâion en écoutant volontairement,& fans aucunes
proteftations préalables la letture de la dépofition d'un ou de plufieurs
Témoins dans la confrontation.

Ces principes ont été confacrés depuis l'Ordonnance, par un Arrcc
célèbre duSeptembre 1694 rapporté au Journal du Palais; laCour
y déclara nulle une procédure extraordinaire faite au Châtelet contre
un Chevalier de Malthe nommé Gorillon, fur le fondement, enrre
autres chofes qu'on avoit procédé contre lui à la confrontation,
nonobftantfes proteftations & le renvoi parlui demandé.

Néanmoins comme le contentement des Parties ne peut rien au pré-
judice de la Partie publique le Procureur du Roi, on Fifcal du lieu du
délit peut requérir le renvoi de l'Accufé en tout état de caufe.

Article IV.
Les premiers Juges feront tenus de renvoyer les Pro-

cès ry les Accufés qui ne feront de leur compétence
pardevant les Juges qui doivent en connoître dans trois
purs après qu'ils en auront été requis à peine de nullité
des procédures faites depuis la requifition, d'interdiction
de leurs Charges & des dommages & intérêts des Par-
ties qui en auront demandé le renvoi.

Premièrementquant à la qualité de Juges il n'y a que les premiers

(a) M. Joutfe Confeillet au Bailliage & Siège PtéCdial d'Qiléajjs,



Juges qui foient alTujettis par l'Ordonnancerenvoyer les procès qui
ne font point de leur compétence d'où il fuit que les Juges d'appel
ne font point dans la même obligation. Le procès fait & parfait fans
téclamilion, dans la Jurifdiction qui leur eft fubordonnce> affure leur
compétence en cas d'appel.

En fecond lieu il n'y a lieu au renvoi, que dans le cas où il eft re«
quis foit p.ir l'Accnfé foit par le Tribunal auquel la connoiffance en
appartient légitimement d'où il fuit que toute l'inftruâiion faite juf-
qu'à la réquilition du renvoi eft valable même après le renvoi.

En rroifieme lieu le renvoi doit être fait dans les trois jours de la
Jréquifîtion-, Scia peine du défaut de renvoi eft la nullité de la procédure
faite depu is la réquilition l'interdiction de l'Officier, & les "dommages
& intérêts des Parties. Cette peine des dommages & intérêts avoit
déja été prononcée par un Arrêt de règlementde la Cour, du 10 Juillet
1665, rendu pour les Sièges de fon reffort Art. 8. Cependant non-
obitanr la nullité de la procédure dans ce cas s'il y avoit une infor-
mation, elleferviroit du moins de Mémoire au Juge devant qui l'affaire
ferait renvoyée, pour répéter & entendre de nouveau les Témoins déjà,
une premiere fois entendus.

Article V.

Les groffès des informations Ss1 autres pièces & pno-
cédures qui compofent le Procès ou qui y auront été
jointes, enfemble toutes les informations pièces & pro-
cédures faites pardevant tous autres Juges concernant
l 'aceufation feront portées au Greffe du Juge parde-
vant lequel l'Accuféfera traduit, s'il ejl ainfî par lui
ordonne.

Chaque Tribunal étant le dépofîtaire né & nécefîaire de toutes les
minutes des Adtes judiciaires qui y font faits &C en étant comptable au
Public & à la Nation, jamais il ne doit fe deffaifir de fes minutes,
Ainfi dans le cas de renvoi du Procès criminel dans un autre Tribunal
on ne doit y porter que les. Greffes des informations & aunes pieces de
la procédure. Le premier Tribunal ne peut être deffiin de fes minutes
que dans deux cas ou en cas d'infeription de faux ou en cas de pré-
varication perfonnelle du Juge (a).

(a) Déclaration donnée pour le Parlement de Touloufedu ij Juillet itfSi j & zutre pour le
Parlement de Dijon du3 Décembre de la même année, qui portent l'un & Taure m Voulons &
s-i nous plaît que les ougmaux des procédures fanes par nos Juges oidmaires ou ceux des Se;-
sgneuis, p out aimes de quelque nature & qualité qu'ils foient, dans l'étendue du iclloit dsuot.e



Mais ne perdons point de vue que le Juge ne peut faire apporrer à
fon Greffe que les pièces concernantes l'accufarion dont il eft légiti-

mement faifi. Ainfi il ne pourroit pas fous ce prétexte s'attribuer la con-
noiiïànce des autres crimes & délits dont l'Accufé fe trouveroit en
mcme-tems coupable ou prévenu. Il faudroit dans ce cas avoir recours
à l'autorité fouverâine du Parlement du reflôrt qui renverroit l'Accufé
dans telle Jurifdi&ion qu'il lui plairoitpour y être ftatué par une feula
& même Sentence fur tons les différens chefs d'accufation.

Article VI.
Les frais pour la tranjlation du Prifonnier & le

port des informations ô5 procédures, feront faits par la
Partie civile, s' il y en a,fmon par le Receveur de notre
Domaine ou du Seigneur de la Jurifdiéiion qui en devra/1 &'DOMrcet e~f~/eM ~e~Tree~cMo~'e p~fconnoitre; & pour cet effet, fera délivré exécutoire par
le Juge qui en aura ordonné le renvoi, ou le port des
charges & informations.

Quand le renvoi eft ordonné, il eft queftion enfuite de transférer le
prifonnier & les charges & informations mais aux frais de qui ce
tranfportdoit-il être fait ? Il eft confiant d'abord, que ce ne peut éire aux
frais de l'Accufé qui dans aucuns cas ne peut jamais être contraint de
fournir aux frais de fon propre procès (a).

Mais ce doit être d'abord aux frais de la Partie civile, s'il y en a une ,&
en fuppofant qu'elle foit folvable pour conftater fon infolyabilitéd'une
manière juridique il faut un procès verbal de Carence,fait parl'Huif-
fier chargé de l'exécutoire» & attefté par le Juge du domicile de la Partie
civile (b).

Au défaut de Partie civile, ou en cas d'infolvabilité de fa part, l'exé-
cutoire doit être décerné contre le Domaine du Roi ou du Seigneur
relativement à la Jurifdiction qui doit demeurer Juge du procès en pre-
miere inftance. Il faut même obferver que les frais de transport du.
Prisonnier & d'apport du procès fe paient par le Domaine du Seigneur
de la Juftice dont eft appel s & où le procès a d'abord étéjugé lorfqu'il
n'y a point de Partie civile.

» Parlement Je Touloufe ( ou deDijon) demeurent toujours es Greffes defdits Sièges, fans qu'en
3> aucun cas, 8c fou* quelque prétexte que ce paille êtrenotredite Courpuifle en ordonner la re-
a) mire au Greffe criminel de ladite Cour mats fimplement des grofïès Pourra néanmo ns
s; notredite Cour ordonner la temife des oiiginaiit des procédures, lorfqu'elles feiont arguées de
a; faux, ou que les Juges qui les auront faites feront accufés de prévarication«. Cette fage Afpo-
iuion fc trouve confirméepar une dernière Déclaration rendue pour tout le Royaume le 19 Juui
«ST Arr. 10. tir

(a) Arrêt du 11 Février 1707.
<*) Arrêt de règlement du i; Août i74f.



Quant aux frais antérieurs à la tranilation du Prifonnier & du procès,
l'Article 4 d'une Déclaration rendue pour le Parlement de Bourdeaux
le 16 Juin 1745» femble y aflîij'ectir le Seigneur de la première Jurif-
didHon dont le renvoi a été requis.

LeJuge duquel doit émaner l'exécutoire pour les frais de rranfporc
du Prifonnier & du procès eft le Juge qui a ordonné* le renvoi Se nott
pas celui qui doit connoître du procès en conféquence du renvoi.

Article VII.
Nos Juges n'auront aucune prévention entre eux au

cas néanmoins que trois jours après le crime commis nos
Juges ordinaires n'aient informé & décrétéles Juges
Supérieurs pourront en connoître.

Article VIII.
Ce que nous entendons avoir lieu entre les Juges; en-

core que celui qui auroit prévenu fût Juge fupérieur &

du redore de l'autre.

Article IX.
Nos Baillifs & Sénéchaux ne pourront prévenir les

Jugesfubalternes & non royaux de leur rejjorts s'ils ont
informé & décrété dans les vingt-quatre heures après h
crime commis. N' entendons néanmoins déroger aux Cou~
tûmes à ce contraires, ni à l'ufage de notre Châtelet de
Paris.

Les trois Articles qui précèdent concernent le droit de Prévention,
foit des Juges royaux entre eux foit des Juges royaux relativement aux
Juges des Seigneurs. Ce droir a pour objet de punir la négligence des
Juges, en leur ôrant la connoilfance d'un délit ou crime laquelle leur
appartient légitimement faute par eux d'avoir fait les diligences né-
celfaires pour en acquérir la preuve & en poursuivre la vengeance.
Mais comme un Juge ne doit point être puni fans être conftitué en de-
meure à cet égard notre Loi diftingue quant aux Juges royaux, s'ils
font d'une égale autorité ou fi l'un eft fupérieur de l'autre. Dans le
premier cas jamais la prévention ne peut avoir lieu d'égal à égal mais fi
l'un eft fupérieur de l'autre, Ôc que l'inférieurdemeure dans l'inaction j?era-

dant



dant trois jours, fans informer ni décréter, le Juge royal fupérieur eft
autorifé, après ce délai, à connoîcte du délit; ce qui n'a pas lieu du Juge
Seigneurial fupérieur vis-à-vis de fon inférieur cependant fi le fupé-
rieur du Juge du Seigneur étoit un Juge royal ce dernier pourroit ufer
du droit de prévention faute, par le Juge de Seigneur de fon reffbrt
d'avoir informé & décrété dans les 24. heuresdu délit.

L'Ordonnance laiffe pourtant fubfifter la difpofition de certaines Cou-
tumesqui admettent la préventionde l'inférieur au fupérieur, in inftantU
Ces Coutumes font celles de Vermandois, de Senlis de Poitou de
Touraine, du Maine, de l'Anjou, &c. Le Préfidial d'Angers, en parti-
culier, a été maintenu dans cette prérogative par Arrêt du 18 Avril 17 4-1.

Les Officiers du Châtelet ont auflî la prévention in infianti fur le
Bailli de S. Germain des Prés, de l'Archevêché, du Chapitre Notre-
Dame, & autres Juges de Seigneurs qui la Juftice a été confervée
dans certains enclos de cette Ville de Paris, & qui ont été exceptés de
la réunion générale faite au Châtelet.

Pour empêcher l'exercice du droit de prévention nous croyonsqu'il
fufEt de l'information & du décret dans l'un ou l'autre des délais pref-
crits par L'Ordonnance fans qu'il foit néceiïàire que le décret foit exé-
cuté ainfi que le prétend M. Joufle. Nous nous fondons premierement
fur ce que l'Ordonnance y eft abfolument formelle & en fécond lieu

»fur ce qu'on doit d'autant moins l'étendre fur ce point, que la préven-
tion eft contre la regle générale & dérange l'ordre naturel des Jurifdic-
tions. Nous ajouterons enfin que nous ne croyons pas que l'on puifle
avec fondement accufer de perte de tems & de négligence un Juge
qui, dans un auffi court délai que celui de trois jours ou de vingt-quartsfigures

a informé §ç décrété,

Article X.

Nos Juges-Prévôts ne pourront connaître des crimes
tommis par des Gentilshommes ou par des Officiers de
de Judicature;fans rien innover néanmoins en ce qui re-
garde la Jurifdiâiion des Seigneurs.

Les Gentilshommes & les Officiers de Judicature ont toujours joui
de la prérogative de ne pouvoir être jugés en matière criminelle par les
Juges royaux de la derniere claflê comme font les. Prévôts ëc Châtelains
royaux.

•
Cependant fi la connoiflance du crime appartient à un Juge de Seï-»

goeur qui foit haut Jufticier un Gentilhomme ne peut décliner la Ju-
rifdiâion. C'eft ce que décide une de nos plus anciennes Loix (a) Se

(a) Déclaration fur TEdit de Crcmieux. du ufênict intf.



nos Rois, attentifs à ne donner aucune atteinte aux droits véritablesdes
Seigneurs particuliers leur ont toujours confervé celui-là notre Or-
donnance en renferme la preuve dans Je préfent Article.Article XI.

Nos Baillifs, Sénéchaux & Juges Préfidiaux,con-
noîtront privativement à nos autres Juges & à ceux
des Seigneurs, des cas royaux; qui font, le crime de Ze^e-»
Majejlé en toas les chefs facrileges avec effraâîion
rebellion aux mandemens de Nous ou de nos Officiers

9la police pour le port des armes, affemblées illicites fé-
ditionst émotions populaires, force publique, la fabri-
cation,. l'altération ou l'expojîtion de fauffe monnoies
correction de nos Officiers maherfanon par eux com-
mijes en leurs Charges, crimes d'hérejîe trouble public
fait au Service divin,3 rapt & enlevement de personnes

par force & violence 6" autres cas expliqués par nos
Ordonnances & Reglemens.

1 Les Cas royaux dont traite cet Article font généralement parlant
tous les crimes dans lefquels la Majefté du Prince la dignité de- fes
Officiers & la fûreté publique dont il eft protecteur ont été violées.

Jufqu'à notre Ordonnance, on n'avoir point encore fpécifié les Cas
royauxmais après l'énutnération qui en eft faite dans le préfent Arti-cle",

le Législateur a ajouté & autres cas ^expliqués par nos Ordon-
nances & Reglemens pour faire connoître qu'il n'avoit pas entendu les-,
énoncer tous & qu'il falloir encore y comprendre tous lesautres cri-
mes & délits qui bien que non détaillés", partent du même principe
Se peuvent conféquemmentètre regardés commeétant de même nature.

A R T I C L E XII.
L

Les Prévôts de nos CouflnS les Maréchaux de Fran-
ce, les Lieutenans Criminels de Robbe-courte les Vice-
Baillifs & Vice-Sénéchaux connaîtront en dernier
rejjort de tous crimes commispar Vagabonds, Gens fans
tCveu & fan)• domicile t ou qui auront été condamnés à



peine corporelle, banniffement ou amende honorable;
connoîtrontauffi des opprejjions3 excès ou autres crimes
commis par Gens de guerre tant dans leurs marches

T
lieux d'étapes, que

d'affemblée & de fi jour pendant leurs
marches des Dtferteurs d'armée ajfemblées illicites

avec port d'armes levée de Gens de guerre fans commif-
fwn de Nous, & de vols faits fur les grands chemins.
Connoîtront aujjî des vols faits avec effraction, port d'ar-
mes & violence publique, dans les Filles qui ne feront
point celles de leur réjidence comme auffi des facrileges

avec ejfraélion, affàjjinats prémédités /éditions émo-
tions populaires

fabrication
altération ou expojitionde

fmiffè monnaie contre toutes perfonnes en cas toutes/ois
que les crimes aient été commis hors 'des Villes de r leur

réjidence.

Cet Article Se lesfuivans traitent des cas Prévôtaux 5c des Juges
qui en doivent connoitre; mais les difpofitions de notre Ordonnance à

cet égard ont été en beaucoup de chofes augmentées changées ou dé-
yeloppées par une Déclarationdu Prince-tegnanten date duFévrier
17ji c'elt ce que nous nous attacherons principalement à faire ob-
ferver relativement tant au préfent Article, qu'au fuivant.

D'abord la Déclaration de 1731amis plus d'ordre que notre Or-
donnance dans l'établiflèment & la diftribution des cas Prévôtaux ait
lieu de les confondre comme fait le préfent Article elle en diftingue
de deux fortes favoir les cas Prévôtaux pur_ la qualité des Perfonness
& ceuxqui le font par la nature du crime.

Elle réduit à trois les cas Prévôtaux par la qualité des perfonnes, qui
font les crimes commis ou par les Vagabonds Se Gens fans aveu ou
par les Gens repris de Jujlice ou par les Gens de guerre. La Déclarationde

1731définit en premier lieu ce qu'on doit entendre par Vagabonds
& Gens fans aveu en difanr, que ce font ceux qui n'ont ni profeflion
ni métier n j domicilecertain ni bien pour

fubufter
& elle veut que

les Gens de cette efpsce foient arrêtés quand bien même ils ne feroient
accufés ni prévenus d' aucuns crimes comme étant par leur'feul étae
Gens nuisibles ou tout au moinsà charge & à craindre pour la Société
civile,' Elle ordonne la même chofe pour les Mendians valides qui n'au-
«roient pareillement ni feu ni lieu 6«ell& impofe de plus la nécefiitéde*



leur faire leur procès fuivant la rigueur des Loix données fur le fait
de la mendicité (a).

La même Loi en mettant, ainfi que notre Ordonnance, les crimes
commispar Gens repris de Juftice au nombre des cas Prévôtaux décide
néanmoins qu'à l'égard de l'infraction de ban il n'y aura que ceux qui

auront prononcé le ban qui en puiffent connoître 8c cela par droit de
fuite a moins que le banniflèment n'air été prononcé par les Cours i
auquel cas il n'y aura qu'elles qui puilTent faire le procès aux infraéteurs
du ban, toujours par le même motif (b).

Enfin la Déclaration de 1731eft conforme à notre Article, lorfqu'elle
attribue aux Prévôts des*Maréchaux la connoiflânee de tous excès, op-
preflions ou autres crimes commis par Gens de guerre tant dans leur
marche que dans les lieux d'étape, d'aflèmblée ou de féjour pendant
leur marche ainfi que du crime de défertion mais elle ajoute à l'Or-
donnance, en les autorifant à juger pareillement les Fauteurs & Com-
plices de la défertion quand bien même ils ne feroient point Gens de
guerre (c).

La Déclaration de 17 3 1 partant enfuite aux cas Prévôtauxpar la na-
ture du crime, y,rappelle prefque tous ceux mentionnés dans notre Ar-
ticle, a l'exception de l'aûaflînat prémédité. La même Déclaration par-
ticularife auflî davantage que n'avoir fait notre Ordonnance les cri-
mes qui doivent entrer dans la claffë des cas Prévôtaux ainfi la Décla-
ration, en mettant les vols fur les grands chemins dans cette clafle dé-
cide que les rues des Villes & Fauxbourgs ne peuvent être cenfées com-
prifes à cet égard fous le nom de grands chemins. Elle n'attribue de

(a) » Les Prévôts de nos Coufîns les Maréchaux de France connoitront de tous crimes commis
si par Vagabonds & Gens fans aveu, fie ne feront repues Vagabonds & Gens fans aveu que ceux
;aj qui n'ayant ni profeiîïorr, ni métier ni domicile certain ni bien pour fubfifter ne peuvent
être avoués ni faire certifiet de leurs bonnes vies & moeurs par Perfonnes dignes de foi. Enjôl-

as gnons aux Prévôts des Maréchaux d'arrêter ceux ou celles qui feront de la quatre fufdite en-
3> core qu'ils ne fuffent prévenus d'aucun autre crime ou délits pour leur être leur procès fait Se

33
parfait conformément aux Ordonnances. Seronc pareillement tenus lefdits Prévôts des Mare-

“, ilhaux d'arrêter les Mendians valides qui feront de la même qualité pour procéder contre eux
m faivant les Edlts & Déclarationsqui ont été donnés fur le fait de la mendicité «. Déclaration ds
J73!3 J&ïl' !•(b)

» Lefdits Prévôts des Maréchaux connaîtront aulfi de tous crimes commis par ceux qui

» auront été condamnés à peine corporelle baiiniflëmeat ou amende honorable ne pourront aéan»

sa moins prendre connoùTance de la (impie infraction de ban, que lorfque la peine du banniflemeic

» aura été par eux prononcée. Voulons que dans les autres cas9les Juges qui auront prononcé la

» condamnation connoiflenr de ladite inflation de ban fi ce n'eft que la pEÎne du banniilement,
i» ait été prononcée par Arrêts de nos Cours de Parlement, foit en infirmant ou en confirmant les
Sentencesdes premiers Juges & quand même l'exécution auroit été renvoyée auxdits Juges aux-
?> quels cas le procès ne pourra être fait Se parfait à ceux qui feront accufés de ladite infraction
a) de ban que par nofdiœs Cours de Parlement. Voulons,au fin-plus, que nos DMarations desST

s> Janvier 171? &î Juillet 1711 foient exécutées félon leur forme & teneur en ce qui concerne
si notte bonnï Ville de Paris. MêmeDéclaration, .Art. z.

(c) » Lefdits Frévôtsdes Maréchaux auront aulïi la connoiffance de tous excès opprelfions ou

33 autres crimes commis par Gens de guerre, tant dans leur marche que dans les heux d'étapes-, d'aG-

3,
femblée ou de ftjtmi pendant leur marche, des Déferteuts d'armée,de ceux qui les auroiem fuSor-

» nés ou qui autoien' favonle ladite défcnion 8c ce quandmême les aceufés de ce crime oc fe^

«1 nuenc joint Gens de guerre, jirc. j. ibidem



même aux Prévôts des Maréchaux, les vols faits avec effradion, que
lorfqu'ils font accompagnés de port d'armes & violence publique, ou
lorfque fans port d'armes ni violence publique, l'effraction fe trouve
avoir été faite dans les murs de clôture ou toîts de maiions portes &

fenêtres extérieures. La Déclaration admet la même reftriâion par rap-
port aux facrileges commis avec effraction. Enfin, elle ajoute aux fédi-
tions & émotions populaires les attroupemens & affemllèes illicites avec
port d'armes (a). La Déclaration de 1751a aulli modifié la derniere
difpofition du préfent Article qui femble interdire ïndiftinâetneataux
Prévôts des Maréchaux la connoiflance des cas Prévôtaux lorsqu'ils font
commis dans les Villes où ces Prévôts ont leur réfidence cette Dé-
claration diftingue fi les crimes font Prévôtaux par la qualité des Ac-
eufés ou s'ils le font par la nature du crime dans le premier cas elle
décide qu'ils font de la compétencedes Prévôts des Maréchaux quand
bien même ils auroient été commis dans les Villes de leur réfiden-
ce (b) dans le fecond cas au contraire ils en font exclus (c).

A R T I C L E XIII.
N'entendons déroger, far le précédent Article, aux pri-

vileges dont les Eccléfiafliques ont accoutumé de jouir.

La Déclaration de 1731aconfervé aux Eccléfiaftiques le privilege &
l'exemption qui leur font accordés par le préfent Article (d).

A R T I C L E XIV.
Les Prévôts des Maréchaux Vice-Bcdllifs, & Vice-

Sénéchaux, ne pourront juger en aucun cas à la charge
de l'appel.

f<i)Ils connoîaonten outre de coi's les cas qui font Prévôtaux par la nature du crime favoir
as du vol fur les grands cheminsfans que les rues des Villes Ût Fauxbourgs pmiTent èzve cenfées
» comprîtes à cet égard fous le nom de grands cheminsdes vols fans avec etfraâzon} lorfqu'ils
d feront accompagnés de port d'armes & violences publiques ou lorfque l'effraction fe trouvera
a? avotr été faite dans les murs de clôture ou toits des rraifons, portes Sa fenêtres extérieures 8t
ss ce quani mêmeil n'yaur01E eu nt -port d'armes ni violence publique, des facrileges accompa-
3î gnes des arconftances ci deltas marquées à Ucgaid du vol commis avec effuiftion, des fè.di~.

35 tions i émotions populaires attroupemens & aiïemhféesilliciies avec port d'armes des levéts de
to Gens de guerre, fans commiilïon. émanéede Nous;de la fabt cation ou expoficioa Ac faite mou-
3> noie le tout fans qu'aucuns autres crimes i;uc ceux de la qualité ci-deflus marquée puilloii être
a> réputés, casPrcvôraux pat leur nature. *4n. ç. itsidem.

(1>) » Tous les cas énonces da.ns les trois arcclcs prcct'dens & qui ne font réputés Prévôuax que
a^ par la qualité des Perfounes acciiféesferont de la compétence des PtévÔEs des Maréchaux, quand
3> même il s'agiroit de crimes commis dans les Villes de leur rélïiience. *4n. 4. ibidem.

(t)yy Ni pourront néanmoins lefdits Prévors des Maréchaux connoîrre des crimes mentionnés
si dans l'Articleprécédcirt lorfque ïefdits crimes auront été commis dans les Villes & Fauxbourgs
53 du lieu, où lefdits Prévôts ou leurs Lieutenansionc leur lêfidence, j4rt. 6. ib'tAtm.

(^)» Les Eccléfiafiiqaes ne feront fujets, en aucuns cas ni pour quelque crime que ccpuiiTe êtie^
«0la Juïifdiaioa des frérots des Maréchauxou Juges ¡>,étiJ,au¡¡ ou dmu« ,,>1'01i.



Article X V.

Nos Juges Préfidiaux connoîtront auffi en dernier
rejjbrt des Perfonnes & crimes mentionnés ès Articles
précédens, &* préférablement aux Prévôts des Mare*
chaux Lieutenans Criminels de Robbe-Courte, Vice-
Baillifs, & Vice-Sénéchaux, s'ils ont décrété,ou avant
eiisc ou le même jour.

On peut diftinguer, dans la difpofition ci-delfus deux points princi-

paux premierement la concurrence des Juges Préfidiaux avec les Pré-
vôts des Maréchaux; fecondementla préféfence qui eft accordée aux
premiers fur ces derniers dans certains cas.

Pour commencer par la concurrence elle a foufFert deux modifica-
tions importantes depuis l'Ordonnance la première c'eft que les
Juges PréGdiaux, aux termes de la Déclaration de 1731 font exclus de
la connoilTance des crimes commis par lesj)éferteurs & leurs complices,
pour raifon de la défertion qui étant un crime purement militaire

»
eft par fa nature de la compétence des feuls Prévôts des Maréchaux,à
l'exclufion de tous Juges ordinaires (a) la féconde modification, eft que
les Préfidiaux ne peuvent jouir du droit de concurrence avec les Prévôts
des Maréchaux pour la connoiflàncedes cas Prévôtaux, foit par la qua-
liré des Accufés foit par la nature du crime que lorfque le délit a été
commis dans l'étendue de la Sénéchauflee ou du Bailliage où le Siége
Préfidial eft attaché fi au contraire il s'agit de crimes commis dans le
rellorc d'autre SénéchaufTée ou Bailliage, quoique reflbrtifTans audit
Siége Préfidial, dans les deux cas de l'Edit des Préfidiaux la connoiflàn-

ce en eft dévolue aux Baillifs & Sénéchaux, à la charge de l'appel au
Parlement & en ce dernier point, la Déclaration de 1731n'eft que
confirmative d'une autre précédemment rendue le 2.9 Mai 170* (b).

A l'égard de la préférence jla Déclaration de 1751attribue de même

que notre Ordonnance aux Juges Préfidiaux, la connoiflànce des cas
Prévôtaux préférablement aux Prévôts des Maréchaux s'ils ont décrété,
ou avant eux ou le même jour mais de plus elle étend la même pré"

{a) » Nos Juges Préfidiaux connoîtront auffi en dernier refTort des Perfonnes k crimes dont il
s> eft fait mention dans tes Articlesprécédens à l'exceptipn néanmoins de ce qui concerne les Défer-

« teurs, Suborneurs Se Fauteurs defdits Déferceursdont les Prévôts des Maréchaux connoîtionC

s> feuls à l'eïclufion de tous Juges ordinaires. Art-j. ibidem.
(6)

»> Les Sièges Préfidiaux ne prendront connoiflànce des cas qui font Prévôtaux, par la qualité

» des Accufés ou par la nature du crime que lorftju'il s'agira de crimes commis dans la Sene-

i>
chauffée ou Bailliage dans lequel le Siège Préfidial eft éabli & à l'égard de ceux qui auront été

» commis dans d'antres Sénéchauiiees ou Bailliages quoique redortiffans audit Stege Préfidial,

-» dans les deux cas de l'EJu des Préfidiaux j nos Baillifs & Sénéchaux en connoîtronf, à la charge
p d'appel en nos Cours dç Parlement ? confoiroéioent à 1» Déclaration du s^ Mai 1701. -A"- l.ihdç



férence fur les Prévôts des Maréchaux dans le même cas aux fimples
Eaillifs & Sénéchaux d'après la même Déclatâtiotl de 1702 (a).

Article XVI.
Si les Coupables de l'un des cas Royaux ou Prévôr

taux ci-dejjus font pris en flagrant délit, le Juge des
lieux pourra informer & décréter contre eux & les in-
terroger, à la charge d'en avertir incejfàmment nos
'Baillifs & Sénéchaux ou leurs Lieutenans Criminels,
par aëiefignifié à leur Greffe i après quoi ilsferont tenus
d'envoyer quérir le procès & les Accufés qui nepourront
leur être refufés à peine d' interdiction & de trois cens
livres contre les Juges Greffiers Geoliers, applicables
moitié à Nous, & l'autre moitié aux Pauvres & aux né-
ceffités de l'Auditoire de nos Baillifs S1 Sénéchaux ainji
qu'il fera par eux ordonné.

-Cet Article exclud les Juges ordinaires de la connoiflànce de tous
cas Prévôtaux & Royaux & les réduit à la ffmple faculté d'informer,
de décréter & d'interroger les coupables mais il n'eft plus obfervédans
toute fon étendue. D'abord la Déclaration de 1701, & celle de 1731,
qui y eft relative, ont diftingué les cas Prévôtaux par la qualité des
Perfonnes, ôc ceux qui ne le font que par laqualitédu crime. C'eftà l'é-
gard de ces derniers feulement qu'elles ont laiflé fubfifter la difpofi-
tion de l'Ordonnancemais quant à ceux qui ne le font que par la
qualité des Perfonnes ces deux loix autorifent tous les Juges royaux
indiftin&ementimême ceux des hauts Jufticiers, chacun dans l'étendue
de fa Juftice à les juger à la charge de l'appel concurremment avec
les Prévôts des Maréchaux même par prévention à eux-au cas qu'ils
aient informé ou décrété avant eux ou le même jour (b).

En fecond lieu, la Déclaration de 17311 donne plus d'étendue & de

(a) -n En cas de concurrence de Procédure les Préfidiau* même les Bai'llifs & SénéctwtiT'
» auront la piMcrence fur les Prévôts des MaiSchanx, s'ils oni informé Se décrété aYaateux ou le3j me.ne ]our. jîrt. y, ibidzm.

(b) « Nos Prévôts, Châtelains j ou autres nos Juges'ordifiaires même ceux dès hauts' JuiUckrj,
« connoîtront,à la charge de l'appelen nos Cours de Paricrrient des crimes qui ne font ppintd-i
sj nombre des cas Royaux ou

l'rcvôtaux
par leur nature & qui auront été commis dans retenduede 1 r^ieêe & luitice^par les Perfonnes mentionnées dans les Aitidcs i

Ù z de lapréTentc
« Déclaration même de la contravention aux Edics 8c Déclarations fur le faii de lu Mendicité 5a> «nenrremment ÔTpar prévention aveclefdits rrévfits des Maréchaux,et miiitabUme>uà&ns
5' 5 Us ont informé Se déctcié avant «13 ou le même jour. An. 1 «,

ihtilàn:



clarté à l'Ordonnance j même par rapport aux cas royaux ou Prévôtaux
par la nature du crime; car, quoique l'Ordonnance parût autorifer le
Juge des lieux d'informer de décréter & d'interroger feulement, il
s'étoit élevé une grande qtteftion qui étoic de favoir fi les Juges des
Seigneurs étoient compris dans' cette auconfationLa. Déclaration de
1 73 r. décide pour l'affirmative. D-'un autre côté l'Ordonnance ne per-
mettoir aux juges des lieux d'informer, décreter on interroger que dans
le cas du flagrant délit feulement mais la Déclaration de 175étend
cette permimon à tous les cas indiftin&ement, Enfin la permiffion réci-
proque d'informer de décreter & d'interroger eft accordée par la même
Déclaration pour les cas ordinaires, aux Prévôtsdes Maréchaux (a).

La même Déclaration de 17 jtveut que, fi les Coupables d'un cas
Royal ou Prévôtal ont été pris ou en flagrant délit, ou en exécution du
décret du Juge ordinaire, avant que les Prévôts des Maréchauxaientdécer-
né un pareil décret contre eux, les Baillifs&Sénéchaux jouilîènt du fruit
de ces mêmes diligences, & que le Lieutenant Criminel de la Sénéchauflee
ou du Bailliage fupérieur foit cenfé avoir prévenu le Prévôt des Maré-
chaux par la diligence du Juge qui lui eft fubordonné (A).

Article XVII,
Les Lieutenans Criminels des Sieges où il y a Préfl-

dialjferont tenus, dans les cas énoncés en l'Article Xll
ci-de]jîis j faire juger leur compétence par jugement en
dernier rejfort; & pour cet effet porter à la Chambre du
Confeddu Préjîdialj les charges & informations, 6* y
faire conduire les Accufés pour être ouis en préfenpe de
tous les Juges, dont ils feront tenusfaire mention dans
leurs jugemens enfertible des motifs fur lef quels ils fe-
ront fondéspour juger fa compétence.

{a)Voulons que tous Jugesdu lieu du délit royauxou autres puUIèllt informée décréter Se

» interrogée cous Accufés, quand même il s'agiroit de cas Royaux ou de cas Frévôtauxleur en-
» f oignons d'yprocédet auul tôt qu'ils auront eu connorifancedefdits crimes, à la charge d'ell

avertir înceliàmment nos Baillifs & Sénéchaux, dans le reâbrt defluels ils exercent leur Su&ica
53 par aile dénoncé au Grefiè Criminel defdits Baillifs &. Sénéchaux, lerquels feront tenus d'envoyer
s> querir auffi inceiTaiument les Procédures ôt les Accules Pourront pareillement lefdits Prévats
a) des Maréchaux informer de tous cas ordinaires commis dans l'étendue de leur reffort, même
» décréter les Accules & les interroger, àla charge d'en avertir incelTamment nos Baillifs & Séné;*

s> chaux, ainfi qu'il a été dit ci deflus & de leur remettre les Procédures & les Accules fans
ai attendre même qu'ils en ibient requis, jirt- ">ibidem*

(b) » Intetprêtanr, en tant que beCoin fetoit, l'Article 2du Titre t de l'Ordonnance de 1*70:
» Voulonsque (I les Coupables d'un cas R.oyal ou Prévôtal ont été pris, foit en rlagranc délit ouen exécution d'un décret décerné par le Juge ordinairedes lieux avant que le Ptévât des Ma.-

» réchauxaie décerné un pareil décret contre eux le Lieutenanc Criminel de la Scnéchauffée ondu Bailliage fupérieur fait cenfé avoir prévenu ledit Pttvàt des Maréchaux par la diligence dit
»> îuge inférieur, -if't. 2.1. iifdtm. Article
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A R T I C L E XVI IL
Les Jugemejis feront prononcés aufji-tôt aux Accufés»

y
& baillé copie, & procedé enfuite à leur interrogatoire,
au commencement duquel fera encore déclaré que le pro-
ces leurferafait en dernier rejjort.

Nous avons vu précédemment que les Préfidiaux étoient aflôciés aux
'Prévôts des Maréchaux pour la connoiflance & le jugement des cas Pré.
Votaux le feul crime de défertion excepté mais pour empêcher les
Lieutenans Criminels des Sièges où il y a Préfidial d'être à cet égard
Juges en leurs propres caufes, l'Ordonnance les aflîijettit à faire jugerleur compétence

à la Chambre du Confeil contradiâoirement avec les
Accufés qui doivent y être préalablement ouis il y a plus rien n'é-
tant plus précieux que la vie des hommes on ne peut apporter trop de
circonfpeélion pour garantir de furprife les Acculés & comme ils fe
défendent différemment vis-à-vis des Juges qu'ils favent les devoir ju-
ger en dernier reflôrt qu'ils le feroient dans le cas où la faculté de l'ap-
pel leur eft réfervée la Loi veut qu'on les mette dès le commencement
en état de concerter leurdéfenfe; & à cet effet qu'on leur prononce &
donne copie de leurs jugemens de compétence auflitôt qu'ils auront été
rendus & même qu'avant de procéder à leur premier interrogatoire
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6>n leur déclare qu'ils feront jugés en dernier reliait.

A R T I C L E XIX.
N'entendonsnéanmoins rien innover à l'ufage de notre

Châtelet de Paris dont les Juges pourront déclarer aux
Accufés dans leur dernier interrogatoirefur lafellette
qu'ils feront jugés en dernier rejjbni fi par la fuite des
preuvesfurvenues au procès ou parla confeffion des Ac-
cufés, ilparoît qu'ils aient été repris de Jujtice,ouf oient
Vagabonds & Gens fans aveu.

r

Il eft d'ufage au Châtelet lorfqu'il s'agit de juger à l'ordinaire un
Accufé fufped: d'avoir été repris de Juftice que pendant le rapport du
procès un des Juge ait devant lui & parcoure un Regiftre appelle
Livre rouge c'eft celui où l'on infcrit les noms des Condamnés. S'il
arriveque l'Accufé qui répond fur la fellette foit du nombre de ceu^
qui font infcrits dans le Regiftre, on l'interroge fur le fait & fi l'on dé-
couvre foipar fa confeffion foit autrement qu'il ait été déja repris



de Juftice ou qu'il foie Vagabond & fans aveu, on lui déclare fur le
champ qu'il va être jugé en dernier reffort.

Cet ufage, qui avoir lieu au Chàtelet long-tems avant l'Ordonnance
lui eft conferve par le Législateur dans le préfent Article eu égard à la
réputation d'intégrité dont ce Tribunal jouit & qu'il a toujours fi
bien meritée. Mais comme 1'ufage dont il s'agit peut être en lui même
très dangereux, les autres Tribunaux du Royaume ne jouiffent pas des
mêmes prérogatives & font obligés de s'astreindre à la regle générale,c'eft-à-dire,

à déclarer à l'Accufé dès le premier interrogatoire qu'il
fera jugé fans appel. Il paroît en effet contraire à toute humanité de
prononcer à un Accufé que l'on va décider de fa vie en dernier refforr,
& cela dans l'inftant de fa condamnation 6c lorfqu'il ne peut plus ni
réclamer ni le pourvoir ni fuppléer à ce qui a pû manquer à fa dé-
fenfe.

ARTICLE XX.
Tous Juges à la réferve des Juges & Confids & des

las & moyens Jufliciers pourront connoître des inf-
criptions de faux, incidentes aux affaires pendantes
pardevant eux } & des rebellions commifes à l'exécution
de leurs jugemens.

Les Jurifdiftions Confulaires, & celles des bas & moyens Jufticiers,
font par leur propre nature incapables de connoîrre de toutes matieres
Criminelles & la connexité ou le droit de fuite ne peiiyent jamais
réhabiliter cette incapacité. C'eft la raifon pour laquelle l'Ordonnance
décide ici, que ni les Juges Confuls, ni les bas & moyens Jufticiers,
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ne peuvent connoître des infcriptions de faux, fuffent-elles même in.
cidenres aux affaires pendantes pardevant eux non plus que des rebel-
lions commifesà l'exécution de leurs jugemens.

A R T I C L E XXI.
Les Eccléfiafliques } les Gentilshommes & nos Sé-

crétaires, pourront d emander en tout état de Caufe
3

d? être jugéstoute la Grand'Chambre du Parlement ou
le Procès fera pendant,} affemblée pourvu toutefois que
les opinions ne f oient pas commencéess & s'ils ont re-
quis d'être jugés à la Grand'Chambre ils ne pourront
demander d'être renvoyés à la Tournelle; ce qui aura



lieu à l'égard des Officiers de Juflice dont les procès
criminels ont accoutuméd'être jugés es Grand'Chambres
de nos Parlemens.

Il eft fait mention dans cet Article de quatre différentes efpeces de
Perfonnes, qui font, les Eccléfiaftiques les Gentilshommes les Sé-
crétaires du Roi 8c les Officiers de Judicature. L'Ordonnance leur
accorde la prérogative de n'être jugés que par la Grand'Chambrealfem-
blée mais pour cela il faut qu'ils le requierent avant que les opinions
foient engagées,fans quoi ils feroient jugés par la Tournelle à l'ordi-
naire.

Il faut néanmoins obferver que tous les Officiers de Judicature
n'ont pas ce privilege. Un ufage immémorial l'avoir confervé aux Of-
ficiers des Bailliages Sénéchauflees & Prévôtés royales, même avann
l'Ordonnance il leura été confirmé depuis par une Déclaration du 2.6
Mars 1676ainfi qu'aux Tréforiers de France.

Une feconde obfervation non moins importante c'efl: que les Gen-
tilshommes, Sécretaires du Roi, & Officiers de Juftice fus-énoncés
qui avoient été aflitnilés aux EccléGafliques par l'Ordonnance pour
raifon du droit d'être jugés par la Grand'Chambre ailèmblée dans les

cas ordinaires, ne l'avoient pas été de même pour les cas Prévôtaux.
Mais le Monarque régnant voulant étendre & aux uns & aux autres
les mêmes prérogatives a accordé par fa Déclarationde 1 7 31 aux Gen-
tilshommes (a) aux Secretaires du Roi & à ceux des Officiers de Ju-
dicature dont nous venons de parler (b) de même qu'aux Eccléiîaftiques,
l'exception de la Jurifdiiftion Prévôtale de telle forte que, même dans
le cas de complicité il fuffit qu'il y en ait un d'entre eux impliqué dans
l'aceufation pour que le Prévôt des Maréchaux foit obligé d'en ren-
voyer la connoiffance aux Juges ordinaires ou que les Juges Préfi-
diaux, fi l'affaireeft pendante devant eux n'en puilIènC connoîtrequ'à
la charge de l'appel Xe)'

(a) « Voulons qu'à l'avenir les Gentilshommes jouiffent du même privilege, fi ce n'eft qu'ils
» s'en fuirent rendus indignes par quelque condamnationqu'ils euftent fubiefoit de peine cot-
» porelle banniflement ou amende honorable. Déclarationde 173 1, Art ît.

(b) j> Nos Sécretaires & nos Officiersde ïudicatute du nombre de ceux dont les procès criminels
» ont accoutumé d'être portesi la grande ou premiere Chambre de nos Cours de Parlement ne
si pourront être jugés en aucuns cas par les Prévôts des Maréchaux ou Juges Préfidiaux en dernier
•n reuort. jin* 1 ibidem,

(c) l) Si dans le nombre de ceux qui feront aceufés du même crime il trouve un feul qui
» ait une des qualjtés marquées par les trois Articles précédens les Prévôts des Maréchaux n'en
3) pourrontconnoître,& feront tenus d'en délaifler la connoifïàncc aux Juges à qui elle appar-
41 tiendra quand mêmela compétence auroit été jugée en leur faveur; & ne pourron auilï nos
« Juges Ptéfidiauxen connoiteequ'àla charge de l'appel. Art. \i,ibidem.



Article XXII.
Ne pourront les Préfidens Maîtres ordinaires Cor~

reÛeurs Auditeurs nos Avocats & Procureurs Géné-

raux de notre Chambre des Comptes ci Paris, étre pour-'
fuivis es caufes & matieres criminelles ailleurs qu'en la
Grand' Chambre de notre Cour de Parlement de Paris.
Pourront néanmoins, pour crimes commis hors la Ville

}Prévôté & Vicomte de Paris, nos Baillifs & Sénéchaux
informer & s'ils font capitaux décréter a Rencontre
d'eux à la charge de renvoyer les procédures ci la Grand'-
Chambre, pour être injlruites & jugées & au cas que
les Parties aient volontairement procédé pardevant eux y
elles ne pourront Je pourvoir à la Grand'Chambre

que par
appel.

Le privilege accordé par le préfent Article aux Officiels de la Cham-
bre des Comptes de n'être jugés que par la Grand'Chambre du Parle-
ment en matière criminelle, avoit lieu même avant l'Ordonnance,en
eonféquence de différentes Déclarations enregiftrces, du. moins par rap-
port aux Préfidens Maîtres & Gens du Roi de cette Cour fouveraine
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& quoique les Correcteurs & Auditeurs n'y fuffent pas nommément
compris ils jouiffbienc néanmoinsdu même privilege, ainfi que de tous
les autres accordés à la Chambre. Cette obfervation faite par M. Je
Préfident de Lamoignon lors des Conférences a été caufe qu'ils ont
été compris dans le préfent Article concurremment avec les autres
Officiers de la même Cour.



TITRE II.
DES PROCEDURES

Particulieres aux Prévôts des Maréchaux
de France, Vice-Baillifs Vice-Sénéchaux,
& Lieutenans Criminels de Robe -Courte.

LE
préfent Titre concernant les procédures

particulieres aux Prévôts des Maréchaux, regle
plufieurs points elTentiels à leur égard. Il détermine
d'abord leur Jurifdiclioiij & enfuite ce qu'ils doi-
vent faire, foit avant d'arrêter les Accufés foit en
les arrêtantfoit après les avoir arrêtés;, foit lors du
Jugement, foit après le Jugement.

Ces différens objets vont fe développer d'une
manière plus particulièrepar l'examen de chacun
des Articles qui fuivent.

Article Premier.
Les Prévôts de nos Coufins les Maréchaux de France

ne connoitront d'autres cas, que de ceux énoncés dans
l'Article 12. du Titre de la Compétence des Juges à
peine d'interdiâion,de dépens, dommages & intérêts, &
de trois cens livres d'amende, applicable moitié envers
"Nous3 & l'autre moitié envers la Partie.

Article II.
Ne pourront auffi recevoir aucune plainte ni informer

hors leur rejjbrt, fi ce riefl pour rebellion à l'exécution de
leurs Décrets.



A R T I C L E III.
Seront tenus de mettre à exécution les Décrets &

Mandemens de hiflice, lorf qu'ils en feront requispar nos
Juges, &fommés par nos Procureurs

ou par les Parties,
à peine d'interdiction & de trois cens livres d'amende

t
moitié vers Nous moitié vers la Partie.

Article 1 V.
Leur enjoignons d'arrêter les Criminels pris enfla."

grant délit, ou à la clameur publique.

Les quatre Articles précédens fixent toute l'étendue 8c le pouvoit
des Prévôts des Maréchaux. D'abord le premier Article leur interdit la
connoiflance de tous autres Cas que ceux appellés Prévôtaux tels qu'ils
font défignés dans l'Article 12 du Titre précédent & dans la Déclara-
tion de 173 ii Le Légiflateur les renferme enfuite ftriclement, même
pour la connoiffance des Cas Prévôtaux dans les bornes de leur ref.
fort dont ils ne doivent jamais fortir fi ce n'eft dans le cas de rebel-
lion à leurs Décrets.

Mais fi la Jurifdidion des Prévôts des Maréchaux eft bornée à la
connoiflance des feuls Cas Prévôtaux dans l'étendue de leur redore
leurs fonctions & leurs obligations s'étendent plus loin. Comme ils
ont la force publique entre les mains, ils (ont alïujettis à prêter main-
forte à la Juftice, & en conféquence à mettre à exécution les Décrets 8C
Mandemens des Juges ordinaires, lorfqu'ils en font requis par eux &
fommésfoit par la Partie publique foit par la Partie civile il leut
eftencore enjoint par la même raifon, d'arrêter les Criminels pris en
flagrant délit ouàla clameur publique.

A R T I C L E V.
Défendons aux Prévôts de donner des CommiJfîonÉ

pour in former, àleur~ Archers, â des Notaires, Tabel-
lions, ou aucunes autres Perfonnes 3 à peine de nullité
de la procédure & a" interdiction contre le Prévôt.

A R T î C TE V I.
Pourront leurs Archers écrouer les Prifonniers arrêtés

en vertu de leurs Décrets.



Les informationsétant la bafe de la Procédure Criminelle & le fon-
dement de la décifion il n'y a que le Juge ou celui qui en fait les
fonctions qui puiffe les rédiger & recevoir les dépofitions des témoins.
Les Prévôts des Maréchaux étoient dans un ufage abufif avant l'Ordon-
nance, de, commettre cette fonction importante à leurs Archersou à
des Notaires & Tabellions mais comme il étoit à craindre que ces vils
officiers ne fe lailîâfTent corrompre dans l'exercice de pareilles com-
miflîons l'Ordonnance a fagement retranché cet abus, à peine de
nullité de la procédure & de l'interdiction du Prévôt qui auroit la té-
mérité de contrevenir à fes difpofitions fur ce point. Le feul droit qui
foit réfervé aux Archers de Maréchauflée par l'Ordonnance eft de pou-
voir écrouerles Prifonniersqu'ils arrêtent, en vertu des Décrets émanés
du Prévôt auquel ils font fubordonnés. Une péclaration poftérieure du
28 Mars 172.0 article 5 leur donne aufli le pouvoir d'affigner les Té-
moins & de faire les fignifications dans les inftruâions & procédures
criminelles de la compétencedu Prévôt des Maréchaux.

Mais la prohibition faite ici aux Archers de Maréchaulîee ne s'étend
point jufqu'aux Exempts qui les commandent, lefquels en conféquence
de l'Edit du mois de Mars 17ÎO ,&c de la Déclaration du 9 Avril fui-
vant, peuvent informer en flagrant délit Se lors de la capture feule-
ment en fe faifanr affifter du Greffier de la Maréchauffée & à la charge
à;remettre autli-tôt les informations au Grerfe de ladite Maréchauflée.

A R T I C L E VII.
Seront tenus laiffer aux Prifonniers qu'ils auront

arrhes copie du procès verbal de capture & del'écroue
3fous les peines portées par le premierArticle.

On ne peut attenter à la liberté d'un Citoyen, fans lui faire connoître
en même-tems de quelle autorité on le fait, & pour quelles caufes; d'où
fembleroit naître la conféquence qu'en arrêtant un Accufé, on devroic
en même-tems lui donner copie du Décret du Juge qui ordonne fa
capture mais comme la copie de ce Décret pourroit donner connoif-
fance des Complices, & les mettre par-la à portée de fe fouftraire à la
Juftice on fe contente par cette raifon de laiflèr aux Prifonniers co-
pie du procès verbal de capture & de l'écroue.

A R T I C L E VIII.
Les Accufés contre lefquels le Prévôt des Maréchaux

aura reçu plainte, informé& décrété, pourront fe mettre
dans les prifons du Préfidial du lieu du délit, pour y,



faire juger la compétences & a cet effet, faire porter au
Greffe les charges & informations en vertu du Jugement
du Préfidialce que le Prévôt fera tenu de faireincef".
famment.

Ceux qui te trouvent accufés d'un cas Prévôtal 8c qui croient avoir
des moyens valables pour s'en défendre peuvent avoir un très grand
intérêt d'aller au-devant du Décret décerné contre eux afin d'évitée
le deshonneur qui rejaillirait contre eux Si leur Famille, de la capture
faite publiquement de leurs perfonnes; c'eft pourquoi le Légiflateur les
aucorife à ie rendre d'eux-mêmes dans les prifons du Préfidial & à y
faire porter les charges & informations foit pour faire juger la com-
pétence du Prévôt des Maréchaux foit pour décliner fa Jurifdiçlion.

Article IX.
Les Prévôts des Maréchaux en arrêtant un Accufé

feront tenus faire inventaire de l'argent, hardes, che-

vaux & papiers dont ilfe trouvera faifïen préfence de
deux Habitans des plus proches du lieu de la capture,
qui fîgneront l'inventaire ,Jînon déclareront la caufe de
leurs refus dont il féra fait mention pour être le tout
remis dans troisjours ait plus tard au Greffe du lieu
de la capture à peine d'interdiéiion contre le Prévôt

pour deux ans, dépens dommages & intérêts des Par-
ties, Çs" de cinq cens livres d'amende applicable comme
dejjhs. Article X.

A l'injlant de la capture l 'Accufé fera conduit es
prifonsdu lieu s'il y en a fînon aux plus prochaines
dans vingt-quatre heures au plus tard défendons aux
Prévôts de faire chartre privée dans leurs maifons ni
ailleurs à peine de privation de leurs Charges.

Article XI,
péfendons à tous Officiers de Mar échauffée, de retenir

aucuns
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aucuns meubles armes ou chevaux faifis ou appartenans
aux Accufésni de s'en rendre adjudicataires fous leur

nom ou celuid'autres perfonnesà peine de privation de
leurs Offices cinq cens livres d'amende, &" de reflitution
du quadruple.

Ces trois Articles concernent ce que doivent faire les Prévôts des Ma-
réchaux en arrêtant un Accafé. Ces devoirs en cet inftant'fe réduifentà
deux points principaux; le premier, eft de faire inventaire de ce qui
fe trouve fur l'Accufe pour le remettre au Greffe du lieu de la capture
dans trois jours fans pouvoir rien retenir ni s'en rendreadjudicataires i
fecond eft de

conduire
les Prifonniers dans les prifons du lieu fans

f oiiYoir en faire chartre privée, à peine de privation de leurs Charges.

Article XI I.
Les Accufés feront interrogés par le Prévôt en pré

fence de VAffeffeur dans les vingt-quatre heures de la
capture à peine de deux cens livres d'amende envers
Nous. Pourra néanmoins les interroger fans Ajfeffeur au
moment de la capture.

Article XIII.
Enjoignons aux Prévôts des Maréchaux de déclarer

â VAccufé au commencement du premier interrogatoire,
& d'en

faire
mention, qu'ils entendent le juger Prévôta-

lement, àpeine de nullitéde la procédure 6* de tous dis
pens dommages& intérêts.

r
A R T 1 C L E X I V.

Si le crime n'efl pas de leur compétence ils feront

tenus d'en laiffer a connoiffance dans les vingt-quatre
heures au Juge du lieu du délit, après quoi ne pourront
le faire quepar l'avis des Préjîdiaux,

Après avoir vu dans les trois Articles précédens le devoir des Prévôts
$es Maréchaux en arrêtant les Accufés ces trois Articles-ci nous ag,



prennenc comment ils doivent fe conduire après les avoir arrêtés maisleurs
difpofitions à cer égard ont reçu quelques modifications dans la

Déclaration de 1731- Car i°. l'Article 12 de notre Ordonnance, en
impofanr aux Prévôts des Maréchaux la néceflité d'interroger les Ac-cufés fembloit

exiger la préfence de l'Afleffeur lorfque l'interrogatoire
ctoitfair dans les vingt-quatre heures de la capture de forte qu'ils ne
pouvoient les interroger fans Affeflêur que lorsque l'interrogatoireavoit
lieu dans le moment même de la capture. Mais la Déclaration de J 73 i,
a rejette cette diftin&ion en permettant aux Prévôts des Maréchaux
d'interroger fans Aflèfleur tant dans les vingr-quatre heures, que dans
l'inlrant de la capture (a). i°. Notre Article 1} en enjoignant aux Pré-
vôts des Maréchauxde déclarerà l'Accufé au commencementdu premiet
interrogatoire, qu'ils entendoient le juger Prévotalement ne leur infli-
geoit d'autres peines, pour raifon de l'inexécution de cette difpofition
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que la nullité de la procédure, & une condamnation de dépens dom-
mages & intérêts envers l'Accufé. Mais la Déclaration de 1731 y aa
ajouré encore le dépouillement de la connoiflànce de l'affaire, dont
l'inftrudHon & le jugement paient de droit au Bailliage ou à la Séné-
chauflée dans le reffort de laquelle le délit aura été commis' (b).
30. Enfin notre Article 14 enjoignoit bien aux Prévôtsdes Maréchaux
de laiffer la connoiffance des crimes qui n'étoienr point de leur com-
pérence dan"; les vingt-quatre heures mais ne déterminant point le
terme, on devoir commencer ce délai, la Déclaration de 1731yaa
fuppléé en ordonnant qu'il ne commencera à courir que du jour du
premier interrogatoire, lequel devra être fait dans les vingt-quatre
heures de la capture {c).

ARTICLE XV.
La compétence fera jugée au Préjîdial dans le rejjbrt

'duquel la capture aura étéfaite, dans trois jour s au plus
tard,encore que V Accuf en aitpointpropofédedéclinatoire.

{a) « A l'exception néanmoins de l'interrogatoire fait au moment ou dans les vingt-quatre heu*
» rcs de la capturequi pourra être fait fans FAflTefleur fuivant ledit Article n. Extrais de
£ ^article i3 de la Déclaration de 1751.1.

(b)
y> Les Prévois des Maréchaux Lieutenans Criminel de Robbe-Coime, & les Officiers de»

m Sièges Préfidiaux, feront tenus de déclarer à l'Accufê au commencementdu premier interroga-
n toi te qu'ils entendent le juger en dernier reflôrt & d'en faire mention dans ledit interroga-
» toire jletout fons les peines portées par l' Article jj du Titre i de l'Ordonnance de 1670. Et
» faute par eux d'avoir fatistàit à ladite formalité Voulons que le procès ne puiffe être jugé qu'à
» la charge de l'appel j à l'effet de quoi il fera poité au Siége de la Sénécfaaunee ou du Bailliage
» dans le leiTort duquel le crime aura été commis, pour y être inftruic Se ju^ê aïnfî qu'H appar-
» tiendra. JÊtt, 14 ibidem

(c)Le tenis de yïngt-quatre heures dans lequel les Prévô's des Maréchaux font tenus fuîvant
-s> l'Article if du TiTre 1 da l'Ordonnance de 16^0 de déUH&r aux Juges ordinaires du heu du
r» délit, la connoifTance des crimes qui ne fonc pa> de leur crrapéuBce fans être obfcgés de prendre
» fur ce l'ay;s des Préfïdtaux n. commeuceraà coi r r que du jour du premier interrogatoise

,auquel ils feiom tCOUS de p roceder dans les vûigt-q.iaae heures de la capture. ~drt. i ibitUm*-



Article XVI.
Les récufations qui feront propofées contre les Prévôts

des Maréchaux avant le jugement de la compétence
feront jugées au Préfidial au rapport de VAJfeJJkur en la
Maréchaufjee ou d'un Confeiller du Siége au choix de
la Partie qui les préf entera; & celles contre l'AJJèJJèur,
aujfi par l'un des Officiers dudit Siege & les récufa-
rions qui feront propofées depuis le jugement de la com-
pétence feront réglées au Siège où le procès criminel
devra être jugé.

Article XVII.
VAccuféne pourra être élargi pour quelque caufe que

ce foit, avant le jugement de la compétence ,• & ne pour-
ra Pitre après quepar Sentence du Préfidial ou Siège qui
devra jugerdéfinitivement le procès.

ge qui

Le premier des trois Articles qui précèdent a pour objet de déter-'
miner le Tribunal où la compétence doit-être jugee, ainfi que le délai
dans lequel ce jugement de compétence doit être rendu. Quant au Tri-
bunal il faut diftinguer trois cas favoir, ie. celui oùl'Accufé a été
pris celui où il s'eft rendu lui-même en prifon j°. enfin, celui
où il eft en contumace. Dans le premier cas la compétence doit êtro
jugée par le Préfidial dans le reflbrt duquel la capture a été faite l'Or-
donnance ajoure, & dans les Provinces où il n'y a point de Préfidiaux
dans le principal Bailliage & Sénéchaujfée j parcequ'en effet il y a deux
Provincesen France où il n'y a pointde Préfidiaux d'établis qui font
la Provence & la Bourgogne; cette derniere Province, entr'autres, eft
diftribuée en fept Bailliages principaux. Dans le fecond cas comme
aux termes de l'Article 8 du préfenr Titre celui qui fe rend de lui-
même en prifon, pour faire juger fa compétence, peut choifir les pri-
fous du Préfidial du lieu du délit il y peur par une fuite néceflaire
faire juger fa compétence. Dans le rroifieme cas enfin où l'Accufé eft

en contumace le Prévôt des Maréchaux ne peur s'adrefler pour faire
juger ta compétence» qu'au Préfidial dans le relTortduquel le crime a été



commis; c'eft: la difpofition textuelle de l'Edit du mois de, Décembre
1680 (a).

Pour décider où les recufations doivent être jugées l'Article 1 6

diftingue deux cas. Si elles font propofées contre le Prévôt des Maré->
chaux avant le jugement de la compétence c'eft le Préfidial qui en effc

le Juge & le rapport en doit être fait ou par l'Aflèïïeur en la Mare»
chauffée, ou par un Confeiller du Siège au choix de la Partie qui les
propofe. Si au contraire ces récufations ne font préfentées que depuis.
le jugement de la compétence c'eft au Siège où le procès eft pendant
a prononcer fur leur validité on invalidité. Mais notre Ordonnance
avoit obtuis de prononcer fur ce que l'on devoit faire lorfque les récu-
fations fe trouvaientvalables ce qui a été fuppléé par la Déclarationdu

Septembre1 678 qui veut qu'en ce cas les Procès & l'Accufé foient
renvoyés au Préfidial du lieu du délit. Cette difpofition a lieu, quand
bien, même le Prévôt des Maréchaux fe trouveroit compétent, foit par
la nature du crime, foit par la. qualité de l'Accafé, s'il fe Kouvoig
avoir contrevenu à l'Ordonnance, ou pour avoir instrumenté hors de
fon reflbrr j ou pour avoir fait chartre privée (£).

Enfin comme il eft important à laJuftice de ne point fe deiïaifîr
de la perfonne de l'Accufé foit que fon crime foit Prévôtal ou' nonrà moins qu'on ne voie évidemment que ce crime ne va point à peines
afflicïives l'Ordonnance ne permet point qu'il foit élargi non-feule-
ment avant le jugement de compétence, mais même après fi ce n'efi
en vertu d'un jugementnouveau & particulier émané

du
Préfîdial ou

autre Siège qui doit juger difEnitivement le procès.

fa)Les Prévôts des Maréchaux voulant instruire la contumace des Accufés contre lefquels ils
33 auront décrété pour quelque crime que ce foit, feront tenus avant que de commenceraucune
3? procédure pour cet efîet de faire luger leur compétence au Siège Préfidial dans le rerïbtt duquel
» lefdits crimes auront été commis & en cas que lefdits Accules foient arrêtés avant ou depuis
a» le jugement de contumace, ou qu'ils le repréfentent volontairementpour purger ladite coatu-
sr mace, lefdits Prévôt des Maréchaux feront tenus de faire juger de nouveau leur compétencey» aprèsque lcfdirs Accufés auront été ouis en la forme portée par l'Article I? du Titre i de l'Or-
sjdonnaucede 1670. Extrait de l'Edit Sx moisde Décembre 1680.

(b)
33 Louis Sec. Surquni aprés avoir entendu notre Procureur Général en notre Grand Confeil

» & délirant pourvoir à nos Sujets> 8c au bien de la Juftice; favoir, fairons, que Nous pour ces
33 caufes, Se autres à ce Nous mouvans, de ravi3 de notre Confeil, & de norre certaine Icience

3» pleine puilTanceSc autorité Royale avons dit, déclaré 8c ordonné, Jifons déclarons & ordon-
53 nons par ces Préfentes, fîgnées. de notre main, Voulons fie Nous plaît, que les Accufés contre
•a lesquels les Prévôts de

nos Coufîns les Maréchaux de France auront reçu- plainte informé 8c
» décréténe puiftent fe pourvoir auparavant le jugement de la compétence fous prétexte de
» prife à patrie ou autrement contre lefdits Prévôrs j foit pour avoir inflrumcnté hors leur ref-
31 fort, OU pour avoir faic charrre privée que pardevant les Gens tenans le Préfidial qui devra
» juger la compétence defdits Prévôts jauquel Frcfijiil ils pourront propofer lefdiis deux cas.
33 connue moyens de réeufation, pouryêtrc )ugés conformément à l'Arcicle isdu Titre 2.de notre
as

Ordonnance dei6jo. Et au cas que les Prélidiaux enjugeant lefdres récufations, trouvent que
» lefdits Prévôts aient contrevenu a cet égard à l'Ordonnance, Se que par la qualité des crimes
» ou celle de la Perfonne les Accufés foient fujets au jugement en dernier reflort Nous ordon-
» nons aufdiis Préfïdiaux de renvoyer lefdits Accufés & les charges & informations, au PréfidiaZ:
» dans le rciTbrt duquel le délit aura été commis, pour y être le procès inflmit &lugé par
m jugemencdernier, conformément à nos Ordonnances fans que le Prévôt des Micidiut:i, Mai
-tCCHfc ell j¡w¡lè ¡¡4Ii connoîue. Exuatt de la ,Déclarationdu x3Septembre 1~8..



A R T 1 C LE X V II I.
Les jugemens de compétencene pourront être rendus

que par fept Juges au moins s & ceux qui y affîjieront
feront tenus d'en figner la minute à quoi Nous enjoi-
gnons à celui qui préfidera & au Prévôt de tenir la main,
à peine contre chacun d 'interdiction de cinq cens livres
d'amende envers Nous & des dommages & intérêts des
Parties.

ARTICLE XIX.
La compétence ne pourra être jugée que VAccufé

n'ait été oui en la Chambre en préfence detous les
Juges, dont fera fait mention dans le Jugement; en-
femble du motif de la Compétence ,fur les peines portées
par V Articleprécédent contre le Préfident, & de nullité
de la procédure qui fera faite depuis le jugement de la
compétence.

Ces deux Articles règlent les formalités qui doivent accompagnerIe
jugement de compétence pour le rendre valableelles fe réduifent à
trois la premiere, eft que le jugement foit rendu par fept Juges au
moins & qu'ils en fignent tous la minute; la féconde eft que l'Ac-
eufé ait été oui en la Chambre auparavant, & que la Sentence en faffe
une mention exprefTê la rroifieme enfin eft que le même jugement
contienne & fpécifie les motifs de la compétence qui ne peuvent être
fondés ou que fur la qualité de l'Accufc ou que fur la nature dit
crime. Article XX.

Le jugementde la compétencefera prononcé,3 Jignifii
& copie baillée fur le champ à VAccujé,à peine de nullité
des procédures & de tous dépens, dommages 6"intérêts

f
contre le Prévôt & le Greffier du Siége où la compétence

aura étéjugée.



la néceffité de prononcer, de fignifier & bailler copie fur le champà
l'Accufé du jugement de compétence a cherché encore à rendre cette
formalité de prononciation plus conftante, en exigeant d'abord qu'elle
foit faite à l'Accufé en préi'ence de tous les Juges} en fecond Heu»
qu'il en foit fait mention par le Greffier au bas de la Sentence & que
cette mention foit fîgnée de tous les Juges qui auront aflîfté au juge-
ment de compétence& en cas de déclaration qu'il ne làit figner ou
fur refus de fa part il en doit être fait mention. Toutes ces formalités
ont pour objet d'aflurer que l'on a pris toutes les précautionsnéceffaires
pour informer l'Accufé qu'il doit être jugé en

dernier
reiïbrr. & le

mettre par-làà portée de ne rien ménager pour défendre là vie & fotl
honneur des dangers dont l'une & l'autre

font
ménacés (a).

Article XXI.
Si le Prévôt ejl déclaré incompétent, l'Accufé fera

transféré h prifons du Juge du lieu où le délit aura été
commis& les charges & informations, procès verbal de

capture & interrogatoire de l'Accufé, & autres pieces &
procédures remifes àfon Greffes ce que Nous voulons
être exécuté dans les deux jours pour le plus tard après
le jugement ^incompétence à peine à" interdiction pour
trois ans contre le Prévôt de cinq cens livres d'amende

envers Nous, & des dépensè dommages & intérêts des
Parties.

La Déclaration de 1751aencore été plus loin que notre Ordonnan-
ce. Le feu Roi s'étoit contenté d'ordonnerque le Prévôt des Maréchaux
déclaré incompétent feroit tenu dans deux jours au plus tard après le
jugement d'incompétence rendu de faire transférer l'Accufé aux pri-
fons du Juge ordinaire & le procès à fon Greffe mais le Monarque
régnant a encore pris de nouvellesprécautions dans fa~Déclaration pourafturer la promptitude & l'irrévocabilité de la Sentence d'incompeten-
ce, en interdifant foit aux Parties civiles, foit aux Prévôts des Maré-

(a) » LoiCque les Prévôts des Ma'échaux ou autres Officiers qui font obli^ de faire juger bue
s; compétence, auront été déclarés compérens par Sentence au Préfidial d qui il appartiendra d'en
si "-onnoîite ladice Sentence fera fionoucée fur le ebamp à l'Accufé en préfence de tous les Ju-
s> ges & mention fera faite par le Greffierde ladite prononciation au bas de la Sentence laquelle
51 mention fera (ignée de tous ceux qui auront alSflë au |ugeroent enfemblc de l'A:cufé s'il fait
j>8c veutffgner; fillon fera fait mention de fa déclaration nu'ilne fait fîp.ner ou de fon refusle
» toutà peine de nullité & fans préjudicede l'exécution des autres difpoittioas de l'Article so du}
» Tkte s de l'Ordonnance de 1S70. *în. i^.dtla Déclarationde 11;



chaux, foit au Procureurdu Roi dans les Sièges Préfidiaux ou des Ma-
rcchauffces toutes voies de fe pourvoir contre ces fortes de juge-
tasas (a). Article XXII.

Le Prévôt qui aura été déclaré compétent fera tenu
procéder inceffamment à la confeâiion du procès avec fon
AjJèJJèur fi non avec un Conseiller du Siége oit il devra
être jugé; fuivant la diftribution qui en férafaite par
le Préfident.

Comme c'eft de rinftru&ion en matière criminelle que dépend or-
dinairement la décifion des procès nos Rois ont toujours eu foin d'o-
bliger les Prévôts des

Maréchaux
à prendre un Adjoint qui pût éclairer

leur conduite dans toutes les procédures néceflâires à cette inftruction;
il a été à cet effet créé un Afleifeurdans chaque Siége de Marcchauffée.
En conféquence, notre Ordonnance aftreint le Prévôt déclaré compé-
tent, de procéder inceffamment à la confection du procès avec fon Af-
fefleur,

linon
avec un Confeiller du Siège où il devra être jugé, dans

le cas où il n'y auroit point d'Afleflèur. La Déclaration de 17$1yeft
conforme en ce point mais l'Ordonnance donnoit au Préfident du
Préfidial le privilege de choifir le Confeiller qui devoit fervir d'Aflfef-
feur au Prévôt des Maréchaux au lieu que la Déclaration veut que ce
choix ne foit confié qu'au Tribunal entier [h).Article XXIII.

Si aprh le procès commencepour un crime Prévôtal
ilfurvient de nouvellesaccufations dont iln'y ait pointai

(a) 51 Lorfque les Prévôts des Maréchaux,& autres Juges en dernier tcflort, qui (ont obligés de
» faire juger leur compétence auront été déclarés incompétens par Sentence des Juges Préfidiaux*
»ni les Patres civiles ni lefdits Officiers ou nos Procureurs aux Sièges Prcndiaux ou aux Ma-
3j réchauffées ne pourront fe pourvoir en quelque maniere que ce foit contte les jugemens pat
» lefquels lefdits Prévôts des Maréchaux ou autres Juges en dernier retfort auront été dédatés
» incompétens ni demanderque TAccufl fera renvoyé pardevant euxmais fera ladite Sentence
» exécuée irrévocablement à l'égard du procès fur lequel elle fera intervenue. N'entendons néan-
» moins empêcher que fi lefdits Officiers prétendent que ledit jugement donne atteinte aux droits
3> de leur Jutifdiûion, 8c peut être tiré à conféquence contre eux dans d'autres ils ne Nous en
» portent leurs plaintes, pour y être par Nous pourvu, ainfi qu'il appartiendra. ^irt. iS. ibidem.

(£) 33les Privas des Maréchaux même dans le cas de duel feront tenus de fe faire aUTfterde
» l'AHèfleur en la MarécliauiTéc

3 <iu en Pabfence dudit AJleftcur de tel autre Officier deRobs-
» Longue qui rera commis par le Stege où fe fera l'initeuttion dit procès;8c cetant pour lesin-
» terrogatoires des Accufés que pour ladite luiirutbon le tout conformémentaux Articles ii
3) & 2.2. du Titre 2. de l'Ordonnance de 1670 à l'exception néanmoins de l'interrogatoire tait aii
3) momentou dans les vingt quatre heuies de la captuie qui jouira être faite fans l'AIIclieiir
» fuivaiu ledit Article it. Art, 18. ibidem.



deplaintes en Jujiice pour crimes non Prévôtauxelles
feront inflruites conjointement & jugées Prévotalement.

La préfente difpofirion fit beaucoup de difficulté lors des Confé-
rences qui furent tenues par ordre du Roi pour la rédaction de l'Or-
donnance. Les Commiffaires du Parlement trouverent qu'elle écoit fu-
jetteà beaucoup d'inconvéniens & l'expérience a prouvé depuis que
leurs craintes fur ce point étoient très réelles. C'eft pour y obvierque la
Déclaration de 17 Jiafait à cec égard plufieurs difpo/itions trèsfeges:
en premier lieu l'Ordonnance femble ne fuppofer que le cas où le
Prévôt des Maréchaux auroit feul inflruit, & auroit conféquemment
la prévention en fa faveur; mais comme elle ne determinoit rien dans
l'hypothèfe où ce même Prévôt des Maréchaux fe trouveroit en con-
currence avec le Juge ordinaire la Déclaration de 1731fuppofant
cette dernière hypotnèfefe décide par la diligence des pourfuites
pour accorder, foit aux Prévôts des Maréchaux Se aux Préfidiaux foit
aux Juges ordinaires la cortnoiiTance du cas Royal & du cas ordinaire,
l'Accufé fe trouvant en même-tems prévenu des deux efpeces de cri-
mes.

Mais comme c'eft le liea du délit qui conftitue la Compéten-
ce ;du Juge en matière ctiminelle, il pouvoit arriver que dans l'hy-
pothèfe où le cas ordinaire attire le Prévôtal le crime prévôtal n'eût
point été commis dans le jreffort des Bailliages & Sénéchaulïces où le
cas ordinaire étoit arrivé, les Bailliages & SénéchaufTées n'ayant pas
roujours les mêmes limites que les Prévôts des Maréchaux il en pou-
,voit être de même, vice versa. C'eft pourquoi la Déclaration de 173 1,
prévoyantl'un & l'autre cas, ordonne que lorsque le ,cas ordinaireattirerale Prévôtal

8c que le crime Prévôtal n'aura point été commis dans le
reflort du Bailliage ou de la SénécliauiTée auquel la connoiflànce en
eft dévolue ce fera au Parlement dont il relîbrtit à y pourvoir & jà
renvoyer le Jugement des deux accufations dans tel Siège immédiat de
fon reflbrt qu'il jugera à propos. Si au contraire le cas Prévôtal attire le
cas ordinaire & que les deux crimes ordinaires & Prévôtaux n'aient
point été commis l'un & l'autre dans le Département du Prévôt des
Maréchaux à qui la connoiflànce du cas Prévôtal appartient de droit,

Jle Roi s'eft réfervé i lui-même le foin d'y pourvoir fur l'avis qui en
feroit donné à Monfieur le Chancelier, en renvoyant les deux aceufa-
tions pardevant tel Préfidial ou pardevant tel Prévôt des Maréchaux
qu'il jugeraà propos. Cela Cuppofe néanmoins que l'iiiftrucïion pour le
cas ordinaire ne feroit point psndante dans une Courfouverainecar
en ce cas les déférences que

les
Prévôts des Maréchaux doivent avoir

pour elles, les mettroientdans la néceffité de céder la connoiflànce de l'afi-
faire à la Cour fouveraine quand bien même ils l'auroient prévenue.

Cependant, comme il auroit été d'une dangereufe conféquence
^u'un homme aceufé fauflement d'un crime

Prsvôtal
pût néanmoins'

être



être jugé en dernier reffort pour d'autres crimes qui par leur nature
ne peuvent être jugés qu'à la charge de l'appel; la Déclaration pour y
obvier, aftreint les Prévôts des Maréchaux& les Préfidiaux, lorfqu'ils
jugent conjointement un Accufé pour crime Prévôtal & pour crime
ordinaire à marquer dans leurs Jugemens le crime dont il eft atteint &
convaincu de forte que fi l' Accufé eft condamné pour cas Prévôtalle
Jugement doit être exécuté pré vôtalement & en dernier reffott; s'il ne
l'eft au contraire que pour un cas ordinaire la Sentence ne doit être
rendue qu'à la charge de l'appel & elle en doit contenir une mention
exprefle,à peine de nullité, & même d'interdiction.

Enfin l'Ordonnance en prévoyant le cas où l'Accufé pourroic être en
même-tems prévenu d'un crime ordinaire & d'un crime Prévôtal, n'a-
voit point prévu celui, où dans un même procès criminel il fe trouve
plusieurs Accufés, dont les uns font pourfuivis pour crime ordinaire
& les autres chargés d'un crime Prévôtal la Déclaration de 173i y
fuppléant, veut qu'alors les Baillifs & Sénéchaux aient la préférence
fur les Prévôts des Maréchaux & les Préfidiaux & ce quand bien mê-
me ces derniers auroient prévenu. Elle va même plus loin; car com-
me il pourrroir arriver que les Préfidiaux fe troirvafTent faifis de l'affaire,
elle ne leur permet en ce cas de la juger qu'à la charge de l'appel tel
eft le précis fommaire des Articles 17 S 19 & 20 de la Déclaration
de 1731 relatifs à notre Article (a).

(a)Si les mêmes Accufés fe trouvent pourfuivis pour des cas ordinaires, foir pardevant nos
3, Bailllfs & Sénéchaux, foit pardevam nos Prévôts, Châtelains & autres nos Juges même ceux
» des Hauts-Jufticiets, & qu'ils foient auffi prévenusde cas qui foient Prévôraux par leur nature,
33 & qui aient donne lieu aux Prévôts des Maréchaux ou aux Juges Prélîdiaux de commencer des
» procéluies contre cu\ la connoiffance des deux accufaiions appartiendra auxdits BaiUifs & Sé-
» néchaux à l'exclufion des Prévôts, Châtelains, ou autres Juges fubalternes, & prfiérablement
» auxdits Prévôtsdes Maréchaux & Juges Préfidiaux G lefdits Baillifs & Sénéchaux, ou autres à
s eux fubordonnés, ont informé 8c décrété avant lefdits Prévôts des Maréchaux & Juges Préiî-
» diaux ou le même |our & lorfque le crime dont le Pté?pt des Maréchaux aura connu n'aura
» point été commis dans le reflbrt des Bailliages & Séncchauflées où les cas ordinaires feront 3tri-
i> vés Il en fera donné avis à nos Procureurs Généraux par leurs Subftituts tant auxditsBailliages
» 8c Sénédiauilées que dans la Jurifdiaion du Prévôt des Maréchaux, pour y être pourvu pir.
» nos Cours de Parlement fur la requifirion de nofdits Procureurs Généraux par Arrêt de renvoi des
» deux aceufations dans tel Siége rclibruflant nuement en nofdites Cours, qu'ilappartiendra.
Article 17 de la Déclaration\j\ i.

35 Voulons réciproquement, que fi dans le cas de l'Article précédent, les Prévôts des Maré-
» chaux, ou les Juges Préfidiaux ont informé & décrétépour le crime qui eft de leur compétence
ji avant que les autres Juges nommés dans ledit Article ateut informé & décrété pour le cas oidi-
3» naire, la connoiffance des deux accufations appartienne en entier auxdits Prévôts des Maréchaux
» ou auxdits Siéges Préfidiaux, pour être inftruiccs & jugées par eux-mêmes pour ce qui regarde
» les cas çrdmaues & lorfque lefdits cas ne feront point arrivés dans le département du Prévôt
» des Maréchauxqui aura connu des cas Prévôraux Nous nous réfervons d'y pourvoir fur 1 avis
» qui en fera donné à notre atnc & féal Chancelier de France, en renvoyant les deux aceufations
» pardevant rel Ptefïiial ou Prévôt des Maréchaux qu'ilappartiendra. N'entendons comprendre dans
» la difpoution du prefent Article les aceufations dont linirruflion feroir pendaiite en nos Cours
» contre des Ci upablcs prévenus de crimes Prévôraux, auquel cas en tout état de caufe feront
3> toutes les accufaiions jointes & portées en nofdites Cours. An. iS, Ibidem.

=» En^ procédant au jugement des acciifatioijsqui auront été tnltiuitcs corjointement par lefdits
m Ptevots des Maréchaux ou Juges Préfidiauxau cas de 1 Article précédent 1. s Juges feront tenus
3> de marquer diflinfteinent les cas dont l'Aceufé fera atteint & convaincuau moyen de quoi len jugement fera exécuté endermer reiîorr.Cl'Accufé eft déclaré atteint 8c convaincu du cas Pré-voti- ünou ledit jugement ne fera tendu Qu'ala charge de l'appel, dont il fera fait mention



Article XXIV.
Aucune Sentence Prévôtale,3 préparatoire interlocu~

toire ou diffiniûve ne pourra être rendue qu'au nombre
dejept au moins Officiers ou Gradués, en cas qu'il ne
fe trouve au Siége nombre fuffifant de Juges; & feront

tenus ceux qui y auront ajjîjié de figner la minute, à
peine de nullité, & le Greffier de les interpeller, àpeine
de cinq cens livres d'amende contre lui & contre chacun
des refufans.

A R T I C L E XXV.
Sera dreffé des minutes des jugemens Vrèvttaux, qui

feront jignées par les Juges, dont l'une demeurera au
Greffe du Siége où le procès aura été jugé & l'autre au
Greffe de la Maréchaujfée à peine d'interdiction pour
trois ans contre le Prévôt3 & de cinq cens livres d'a-
mende. Défendons fous pareillespeinesaux deux Greffiers
de prendre aucuns droits pour l'enregijir entent & réception
des deux minutes.

Notre Ordonnance,en exigeant le nombre de fept Juges pour tou-
tes les Sentences Prévotales foit qu'elles foient préparatoiresou diffi-
nitives eft conforme à l'Article 2 du Titre 25 de la même Ordon-
nancequi veut que les jugemens en dernier reflôrt ne fe donnent que
par fept Juges au moins mais il eft des cas où les Prevôts des Maré-
chaux ne jugent qu'à la charge de l'appel tel eft le cas de duel dont la
connoiflance leur a été attribuée depuis la préfente Ordonnancec'eft

» eïpreflè dans la Sentence le tout à peinede nullité même d'intet Jiftion contre les Juges qui
» auraient contrevenu au prefent Article. Art jj, ibidem.

3) Si dans le même procès criminel il y a plufieurs Accufés, dont les uns foient pourruivis pour
53 un cas ordinaire & dont les autres foient chargés d'un crime Prévôtal la connoitrancedesdeux
» acctifatioris appartiendraà nos Baillifs Se Sénéchaux préfétablement aux Prévôts des MaréchauxSe
» Sièges Préfidiaux Coit que les Juges qui auront informé & décrété pour le cas ordinaire, aient
si prévenu lefdits Prévèts des Maréchaux ou Juges Prélidiaux foit qu'ils aient été prévenus par euxi
a> & fi les Juges Préfidiaux s'en trouvent faifis ils n'en pourront connoître qu'à la charge de l'ap-
» pel. Voulonsqu'il en foit ufé de même s'ilfe neuve pilificurs Accufés dont les uns foient de la
» qualité marquée dans les Articles 1 & II des Préfentes 8c dont les autres ne foient pas de ladite
>> qualité. *in 10, ibidem.



pourquoi la Déclaration de 17}i en lai (Fanfubfifier la préfente dif-
pofîtion pour les cas Pré vocaux que les Prévôts des Maréchaux jugent
en dernier retïôrt elle l'a modifiée quant au cas de duel, en exigeant
feulement dans ce dernier cas le nombre de cinq Juges au moins.
Mais la même Déclaration ne s'eft point relâchée de la rigueur de la
loi par rapport aux minutes elle veut qu'il foit dreffe deux minutes
des Jugemens rendus par les Prévôts des Maréchaux, auffi bien dans le
cas de duel que dans les autres cas Prévôtauxfavoir une pour de-
meurer au Greffe du Siège où le procès aura été jugé; & l'autre pour
çtre portée au Greffe de la MaréchaulTée (a).

ARTICLE XXVI.
Si l'Accufé ejl appliqué à la queflion, le procès verbal

de torture fe_fera par le Rapporteur ehpréfence d'un Con~
feiller du Siège Ù du Prévôt,

Cet Article n'eft fufceptible d'aucunes obfervations particulieres.

Article XXVII.
Les dépens,adjugés par le jugement Prévôtal, feront

taxés par le Prévôt en préfence du Rapporteur qui n'en

pourra prétendre aucuns droits; & s'il en ejl interjette
appel le Siége qui aura rendu le jugement en connaî-

tra en dernier reffbrt.

Deux objets à confidérer dans la préfente difpofition favoir, la taxe
des dépens adjugés par Sentence Prévôtale, & l'appel de cette même
taxe. Quantà la taxe elle eft ici attribuée au Prévôt à deux conditions
la première eft qu'elle foitfaite en préfence du Rapporteur, la feconde
qu'elle foit faite fans frais. Mais comme le Prévôt après avoir ainfi
taxé les dépens, ne peur être Juge de l'appel de fa propre taxe cet ap-
pel, en cas qu'il ait lieu, eft attribué en dernier reflort au Siege du-
quel eft émané le Jugement adjudicatif des dépens.

A R T 1 C L E XXVIII.
Enjoignons aux Vice-Baillifs Vice-Sénéchaux &

(a) n Ne pourront audit ca< de duel les jugemens préparatoires interlocutoires ou définitif*g
» être rendus qu au nombre de cinq Juges au moins &. il fera fait deux minutes defdns Juge?
» mens, coafoimcmeuc à l'Axucle »î du mcmcTUre.



r
Lieutenans Criminels de Robe-Courte 3d'obferver ce qui
ejl prefcrit pour les Prévôts; & aujurplus des procédu-res feront

par eux nos autres Ordonnances obfervées.
Nentendons néanmoins rien innover aux fonftions &

droits du Lieutenant Criminel de Robe-Courte de notre
Châtelet de Paris.

Dans l'origine,les Prévôts des Maréchaux n'avoient été établisque pottc
contenir les gens de guerre & réprimer leurs excés en conféquence
étant toujours à la fuite des Armées ils ne connoiffoient d'autres crimes

que de ceux dont la connoifiance appartient de droit aux Maréchaux
de France & autres Généraux. Il y avoit d'ailleurs dans l'intérieur des
Provinces d'autres Prévôts appellés Provinciaux qui étoient prépofés

pour y veillerla fureté publique & fur-tout à celle des grands che-
mins mais la mauvaife conduite de ces Officiers en ayant dans la fuite
occafîonné la fuppreflîon on créa à leur place des Vice-Baillifs & Vice-
Sénéchaux. Dans la fuite, le pouvoir des Prévôts des Maréchaux ayant
été étendu, ils connurent,conjointement avec les Vice-Baillifs & les
Vice-Sénéchaux,descrimes, dont la connoiflance écoit fpécialementattri-
buée à ces derniers;c'eft la raifon pour laquelle le préfent Article leur
enjoint d'obferver ce qu'elle aci-devant prefcrit poutles Prévôts des Ma-
réchaux. Mais maintenant cette difpofition fe trouve fans application

eu égard à la fupprellion qui a été faite depuis l'Ordonnances des Vice-
Baillifs & Vice-Sénéchaux par Edit du mois de Mars 17zo. Le même
Edit fupprime auffi les Lieutenans Criminels de Robe-Courte àl'ex.
ception de celui de Paris. On prétend que le Lieutenant Criminel deRobbe-Coune

d'Orleans a auffi obtenu d'être confervé, en vertu d'un
Arrêt du Confeil particulier.

Enfin le Lieutenant Criminel de Robbe-Courte du Châtelet de Paris
étoit même avant l'Ordonnance, dans une poffeffion très ancienne
d'attributions & de prérogatives fingulieres: le Légiilateur, bien loin de
l'en dépouiller, les lui conferve exprefféraent par le préfent Article.



TITRE III.
DES PZ~7JVT~, Z~~O~VC/~TYO~

ET ~4cc!/jy~rjro~
LA

Plainte eft la bafe de toute inftrucHon Cri-
minelle.

On la peut envifager fous quatre points de vue
différens ou relativement à ceux qui la rendent i
ou relativement à ceux qui la recoh~f~ ou relative-
ment a.jfot7H?

particuliere,
ou enfin relativement

aux peines qu'elle mérite ~or~z~e~cje trouve M~o~z-,
MZËM~.

1°. La Plainte ne peut être rendue, ou que par
un Particulier, ou que par le Miniâere public. Si
l'Accufateur e& un Particulier, ou il fe borne à la
fimple accusation ouil la pourfuit en fon nom 3. en
fe déclarant P~rfze civile. Quant au MiniRre public
il peut rendre plainte ou de fbn propre mouve-
ment ~ir le bruit public, ou fur la dénonciation de
de quelqu'un & dans ce dernier cas, il eft obligé de
prendre des précautions pour affurer la trace-de
cettedénonciation&defbn auteur.~

La Plainte ne peut être reçue. que par le Jugé

ou par celui qui en fait les fonctions., comme eft le
plus ancien Praticien en Fabience du Juge.Il n'y.

a d'exception à cet égard qu'en faveur des Com-
minairesauChâtelec. t'- "y<j

Li forme de la p~~fe fe réduit à trois points
le premier, d'être faite par Requête, ou par Procès
verbal écrit par le Greffier en présence du Juge
le fecond, d'être fignée parle-Plaignant&par le



Juge; le troisième enfin, d'être datée du jour qu'elle
a été répondue, ou que le procès verbal en a été
dreue.

Les PeMM contre les Auteurs des p~wfM
c~om~M~es font les dommages & intérêts envers
FAccufe & même plus grande peine Suivant 1~

nature & les circonttances de la calomnie.

ARTICLE PREMIER.

Les p~H/ifM poMrro~ttJe faire par Re~H~fe &* auront
~fe~~oMr~M~Me~t que le Juge, cK~JoTt~~Kcg
p~ ~KCKTZ FMCïCKMdu ~MM j ~MM r~O/t~MM.

ARTICLE II.
Po~rfOTtt aM~ les p~tmfcs ~frg ecr~M par le Gr~cr

c~pre~~ce du /M~. De~K~oM a~ HM~e~ Se?~e~~
~4rc~er~ &' NotMrM de les recevoir <t pg~e de KM~~t~

aux jHg~M de leur ~r~er j ~~eMe fi'Mcerd~MMt

ARTICLE III.
I~~tM~OMS néanmoins rien M~over ~nM ~OMC-

tion des CoTHfTM~HrM notre C~te~c de Paris, pour
la r~cepuo~ des p~Mtë~ qu'ils feront t~M mettre
au Grë~t ey~~Me foMf~~ les ~orM~fM~s &' proce~Kres

par eux ~nKs dans les 2~. ~eMre~ ~o~c ils ~eroMt~ure
~e~Ho~ par. le Grever au bas de leur e~~zno~ &

c'e/ï ~MC oK~r~ M~ï, ~peï/ze de 100 ~vrM ~M~-
de, moitié ve~. J~b~ &' moitié vers la p~rM qui Je
plaindra.

Les trois Articles qui précèdent, déctdent deux points Impottans
a

~voitt commentô: devant qui. doK Is tendre une plainte.



D'abord, elle peut être rendue, ou par requête ( & dans ce cas e!!e
n'a date que du jour que la requête eft répondue ) ou par procès ver-
bal, lequel doit être écrit par le Gref&er en présence

du
Juge.

Autrefois, plusieurs Omciers panageoient avec le Juge le droit de re-
cevoir les plaintes &: de faire les informations. Les Huiuiers du Châ-
telet enir'aurres étoient dans une potleuion immémorute de recevoir
les plaintes & de faire les informations, fur.toui lorfqu'tls étoient com-
mis par les Juges a cet effet. La Cour commettoit au<H quelquefois par
Arrêts, desHuiniers du Parlement pour informer.

Cet ufage écoit fondé fur une apparence d'utilité publique, en ce
qu'il en couiolt beaucoup moins aux Parties pour le transportd'un HuiC-
6er, que pour celui d'un Conseiller ou autre Juge mais la facilité que
l'on [rouvoit a corrompre ces Omciers fubalternes, & les autres incon-
véniens fans nombre qui en rëfultoient, ont déterminé le Législateur
a abolir cet uSage abunf, en ne connant qu'aux Seuls Juges la récep-
tion des plaintes Se !a. confection des informations.

Il n'y a actuellementqu'une feule exception a cette regle c'eft en fa-
veur des Commiflairesau Châteler de Paris, qui étant de toute ancien-
aeté regardés comme afibciés~laMagiiiramre, ont mérité cette diftinc-
tion honorablede la part du Législateur, mais en même-tems,comme il
eut peut-être été dangereux de les laiiïer -trop long-tems les maîtres des
Charges, ëc informationsqui ne peuvent être trop-tôt conugnées dans
un dépôt fû]' &: inaltérable, notre Ordonnance leur enjoint doncde les re-
mettre dans les 14. heures au Greffe & pour conH:ater la date de cette
remise ils doivent en faire faire mention par le Greffier à qui la re-
mife ed faite, & même marquer ûc'eit avant ou après midi. La peine
du défaut d'exécution de la loi à cet égard contre les Commiuaires
eft une amende de ooliv., dont la moitié e& appliquable au Roi 6c
l'autre moitié à la. Partie plaignante. Cependant s'il arrivoit que le Juge
fut ab&ntou malade, ou qu'il fe reculât, les plaintes & l'inttructioli
criminelle ne &unrant point de dé~ai l'Ordonnance autorife alors le
Plaignant à s'adretier au plus ancien Praticien. Mais comme le miniftere
de la Partie publique e(t nécenaire, on ne peut s'adreiler valablement
au Procureur du Roi ou Fifcal. Ainu un Arrêt duOctobre 1711, rendu
en la Tournelle Criminelle a fait défenies au Procureur Fifcal de la
Judice de la BergereCe de faire aucunes fonctions de Juge, en cas d'ab-
fence técufation ou autre empêchement du Juge ordinaire, en fouiesmatieres fujettes a communications j & principalement dans les ma-tieres criminelles efquels cas la fonction de Juge fera dévolue à l'an-
cien Rendent en ladite Juftice, s'il y en a

fincn
au plus ancien Pra-

ticien poHulant. Il y a encore deux Arrêts femblables rendus poUé-
fieurement l'un, dutJuin 17 n., a renvoyé devant le Prévôt de Cor-
beil uneinftrucHon criminelle commencée par le ProcureurFifcal d'Ef-
&nnela même chofe a été jugée par un autre, en date du ijJuillec
!ytl.

Il faut encore obferver que le Praticien qui fuppléele Juge en pareil



cas, doit féHdef dans le lien de la Juridiction ainfi jugé par Arrêt du
t & Septembre 1711, qui a fait défende au nommé Balet de plus faite
fondons de Juge en la JufHce d'Union, qu'il ne fût rendent au lieu de
la JuriidicHon il fut même ordonné que l'Arrêt feroit tu publié aux
Jufiicesd')Jnon&:deCivrai.

ARTICLE IV.
Tous j~Mï~eM des p~Mfc~ ~ro/tf ~g-MM par fe

Juge & par le CoTMp~z~c, ~r ou peur~T~er ou
par /OM Procureur ~b/ïde de procuration ~peCM/e &
fera ~nt mention c~pr~~r MMHfe &r ~ro~e

//g7MfKre ou ~e~o~ r~/M~ce <~ NoMyoM/o~
~rre c~rT~ par les Co/KM~~re~ du C~fe~c de Paris.

C'e& une précaucIoM fage que l'on prend dans tous les A&es ordt-'
naires panes devant Pefonnes publiques, d'afFujetEtr les Parties ëc le
Minière qui prende a l'Aûe, d'en parapher tous les feuillets &: de le
cerner à la Hn, pour qu'on ne puids y faire aucune forte de change-
ment. Cette précaution étoit encore plus nécefïaire dans un A<3:e auS
important qu'une plainte qui iatéreue non-ieulemenr la fortune, mais
encore l'honneur &: quelquefpM la vie de celui qui en eft l'objet. AuSI
le Lé~iÛMeuc ne le contente-t-il point du nmple paraphe il veut que
chaque feuillet foit Hgné par le Plaignant & par le Juge; & qu'il Ibic
fait mention de cette ugnature à la fin du procès verbal, tant dans la
GroSe que dans la Minute, ou du moins du refus S~ de la caufe de ce
refus, à défaut de Hgnature, les Comminaires &nt attujettis auSi bien
que les GreiEers à cette formalité dans les plaintes qu'ils reçoivent.

ARTICLE V.

Les P~!g7M7M KeJeroTtC y~pMfe~ P~rHM c~~M,

ne le ~ec/~re~c ~or/Tze&MC~c ou par la p~Mfe OM par~g~M~f~ ~Je poMrM~zre en fo~f eMt~ecaM-
~j do~r po~rroTtc~ J~p~rr~ Az~ ~~r-~Mfre
&~rM~ &'Mo~~prMj&' en cas de t~KM~ Ke~ero~c

K7ÏMS des~Hy~!fy depuis ~M' tZM?'~
~KS

pr~/M~zceHc~OM~ (~ ~omm~e~&r~M~e~P~rHM.

Il ne funit pas de rendre une plainte pour être réputé Partie civile

car comme en fe fendant Partie civile on fe chargs de tous les frais de
la
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la pourfuite criminelle, qui font toujours très difpendieux, on ne doit
point prendre cette qualité inconndérément aufu eA ce par cette rai-
fon qu'elle n'eft jamais préfumée dans un Plaignant, a moins qu'il n'yy
en ait de (a part une déclaration formelle & podtive. Cette déclara-
tion peut être faite ou dans la plainte, ou même après la plainte, pac
un acte fubiéqueni.

Mais quand on a une fois fair ce pas il eft difficile de revenir en
arrière, à moins que le repentir ne fuive de bien près. Car fi on laifîe
écouler plus de 14.heures, depuis la déclaration faite foit par la
plainte fort par aéte fub~équenr,on le déufreroit en vain dans la fuite,
Ce déSfiement tardif n'empêcheroit point la Partie civile de demeurer
refponfable de tous les frais qui fe feroient de la part de la Partie pu-
blique, pofterieurement à fon déuftement c'ed l'efpece d'un Arrêt
encore récent, rendu en la Tournelle Criminelle le 4 Mars 174.0. Au
lieu que fi le déufcement eft antérieur à l'écoulement des t~. heures la
Partie civile n'eft tenue que des frais faits antérieurement, fans qu'on
puitle répéter contre elle ceux faits depuis le déuftemenc dans ce cas.

AR.TICLEVI.- a

Nos ProcKrezzr~ & ceux des Se~'yteKr~ auront un
reg~repoMr recevoir fi faire écrire les dénonciations, qui
feront c~co~zci~ ô'ee~par~D~oMCMfeMr~~
~~sJ~~Mt~~Merj/zyzoTz e~/ero~t écrites en leur pré-
Jen.ce ~~r Greffier ~K Sz~ j qui en fera mention.

Nos Ordonnances, Se en particulier celle d'Orléans (Article 7~ ) au-*
tarifent un Accufé qui a été déchargé à obliger la Partie publique de
nommer fon Dénonciateur, à peine de tous dépens dommages & in-
térêts. Ceux qui font chargés du miniftere public ne peuvent donc
prendre trop de mesures pour évirerces fortes de prifespartie &
même les défaveux qui pourroient être formés de la part des Dénon-
ciateurs eux-mêmes. A6n d'éviter l'un & l'autre de ces inconvéniens,
t'Ordonnance exige que les Procureurs du Roi ou du Fifc aient un Re-
gt~re particulier pour écrire les dénonciations. Ils n'en doivent point
tecevoir qu'elles ne foient bien circondanciées, foit par rapport a la
perfonne de l'Accufé foit par rapport au tems & au lieu du délit &:
enfuire ils les doivent faire figner par les Dénonciateurs. Si ces der-
mers ne favoient ou ne pouvoient ngner, il faudroit alors appeller le
GrerHer du Siège ( les Gens du Roi n'aïant point de Greffiers particu-
liers a'iant ferment en Juftice ) pour écrire la dénonciation & y faire
mention du refus de figner de la part du Dénonciateur au moyen de
quoi le Dénonciateur ne pourroit plus défavouer & dénonciation fans
paffer à l'inscription de faux.



ARTICLE VII.
.LM~ccM~KMM 6'D~o~cMfeM'~ ~y~ trouveront

M~Yo/ï~~ro~f condamnésaux dépens jJonzM<~M &*

Mf~~s des ./4ccM/e~ & sp~M~~ë peine s'il y ec~eotf~

ce qui aura ~M~ lieu à l'égard de ceux qui ne ~c feront
point rendus Parties ou qui s-étant rendus P~rKes lé
~ro7:c J~~eï)/~ /eMr~p~Mfe~Yo/ztjugées c~OM7t:eM/ey.

Aurant qu'un Accufé mérite d'être puni Sévèrementlorfqu'il fe trou-
ve coupable, autant mérire-c-it que la Juttice s'arme pour vengean-
ce, lorfqu'il fe trouveavoir été la vi<3:ime de la calomnie & de ta vexa-
tion. Cette vengeance ne doit pas même fe borner toujours à de um-
vles dommages & intérêts quelquefois l'atrocité des circonstancesexige
des peines plus gra.ves~ & plus féveres. On nepeut, par de trop fortes
digues arrêter le cours de ta calomnie qui eft le potion le. plus dan-
gereux & le fléau le plus cruel de la fbciéfé.

Le bras vengeur de la Juftice ne doit pas même fe contenter de pu-
nir la calomnie dans des Dénonciateurs ou Accusateurs particuliers
elle doit la pourfuivre jufques dans la Partie publique elle même
lorfqu'il paroît dans fa conduite un efprit de vexation & d'animonté-
marquee foit en fbrma.nt des accusations fans aucun commencement
de preuve ou fans dénonciation foit en prenant des Dénonciateurs
inconnus ou notoirement infolvables, ou de foi fufpecte. Nos Livres
funt remplis d'Arrêts qui en pareil cas ont condamné perfbnnellemenc
la Partie publique aux dommages & intérêts de l'Accuse renvoyé ab-
sous (~). H elt cependant des cas où !e miniftere public peut agir ïans.
dénonciation préalable; tels font les cas de flagrant délit, de clameuc
publique ou de commune renommée. Z>

ARTICLE VIII.
S~ K~ point de Partie civile les procès feront

po~r~Mn~M à la diligence, cM~o~ nom de nos Proczz-
reurs, ou des Procureursdes 7~ce~ Seigneuriales.

Dans !e cas même où il y a une Partie civile le Procureur du Roi on
l'i&al eft la feule véritable Partie luifeul peut demanderla punition du

(a)Lc Prêtre, Cenr. pré mM:, ch~p.
;.–Tournât des Audience, "xnc

I. –EouYc[,Q.Lta&,
net. Mt mot /<:)K QueH. ). – Beu<.het, Semme btm&CHttcau motCeaefifteftftr.



crime; & la Farcie civile ne peut conclure qu'en des dommages &:

intérêts.
Ainli donc lorsqu'iln'y a point de Partie civile la Partie publique

n'en doit pas moins pourfuivre !a réparation du délit fur-tout s'il e&

de nature à troubler l'ordre & la cureté publique&à méritet p~r
cette raifon peines afîli~ives ou inramantes.

FORMULES DES PROCEDURESj:r~ PRESENT TITRE.
j_j*AN

le jour de heure de pardevant nous.
eft comparu. lequel nous a dit &: fait plainte que ( détailler ici /M qui donnent
lieu à /<:p~Mte ) en conféquence,a requis qu'i~nous plût lui permettre de faire
informer des faics contenus en & plainte ci-deftus, circonftances Se dépendances &:

a figné ou déclaré ne Cavoir écnre ni Cguer, de ce enquis fuivant l'Ordonnance.
Sur quoi~ious avons donné acte audit de & plainte, permis de faire informer
des faits y coatenas, circonftances Se dépendances pardevant pour ce fait,
& communiqué au Procureur du Roi ou Fifcal, être ordonné ce que de rai&n
fi celui qui rend la plainte veut M même-tems /e rendre Pttr/K civile, on ~OM~

déclarant ledit Plaignant qu'il & rend Partie civile & a figné ou a déclaré ne fa-
voir Egner.

A Monfieur.
Supplie humblement. diCanr (f'ao~cer~ ~~M~ la plainte toutes

leurs f-~rt-o~/?<t<!<-e~. ) Cc confidere, Monfieur il vous plaife donner a&e au Sup-
pliant de la plainte ci-deffus lui permettre de faire informer des fans contenus en
la préfente Requête, circonttanccsSt dépendances, pour l'information faite & iap-
portée, être ordonne ce qu'il appartiendra. <~Ht<f/t/)'a/iM ~Afo~~otr~, on ajoute
même d'obtenir Se faire publier Monitoire en forme de droit pour ce fait Se com-
muniqué an Procureur du Roi ou au Procureur Fifcal de ce Sicge, être ordonne ce
t~u'il appartiendra, & vous ferez justice.

·

A Monfieur

Vous remontre le Procureur du Roi ou Fifcal qu'il a eu avis que Ceconu-
deré, Monfieur, il vousplaife permettre au Remontrant, de faire informer desfaits
contenus en la pre&cte Requête circont~nces & dépendances pour l'information
faire&lui communiquée tsquetir ce qu'il appartiendra.

Vu [iprefente Requête nous avons donné a~te atl Suppliant ( ou au Ptocureur du
Roi on au Fifca.1) permis de faire informer pardevaot nous ( fi ~? au Châtelet
pardevant. Commiuaire) des faits contenus en icelle, circonftances & dépeu-danre! & Requête rend à Monitoire on ajoute même d'obtenir Se faire publier
Monitoire en forme de droit pour ce fait, communiqué au Procureur du Roi ou au
ProcureurFiCcal de ce Siège, être ordonne ce qu'tl appartiendra.

Du lourde.
eH: comparu pardevant nous lequel a d!t, Sce. jectaMM qu'U rend
DénonciateurcoMre .&: Complices pour Ta~ifon des faits ci-detTtK, ctrconn.ances
&. dépendances ofR-aM d*m admio~et témoins, StaRgne,o)idedaj:e M&~Ott
Hgner deceenqmt.



A la Requête de foit fignifié a. qu'ilfe départ
de ta

pourtaitc fur la
plainte par lui faite & déclare qu'il ne veut plus être Partie civile fauf à M. le Pro-
cureur du Roi ou Fifcal à continuer la pourLute du procès & y prendre telles con-
clufions qu'il avifera pour la vengeancepabUqne, & fauf & fans préjudice audit.
à fe pourvoir audit procès criminel pour les réparations & intérêts civils, quand &
ainfi qu'ilavifera.

TITRE IV.
Z?~PROC~ ~~R~2?~~7~C~~

ARTICLE PREMIER,
Les Juges ~re~roM~r~e champ &fans déplacer,

procès ~er& de l'état auquel feront froMTee~ les per/o/z-

nes Me~M ou le corps; enfemble du lieu o~ délit aura
etc comTKM j &' de tout ce qui peut fervir pour 1a décharge

ou CO~TZ~OTï.
ARTICLE ÏI.

Les procès v~r~MA- feront remis au Greffe dans yM

t'M~t-oïMfre heures enfemble 'les armes meubles &*

hardes qui pourront fervir à la preuve &' feront c~~e
partie'du procès..

Quand l'objet du délit eft un corps trouve mort ou b)e~, il n'y nea
de plus propre à le con~ater, même a en acquérir la preuve, que de
dreffer un procès verbal juridique & détaillé de l'état du corps mort
ou bteile, du lieu où il a été trouve & de toutes les circonftances &:
chofes qui l'environnent, comme armes meubles, bardes, &c.LeLegiûateur

regle deux chofes à cet égard; ravoir 1°. le tems
& le lieu où ce Procès verbal doit être rair. Il doit l'être .(ur.te-champj
& dès l'initant même où le Juge eft averti du délit, afin de ne point
en taider dépérir la preuve: il doit être ratt fur le lieu même où le
corps eft trouvé mort ou bleuie parcequ'il ne peut l'être plus exacte-
ment que lorfque le luge a fous les yeux l'objet du délit & tout ce qui
l'accompagne. In

1i~.Pour que le Juge ne puuïer!en altérer après coup dans ce pro-
cès verbal, étant gagné ou autrement, il e(t aftreintte remettre au
Greffe, dans les 2~ heures, ain6 que les uHenH!es trouvés auprès du



corps mort ou bleffé & qui peuvent fervit de preuves, comme devant
dans la fuite faire partie du Procès le tout après les avoir invento-
riés dans fon Procès verbal.

Ce Procès verbal doit être écrit par le Greffier fous la dictée du Juge.
Ce font ordinairement les Comminaires

a.
Paris <~ui dre~ent ces Pro-

cès verbaux, &: leurs Clercs leur fervent de GreSiers. =
S'il s'agit d'une perfonne bteuëe le Juge( ou CommiCTdte ) doit

rinterroger; s'il eft en état de répondre, prendre de lui préalablement
le ferment de dire vérité, lui faire Hgner fes rëponies ou faite men-
tion du refus.

Quant aux cadavres trouvés dans la Ville de Paris ou aux environs,
nous avons une Déclaration postérieure à l'Ordonnance en date duS
Septembre 1712., qui contient un Règlement à ce fujer (a).

(a)M t.ou~ par la grace de Dieu Roi de France& de Navarre A tous preiens & à venir
Salut. Nous avons ~éjnfbrmê qu'il fe trouve frequemnïent dans notre bonne Ville de Paris

3~ dans fes Fau\bourgs & dans les lieux circonvoifins, principalement dans ceux qui font trucs
M près de la riviet.e, des cadavres de personnes qui ne font pas mortes de mort naturelle, & qui
jj peuvent même êcre ibupconnces de s'être défaites elles-mêmes que les crimes qui causent ces
at morts demeurent très fouvent impunis foit par le défaut des averti~emens qui devioient erre
Nj dunnes aux Omciei.s de JuHice par ceux qui en ont connoiuance~ ~-)ïf par la négligence ou
s? dimmuladon de ces mêmes Omciers &: que les perfonnes qui ont intérêt d'empêcher que les
s) caufes & les circonstances de ces morts foient connues, contribuent par des inhumations qu'ils
:M fbllE faire ~eeretemenr & précipitamment cacher cesevÉnemens en luppofant aux

EcelÉua~i-'

M qucs des fans contrela vérité; l'énormicéde pluneurs cas qui font arrivés Nous a fait connoltre
t) la necc~t~qu'it y a d'étahitf une dlrpotition formelle îk. expreffe qui puiSc empêcherl'avenir
M de pareifs inconvéniens. A ces caufes j & autres a ce nous mouvans de noire cena'ne tcience,

p!eme puifTance & atltorité Royale, Nous avons dit & déclaré, difons & dLdarons par ces
Princes fignees de notre main, voulons & Nous pl~E que lorfqu'it fe trouveta dans notre

bonne Ville & Fauxbour~s de Paris Bc dans les lieux circolivoifilis, des cadavres de perfonnes
» que l'on t~npconncra n'être pas niorres de mort naturelle foit dans les maifbns dans les rues,
M &: autfLs heux puL'hts ou patttCHlicrsj ~bit dans les filets des ponts, vannes des mouhns. &

fous les barcaux qui ïbnc furla riviete les Propfiefau'es des matfons, s'tls y demeurent finon
m les principaux Locataires les Aubergines, les'Y oiuns, les Maires des ponts les Meuniers
33 Haïetisrs &. généralement tous ceux qui auront cunnotuance defU~rs cadavres foient tenus d'en
K dojmecavis auËi-tôc favoit,dans noEre Ytlle Se Fauxbourgsde PariSjau CommJnaire du quarrjcr~
K & dans ItS lieux circonvoifuis,aux Juges qui en doiven~ connoîci.e. Auxquels Juges & Commif-

M faires, nous enjoJgnons de fe tranfpor:er dHigemmeut fur le lieu, de dreffer procès verbal de
» 1'erar auquel le corps aura été trouve, de lui apphqueL le !eel fur le front, & le faire vthter

par Chirurgiens en leur préfence;d'jn~~mer & entendre fur-le-champ ceux qui feront' en e'ac
M de tJepofer de la caufe de la mort du lieu 6c ~es vies & mœurs du défunte & de tour ce qui
» poutra contribuer à!aconnoiuattcedj~ait,don~-Ic~Comm!)fairFS en notre Châtelet de Pans

teronc rapport au Lieutenant Criminel,3 pour y être par lui pourvu ainu que par les autres Ju-
3-)

gesdes lieux àquilaconnotHanceen appattiendra. En conformité de nos Ordonnances, &'iui-
31 vant la forme prefcrhe par notre Ordonnance du mois d'Août rs7o au Titre :1. faifoils
~défenfesatoacespertonnesde faire inhumer lefdirs cadavres,avancquetefUnsOScieïs aient été

avertis que la viute en ait été faite & l'mhumatton ordonnée par les Juges à peine d'amende
M contre les Contrevenans à la pré~enre Dêclarauon, même de punition corporelle,comme Fau-

teurs 8e Comphces d'homtcidss s'il y écheoir. Dér~ndoDs auxdits Juges de retarder t'ijihumation
aprés l'execuLton de ce qui e~ ci-deSus ordonne fous prétextede vacations par eux prétendues,

Ja peine d'uuerdi~ion. Si donnons en mandemcnr à nos ames 8~ fcaux Confëillers les Gens
Eensns notre Cour de Parlement à Paris, que ces rréfenres ils aient à faire l.re~ publier j5c re-

M gifler même en Vacations ga'dcr obferver tclon leur forme &' teneur car tel e~ notre plai-
Il fir en témoin de quoi Nous avons fait mettre noire fcel à cerdire~ PréCentcs. Donné à Pan.
3' rainebleau le cinquième jour de Septembre l'an de grace mil tept cent douze Se de notre Règne

!etbi~anK: dixieme. Signe, LOUIS; 8c~r /er~, par le Roi, PhéSypeaux.Ei. icellée~ du grand
Sceau de cire jaune.
Regi~f-ecSj oui, &c. A Paris en Parlement en Vacations, leO~obre 17~1. ~ne'j y~beatt.



Procts VttM de
i'cMt d'une petfonne
MtiKc.

l'roca, verbal de le-
Vee d'uu cof~s mort.

ConduEonstluPro-
CKMO't' du Rot ou
ftC.~1.

PROCEDURES
RELATIVES AU PRESENT TITRE.

JL/AN
le jour de heure de nous à la requintionje.

nous (bmmes [ranfportés accompagnés de notre Greffier, à ou nous avons
trouvé(défigner ici les yto/~t,CMa&M 6* l'état de la Perfonne Me~e ) lequel nous
a dit &c. requérant a~e de plaiute ( ott déclarant qu'il ne veut fe rendre Par-
tie ) & a figné ( ou a déclare ne &voirfigner de ce enquis )

L'an le. jour de heure de nous. fommes tntnfpofces,
Jaccompagnés de notre Greffier à où nous avons trouvé un corps mort ( faire

ici le fignalement fjMa de <-f co~, ) auquel nous avons fait ôter les habits &: che-
mife, &: ledit cadavre nous a pafu avoir été blelfé en s'eit trouvé dans les
poches dont & de quoi nous avons dreffé notre préfent procès veibal, lequel
fera communiquéau Procureurdu Roi ( ou Fitca)., ) à l'effet de requérir par lui ce
<]u'ilappartiendra; & cependant, après avoir appose notre fceau fur le front dudit
cadavre, ordonnons qu'il fera porté en la géole, & que tefdits habits, Sec. feront
dépofés à notre Gretfe j pour fervir au procès ce qu'ilappartiendra. Fait les jour Se

an quedenus.
Vule faHit procès verbal je requiers qu'ilfoit informé à ma Requête des faits

y contenus, circantbinces & dépendances j pour ce fait & à moi communiqué, K-
quetir ce qu'il appartiendra. Fait ce

TITRE V.
DES RAPPORTS DES MEDECINS

JSr C~7JR~/J!C7~
ARTICLE PREMIER.

Les perfonnes bleffées pourront fe faire ~fer par~~cc~s &' Chirurgiens qui affirmeront leur rapport
véritable; ce qui aura lieu a r~ des perfonnes qui
agironrpourceux qui ~ron.c décédés & ~enx le rapport
JOMf ~MpMC~.

ARTICLE II.
Po~rro~c néanmoins les Juges ordonner unefeconde

v~fc par Médecins ou Chirurgiens K07MMcs do~zcs
~~M~~ pr~ro~fle ferment dont Jer~ s~e~ze ~~7e



& après leur yï~fe, en drefferont & figneront ~r-~e-
champ leur rapport, pour être remis au Gr~~omc ~z~
proc~t~ ~M'~pM~e être dreffé

~MCM~ procès ~r&
a peine de cent livres d'amende coffre Juge, moitié

'yë~ Nous, & moitié vexs la Partie.

ARTICLE III.
Voulons qu'ci tous rapports qui ~fe7!f ordonnés

en jH~zce <c au moins un des Chirurgiens commis
de notre premier Médecin ès lieux où ï~ en a, ~peMe
de nullité des rapports.

L'Ordonnance, dans les trois Articles qui précedent, admetde deux
fortes de rapports de Médecins & Chirurgiens en matière criminelle;
favoir, celui qui fe fait du propre mouvement dit Plaignant, &: celui
qui efi ordonné en JutHce. Ce derniera lieu lorsque le premier eft:fu~-
pe<3:,ou renterme quelque obfcuri[ë:il peut êtreordannéoud'orHce,.
ou fur la réquiGtion des Parties. Le Plaignant & i'Aecuïë ont égale-
ment droit de le requérir & il le fait aux dépens de celui qui le de-
mande.

L'un & l'autre de ces rapportsémient anujefis par l'Ordonna.nce deux
formalités principales. La premiere étoit, que tes Médecins ou Chirur-
gtens étoien!: obligés d'affirmer leurs rapports vérirabies La féconde

yqui concernoit pnncipaicment les rapports ordonnés en Ju&ice con-
ËMoit en ce qu'on étott a(Tujét:i à y appeller au moins l'un des Chirur-
giens commis par le premier Médecin du Roi. L'Article3 en impofoit
la néceSité d'après un privilege revendiqué par le premier Médecin dn.
Roiqu'il préiendoit tbndé fur une Déclaration regtftrée au Parlement
en l'année i ~y. Mais il eft intervenu, depuis t'Ordannance~ un Edit
en date du mois de Février 1~92., portant création d'un Médecin or-
dinaire du Roi & de Chirurgien jurés dans toutes tes Vitles du Royau-
me, pour faire, à l'excluûon de tous autres, les rapports en Juftice.-
Comme ces Officiers font obligés de prêter ferment devant le Juge,
à leur récepdon ils font difpenfés d'an&tmer leurs rapports à chaque-
ibis. Ainu il n'y a que les endroits ou la création de ces Offices n'a.
pas eu lieu, ou bien ceux dans lesquels lefdirs Offices n'ont point été
levés dans leiquels les Médecins & Chirurgiensordinaires, qui font en
ce cas les rapports font

aSujétis
a. les aiErmer véritables. La plûpart des'

Communautés de Chirurgiens dans chaque Ville ont acquis ces OrSces~
& les ont réunis leurs Corps au moyen de quoi elles nommsnt un-
t~ttain nombre de leurs Mantes pour faire chaque année les-fon&ticn.s-.



Rappott JeM~de-

d'Experts aux rapports &~ les émolumens rentrent en bourfe commune.
Lorfque les rapports des Médecins & Chirurgiens ont été faits par au-
torite de Juftice, & dans la forme prescrite par l'Ordonnance, ils mé-
ritent une foi pleine 8c entière & confëquemment les Médecins Se

-Chirurgiens ne doivent point être recolës fur leurs rapports. UnArreE
rendu en la Tournellele nMarst i~ au rapport de M. le Nain

1-

& fur les ConcluHcms de M. d'AgueHeau alors Procureur Général Se
depuis Chancelier, l'a ainfi décidé.

ACTES RELATIFS AU PRESENT TITRE.
i~j ous

à la requifition de ( <M< pour (atisfaire à l'Ordonnance de M.
en date du ) nous (ommes [ranfpor[és à où écant. avons ticuvf(m~Mr~f't~pcr/onM ~7<~OM ~K corps mort, le nombre 6'em/reM.:
f/ej ~rM, 6' toutes les autres eirconflances qui peuvent caM&'r~r 6* faire concOt'-
M délit ) dont noos avons dreITc notre prêtent rapport, que nous certifions vé-
ntable &c.

T I T R E V I.
DES jT~~O R MATIONS.

.L/i ~FORMATION n'eH
autre chofe qu'un pro-

cès verbal contenant les dépofitions des Témoins
fur un crime ou un délit.

L'information étant la pièce la plus importante
d'un Procès Criminel, elle ne peut ctre faite avec
trop d'exactitude & de Scrupule & comme c'eft
d'elle que dépendent la vie ou la mort des Ci-
toyens, les Loix n'en confient le foin qu'au Juge
lui-même en personne.

Notre Ordonnance prend, dans le préfent Titre,
toutes les précautions imaginables pour aHurer la
vérité, & la non altération de l'information; & fes
difpofitions à cet égard peuvent fe réduire à cinq
objets principaux.



To~e~ Q H

Le premier concerne le Témoin qui déposele
fecond, le Juge qui reçoit la déposition le troiiïc~

me, le Greffier qui récrit fous les yeux du Juge;
le quatrieme, la forme intrinfeque de chaque dé-
pofition le cinquieme enfin, îa confervation de~
minutes des informations.

ARTICLE PREMIER.
Les Témoins feront ~MM~re~p~rKo~ Procureurs ou

ceM~ des Seigneurs, comme auffipar les Parties civiles.

Les Témoins ne peuvent être administres, d'après le prefent Article;
ou que par le Miniftere public ou que par la Partie civile parcequo
l'objet del'itiformatKmécaat de faire la preuve'du contemienla plain-
te, c'eft a ceux qui l'ont rendue a. admimO~er cette preuve à la Juttice
& à conftater juridiquement le délit qu'ils lui ontdéfère,de la les
Accufés ne peuvent préfenter aucuns Témoins, fi ce n'eft après l'inf-
truffion entièrement:achevée, & loriqu'ilsont été admis à la preuve de
leurs faits ju(H6catifs, ainfi que nous le venons ci-après. Le nombre
des Témoins n'eft

point
limi,té en matière criminelle.

A R T I C L E II.
F' Les enfans de l'un &' de r~Mtre/e~'e~~oz~M'~M-~e~o.M~
'de l'âge de puberté, pourront être reçus à ~~q/efjjtn~'
c7t~M~f ~To~p~r Juges tel égard que de raifon

nece/~fe &' folidité de leur fcmoïgvM~e.

Il n'en eft pas des Témoins en matiere criminelle comme de ceux e~
matiere civile. La Loi ne fouffrepoint qu'en matiere civile les Femmes,
les Enfans, les Parens,les Domsftiques de l'une & de l'autrePartie foient
reçus à depo&r mais en matiere criminelle, ces différentes perfonnes
prohibées quant au Civil font quelquefois les feules en état de dépoieE
fur le délit, dont la JuAice cherche à fe procurer la preuve. Ainn l'on
ne fait aucune difEculté de les admettre au Criminel dans les informa-
tions comme Témoins neceffaires. Le préfent Article y ajoute même les
Enfans au-deuous de l'âge de puberté de l'un & de l'autre fexe quoi-
que la foibleue de leur age & le peu d'aulette de leur jugement doi-
vent rendre leur témoignagebien équivoque. Auffi l'Ordonnancelaifïe-
t-elle auxJugesaavoir, enluite

6c lors du Jugement, tel égard que de raie
fon tant à la neceuice qu'a &Ud;f~ de ces fortes de témoignages,



A R.TICLE III.
Toutes perfonnes <7~~s pour être OMK~ en ~oz-

~M~c j recolées ou co~roTtfeM, ~ero~c tenues de com-
p~zro~ pour fcn~~rc' aux affignations; &' pourront y~c ~L<M<?M~ contraints par amende fur le premier dé-
~M! &' par c~r~/o~e/zr de leurs per/oK?~y j en cas
de co/zH~MC~ même les Ecc/?~M6~par ~ME~e j au
D~Mm~~r laquelle ~sjcro~c contraintsp~r /a~e leur
temporel. Enjoignons aux Supérieurs réguliers faire
compar oir leurs Religieux, <tp6~e ~6~~ ~Mrf~-
porel & ~e~K~eM~o~ des prn'z~M eux par Nousaccords.

Les engagemens de la Société vis-Jt-vis de chaque Citoyen & ceux
de chaque Citoyen vis-à-vis de la Société étant mutuels & récipro-
ques, on peut obliger tous ceux qui ont connoi(!ance d'un délit capa-
ble de troubler cette même Société & d'en altérer l'harmonie de con-
courir par leurs témoignages à accélérer la punition du délit. H eft ce-
pendant certaines perionnes qui, eu égatd à la grande proximité des
liens du fang & de la nature ne peuventêtre contraintes à dépolec
ieantre d'autres, comme les Peres & Mères contre leurs Enfans, les
Enfans contre leurs Peres & Mères, le Mari contre fa Femme, & la
femme contre ton Mari. Celanedifpenle pourtant pas un Témoin de
cette efpece, lorsqu'il eft anigné, de paroître devant le Juge du moins
pour y déduire &n moyen d'excufe dont on dreSealors procès verbal.
Mais toute autre perfonne peut être contrainte de dépofer.

Les peines Aatuées par l'Ordonnance contre les Refufans font dinë-
îentes relativement à la qualité des perfonnes. Si ce font des Laies, on
les condamne à l'amende pour le premier déraut,ëc s'ils s'ob&inent à
être contumaces on les contraint par emprifonnement de leur propre
personne mais i'emprifbnnemenc n'a pas lieu pour les EcdénaAiqnes.
Ces derniers font, ou Séculiers, ou Réguliers s'ils font Séculiers, on
~le~peut~es condamner qa'emmeamende plus ou moins forte, au paie-
tnent de laquelle on peut les contraindre par &ine de leur temporel
Quant aux Réguliers comme les Supérieurs font comptables à la Juf-
tice de leurs Religieux, ce font eux qui font tenus de les faire comparoif
~a témoignage, lorfqu'ilsy font appelles, fous peine de faifie du Tem-
porel de leur Maifon & de fufpenuon des Privilèges Royaux dont elle
})0urroir jouit. ObfetvotM néanmoins qu'il n'y a que les Juges Laïques
~ai ~~Ëëm 'condasuiei en l'amende des Tcmotas., faute de comparoit



à l'aHIgnation à eux donnée pour dépote)- un Juge d'Egtife qui l'or-
donnèrent ainfi commettroit un abus, aind qu'il a été juge par Arrêt
de la Tournelle Criminelle, du 19 Mars 1701.

ARTICLE IV.
Les T'ey?MZ7M~avant que d'être o~M~~sron.t <œp~roa'

~g l'Exploit qui leur aura été donné pour dépofer, dont
~r~ fait mention dans leurs dépofitions. Pourrontnéan-
moins les Juges entendre les Témoins ~'o~ce & fans
<x~~MH07t~ en cas de flagrant délit.

Cette di~po~tton eHune faite nëceSan'ede celle de l'Article premier.Car

on auroit en vain refh-eint la. faculté d'adminiftrerTémoins à la Partiepu-
blique & à la Partie civile, fi enmême-temson n'avoit adajettile Témoin
qui fe préfente, à prouverqu'il n'a été appellé que par l'une ou l'autre de
ces deux Parties, en repréfentant l'Exploit d'affignationqui lui a été donné
pour dépofer. Sa'hs cela en effet, qui empêcheroit l'Aceufe, fes Pa-

rens ou fes Complices, de faire paroitre des Témoins pour dépofer en
leur faveur ? C'eft pourquoi l'information doit conrenir elle même la
preuve de cette repréfentationd'Exploit, par la mention qu'en doit con.
tenir chaque dépofition.

Il y a cependant une exception par rapport au cas du flagrant délit.
Comme l'information fuit immédiatement: le délit dans ce cas, & que
les Témoins fe trouvent fur le lieu même, il n'eft pas nécefïaire de
les afiigner & il n'y a conféquemment pas lieu a aucune repréjfeMation
d'Exploit. ARTICLE V.

Les Témoins pr~roTtf ~sr/neKC &' feront enquis de
leur nom, ~4rM07?z, ~'ë qualité ~Mre j &* s'ils ~o~c
Serviteurs ou Do7M6~MMM, Parens ou Alliés des Par-
t~~ j&' en quel ~rJj &' du tout fera fait mention, d
peine de m~re de la ti~po~CM~ j &' des dépens, ~OMM~-

~M & intédts des Parties co~re Juge.
Quoique l'Ordonnance exige que

le Juge rafïe'mention, a peine de
nullité à la tête de chaque déposition de la déclaration du Témoin,
qu'il ett ou qu'il n'efc point allié, Parent, Serviteur ou Domeftiquedes
Parties ce n'eft pas pour rejetter leur témoignage (t les Témoins
trouvoient avoir l'une ou l'autre de ces

qualités car comme nous ve-
nons de l'obferver ces lottes deTemoms font quelquefois abiblu~en~



nécefiaires, comme étant les feuls ayant connoifïance du crime dont
on pourfuit la vengeance. Mais il eft toujours bon & abfbtument in-
difpenfable d'en faire mention, afin que lors du Jugement on y ait tel
égard que de raifon. La déclaration de la part du Témoin,de fon nom
furnom, âge qualité & demeure n'eA pas moins indi(pemab)e, afin
de donner une connoilfance pleine &: entière de la perfonne du Té-
moin.

ït ne faut pas non plus confondre les deux mots Serviteurs & Do-
meffiques, don: fe feft l'Ordonnance, quoiqu'on ne fade pas beaucoup
de difHnffhon entreux dans le langage ordinaire on entend {tric~e-

tnenf par Serviteurs ceux qui ~bnr au fervice de quelqu'un & par
'jPc/Mf/f~K~~ ceux qui font Gmplement attachés à la maison par quel-
que emploi, comme font les Intendans les Précepteurs, les Commis
& autres de cène espèce. AInn ces deux termes n'étant pas fynonymes
dans le langage de l'Ordonnance, il ne Himroit pas de fe fefvir de l'un
ou de l'autre il faut abfolument les employer tous deux.

ARTICLE VI.
Les Juges, ~~g ceux de nos Cours, ne pourront

commettre /CMM Clercs ou autres perfonnespour écrire les
M/or/n~fMH~ ~M'j~roKf dedans ou dehors leur S~e i
s'il y a un Greffier ou un Co?7Z7HM l'exercice du Gre~E.;

ce M~ ~M~e~c ~/ens malades, ou < e!
fent ~z/e/Mrre ~K~e 677zp~che?neMr.

ARTICLE VIL
PoMt't'OTtt néanmoins C~M~' qui exécuteront des C07K--

miffions émanées de Nous, commettre telles ~er/oMK~
qu'ils ~z/gron-c~ auxquelles ~Sj~roKtpr~~r~erMeMf.

Les GreïEers & I~s Commis à l'exercice du Greffe Criminel ayant
âne mi~on exprefte & fpéciale à l'effet d'écrire les informations, l'Or-
donnance ne permet point: qu'aucun autre ptuile remplir ce mini&ere,
qui exige d'ati!eurs tant d'intégrité, & que celui qui l'exerce ait fer-
iment en Juftice.

La Loi n'admet que deux exceptions A cette regte. La premièrec'eft
ie cas d'abfence de maladie, ou autre empêchement légitime du Gref-
t!er commis à L'exercice du Greffe ce qui a été depuis conRrmé parla Déclaration du 1.1Avril 1671. La féconde eft par rapport aux Com-
tnia!ons émanées 4" Confeil d'Et~ du Roit. Dans l'un & l'autre de



ces cas, il eft: permis de commeme un GretHer ad Afc, auquel onrait:
préaiaMement preM'-ferment, au commencement de la procédure 6e
le premier A6tS de cette procédure doit en contenir la mention en
t~te, le tout a peine de nultité. Les Greffiers Criminels, ~bir en titre
&It commis, doivent être âgés au moins de vingt-cinq ans: cela e<t
prefcrit par un Arrêt de règlement: rendu par la Cour en la Chambre
de la Tournelle Criminelle, le 2.$Avril 17! 6. Et depuis il e0. intervenu
pluileurs autres Arrêts qui ont déclaré nulles des procédures cuminelles
iur ce rondement & de plus ont condamné les Yuges, en lems pro-
pres &: privés noms aux dommages & intérêts des Parties il y en a un
entr'autres du i.i. Janvier 17~3 rendu i.ontre l'AueusurCrimmel du
Bailliage d'Amiens

ARTICLE VIII.
D~e~~o~s ~g~ des j4~/omfx dans les zM/or/H~-

?MK~~MO~ cas porres par rE~~ de N~yzrM.

Cette difpoHtion n'a plus Heu j au moyen de la Révocation de l'Edit
de Nantes, faite par celui du mois d'Octobre t<!8~.

ARTICLE IX.
La J~o~f:oM fera ~cr~e par le Gr~er €?t préfence

~M J~~ &' /~Mee par ZM~ par le Grever &' T'e?no~K
j,~~zr oM~~c~er~~DH eTz~M~nr M~fM~j &'

e~o~e pa~ye~ coftee &zee par le Juge, <t peine
de roM d~~t~ j ~o~M~e~ z~r~M.

ARTICLE X.

JL~ d~o~fMK. de c~~CHFi remoMje~ r~ïgee a c~r-
g'e ou <t ~cA~c.

ARTICLE XI.
JLM T~MOMS~ero~t oKM~e~KMe/zr &p~7-~Me7!rj

&' /~Kcro~c ~r ~Do/~oM <xpy~ ~Mg /~Kre leur en
~Mr~efe~:te, &' ~M'~ ~ro~c ~c~re ~M'&~pe~?e7t~
~o~r 77KMno7z~r~re par le Gr~cr~JoHj ~p~M~
~orfeMp<ïr ~4rHC~ cï-Je~~



A R. T 1 CL E XII.
Aucune interligne ne pottrra être j~~Kj, &' fera tenu

le Grc~erj~ïre ~proM~er les Mf~rMj ô'z~r les r67z-
vois par le TJ~oM 6' par le Juge, fous les 7~MMpcMM.

Les quatre Articles précédens contiennent rout ce qui eâ néce<!air&

pour la forme de chaque dépofition dont l'information eft compofée.
Quant au corps de la dépL.tmon,il faut diitinguer ce qui concerne

le Témoin, ce qui concerne le Juge, & ce qui concerne le Cy~~y. Le
Témoin doit déclarer le plus clairemenr qu'il lui eft pofïible tout ce qu'il
fait fur le fait dont eft queftion, en bien particulariser toutes les cir-
conftances qui font à fa connoiflance, ne marquer aucune partialité
contre l'Accufe, mais dépoter ingenuement avec le respect qu'il doit &

la JufHce & à la vérité, tant à charge qu'a décharge. Il doit enfuite
saprès lecture à lui faite de fa dépofition & fa déclaration au'il y perd

nfte, la figner. S'il ne fait ou ne peut figner, il doit en
être fait men-

tion ainMque de l'interpellation qui lui en a été faite, & de fa déclara"
tien fur ce point.

A l'égard du /K~ il doit purement Se rimplement faire rédiger la
dépofition du Témoin fans y rien ajouter ni diminuer, fans l'intimider
& ~ans lui faire aucune forte d'interrogation ni interpréter les décla-
rations qu'il fait Il y a fur cela deux Arrêts poncifs, l'un du 8 Juia
171 [ & l'autre du premier Mars 1718. Ce dernier contient même une
intonciton au Juge d'Eltampes. Il doit auSI entendre chaque Témoin
feparement Se îecrërement, fans même que la Partie publique puifîe y
être présente. Enfin, il doit figner chaque dépontion a la fin d'icelle;
& quoique l'Ordonnance fembleexiger que chaque page foir aufEGgnée
de lui néanmoins il fumt, fuivant un ufage conftant & adopté par le
Parlement lui-même, que chaque page foit feulement paraphéede lui.

Pour ce qui eu: du Greffier, il don écrire la dépofidon en préfence du
Juge après fa rédaction il doit en faire lecture aux Témoins & faire
à la fin une mention expreffe de cette lecture, Se de la déclaration faite
enmice par le Témoin qu'il perfifte dans fa dépoution faute de quoi
il eft lut-même refponfable des dommages & intérêts des Parties. Jt
eft audi auujetti fous les mêmes peines à ne faire aucunes interlignes Se
en cas qu'il y ait quelque rature ou quelques renvois, de les faire foi-
gneufement parapher par le Témoin & par le Juge. Car, comme nous
venons de l'obferver bien que l'Ordonnance exige fur ce point la Ggtia-
ture du Juge & du Témoin l'ufage fe contente de leur paraphe.

ARTICLE XIII.
La taxe pour les frais &' falaires du TemoM~srj~ufe



par /€ jMgg ~~M~oKS A nos Procureurs &* ceux des
~~KeMr~ &' Parties de donner aucune c~o/cau
Témoin, s'il ~e~ ainfi ordonné.

On émit dans l'ufage, avant t'Ordonnancede permettre toit a la
Partie civile, foit à la Partie publique, d'avancer aux Témoin-,de l'ar-
senipou): fournir anx frais de leurs voyages. Mais commecela pouvoic
aurori&r le reproche contre le Témoin d'avoir reçu de l'argent pour dé-
poter, & que ce reproche )aiHoit toujours dans l'efprit des Juges quel-
que impreuion déravorable, l'Ordonnance ne permer poinf que le Té-
moin reçoive rien fi ce n'e& des mains dti Greffier & après la taxe
faire parle Juge. Cependant, attendu qu'ilpeut fe trouver des Témoins fi
éloignes & fi pauvres en même-tems qu'ils ne puisent entreprendre
un long & péniMe voyage fi on ne leur avance préalablement quetoue
<:hofe pour les défrayer,c'e0: alors à la Partie publique ou à la Partie
civile, a faire fur ee'.a leurs représentations aux Juges & elles pour-
ront en ce cas faire quelques avances aux Témoins, fi le Juge a eu
~gard àleurs repréfentations & l'a ainfi ordonné. On a coutume à la.
'6n de chaque dépofition de faire mention de la taxe & de la requifi-
tion qui en a été faite par le Témoin ce n'en: pourtant point une for-
malité présente par l'Ordonnance & confequemment l'obmiilion qui
~n pourroit être faite n'opéreroit aucune nullité.

Cette taxe doit être faite, eu égard à la qualité du Témoin & à la
<d:ftance du lieu d'où il vient c'eft au Témoin à la requérir & le Juge
N'eit point obligé de lui faire fur cela aucune interpellation.

ARTICLE XIV.
Les ~o/~o/M qui auront ef~ ~c~r~ nulles par ~e-

faut de ~orM~zfe~ pourront e'f~ re~rcM j s'il e~ ~c~t
or~o~HeMr le J:/g'Ë'.

Cet Article décide deux points importans lepremier,c*eRqu'une dépo-
!ttion déclarée nulle peut eue réitéréeafin que la Jufticene perde point
l'avantage d'être inftruite par un Témoin fouvent précieux le fécond

"que cette dépoufionne peut cependant être réitérée qu'il M'y ait un Ju-
gement qui l'ordonne. De-là nombre d'Arrêts ont déclaré nulles des
informations, où l'on avoit fait entendre de nouveau des Témoins
<!oni les dépendons aboient été précédemment annullées fans
~ue le Jugementqui avoit déclaré nulles ces dépoutions eut en même
tems autorifé à les réitérer. Bornier cite fur ce point l'Arrêt du 3Dé-
<embret70i,rappottéaujoufn.al des Audiences, mais dont on pourroit
couteder l'application. Ilene& d'autres plus récens & plus pontifs, &
'~Lu ont déjà été cités par l'Auteur d.n Ir<!Z~ des .~fat~~ Ch/?M/K'~M~



Mz/MMe partie, 4.~e~oft prc~Mrë. Tels jfbnt, l'Arrêt rendu en
laToutnelle Criminelle, le i~ Mars 172.$ celui du 10Avril 17~;
en&n, un troiueme, du !iDécembre t74.Ils'eft: élevé}al'occation
de cette difpofition une question, qui e{t de favoir, fi un Juge qui a
fait des nullités dans un Procès criminel, pourfoit, de fon autorité
fecommeneer la procédureMais elle ne fait plus maintenant de dini-
cultes 8t Fon convient unanimement que te Juge peut en ce cas fe
réformer lui-même, Se réparer les nullités par lui faites, en recom-
mençant fa procédure pourvu que ce {bit avant le Jugement dinini-
tif car après ce Jugement, il ne le pourroitplus, parceque tout le
trouveroit confbmmé a (on égatd. Il faut néanmoins pour cela que le
Juoc commence par déclarer fa procédure nulle Se il ne peut rendre
feul un pareil Jugement il faut qu'il appelle au moins avec 1m deux
autres Juges, ou. deux Praticiens plus anciens, à leur défaut.

AR-TICLEXV.
D~eTt~oM tUMc Gre~er~ de communiquer les f/~or-

?~MtMKs &' ŒMfrM pKCM /6crefM du procM ni de ~e ~ep-
j~zr~M m~~fes~ï~oyt e~ M~~M de nos FrocMreMr~

ou de ceux des Së~KëM~j qui ~M ch~eron.f/Mr
Re~~re &' M~MEro~c jour &' rAewe pour
remettre i/tce~u7M!e?M &' au ~~x tard dans trois joMrs

y
pMTM ~'Mfer~~MM co~crs Gr~ier &' de cent ~vres,

~M~t~jMomeTer~NoM~j & Mozne ver~~P~rCK.

ARTICLE XVI.
Pourront ~z~~es Rapporteurs ret~er ~MMf~poMf

x'e~ J~r~ir J~~M T~fë du procès &' Jero/tt tenus les

MMetfre ~~t-~M~tre /:6Mr6$ après jM~MeM j JoM~ les
m~Me~ pe~.M.

Le deHaiufIemenr des Minutes, prohibé pM l'un des Articles qui
précèdent, efr encore d'une bien plus grande importance. Les Gref-fiers

ne peuvent les remettre qu'àdeux fortes de pecfbnnes, à qui il
eft efte&ivement indifpenfkbi~ de les communiquer; favoir, aux Pro-
cureurs duRoi, ouFifcaux, pour pouvoir donner leurs Concluions,
& aux Rapporteurs pour pouvoir femettre'enétat de rapporter. Mais
pour prévenir l'abus & les inconvéniens de ces defIaififTemens nëceffai-'
~es des Minutes, il eft enjoinr aux Procureurs du Roi, ou Fiscaux, de
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tes remettre aux Grene tout au plus tard dans les trois jours, après
s'en être chargés fur le Registre du Grenre, & y avoir marqué le
jour & l'heure où ils les ont prifes & aux Kapportems de les r@<
~nettre dans les vingt-quatre heures après le Jugement.

ARTICLE XVII.
Les Gre~er~ commis par O~cier~ de nos CoMr~

~eroM!' fe~M remettre ~~M minutes Cours qui au-
?'o?~c commis, dans troM~oM~ ~prM~proc~z~rc ~c~eT~e,
/ï elle ~e~~zzfe

~zz ~eM de la J:zr~ï~M~ ou dans les
dix ~e~e~ &' ~cr~ ~z~me~fe ~M7t joMr, DOM'
d~Mce de chaque dix /!e~M~ ~MMe cM~frece~ li-
vres d'amende, TKo~e T6~ Nous, &' MMCKT~r.! Par-
nc~ & de tous dépens, do/KM~M &'Mrer~M~ cgfm~?'~
e~ecMfcp~r Gre~c/' commis, <~oz~~ y~e~lc Mccrg~cM~r~~ ~o7tf en ce c~~ ~z~M ~n're e~ecM-
fo~rep~r Gre~e)' or~~Mrre, /M~~c M~'e ~M Com-
mz~nr~ ~u~ ~e~z. MKrM pre~~dre CMCMK~~M.

Cette difpoGtton a encore pour obief la confervation des Minutes des
charges & informations, en rix~nt les détais dans Ieïque!s les Gref-
fiers commis par les OtEciers des Cours fouveraines doivent remet-
tre les Minutes par eux faites aux Greffes de ces mêmes Cours. Ces
délais ~bnt feutement de trois jours après la procédure achevée lori
qu'elle a été raiœ dans le lieu: du Ttibunat, ou dans lefdites lieues fi
la. didance eft plus grande, le délai augmente, àraiibnd'unjourpa<:
dix lieues.

Le défaut de paiement des Salaires ne peut être un prétexte légitimeau
Gremer commis, pour fe difpenfer de f~ire la remt&ordonnée.Il n'a d'au-
tre fefiburce en ce cas que de faire taxer fes falaires par le Commifîat-.
te Se de s'en faire enfuire délivier Exécutoire par le Grenisrordinaire.

ARTICLE XVIII.
E~o~o~s aM.x' Grc~er~ Garde-Sacs de nos CoMr~t

Gr~~d-Co~e:~ &' Cour des ~4yû!M de M~nr un Re~~rs
p~ffCM~er~ reM & c~~r~ co~ten~MraMpremier~M:~
le Mo~re de ce:ont~ compo~~ ce qui ~MM ~H



aux S~M Pr~M~~c B~:MM~e~ Se~ec~~z~~ ~f~-
~c~u~e~ PrewrM, &' de ro~res les cMfrc~ J~zcM
JRo~ &* S~~MMfM~ ~o~c Regz~~e ~e~p~rap~e

en roK~ les ~M:~M par le Jz~e Cr~~e/ pour y e~
par Gre~c~j tant de nos Cours que les az~yes en-
r~~r~MfcMf~ procures ~Jero?tt~fM ou ap-
porfee~j &' ~Mf date e?t/c7?~&~ nom &' la qualité du

Jz~e &' de la P~rHe ~J~~e &'J~~
~zMCMTt 6~c~poNr

M~oTi de CM~ ~e Gï~~cr ne ppKrr~prc/z~ G~c~Ms ~'ozM
ni ~r~~ j &' ~ro~t KTZ!~ de c~er &' Jecharger J~ le
Reg-~re les O~c~ qui doïyeM prendre com/HMZtc~fM~
des pieces.

L'injon&lon faite a. tous les GreESers tant des Cours ~btiverainex
que des JutiCi~ions in~fieures d'avoir un RegiAre ad Aoc co[[é S:
pMaphé chaque feuillet par te premier MagiArac du Tribunal, s~ une
des meilleures précautions que le Lëgiûaceu)' pur prendce pour coa&a-
îer &: ~flurer le dépôt des procédures criminelles.

ARTICLE XIX.
ZM Gr~cr~ des P~~re~ &' CMt~M~ roy~~

ceux des &~g7~Mrx Jérôme KMM d'envoyer par c~cM~

au ~OM de 7MM &' de DcceTH&re~ au Gr~e du B<t~-
~t~e &' S~ec~M~e &~ r~ort~STH ~Mr~ appe~atM~~
~~M~MeHC ou tM/Ke~M~t~ un e~'tr~:iE de ~M~ Re-
~~re crfynMe~ dont ~M~~eM &<n~c d~c~n~e~UM ~M,i
&' ceux des B~Mg~s3 S~&c~M~M & ~~rec~~M~ j
JeroTtC te7HM, au conu/MMceM~t de eA~c~~e ~Mg~, <i'CK-

vo~er notre Procureur Ge~er~j- c~acMTt ~nsJoTZ r~-
~brc, M~ c~fM~f de leur d~D~ M~mg feMf des LetfrM
de ~Mce CM abolition MferM~ en Sz~s ~f~c
les Proce~MrM &' Seytfe~ce~ d'eMer~e~e~f &' la copie

€jc-tM:M qui leur auront été remis par les Gf~~r~ des
jH/~cc-s ~z~'nez~res r~~HMeprectHeMfc.



faire arguer less e-
moins à l'effet de d~
potet:.

AiSgnat~on.at'rTc~
moinspouf de~-jl~.

m- des hï~OfTTMfM/M.

t~. La difpoution du préfent Article a éprouvé quelques change-

mens, & reçu quelques augmentations par la DéclarationduFévriec
jy~t. L'Article 19 de cette Déclaration ordonne d'abord~que l'envoi
de l'Extraie du Regiftre du dépôt criminel des Bailliages, Scnéchauf-
fées &e

Maréchauïïées foit fait deux fois par année, au lieu
que notre

Ordonnance fe contentait feulement que cet envoi fut fait une fois

par an pour les Bailliages, Sénéchauitees Maréchauflées,~ elle n'aftrei-
gnoit que les Greniers des Prévôtés & Châtellenies Royales, & ceux
des Seigneurs, a. envoyer tous les nx mois un Extrait de ieurRe~iftre
Criminel

aux Greffes des Tribunaux où ils reflorfifibienr.
2.°. Notre Ordonnance n'avoit rien prescrit fur la forme de celEx'

trait mais la Déclaration de 1731 pour y Supplée):, veut qu'il foie
aon-feulement ugné du Greffier mais encore viië du Lieutenant Cri.
minel & du Procureur du Roi.

}°. Indépendamment des Jugemens & Lettres dont cet Extrait de~
ïcit être compofé aux termes de l'Ordonnance, la. Déclaration de 17~ [

vent de plus que l'on y infère copie des Jugemens de compétence ren-
dus dans le Tribunal, pendant les fix mois précédens, ainfi que de la
prononciation de ces Jugemens en la forme prefcrue par l'Article
de la même Déclaration.

EnSn l'Ordonnance ne prefcrit aucune peine contre les infracieurs
de ces ditpoMons; mais la Déclaration de ty~iprononce contr'euxs
riaterdn3:ion, &: telle amende qu'il appartiendra.

PROCEDURES
RELATIVES AU PRESENT TITRE.

JL~E
l'Ordonnance de nous. au premier HuifHer ou Sergent fur ce requis

& la Requête de demeurantrue. afngnez tous S: un chacun les Témoins
qui vous feront indiques à compatoir pardevant nous en notre
Hôtel rue pour dire Se dépoter vente en

l'information
que ledit

entendfaire contre le nomme. leur dëclaux qu'ils feront payes de leurs (a-
iaites raiionnaMes, & que faute d'y comparoir, ils feront gagés en l'amende de dix
livies chacun &: en plus grande fomme s'U y échet de ce faire vous donnons pou-
voir. Donne en notre Hôtel te 1

L'an ïe. en vertu de l'Ordonnance de M. Cgnee & Ccel lée à la
Requête de J'ai. (bufCgnc donne afEgnation à à comparoir tel jour
6'~H~pardevast.rue. pour dire St dépofer vénté en l'informa-
tion que ledit. entend faire contre &: fes adhérans, fur les faits
contenus en la plainte rendue contre ledit déclarant qu'ds leront payes
de leurs peines, falaires & vacations raiLonnables; et que faute par eux de com-
P<tloir,~)s fetorn gages en to livres d'amende fuivant l'Ordonnance, &: F~s
grande s'il y cc)tei S: teur ai laiffé à chacun feparemcnt copie,tant de ladite Oî"
aounance que du prêtent Exploit decht~M que Me. eit Procureur.



Vu l'Exploit Nous.. avons donner défaut contre ledit. non comparante
peut le ptoUt duquel il fera rcaft'gne a [ M/ jsur) & dès à-prefcnt avons dédale
l'amende de 10 liv. contre lui encourue au paiement de laquelle il fera contraint
nonobstant oppofttion ou appellation quelconques, St fuivant l'Ordonn.tnce pu te
premier Huifiier fur ce reqnis, auquel de ce faire donnons pouvoir. Fait & délivré
en notre Hôtel le fcellé leditjour.

Information faite par nous (~om, y~r/fan: <~ qualité ~M Juge) en vertu de notre Or"
donnancc du..a]aReque[e de. contre (Bef/cM~/e'</?~<'no~œ<~<
plaintej/Mon contre cenain qu)d.<m joint le Procureurdu Roi oit r:tcat ilaquelle
informationavons procède, af)!fte de noue Greffier ordinnue, comme Il Cuit.

hd comparu N. ( mettre le nom,y«f/:om, qualité 6- ~mef<)-<' du témoin ) lequel
après ferment pal lui fait de due écrite: Nous a dit être âgé de. ou environ,
& n'erre Parent, Allie Setviteuf, ni Domeûi~ue des Parties (fi au co/Mr~
e/?Parent de /'K7t ou l'autre il <n/<:M!rc mention 6* en quel dégré ) & nous a re-
préfenté l'Exploit d'aflignation à lui donnée à la Requête de le joue
de pour dépofer.

Lequel depofetur les faits contenus en la plainte rendue par ledit. le. de
laquelle lui avons fait faire lecture que qui e<t tout ce qu'il a dit ravoir,
lecture à lui faite de fa depofttion a dit icelle contenir vérité, & y a perMe gc
figné, ( ou a déclaré ne ravoir r!gner: de ce Inteipetle fuivant l'Ordonnance). Si le
Témoin requiert taxe on <z/oK~: & après qu'il a requis lalaue, lui avons taxé la
femme de

Eft auftt comparu lequel dépofe fur les faits conienns Cil ladite
plainte, de laquelle lui avons fait faire iecture que &c.

TITRE VII.
DES MONITOIRES.

~~)E
s Monitoires font des Lettres de Juges Ec-

cléûa&iques, que fon fait publier aux Prônes des
Me~es ParoitÏlaIes, & afficher à la porte des Egli-
~es & Places publiques; par lefquelles il eft enjointe
fous peine d~excommunication.t.àceux qui ont con-
noiuance des faits contenus au Monitoire, de venir
les révéler.

Trois objets principaux relativement aux Mcni-
toires. i~. Ce qui les prece~~ ~°. ce qui les ~ccoM-
p~~e~ 30. ce qui lesfuit.

Ce qui les pr~c~e, c'efl l'Ordonnance du Juge
en vertu de laquelle on les obtient.



Ce qui les ~ccompagTt~ ce font les chofes qui en
conftituent la forme & la fubUance.

En~n ce qui lesfuit; c'ejt~ d'une part la publi-
cation, & de l'autre les révélations qui fe font en
ponjfëquence.

ARTICLE PREMIER.
Tb~ Juges, TH~e ECC~MCS., &* ceux des ~t-

~€M~~poM?'ro~fper?Mcft?'c ~o6f~H~ ~bTïno~ encore
<m~ ait az~cM~ coTM~~Tzcenï~c de ~r~MT~ nï r~s
de Jcpo/er par les T~oM~.

An-TICLE II.
E~JO~MO~ ~M.~ O~CMM.X' p~M? de ~~e

~TTzpore~ ~~ccor~er les ~THfo~ ~M Juge ~MM
permis ~o&fEmr.

I! y a. deux chofes a conudérer dans le préfent Article; d'abord l'au.
torité du Juge, en verru de laquelle on doit obtenir Monitoire en
fécond lieu, les cas & les matieres qui peuvent donner lieua cette ob-
tenrion.

On ne peut obtenir Monitoire tans y ~tre autorifé par une ordon-
nance du Juge. Tout Juge ett compétent pour accorder la perminioa
d'obtenir Monicoite. Les Juges des Seigneurs, &meme les Juges d'EgKfe

peuvent accorder cette permiuion, auCt-bien que les Juges Royaux.
On les accorde non-feulement en matière criminelle mais même

en matière civile pourvu que les faits foient graves de leur nature.
Les cas les plus ordinaires qui donnent lieu aux Monitoires en matière
civile font les banqueroutes les receUés les divertiilemens d'effets
d'une fucceuion ou d'une communauté. 11 n'eft pas néceuaire qu'il y
ait aucun commencement de preuve pour aUtoriier l'obtentio'h du Mo-
nitoire puilqu'on ne les demande ordinairement que dans les cas,
oùl'on ne peut fe procurer la preuve que l'on cherche par d'autres
voies mais il n'eft point permis d'avoir recours aux Monitoires, qu'on
n'obtienne en mëme-fems, ou qu'on n'ait obtenupréalablement la per-
million d'informer attendu que le Monitoire n'e(t qu'une voie fub~i-
diaire pour parvenir a la preuve, & qui ne doit être prife parconië-
quent qu'après la voie principale & ordinaire, qui eft l'informarion,ou
du moins concurremmentavec elle. C'eil chofes jugées par Arrêt du 2.
-Août iyo~, rapporté au Journal des Audiences.

`



ARTICLE III.
Les Monitoires ne contiendront az/fres~nM que ceux

compris au Jugement qui aura permis de les o~e/nr
peine de nullité tant des .Mo~ztMrM que de ce qui aura~~nr en conféquence.

ARTICLE IV.
Les perfonnes ne pourront ~re nommées nid~

par les TMo~fo~re~9 a peine de cent ~fre~ ~eK~e co?&-

tre la Partie, &' dgp~s~MK~ ~oMme s'il y échet.

Ces deux Articles fpécifient ce que doit contenir le Monitoire.
D'après le premier de ces deux Articles il femMeron que l'on ne

p!ii(Ïë obtenu Monitoire qu'en conféquence d'un Jugement cependant
<lMis i.'ufage ordinaire lapefmmion d'obtenir Monitoire s'accorde par
nae ûmpte oi'donna.nce!

fur
requête, & l'oa ne drefre point de Juge-

ment dans lequel foient fpécines les faits un pareil Jugement jetteroit
même les Parties dans des frais que l'on peut très bien leur épargner,
(ans qu'il en réfulte aucun inconvénient. Ain6 donc les Monitoires font
affujetis, peine de nullité, à ne renfermer d'autres faits que ceux
compris dans la plainte, fur laquelle a été rendue l'ordonnance por-
tant permiuion d'informer & d'obtenirMonitoire. C'eft en conféquence
de cette prohibition,que par Afrec du 16 Février 1707 il a été dit
qu'il y avoit: abus dans un Monitoire obtenu par des Héritiers pour
parvenir à la preuve de recellés &; divertiuemens fur le fondement
qu'on avoit infëré dans ce Monitoire des faits de fuggeftion qui n'é-
toient point dans leur requête de plainte ?.u bas de laquelleétoit l'or-
donnance de permis d'informer, & publier Monitoire. Cet Arrêt in-
tervenu fur les ConcluGons de M. l'Avocat Général le Nain, fe trouve

au JoumaJ des Audiences.
D'ailleurs, pour fe procurer la preuve de l'observationexacte de l'Or-

donnance à cet égard de la part des Officiaux eux & leurs Greffiers font
affrétais à garder les minutes de tous les Monitoires, pa: Arrêt de ré-
clement Iblemne! rendu en la Grand'Chambre,le 17 Décembre 170?ur les Concluions de M. Portail alors Avocat Générât, & depuis Pre-
mier Président. Cet Arrêt eft pareillement rapporté au Journal des ~f<-
diences.

A l'cgatd de la difpocition qui défend que les perfonnes foient nom-
~ëes ni dé~gnées dans les Monitoires quoiqu'elle foit très prudente

~s .fb;U eH npantnoins certains cas, où il eft impoBiMe de s'y con-



former exactement, comme Fa. fort bien remarqué M. l'Avocat Géné-
rât Talon lors des Conférences. Tel eft enir~autres le cas de l'aceufa-
tion d'adnlrere, relativement à laquelle, aufli-tôt que le nomdu mari eft
en tête du Moniroire on a beau ne pas nommer par fon nom la femme
quieneft l'objet elle e& néanmoins dëugnée d'une manière i ne s'y poinr
méprendre, par ces termes;. une cerM~e perfonne, femme du Com-
plaignant fans néanmoins qu'elle puiue fe plaindre, parceque la nature
du délit l'exige ainfi. Telle en: auffi l'efpece d'un Arrêt rendu contre te
Curé de Brugnion, qui fe Taiïbic un moyen d'abus contre un Moni~
toire, ouilpteEendoic qu'on l'avoir de~gne fous la dénomination d'un'
Curéd'une Paroiffe de campagnedans le Diocèse d'Auxerre mais FArter
qui intervint le t8Décembre 1-7~dit qu'il n'y avoir abus en cette
partie: M. l'Avocat Généra! Gilbert, qui y porta la parole, obferva très,
judicieusement que eetre défignation n'étoit point un abus j parceque
i'on ne pouvoit s'expliquer autrement pour fixer l'objet de l'accusation,.

ARTICLE V.

Les Curés &' leurs ~MïrM~ero~r tenus, apeMë
~~e leur temporel, à ~pr~M~r~rc~~Ho~ïr~
pK&~c~CMK du jMoTMfozrej qui pourra néanmoins,en cas
de re/M~ ~r€ par un autre Prêtre Monsnz~ ~o~ice
par le Juge.

ARTICLE VLI`.
Si après du temporel des O~CMM~~ CMr<~ ou.~Mirey~~cH~Mj ils r~z~~r ~accorJer ou de

publier le Monitoire; nos Juges pourront ordonner Z<x

'r~MfMM leurs revenus <:M~ HcyZMM~ ou P~KW€S
des lieux.

ARTICLE VIL
Les Q~cMMA'ne pourront prendre ni 7'cce~ot~ pour

c~cM~~o~toz~p~ trente fols, ~MrGre~rd~~
y compris ~S droits du Sceau &' les Curés CM Vicaires
d!a*Jo~ ) peine de r~tMKOTZ du quadruple ~HM M~ZM-

moins ~M'M lieux o~ ~K~e e/Z de donner mcïTM.j,. les.
droits pH~M ~fre augmentés.

Nous avons vu dans l'Article 2. qui précède, l'injon~Hon faite. ~u~



Officiaux d'accorder les Monitoires, a. peine de faine de leur tempo-
rel notre Article $ fait de même injonction aux Curés & Vicaires de
les publier, fous la même peine de laine de leur temporel.

Les uns & les autres ou. refufent ou adherent à la requinrion qui
leur eft faite

S'ils refufent on ~aint leur temporel, on leur fait fignifier cette
faifie, avec itérative fommation

d'accorder
on de publier Monitoire;

& s'ils perfifcent entité dans leur refus on fait distribuer aux Pau-
vres leurs revenus faifis, en vertu de l'ordonnance du Juge. Et d'un
autre côte, fi ce font les Curés ou Vicaires qui font refufans de faire
la publication le Juge peut commence tel autre Prêtre qu'il jugera i
propos pour la faite. U faut pourtant obferver que quoique tous les
Juges foient compérens pour permettre d'obtenir Monitoire, aux ter-
mes de l'Article premier du préfent Titre, il n'y a cependant que les
Juges Royaux qui puineni ordonner la faifie & distribution du tem-
porel des Ooiciaux Curés ou Vicaires en cas de refus de leur part
d'accorder ou de publier Monitoire parceque le Roi étant protecteur
des Biens ecctenaftiqùes !a faine d:i temporel des Gens d'Egtife elh
un cas Royal. Une autre obfervation qu'il ne faut point perdre de vue;
c'en: que comme il faut être Prêtre pour faire la publication d'un Mo-
nitoire Se que les Particuliers auroient pu choifir un Ecclënadiqug
qui n'eut pas cette qualité dans le cas où on les auroit laiitës les maî-
tres du choix, en cas de refus des Cures ou Vicaires, l'Ordonnance a
paré Sagement à cet inconvénient, en déférant aux Magifb'ats dans ce
cas le droit de nommer d'office tels Prêtres qu'ils jugeroient a propos.
Il n'y a non plus que les Juges Royaux à qui l'Ordonnance ait confié
cette nomination d'office.

Mais u, comme il arrive le plus fouvent les Officiaux, Curés &:
Vicaires fe rendent aux requifitions qui leur font faites, chacun en ce
qui les concerne ,'ii leur ert du un droit que l'Ordonnance leur a con*
fervé mais qu'elle a en même-tems fixé & limité. Ce droit eft pour
les

Officiaux de
trente &)ls par chaque Monitoire Se de dix fols pour

leurs Greniers y compris le fceau celui des Curés & Vicaires eft pa-
reillement de dix fols. Si cependant l'ufage des lieux étoit de donner
inoins, le Legiûateut' veut que l'on s'y conforme & en cas de' con-
travention de la part des uns & des autres, il prononce contre les Con-
trevenans la peine de la refiituriondu quadruple.

ARTICLE VIII.
Les OPpO/~M ~pMMzMCM~ du Monitoire ~OMP

tenus élire domicile dans le lieu de la jMr~cMM~ ~K

Juge qui en aura permis fo~re~fMK peine de nullité de
~~r c'ppo/?no?i &' poMrronf~ ~~s comm~o~ ni yH~M~c-

7He7~



ment. y ~crc ~g' pour comp~rozr~ cerMM~oMr &'

A~re, ~HM rro~~oMM pour le plus Mr~ ce M'~
~M*~y CMC appel comme d'abus.

ARTICLE IX.
L~oppo~fMM~Mp~M~ ~M~oMr ~ano?t~6'

~jMg~~e~ qui MfgrTM~~ c~'ecMceKo~o~iZ~fofpo~'
Mo~ CM appellation, m~nzg comme d'abus. D~7î<io7ts

nos CbM~ &' tOM~ ~MÏTe~ Jz~-M donner des ~e~H~S
CM/Mr~MCM de les e~ecMfgr~ ce M~ <zprM ~TOxr vu
les z7ï/cr77Mf:oyM &' le ~b/nfozre &' ~r les co~c~M~oM~

de nos ProcMr~Mry. D~c~roM~ ~M//M roMtes ce~M ~M
poMrroK?n ~rco~s~K~. ~'oM/o~t~~M'~Jott~bï/z
~'cTt ~~a/z~er main-levée, que les ~rr~ j Jugemens &*

Sen.re7:ce~ foient e~ecMrM., &' les P<xrH~ auront
~'r~e~r~ Re~K~re a~M de ~~e/z~e~ oMj~~a~ce~j &'
Procureurs yz~~ y auront occupé, co~m~ c~cK/z en
~ë~c ~n'fM ~~7?z~~ qui ne ~OMrM ~re re?~~6 ni 7?zo-
~jertfe, app~c~Me TMoz~e NoM~ Mo~He Partie.

On peut fe pourvoir contre l'obtention & la publication du Moni-
toire par deux fortes de voies, ou par appel comme dabus ou par
<~pq/!f/on.

L'appel comme d'abus a lieu, principalement lotfque l'Official ne
s'eft point exactement conformé à l'Ordonnance, foit en nommant ou
déngna.nt d'une manière trop ienubie les perfonnes, foit en inférant
dans le Monitoire des faits non compris dans la plainte & ordonnance
du Juge. Il faut fuivre alors la procédure ordinaire qui eftd'afage dans
les Cours pout les appels comme d'abus.

Quant a l'fypû/Mzon, qui eft la voie la plus commune pour empê-
cher ou arrêter la publication du Monitoire, il faut difttnguer les
Juges qui en doivent connoître, & les procédures qu'il faut tenir
pour la faire vuider. A l'ëgard des Juges celui qui a donné la permif-
fion d'obtenir le Moniroire, eft feul compétent pour connoître de
l'oppofition formée à fa publication; & cela par droit de fuite il
n'importequ'il fbit Juge de Seigneur ou Juge d'Eglife, ou JugeRoya!.
Par rapport à la procédure, elle eft desplus amples Se des plus
fommaires. D'abord l'Oppofanc e& tenu d'élire domicile par fou A<a:e



d'oppoUtion même, dans le lieu de la Juridiction du Juge qui a
permis l'obtention du Monitoire; afin qu'on puitte l'affigner à bref dé-
lai dans ce domicile, fans être obligé de l'aller chercher à ïbn vérita-
ble domicile, qui fouvent pourroitêtre fort éloigné, & occaMonnec
par-là des longueurs préjudiciablesà la découverte du délit, de la parc
de celui qui a obtenu Monitoire & qui a coniéquemmenr intérêt de fe
procurer la main-levée de l'oppodtion. On peut aligner l'Oppofant fans
aucun mandement &ordonnance, à trois jours tour au plus tard, pour
voir prononcer fur cette oppofition. Au jour 6: à l'heure indiquées dans
l'Amgnation, on porte la caufe à l'Audience, fans aucune autre procé-
dure & le Ju~e eft obligé d'y prononcer définitivementfur le mérite de
l'oppofition fans pouvoir appointer les Parties. C'ef): ce qui a été décidé
ibiemnellemenr par Arrêt rendu en la Tournelle Criminelle, le i~ Mars
j~ lequel a déclaré nulle une Sentence d'appointement en droir,
rendue au Bailliage de Châreau-Rous fur une opposition .ï la publica-
tion d'un Moniroire accordé par l'Omcial de Bourges. Le Jusement-

r y ~) ]- °-qui intervient fur ces fortes d oppontions doit avoir ion exécution.
provilbire. L'appel comme d'abus m~me, tour fufpennf qu'il foit de fa
mâture ( fi ce n'eft en matière de difcipline & de correction )ne peut
en arrêter l'effet. Il n'ef): pas non

plus permis d'obtenir aucuns Arrêrs
de défendes pour en fufpendre l'exécutton finon en connoifïance do
caufe & fur le vu, tant de l'information, que du Monitoire, enlem-
blé fur les Conclufions du miniftere public.

A R T I C L E X.

I.M r~~tzoyt~ CM~ ~Mfo?zc efe rsmes par Q/rM CM
Les 'rélvélatioits qui auront été reczies par les Curés ou

Vicaires feront envoyées par eux cachetées au Greffe de
~TMrz/~fho~oM ~procM~MpfK~/zf~ &eMpour~K
j?~ Juge aux frais du 'y0y'a~e s~ ec~er.

ARTICLE XI.
En matiere Criminelle, nos Procureurs &' c~M~ ~e~

Seigneurs &' ~6~ Promoteurs aux O~CM~f~auront
communication des révélations des Tc77ZOHM j &' les Par-
lies civiles, de leur noM &' ~omtc~e/~M~~Hc&f.

Les révélations ne peuvent être rédigées &: envoyées avec trop de
~bin&de fecret c'ett pourquoi le Curé ou Vicaire qui les reçoit, eft
obligé de les écrire de fa propre main, fans pouvoir fe fervir d'une main
étrangereH doit: enfuite faire ligner chaque révélation à celui qui L'a.



Jugement qui pc)*-
T.~cd'obEcnir Mon:-
oice.

faite, ou faire mention de fon refus & enfuite la figuer lut-mcme. Il
doit enfuite cacheter foigneufementces [éventions & les envoyer en cet
état au Gref!e de laJunt'dicMon où le procès eft pendant:, fauf aux Ju-
"esà pourvoir à ces frais de voyage s'il y écheoic. Il n'y a que la Partiepublique qui

doive avoir communication des révélations la Partie
civile ne peut exiger d'autre communication que celle des noms 8c do-
miciles de ceux qui ont été à révélation.

L'objet de cette communication foit a. la Partie publique foit a la
Partie civile, eft de les mettre en état de faire aulgner les Témoins,
pour dépofer fur les faits par eux révèles. Mais comme la revéla.ti.ort
n'e& point précédée de iermens le Témoin peut ne pas périmer dans

ce Qu'il y a dit, & changer, augtnenteL ou diminuer, lorfqu'il eft en-
fuite entendu en dépoGtion. Le Juge ne doit même fe fervir de fa
révélation, que comme Mémoire & en conséquence la répétition du
Témoin, fur fa révélation précédente, doit contenir fa dépofition dans
fon entier. C'eft pour ne s'erre point conformé à cette regle que par
Arrêt du 10 Décembre 1708 la procédure du Juge de Samt-Amani a
été annutlée & qu'il a écé ordonné que la répeution des Témoins
venus a révélation feroit refaite aux dépens de ce Juge.

PROCEDURES
j:E~rT~~5 AU PRESENT TITRE.

Nota.J.~)
o !7 S avons <ft fait mention, fur l'Article précédent, de l'Ordonnance

portant ~c~m~on d'obtenir Monitoire, /or/~M'f//f ~? rendue <tH bas de la Requête
de plainte originaire, & qu'elle contient en méme-tems~cr/a~c~ d'informer. Mais
comme il arrive quelquefois que dans le cours d'un pyoc~ criminel 6' <tpMj /'tn/?fHc.
~'ON commencée, on efl obligé de prendre la voie du Afoynfo:ye ~MM de ~~Kt'M
yM~ntMj il faut dans ce dernier cas, obtenir un /~mM<<rM<u~t<.

E x T R A t T des Regiâres de

Sur la Requête a nous piefentee par le jour de contenant que
r( <j!t'Mt~r ici tous les faits de la Requête ) requérant qu'il nous p)nr lui

permettre d'obtenir & faite publier Monitoireenformede dioit, fuites faits con-
tenus en ladite Requête, pour avoir révet~tioti d'iceux; NOUS avons permis au
Suppliant ( ou au Procureur du Roi ou Fifcal ) d'obtenit Se faire publieL Mommire
en forme de droit fur les faits ci deuuSj circonftances &. dépendances, pour tes
révélations rapportées, être ordonné ce qu'il appartiendra. Fait Se donné pai. nouy.
ce

O~tta/M emnt~MJ KeNor~M~ ~T'o~~M ~o~M fubditis, cor~m ~r« ~CttMM
falutem in Domino. Vu le Jugement rendu par. le fur la RcqUEte de. ptai~cant à
notre Mere fainte Eglife; nous vous mandons d'admonefter par uois Dimanche'!
confecutifs aux Prônes de vos Eglifes tous ceux & celles qui ont conuoiuancequele jour de cett~ins Quidams ( r~M<cr les faits ~or<~ par le .?M-
gmMnt~M~nn~J'o&tMH-6' publier le A~MtM;re) qui faveutSt condoificin les



~–––––––
Auteurs 6c Complices Fauteurs, Se Adherans defdits Quidams & ou ils fe (ont
tefugtcs, & généralement tons ceux & celles qui des faits ci (le(!us circonftances
& dépendances, en ont vu, fu, connu, entendu, oui dire, ou apperçu aucune
chofe, ou y ont et~ préfens, confenn,donné contsil, ou aide en quelque fot[e&:
maniere que ce tbit, d'en venir à la révélationpar eux ou par autrui, dans trois~
jours après la publication des pfefentes nnon nous uferonscontre eux des cenfures
EccledafMques Se fclon h forme de droit, nous nous <erviron<. de la peine d'ex.*
tommunication. JP<«~~ y~~ ~t/~o C~nfe nc~rtE anno Dcmt/tf

>

TITRE VIII.
DEL~ RECOATWOf~~AfCE

DES ECRITURES EN M~r~~T:~ C~~Af7~V~ZZ~

JT E u
M. le Chancelier d'Aguelleau avoit entre-

pris de faire une revifion des différens Titres de la
préfente Ordonnance9 &. de former, fur chacune
des matières qu'elle renferme un corps de Loix
où Fon auroit réuni tout ce qui auroit pu Suppléer
à ce qui manquoit à l'Ordonnance & porterles
Déclarations pou-érieures, rendues en interpréta-
tion d'icelle, à une plus grande perfection. Cepro-
fond MagiRrat avoit commence rexécution d'un fi
grand & fi vau:e projet, en rédigeant la fameufe
Ordonnance du mois de Juillet i y ~'7~ où il a réuni
la matiere du présent Titre, avec celle du~M~pr~-
c~~ & incident, dont traite l'Article qui fuit.

Aind notre principal foin fera de faire fcrupu-
leufement Sentir ce que l'Ordonnancé de l~'7
peut avoir ou changé ou ajouté à la notre.

ARTICLE PREMIER.
Les écritures &g-7MfMre~ privées, qui pourront fervir



<x~tpreKV6)~?'o?M repréfentées ~M~~c~~ ~pr~~er-

ment par e~~ ~rere~ &* ~s~cro~c Mrcrp~s de rcco~-
yzc~re ~~x les 07~ certes oM~ apr~ quoi €
feront p~r~p~eM par le J~g-e &* par F~cc~ ~~c
&' MMC les p'ar~p~er j ~MOK ~t~eM ~tf Mg/ïCtOTt j &'

DiecM ~eMeMrcro~f~oMfMaux z~r~~fMK~.

L'Article premier de l'Ordonnance de 17~7 e~preiqn'enneremeM
modelé fur le notre 6 ce n'eN: qu'on y a a.)oucé ces mots ou
les ffc'o~MO!/7c/tt yc;r/M~M &c par-la la nouvelle Ordonnance a repare

une obmiCCon qui éroic dans 1 Ordonnance de 1670. En effet cette
dernière Ordonnance, en fe contenranr de prefcrire que les Accufés ruf-
fent interpellés de reconnoitre s'ils ont écrit ou (igné les écritures pri-
vées a eux prëïenrées, paroït fuppofer qu'on ne peut leur repréfentet
que des écritures ou ugnatures émanées d'eux-mêmes. Mais comme il
peut arriver que cetcerepréfëntadon ait pareillement lieu pour des écri-
tures ouumiatu.res de main étrangère; c'eft par cette raiibn que l'Or-
donnance de

1737 veut qu'a l'égard de ces dernières,on demande à
l'Accuse s'il les reconnoït véritables (~).

L'Ordonnance de ~737 a encore fait un changement connciérable a
la dernière dtipoGtion de notre Article qui porte 6' pieces ~yK<?~-

rcro/:t ~OMCM aux ~or/7!<!t!cn~ ce qui fuppofe que la repréientation
de pieces ne peut avoir lieu, que lors de l'interrogatoire de l'Accule,
qui fuit immédiatement les informations. Mais comme il peut arriver
que les pieces de conviction ne foient apportées ou découvertes que
poftérieurement à l'interrogatoire fubi par les Accuses l'Ordon-
nance de 1737 en prévoyant tous les cas, veut que !a. représentation
& interpellation mentionnées dans Ion Article premier puiSent être
faites aux Accutes ou lors de leurs interrogatoires fi les pieces fe trou-
vent dés lors au GreSe ou dans un procès verbal particulier, drefte à

cet effet fi les pieces ne font apportées que depuis &: dans l'un &:
l'autre cas les pieces représentées doivent demeurer jointes non pas
iimuacivement aux informations, comme le porte notre Ordonnance
mais a la procédure criminelle en général (~).

(tï) M tes ecnMies Bc tt~natures privées qui poutroient fervir à i'tBRru~ien~6cla preuve de
N quelque crime que ce ~ci[, feront rept~tentees aux Accafe! après ferment par eux prête, &

M
feront interpellés de déparer s'ils 1rs ont écrites ou fignées ou s'ils les reconnoinentvénmbtes

n aptes quot elles feront paraphées par le Juge & par l'Accure s't[ peut ou veut les parapher;
p, finon en fera fait mennon le tuma peine de Hultice.(~~0~ de t~~y ~rf. t. T~. 3.

(&)~LareprefmmtjOt & ia'erpeUMion mentionnées dans l'Article précèdent, pourront êtte
o hues aux Accutes f(.it)ors de leurs inretrogatoires, ou dans un procès verbal qui fera drefle &

cet citer, 8c les pièce!: à eux t~refem~Sj demturetoat ioin[ei ta ptotedme ctiatineUe. ~t~ft*~t. t. TYt. s.



ARTICLE II.
Si r~cc~ reco7MM avoir écrit cM/~Kc /M~~c~,

eMc~~roMEfoi contre ~M j K'e?z ~r~ ~ure ~Hc:~e
~er~c~fMH.

ARTICLE III.
Feront pareillement foi écritures & ~f~rex de

?7z<TM ~-nx~ere ~M~cro/zr reco/znz~s~cr~c~e.

La réunion de ces deux Articles forme l'Article 3 de ladite Ordon-
nance de 17~7('~).

ARTICLE IV.
Si r~4ccM~ !M/e de rccoTmo~n'e ~~p~cM., ou dé-

c~re ne avoir écrites OM~g7ïeM, 7M~M 0~0?~-

Këro~c <7K'e~M~ero~E T~r~ï~Mr pieces de coMpiir~oM.

Notre Ordonnance ne prefcrit la verincacion que dans deux cas fa-
voir, torique )'Accuïe réfute dereconnoître les pieces a lui préfentées,

ou )or(qu'H dectareexprefTemeM ne les avoir écrites ou fignees.L'Or~
donnance de 17~7en admet encore deux autres, où ta. vérification
devient auŒ necetÏaire que dans les deux premiers l'un eft lorfque
l'Accuse fans dénier formellement les Pièces refuse de repondre a.

l'interpellation que le Juge lui fait a cet égard l'auo-e eft, lorgne l'Ac-
cuie e& conrumax (~).

ARTICLE .V.
Lesp~cM coMp~Mz/o~~ero/zc~Mf~e~r~ ou re-

co~~M~zr r~4ccz~e.

ARTICLE V I.
Nos Pî-ocMreMrs ou ceux des ~e~eM~ &' P~'fzM

(a)SiSi l'AccuC~ convient avoir écrit ou Ggne îcfUttes picces, ou Ïe~~res picces étant d'une
main eLt-~ngere t'it te~ reconnoît vêrtt.ibtes elles feront foi contre lui fans qu'il en toit lait au-
cunevëri~c~ctou. Or~o/i/~Kee 1737, 7~
(&) at S~'Areurc dectacc n'avotr écrit ou figné lefU;tcs picces ou s'~re~ufe de !esr~copno~re~

M oude répondteàà cet égard, d fera ordomiÉ Qu'elles feront vÉi.iHees furp'eces decju~ar-t-toji~
) ce qui fera pareillement ordonné s'il y échec à 1 égard des Accuiès lut 1er\,nl en ~4:fxut ou con-

t[tm~cc,CDCore~neteittittspteeesn'~eatpuIeuLctce ~preicKtccs. ~Yf~ff.~ 7;r. 3.



civiles pourront fournir des pièces de comparaifon.

ARTICLE VII.
Les pieces de comparaifon feront repréfentées ptïr

Juge à ~cc?~pour en co~v~Kï)- ou les co~f~er j ~z/zx

qu'il ~o~donné, pour r~~oM de c~ délai ni co~e~~&*
~z/ cc~e~c, elles feront paraphées par lui &' p~r
Juge.

Notre Ordonnance n'avoir rien dérerminé au fujet des perfo s qui
devoient êrre préfentes au procès verbal deprëlentâtion des ""epi de
eompMai.fbn; ces perfonnes &)nc, la Partie publique, la ParciecivUe,
s'il y en a, & FAccuIc.

Quantce dernier, s'il e0: dans les prifons il doit être amené de
l'ordre du Juse s'il n'eil point pctfbnnier &~ue la contumace ne foit
point in(!:iuite a fon égard, il doit être fbmmé de comparoir au pro-
cès verbal, dans un délai ~xe & déterminé & dans la forme preicrite
par l'Edit du mois de Décembre t68o c'eft: à-dire, que fi i'Accufë a
un domicile ordinaire dans l'étendue de la Juridiction où le procès s'inf-
truit, la tbmmation doit être faite à ce domicile ordinaire, finon la
fommation doit être affichée aux portes de l'Auditoire. Enfin fi l'Ac-
cuie ne comparoît point fur cette Sommation, on procédé au procès
verbal, tant en

préfence
qu'abfence (a).

L'Ordonnance de 17~7 conSrme la notre en ce qui concerne lare-
prefentation à l'Accufc des pièces de comparaifon mais notre Ordon-
nance fe contentant de la préfence du Juge & de celle de l'Accutc
dans le procès verbal de prefeniation elle n'exigeoit, par cette même
raifon que le paraphe du Juge & celui de l'Accuse. Au lieu que l'Or-
donnance de !7~7,appel!antace procès verba.1, outre le Juge & l'Ac-
cufe la Partie publique &: la Partie civile s'il y en a il a fallu par
une conféquence necciuire qu'elle requît aululeur paraphe (&)~

(A) Le procès verbal de préfcntation des pteces df comc~raifon fera Fait en prefence de nos
Prorureurs ou de ceux dea Hauts-Ju&Lciers tnfsmb~ (!c h F~'ie C(v!!e, s'it y ena & de l'Ac-

M ente à rej!etda quo~,s'ileft dans iapnfjM, t[ fera amené par ordre du Juge pour afURet
:n .m procès verbal, (M! .[Ucune 'omm.ifioït ni (!gmHcM!on pfMhbk, pMe')kmenc il N'er
~f~ra fait aucune, toti')U° l'Accure étant abfcnc la conEumace aUtaete in~ruitecofinrc hti.
M Ordonname de i7;7, ~'t T~r.

5t l'A:cufé n'eft pas dans les pnlol1s, L~ fi la contumace n'elt nas iuilruite à fon égard
1J'cr~ fommê de coop~roïïre audit procci ve!bal dans le délai porté par l'Article 4 du Titre

3) dupau~c Princ~p~ à J'sFt~ df c;uoi la (oainjâtion lui en fera faite par a~te ~gn!{ie dans la for*
me &: ~.ux lieux pteft.nts par ]'Fdit du mois de Bécembre i~o concernant l'infiruCt:h.n de ï.~
conmmacr; & f.:ntc pa; ]'Accjfe d'y cotnp~o~tredans ledit délai il fera p~f!e outre ~u<iitpro-

M ces veibat. ~~tm. J~
<f.rb

M En procédant aoji'procès verbal, totfque ~Accufe y fetapte~fenc les pièces de compa-? i&tion lui &roat reprc&un.e~ po~j: en Mnvcin!. ou les con~fter fans nn'ti foie donne pom rs'~



EnHn, l'Ordonnance de 17~7 a pris lafubitance de la présente Or-
donnance par rapport la qualité des Pièces, propres à fervir de Pie-
ces de comparaison Se par rapport a ceux qui font admis à les four-
nir. Mais elle a pris encore fur cela des précautions plus étendues, en
adaptant furce pomc au Titre de la recwMo~Mce des ~'e/ur~~nyeM ce
qu'elle avoit déjà prefcrit à cet égatd dans les Art. il, t i~ i g, i~
Se i<)du Titre du ~t!UA'~rMc~ & par l'Article~Cdu Titre du Faux
incident. Ces Articles portent,que la Partie publique ou la Partie civile
s'il y en a., feront feules admtfes à fournir des Pièces de comparaifon
que l'on ne recevra pour Pièces de comparaifon que celles qui font au-thentiques

par elles-mêmes, & que l'on n'admettra d'écritures privées
qu'autant qu'elles auront été reconnues par l'Accuse qu'en cas que lesPièces

admtfes pour Pièces de comparaifon foient enire les mains da
Dépofitaires publics, l'apport en fera ordonnepour demeurer au Greffe,
& y fervir d'in&rucHon; que fur la préfentation qui fera faite de ces
Pièces, il en fera dreiÏe procès verbal au GrerFe ou autre lieu deftine
aux inArucrions} en préfence de la Partie publique & civile à peine
de nullité qu'a. la fin de ce procès verbal le Juge décidera de l'admif-
fion ou du rejet des pièces de comparaifon fur les concluions du mi-
niftere public, s'il ne juge plus à propos d'ordonner un référé devant
les Officiers du Siège qui en ce cas y pourvoiront conjointement avec
le Juge par délibération de la

Chambre
communication préalable-

ment faite du procès verbal ds préfeniMton tant à la Partie publique
qu'à la Partie civile.

ARTICLE VII L

Si les pieces font co~te~M par r~cc~
oz~ re~/e

d'en convenir le Juge en ~re~M~oTtprcc~ verbal, pour

ypoMrfozr~ après qu'il aura ~com~M~u~ ~HofrePro-

çureur ou celui des Sëi~~M j &' P~rcK civile.

Cette difpofttion a encore fa pleine Se entière exécution.

A R T 1 C L E IX.
La T~~e~M~ ~Mj~~fe fur les pieces de coMp~r~-

Jo/z~~r E~pert~~ &' ~?'M Ecrivains nommés ~'o~-
ce par le 7M~e.

» fon de ce, délai ni confdt & celles qui feront admifcs feront par lui paraphées, s'il peut 0)f
veut le fatre,Gnon il en fera fait mention & foit que ledit Accufé fou prefeM on abfem[, lors
dudK procès verbal, tes pieces eut feront reçues feront p~mphees par le Juge, notre Procureur,

M on celui des Hauts-jmhde~ eofembtepM la PMm civUe, li elle peut &. veut les ptraphet,
s ~noa'~efcHf.tumentton, le tour à peine dc nulloé. O~MKMCt jyj-)'t. 7, r~.

L'Ofdonnan.e



Tome~jf. L

L'Ordonnance de 17~7 veut auui que les Expeïcsifbienc nommés pa<;
te Juge (~. ARTICLE X.

le 7:~eor~cTz~e le rejet ~pzeccsde compay~o7~

nos Proc~reur~ oM ceux des Se~gMe~r~ j & P~rr~~
c~Xj.o~tfeKM~d~M rapporter ~Mr~ dans le ~~x
oM~Mpr~c~t ~Mfr~mMr les pKCM, doTtr la ver~c~
tion aura été ordonn~e, f'eront re~ettées du procés.tM~ ~M~ efeor~o~Mee~~ero~n rejeter ~procM.

L'Ordonnance de !7;7s'eft conformée la notreen a(ïujecMIanc!a
Parfte pubtique ou la. Pafde civile a. rapporter de nouvelles pieces de
compuaifon en cas de rejet des premières. Mais la peine atraelice a.

ce de~M[ de rapport, n'eA pas la même dans les deux Ordonnances.
Notre Ordonnance vouloit qu'en ce cas les pièces à venEer titflenc
rejeHces du procès mais comme ces pieces toutes informes qu'elles
font par le déraut de vérification, peuvent: néanmoins répandre quel-
quefois des lumières ouiervir d'indication tant dansFintIrucHon que
dans!e ju~emeat du proccs, l'Ordonnance de t7j?n'en a point adopte
le retet elle autorité feulement le Jugeaordonner qu'il~era paC~ ou-
tre a t'infiruction Se au Jugement du Procès. Elle va m&me plus loin

car, fi avant le jugement la Partie publique ou civile rapportoit les
pièces de comparaifon, il feroit permis au. Juge de les admettre fili-
vant les circonfta.nces (~).

ARTICLE XI.
.Z.M p~cc~ de co7~p~?'s~/o~ &' ce~~ qui ~TroTif ~e~) /ero?tC Joy~c~ ~p~r~e?i: c~acM!. E~cperi

pour voir &' e~~H~gr ~c~r.

ARTICLE XII.
L~ E~perM~cro?zf 0~? reçois &' co~'o?~f~s~~

y~E/zt que les ~Mrrë~ 7~?zoMs.

(a)M Les Experts qui procéderone à la vêfiHcaEionferont nommes fl'oScc. ~Mr~r /rf. toT'0~n.~t;t?;7.
jj Eu ~;t<! ~ue les pièces de cotnparai~on ne foient point reçues la Partie civile s'il y en a,

ou nos Procureurs ott ceux des Hauts Junici~-rs feront tenus d'en rapporter d'autres dans ~e

3) 'iL[.n~))iCt:rH.pje'crit; ~n'remcnt les J'tges ordonncro~r, s'il y échec, qu'tl~era. paiK outre a
M ~in~ni~t on & an jug-mcnt d~pio ès] fa.uF, en cas qu'avant le jugement ladnB Parue cïvde
M ou ta t~Et'e Pu~hqn; r~pp~rt:"]~ Jes p'eces de compMSifbn,ayctte pourvu par les Juge!?

>ah~ qu'ïî appa~tend.a. ~r~,r~.3 Ibidem.



A R T 1 C L E XIII.
En proc~~MC au reco~MgTzr des E~pcrM ~Mjwce~

de co~ar~oM. &' cc~~ qui ~yroTZf ~n'e ~r~M ~Mf
~ro~rrepr~~f~~ &'ft~ co~o~MfMMj c~M ~~ero~C

aux E~pcrM &* <n~ ~<'c:
On rrouve dans l'Ordonnance de 1737une difpontion qui ordonne

que les pieces à vérifier feront remifes avec celles de comparaifon, a
chaque Expert féparcment. Mais notre Ordonnance avoit ajouré ,pour
les yo?r <& e.<:f:MM~ à ~oz/?r d'où l'on pouvoir induire qu'il auroit été
permis à l'Expert de déptacer les pièces pour en faire plus commodé-
ment l'examen. C'eft ce qui a détermine ie Légiuateur régnant, dans
fa nouvelle Ordonnance à fubilituer à cette expre<uon celle-ci qui
levé toute équivoque pour les fo// /a/nMt <& en part!CK/Mr, Jans
déplacer ((!).

Mais cet examen & cette vérification ne doivent point être faites de
la part des Experts par forme de rapport, mais par forme de déposi-
tion, à peine de nullité (~).

On ne doit point attendre au recollement pour présenter aux Experts
les pièces de comparaison & celles à vérifier, ainfi que paroït le fup-
pofer notre Ordonnance. Celle de 1737 veut que cette représentation
ait lieu., lorSque chaque Expert eft entendu pour la premiere fois elle
ne fe borne pas même à ordonner la repréfentar'on des Piéces de com-
paraison & de cellesavériner lorsde-Iadépofition de chaque Expert;
elle veut de plus qu'on mette fous fes yeux le Jugement qui ordonne
la vérincaiion le procès verbal de repréientationdes pieces de compa-
taUbn, & l'Ordonnance ou Jugement qui les aura admifes (c).

ARTICLE XIV.
Pourront ~tre ouis comme Témoins, ceux qui auront

(~ En procédant à ladite information les pièces prétendues ~aujie: les pièces
3j de eomp~raifbn. feront remifes chacun des Experrs pour les ~oir &examiner feparemenc
~BcejiparLicuJicr~~ansdepJaccr..E;cf/ï:f.ij,y~f.j ~c~O~eï~

(~J Les Experts qui procéderont à la vért~cacion feront nommés d'office entendus ~par~*
M ment par forme de dépofirion, fans qu'il puiffe être ordonné que ~cffjtES Experts ferons préala-
3~ blement leur rapport fur lefdites picces: ce que Nous détendonsA peine denuUire; & fera ob-
x) terye, parrapporc auxd<rs experts, ce qat e~pceferit par les Arucics 8 ëe 9 du Yitce du Faux
M principal. ~r~. 10, Tir. 3, ~~enj.

fc) M En procêdEM à l'audition defdits Experts les pieees qu'ït s'agira devérifier, &e le Juge-
M ment qui en aura ordonné la vedncatïoN les pièces de comparaifon, ciïfembie le procès ver-

biti de pre~ematton d'ïceUes, & l'Ordonnance ou Jugement par lequel elles auront été reçues,
» feront remifes à chacun dcfUns Expert! Se fera au furplus observe [om ce qm Me reg~ pas
M rAtticle 2~ du mre du F~xPuncipaI. ~rr. tj y~. ) ~c~n.



Lij

vu écrire oM/r pieces <~M poM~o~t ~rvzr a
COMT~MM des ~4CCM/& ou <~M en auront COM~O~HCe

en ~e/<ïMfre M~erc.

Cette di~ofition fe trouve presque mot pour mot dans l'Ordon-
nance de *7)7(<!).

Mais cette dernière Loi a de plus règle la forme dans laquelle de-
voient être entendus ces tories de Témoins. Elle exige qu'on leur re-
présente & qu'on leur r~fïe parapher les écritures & ugnatures ~u'H
s'agit de vcriner comme auui qu'on repréïente les pièces de convic-
tion, qui auroientëfë remifesau Gre6e, a ceux des Témoins qui peur-
roient en avoir connoiffance, & qu'on les leur rafle parapher en cas
d'obmifHon de repréfenia.tion ou de paraphe de ces dirrérenies pie-
ces lors de t'mformation la nouvelle Ordonnance permet de réparer
cette obminion, foir lors du recollement, foit lors de la confronta.-
tion tnctuftvement. Ennn fi ces Témoins rapportoient quelques pieces
nouvelles ~bittors de l'information, fbit!ors du recoUement, foit lors
de la confrontation elle veut que ces Piéces demeurent jointes au pro-
cès, après avoir été paraphées par le Juge Se par le Témoin qui les au-
roir prélentées même qu'elles foient repréfentées aux autres Témoins
qui en auroient connoiilance & qu'elles foient par eux paraphées.,
pourvu néanmoins que ces Témoins foient entendus recoHés ou con-
frontés depuis la remife au GreSe de ces nouvelles pieces (~).

Les difpofitions de notre Ordonnance ne font pas à beaucoup près
fi étendues fur la reconnoiuance des écritures en matière criminelle,
que t'eft l'Ordonnance de 17~7.

Indépendamment des Articles de cette dernière OrdonnancetdoM
nous avons déjà trouvé occafmn de parler, il en eu: pluGeurs aufes,dont on ne trouve aucunes traces dans notre Ordonnance, &: donc
nous nous croyons néanmoins obligés de donner une idée. Le premier
de ces Article! eH l'Article i<t.duTi[re~(e), qui traite du décret contre
l'Accuse ou autres t'Arricte i (J) traite del'interrogatoite des A~cuïés t

M M Pourront en outre être entendus comme Témoins, ceux qui auront vu écrire ou S~net )eC-
Tu dites ecricures ou h~namres privées, ou qui auront: connoitdnce en quelque autre m~nieEe, desHh.atIu.pmaentferviraenmbtir~vëri~M.n, 7';r.t <& fOr~nM~e 17~7.E",procedâncât'audidc<ndefdttsTemo'n!,terdi:cs ecmUtesouSgnaturf!ptiveesteutrefom
!) Kpre enteM Se pMeux p~rapheM, tinu qn-.t a M ordonné pour tes pièces prétendues faunes p.M-
M H AcuciM i) ac K du Titre du faux principat, 8e fera aufEobferve mut te qui eft por~e pacJrs Art. ~7 i~ Ne ~jud)t Titre concemam la repr~fen~tiondes pièces y meuuonaees MxdtHTemo.n:, te pataphs d<-(dite!piecesSe les A~es dans <e['qae!s on pourra fuppteer à l'obmtuion de tt
M repretenutMn Se du paraphe, foit defd.tŒ écritures eu &namKs privées. ou des aattC! pièces, 6Ji
M fon n ya pomt &;ufatt lors de la depoftaon deMKs Te.notns Se s'ib reprcfententquelques ritecesde aepoSdon), i[ fera obferve ce qui en: prefcrit par

i'Atttde du même T.tre.~<. aIb·dem,

(ch: Sur teVude i'mfbrmMon.f.Mtp.u~per'sou pxrautfesTemom!,il fera décerne [~DetK!
M qutt fera ~ge a propos; même contre d'.tmrM que l'Accufe, s')t y échet, ou fera r~ndu [dte
» Or tonnance qu'ilappartiendra. ~f!.t4,/h~<t.

M),. Seront au furp)us obfetvées ks dirpoufion! des Articlest, Se du Titre du.Fauxprimt-f." concerumK les pieces qui doivent eM fectéfenMM anx Accufés & par eux -jafaptMM tes



Proc~verb~ d?
reLonnoiHance d~-é-
ecHu~espnvces,

l'Article i f~(~), du corps d'écriture à faire par l'Accufé l' ArricleI7(b), du
recollement & de la confrontation l'Article 18(<), des nouvelles pièces

de comparaifon & de la nominarion de nouveaux Experts le t~y
Article ( ), de la procur.tuon de la Parrie civile de l'executicti
des Jugemens ditHnitifs de la remife on renvoi des pièces & des ex-
pedtdons qui pourront en être délivrées par le GreQier enfin, le ving~
tieme Ardcle (e) traire des délais des procédures.

FORMULES DES PROCEDURES
jR~r~r~~ AU ~~jE~~jvr 7"jfy~r.

TSj'AN t
t~ous étant au Greffede ( ou en la Chambre du Confeil

de.)afitUc de notre G'ernfi:otdinaue,yayons fait: amener.Prnbnmcr. oncH
comparu. accutë fur la (bmmaoon à lui FftiteparExploird.u. auquel, après ferment
prêté de dite véntE, avons repiefentc énoncer/<t/Hi'f<, édite en p~gessde

papier, laprerrncie commcncanî; par ces mors & nnUfant par ces autres
mots interpelle de reconnottre s'il n'a pas écrit Et figné ladite pièce ou s'il
la reconno!t véritable lequel, aptes avoir vu lu &: examiné ladite pièce a déclare.
l'avoit ectite Se ftgnee ou qu'il la rcconnoit véritable 'S' ~H quelque ft~fre
déclaration il ~Mf /'MOMe/ & a été ladite pièce paraphée parnous, & pat )e-
dit lecMtie faite du préfent Procès-veibal audjt y a peififtë & a 6gne
ou fait refus de ligner de ce interpellé, ou déclaré ne favott Ggcct, de ceenquis.Z,

Sur quoi nous ordonnons que ladite pièce demeurera jointe à la procédure en-
ntinelle. Fait les jour & an que deffus.

Si au contraire /4<:e~/e déclare n'avoir écrit OM/te ladite p;e~c, ou N: r~

M de leurs interrogatoires & celles qui ne doivent l'être qu'à la confrontation comme aunï
n les pteccs qu'ils reprefentetoient lot! de leurfdns inteno~atoires.~rt. )t,T~f. ) de Or~on~.t/tce

de t;;7.(a)Le contenu aux Attidesj;, ;4, Se6 dudit Titre fera pareillementexécute, tant par tap-
's? port au corps tl'ecuture que l'Accuféfera tenu de faire s'tl elt ainfi ordonna par les Juges que
par rapport au cas où ils pourront ordonner avant le réglement à l'excraocdtoairs ~u'il fera
Menieidude nouveaux Experts, ou qu'irferafournrde nouvelles piuccsdecomparaifbn.f. 16~

V&z~m.
(b) j) Lors du recollement & de la con~ontationdes BxpeïCS F~ autres Temom'! ou du r<*col!emem
desAccufï' & de la confrontation des uns aux autres il fera obfervé ce qui ett prefcrtt par les Ar-

x. ricks ;7, }S, ;?, ~0,~1, ~~ec 4; du Titre du faux pnmapaL~rc. ;7, J';fM de t'Or~.
M de 1757.

(c)n Si l'Accu'e demande qu'ilfoit admis à fournir de nouvelles pièces de comparaifon ou qu'il
folt entendude nouveauxExperrs, il ne pourray être ltatué que dans le rems & ainfi qu'il e~c

M prefcrit par les Anicles ~7,~8,0, t<,;4~ dudit Titre. Sera autn ob-
fervee la dtfpotnion de i'Amde ~6 du n.eme Titte au fujet de ce qui pourra être ordonne da)t!
tous les cas ou il auroit été procédé à une nouvelle information,foir fur de nouvelles pïeces ou
par de nouveaux Experts. Art. ;8 /~f~;K.
(~) Toutes ]es dtfpontions des Articles ~7 ~!î, 9, f~o 6r ~i <~ ~4 ) ) ~~) ~7] ~8 Ce <~

M du Titre du Faux principal, concernant les procurations qui peuvent être données par la Parne
M civile !'e]!écur]on des Sentences & Arrêts qui contiendroienrles dtfpofinon! mennonnefs dan:
:) ledit Arucle f? la remife eu le renvoi des pteçes dcpofees au Greffe, & les Expedittons quj pour-

ronr en être délivrées, fctont exécutées par rapport auxdites écritures ou iignaLures privées, ou
3) autres pièces qui aurotent fervies à rinncuc~ion. ~rr. 9, Ibidem.

fe)~ Dans tous les dêfats prefcrits pour les procédures men'MnneesaupreremTitre~ aux deux
-n precedfns, ne feront compris le jour de l'~Oi~nanonou n~ifictuon ni celui de l'échéance
:) a l'égard de ceux defdits délais feulement, qui ont tte fi~es à !ro;s jours & au défions
les )our: fériés auxquels il n'cit pas ufage de faire des ugnihcations n'y feront point comptes~
?< ~M. 0 /MtiK.



de la reconno&reoM~ répondrec<t~r< /e/Hg~<~n! Nous ordonnonsque la-
dire piECC fera véniiee fur pièces de comparaifon par Eïpeitsque nous avons
commis d'office.

Nota. 0~?t'<t/oK«M~'<'M< tCt/M~MfrM~foee~ri-~nc'ci. à /<!fe~M</o/!f~M
'~7M/'M privées en matiere criminelle par~~M'eHc~/o/zt les mêmes que celles ~'o' la
fe/MMon des ~MCM arguees de faux, 6' que fo?: <f0hfera ces ~&~ à la
Titre qui /MM dans le ~Mt/ le plus étendu.

TITRE 1 X.

J9~7 CRIME M ~MT, T~JVr PRINCIPAL~7~c7~r.
\~uoiQUE

notre Ordonnance femble avoir
confondu dans ce Titre, le ~~H~c Principal avec le
p~ Incident, cependant il n~y a que les quatre
premiers Articles qui concernent d'une manière
particuliere le f<M.x' JPrz~czp~ tous les autres regar-
dent le Faux Incident.

L'Ordonnance de 17~ eH: entrée dans un bien
plus grand détail que la nôtre, fur l'un & l'autre
de ces deux objets. Nous nous attacherons, comme
dans le précédent Titre, à comparer perpétuelle-
ment les difpofitions de ces deux Ordonnances.

ARTICLE PREMIER.
Les p~MKfM ~~O~CMCio~M &' accufations du

crime de faux, &' autres procédures, yg feront en la
M~e ~or~ze &' maniere ~z~ celle de tous les autres cri-
mes; S'~M znYor~MHo~ero~f~MfM~M~P~'Z~MOZ/M~

que par Experts ~M~roM nommés ~o~M par le Juge.

La premiere partie de cet Arnde qui a rapport anx plaintes dé-
nonciations & accusations, a été littéralement tranfcrite dans l'Article
premier du Titre premier de l'Ordonnance de 17~7 on y a ieulemenc
ajoute ~M con/~natïon ~'a/nM~efans z~y~Hon ~~H~ j 6'c. à caufe



de l'interprétation de certains Commentateursqui prétendoient qu'on
pouvoir encore, fuivant l'ancien ufage intenter L'action criminelle en
taux principal, par la voie de l'infcription de faux (a).

L'Ordonnance de 17~7 prévoit le cas où les pieces prétendues
fautes auroient déja été vériness vis-a vis du Plaignant & elle décide,
que nonobftant cette vériâcarion, l'accusation en faux n'en fera pas
moins admiffible quand bien même il feroit intervenu un Jugement
fur ces pièces, comme fuppotees véritables pourvu néanmoins que la
vérineacion en ait été faite a d'autres fins que celle du faux principal,
ou incident (~.

Quant à la teconde partie de notre Article, on femble n'y avoir
admis que deux genres de preuves pour le faux principal, qui font la
dépofition des Témoins & celle des Experts :1'Ordonnancede7 ) 7 y en
a ajouté deux autres favoir, la preuve par titres ou littérale & la preu-
veparcomparaifond'écritures ou Ggnamres (c).

ARTICLE II.
.Les pieces prétendues avoir ~e~eM~~eroKf re-

TKzfes au Juge, pour ~r~r procès-verbal de leur état,
les ~pr~Kf~r Partie c~~ pour les parapher ~J~
pre~~cs Partie civile veut ou peut les parapher;
finon; en fera fait niention &prM avoir été paraphées

par le J~e~ ~M~ro~t remifes Greffe.

Suivant notre Article, les pieces prétendues fautïes devant d'abord
~tre remifes au Juge pour en dreSer fon procès verbal & enfuite ctre
par lui remifes au Greffe, il s'enfuivoit que le procès verbal devoit
précéder la remife de la pièce au Greffe. L'Ordonnance de 1737 au
contraire intervertiftant cet ordre veut que la pièce foit d'abord re-
mife au Greffe &: que le Juge procéde enfuite dans le Greffe même au
procès verbal de l'état d'icelle (d).

(a)~Les p'ainres dénonciations Se accédons de Faux principal, fe feront en la même forme
HqmceUcsdcsanEfescrttncSt fans conftgnanondamende, fans intctipnof] en Faux, fbmmatott
M ni autres procédures avec celui contre lequel l'accufauon ~c~ formée. ~rt. ] T'~r. i de /*0r~.
M de ï7;7.

(b) » L'accusationde Faux pourraëcre aJ'nife, s'iÏ y eche~, encore que !?!; pïecos prétenduesfaatles
M aiencëté vcuMes, memeavec le l'Ia~n~nt à d'aurres fins ~ue ceUe d'une pcutfutîr de '-nL'y prin-

ctpat ou incident, & qu'en con~uence tl foie intervenu unJug<:mcMfuL k toHd~'mfiicdt'~Ecs
M pteces comme verïcables ~rf. t) /~t~em.

(c)~ Sur la fe~uêre, ou plainte de la Parue publique, ou de la Partie Ctvi!e, à la juelle elles fe-
M roilE renues de joindre les ['tccej prétendues Mufles j eiles font en l~u) ponction t1 ~rj nr-
~'ionnéqu'dferainfbrmedesfaitspotCM par ladite requête nu p'atnte~~ce,nt :ure~~usp~c
M TÉïnotnSj comme aunt par Experts fntentbie par cojnfaratfhn d'ecnr'res o)i ~~nn'u'f- le

toLtC felon que le cas le requerera, S<: iorfque le Ju~e n'aura pas ordonné en rr-onL rem. c~s -hife-

rens genrt.s de preuves,pourra y êtK Supplée s'il y echet, par une OrJonnauce ou un Jug~-
M tnenc poj~fteur. ~rf. L&f~crnt

(d)Ledit yu~emenc ou Otdono~~cccontiendra en outre t~u'H fera dt;en~ procès verbal de l~t~c



La même Ordonnance de 17~7 va encore beaucoup plus loin
elle prévoit, dans Ion Article 5 du Titre premier, le cas où les pièce:
maintenues fauffes ne feroient point en la poSeHioa du Plaignant

& alors elle veut que l'Ordonnance, qui permet d'informer, contienne

en même-tems injonction à ceux qui les ont entre leurs mains d'en
faire l'apport au Greffe (a).

Elle fixe dans l'Article le délai dans lequel cet apport doit être
fait(~.

Elle ne permet point, dans l'Article 7, qu'on puin procéder à l'in-
formation,avant le dépôt au Greffe des pièces prétendues faufïes (c).

Par l'Article 8 les Experts doivent ecre nommés par l'Ordonnance
même qui admet l'information (d).

L'Arricie 9 défend aux Juges de recevoir aucune requête de l'Ac-
cuse contre les Experts (f).

L'Article 10 exige que le Procès verbal de l'état des pieces arguées
de faux, foit fait au Greffe en préfence de la Partie publique

& de la

Partie civile mais fans y appeller l'Accufé (f).

des pieces prétendues faufles; lesquelles à cet enecfeponf remifes au Grenr. fi elles font jojnces àla requête ou peinte j unon apportées audit Greire ain~i qu'il fera dit ci après. ~4, ~r. i de~~Or~eï~
(c~En cas que lefdites pièces ne foient pas en la pofletuon de la Partie publique ou de la Par-

s? ne civile, & qu'elles n'atent pu tes joindre 4 leur requête ou plam e jl fera ordonné par le me-
=) me Jugement ou Ordonnance, qui permema d'informer quelles feront remises&u Gretrepar ceux
3) qui les auront eture leurs mams,6cqu'a ce faire ils feront conffamrs,favoir les Depcntajrespu-
M blics par corps, ou s'Hs ibtit Ecdc~i<l)qucs par faifiE de leur temporel Se ceux qui ne iont

pasOepou~tres pdblicsj par touresvoîcs dues ~raisonnables, ihuf~ëtreordonnê, silyéchec,
3) qu'ils feront cnmrain[s par les mêmes voies que les D~po~raicespublics, ~rf. ~f~n.

(b) H Le dé!ai pour l'apport Se la remite deffiires pieces courra du jour de la ~gmnca~ion de la-
M dire Ordonnance ou Jugement, au domicilede ceu~ qui les aurons en leur poNemon fera ledtt
:j délai de trois jours s'ils font dans le lieu de la ?nri'di~~n de humaine s'ils font dans les dix

heues & en cas de plus grande distance le delat fera augmen.cc d un jour par dix lieucs; même
xi de tel autte tems que les Juges eÏtimaronr nece~atre eu égard ladiScuI:e des chemins Se à la
3~ longueur o.?s lieues, fans néanmoinsqu'en aucuncas le délai puii~c être réglé fur le pié de plus de
33

deux jours par dix Heues. ~r. 6~ /~€fn.
fc) M Ne pourront être entendus aucuns Témoinsavant que les pirces prétendues raunes aient érÊ

M dépotées au Greffe3 ce qui fera obfcrvé à peine de nullité fi ce n'eit qu'il ait été oLdonne expref-
fcment <bit en aCLordant la permUÏion d'informer JbtE par une Ordonnance on un Jugement

=3 poMrieur, que Ifs Témoins pourront être entendes avant le dêpÔL délires pièces, ce que nom
lainon~ à la prudence des Juges comme auju de iracucr amâ qu'il apparuendra fuivanc l'ejn-

M gence des cas, Ïorfque les pieces prétendues rauHes Ce rrouvettmravoit ère fbtntraites, ou être
perdues, ou lorsqu'elles feront entre les mains de ceiui qui fera prévenu du crime de Faux. ~rr. 7~

JIbidem.
<~M Lorsque l'informacinn par Expertsauraétéordonnée fuivant ce qui en porté par FArt.

3) îeîdtts Experts feront toujours nommés d'office à psme de nuUne Se la nomination en fera ~ane
par rOrdonnance ou Jugementqui ordonnera ladite infoLm~tton ) n ce n'cfL que ladite nomination

M ait été renvoyée à un Juge commis fur les lieux pour procéder l'intormation lequel Juge com-
mis fera parentement d'office ladite nomination. ~fc. 8t ~~m.
(E)M Défendons aux Juges de recevoir de l'Accfiie aucune tequtke en recu~crn contre les ïx-

Mperrs,âpetnedenulluê; iaufaud~ Accufé à fournir Ce! reproches, fi aucuns y a entre tcfd~s
Expens enla même forme & dans le même rems que contre les auties Temoms. ~rf. 7'fr. i~

H /K.
( f) Le Procès verbal de l'érac des pieces précendues fauMes,meures, farchargcs imerlignes, &:
autres circonit~aces du mêtne genre qui pomronts'y crouverfera dteH'e au Grerte, ou autre Ifeu

=t du Siège deviné aux incrustions, fn ~rcLnce ranc de notre ProLureur ou de celut des Hauts-
Juttieiers, que de la Partie civile, s'i~ y en a, à peine de nulitté & l'Accute ne ieia pointap-
pelle audit procès vccbal. ~rt. 10, T~. Yy~ffeM.



L'Article Ilajoute que lors de ce procès verbal les Pièces feront pa-
raphées, tant par le Juge que par la Partie publique & la Partie ci-
vile (a).

L'Arricle 11n'admet que le miniftere public & la Partie civile à
fournir des pièces de comparaifon, lorfque la preuve par comparaifon
d'écricures ett ordonnée (~.

Aux termes de l'Article i; on ne doit admettre pour pièces de
comparaifon que celles qui font authentiques par eHes-memes (c).

L'Article i~- autorife cependant t'admifllon des écritures & iignam-
res privées, paurvuqu'ettes aient été reconnues par l'Accufé (d).

L'ArficJe J )laiSe autTi la prudence des Juges lorfque l'accufa-
tion en faux ne tombe que fb.t un endroit pardcuHer d'une pièce
d'oLdjnner que lefurplus iervira. de pièce de comparaison (e).

Aux termes de ['Article 16 M Ses pièces de comparaifon font dans
des dépôts pubitcs le Juge doit en ordonner l'apport au Greffe, pour
y demeurer jusqu'à !a fin de l'inUruction(/).

Par t'Atdcle 17 il doit être drefÏë procès verbal des pièces de com-
paraifon,des l'infant de Isur prëientati.on d~ la. mcme manière que
des pieces prétendues fauffes (g).

ffi) i) Lefdicespteccs (cloucparaphles lors dndiE procèsVE[b~)E3.ni: parleJuge que pa.r [a Pattie civile~
f[ elle peuples parapher fmon il c'y fcc~ ta.it: mci.oQti;cnf~mbtc par notre Procuieur ou celui
desHaucsJuttït.KLS,le roma-peire de peiac denuUné, aprês quoi elles ~c!:oin:remiiesauGct:~c.

M ~rr. 11 Tffre i de ~0~. ~e jy~y.
t6i Lnrtque lapfejvepaccomp~raifbnd'ccnmres~JLa. été ordonnée,nos?rocu''eurs ou ceux des

HaLn&-Jt!ftn-te[& l~P.n.ne civile, s*d y en .< pourronr feu!s fuLhn:f les p~ccs de cotn~.na:'bn j
1

t~ns qtM l'AcLufcp~ err~ rc~u à en présenterde
1~ par~ ~-s dans le c~~s &: a n~qu'jlfera

du par ijs Arrïcîss~~ &: et apLc& j ix le coinenu ~n pt.e~enL Ar~i~ fera ubf:tve à p&t le de
9j nu~ue.~rf. il) 76~m.

(c)Ne pourron.cët.readmires pour pièces de co~paLa.tfbiiqueccI~sqjî font authentiques par elles-
mëmss, & feront regardées co~~n~etd'rs lcsh~na':<les appotcesaux Acres paires devant Norajres o'-l

anr[f-sper<'t]nncspnbh]ues,t.mE5ecLit)eiL&qu'Ecc]~~iq'tes,d.:nsles cas ou c~csonrdrcttde recevoir
ot des \~E': en J~d~e~na~'e- Comme autiii=s!i~n~ u~es e~m: .~ïxA6tesjjd~i~m:csij.nsenprefence
=~ d-jJu~e&'JuGreS~t ~p~t '[-meirt';sptfLesE(-n.e';&.<i~nees parcsItUdo'iciîs'a~tEdECompa-*
s) ret: ~e<.['irureËnqnh"le Jij~~Gc~~i~r,Montre, ProcuLcuc,!.I).!ntci Sergent 6c en ~cnÉinl

~j c~'nme faifam: à quelque [iEre ~je ce fbtc, fondion de pCE~ûnnc pub't~ue. -~rf. i~j y~f. i~
3~

/J~7K.
(~)~Pourroncn~ann~omsetread-niies pour pieces de comparaî!bn les écritures ou fignaturec
pDveGS qm amoic~c ~ct-CLonnucsparrA.cct.tr~, fans qu'en aucuns casIsrdi.eE~rKuresou~gna-

?) E).f!CS pnvLL~ pulilcnt ~re [-ucs pour picccsd.~ c~mpacatibij qmmd ]ncn]~ el~s auroient é é
venl¡.:cs avec le,lir Accu tue laouen ¡¡U~01t raite C'" qui fi,ra exéwté, il p~mc:

o) dennU.tce. ~rr 'i.t-, ~~n.
fe) Lui'Tuns à la p~djm-e des J~ges !u!V3/ncl'c~ig€ncc des cas Seno[a.mm"nt [ocfque r~ccu"

B~ 'a'tOH de ~.u\ ne 'o.nhe.a.que fur un endroit de U p'et.j,~u'on 'prétendra. ~:re f~u~ ou f~
M i! d'ordonner~uelL'fu! plus dc~di~ptece fcrvtFj. dopées d~ com,,acailoit. ~fr. i~, T~r. t
SJ

7/7!.
(/):]Si les piect*s,tnd.}'[~spourpiccesde co'~pâr~[f'!n,fbnc entre les mai~s de Dcpofl;ah'c~
publics, ou autres le J~h~ o' lonn~ta. qu'( itcs (c''f)'ir appor:~s,[uivanr t.j q'Lji eA piLefem par

;i les AfEtcles &: 6 ['~trd d~t p~ccs pret~ud~es ~uilts les ~s~cs '~u .turoft e~ .)d''tfcs
pour pièces de comp~tatfbti,.k'n?n[econt~ti G'-o~epftur ~rv)t-il'!ut~utton,S~ ce, u".]n<i

~3
'~icm~ les D po~rM d'tcJîcs o.r iroienr d~ les a.JporE't- ~uc s les io's <î feront n~en~'r~

M f~tjf a-nx Ju~s à y onrvou: &u'remem., s ]J y ech'7i ~our ce u~t cmeerne les Rs~ittresdes ~,tp-
rÉmesj.Mu.t.]gc'S~~u!r;ucs&: .uTiC' donE~es De~oinairessurojLmbefma'-untinueUement.ponE:)le ~vicc d-i pu~) c.f. ï<ï, /~t~cm.
~) Suf !a pr~~ui,n:n -t~~ p~< ~e comparaifon, ~nt fera ~L~te p~f la ~.tïne pnb'~q~e o" ~f !â

M Partie civile, ~ns qu'~totc donné aucune rs~uê~ à cec 'L'~er f~r~. dt.ie pmce~ v~! ft<dn<.$

u piscesj st~Gcctte ou autte heu ddSicge ddhji~aux t~j:ud:ions~ en préfencede îad~&t'~mcpn-'
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Aux termes de l'Article 18~ l'Accu(ë ne peut être non plus préient .i

ce procès verbal (/7).
Par la ditpontion de l'Article ipte Juge doit régler a la fin de ce

procès verbal, &: fur les concluuons du Minière public u les pièces
de comparaifon préfentées feronc admîtes eu rejetrées (<?).

Si le rejet en ett ordonne, l'Arricte 10 impoie à la Partie publique
ou civite l'obligation d'en rapporter ou d'en indiquer d'autres (/-).

Si au contraire ces prerrueres pièces de comparailbn font admifes,
l'Article 11exige qu'elles foient paraphées tant par le Juge que par
la P:urde publique & la Parde civile (/').

A R T 1~ C L E III.
EM~~roMt ~M~ pre~~f~~H~: T~MOM~~ ~z~ro/zr

€M COWM~TtCe de /MHCK.
La difpo(!tioti de cet Article fe trouve bien plus développée dans

l'Ordonna.ncede !7~7. Elteveur, comme la nôtre, qu'Indépendamment
des Experts, on entende comme Témoins ceux qui auroienc con-
noitlance de la Mbricarion altération &: fjuilete de pieces (~) & que
lors de leur audition, on leur repréfente les pieces prétendues rauffes it
elles font au Greffe mais comme ilpoutroit très bien arriver qu'etles n'y
fuflent plus alors cette représentation doit c[re eSectuée iorfqu'eties y
ieronr oc ce, foie A leur recolement, ioit a. leur confrontMion (~).

Cette Ordonnanceexige déplus, qu'en présentant aux Témoins les

t) blique enfemble de la Partie civile s'il y en a à peine de nullité. -~M. 17, Tit t <~e /*OrJ.
9)~e;7i7.

fp) M L'Accufé ne pourra être ptefent au procès verbal de la ptefentâtion d's pièces de comp.t-
ratfon ce qui fera pareillement obfer~é à peine de nullité. -~)t.tS t~~em.
(q) n A la fin dadit procès verbal & fur la re'lll1fiuon ou lut les conclufions de la Partie pu..

s~ bliqus le Juge refera ce qu'ilappartiendra fur l'admiiTton ou le rejet defdtccs pieces fi ce
a~ n'e~ qu'il Juge à propos d'ordonner qu'd en fera par ïm léferc aux autres OËicieLS du Sieg"~.inquel cas iliera pourvu pai-dettberauf.'ndu Con'e)! aptes que ledtt pio~es verbal aura (.ce com-
&j munique à notre Procureur, ou à cetut des Hauts Justiciers & à l~L Parcie civile. f' t~ ~6~
DD

dem.
(r)s*'i eft ordonné que les picces de comparairon feront rc}ctrccS] la Partie civiley s'flyy en~a, ou nos Procmcuts ou ceux des Hauts Juln~cis, Vérone tenus d'en rapporter ou d'en ]ndt-

=; quer d'autres dans le dc!a[ qui fera prercnt linon t! y fera pourvu ain<t qu'ttapparnendra S;
M

fera au furplus obfervefur l'apport defdnes ptcceSjleconccnueïi t'Ardcle t6 c~deffus. ~rr. zo 3sj ;e7n.
(.f)Dans tous les cas où les pieces de comparai'bn feront ad~ifes, elles feront paraphées
tant par le Juge que par nos ftocnreuts ou par cem des Hauts-JnHicie'.s & par la Parue ci-
vile s'tl y en a, & fi elle peut figner, finon Il en fer~ tait mention le [ont à peine de tm!h[e.

M ~rt. n f~a!tm.
(~t)n SMoat en outre entendus comme Témoinsceut qui auron! connoiffance de la fabrication

M altération, & en général de la faunete (iefdttes picces ou de faits qui pourrons fervir à en établit
la preuve; à i'ettet de quoi fera peinus d'obtenu s il y échct, & faite publier des Monimite! ee

M qui pourra cite ordonné en tout fiât de caufe. Art. ~4, t~f~m.
(b)

M En procédant à l'aud'nondefdt~ Témoins, les pteccs pretendufs tauues leur feront repre~
tentées fi ellts font au Greffe &c en cas )u'tl)es n'y furent pas la reprefentation en fera faire lors
m du reeo!eme.ir & fi elles n'erotent pas au~ Grelfe,mstns au~it [euM la teptei'entatton s'en ten
» lûts de bconfroctattoa.~r:.i;j ;Mem,



pièces prétendues fauues on les leur huïe parapher s'ils veulent on
peuvent le faire (c).

Elle n'a pas borné non plus fon atfennon a prefcrire que ron repré-
fentât aux Témoins les pieces prétendues faunes elle exige qu'on leur
repréfsate aufH les pieces de conviction, dont ils pourroient avoir conr-
noiflance, Se qu'on les leur rane en même-rems parapher (d)~

Cependant fi on av&ic obmis de préfemer aux Témoin&, ion: les
pièces de conviction dont ils auroienc eu connoifïance, quoiqu'elles
furent au Greffe lors d'une inrbrmadon où ils auroient ëce entendus,
la nouvelle Ordonnance permet de réparer ce def.MK au recolement oa
à la con&onfnrtondesTémoins

A regard des pieces de eomparaifan comme elles ne font: neceC-
faires que pour guider le témoignage des Experts il n'eft pas permis
Je les repréfenter aux nmples Témoins a moins que le Juge, par des
motifs part~utiers n'edime cette représentation uci!e auquel cas ii.
doit faire parapher aux Témoins les pièces repréfentées (~).

AR-TICLE IV~
La: forme ~rc/crffe po~r !'eco7!7zo~~ce des ~cr~fM-

ye~ & ~'MfM-M en m~rMre Cr~MMe/~j~M o~rv&E
dans ~?'M~!o~ ~M~e j~r~ p~r dépofition des Ex'-
ref'~poMr la preuve ~1~~ Pr~cz?~~ oz~~tc~M.

Le feu Roi renvoie dans cet Article pour l'inftruction du Faux-
Principal, ace qu'il avoit prefcrit dans le Titre précédent j par rapporc
a la reconnoiuance des écritures &: n~narures privées en matiere Cdmi-
neHe. Mais )e mÈlange des procédures fur ces deux objets ayant été
caufe que les Juges, dans l'embarras de faire unjufte discernement, ont
fouvent féparé ce qui devoit être joint, Se confondu ce qu'il auroit

(c)M Tefoirs Témoins parapheront îeMifes pièces, lors de la reprefent&don qui leur en fera &!te,
s'ns veulent ou peuvent les parapher finon il en lerafsK mEndon. ~f.i~, T~f.i ~Or~-de 17~-7.
(~! Les pieces (ervanc à convidionqui aHroient été remises au Grefre feront pareillement
te~rÈtcm~fsà ceux defdits Témoins qui en auront connoiJ~Jice, & par eux paraphées, ainË

» qu -1 eil poné par l'Article précédent;le tout lors de leur dépofiuon Art. 1.7, ibtdem.
te) n Voulons néanmoins qu'en cas d'obmiŒoll de la repréfentatyon 8c du paraphe ci-delfus or-
donnés des pièces prEtendues ~anu~s ) ou fervanr à convi~ion qui feroient au GretÏe lors de la
fleponuon dcfUîfs Témoinsilil pUttÏe y e~e f~ippicc lors ju cecoiemenct s'U a. et~ ohmis~Jcu's
d'y faHS~aîce Ilfsn fuppléé en procédant à la confrontation j à peine de nullité de ladite con-
~omanon,ainn qu'il ferai du par i'ATLtcle Ct-apres. ~?. iS ~~cm.
(~} M A l'égard despifees de comparaifon, Bc autres qut doiventêtre rcprëtenices.mxExperts,
tutvam: l'Articte i~,eUes ce teronc point repréfentées aux autres Teftioms fi ce n'eH que le

D~Jnge en procédant,fbn: à l'ui~brtT.iado]i, foit au recolemem ou àïa ~oufEonMtiondcfUirsTé-
moins, ciUme à propos de leur teprefemer kfd![c& p~ces ou quelques unes d'jeet'es; au"
quel cas elles ierom par eux paraphées,~n& q~')J. e~ ci dc~us pK~it' ~r<~e 2.y a



M ij

lm d~ F~M~ Principal &' Incident.

fallu difUnguet la nouvelle Ordonnance a remédié à ces inconvénienSj

en
reprenant dans un détail nouveau & circonJtancié toutes les procé-

dures nécefÏaires pour l'inftruction du Faux Principal depuis t'inrbi-
mation jusqu'au jugement dérinitif incluGvemenr.

Quant à l'information, les Experts doivent être entendus féparément,
pM forme de dépofition & non par forme de rapport S: de vénnca-
tioncomme fembtoir le permettre notre Ordonnance par rapport à
!<i reconnoiffance des écritures & ~gnarures privées (a). Lors de cette
;nformation, onrepréfjute a. chaque Expert, la plainte, la permiftion
d'inrormer les pièces prétendues fauffes, les pièces de comparaifon
&' tes procès verbaux nmt d'apport que de préfeniation. d'iceties pour<n faire par eux

l'examen, fans déplacer ~'). 1

Stir -cette information, & même fans information, s'i! y a charge
-fuSifance, le Juge doirdécetner tel qu'il appartiendra (;;).

Quel que foit ce décret, on procede à l'fef/'e'o/e de rAccufé
lors duquel on doit lui représenter tant les pieces pi.éfendues fkuSesque
les pieces de conviction (~) mais non pas les pièces de comparai-
fon (~). Le Juge peut ordonner en tout état de caufe que l'Accufë
fera tenu de faire un corps d'éctirure tel qu'il lui fera t~é par tes
Experts (~)& dans ce dernier cas, il doit y être procédé ~u Greffe,
en préfence de la Partie publique & de la Partie civile où elles due-
ment appellées (~). A b fin du procès verbal, le Juge peut ordonner

Dans toures irfarmationsqui feront faites par E.xpert£, ils feront tonjours entendus féparé-
ir~m &: par forme de dcpoilcion a'nti q''e les aunes Témoins i'.ms qu'il pulite être ordonne

!? en aucun casque Lefdtts Experts fet onc leur rapport fur les pieces preK-rdues f~uilcs ou qu'il t'en
procédé pté~labicmenEÀ laven~cntioa d'u-~Ucs ce que nous défendons à petite d~ nullhe. ~je.c.

.uIJ-, T~f.de /0r~e'?!. de 17~7.
(b

M fn pr&ccjanr à tadtMmFonsatioQ laplainte ou KqucEe cnncernaur l'accufauon de faux,
& i. permuBon d'm~ormec, donnée en conréquence, les pièces ft~tendMes fautes, Se le proc~f

=j verbal fis rétac d*tcc!~s, les plcces de LOmpaLa~fon, torfqu']!en aL~a cEc fourm cnfcmb!~ le
» procès verbal de préCencanon d'icelles & 1 Ordonnauce oLllugcment par lequel elles amont é;é

r<-[ues, fet.onc[emM. à thacu~ des tfpet~, pour les votr 6t. exammer fcparemem & en parucu-
H fier, f~ns dcphccr,6tfeM fait mention de la remtfe & examen defdites pieces dans la depof!-

tion de chacun des EjcperES fans ~u'd en fou dt:eiie aucun ptoces verbal Icfque!s Experts para.
phsroiic les pièces prétendues tauues le tout d peiac de nuUMe- r. 2. ~r. i z~&?n.

(<-);]Suclevu delinformafian, foit par Ë~p;tts,ou par autres Témoins, Il fera décerne, s'[t
y eLhec tel D:crcc qu'il app~rticn ira ce QUE les Juges pourronc pa~ediemenc faire fms infot-
m2.nnii ) en cas qu't) y an d'atUeurs des charges furhrau'e~'pouc décierer, le tout fur les Con~iu-

sj Gnns de~os l'momuts, ojde ceu< des Hauts-Ju~ft.krs. ~r.;o Tu. i de f0)d. de 1737.(d)Lors de l'interrogatoire d~s Accut~s les pièces p:eceudues fautes3 comme âuiîi les pièces
M fervant a eonvi&ion, qui feront actueUemen: au Gteife, leur feront repréfentées & pat eux pa-
m Mpiiees, s'ils peuvent ou ventent le faice, nnon il en fera fait mennon & en cas d'obmuSon de
m ]adtte reprefentatioM paraphe ilyfera fuppléé un nouvel interrogatoire,à peme de nullité
:n du Jugement qui ferotCunerYefmfans ~vo.r réparé ladite obmiumn. ~rt. }t, 7'M.
csm.

(e) M Les pièces de compataifoa ou au:rcs qui doivent être replefencees aux Experts, fuivanc
st l'Article 2.~ ne pouriont être reprefentees &Lixditt Accufés avant ia controntacton. ~rf.
s) t~~ffn.

(f)E'i tout état de caufe ) ire~~ sptes le reglement à l'extraordinaire, les Juges pourront or-=~ donacr s'ilechet, à la requête dt !a Partie Ctv~e, ou fur le tcquiutoirc dL i.~ rareté p~h'
qne: ou même d'o&ee que l'Accufe f~i.-itejni de faire un cotps d'écrtcute tel qu'iUui fera d"-le

~rar les Experts, ~rf. j< n '.otfquetcdn cor~s d'ecttcure aura été ordonne il y fera procédé an Greffe, ou autte lieu dtt



que ce corps d'écriture fera reçu par nouvelles pieces de comparaifon;i
& que fur ce qui peut en

refulter les Experts feront entendus de nou-
veau par forme de dépoMon (~). En cas de doute ou de divetute
dans la dépoufion des Experts à cet égard, on taifle à la prudence du
Ju~e, d'ordonner que de nouveaux Experts feront entendus ( ).

Par rapport ~K/ecc/~Mt l'Ordonnance de 17~7prétérit d'abord
ta. forme dans laquelle doit être fait celui des Experts (~) elle fpécifie
enfuite quelle forme on doit obferver dans celui des Témoins autres
que les Exp~is (/).

Cette Ordonnance pa(Iantenfui':eaux formalités de la co~/?'<M:MfMM,

elle impofe la neceiïne de repréfënrer alors, tant aux Témoins qu'Aà
l'AccuCé les marnes pièces dont l'exhibition auroit été faite, foit !or?
de la dépofition ïbi): lors du récolement (m). Si les Témoins repre-

M Sie~e devine aux mttrucHons en prcfence de nos Procureurs ou de ceux des Hauts Jun-ïciers en-
femble de la Partie civ~c, s'il y en a ou elle duemem; appellëe. A la requête de la Partie publi-

?: que fera. ledit Lorp? d écriture p~r~phc, Tant par le Juge, les Experts, nofdlts Procureurs
M ou ceux des Hauts 3ulttCters,quepar~aPdrticcivîlc, ii elle peue & veut le ~airc~ fïnon il enfersfait mention Enfemble par l'Accufë j s'il veut le pa~phcr &; ce en prctem-e derdits txpcrLS a& en cas qu'ttrefufe de le faire, il en fera fair mentionle tout à peine de nullité. ~rr. ;4~
M T' i ~~(Mon~Mc~f ]7~7.

<~)MAiatui duLinpcoces vêt bal & fans qu'ttfoKb~fbfnd'auEce Jugement, le Juge ordonnera~
:) s'Il y échoit, que ledit corps d'écriture fera reçu pour pleces de COl1'paralfon, 8- queles EJ\pcrrs
M feront entendus par voie de depotiEion en la forme preicmc par t.'AEncle zj fur ce qui peu:

rÉfuher dndtc corps d écriture comparé avec les piEces prétendues fauiÏcs ce qui aura lieu, encorecMqu'ilseuflentdejadepofefur d'autres pièces de compara:IbnjtaHspréjudice-t-uJuge, s'ilycehet,
d'en nommer d'autres, ou d'en ajouter de nouveaux aux premiers 'ce qu'Huc pourra faire néan-
3) moina que par déitbera.donde Con~il j à l'effet de quoi il eu fera par lui cefcre aux auEresJugcs,
» /lrt. gs ebtdcm.

(t) M
La:ilons à la prudence des Juges en cas de diverute dans la dépofition des Experts ou de

doute fur la maniere dont ils fe feront expliquas, d'oidonner, fur la requintionde la Paine publique,
M ou m~me d'o&cc~ qu'ilferaenïendude nonve.lux~xper:s, en la forme prefcrne par les Articles

11 S; i~ même qu'itfera fourni de nouvelles pièces de compsralfbn ce qu'us pourconc ordon-
K ner s'il y echct, avant que de décréter ou après le décret {ufqu'au regleniemà l'extraordinaire

après quoi ils ne pourront l'ordonner, que lorfque l'mnruetion fera achevée. Se en jugeant le
M procès. Et en cas que ceibic l'AccuCe qui fafte une pareille demande, ~eia oblèrvé ce qui eft
3~ prefcnt pat les Articles ~oe ci-après. ~-f. 36, ~&~e7n.

~) Lors du récolement des ExpCLts,lES pièces prétendues fautles & les pieces de comparaifon fe-
ront rt'prcfenïCfsauxdtts Experts &: tant à eux qu'aux Accuf~s, lors de la cotitroniamon a peine

~M de nulli~.AufutpIus, le tecotement:&: U Ct.atron'auon dcîUtts Experts fe feront en la même
forme que le réellement &f Ja confrontationdes autres Tomoins fans néanmoins qu'il foit befoin

-n d'interpeUc!- lefdirsExperts de déclarer j< c'eJt de l'Acctite pléfent q~l~s onc enrendu p~ilet: dans
H leur dÉpoddon & recolement, à moins qu'ils n'aient députe de faits pcr~bnnE.s &udït Accufé.~r~
M 37? ~J~n.

(/)?)EnpfocedantaurêcolFmenftiesTEfnotns,autresqucIes Experts, les pièces préienduES &uIÏe<
M teront repréientées auxdtts Témoins, comme autu les pteees Jervaut à conviction &: en générât
3? toutes celles qui leur auront été reprefentées lors de leur dépoution St en cas que Iefd)[es pic-
::» ces prétendues fauffes n'aient été remifes au Greffe que depuis leur dépofition elles leur feront

reprefEUtees & par eux paraphées lors dudit recQlcm!nt, futvant ce qui eft prefcnc par les Ar.
?) t)c)<'s ~t Scï. Cequiajraheu pareUlemenf pour les pièces fetvantâconv'ctton~ dont tetHiu

Témoins auroîent connoiltance Se qtjj ~uroienE été ipnutes au Gren~ depuis leur dcpo~cion
comme au'~ pour celles dont la reprefenratton auroïc e é obnnfe lo:s de l'auduion de~iM Te-

K moins iuivartr ce qui eft porté par l'Arcicle 3~rr. 8, ~~cM.
<m~ Toutes les pieces qui auront c[c repte~emees auxdus Temoms tant lors de leur dépofition

M que lors de leur rëcolemeni, leur feront tcptcleti~es, atnfi qu'àL'Arcufe lors de leur confron~-
M tion: & en cas que les pièces n'aient été remjfes au Grotte que depuis ledit recolement, elles feront
M fepfeïentees auxdiïs Témoins &: par eux paraphées lors de lad'ic confrontation nuvant ce qui eït~prefritp.'rtesArHCtesi~Seie: ce qui anraheupMeillcrnencpourtcspièces tcrvaniat.onvtc-
H tien, dont JefdiMÏemoms auroMncconno!)Ïance,& quin'auroient ere rcnHfcs au GTejÏe que
M depujs Icdj[ recolemen~ comme autH pour celles dont la représentation auion é.é obnufe lo<t de,



fenteut quelque nouveue pièce lors de t'inrbrmarion lors du récole-

ment ou lors de la confrontation elles doivent demeurer jointes au
procès (n). Pareille jon&ion doit avoir lieu, par rapport aux pieces que
pourtoic repréfenrerl'Accufé, foit lors de fon interrogatoire, (o) foit lors
recolement (' ). S'il e~ ordonné que les Accnfés feronr récolés fur leurs
inteno~acoites & confiontéstes uns aux autres, les pièces qui auront
été rep.ëfencées à chaque Accufé ou qu'il auroit rapportées lors de&n
intenogatojre, doivent lui être représentées i fon récolement, & tant:
a lui qu'aux autres Accufés lors de la confrontation (~). Le paraphe
des pieces lors de leur tepréfentation tbit aux Accufes foit aux Ex-
pet.ti. ou autres Témoins, ne peut être exigé qu'une feule fois; de
forte que lotfqu'~ eft fait dans le premier acte il n'ef!: pas befoin qu'il
.<bt!: [Ofcrc amant d: fois que les picces font représentées (/). Quant à
la repréfentation même des pièces prétendues raufte-; &: de conviction

aux Témoins, fi elle n'a point été faite dès le principe de l'inRruction

on peut y fupp!éer jufqu'i la confrontation incluuvement; mais cette
facuiré n'a pas lieu pour les Experts (~). Si l'Accule demandoit qu'on
remît de nouvelles pieces de comparaison entre les mains des Experts,
fi Requête ne pourroit être admiie qu'après l'inMruction achevée, &:
lors de la viute du procès une pareille demande tendante à fes faits

N la d~poStion & du rccolement, fuivant ce qui e<t pottS par l'Article iS. -t. ;p 7'tr. t <& /'0r<
» de t7;7.

(n)Sttes Témoins repréfentenr quelque pièce, foit lors de leur dépofitionou du réeolemem
7

K ou de laonfroniation elles y demeureront comtes âpres avoir étb ptfaphées tant pin le Juge,
M que par les Témoins s'tls peuvent ou veulent le faire imon il eu fera fait mention. Et fi lefditres

pteces ferveut à convtttion testeront repréfentées auxTemousqui en auroient connoitYance,
Scqu'feroten: entendus, récolés on confrontes, depuis htenuie défaites p!cc<-s, & elles feront
par eux paraphées le tout fuivant ce qui eH crefcritpar !e: Articles .17 &:.&ct-dcftus.~rt. ~o

H ;M<n!.
(o) Sii'Accufe reptefente des pièces lors de fon interrogatoire elles y demeureront )om[es,

M après avoir été paraphées, tant par le Juge, que par ledit Acc'jft s'il peut ou veut les parapher
D Gnon il en fera tait mentton & elles feront repréfentées aux Témoins, s'tt y echet, auquel

cas cites feiont par eux paraphées, s'ils peuvent ouvcutent le ~it:, &tonden fera fajtmen-
M tion. ~rr. ~r z~~em.

(p)SirAcenféreprefentedespi:ccs)or! d.a confrontation, elles y demeureront pareiUement

M jn'nK!, ap~s avoir e'e pjïapMes, tant par le Juge que par l'Accufe & par le Témoin con-
:) tronte avec t'accafe &: fi ledit AccuS & ledit Témoin ne peuvent ou ne veulent les parapher

M il en fera ~ait mention letout à peine de nuUicede ladite confrontation Xc feront le fdites
ptec!:s reptefentees, s'nyechet, aux Temoir!S qui feront confrontés depuis} St par eux para.

9? phé.s ainfi qu'i] eft porte par l'Article prcccdenr. ~rf. ~l ~M.
(a' Lorfqu'tl aura été ordonne que les Accufés feront rscotés fur leurs interrof.atoires, & con-M ftomes

les uns aux autres les pièces qui auront été repre&nte;:à chaque Accufé ou qu'il anra
M rapportéeslors de fes interrogatoires lui feront pareillement [eprefentecs lors de fon récolement
M Se rani à Ui qu'aux autres Accufés lors de la confrontation Se fera au f~rplus obfervé fur la re-
M prcfcnranon & fur le paraphe defdites pièces ce qui cft prefcrir par les Articles 38 40 &e

N3 ~.t ci-detlus Art. ~t~m.
(r) M Dans tous les cas où Il a été ordonné, par les Articles précédons que les pieces prerendufS

:} taunes ou autres pièces feront paraphées, foir par te Juge foir par les E~pms, oo autres Te-
:o moins ) tbifpar les Accuses, ou qu'il fera fait mention à l'égard defdusTémoins ou Accufes~
T) qu'))s n'ont pu, ou n'ont voulu les parapher, il fuffir.t de

faire
pa)aph:rlef'd)tespièces, ou de

:) faite ladite mention dans le premier Acte lors duquel lefdites pièces feront reprefemecs fansqu
M foir befoin de reitérer ted)r paraphe ou lad~e mention, lotfque les mêoes peees feront denou-HVeaurep~efent&s.~M.~tt~em.

<))} Durant et;'l~'uer ptuspatticulierement nos intentions far le' cas, ou )a peine de nuUtte
? ptoitoucce par le défautde reprefent.tion aux Témoins, autres que les Ixpens, des pièces pre'en-



juftificatifs (t). Si fa Requête eft admiie ie Jugement d'adminlon doit
lui être Hgnifie dans les vingt-quatre heures & il eft tenu d'indiquer
fur le champ au Juge tes pièces, fans pouvoir dans la fuite en préfenter
d'autres que celles par lui d'abord indiquées (tf). Parmi ces pièces de
comparaison, on ne peut admettre les écritures & ngnatures privées
de FAccute, fi ce n'eir du confentemeni de la Farcie publique &: ci-
vile (~-). Ces pièces de comparaifon indiquées parl'Accufëj doivent
eire de 1.L même qualité que celles pre&ntées par la Partie publique ou
civile & elles doivent être remifes au Gret!-e avec les mêmes formali-
tés (y). Il doitên-ediene procès verbal de preienation de ces nouvelles
pièces de comparaifon indiquées par l'Accufé ( ~), & loriqu'elles font
admifes, on doit auffi procéder à une nouvel!e information (&).

La Partie publique & la Partie civile fort autorifees produire d~
nouvelles pièces de comparaifon en tout erac de caufe (aa) & lorfqu'a
roccaGon des nouvelles pieces de comparaifon indiquées par l'Ar:uië,
la Partie civile ou la Partie publique en ont produit de leur part, le

dues &unes, ou fetvant à conviction.Se de paraphe defdites picces voulons que ladite peine ne
ouille avoir lieu qu'a l'égard de la contromanon loriqu'on n'yaura pas fuppléc, à l'obnufnuft

Tt de la ~eprcft'nration ou de paraphe délires pièces~ auquel cas les jLï~ec ordonncï.ont, s~l y ceinte
n qu'il~-ea p océdé A une uouyells coH~ojuanon, lors de laquelle lefdites pièces teronc teprefen-
j'' ~e~samdtcs Témoins, &f par eux paraphées en la fbnue ci-deuus prefcrite ce qui fera pareille-
:j mentobfcfve à l'égard des Accufes~ lorfqH't! aura été ordonné qu'ils feront Lecolcs & confrontésles uns aux aunes. 4.~ T~t. i de ~'Of~. de 17~7'

(u) ~) En cas que l'AccuC6 pcéfenre une requête pour demander qu'il foit remis de nouvelles piecesde comparaifonentre les mains des Experts les Juges ne pnutront y avoir égard qu'apres l'inf-
truai~u achevée j 8: par deliberauon du Coni~ïl fur le vu du pcoces, à peine fie nullité.

>, ubodan.
(U) 61 la rerluête de t'Accote eft admife ) le jugement lui fera pfotioncê dans les vmgt-~uatre hen-

res j ait plus tard, & il fera interpellé pat le Juge d'indiquer lefdites pièces; ce qu'tl fera tenu de
3j fatiefur le champ. La.tfÏbns néanmoins a. la prudence des Juges d1m accorder un délai ~uivam
:) i'exigetice des cas pour ttidiquet leûittes pièces, fans que ledit d~ciai puiffe être pioro~e. EE ne
» pourra. l'Acctife pMfeKter d~ns la fuite d'autres pièces que celles qu'~1 aara itidiquees le totitfajis
H pfetudice à la Parue civile, ou à la Partiepublique, de eonEe~sf ~sfHn.es pièces. J~e ~7,
aoc~m.

(x)"Les écritures ou ~gnatures rivées de l'Accufé ne pourront être reçues pour pieces de cotB-
M piarailoii ( encore qu'elles cunenc

été
par lui reconnuesou verinées avec lui ), fi ce n'eA d~ï confen-

M tenicnt, tant de la Parde publique que de la Pâme CtV~e j s'il y en a: ce qui fent obfsi.ve à
K* peine de nullité, ~f'f. ~3 j ~m.

~)-oI.esdt(pondonsdesAt-ttclesi;& 14 feronc obCervées tancpar rappott à la qualité defdites
M nouvcHes pieces de compara-ifon, qu'en ce qui concet:ne~appot:[&:lem~n: au Gte~e d'icelles,i

le~uei apporc Sf Mmife feront, a lafeque.te de la Partie publique, ~r~ ~9, :~f;c~,
(~] Le procès verbal de ptetëntaEîon de nouveiks pièce: de compara'fon indiquées par l'AccufÉ

M tera fait à la requêcede la Parne publique, & dreffë en prefence dudit AccuFe ) lequel pat.apher.t

a~ les pièces qut feronc cecues s'd peut ou veut les parapher finon il en fera fait H\ nrion jle tom.
&~

à peine denuUicê. Et en cas que l'Accufé ne ~OK pas dans les pft~bns, & ne fe pretente point pour
M animer audic procès verbal, il y fera procédé en fon abrence,apces qu'il aura été duement

appelle,
à.

93 la requête de la Partie publiquefera au furplusobfcfve tout ce qui a été ci-denus prefctit pae
st rapporï: an procès verbal de pre~ntano!! des pièces de comparai Con cejçE, OK ad~~Eon d'icelles,M eep~océd~es

à-faireeneourcquencc.-~rf. ~o ~~n.
(6*) En cas que les pièces de comparai fbn foient admîtes j il fera procédé à. une nouvelle jafot-
ma.tt&n fuEce qui peut réciter defdites pièces; dans la tormeprercriEeparlas Articles nSc i~

M & ce àla requêce de la Partie publique, ëe par les mêmes Experts qui aurunt ~e dcj~ emendus

M à moins qu'il n'en (.te autrement ordonne. Seront les anciennespicccs de <.omp&t~i~}u rcmi.-
tes cun'e les mains des Experts amft que les nonvelte~ eufemble les procès ~cibaux d~ prEfciitt-
tion & Ies Ordonnances ou Jugemens de réception de toutes lefdnesptsces. ~rr~i ~m.(~ M

H'CHtendoîis empêcherque la Pâme ciY'Ie ou la Parue publique ne ~mi~in eue admt~



Juge a la faculté d'ordonner que tant fur les unes que fur les autres
il fera procedé à une feule & même information par Experts (bb). Si
l' Acculé demandoit qu'il fut entendu de nouveaux Experts fur les an-
ciennes ou fur les nouvelles pièces de comparaifon on ne porroit faire
droit fur une demande Je cette qualité, fi ce n'eu: lors de la vifite du
procès par la raifon que nous avons ci devant alléguée (cc) & même
s'il y étoic fait droit alors, les Experts doivent toujours être nommés
d'office (dd). Il dépend abfolument de la prudence des Juges de fta-

tuer ce que bon leur femble fur les nouvelles informations (ee). La
Partie civile dans toute cette procédure peut fe faire fubftituer par un
fondé de procuration pourvu que cette procuration foit fpéciaîe (j'f)
elle doit être annexée à la Minute de l'A&e pour lequel elle fera don-
née,fi elle ne concerne qu'un feul Acte& fi elle en concernepiufieuis,
elle doir l'être A le Minute du premier Acte lors duquel elle aura été
repiéfcntée (gg)- Dans les Jugement définitifs, dont traite enfui re l'Or-
donnance de 1737, il faut diftinguer ceux qui font contradictoires,,
d'avec ceux qui ne font rendus que par contumace. Quand les Juge-
mens font contradictoires & fujets à l'appel il doit être furfis à leur
exécution jufqu'aprcs le Jugement de l'appe! du moins quant aux chefs
qui ordonneraient la fupprelïïon lacération ou radianon, même la

m à produire de nouvelles picces de comparai fon Se ce en tout ct^t de czufc même dans le cas où*

33ilo aufoit pas etc permis à l'Accule d'indiquer de nouvelles pièces de comtaiaifon le roueà
ai la chi.-Js de Ce conformée aux difpofitions des Articles 13 8t ùi/ans iionuumem en ce qu'il y
!> ell pon'6 que l'Accu'é ne fera point préfent au pro'.£sverbaldépréciation des pièces d:«oin-
31 paiiifon rappariées par la Parue publique ou par la Pauie civile. Ait. 52., Tu.f <feI Ord. da
11 1757.

(64)ji Lorfqu'àl'nccaGon des nouvelles pieces de comfiaraifon indiquées par i'Accufé, la Parrie
35 publique ou la Partie civile s'il y en a, en auront aull: produit de leur part les J uges pourront
si après que iefdttes pieces auront été reçues en la rornie ci tiellus marquée ordonneri'il y edict

9
33

que fur les unes ôc les autres il fera procédé à une feule & même information par Expeits.
» jîrt. y 5 j ibidem.

(ce) » Si l'Accufé demande qu'il foir entendu de nouveaux E-ïpf tts, foit fur les anciennes pieces

33 de comparaifon ou fur de nouvelles les Juges ne pourrort l'ordonner j s'il y cc'iet qu'après-
3>

l'iiilbruc>ion achevée, Se par délibération du Confeil fur le vu du procès ce qui fera obftrvé k
si peine de nullité. -4rr. 54, ibidem.

(ddi 33, S'il ell otdo'iné qu'il fera procédé à une information par de nouveauxExperts ils feront
33 tou|ours nommés d'office, & entendus en la forme prelcnte par les Articles i-x & 23 letour
Mà peine de nullité. -Art. 55 ibidem.

(«c1Dans rousles cas marqués par les Articles $6 46 47 f r 53 ^4 &: jf où il aura cet;
33 procédé à une nouvelle information foit fur de nouvelles pièces de compara fon ou par de
33 no îveaux Experts ^les Juges pourront la (oindre au procès peur, en jugeant y avoir rct égard
« que de raifon ou décerner do nouveaux décrets s'il y écher ou orlonnei fans décret, que les
» Experts, entend Lis dans ladite information feront récolcs Se ccnfi onces ou y itatuer autrement j
» Suivant l'exigencedes casce que nous îaifîons à leur pruderce. *drc. <;6 ibidem. :1

Uf> Danî tous l^sprocès verbauï où la préfence de la Paitie civile e(l req-life fuivant ce
y> qui a étéréglé ci demis, il fera permis à ladltc Paine civile d'y faire aflifter au lieu d'elle le
» Porteur de fa procuration qut ne fera admile qu'en cas qu'elle foit fpéciaîe & paffée devant
33 Notaires Art. (7, ibibem,

(g& 3> Ladite procuration fera annexée à la minute de i'Aûe pour leqnclelîe aura été donnée ,CiCi

» elle ne concerne qu'an feul Acte5 & fi elle en concerne pluiieurs,eUe '"era annexée à la minute
3> du premier Aftc lors duquel elle aura été repréfenlée 8c fera paraphée, tant par le Juge que jar»bPoitcvtr d'icelle, lequel paraphera en oirre toutes les pièces qui devraient être paraphées pars ladite Battis civile fi elle étoit r.tcfcote j.Sc en cas qu'il reflue de les-jatagher, il y ferapouw



rcformarion ou le rctahliffement des piècesdéclarées fauffes (hh). Ce-
pendant l'Accufé peut être mis en liberté, en acquiesçant de fa part
à la Sentence, lorfqu'il n'y a point d'appel à minzmâ interjette par la
Partie publique (a): maislorfque le Jugement eil intervenu par contu-
mace, la furféance ci-defluis fpécifiée doit avoir lieu tant que les Ac-
cufés contumaces ne fe repréfentent point ou ne font point arrêtés (kk).
Elle empêche même L'exécution des Arrêts de Cours Souveraines, a moins
qu'il n'y en ait une difpofirion contraire dans l'Arrêt (lf). Le Jugement
définitif don aufli (tatuer fur la remife des pieces {mm)\ mais fice Juge-
ment eft fujet à l'appel 3 cette remife ne peut être effectuée qu'après que
les Cours y ont pourvu (nn). Si au contraire le Jugement netoit point
dans le cas de l'appel ou que l'Accufé y eût acquiefcé, les pieces ne
pourroieur être retirées du Greffe, que fix mois après la Sentence ren-
due (00). Mais fi le procès a été jugé dans une Cour Souveraine,on
peut retirer du Greffe les pièces auffi-tôt après l'Arrêt définitif qui en

si par les Juges fui les concluions de la Partie publique ainfï qu'ilappartiendra.^ért. f8tTitret1
si de l'Ord. de 3757.

(hh) « Lotfqut les premiers Juges auront ordonné la fuppreflion ou lacération ou la radiarïon de

yy tout ou en partie même U rétormation ou le rétabliflement des pièces par eux déclarées tauffes il
35 feia fin fis à l'éxecution de ce chef de leur Jugement jufqu'à ce que par nos Cours, fur le vu du
3, procès &c fur les conclufions de nos Procureurs Généraux il att été pourvu ainfî qu'il appar-
3ï tiendra:ce qui aura heu, encore que la Sentence fut de nature à louvoïr être exécutée) tant
ai avoir cté confirmée par Airêt 5c qu'il n'y en rit aucun appel ou que J'Accufé y eût acquiefcé
5> dans les cas où il le peut faite.drt. 59, ibidem.

(il)33 N'entendons néanmoins cmpêchei que ledit Accuféns foimis en liberté dans ledit cas
s> d'acquicfcemcnr de fa part a la Sentence, lorfqu'il n*y aura pomt d'appel à mirûmâ inrer-
i> jette par nos ProcuLeuîS Généraux, ou leurs 5ublhtuts3 ou par les Procureurs des Hauts-JufH-

3jC'E!'5.rt.6o,m.

(kk)33 Ea cas que U Jugement foit rendu par contumace contre les Accufés ou aucuns d'eux la
su furtéance portée par l'Article 53 aura lieu tant que les Accufés contumaces ne le repréfente-
3ï tout pas ou ne feront pout arrêrés cequi fera obfetvé même ap ès l'expiranon des cinq an-
3i nées. Et en cas que les Contumaces fe repréfentent, ou qu'ils foient arrêtés ladite furiéance aura
si pareille me r,t lieu fi le Jugementqui interviendra contradi&oiremenr avec eux coAtie ne à l'c-
« gard des pièces faufTcs quelquss-unes des difpo(ÎLions mentionnées audit Ar îcle yj». uirt. 61t
33 Ttu1 de L'Ord. de 1737.

(Il)« L'exécution d^s Arrêts de nos Cours qui contiendront quelques-unes des dîfpofitîons men-
« ïionn:es dans l'Article j9 feu pareillement furfife lorfque le! dus Accufés, ou aucuns d'eux,

J
s» auront été condamnes par contumace fi ce n'eîl que dans Ja faire il en foit auircmentordonné
s> par nofdkes Cours s'il y échet» & ce fur les Concluions de nos Procureurs Généraux ce que
s> nous lai(Tons à leur prudence, fu:vant l'exigence des cas, jî\t. 6i ibidem*

iinms» Parlejugement As. condamnation ou d'abfolution qui imecviendrj. furle vû du procès,
5>il fera ftacué amfî qu'il appartiendra fat la rcmife des piècesfaite à la Partie civile ou aux Té-
3» *noius ou aux Accufés qai les auront fournies ou reptéfentées j ce qui aura lieu même à l'égard
» des pièces prétendues Euilfes, lorfqu'elîes ne feront pas jugées relies. Età Tégard dvs pièces qui
» auront ététiré s d'un dépôt puhH<-3fera ordonné qn'cl'es feront reinifes ou renvoyées par les
y>

Greffiers aux Dépositairesd'icelles pal les votes en tel cas requifes & accoutumées-, le tout fans
5> qu'il foi: rendu féparémejit un autre Jugement fur la lemife defdites pteces; laquelle néanir 0*113

i> ne pourra être fane qu-' dans le iems 6c ait.fi qu'il fera ci-apres marqué, jirt. 65 Tu. jde.
•n l'Ord. de 17J7J

(?ijl)35 Loifquc les procès feront de nature à êcre portés en nos Cours, fans même qu'il y ait ap-
» pel de la Sentence dts premiers Juges, fuivinc les difp offrions de l'Ordonnauce de 1S70 j ôt pa-
» reilleuiciu lo.'fqu'ily aura appel d" ladite Strrencc lez pièces dont la renufe y aura éré orJon-
*> née ne pourront être retirées du Greffe, jufqu'àce qu'ilyait été pourvu par nofaites Cours, -drt,
» £4, ibidem*

(oq)»Si les procès ne font pas de la nature marquée par rArddepré^êJem, voulons qu'encore
3ï qu'iln'yeut point d appel de la Sentence ou que l'Acculé y eut acquiefcé, aucune dddires pie-ncesne puiiïè être rc icéc du Gcelre que (ii mois a^rè ladite S^ntcn-e ï eujfTg'ionsamt Subfhturs

>%
de nos ProcLireuis Généraux ou aux Procureurs d'office d'informer dilige mineur noOiifi Procu-

»reurs Ccatraux du contenu aux Jugcincns rendus dans leue Sié^c en macieLC de &ux même pat



aura ordonné la remife (pp). Ce qui eft ci-devant ordonné fur la fur
féance de la retnife des pièces déclatées faufles doit aufiî avoir lieu

pour les pieces de comparaison (qq). Il eft. enjoinc aux Greffiers de fe
conformer à coures ces difpoiîrions en ce qui les concerne, à peine d'in-
tecdidtion & d'amende & même d'être pourfuivis extraordinaire-
ment ( rr). Enfin il eft exprefTéraenc défendu .aux Greffiers de délivrer
aucunes coptes ni expéditions des pieces dont ils font dépofitaires à
moins qu'ils n'y foient nommément autorifés par un Jugement rendu
fur les conciufions du Miniftere public (ss).

Telleeft i'analyfefommairedes difpofitions de l'Ordonnancede 1737,
fur touces les différentes parties de la procédure du Faux Principal il
eft: tems maintenant de paflerà celle quia pour objet le Faux Incident.

Article V.
Le Demandeur en infcription de faux fera tenu de

configner & d'en attacher l'Aéte à fa B.eauête f avoir

en nos Cours la fournie de cent livres aux Sieges qui y
rejjbrtijjênt immédiatement foixame livres} & aux au-
tres vingt livres. Lef[uelles fommesferont reçues & dé-
livrées à qui le Juge ordonnera par le Receveur des
amendes, s'il y en a3 Jinon par les Greffiers des Jurif-
diéiions qui s'en chargeront comme dépojîtaires fans
droits ni frais &fans qu'ils puijfent les employer en re-

» contumace pour être par nofdits Procureurs Généraux fait en conféquence telles requiutions
» qu'ils jugeront uéctflaires. jîru 6; Tic. i de l'Ord. de 1737.

(pp) » Lort'que le procès pour crimesde taux aura été mJhuit en nos Coursou qu'ilaura été
35 porté fuivant ce qui a éié^it ci-deflus L CdÎKS pièces ne pourront être retirées du Grerïè qu'aptes
x l'Arrêt définitif qui en aura ordonné la remife. Art. 66 ibidem.

(qq) sa Dans les c s portes par les Articks59,6l&6i, oùil doit être furfîsà l'exécution des Sen-
m tenecs ou Arrêts qui contient oîent à l'égard des pieces déclarées fau{T;s quelques-unes des dif-
» portions mentionnées auxdits Articles j il fera pareillement furfîs à la cemife des pieces de com-
:> paratfcmou autres pièces fi ce a'eft qu'il en fiïît autrement ordonné par nos Cours, fur la ce-
31

quête des Dépofitaires def'jites pieces ou des Parties qui auroient inteiêc d'en demander la remife,
» & fur les Conciufionsde nos Procureurs Généi aux en nofd.it.es Cours uirt 67 ibidem.

(rr) » Enjoignons aux Greffiers ue fe conformer exactement aux Articles precedens en ce qui les
3> regarde a peine d'interdiaion d'amende arbitraire applicable à Nous ou aux Hauts Juftiders
s> & des dommages& intérêts des Parties même d'C-crç procédé excraordinaiceuientcontre eux s'il
siy êi.het. jiru 68 ibtdem.(JT Pendant que Lfdites pièces demeureront auGrerïè, les Greffiers ne pourront délivrer au-
>i cuues copies ni expédiions des pièces prétendues taulles ou fervantâ conviction fi ce n'eil en
}» verta d'un jugementqui ne pourra être rendu que fur Us Concluions de nos Procureurs Généraux
33 ou de leurs Subitituts ou des Procureursd'orhee. Et à l'égard des Aâe;9 donc les originauxou mi-
31 nutes auront été remis au Greffe, & notamment des Kegiflres fur lefquels il y auroit des Actes
21 nonargués defaux lefdirs Greffiers pourront en délivrer des expéditions aux Parties qui auront
n droit d'en demander fans qu'ils puiflent prendre de plus gra'iJs droits que ceux qui feraient dût
aux Dépo!ïtair..s defdits originaux ou minutet 8c fera -le prirent Article exécute fous les peine;
» portées par l'Aicicte précédent. An. ei ibidem.



cette ni s'en ieffaifirqu'elles n'aient été diffinitivement
adjugées pour être, après le Jugement de l'infcriptionde
faux, rendues ou délivrées auffi fansfrais à qui il ap-
partiendra. Article VI.

Dans le Faux incident, la Requête du Demandeur
ferajîgnée de lui ou de fon Procureurfondé de pouvoir
fpécial attaché à la Requête aux fins de faire déclarer

par le Défendeur> s'il veut fefervir de la pièce main-
tenue faujjè. Article VII.

Le Juge ordonnera au pied de la Requête que l'inf-cription fera
f aite au Greffe & le Défendeur tenu de

déclarer dans un délai compétent Ji avant la dijlance
de fon domicile s'il veut Je fervir de la pièce infente,
defaux. Article VIII.

Si le Défendeur déclare qu'il ne veut point fe fer-
vir de la piece elle fera rejettée du procès, fauf à
pourvoir aux dommages & intérêts de la Partie, & à
pourfuivre le faux extraordinairement par nos Procu-
reurs ou ceux des Seigneurs j & en matière bénéficiale, de
priver le Défendeur du Bénéfice conteflé, s'il a faitou
f ait f aire la piece fauffe, ou connu fafauffeté.

Les quatre Articles qui précèdent, & ceux qui fuivenr jufqu'à la
£n du préfenc Titre, ont pour objet de regler la procédure du Faux
incident on peut diftinguer dans cette procédure quatre époques dif-
férentes, ainfi que nous l'avons déjà obfervé, en examinant ex profeffb
l'Ordonnance de 1757, dans le fecond Volume de YEfprit des Ordon-
nances de Louis XV.

Dans la première époque> efi tout ce qui précède l' Aâe d'infcription
de faux.

Dans la feconde eft l'Adiré d'infcription de faux 8c tout ce qui le



N ij

fuit, jufques Se y compris le Jugement qui admet ou rejette les
moyens de faux.

Dans la rroifieme époque, eft l'inftru&ion du faux, lorfque les

moyens en font admis.
La quatrieme & derniere enfin concerne les Jugemens définitifs

& leur exécution. Les quatre Articles qui précèdent comprennent dans
notre Ordonnance la premièrede ces époquesmais leurs difpofitions
ont reçu une bien plus grande perfection dans l'Ordonnance de 1737.

En premier lieu cette derniere Ordonnanceexpliquant ce que Fou
doit entendre par Faux incident, détermine les trois cas qui peuvent y
fournir matiere favoir, i°. la Production; z". la Signification
3°. même la fimple Communication dans le cours de la procédure
d'une piece prétendue fauffe ou falfifiée (a).

Elle applique enfuite au Faux incident ce qu'elle avoit déja décidé
par rapport aux Faux principal c'eft-à-dire qu'on ne peut prétendre
quelqu'un non-recevable à fe pourvoir en Faux incident, quoique les
pieces par lui arguées de faux aient été déja vérifiées même avec
lui à d'autres fins ôc qu'il foit intervenuJugement en conféquence (b).

Elle paflTe enfuite à la forme dans laquelle la demande en Faux in-
cident doit être formée; & en fe conformant en ce point exactement à
notre Ordonnance, elle exige deux chofes la premiere, qu'il y ait
une Requête à fin de permiffion de s'infcrire en faux la féconde que
pour éviter les défaveux, cette Requête foit {ignée du Demandeur, ou
d'un fondé de procuration fpéciale laquelle en ce dernier cas doit
être attachée à la Requêtemême (c).

Elle fe modele encore exactement fur notre Ordonnance en pref-
crivant la confignation d'une fomme de cent livres dans les Cours Sou-
veraines de foixante livres dans les Sieges qui y reflorriffent immédia-
tement, & enfin de vingt livres dans les autres Jurifdiclions mais elle
a de plus décidé une queftion qui s'étoir élevée depuis notre Ordon-
nance, en Itatuant que ce n'eft point le nombre des perfonnes ou des
pieces arguées de faux mais le nombre des actes d'infcription de faux
& des demandes qu'il faut confiderer pour multiplier le nombre des
amendesà configner (d).

(a)» La pourfuite du faux incident aura lieu, Iorfqu'une des Parties ayant lignifié commun!-
» qué, ou produitquelque piece que ce puifTe être dans le cours de la procédure l'autre Partie pré-
a tendra que ladite pièce eft fauffe ou falfifiée. -An. 1 Tuz de VOrd. de 17)7.

(i)s>Ladite pourume pourra être reçue,s'il y échec encore que les pièces prétendues fauflès
25 aient été vérifiées même avec le Demandeut,cn taux, à d'autres fins que celles d'une po'itfuite
si de faux principal ou incident:1 & qu'en conféquence Il foit intervenu un Jugement fur le fonde-
s> ment defdites pieces comme véritables. ^4rt. 1 Ibidem.

(c) m La Partie rjyi voudra former la demande en faux incident préfentera une requête ten-
» dante à ce qu'illui foit permis de s'inlcrire en faux contre ies pièces qui y feront mdiquées,
» & à ce que le Défendeur foit teau de déclarer qu'il entend fe feevir deldites pièces fera ladite
» requête lignée du Demandeur, ou du Porteur de fa procuration fpéciale, à peine de nullité 6:
n fera ladite procuration attachée à la requête. An. 3 Ibidem.

[d)a» Le Demandeur en faux fera tenu de cemïïgner favoir en nos Cours Requêtes de notre
» Hôtel 8s du Palais, cent liftes;au* Bailliages, Scnéchauflces Sièges PrHdiaux, ou autres



Mais comme la confignation d'une modique fomme de cent livres
étoit très fouvent une peine trop legere pour retenir des Plaideurs obf-
tinés, qui atcendoient à la fin des Séances du Parlement, pour engager
une inicription de faux & arrêter par-là la décifion d'une affaire prête
à êtrejngée; la Déclaration du jiJanvier 168 avoit permis au Par-
lement

de Paris
d'augmenter l'amende fuivant qu'il eftimeroit conve-

nable, par rapport aux demandes en infcription de faux qui feroient
formées depuis le ijJuillet jufqu'à la fin des Séances du Parlement;
l'Ordonnance de 1757afait plus elle a dans ce cas déterminé une
fomme fixe de rrois cens livres &a rendu fa difpofitionàcet égard
générale pour toutes les Cours (e).

L'Ordonnance de 1737ne fait que confirmer la nôtre; en exigeant
que les amendes foient confignées fans frais entre les mains du Rece-
veur des amendes s'il yen a, finon en celles du Greffier du Siege (f).

Mais en prefcrivant,demême que notre Ordonnance, que la quit-
tance d'amende fuit arrachée à la Requête, elle veut de plus que
dans l'Ordonnance qui fera mife au bas de cette Requête la quittance.
d'amende foit vifée (g).
Quantl'Ordonnance,qui doitêtreau pied de la Requête ,elle doit avoir

deux parties la premiere, portant que l'infcription fera faite au Greffe;
la

feconde,
que le Demandeur fera tenu- dans trois jours au plus tard

de fommer le Défendeur de déclarer, s'il veut fe fervir de la pièce-,
de forte que faute par le Demandeur en faux de faire certe fommation
dans les trois joursil eftde droit déchu de fa demande en infcription
de faux (h).
Cette fommation doit contenir, aux termes de la nouvelle Ordonnance,

une interpellationau Défendeur,de faire fa déclaration dans le délai pref-
crit. Il fuffit qu'elle foit faite au domicile du Procureur mais elle doit
être accompagnée des copies tant de la quittance d'amende que de la
Requête & de l'Ordonnance étant au bas d'icelle (i)-

3) reflôrrifTans immédiatementen nofdices Cours foixante livres & vingt livres dans tous les
au-'

» très Sièges jfans qu'ilfoit eonfigné plus d'une amende quel que fbit le nombre des Deman-
s> deurs, ou des picces arguées de faux, pourvu que l'infcription foit formée conjointement &
31 par le même Acte. ^Jrt. 4j Tu. i. Ori.de 1757.(e)» Loriqus la requête à fin de permiûïon de s'infcrîre en faux fera donnée en nos Cours dansles fn femaines anrérieures au tems auquel elles finilfent leurs feant.es, ou pour les Compagnies
3> femeihes dans les fix femaincs antérieures à la fin de chaque femelhe le Demandeur en faux
» feta tenu de colifigner la fomme de trois cens livres même plus grande fomme ii les Juges c/U-
» ment à piopos de l'ordonner. u4rt. f ibidem.ifipLes fouîmes qui feront confîgnées pour les inferiprions en faux feront reçues fans aucune
31 aroits ni frais par le Receveur des amendes en titre, ou par commillion, s'il y en a finon pat
» le Greffier du Siége où l'infcription fera formée, ^irt. s ibidem.

(p 11 laquitrance de consignation d'amende fera attachée à la requête du Demandeur, ôevifée
» dans rotdonnauce qui fera rendue fur ladite requête. ^Jrt. 7 ibidem.

(4) Ladite Ordonnance portera que l'infcription fera faite au Greffe par le Demandeur; ot qu'ilfera tenucet eiKtdans trois jours au plus tard de fommer le Défendeur de déclarer s'ilil
« veut fe fervir de la pièce maintenue faulte que ledit Demandeur fera tenu de faire dans ledit
as tems de trois jours à compter du

jour de
ladite Ordonnance finon fera déclaré déchu de

ai fa demandeen infcrip ion de faux. -^rr. S ibidem.
le) j» La fommation fera faite au Déhndeur au domicile de (op Procureur, auquel fera donne

x copie parle mcmcAclc de la auiuanw d'aiutade, du pouvoir fpteuf, li aucun y a de ls rc-



Quant au délai dans lequel le Défendeur doit faire fa déclaration

notre Ordonnance nelefixoit point mais celle de 17^7 pour obvi er

aux conteftations que cette indétermination faifoit naître a pris un
parti à cet égard. Si le Défendeur eft domicilié dans le lieu de la Ju-
rifdiction le délai n'eft que de trois jours à comptet de la date de
h fommation mais s'il eft demeurant dans un; autre lieu, & que
la diftance ne foit que de dix lieues le délai eft de huitaine fila dif-

tance eft plus grande on augmente le délai à raifon de deux jours par
dix lieues il y a cependant une exception la difficulté des chemins

ou la longueur des lieues dans certaines Provinces,exigent quelque-
fois une

extenfion de délai ^mais il faut qu'elle foit demandée & c'eft

au Juge A régler cette extenfion fuivant les circonftances (k).
La Déclaration que fera le Défendeur en faux eft afliijétie aux

mêmes formalités que la demande en infcription de faux même; c'eft à-
dire, qu'elle doit être fignée du Défendeur perfonnellement ou à fon
défaut, du Porteur de fa procuration fpéciale, & qu'elle doit être lignifiée

au Procureur du Demandeur enfemble la procuration, dans le cas où
le Défendeur n'auroit pas figné lui-même fa déclaration (l).

Enfin, faute par le Défendeur d'avoir fatisfait à tout ce qui lui eft
ptefcrit, le Demandeur en faux peut ou faire ordonner le rejet de la
piece relativement au Défendeur, ou former telle demande qu'il' ju-
gera à propos pour fes dommages & intérêts même en matière Bé-
néficiale, il peut faire déclarer le Défendeur déchu du Bénéfice con.
tentieux, s'il a fait ou fait faire la pièce fauûe ou s'il en a connu la
fauiïèté (m).

La même chofe doit avoir lien fi le Défendeur en faux déclaroit
qu'il ne veut point fe fervir de la pièce (/i).

51 quête du Demandeur& de l'Ordonnance du Juge le tout à peine de nullité & fera !e Défen-
M deur interpellé par ladite fommation de faite fa déclaration dans le délai ci-apres marqué-
« -drr. 93 Tit. 1. Ord. de J7-37.(k)5) Ledit délai courra du jour de ladite fommation & fera de trois jours fi le Défendem demeu-
« re dans le lieude la Jurifdiclion & s'il demeure dans un autre lieu le délai pour (m donner
tï connoiffance de ladite fommatton ,8c le mettre en état d'yrépondre fera de huitaine s'il demeure
» dans les dix lieues oc en cas de plus grande di(t2nce le délai fera augmenté de deux jours par
» dix lieues fauf aux Juges à le prolonger eu égard à la difficulté des chemins & a la longueur.
n des h U"s fans néanmoins que

ledit
délai puiiîe être plus grand en aucun cas que dequatie jourc

3) pardu lieues. -An. io, ibidem.
(/;Le Défendeur fera tenu dans ledit délai de faire fa déclaration précife s'il entend ou s'il

V n'entend pas fe fervir de la pièce maintenue faufTe 8c fera ladi'e
déclaranon

lignée de lui ou
ta du Porteur de fa procuration fpéciale & lignifiée au Procureur du Demandeur ensemble ladite
5J procuration fi fe DétènJenr n'a pas ligné lui même ladite déclaration -4rt. il ibidem.

(m)»Faute par le Défendeur d'avoir facis6a.it à tout ce qui eft porté par l'Article précédent le
5: Demandeurtn faux pnuria fc pourvoir à l'Audience pour faire ordonner que la piece msin-
3i tenue fauffe feia rejsttée de la caufe ou du procès par rapport au Déi-èndeur fauf au Deniilll-
33 deur à en tirer telles inductions ou conféquences qu'iljugeia à propos ou à former telles de-
35 mandes qu'il avifera pour fes dommages & intérêts mème en matière bénéfitiatepour faire
s: déclarer le D 'fendsur déchu du bénéfice contentieux s'il a fait, ou fait faire la pièce fau-ile

3ou s'il en a cornu la fauïïètc ce qui pourra être auflî orrlon^é fur la feule lequilitioti de nos
33 Procmeurs Génétaizoude leurs Subftituts. Art. iîj ibidem.

\n) » La_difpo(îtion de l'Art'cïe ptécédent aura heu pareilli'Tcnt en cas que le Défendeur dCcl&*
« "=qu'il ne veut pas le fervirde Uduepicce. -Jrc. ij, ibidem.



AR T 1 C L E I X.
Si le Défendeur déclarefe vouloirfervir de la piece

elle fera mife au Greffe, & l'Aâie de mis Jignijîé au
Demandeur, pour former l'infcription dans les vingt-
quatre heures & le Juge ordonnera que la Minute fera
apportée au Greffe dans le délai, quifera régléfuivant
la dijlance des lieux,Jinon la piece rejettée du procès.

AR T 1 C L E X.

Le Demandeur, ou fon confeil,prendra communica-
tion de la piece par les mains du Greffier, fans déplacer.

Article XI.
Les moyens de faux feront mis au Greffe dans trois

jours au plus tard, & n'en fera donné copie ni commu-
nication au Défendeur.

Article XII.
Les Juges pourront les joindre felon leur qualité &

l'état du procès.

ARTICLE XIII.
Si les moyens font pertinens & admijjîbles la preuve

enfera ordonnée par titres, par Témoins & par compa-
raifon d'écritures & Jignatures par Experts qui Jeront
nommés d'office par le même Jugement, fauf à les re-
cufer. Article XIV.

Le Jugement contiendra auffi les moyens & faits qui
auront été déclarés admijjibles & n'enfera fait preuve
d'aucun autre.



Tout ce qui concerne la feconde époque que nous avons ci-devant
annoncée fe trouve renfermé dansées Articles de notre Ordonnance

que nous venons de rapporter. Mais ces difpofitions ont encore éprouvé
bien plus de développement dans l'Ordonnance de 1737.

Cette nouvelle Loi a à peu près la même difpofition que la nôtre fur
la mife au Greffe de la pièce arguée de faux & la fignification de
l'A&e de mis, lorfque le Défendeur a déclaré qu'il emendoit s'en
fervir avec cette différence néanmoins que notre Ordonnance ne
fixait aucun délai ni pour la remife de la pièce au Greffe ni pour la
iignification de l'Acte de mis; an lieu que la nouvelle Ordonnance
n'accorde que deux fois vingt-quatre heures pour l'un & pour l'autre j
favoir vingt-quatre heures pour remettre la pièce au Greffe i comp-
ter de la déclaration judiciaire du Défendeur qu'il entend s'en fervir,
ôc vingt-quatre heures pour fignifier l'Acte de mis, à compter de l'inf-
tant de la remife de la pièce au Greffe & faute de fatisfaire à l'une
ou l'autre de ces deux obligations de la part du Défendeur le Deman-
deur peut demander le rejet de la piece ou qu'il lui foit permis de la
faire remettre au Greffe à fes frais dont il peut enfuite obtenir exécu-
toire (_).

Le Demandeur de fon côté, doit, dans les vingt-quatre heures for-
mer fon infcripnon de faux & en cela la nouvelle Ordonnance n'a»
fait que confirmer la difpoiïrion de la nôtre. Mais elle l'a peifccfcionnée
en bien d'autres points; d'abord, pour fixer l'époque d'où ces vingt-
quatre heures doivent commencer à courir, elle diftingue fi c'eft le
Défendeur qui a fait remectre la pièce au Greffe, ou fi c'eft le De-
mandeur dans le premier cas, le délai de vingt-quatre heures pour
former l'infcriprion de faux couit à compter de la fignification de
l'Aire de mis, au lieu que dans le fecond cas c'eft de l'inftant de la
remifean Gieffe, que le Demandeur a fait faire lui-même. Quant
au lieu, la nouvelle Oidonnance décide que l'inscription de faux ne
peut être formée aillems qu'au Greffe enfin elle veut que ce foit le
Demandeur lui-même en perfonne ou du moins un fondé de procu-
ration fpécaie & fi le Demandeur manquoitàquelques-unes deees for-
malités le Défendeur pourroic à fon rour demander qu ii fut paffé
outre au jugement de la caufe ou du procès, fans s'arrêter à la Re-
quête à fin,de permiffion de s'infcrire en faux (/}.

(<051 Si le Défendeurdéclare qu'il veut fe fervit de la pièce arguéede faux il fera tenu de ta te-
3, meurr au Greffi- dans vingt quatre heures à compter du jour que fa déclaration aura été %ni-
» Fée& dans les vi.igt qua te heures après il fera pareillement tenu de donner copie au Detnan-
» deur au domicilede Con Procureur de l'Aac de mis au Greffe /îiion le Demandeur pourra ie
» pourvoir à l'Avidicnce pour tatre damer fur le rejet de ladite pièce ,-fuivant ce qui eft porté en
» T Article 11 li mieux n'aime jemander qu'il lui fou permisde faite remettre ladite ptece au Greffe
a i fes frais dont il fera rembouiré par le Défendiur comme de frais prémdiciaux i l'effet de
33 quoi il lui en fera délivré exéCUtoire. -Art. 14, Tir, i, Ord. 17^7.

(b )) Dans vingtquatre heures, an plus 'art après la lignifiiation faite au Demandeur de l'Afte
ni Ac. nus au Greffe ou dans les vingt quatre heures après la remiie de la pièce audit Greffe fi elle
31y£t£ mife pat le Demandeur il Ccia tenu d'y furmcr fon infcription en faux & ce en perfon-
» neou par fon Erocuxeut foadé de fa procuration fpéciale, faute de cjuoi le Défendeurpoujr»



Conformément à la feconde partie de notre Article 9 l'Ordonnance
de 1737veut qu'en cas qu'il y ait Minute de la pièce arguée de faux

cette Minute toit apportée au Greffe-, mais comme il peut arriverque
cet apport de Minute ne foie pas néceflàire à l'inftru&ion du faux inci-
dent, ou qu'il ne foit pas praricable elle lai lie la libertéaux Juges de
l'ordonner, fi il y échéoit,ou d'ordonner qu'il fera paffé outre à la
continuation de la pourfuite (c).

Le Juge» en ordonnant l'apport de la Minute au Greffe, doit fixer le
délai dans lequel il doit être fait ce délai court feulement compter
de la lignification de l'Ordonnance ou Jugement qui ordonne l'apport
de la Minute & il fuffit que cette fignification foii faire au domicile
du Procureur faute d'apportde la Minute au Greffe de la part du
Défendeur, dans les délais à lui prefcrits notre Ordonnance preferi-
voit de plein droit le rejet de la pièce. Mais l'Ordonnance

de
17^7

ïaifle au Demandeur l'alrernative ou de fe pourvoirà l'Audience pour
demander ce rejet, ou de fe faire autorifer à faire apporter la Minute
âfes frais, faufs'en faire enfuite délivrer exécutoire (J).

Comme le Miniftere public eft intérefledans tout ce qui concerne
le faux jamais on ne peut ordonner le rejet d'une pièce arguée de
faux, que fur fes conclufions (é).

Dans tous les cas, où, par le fait du Défendeur, le rejet de la pièce eft
ordonné, il eft permis au Demandeur de prendre la voie du Faux prin-
cipal pour fes dommages 8c intérêtspourvu néanmoins que ce foit
fans rerarder le jugement du procès civil, auquel l'infcription de faux
étoit incidente fi cependant la preuve de la faufleté de la pièce étoic
capable d'influer en quelque chofe fur le jugement de l'affaire civile,
!es Juges en ce cas pourraient ordonner un furiîs à la décifion du procès
civil jufqu'après l'inftru£tion & le jugement du Faux principal (/).

,> Ce pourvoirà l'Audience pour faire ordonner que,fans s'arrêterà la requête dudit Demandeur
aiti fera paffé outre au jugementde lacaufe ou du procès. -ért. i y j Ttt. i de l'Ord. de 1737.

(c) n En cas qu'ilyait minure de lapiece inferue de faux,ilfera ordonné s'il y échec iur la
33

requête du Demandeur ou même d'office que Le Défendeur era tenu dans le teins qui lui fera
as preferk de faire apporrer ladite minute au Greffe & que les Dépofitaires d'icelie y feront con-
j% uatuts par les voies 8t dans les délais matqués pat les Articles& 6 du Titredu faux principal,« Lailtbns

à la prudencedes Juges d'ordonner s'il y échetfans attendre l'appott de ladite minute
a) qu'il frra procédé à la continuation de la pourfuite du faux comme aullï de flaruer ce qu'il ap-
3) partiendra en cas que ladite minute ne put étre rapportée ou qu'il fût iuffifarnment juftihé
s> qu'elle a été fouflraite un qu'elle ett perdue. ^irt. 16, ibidem.

(dh) Dans les cas où il écherta de faire apporter ladite minute le délai qui aura été pteferit à
cet effet au Défendeur courra du tour de la figmfication de l'Ordonnanceou iugement au domi-
31

cile de fon Procureur:ï fie faute par te Défendeur d'avoir fait les diligences nêcefTaires pour l'ap-
33 porr de ladite minute dans ledit délai le Demandeurpourra fe pourvoir à l'Audit-nce pour faire
asordonner le rejet dL la piece matncenue fau{fe, s'il y échet, fmvant ce qui eit l~orté en l'Anicle
» 11 -7 fi mieux n'aime demander qu'il lui fou permis de faire apporter ladite minute à fes frais
33 dont Il fera rembourfé par le Dcfendiur comme de frais préjuduiaux fie il lut en fera délivré
fi exécutoire à cet effet, ^trt, 17 ibifcm,

te)Le rejet de la piece arguée de faux ne pourra erre otdonné en aucun cas que fur les Con-
.53

dations de nos ProcureursGénérauxou de leurs Su^ihtuts ou des l'rocureurs des Hauts Jufti-
33 ciers à peine de nullité du jugement qui feroic rendu à cet égard 8c faufày être Aatué de nou-

veau fur lefdrtesConcluions ainfl qu'il appartiendia". Arr. \%t ibidem.
(/)Dans les cas rr.entionnésaux Articlej 11, tj, I4&I7, lan<. lefquels par le fait du Défen-

se dsur 1b rejet de ladite pièce auroic 'ai ordonné il leia peunis au D.-macdeur de prendre la voie
Mais



Mais fi au contraire c'étoic par le fait du Demandeur qu'il eut été
ordonné que fans s'arrêter à fa Requête ou à fon infcription en faux, il
feroit paffé outre au jugement de la caufe bu du procès il ne peut être

reçu à fe pourvoir en faux principal qu'après l'entière décifion du procès
fiivil (g).

Au refte cette diftinction n'a pas lieu par rapport au Miniftere pu-
blic que l'infcription de faux n'ait point de fuite ou par le fait du
Demandeur ou par le fait du Défendeur la Partie publique n'en eft pas
moins autorifée en tout état de caufe, à pourfuivre la vengeance du crime
se faux, par l'accufation en faux principal (h).

Lorsqu'une accufation en faux principal a été occafionnée par une
demande en faux incident non fuivie,la pourfuite du faux principal
doit être portée dans le Tribunal qui écoit faifi de la poursuite du faux
incident, parceque c'eft proprement là le lieu où le crime s'eft décou-
vert (i).

Quand les pieces arguées de faux ont été remifes au Greffe on doit
dreflèr dans les trois jours procès verbal de leur état (k) & fi l'apport,
des Minutes a été ordonné on doit en même-tenudreffer procès verbal
de l'état de ces minutes à moins que des inconvéniens n'en euffent
rerardé l'apport & en ce dernier cas on peut dreffer procès verbal des
pièces fauf enfuireàdreifer un procès verbal particulier des Minutes
après qu'elles auront éré apportées ( l)

Le procès verbal des Pièces & Minutes doit être fait par le Juge au

s> du faux principal fans rcrardation uéamoîns de l'inflruÉtion & du jugement de la conteftation,i»à laquelleladiteinfcûpaon de faux croît incidente fice n'eft que pat les Ju^esil en foie autrement
33 ordonne. j4tt.19 "Tu. 2. Ord. de 1737.

(^)33 Et à l'cga'd des cas portés par l'Article 1% 6c par les Articles 17 Se ;7 ci après où par le
m taie du Dennndeur, il aui oit été ordonné que, fans s'arrêter à la requête ou à l'infcription eu
5) faux il feroit pafïe outte à l'in/rm&ion ou au jugement de la caufeou du procès ledit Deman-
» deur ne poima être reçu à former l'accufation du faux principal qu'après le jugement d: ladite
î> caufe ou dlldit procès. -Art, 10 ibidem.

(A)13 La diitiuâion portée par bs deux Articles précideus n'aura lieu à l'égard de nos Procureurs
33 ou de ceux des Hauts JuftLiers, lefqneis pourront dans tout teins & en tous les cas pourfuivre te
» faux principal,fi bon leur Semble 5 fins que fous ce prétexte il foit furfis à l'inllruction & au juge-
» ment de la contestation à laquelle l'infcripiion de faux étoir incidente, fi cen'eft que fur leurs
33 Concluions & avec les Parties intéreûees ri en foit autrement ordonné. Arr. li ibiàim.

(1) 33 L'accufëtionde faux principal qui fera formée dans les cas maiqués pat les Articles pré-
53

ce iens foit à la requête du Demandeuren faux incident foit A la requête d: la Parue publique
JI

33 fera pottée dans la Cour ou Jurifdicîion qui avoit été fdlCe de la pourfuite du faux incident pour
:s être ladite accufation de faux principal inllrujte & ju^és par La chambre ou pat les Juges à qui
33 la connoitrance des matières criminellesell attribuée dans ladite Cuuc ou Jurtfdi&ion. Art.

zi
:3 ibidem.

(kj
33

11 fera dreffé procès verbal de l'état des pièces prétendues faufTcs trois jours après la figni-
33 tication qui aura faite aa Demandeur, ou au domicile de fon Procureur, de la remife defdires
33 pièces au Greffe ou trois jouis après que le Demandeur y aura fait remettre lcfdites pièces fui-
D3 vaut cc qui eft: porté par l'Article 14. ^ért, 2.3s ibidem.

\l<33 S'il a été ordonné que les minutes défaites pièces feront apportées le procès verbal fera
S3 drellé conjointement, tant defdites pièces que des minutes. Se le délai de trois jours ne courra
33 aujitcas que du jour de la fignificatîon qui fera faite au Demandeur, au domicile de fon Pro-
J3 curateur, de1 apport defdites minutes au Greffe ou du jour que le Demandeur les y auruit
53 fait apporter, fuivanc l'Article 17. Lailfons néanmoins à la prudence des Juges d'ordonner,
S3 fuivant l'exigence des cas, qu'il fera d'abord dlelfé proiesverbal de l'état défaites pteces, fans
}3 attendre l'apport defducs minutes de l'état defquelles il fera, ea ce cas, dreilé probes verhaî
fi> fépatément

dans
le délai ci deiïiis marqué, jirt. i±s ilidem*



Greffeouautre lieu duSiege deftinéaux inftruâions & en prefence ,tant:
de la Partie publique, que du Demand. & du Défend. Enfuite on pro-
cède au paraphe des pieces elles doivent être paraphées par le Juge

par le Procureur du Roi ouFifcal, par le Demandeur en taux & par
le Défendeur fi cependant ce dernier ns veut ou ne peut les parapher
il en fera fait mention (/).

NotreOrdonnance autorifok,de mêmeque celle de 1737, le Deman-
deur ou foi» confeilà prendre communication des pièces arguées de faux

mais elle fembloit reftreindre cette communication an feul tems porté-
rieur à leur remife. L'Ordonnance de 17J7 au contraire,permet cette
communication en tout état de caufe, c'eftà-dire avant, comme
après l'infcription de faux par les mains du Greffier comme par tes-
mains du Rapporteur, pourvuque ce foit fans déplacer & fans retar-
d.ttion du jugement (n).

L'Ordonnance de 1737 ne prefcrit rien de nouveau, lorfqu'elle or-
donne que les moyens de faux feront mis au Greffe par le Défendeur
dans trois jours au plus tard. Mais notre Ordonnance ne marquant
point d'une manière précife de quel tems devoit courir ce délai cette
de 1757 en réparant cette obmiilîon veut que ce foit du iour que les
procès verbal de l'état des pièces aura été drellé; & en cas qu'il en
ait été drefle deux en différens tems favoir un pour les pieces ôc
l'autre pour les Minutes, les trois jours ne doivent courir que du jour
du dernier des procès verbaux faute par le Demandeur defatisfaire à

cette difpofition il eft au pouvoir du Défendeur de faire ordonner,
s

que le Demandeur demeurera déchu de fon infcription en faux (n).
Dans aucun cas, on ne doit donner copie ni communication des

moyens de faux au Défendeur cette difpofition de l'Ordonnance de
1737 eft prife textuellement de la notre (1 ).

Les moyens de faux ne peuvent être admis ou rejettes que fur les
conclufions du Miniftere public; fi le jugement qui intervient les rejette,

(m) » Le procès verbal mentionné dans les Articles précédens fera fait fuivant ce qui eft preferisr
33 parles Articles io & tdu Titre du faux principal cil y appellant néanmoins le Défendeurou-
» tte le Demandeur, 8c notre Procureur ou relai des Hauts Julliciers 6c les pièces dont fera diellé

s, procès verbal feront paraphées par ledit Défendeur, s il peur ou veut les parapher ( linon il en
s» fe'a fait mention!,&pareillement pat le Demandeur 8c autres dénommés aindlts Articles le-

tout à peine de nulltté à Terrer de quoi ledit Défendeur fera fomra; par Ade figmfié au domi-
y, elle de fon Procureur de comparaître audit procès verbal dans vingt quatre heures; Si faute pat
s> lui d'y fa isf.ùre Il fera donné défaut & palle outre fur-le champ audit procès verbal, uirt. if,

T:» Tk. i Ord. de J737.
<«)33 Le Demandeurfaux ou fon Confet!pourra prendre communication en tout état de

3> caufe dis pièces arguées de faut 5i ce par tes mams du Greffier ou du Rapporteur fans dé-
a> placer & fans rmrda-ion. *Att. 2.6 ibidem.

(o)33 Le< moyens de faux feront nus au Greffe par le Demandeur, dans les trois jours après que
33 le procès vcrbdl aura été dreffé finon le l)cf.-ridtur pouira fe pourvoir à l'Audience pour faire-

33 orJomi?î s'il y éthet, que le Demandeur demeurera déchu de ton infeription en faux. Voulons
33 néanmoins que lorfqu'ilaura été fait deux pio'èsvtrbaux différens ,1'im de Pé'at des pièces ar*
n guscsde faux 8c l'antre de Tétant minutes dcfdites pièces le délai de trois jours ci deffusmar-
» que ne courre que du jour quele dernier defdns procès verbaux aura été tait. ^Article z.7y
33 ihidzm*

ip)53 En aucun cas il ne fera donné copie ni communicationdes moyens de faux ait DéferukuEy
as ~dn. -.8 ibidem.



î'inftruction du faux incident tombe d'elle même & s'évanouit. Si au
contraire les moyens font admis ils peuvent l'être de deux manieres
dans le cas où ils feroient décififs pour le procès civil on en ordonne la
preuve préalable finon, on les joint au procès pour y avoir en jugeant,
tel égard que de raifon (q).

Si le Jugement intervenu fur les moyens de faux en ordonne la
preuve, il doit ordonner en mème-tems, que cette preuve fera faire,
tant par titres que pir Témoins & par Experts, pour la comparaison
des écritures & ces derniers doivent être entendus par forme de dé-
pofition, Se non par forme de rapport (/)

Le même Jugementdoit exprimer nommément dans ion difpofitif,
les moyens dont la preuve fera admifg de telle forte qu'on ne peut
faire preuve d'aucuns autres moyens. Cela n'ôte pas néanmoins aux
Experts la faculté de pouvoir faire telles obfervations dépendances de
leur art, que bon leur femblera, fauf à y avoir par les Juges tels
égards qu'ils aviferont bon être. Les deux parties de cette diipofîtion
font aufli puifées textuellement dans notre Ordonnance (/).

Article XV.
Les pieces infentes defaux 6r celles de comparaifon

feront mïfes entre les mains des Experts, après avoir prêté
ferments & leur rapport délivré au Juge, fuivant qu'il ejl
preferit par l'Article 1 3 du Titre de la Defcente fur
les lieux} dans notre Ordonnance du mois d'Avril 1 66 J.

Art.icle XVI.
S'il y a charge, les Juges pourront décréter & ordon-

Mer que les Experts feront répétés féparément en leur

(q) » Sur les Concluions de nos Procureurs onde ceuxdes Hauts Juftîciers il fera rendu tel
si jugement qu'il appartiendra pou admettre ou pour rej citer les moyens d? faux en roue ou en
as parue ou pour ordonner, sil y cchet que lcfdi» moyens, ou aucuns d iceux demeureront
m joints fotrà l'incident de faux fi quelques-uns lieTdirs moyens onr ccê airnis foit à la caufe

9iï ou au procès principal le tout fclon la qualité défaits moyens & l'exigence des cas. ^iit iji
33 Tit.1, Ordon.de 1737.

(r) En ersquelefdits moyens ou aucuns d'iceux foient jugés peninens &admiflïb'es, le juge-
as ment porteia qu'ilen Cera informé tant par titres que par Témoins comme auiïl par Évpeitsou
as par comparaifond'écritures ou fî^naiure»;letout, félon que le cas le re]uerra fans qu'il puifle
ai eue ordonné que les Experts fei onr leur rappottfur les pièces prétendues fauffôs ou qu'il fera
a> proc-'dé préalablemem à la vérification d'icellcs ce que nous défendons à peine de nullilé. Art»
« ;o ibidem.

If)3> Les moyen* de faux qui feront dedarés peninens & admiffiMes feront marques expteiîe"
S» aient dans le difpofi if du jugement qui permettra d'en informer & ne fera informé d'aucuns au-
51 très moyens: pourront néanmoin* l^sExperts faire les obfeiv.itions dépendantes de leur arc qu'ils
si jugeronr à propos fut les pièces ptétenducs faultes jfauf au Juge y avoir tel gard que de taifon.
ta yStt.31 ibidem.



rapport récolés & confrontés, ainji que les autres Te-

moins.
Cette troifïeme époque a pour objet VInjtruction du Faux Incident1

quand les moyens en ont été déclarés perrinens & admiffibles.
Cette inltrucbion efl renfermée par notre Ordonnance dans les deu£

Articles que nous venons de mettre fous les yeux du Le&eur.
Il eft vrai que l'Ordonnance de 1737 a des difpofitions bien plus

étendues fur ce point. Mais dans la plupartelle ne fait que rapporter
à rinftru&io-n du faux incident ce qu'elle avoir déja preferic polir
rinftrncîioQ du faux principal. C*eft pourquoi pour ne point répéter
ce que nous avons déla dit précédemmentà cet égard, nous nous bor-
nerons a annoncer ici fommairemenr ces différentes difpofîtions- ceux
qui voudront en avoir une connoifïance plus particulière, pourrons
en confulter le texte que nous mettrons à cette fin dans les notes ci-
de (Tous.

D'après cet expofé préliminaire nous obferverons d'abord que PAr>
îicle52. de la nouvelle Ordonnance (qui eft le premier concernant
FinftuudUon de faux incident) traite du éhoix des Experts {a)& les
Articles 35(J>) 34 (c) 3(d] 56(c) de57

(/} des pièces de
comparaison j de l'appart & du procès verbal de l'état d'icelles.

(a) » Voulons au furplus que les difpnfuions des Articles R 8cdu Titre du Fauï principal, au fiijeS
y> detdits Experts foient pareillement obfervées dans la po.irfuite du Faux incident, ^irt.;z, Tir*
s> 2 Ordon. de 1737.

(ô)Les pièces de compataifon feront fournies par ls Demandeur fans que celles qui feroienc
y> prcfentèes par îe DéfendeurpuifTenl être reçues fi fi ce

n'eû du consentementdu DEmandeur ou de
» nos Procureurs ou de ceux des Hauts-Jufticiers le tour à peine de nullité. Saul aux Juges, aptes
33 l'mftrudtion achevée à ordonner t s'il y échet cjue ledit Détendeur fera reçu à fournit de jiou*
35 vellcS pie.es de coTiparaifon j & ce confoimcmcnt a 1 article 4^ du Tmc d\l Fnu\ principal. Se-
33 roni ob ervés au lui plus les Art ides 1 5 14, 1$ & 16 d'tdi Tute fur la qualité des pièces de corn-
sa pa^aifon^Ôc fur I apporr defdiTes pièces- sirz. 33 ibidtm

ic) si 1 e jprucès Verbal de prclenranon des pic^cs de comparaifon fc fera en la Forme preferite par
y> les Arucles 17 & 19 du Titre du FaiiY ptincipat en y appellant néanmoins le Dét-ndeur outre le
» Demandeur &. notre S>ocureur ou celui des HaiusJulU< iers & les pièces de comyaraifon qui
si feront admif-s feront paraphées par lectH Détendeur OI p-uc ou veut l"s parapher ( tinon il ea
35 fera fait mention )comme aulli par le Demandeur & auac s dénommés auxd t% Arr. le cour à peine
33 de nullité à l'effet de quoiiù Deirand^ur fera fommé de tom^aroître audit procès verbal dans
» tro's joues par Acte fi^nihé au domicuile d^ fon Procureur &. fauEe par lui d'y fausfaire il
3j te a donné défaut par le Juge 6c pa'fé outr; à la préfcniaciondes pièces de companfon, mêmeà-

» la rcce(.t«on d'îcrlle* s'tl y echer. ^irt 54, ibidem.
[d i5i o. dud t p ocès veibdl les pièces du Lompjia 'on feront repréfentées au Défendeur, s'il y

33 compai ot, pour u n venir dc'd rfs pic es ou les cjntefter j f us qne pour rai fou ds ce il lui foie
35 Junné dc'ai ni confeil. -Art 35 ibidem.

(e) =i Si les pietts de >o n^anToa f» n ( 011 eHées par le Dtfendcur ou s'il refufe d'en convenir, le:
35 Juge «n fcia mention poj- y ê re pourvu aiuJÏ ^u'il appjruefidra fur Us Conclurions de no»
33 P-ocii'fiuis, ou de ceux d H un -Jurt ciers& ce en la forme picf ri e pat ledit Article 19du Ti-
» tre du F.ux puiicipal. ^4 t5 xib:dem.

if) » Vn cas que les pintes -ie to n >3raifon ne foient pas reçuesilH fa a ordonné que le Demaa-
n de ir tn rapportera d'atir s dans le délai qm rera pr--icru par le jugement" qui interviendra fur
33 le vu du pruecs vcr'.ia1 jxa re ya le Demandeur d'y avoir fati^'atr1ss Jug ordonneront/»
=3 s'il y éthui, qu' fn s s a'ifttT à [ m"rpnon de faux il fera p^llé ou^re à l'îift uâion Si au ju-
n gemenc d" b ontelUtion pr nctpal UifTons à leur yrudaice de l'ordonneramfi par le jugement
30- même 0,11: portea mj.e ledit Demandeur fera tenu de fournir, d'autres pièces de compaciulbraj
». s£n. 37 4 ibidem*



L'Article Il (g) détaille les formalités des procès verbaux qui doi-

vent être faits en préfence du Demandeuren faux, &du Défendeur.
L'Article9(h) concerne l'information par Experts & les Articles

40 (ï) & 4' W la preuve qui fe fait, tant par titres que par Témoins.
L'Article 41 (l) énonce les cas où l'on peut décréter en matiere de

faux incident} foit le Défendeur, foit tous autres.
II eftqueftiondans l'Article 4$ (ni) de l'interrogatoire des Perfonnes

décrétés.
Dans l'Article 44 (n), du corps d'écritures qu'on peut leur faire faire.
Enfin dans les Articles 45(o) &C 46 (p), du récolement de la con-

frontation, & des nouvelles pièces
de

comparaison.

[syt Dans les procès verbaux qui doivent être falrsen prcfence du Demandeur 6c do Défendeur

j> en t jui fuivant ce qui a été dit ci-deffus Il fera permis à l'un & à l'autre d'y comj aroîtie paï
35Porteur de leur procuration (pénale Se fera oblervecet cgard le contenu aux Articles y; Se
33 ïS du Titiedu Faux principal- Pourront néanmoins les Juges ordonner s'ils l'citimcnt a proposT
4s que lefaite* Partie1: ou l'une d'elles feront tenues de comparoître en netfunne audit proess-
j, verbal, ^rt. ;S 2 Ordonnancede 1757.

(h33 Enproccdan à 1 audiuon des Experts, la requête à fin de permiflïon de s'infcrire en faux 8c

33
1 Ordonna! ce ou iuutn:ent intervenus h.r icelle, l'attc d'mlcription en f?ux les pièces prétendue»

33
fjulTes,&: Il procès verbal de 1 état d'icc'les les moyensde faux enfunble le jugementqui les aura

93 admis & qui aura ordonné l'information par Experts les pteces de comparaifon lorftju'il en
3î aura éré fourni, le prot-ès verbal de ptéfenration d'itelles &. l'ordonnance ou le jugement par
33

lequel elles auront été reçues feront remifes à chacun des Expertspour les examiner fans déplacerr
5> & fera.-noutieobftrvétour ce qui eft prefcritpar les Articles 1% U 13 du Tncedu faux principal.
31

Arucle 9 zbtdem.
f.i3ï lorfqujlaura étéordonné, aux termes de l'Article 3o dn prefent Titre qu'il fera informé

:n tant parmique far Témoins feiont entendus les Témoins quhauioiei» connoiflàncede la faliri-
n cation, al ération & en généra! de la fauHeté des pièces inTcrris de taux ou des tans qui poun-
3) roient feivir à en établir la preuve à l'dr'et de quoi pourra eue permis en tout îtat de caufe

1)

33 d ohrenir & faire pu'i'ier Momtoire. lArt, 4o ibidem.
lk) » Toutes les a.fj>ofiiions des Articles îr z« 17 18Si 19 du Titre da Faux principal,,conccr-

n nantUrepr fentition des pïpcfs y mentionnées auxdi'.s Témoins L' paraphe de'dmspirct-s & les
53 ailes dans 1 fq' e'î on peut fuppléer à l'obinillionde ladite reprcleutanon& dudic paraphe fi l'on
:> n'y a pa< fati>tjn lors d; la dépoùtion defdits Témoins, feront aulii exécutées dans le Faux nici-
33 dent & fi lefdirs Témo nr repréfentent quelques pièces lors de leur dépolïuon il fera obfervé
33 ce qui cfcprefrrit par l'Arncle 40 du même litre..Art. 41 ibidem.0)3j La difpofitiundeI1 Arncl- 30 dudit Titre aura pareillement lieu dans le Faux incident par
33 tapport aux décrets qui pourront être prononcés tant contre le Défendeur que conere d'autre?
33 encore qu'ils ne tu'fênt Par-ie? dans la rau'c du procès, taillonsà la prudence des Juges, lorfqu'il n'y
33 aura point de charges Tuffifantcs pour décréter d'ordonner que l'information fera jointe à la
3> caufe ou au procès ou de fîatuer auuî qu'il aipattiendra fuivant l'exigence des cas. ^niclz
3> 42. j ibidem.

(m)33 Seront aunîobfervées dans le Faux incident lesdifpofiiions dr« Articles51 ;i &41 du Ti-
33 tre >.u Faux principal concernant les pièces qui doivent être rcpréfeiltées aux riccuféî & par eux
n paraphées lors de leurs interrogatoires & celles qui ne doivent J'être qu'à la confronrationcom-
3> me nullîles puces qu'ils repréfeureroient lors de leurs interrogatoires.*rfrt.4} ibidem.

tn)>iLe contenu aux Articles 55 34,if8c5<î dudit Titre aura lieu paieilkmcnt dans le Faux
s> incid' nt tant par rapport au corps d'écriture que le Défendeur en fauxou autre Accufë fera
3? tenu de faire

s il eft ainfi ordonné pat les JUgLS que par rapport aux casoù ils peuvent or-
33 donner avantlr réglemenràl'cxtraordicaire qu'il fera entendu denouveaux Experts ou qu'il
33 fera fourni de nouvelles pièces de comraraifon.Art. 44a ibidem.

(o)-nApdslele Règlement à l'extraordinaire, lorfqu il y aura lieu de le donner, toute l'iriitruaion
33

du Faux incident fe fera en la même forme que celle du 'juï principal Se ainfi qu'il eft preferir.
» par les ArHcteï ;7 j8 js, 40 41 41 43 44 & 45 dû Turc

précédent
de la prérente Ordon-

db liant". *4rt. 45 ibidem.
<,p ) 33

Si le D'f ndeur ou aurre Accufé demande qu'illui foit permis de fournir de nouvelles pie-
ces de comparaifonnu qu'il foit entendude nouveaux Experts, il ne pourra y ê'fe itatué que
33 t^ans le rems & ainiî qu'ilcil prefem par les Articles 4Si47148,49)fo,5l,sî.>ji,J4SC
=3 îdu Titre du Faux principalfera au'Ti obfervêe la difpoJition de l'Article çtf dudit Tiuc atv
v> fujet dc ce qui pourra être ordoiuic dans tous les cas 01V il auroit été procédé à une nouvelle iu-



Article XVII.
Le Demandeur en faux qui fuccombera fera con-

damné en trois cens livres d'amende en nos Cours cent
vingt livres aux Sièges qui y reffortiffent immédiatement,
&° aux autres foixante livres, applicables les deux tiers
à Nous ou aux Seigneurs à qui il appartiendra &
l'autre à la Partie fur le] quelles feront déduites les fom-

mes consignées. Et pourront les Juges condamner en plus
grande amende s'il y échéoit.

Cette quatrième & derniere époque a pour objet les Jugemens
diffinnifs & leurs fuites elle fe réduit dans notre Ordonnance au feul
& unique Article ci-deffus mais l'Ordonnance, de 1737, beaucoup plus
détaillée, diftingue dans les jugemens définitifs fur inferipnon de
faux ceux qui font rendus fur récoiement & confroncation d'avec
ceux où il n'y a poinr eu de règlement à l'extraordinaire.

L'Article 47 (a) premier de la préfente époque, traite de l'exécution,
des Jugemens rendus fur récoiement &c confrontation, & de la remife
des pieces qui fe fait en conféquence.

L'Article 48 ('<) concerne les Jugemens où il n'y a point eu de ré-
o-'emens à l'extraordinaire.Ileft queftion dans les Articles 49 (c) 50(d) 5(<?) & 51(/),

» formation foit fur de nouvelles pièces de comparaison ou par de nouveaux Experts. jinide^e,
si ibidem.

(a 3) Lorfque le Faux incidenr aura été jugé aprèsavo'r été înPruit par rccolement & confronta-
51 tlon fera obfetvé tout ce qui eitptefent par les Ai rides \<j <So 4i&c âz dudit Titre du Faux
principalconcirîart l>xdcucioit des Sentences & Atrê s cjui contiendraient a l'égard des pièces
35 déclarées fauiTes ijueiques unes des di rpolïnons memionnris auxdus Ai ncles comme auffi Le qui
35 ett porté par les Articles 65 (Î4, 6% 66 67 & 68 dudii Titie fur la remife ou le renvoi des

3j pièces prétendues raiiiTe* & autres diporées au Greffe fie le temsauquel (Iles pour-ont en être rc»
35 iirtes fi ce nVft quil en a>téé autrement ordonnéà l'égard de celles dcfdites pieci-s qui peuvent
s> feiv.r au jugement de la cemeftation à laquelle la pourfuite du Faux étoit incidente. j4rt. 47 f
3) Tic. 1 de l'Ord. de 1737.

(i) 3ï Lorrqu*il n'y auia po'nt eu de Régleraeiit à lVxrraordinaire Je' Juges ltarueront ainfi qu'il
3i appartiendra fur la rcivif* od le renvoi des pièces iufi.nr.es de Éiux & armes qui au'ont été
33 dépofées a,1 Greffe ce qu ils ne pourront fane que fur les Conciufions de nos Piocureurs ou
s? de ceux des H.mts- JuJiiciers fans n"ûnmomî que les Sentences des premiers Juges, à cet égard

9
33 puillenré're ejecutées au préja l.ce de l'appel qt'i en feroir i;uci jecte. j4rt. 48 ibidem.

{c)Le Demandeur en faut qui fuccombera fera condamné en une amende applicable les
deux uers à Ni us ou aux Hauts JuIIich rs,7 &~ l'autre tiers à 'a Painei laouclie amende y coru-
s> pus les fo'innf-s confi^tiiées Inrs de l'infcripuon en faux fera de trois cens l'vres dans nos Coin1;

Il

35 ou aux Requê'cs de notre Hô'ei ou du Palais j de cent livres aux Sièges qui rciïbrnirei t immédia-
33 temtnt en nofdices f ou's & aux an tes de foixante livres & fti ont lefdites amendes réglées fui-
33 vant la quallr'1de li Junfd'â'on cù infcnption en r.iu>. aura été formée, quoiqu'elle foit jus;ée

s3 dans une amie même fupéneure à la premitre. Permctons à tous Juges d'anrmentei ladite amen-
as de j amfi qu'ils I'einmctont à p npos fusant l'ixigence des cas.^rc. 4S ib.dtm.

id) » J-a condanmauon d amcuJc aura lieu touicb Us fois que l'infcripuon cri faux ayant clé fài:4



Procès vckaî cazt-
tenant rétauir ujjw.-
ce arguée Je faux-

de l'amende qui doit être prononcée contre le Demandeur en faux, &
des cas où cette condamnation doit avoir lieu ainfi que de ceux où
l'amende doit êrre rendue après avoir d'abord été conlîgnée.

Enfin l'Article 53 {§) regarde les expéditions des pieces qui anroient
été dépofées au Greffe & règle les cas où les Greffiers dépofîcaires

peuvent en délivrer des Expéditions.

FORMULES DES PROCEDURES
RELATIVES AU PRESENT TITRE.

Procédures du Faux Principal.

Nota.
Co MME

dans VinflruSlion dit Faux Principal, beaucoup des Ailes de
procédure font les mêmes que ceux de la procédure criminelle ordinaire nous ne-
mcthons ici que ceux d'entre ces Actes qui font paniculieis au Faux Principal.

L'A N ou aujourd'hui Nous en vertu de notre Ordon-
nance du nous étant ttantportés au Greffe de ou en la Chambre
da Confeil en ptéfence du Piocureur du Roi ou Fifcal & de Plaignant
& Accufateur ( ou de fondé de la proemation fpécialc à L'effet du préfent
Afte de Plaignant & Accufateur paiTé devant Notoire le
laquelleeft demeurée annexée à la Minute des Préfentes, apiès avoii été paiaphéc par
nous & par ledit. )notre Gieffier nous arepiéfenté il faut fanela def-
criptron de la pièce arguée de faux ? fa nature 6* fommaircment ce qu'elle contient^
pa'devant quel Notaire elle a été paffé'e 6' fa date, étant fur fcmlle de
papier ou pai chemin commençant par ces mots Sec. & fîniffant à la.·.
page du feuillet par ces mots il faut faire mention des renvois

33 au Greffe le Demandeur s'en fera défifte volontairement,ou aura fnecombé ou que les Parties
33 auront été mifes hois de Cour loit par le défaut de rçioyeits ou de preuves fuffifaniesfoie faute
35

d avoir fansiait de la part du Demandant aux diligences &: formalités ci-deilus preftures ce
3} qui aura heu en quelques termes que la p rocuration foit conçue 3c encore que le Jugement ne
3) poriât pas expteflemenr la condamnation d'amendele tout quand même le Demandeur offritoit
5; de pourlmvie le Faux comme fau\ principal sirt. 50, Tic. 7. de fOrd.de 1737.

(<0 33 La condamnation d'amende ne pourra avoir lieu3 lorfquc la piet.e ou l'une des pièces ar-
il £uées de fdUX jura ère déclarée fa'ilTe tn tout ou en partie} ou lorfqu'elle aura été rejettée de la:

» cau'e ou du procès comme aufll lorfque la demandeA Un de s'in^cire en faux u'aura pas éié ad-
s) raife ou Cu vie

d':nfct'ption formée au Greffe Se Le de quelques termes que les Juges fe foienc
3ï fcivis p^ur rejerter ladite demande,ou pour n'y avotr peint d'egaiddans tous lefquels cas la
3) fomme conlîgnée par le Demandeur, pour raifon de ladite amende, lui fera rendue, quand
9>mèni:b Jug-raent n'en orJoimeroit pas expreflément la rclbcution. *Art. y o > ibidem.

(/)»II ne pourra être rendu aucuns Jugemens fur la condamnation ou la icftituiion de l'amende,
» que fur Us Conclufions de nos Procureurs, ou d- ceux des Hauts-Jufticiers & aucunes Tranfac»
j> nous, foir fur l'accufaiionde faux principal

ou fur la pourfuiredu faux incident, ne pourront cire
3î cxécuiéfs fi elles ri' on- été hoTio'osuées en Juilice apicsavoir été communiquées à nofdits Pro-
ncuieuis, ou à ceux des Hiiits-Jiiiliciers »lefque!s pourront S\ire à ce f«)et telles rcquifi'ions qo'ils
35 jugerontà propos & ferale pieftnt Aniclr exécuié àfems denuHné. -^ir. fi, Ibidem.
__(g) » Vnulons au furplus.que les diipoficons de l'Article «9 du Titre du Faux principal, fur -fe>

y> expéditions des pi-cts -iui auront été dêjoféesau Gtefte foient vatcillcmou exécutées dans le f»"S
» i:.cidcnt. ^irt, 5, ibidem.



ratures fur charges Gf interlignes fi aucunes y a, & marquer les page feuillet &•

lignes où ils font; &> s'il y a des blancs, il faut les barrer fr en faire mention, la-
quelle pièce a été paraphée par nous par le Procureur du Roi ou Fifcal, & parledit. ( ou par ledit. fondé de procuration dudit .)& ont figné,
ou déclaré ne favoir figner, de ce enquis. Ce fait icelle piece a été par nous re-
mife ès mains de notre Greffier, & s'il ya procurationil faut ajouter enfemble
ladite procuration. Fait le joms & an que deflus.

A
Suppliehumblement difànt que par Ordonnance ou Jugement du.

intervenu fur la plainte du Suppliant il lui a été permis entre aunes chofes d'in-
former & faire preuve des faits contenus en icelle par comparaifon d'écritures Se
fîguatures. Pour cet effet, le Suppliant entend fouinir pour pièces de compatai-
fou marquer ici les pièces Se comme lefdites pièces font en la polTeflion
de demeurant à le Suppliant a recours à votre autorité pour lui être fur
ce pourvu. Ce coniïderé ilvous plaife ordonner que dans jour.
ledit fera tenu d'apporter ou faite apporter & remettre au Greffe de..
les pièces ci-deflus énoncées moyennant falaire iaifonnabie fuivanr la taxe qui
en fera faite par finon & à faute de ce faire dans ledit délai, & icelui
paffé, en vertu de l'Ordonnance ou Jugement qui interviendra fur la préfente Re-
quête, fans qu'il en foit befoin d'autre, que ledit y fera contraint par
toutes voies dûes & îaifonnabks fi c'efl un. Dépofitaire public on quelqu'un qui
au foaflrait lefdites pièces ou fi c'eft l'Accufé qui les ait entre les mains, l'on
ajouts même par coips, & fi c'efl un £cclcfiaftujue l'on met, à peine de faifie
de fon teropoid; l'on peut même conclure indéfiniment, à ce que ceux qui ont les pièces

entre les mains foient contraints par corps;j'auf au Juge dans fon Ordonnance ou
Jugement s'il s'agit d'un Eccléfiaftique ou autre Pe'/onnenon publique à mettre;
fauf à être ordonné ci-après, s'tl y échet, que ledit yfera

contraint, par
les mêmes voies qu'un Dépofitaue public &c j>ai coins.

L'an ou aujourd'hui Nous nous" étant transportés ait
Greffe de ou en la Chambre du Confeil de où étant, en préfence,
du Procureur du Roi ou Fifcal & de AccuCateur en faux ( ou de
fondé de la procuration fpcciale dudit à l'effet des Piéfentes paflée parde-
vant Notaires ou Notaire & Témoms le laquelle eft de-
meurée annexée à la Minute du préfent Procès veibal après avoir été paraphée
par nous & par ledit poiteur d'icelle; ou laquelle apiqs avoir été paraphée
par nous & par ledit acte annexée à la Minute du précédent Pioccs ver-
bal par nous fait le.) ledit ou notre Gteffier, nous a repréfenté,
énoncer les pièces defquelles pièces ledit Accufateur en faux prétend Ce
feivir pour pièces de comparaifon & ont lignéou fait refus, de ce interpellé ou
déclaré ne favoir Ggner, de ce enquis.

Et àl'indant, le Piocureur du Roi, ou FiCcal,5< nonarequis de îecevoir lefdites
pieces pour pièces de compataifon ou a déclaré qu'il n'empêche pour le Roi que
bfditcs pièces ne foient reçues pour pièces de comparaison ou a requis que lef-
dites pièces foient rejettées, & a figné.

Surquoi nous ordonnons que
tefdites pièces feront admifes pour pièces de corn-

pasaifon dans l'aceufation de faux intentée par ledit contre & ont,
en conféquence lefdites pièces été paraphées par nous, par le Procureur du Roi on,
iifcal, & par ledit ou & a déclaié ledit ne favoir figner, de ce
enquis. Ce fait lefdites pièces' ont été par nous remife es mains de notre Greffier
l'on ajoute enfemble ladite procuration fi elle n'a pas été annexée ait précédent
procès verbal, 8c oidonne que lefdites pieces demeureront au Greffe pour ferviï
d'inllruclion dans ladite aceufation de faux. Fait les jour Se an que deffus.

information par Experts, 6? fi l'information ou preuve par pieces de compara'ijon
a



Le Juge peut auffi ordonner â'Ojfice u corps d'écriture*
Tome II. ffice ce corps d'&riture,

J*

aitffi été ordonnée l'on ajoute & par pièces de compaiaifon faite pat Nous

en vertu de notre Ordonnance ou Jugement du à la Requête de
contre joint le Procureur du Roi ou lifcal à laquelle information nom
avons procédé comme il fuit.

Du jour de
eft comparu

l'un des Experts nommés d'officepar notredite Ordonnança
ou Jugement du lequel après ferment par lui fait de duevérité, nousa die
êtte âgé de & n'être Parent, Allié, Serviteur ni Domeftique des Parties,
comme aulE nous a déclaré qu'il lui a été remis au Greffe par notre Greffier, la
plainte contenant l'aceufation de faux intentée par contre fOr-
donnance ou Jugement portant permiffion d'informer, donné en confequence le
la piece arguée de faux qui eft énoncer ladite pièce le procès verbal de
l'état d'icelle du les pieces de comparaifon confiftant en pièces la
première du &c. énoncer Ufdites puces le procès verbal de préfentatioa
defdites pieces de eomparaifon avec l'Ordonnance étant au bas ou Jugementpar
lequel elles ont été reçues toutes lefquelles pièces ledit a pareillement dé-
claré avoir vues 8c examinéesféparément & en fon particulier fans déplacer dudit
Greffe & après avoir paraphé ladite pièce arguée de faux Se après nous avoit
fait apparoir de l'Exploit d'aflignation à lui donné le à la Requête de

t
en venu de notre Ordonnance du dépofe &c. t 'Expert fait fan rapport par
forme de dépofition leflure à lui faite de Ca dépolition a dit qu'elle contient vé-
rité y a perlifté $c (igné & après qu'il a requis falaue lui. avons taxé,
tomme dejjut.

Eft aufli comparn
A

Supplie humblement. difant que fur la plainte te aceufation de faux rendue
par le Suppliant contre. il aobtenu permiflïon d'informer, notamment par Experts
& eomparaifon d'écritures & (igeatures le Suppliant a depuis fourni plufieurs pieces
de comparaifonqui ont été admifes & reçues pour l'inflraétion du faux & enfuite
les Experts nommés d'office, ont été entendus dans l'informationqui a été faiteà
cet effet fur laquelle & autres, s'il y a eu d'autres informations ledit
acçnie a été décrète de au moyen de quoi le Suppliant a tout lieu d'etpérer
qu'il y a preuve complette du crime de faux dont il s'agit contre ledit Se
qu'il en e(t fauteur; néanmoins pour u.n plus grand é.clairciffement, & pour uneplus parfaite conviction, le Suppliant fouhaiteroit que ledit aceufé fût
obligé de faire un corps d'écriture, en conformité de l'Ordonnance du mois dç
Juillet 1737.

Ce confîderé, il vous plaifc ordonner que ledit accufé, fera
Tenu de faire un corps d'écriture tel qu'il lui fera «lifté par lefdits Experts ou au-
tres nouveauxExperts, tels qu'il vous plaira de nommer lequel corps d'écrimre fera
fait au Greffe de ou autre lieu fervant aux inftruttions en préfence de
M. le Procureur du Roi ou Fifcal, enfemble du Suppliant ou lui duement appelle,
a la Requête de M. le Procureur du Roi ou Fifcal dont il fera dreffê procès verbal
pardevaut vous, pour être ledit corps d'écrituie reçu pour piece de eomparaifon,
& être lefdits Experts entendus par voie de dépofition fur ce qui peut réfulter d«-
dit corps d écriture, comparé avec la p^ece arguée de faux par le Suppliant & vousierez bren.

A'\bfs cetce ReWfa» la Partit publique mettra fis concluions ponant, ]o
n empêche, ou je requiers &c. <f f

Enfuiu le Juge mettra fan Ordonnance &JÎ elle efl conforme aux candufwns dela Kpueies ufuffira qu'il mette foit fait, ainfi qu'il eft requis par la Requête ci-def-fus du Suppliant,^ pardevant les mêmes Experts; fosUlfugeà propos d'ajouter d'au-,
très Experts ou d'en nommer de nouveaux en ce cas il ordonnera qu'il enfera référé
aux autresJuges. • J



Procès verbal de ·
L'an ou aujourd'hui Nous envettu de notie Ordonnance

du nous étant tranfportés au Greffe, ou en la Chambre de à la
Requête de Accufateur, où étant, en préfence du Procureur du Roi ou
FiCcal, & dudit Accufateur, ou ledit Accufateur duemen: appellé, à !a Re-
quête du Procureur du Roi ou Fifcal fuivant l'Exploit de contrôlé le

·
comme auffi en préfence de Experts par nous nommés d'office. Si l'Accufi
eft prifonnier l'on met nous avons commandé au Géolier d'amener ici ledit
Accufé, ce qui ayant été fait; s'il n'efi poillt piifonmer mais feulement décrété
d'ajjigné pour être oui, ou d'ajournement perfonnel, & qu'il fe foit repréfentéàl'af-
Jignation à lui donnéeà cet effet à la Requête de la Parue publique,l'on en

fait
mention & enfuite l'on dit nous avons ordonné audit Accufé de faire fur-le-champ
un corps d'éciiture de fa main tel qu'il lui fera diflé par lefdits Experts à quoi
ledit a obéi & fait ledit corps d'écriture lequel a été paraphé par nous
par le Procureur du Roi, ou Fifcal, par ledit accufateur, & par lefdits
Expeits eufemble pat ledit accufé & s'il fait refus de parapher ledit corps
d'écriture il faut en faire mention &• de l'interpellation& ont figné ou fait refus
de,ce interpellé ou déclaré ne Cavoir figner de ce ensuis & à rinftan: le Pro-
cureur du Roi ou Fifcal a requis ou conclu à ce que ledit corps d'éciiture toit
reçu pour pièce de comparaifon.

Surquoi, oui le Procureur du Roi ou Fifcal en Ces conclurions, nous ordonnons
que ledit corps d'écriture fera reçu pour pièce de comparaifon, & que lefdits Ex-
perts feront de nouveau entendus par voie de dépofition fur ce qui peut réfultec
dudit corps d'écriture comparé avec la pièce arguée de faux à l'effet de quoi feront
remisà chacun defdits Expertspar le Greffier, & fans déplacer dudit Greffe, la
plainte peimirtion d'informer, la pièce arguée de faux le pioccs veibal de l'état
d'icelle les autres pièces de comparaifou, procès verbal de préfentation d'icelles

9l'Ordonnanceou Jugement par lequel elles ont été reçues pour pièces de comparai-
fon enfemble ledit corps d'écriture, & le fufdit procès verbal d'icelui pour par
lefdits Experts, voir toutes leldites pièces, & les examiner chacuneféparément 8£
en particulier. Fait les jour & an que deflus.

Procédures du Faux Incident.

A
Suppliehumblement

Ce confideré il vous plaife permettre au Suppliant de s'inferire en faut
conne produit au procès ou en l'inftanced'entre les Parties étant au rapport
de M ( ou lignifié ou communiqué en la caute d'entre les Parties par
le .)ordonner que ledit fera tenu dans les délais de l'Ordonnance
de déclarer s'il entend fe fervir de ladite piècefauf, apiès ladite déclaration ou
faute par ledit de la faire,àprendie par le Suppliant telles conclufions
qu'il avifera bon être & vous ferez bien.

Vu la quittance d'amende confignée le ordonnons que i'infcrîption de
faux fera faite au Gieffe par le Demandeur lequel fera tenu à cet effet, dans trois
jours, de Commer le Défendeur de déclarer s'il veut 8t entend fe fernir de la pièce
maintenue f aufle. Fait en le

L'an mil fept cens le jour de la Requête de
pour lequel domicile eft élu enlamaifon

& étude deM. Procureur au.fife à Paris rue Paroiffe Je Huiflîer demeurant
ai figniiié & baillé copie à au

domicile de M. fon Procureur



demeurant en pailant à 1'. de la quittance d'amende confignée
par ledit par Acte du• • • i". De la Requête préfentée le par
ledit à ce qu'il lui fût permis de s'infcûre en faux contre j°. De
l'Ordonnance appofée au bas de ladite Requête contenantladite permiffion ( en cas
que la Requête nefoit point Jîgnie par le Demandeur mais feulement par un fonde
de procuration on ajoute, 40. De la procuration donnée par ledit Deman-
deur à l'effet de former ladite infcription de faux, circonftances & dépendances
ladite procuration paffec devant Notaires à le .)& en vertu
de ladite Ordonnance j'ai parlant comme délias fommé 5c interpellé ledit
de déckicr dans les délais de l'Ordonnance sM entend Se veut fe fervir de ladite
pièce finon & à faute de faire ladite dcclaracion dans lefdits délais & iceuï
paffés protefte ledit Demandeur de fe pourvoir à l'effet de faire ordonnée
le

rejet de la
pièce dont ett queftion & j'ai audit domicile & parlant commedefïus laiffé

les fufdites copies enfemble copie du préfent à. ce qu'il n'eu ignore.

Pardevant &c. fut préfent lequel a par ces préfentes fait & conf-
titué fon Procureur général Se fpécial la perfonne de M. auquel il donne
pouvoir de pour lui & par. en fon nom, s'infeinc en faux contre. produit au
procès ou inftance pendant en entre ( ou lignifié ou com-
muniqué. ) former demande à ce qae ledit. foit tenu de déclarer dans les
délais de l'Ordonnance s'il entend ou non fe fervir de ladite pièce faire à ce
fujet les fommations néceffaircs & au cas de déclaration de la part dudit
qu'il entend fe fervir de ladite pièce & de dépôt d'icelle au Greffe, d'y formerl'infcription

de faux comme auffi de faire dreffer procès verbal de l'état de ladite
pièce Se procès verbal de préfentation des pièces de comparaifon, & lors defdits
procès verbaux faire telles observations, dires & requifitions qu'il jugera à propos,
îïgner lefdits procès veibaux& parapher lefdites pièces fouinir moyens de faux,
fuivre l'mftrucYioii & jugement, élire domicile, & généralement faire par ledit
Sieur Procureur conftitué tout ce qui fera par lui jugé néceliaiK au bien & à
l'avantage dudit Sieur constituant jpromettant, obligeant, renonçant. Fait 5c
paffé, &c. n

Sieur Contre. dit pardevant vous ». pour défontsla de-
mande dudit Demandeur portée en fa Requête fignifiée au Défendeur par Exploit
du ladite demande tendante à ce qu'il fut permis audit Demandeur de
s'inferire en faux contre Que ledit Défendeur veut & entend fe fervir de
ladite pièce arguée de faux fc foumettant à cet effet de la faire remettre au Greffe
dans les vingt-quatre heures, & d'en faire fignifier l'aite de mis audit Demandeur
conformément a l'Ordonnance. Cette déclaration doit être fignée du Défendeur en
perfonne, finon d'un fondéde procuration [pédale dans ce dernier casonajoute:
& fera avec ces Prélentes baillé copie de la procuration fpéciale donnée à l'effet
d'icelles par ledit Défendeur ladite procuration pailée devant Notairesà.le.

A
Suppliehumblement Difant Ce conlïderé vous

plaifefaute par ledit d'avoir fatisfait à la fommation à lui faite
au do-

micile de Me fon Procureur, par Exploit du en exécution de l'Or-
donnancede en date du appofée au bas de la Requête du Suppliant,à fin de permiflSon de s'infcrire en faux & conformément à icelle fommatian
d'avoir déclaré s'il entendoit ou non fe Cervir de ladite pièce ( ou faute par ledit
d'avoir fait Cd déclaration dans les délais ou avec les formalités preferites par l'Or-
donnancede 1757) ordonner que ladite pièce (craSc demeurera rejettée du procès,
condamner ledit aux dépens de l'incident; fans préjudice néanmoins au
Suppliant de tirer de ladite pièce telles induftions & conféquences qu'il jugera à
propos & de former telles demandes qu'ilavifetabon être pour fes dommages &
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Afte d'inr«iption de
faux.

KtqUcte pour faire

apporterla Minute de
la piece arguée de
14"

Sommationau De-
Mandeuc d'aflîftec au
procès verbal de l'é
Kit des pièces.

Mcfens de faux.

intérêts & vous ferez bien fi e'eft tn matitre Bénéficiait on peut ajouter même à.

fe ponrvoir par le Suppliant pour faire déclarer ledit déchu de tout droit

et prétention fur le Bénéfice dont eft. queftion.

A la Requête de foit fienifié à M« Procureut de quila
ce jourd'hui mis & dépofé au Greffe arguées de faux par ledit.ace
qu'iln'en ignore & ait, aux termes de l'Ordonnance à formel Con inscription defaux

dans les vingt-quatre heures Cnon ptotefte de fe pourvoir.

Extrait des Regijères de.
Aujourd'huieft comparu < aflnié de Me fon Procureuri

( ou eft comparu Me • Procureur en ce Siège, lequel en vertu de la procu-
ration fpcciale à lui donnée par • • paflee devant Notaires à
le demeurée annexée a la Minute des Préfentes après avoir été paraphée

par ledit .) lequel a déclaré qu'ils'inferit en faux contre. (énoncer la
pièce ) mife au Greffe le offrant de bailler fes moyens de faux dans le tems
de l'Ordonnance & a ledit M* élu fon domicile en fa maifon fife lue
Paroiffe &ade tout ce que deffus requis A&e. Fait ce, &c.

A

Suppliehumblement.. 7 Difant. Ce confideré ilvous ptaife
ordonner que dans ledit fera tenu de faire apporter au Greffe de
la Cour la Minute de la pièce dont eft queftion finon & à faute de ce faire par
ledit dans ledit délai & icelui parte en vertu du Jugement qui intervien-
dra & fans qu'il en foit befoin d'autre, ladite pièce fera rejettée du procès, 8c
qu'il fera pafle outre au Jugement d'icelui ( 00 permettre au Suppliant de faire ap-
porter ladite Minute à fes frais, dont il fera néanmoins rembourfé par ledit
comme de frais préjudiciaux & dont il lui fera délivré exécutoire à cet effet 5à
duoi faire tous Greffiers, Notaires 8c autres Dépofîtaires feront contraints par
toutes voies dues & caifonnables même par corps; quoi faifant, ils en feront bien
& valablement quittes Se déchargés ) & vous ferez bien.

Nota. Quant aux procès verbaux de l'état des pieces arguées de faux, & des
Minutes d'icelles ils font tes mêmes que dans le faux principal,d l'exception feu-
lement qu'on doit y appeller le Défendeur aitffîbun que le Demandeur & la Partie
publique.

L'an le jour de à la Requête de pour lequel do»
micile eft élu en la maifon de Con Procureur liCe rue ParoifleJ'ai Huiffier demeurant fouffigné fignifié & déclaré à.

au domicile de Mc fon Procureur en la Cour, fife rue Pa-
roiffe en parlant à que ledit a fait remettre au Greffede.
le ( dénoncer ici la pièce) enfemble la Minute d'icelle pièce le fommant
de fe trouver dans trois jours au Greffe de laditeCour heure du matin ( ou
de relevée ) à l'effet d'aflifter & être préfent fi bon lui fèmble au procès verbal
de l'état defdites Pièces & Minutes lui déclarant parlant comme deffus, qu'il
fera ptocedé audit procès verbal & au paraphe defdires pièces, tant en préfence
qu'aMènce à ce qu'il n'en ignore.

Moyens de faux que met & donne pardevant Vous
'fenjeur.Siear Demandeur, Cuivant (a Requête du Contre; Défendeur.

A ce qu'il plaife à la Cour par l'Arrêt ( ou Sentence ) qui interviendra déclarer
{énoncerici la qualité de la pièce) faux ou falfîfîé, en confcqaence ordonner queladite pièce fera reje«éc du procès, condamner ledit Défendeur en de dom-
mages & Intérêts envers le Demandeur & en tous les dépens.

VilallUr enfuite 19US Ul moyens dt faux & finir ainfiPartant PcïCfte le De-



«nandeurdans les conclufîonspat lui ci-devant priCes avec dépens.

Vu par la Cour ,Kc.oui le rapport de Confeiller conclurions du
Procureur General l ou du Roi ou Fifcal ) tout confideré. La Cour ordonne (ou Nous
ordonnons )que lefdits moyens de faux feront rejettés en conféquence & fans avoir
égard à ladite Requête il fera paffé outre au Jugement du procès condamne ( ou
condamnons ) le Demandeur en l'amende de & aux dépens de l'incident.

Ou bienla Cour a joint lefdits moyens de faux au procès d'entre les Parties,
pour y avoir, en jugeant, tel égard que de raifon, dépens réfervés.

Ou bien, la Cour a déclaré & déclare percinens & admiffibles les moyens de
faux donnés par ledit Demandeur, qui font que • -r •en conféquence ordonne
qu'il fera fait preuved'iceux tant par titres & par Témoins que par comparaifou
d'écritures & fignatures fur les pièces de comparaison dont les Parties conviendront
par Ecrivain juré expert que la Cour a nommé d'office pour le tout fait
& rapporté & communiqué au Procureur Général ( ou du Roi ou Hfcal) être fta-
tué ce qu'ilappartiendra,dépens réfervés.

Nota. Sommer le Défendeur d'ajfijier au procès verbal de préfentation des pièces de
comparaifon comme ci-deffuspar rapport au procès verbal de l'état des pièces.

L'an le jour de heure du matin ( ou de relevée ) Nous.
aousfommestransportésau Greffe de. {ou en la Chambre diiConfeil de.)
où étant en préfence du Procureur du Roi ou Fifcal ou fi c'ejl au Parlement en
préfence de Subftitut du Procureur Général du Roi, eft comparu.
Demandeur [ou. fondé de la procuration fpéciale de.à l'effet des Préfentes
paflees devam Notaires à ou devant Notaire à. &
Témoins le qui eli demeuréeannexée à la Minute des Piétèntes après avoir
été paraphée par nous 8c par ledit.) lequelnous arepréfente l'original de la
fommation faite à Demandeur, le de comparoir ce jourd'hui
lieu & heure, à. l'effet d'être préfent au préfent procès verbal & après avoir attendu
une heure & que ledit n'eft point comparu, nous avons donné défaut
contre lui & pour le profit, ordonnons qu'ilfeca paiTé outre. ·

Si le Défendeur comparoît, l'on met eft aaffi comparu. Défendeur lequel
ou notre Greffier nous a répréfenté énoncer les pieces; der quelles pièces
ledit Demandeur, prétend fe Cervir pour pièces de comparaifon dans l'inC-
îruûion de faux incident, dont Il s'agit lefquelles pièces nous avons repréfentées
audit Défendeur & l'ayant interpellé de convenir defdites pieces ou les
contcûer fur le champ il a déclaré qu'il en convient ou qu'il les contefte & alîgné ou fait refus de figner, de ce interpellé ou déclaré ne favoir figner, de ce
enquis a autfi ledit Demandeur ligné.

Le furplus dudit procès verbal comme dans le faux principal & ainjî des autres
procédures,



TITRE X.

DES DECRETS, DE LEUR EXECUTION,
ET DES £ L A R G 1 S S £ M £ N S.

X–i'é
nonce du préfent Titre fîiffit pour donner

une idée générale des différens objets qu'il em-
braiîê. Ils fe réduifènt à cinq principaux {avoir

:fle Décret en général; les différentes efpeces de
Décrets en particulier les Cas danslefqueîs on peut
les décerner & enfin, Félargiflèment des Perfon-
nes décrétées de prife de corps, & qui ont été
conftituées prifonnieres.

Chacune des difpofitions qui fuivenf.,fè rapporte
néceflairement à l'un ou à l'autre de ces objets.

ARTICLE PREMIER.
Tous décrets feront rendus fur les conclurions de nos

Procureursou de ceux des Seigneurs.

Le Procureur du Roi ou Fifcal font les principales Parties en ma»
tiere Criminelle. De- là on ne peut faire aucun pas dans PinftrucHon
de la procédureque conjointement avec eux, Se qu'on ne les ait mis en
état de requérir ce qu'ils croient être le plus expédient pour l'intérêt
public &c la vengeance des crimes qui intéreflent la Société.

A R T I C L E I I.
Selon la qualité des crimes, des preuves & iesperfon-

nés fera ordonné que la Partie fera ajfignée pour être
ouiey ajournée à comparoir en perfonneou prife au
corps.

Cet Article exprime bien difertement les trois efpeces de décrets
>

qui font le décret d'affigné pour être oui le décret d'ajournement
gerfonnel & le décret de prife de corps.



Le Juçe doit confiderer trois chofes principales pour fe déterminer
dans le choix de ces différens décrets la qualité du crime celle des

preuves & celle des perfonnes. Ainfi dans un crime capital de fa
nature,ou qui emporte peine afflidtive un commencement de preuve
fuffit pour faire prononcer un décret de prife de corps. On confidere

encore néanmoins la qualité des perfonnes on le décerne avec plus de
cirfconfpe&ion contre les perfonnes qualinées que contre les gens de
conditionordinaire, &c.

Article III.
JJajfignation pour être oui'fera convertie en décret

d'ajournement perfonnelfi la Partie ne compare.

Article IV.
L'ajournement perfonnel fera converti en décret de

prife de corps fi l'Accufé ne compare dans le délai qui
fera reglé par le décret d'ajournement perfonnel felon
la dijlance des lieux, ainfi qu'aux ajournemensen ma-,
tiere Civile.

La converfion d'un décret plus doux en un décret plus rigoureux;
prononcée ici contre les Accufés défaillans eft la moindre punition
que mérite leur rebellion aux ordres de la Juftice.

Cette converfion a lieu de droit, & fans qu'on foit obligé de lever
contre l'Accufé défaillant aucun défaut ni de faire contre lui aucune
procédure lorfque la procédure s'inftruit à la Requête de la Partie
publique il en eft tout autrement lorfqu'ilya une Partie civile. Dans
ce dernier cas fi l'Accufé décreté d'afKgné pour être oui ne comparoît
point au jour indiqué par le décret la Partie civile doit lever fon
défaut au Greffe Criminel des Préfentations & demander par une Re-
jquête qu'en jugeant le profit du défaut le décret d'affigné pour être
oui foit converti en ajournement perfonnel.

S'il s'agit d'un décret d'ajournementperfonnel, & qu'après l'échéance
de l'aflignation l'Accufé ne comparoifle point, la Partie civile doit en-
core laifler palier un délai de huitaine avant que de lever fon défaut
am Greffe; quinzaine après elle peur le faire juger, & faire ordonner,
fur les conclufions de la Partie publique, la convetfion du décret d'a-
journement perfonnelen décret de prife de corps.Article V.

Les procès verbaux des Préfidens & Confeilkrs de nos



Cours pourront être décrétés de prife de corps; & ceux
de nos autres Juges d'ajournementperfonnel feulement,

finon après que leurs affîftans auront été répétés.

Article V I.
Les procès verbaux des Sergens ou Huijfîers même

de nos Cours ne pourront être décrétés finon en cas de
rebellion à Juflice, que d'ajournement perfonnel feule~

menti mais après qu'ils auront été répétés & leurs Re-i
cordsles Juges pourront décerner prife de corps fi le
cas y échet.N'entendons néanmoins rien innover à Vu-*

fage des Maîtrifes de nos Eaux & Forêts dans lef-
quelles les procès verbaux des Verdiers Gardes & Setz
gens font décretés même de prife de corps.

On décrere non-feulement fur une information préalablemais en4
core fur des procès verbaux lorsqu'ilsfont de nature adonner lieu i
quelque décret.

L'Ordonnance en diftingue de trois fortes favoir les procès ver-
baux des Officiers de Cours Souveraines les procès verbaux des Juges
Subalternes foit Royaux, foit des Seigneurs & enfin ceux des Huiffiera
& Sergens.

La foi pleine & entiere qui eft dûe aux Officiers de Cours Souve-
raines doit faire regarder tout ce qui eft contenu dans leurs procès
verbauxcomme vrai & authentique ainfi on peut décréter ces procès
verbaux de toute efpece de décret même de celui de prife de corps^
fans qu'il foir befoin de répéter les Affiftans fi aucun il y avoir.

On ne doit point avoir la même confiance dans ceux des Juges in-
férieurs c'eft pourquoi on ne peut décréter leurs procès verbaux

s
que d'un décret d'ajournementperfonnel tout au plus & on ne peut
aller jufqu'au décret de prife de corps qu'après la répétition préalable
des perfonnes qui ont allîfté à ces procès verbaux.

A l'égard des procès verbaux des Huiffiersil faut diftinguer ceux
qu'ils font étant affîftés de Recors, de ceux qu'ils font étant feuls.
Quant aux premiers,jamais les procès 'verbaux des Huiffiers ne peu-
vent être décrétés d'aucune efpece de décret qu'eux & leurs Recors
n'aient été préalablement repétés on n'en excepte que le cas de rc
bellion ou fans aucune répétition ni de l'Huiffier ni de fes Recors,
on peut décréter le procès verbal d'un décret d'ajournement perfonnel
feulement. Mais fi le procès vçrbal de l'HuiiSer avoit été fait fans

aucune
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aucune afliftance de Recors alors ce procès verbal ne pourroit jamais
êrre décrété dans aucun cas même après la répétition de ceux qui
pourroient y avoir affifté l'Huiffier dans ce dernier cas n'a que la
voix ordinaire de la plainte ou de la dénonciation à la Partie publique.

Il faut foigneufement obferver que la répétition dans tous les cas ci-
deflusexprimés ne doit point être faite par forme de récolement
mais par forme de dépofitionainfi le Juge doit faire rédiger mot à

mot ce .que les Huifliers, Recors ou Affiftans, diront être contenu
dans le procès yerbal. C'eft chofe jugée par Arrêt du i Octobre 171 1 J
contre le Prévôt de la Bergereflè avec injonction d'être plus citconf-
pe<St à l'avenir la même injonction avoit été faite par un Arrêt pré-
cédent un Sieur Lorrain, falfant les fondions de Lieutenant Cri»
minel au Bailliage d'Amboife.

A R T I C L E VII.
Celui contre lequel il y aura ordonnance d'afligni

pour être oui > ou décret d'ajournement perfonnel,ne
pourra etre arrêté prisonnier s'il ne furvient de nouvelles
charges, ou que par délibérationfecrete de nos Cours,
il ait été refolu qu'en comparoiffant il fera arrêté; ce
qui ne pourra être ordonné par aucun autre de nos Juges.

Quand un Accufé a fubi un décret foit d'aflïgné pour être oui foit
d'ajournement perfonnel, il ne peut être conftitué prifonnier que dans
l'un des trois cas qui fuivenr favoir 1 °. lorfque le décret d'ajourne-
ment perfonnel a été converti par la non comparution de l'Accufé
ainfi que nous l'avons vu ci-devant i*. lorfqu'il furvient contre lui
de nouvelles charges foit par fa propre reconnoiflànce dans fon inter-
rogatoire, foit par de nouvelles dépofitions furvenues depuis le pre-
mier décret 3 ° enfin lorfq ue par délibération fecrete il a été
refolu que l'Accufé décreté

feulement
en

apparence
d'ajournement per-

fonnel, feroit arrêté lors de fa comparution. C'eft un piège innocent
que la Juftice eft quelquefois obligée de tendre à ceux dont on craint
le crédit ou la réfiftance pour s'aflurer de leurs perfonnes avec plus
de facilité & moins d'éclat & fans expofer la vie des Minières de U
Juftice. Mais ces délibérations fecretes ne font confiées qu'à la pru-
dence des Compagnies fupérieures. La facukéen eft interdite à tous
les autres Juges pour ne leur point donner un moyen de faire indif-
eréremenc une infulre i des perfonnesqualifiées.jJArticle VIII,

Pourra être décernée prife h corps fur la feule noto*



riitépour crime de duel fur la.pla.inte de nos Procureurs

contre les Vagabonds, & fur celles des Maîtres pour cri-

mes & délits Domejliques.

Il eft de principe qu'un décret de prife de corps attentant à la liberté
des Citoyens, il ne doit être décerné qu'en eonnoiffancede caufe, c'eft à-
dire, en venu d'une preuve ou du moins d'une demie preuve réful-
tante d'une information préalable ou d'un procès verbal qui en ait
acquis la force, ainfi que nous l'avons vu ci-deflus.

Mais l'Ordonnance admet trois exceptions à cette regle. Ainfi elle
permet de décréter de prife de corps 1". pour crime de duel, fur la
fïmple notoriété ou bruit public; 1°. contre les Vagabonds & Gens
fans aveu, fur la feule plainte de la Partie publique j°. lorfqu'il s'agit
de vol ou délit Domeftique fur la plainte des Maîtres. L'ufage a encore
admis une quatrième exception c'eft en faveur d'une fille féduite par
un garçon

fans
domicile certain laquelle alors peut le faire arrêter, en

vertu d'une Ordonnance du Juge rendue fur Requête fans aucune in-
formation précédente.

Article IX.
Apres qu'un Accufé pris en flagrant délit ou à ht

clameur publique aura été conduit prisonnier le Juge
ordonnera qu'il fera arrêté & écroué ô1 Vécrou lui

fera fignijîé parlant à fa perfonne.

Le cas du flagrant délit eft lorfque l' Accufé a été furpris commet-
tant le crime ou dans un inftant très prochain ou avec quelques
marques qui l'indiquent & le caradkerifentun homme pris dans cet
état à la clameur publique, a contre lui les foupçons les-plus violens
& plus que fufnfans pour autoriferla Juftice à s'aflurer de fa perfonne.
Néanmoins quoiqu'il puiflë être arrêté dans ce cas on ne peur le
conftituer prifonnier, que de l'ordre du Juge, ou d'un Commiflaire
fi c'eft à Paris; & -après qu'ila été écroué, on doit lui fîgnifier fo»
écrou en parlant à fa perfonne.

ArticleC X.
L'Ordonnanced'affigné pour être oui,contre un

Juge & Officier de
juftice

t n'emportera, point i'ïnter"
difition.



ARTICL E XI.
Le décret d'ajournement perfonnel, ou prife. de coups

.'J

emportera de droit interdiction.

Nos anciennes Ordonnances n'admettoient originairement que de
deux fortes de décrets; le décret d'ajournement perfonnel & celui de
prife de corps. L'nfage introduifit enfuite le décret d'afligné pour êrre
oui, pour empêcher l'effet de l'interdiction attachée au décret d'a-
journementperfoiinel.

Ce n'eft pourtant pas qu'il fut abfolument bien décidé lors de l'Or-
donnance,que l'ajournement petfonnet emportât interdiction de
droit, lorfqu'elle n'étoit point nommément exprimée dans le décret.
Mais l'Ordonnance a fixé fur cela tous les doutes en déterminant que
dorefnavant les décrets d'ajournement perfonnel ainfi que ceux de
de prife de corps, emporteroient de droit interdiction. N'y auroit-il
pas de l'indécence en effet, qu'unOfficier prévenu de crime, continuât
de rendte la juftice aux Sujets du Roi avant que d'avoir juftifié fon
innocence? C'eft pourquoi l'interdiction naiflfante du décret dans ce
cas, fubfiftant jufqu'au jour du jugement l'effet n'en pourroit être
fufpendu par un fimple appel du décret ni même par un Arrêt de dé-
fenfes àmoins que l'Arrêt ne contînt nommément une permijjion
provifoire à l'Officier accufé de continuer fes fonctions car il ne peut
y être renvoyé que par un jugement diffinitif.

Article XII.
Sera procédé à l'exécution de tous décrets, même de

prife de corpsnonobstant toutes appellations, mime

comme de Juge incompétent ou recufé & toutes autres
fans demanderpermijjion ni pareatis.

Article XIII..
Seront néanmoins tenus, ceux à la Requête defquels

les décretsferont exécutés,1 d'élire domicile dans le lieu
où fe fera ï exécution fans attribuer toutefois- aucune
Jurifdiâiion au Jugedu domicile élu.

Le décret de prife de corps ayant pour objet de s'aflûrer de la per»
fonne d'un accufé de crime grave rien ne peut en arrêter l'exécution jt



non plus que de tous autres décrets pas même les récufations ou
les appels d'incompétence il faut pour cela un Arrêt de défenfes émané
d'une Cour Souveraine Se qui ne peut être rendu que fur le vu des
charges & informations.
L'appel comme d'abus tout fufpenfif qu'il eft de fa nature n'em-

pèche point non plus l'exécution des décrets décernés par les Juges Ec*.

cléfiafhques. Z)

Enfin l'exécution des décrets eft regardée comme une chofe fi pri-
vilégiée & fi importante au bien & au repos de la Société civile qu'on
n'apas befoin de permilfion ni gareatis pour les exécuter dans un
autre reffort. Cependant comme il eft néceflaite que le prifonnier
fâche à qui s'adreffer dans le lieu même où il eft emprifonné pour
faire lesfignifications que fa défenfe peut exiger, celuiàla Requête
duquel le décret fe met à exécution eft obligé d'élire domicile dans
le Ueu où l'exécution fe fait. Mais cette élection de domicile,
n'attribue aucune forte de Juridiction au Juge du domicile élu. Ce
Juge ne peut même fous prétexte que la police de fes prifons lui ap-
partient, décider de la translationdu prifonnier ou ordonner qu'à dé-
faut par la Partie civile, de le faire transférer dans un certain tems,
le pnfonnier fera élargi. Ce feroit donner à ce Juge la faculté de fa-
\tonfer un criminel & de le mettre hors des prifons impunément»
Il doit donc demeurer pour certain, qu'il n'y a que le Juge qui a dé-
cerné le décret qui puifle connaître de fon exécution, dans quelque
lieu qu'elle fe fade.

L'Edir de 1695contient la même difpofition par rapport aux décrets
émanés des Officiaux ils peuvent s'exécuter, non-feulement hors le
reffort de l'Officialité mais encore fanspareatis des Juges Royaux &
des Seigneurs. Il faut cependant obferver qu'il n'y a que les Huiflîers
royaux qui puiflène mettre à exécution les décrets des Officiaux ceux,
des Officiahcés ou des Juftices Seigneuriales n'ont pas ce pouvoir.

ART 1 C L E XIV.
Les Huiffîers Sergens Archers & autres Officiers

chargés de l'exécution de quelques décrets ou mande-
mens de Juflice auxquels on aura fait rébellion3 excès

ou violences, en drejferontprocès verbal qu'ils remettront
incontinent entre les mains du Juge pour y être pourvu,
&' en hre envoyé une expédition a notre Procureur Gé-
néral} fans néanmoins que Vin &1 le jugement
fuiflènt être retardés.

Pruélipn & le 'nemcnt



Article XV.
Enjoignons à tous Gouverneurs nos Lientenans

Généraux des Provinces & Villes, Baillifs Sénéchaux,
J

Maires & Echevins de prêter main-forte à l'exécution
des décrets & de toutes les ordonnances de Juflice} même

aux Prévôts des Maréchaux, Vice Baillifs Vice-
Sénéchaux, leurs Lieutenans & Archers, à peine de ra-
diation de leurs gages en cas de refus, dont il fera
drejfêprocès verbal par les Juges Huiffiers ou Sergens,

pour être envoyé à nos Procureurs Généraux, chacun
dans leur r effort & y être par Nous pourvu.

Ces deux Articles concernent le cas de rebellion à l'exécution des
décrets l'Ordonnance preferit d'abord aux Huiffiers d'en dreffèr un
procès verbal exa& & détaillé enfuite ils doivent remettre inconti-
nent & fans délai ce procès verbal au Juge qui a donné le décret &
en envoyer en même tems une expédition à M. le Procureur Général,
comme chargé éminemment & par état de veiller à tout ce qui intéteffe
la police générale & l'ordre public.

Pour empêcher l'effet de ces rebellions, & faire enforte que force
'demeure à

juftice,
il eft enjoint à tous ceux qui ont en main la force

publique, comme Gouverneurs & Lieutenans Généraux des Provinces
& Villes, Baillifs & Sénéchaux, Prévôts des Maréchaux leurs Lieute-
nans & Archers, de prêter main-forte aux Huiffiers & en cas de refus
de leur part, les Huiffiers doivent en dretfer procès verbal & l'envoyer
aux ProcureursGénéraux, chacun dans leur reffort.

Article XVI.
·

Les Accufés qui auront été arrêtés feront inceffam-
ment conduits dans les prifonsans pouvoir être dé-

tenus en maifon particulier
ji ce

nefl pendant leur
conduite, &en cas de péril d'enlèvement dont il fera
fait mention dans le procès verbal de capture & de con-
duite, à peine d'interdiflhon contre les Prévôts, Huif-
fiers ou Sergens de mille livres d'amende envers Nous >
fi des dommages & intérêts des Parties,



Cet Article abroge les prifons particulieres appellées communément
Chartres privées il. parcequ'elles font contraires à la liberté légitime
des Citoyens 1*. parceque d'elles mêmes elles ne font pas fumfara-
ment fûres.

La ncceilkc a fait cependant admettre deux exceptions à cette abro-
gation la première eil lorfque les prifonniers font en route pour être
conduits dans les prifons ou pour être transferés d'une prifon en une
autre dans le cours de l'inflruâion du procès; la féconde eft dans le
cas ou faute d'avoir main-forte il y auroit lieu de craindre l'enleve-
ment du prifonnier on le dépofe alors dans une maifon particuliere.

A R T I C L E XVII.
Défendons à tous Juges, méme des Ojjîcialiters, d'or-i

donner qu'aucune Partie fok amenée fans fcandale.

On étoit dans l'ufage avant l'Ordonnance,dans certains cas 8c rela-
tivement à certaines perfonnes dont on vouloir ménager la réputa-
tion, d'adoucir la rigueur du décret de prife de corps, en ordonnant
que la perfonne feroit amenée fans fcandale. Cet ufage avoit lieu fur-
tout dans les Officialités mais comme il eft impoflïble d'arrêter quel-
qu'un & de le conftkuer prifonnier, fans quelque fcandale plus 014
moins grand, c'eft avec raifon que l'on a profcrit cette procédure.

A R T I C L E XVIII. `

Pourra fi le cas le requiert être rendu décret dt
prife de corps contre des perfonnes non connues & fous
les déjignations de l'habit, de la perfonne 6* autres fufjî-
fantes; comme auffi à l'indication qui en fera faite.

Dans la règle "générale on ne doit point décerner de décret, &
particulièrement de prife de corps, contre des perfonnes inconnues.
Cependant il arrive quelquefois que les Accufés ne font point dénom-
més par les Témoins dans les inrbrmarions & alors le Juge ne doit
point non plus les nommer dans fon décret^ quand bien même ils leieroietït

dans la plainte tout ce qu'il pent faire dans ce cas eft de les
y défigner conformément aux remarques qu'enont faites les Témoins

»
Se relatives à leurs vifages à leurs poils, à leurs tailles', àT leurs ha-
bits mais comme ces défignations font par ellès. mêmes très fautives,
le Légiflateur perraet encore à la Partie civile bu publique d'indiquer
ies perfonnes aux Officiers chargésde l'exécutiondes décrets,

• t



Article XIX.
Ne fera décernée prife de corps contre les domiciliés

pfi ce nejl pour crime quidoiveêtre puni de peineajflic-
tïve ou infamante.

On ne peut arrêter quelqu'un fans donner une violente atteinte à
fa réputation-, parceque le décret de prife de corps fuppofe nécellaire-
ment que celui qui en eft l'objet e(t, finon convaincudu moins pré-
venu d'un crime grave. Le Juge ne peut donc lancer avec trop de

“ circonfpeâion un décret de cette nature contre un homme domicilié
qui jouit d'un état & d'un rang dans la Société dont on ne. le doic
priver que pour des caufes qui intéreffent le bien généralde cette même
Société.

Ainiî c'eft la qualité du délit qui doit décider le Juge dans ces for-
tes de cas. S'il ne s'agit que d'injures de rixes, ou autres délits de
cette efpece qui ne puiflent occafionner en définitif, qu'une condam-
nation en dommages & intérêts ou en réparation d'honneur jamais
on ne peut décréter de prife de corps un domicilié pour raifon de ces
fortes

de
délits il ne peut l'être que pour les crimes qui méritent peines

afflictives ou infamantes.
Mais qu'entend-on fous cette dénomination de peines afflictiv es ou

infamantes ? c'eft ce qu'il faut détailler avec foin pour pouvoir faire
l'application jufte de la difpofition préfente.

On entend, par peines afflictives, la condamnation capitalela condam-
nation aux galeres ou au banniffement foit à perpétuité foitatems l'a-
mende honorable; le pilory, le fouet & la marque. Toutes les peines
arfli&ives font en même-rems infamantes. Il en eft cependant quelques-
unes qui ne portent point d'infamie comme la queftion qui n'eftpoint
une punition du crime, mais feulement un moyen pour parvenir à le
découvrir. En effet, il arrive tous les jours qu'un Accufé aprts avoir
eu la question, eft reconnu innocent 8c renvoyé abfous; il en eft de
même du fouet fous la euftode, qui n'eft qu'une fimple corre&ionj
suffi n'eft-elle exécutée que par le Queftionnaire.

Les peines infamantes font le blâme l'aumône en matiere civile ( 6c
tion en matière criminelle 1l'amende au criminel ( & non pas au ci-
vil ) & enfin l'interdiction à perpétuité prononcée contre un Officier^,
car l'interdiaion à tems ne laiflTe aucune notre d'infamie il en et; dis
fnêrne de l'admonition*

Article XX,
Nos Procureurs es Juflices ord inaires feront ?7~

d'envoyer à nos Procureurs Généraux?chacun dam



leur reffbrt au mois de Janvier & Juillet de chacune an-
née, un e'tat Jigné par les Lieutenans Criminels & par
euxdes écrous & recommandations faites pendant les
Jix mois prêcédens h prifons de leurs Sieges & quin' au-

ront point étéfuivies de jugement diffinitif; contenant
la date des décrets, écroues & recommandations le nom,
furnom,qualité, & demeure des Accufés; &fommaire~

ment le titre de l'accufation 3 & l'état de la procédure;
à l'effet de quoi tous aâies & écrous feront par les.
Greffiers &" Géoliers délivrés gratuitement, & l'état
porté par les Meffhgers fans frais à peine d'interdiâîion

contre les Greffiers & Geôliers, & de cent livres d'a-
mende envers Nous, & de pareille amende contre les
Meffagers ce qui aura lieu, & fous pareillepeine, pour
les Procureurs des Juflices Seigneuriales, à l'égard de

nos Procureursdes Sieges où elles rejfoniffènt.

Les précautions prifes par le préfent Article ont pour
objec d'in»

former les Procureurs Généraux de tous les crimes qui fe commettent
dans leur reflbrt, & les Procureurs du Roi des Bailliages & Séné-
chauflees de ceux qui fe font commis dans les Juftices Seigneuriale*
qui leur font fubordonnéesafin de mettre & les uns &

les
autres

en état de veiller immédiatement & par eux-mêmes à ce que ces
crimes foient, fans délai pourfuivis& punis.

Article XXI.
Les Accufés contre lefquels il n'y aura eu originaire*

ment décret de prife de corps feront élargis après Vin-*
terrogatoire, s'il ne furvient de nouvelles

charges,
oupat

leur reconnoiffame ou par la dépofition de nouveau®
Témoins,

La difpofition préfente eft une conféquence de celle de l'Article 7
qui précede en effet, fi aux termes de l'Article 7 celui qui eft affigné
pour être oui ou ajourné perfonnellement ne peut être arrêté pritei-
pier çju'il ne furvisnne de nouvelles charges, il fuit par une confe-
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quence néceflaire que lorfqu'il n'en furvient point de nouvelles,il
doit être élargi après avoir fubi l'intertogatoire, ainfi que le décide

notreArticle.
-·

A R T I C L'E X XII.
-.mj.

Aucun Prifonnier pour crime ne pourra être élargi
par nos Cours S1 autres Juges encore qu'il fe fut rendu
volontairement prifonnier,fans avoir vu les informa-
tions j l'interrogatoire, les concluions de nos Procu-

reurs ou de ceux des Seigneurs & les réponfes de. la
Partie civile, s'il y, en a, ou fommationsde répondre.

Art'icle XXIII.
Les Prifonniers pour crime ne pourront être élargis

s'il n'ejl ordonné par le Juge, encore que nos Procureurs

ou ceux des Seigr~eurs ~s' les Parties civiles y confen-.

tenu Article XXIV.
Ne pourront aujji les• Accufés être élargis après le

Jugement,} s'il porte condamnation de peine affliâiive

ou que nos Procureurs, ou ceux des Seigneurs en appéh
lent, encore que les Parties civiles y conJ'entent & qzce
Zes amendes, aumônes F; répararcons aient été confles amendes, aumônes 3 S" réparations aient été conji-gnées..

Ces trois Articles concernent les ékrgifTemens des prifonniers contre
lefquels il y a eu originairement décret de prife de corps; cet élargif-
fement peut avoir lieu ou avant on après le jugement diffinitif.

• Avant le jugement diffinitif il peut être demande par le prifonnier,

ou au Juge même qui a informé & décrété contre lui, ou aux Cours
Souveraines par la voie de l'appel. Auparavant l'Ordonnance le Juge

_qui avoit informé &, décrète ne pouvoit permettre l'élargiflemenr dit
prifonnier,5 non-feulement que furie vu

des
charges & fur lés' c^ri-*

éludons du Miniftere public, maisenpore, qu'après communication
faite à la Partie civile de la demande en élargiftement. Mais on étoic
dans l'ufageau Parlement d'accorder des élàrgiflèràens provifoires, =i.

fur le vu des charges feulement & fans entendre les Parties. Cependant



Bêsrtf d'affignJ

ï>écret (Tajoarncmens
pei formel.

Décret de prife de

comme la Partie civile eft celle qui a le principal intérêt dans la déten-
tion de l'Accufé & que tout bien

confiaéré
il y3 beaucoup plus d'in-

convéniens d'élargir un Accnfé légèrement & avec précipitation que
de le retenir dans les prifons un peu plus long-tems qu'il ne devroit l'ê-
tre, l'Ordonnance a étendu tant aux Cours Souveraines qu'aux autres
Juges, la. prohibition d'élargir un prifonnier j fans communication
préalablei la Partie civile. Mais il ne fuffiroit pas du feul confente-
ment de la Partie civile Se même de celui de la Partie publique

pour procurer au prifonnier fon élargiflèment l'une & l'autre de cesdeux
Parties pouvant être gagnées & corrom pues il faut que l'élar-

gitTement foit prononcée par le Juge qui eft l'homme de la Loi & en
qui feul la Loi met fa confiance. Après le jugement définitif mêmele
pnfounier ne peut être élargi i°. lorfque le jugement porte condam-
nation depeine affliitive i°.lorfque fans condamnation de peine afflicli-

ve, il y a un appel interjetté de la part du Miniftere public l'élar-
giflement du prifonnier eft prohibe dans le premier cas parceque le
prifonnier ne pourroit être élargi fans rifquer de mettre obftacle à
l'exécution de la condamnation contre lui prononcée dans le fecond
cas, parceque fur l'appel à mïnimâ du Miniftere public, les Juges fu-
périeurs peuvent aggraver la premiere condamnation & que dans-
cette incertitude il ne feroit pas prudent de relâcher le coupable.

PROCEDURES
RELATI VS.S AU PRESENT TITRE.

V U
l'informationfaite par à la Requête de Demandeur & se»

eufaceur le Procureur du Foi ( eu Fifcal ) joint ( & s'iln'y a point de Partie civile,
a la Requête du Procureurdu Roi ou Fifcal accufateur ) Contre accufé,le
date de l'information conclufions dudit Procureur du Roi ou FiCcal, Nous ordon-
nons que ledit. accufé d'avoir ( énoncer fommairementici l'effet de laplainte )fera alîigné pour être oui fur les faits réfultans de ladite information &
autres, îurlefqnel&leProcureur du Roi ou Fifcal, requerra de le faire ouïr & en-
ccndic. Fait ce 1

Vu l'information faite par. à la Requête de Demandeur & ac-
eufateur, le Procureurdu Roi( ou Fifcal ) joint, (& s'iln'y a point de Partie civile,
à la Requête du Procureur du Roi ou ïifcal accufateur ) Contre accofô
le date de l'information,conclufions dudit Procureurdu Roi ou Fifcal Nous
ordonnons que ledit. accufé d'avoir ( énoncer fommairement ici l'effet
de h plainte ) fera ajourné à comparoir en perfonne pardevant Nous dans
(fixer le délai ) pour être oui & interrogé fur les faits réfukans defdites charges SC
informations, & autres fur Jclquels le Procureur du Roi ou Fifcal requerra de
le faire cuir & entendre. Fait ce

Vo l'information faire pat à la Requête de Demandeur & accura-
teur,ie Procureur du Roiou Fifcal ) joint, ( & s'iln'y a point de Partie civile, à
là Requête du Procureur du Roi ou Fifcal aceufateur )Contre aceufé,le.



date de l'information coneiufions du Procureur du Roi ou Fifcal Nous ordonnons
que ledit fera piis & appréhendé au corps & conduit ès prifons de céans
( ou de cette Cour ) pour y être oui Se interrogé fur les faits réfulrans defdites
charges & informations, ,& autres fur lefquels le Procureur du Roi ou Fifcal voudra

le faire entendre fiqon, & après perquifition faite de fa perfonne, fera artigné à
comparoir à quinzaine, & par un feul cri public à la huitaine enfuivant; fes biens
faifis & annotes & à iceux établi Commiflaire, ce qui fera exécuté nonobftant op-
p odtions Se appellations quelconques & fans préjudice d'icelles. Fait ce &c.

Vu le défaut obtenu par le Procureur du-Roi au Fifcal joint {ou s'il n'y

a point de Partie civile par le Procureur du Roi ou FiCcal ) contre. Défen-
deur, aceufé Se défaillant faute de comparoir, le charges & informations
contre lui faites à la Rcqutte dudit Procureur du Roi ou Fifcal le diciec
d'jfligné pour être oui par Nous décerné contre ledit le fur lcfiruelLes
informations, Exploit d'aflîgnation donnée en conféquence le contrôle le.
conclurons du ProcureurduRoi

ou Fifcal; Nous avons déclare le défaut bieu & due-
ment obtenu & pour le profit d'icelui ordonnons que ledit fera ajourné à
comparoir en perfonne pardevant Nous dans le délai de pour être
oui Si interrogé fur les faits réfultans defdites charges & informations & autres
fur lesquelles le Procureurdu Roi ou Fifcal îequcrra de le faire ouir. Fait ce v

Vu, Sec. comme ci-dejfus Nous avons déclaré le défaut bien & duement ctbte-
nu, Se pour le profit d'icelui ordonnonsque ledit fera pris & appréhendé au
corps, & conduit es prifons de céans, ou de cette Cour pour être oui & interrogé
fur les faits réfulrans defditcs charges & informations & autres fur lefqncls le
Procureur du Roi ou Fifcal voudra le faire entendre; finon, & après perquifition
faite de fa perfonne fera affigné à comparoir à quinzaine & par un feul cri public
à la huitaine enfuivant Ces biens faifis & annotés & à iceux établi Commi/Taire
ce qui fera exécuté nonobftant oppofitions ou appellations quelconques, & fans
préjudice d'icelles.

Information & répétition faite par Nous en vertu de noue Ordonnance
du du Procès verbal fait par afiifté de le du jourde eft compara mettre fort nom feirnom qualité, & demeure
allïgné par Exploit de Huiflier du qu'il nous a repréfenté lequelaprès ferment par lui fait de dire vérité, & qu'ilnous a dit n'être Parent, Allié.
Serviteur, ni Domeflique des Parties.

Dépofe fur les faits mentionnés audit procès verbal dont nous lui avons fait lec-
nuc que. levure à lui faire de fa dcpoGtion a dit icelle contenir vérité, v2 peiflizé Stagne, t. .y

Nota. Il arrive Couvent qu'en matiere d'injures verbales on ne prend point la voie
de U plainte &Je l'information & l'on fi contente de fi pourvoir par /Impie ajpgna~
non lorfque l'on prend cette voie, voici la procédure qu'il faut fuivre.

Jgn

L'w milfept cens. le à la Requête de demeurant à) ai fouffigné donné affignation à .àcomparoir d'hui en trois jours
pardevant pour être condamné à faire réparation des injures atroces &: fean-
daleufes que

ledit.
a dità proferé publiquement contielnonneuc & la réputation du Demandeur & notamment«non que la Sentence qui interviendia vaudra réparation d'honneur <iuc

défenfes feront faites auditde plus à l'avenir récidiver, & pour favoir
fait, il fera condamné en livres de dommages & intérêts à l'amende
& aux dépens fauf à Meffieurs les Gens du Roi, dont le Demandeur requiertla jon£Kon, de prendre telles autres conclufions qu'ils aviferont bon être pojr U,
vindicte publique. +



Sentence qui ordon-
ne la preuve pour
isit d'injures.

Dit, pour défcnfes qu'il eft furpris de la demande contre lui faite des injures
mentionnées en l'exploità lui donné le d'autant qu'il n'en a proféré
aucune contre la réputation du Demandeur avec lequel il n'a jamais eu aucun
démêlé reeormoifTanc qu'ileft homme d'honneur 8c de bien au moyen de quoi
foutient le Demandeur qu'il doit êtie déchargé de la demande avec dépens.

Parties ouies, après la déclatation faite par la Partie de. qu'il recotiiioir
celle de pour homme de bien & d'honneur & non taché des injures portées
en la demande Nous avons mis les Parties hors de Cour & de Procès dépens com-
penfes.

Si au contraire, le Défendenra nié les faits d'injures J lui impatés la Sentence
qui intervient en ordonne lapreuveainfiqu'il fuit.

Après que la Partie de a dénié les injures mentionnées en l'Exploit on
dans la plainte, 8c que la Partie de a pertifté au contraire, avons permis
aux Parties de faire preuve; favoit la partie de. pardevant CommiC-
faire qui a reçu la plainte de & la Partie de pardevant Com-
miffaire que Nous avons commis à cet effet, pour les enquêtes faites, rapportées Se
communiquées aux Gens du Roi être oidonné ce que de raiCon dépens, dommages,
& intérêts réfervés. ZD

Après que les enquêtes ont été faites de part & d'autre on porte ta caufe à Au-
dience s où il intervient fur les conclufions du Minift 'ère public un Jugement àiffiniiif.

T I T R E XI.
'DES EXCUSES OU EXOINES`

D ES A CC U S E' S>

l\. s' e
N tenir à l'intitulé du préfent Titre il

fèmbieroit que les excufes ou exoines ne pulTent
être propofées que par les Accufés décrétés &

hors d'état de fe repréfenter. Cependant il eft
confiant dans Tufage, que les Témoins afïîgnés

pour dépofer, font aufli dans le cas & admis à
propofer des exoines, lorfque quelque infirmité ou
autre empêchement légitime les empêchent de
venir rendre témoignage.

Trois chofes à confiderer dans les, difpofitions
qui compofentle préfent Titre. 1°. La forme dans
laquelle ïexoine doit être propofée, 20* La procé-



'dure qu'il faut tenir pour la faire admettre. 30. Enfin
la maniere d'y flatuer.

Article Premier.
JJAccuÇé,qui ne pourra comparoir en Jujlice, pour

caufe de maladie ou blejjîire fera préfenterfes excufes

par procurationfpéciale, pafj'ée pardevant Notaires qui
contiendra le nom de la Ville Bourg ou Village,Pa-
roijfe Rue & Maifon oit il fera détenu.

Article II.
La procuration ne fera point reçue fans rapport d'un
'Médecin de Faculté approuvé, qui déclarera la qualité &
les accidens de la maladie ou blefjîire, & que VAccufé

ne peut fe mettre en chemin fans péril de la vie; dont la
vérité fera attejlée par ferment du Médecin pardevant le
lJuge du lieu, dont fera drejfé procès verbal qui fera
aujjî joint à la procuration.

L'Ordonnance dans le premier des deux Articles qui précèdent
'femble n'admettre que deux caufes d'exoines •, favoir la maladie 6Î

la bleffure. Cependant, il efl d'autres caufes qui peuvent quelquefois au-
torifer l'exoine,fur-tour lorfqu'elles contiennent une impofiibiliré phy-
fique ou morale de pouvoir fe ttanfporterdela part de l'Accufé ou du Té-
jnoin.

Comme les exoines ne font ordinairement que des iihifioiisque l'on
cherché à faire à la Juftice le Légiflateur les a affûjéties à beauc
de formalités pour les rendre plus rares & plus difficiles. Ainfi

d'abord,

elles ne peuvent être propofées que par un fondé de procuration fpé-
ciale & cette procuration doit être paffée devant Notaires & être bien
circonftanciée c'eft-à-dire contenir exactement le nom de la Ville
Bourg ou Village celui de la Paroifle, de la Rue & de la Maifon on
fe trouve détenu celui qui propofe l'exoine. Ce n'eft pas tout la pro-
curation la plus régulière & la mieux circonftanciée ferait infuffifan-
te, (i elle n'étoit accompagnée d'un rapport de Médecins, contenant les
accidens Se la qualité de la maladie ou de la bleffure, & dont la vérité
foit atteftée par lui devant le Juge du lieu qui en doit dteflèr procès
.verbal. Ce Médecin doit être d'une Faculté approuvéedans le Ropi#>



me aux termes de l'Ordonnance néanmoins lorfqu'il y a impofli-
bilité, ou une trop grande difficulté d'en trouver de cette efpece,

J
on permet dans l'ufage de faire faire le rapport par deux Chirurgiens,
au lieu d'un Médecin.

Article III.
L'exoinefera montrée à notre Procureur ou à celui

des Seigneurs 6" communiquée à la Partie civile, s'il y
en a, qui fera tenue, fur unfimple Afie, de fie trouver à
l'Audience où l'exoine fera préfentée & reçue, fans que
le Porteur des pieces foit tenu de déclarer qu'il y ejl en~
voyé exprès pour lespréfenter & qu'il a vu VAccujé.

La procédure pour parvenir au jugement de l'exoine eft des plus
fommaire elle fe réduit à une fimple communication de l'exoine, &
des pieces qui lui fervent de fondement, à la Parcie"publique & à la
Partie civile, s'il y en a & à un avenir fur lequel l'incident eft porté,
à l'Audience criminelle, pour y être ftatué.

Article IV.
Si les caufes de l'exoine paroiffeni légitimes, il fera.

ordonné que nos Procureurs, ou ceux des Seigneurs, &
les Parties informeront refpeéiivement dans un bref délai
de la véritéde l'exoine, Ù du contraire.

Article V.
Le délai pour informer étant expiré, fera fait droit

fur l'incident de l'exoine fur ce quife trouveraproduit.

L'incident étant porté à l'Audience, on y agite d'abord la queftion
de la légitimité ou non légitimité des caufes de l'exoine fi elles font
jugées légitimes en elles-mêmes, & que la Partie civileou publique,
fe réduiteà en contefter la réalité,on ordonnealors une information
refpe&ive

dans
un très court délai& après qu'il eft expiré on juge

définitivement l'exoine fur ce qui fe trouve produit, ou conrradiéboi-
rement ou par l'une des Parties le luge prend en ce cas l'un des
Jeux partis qui fuivent favoir ou de furfeoir l'exécutiondu décret ou
d'ordonner qu'il fe transportera lui-même chez l'Accufé pour rintercager?
lorfqu'il fe trouve à portée de pouvoir le faire.



FORMULES DES PROCEDURES
RELATIVES AU PRESENT TITRE.

J^ o u s •
• Dofleur en Médecine de la Faculté de à la Requête

<lc • Nous fommes tranfpoités à où étant Nous avons trouvé ledit
& de tout cc que ddlur avons d relie notre préfent rapport, pour fervit audit
ce qu'ilappartiendra. Fait ce

L'an pardevant Nous. eft comparu Docteur en Médecine
de la Faculté de. lequel après ferment par lui fait de dire vérité a affirmé

que le rapport par lui fait le de l'état de la petfonne de contient vé-
rité lequel rapport il nous a repréfcnté & à lui rendu, après avoir été paraphé par
Nous 8c par ledit Fait ce.

A la Requête de • aceufé foit fommé Se interpellé. complaignant de
comparoir à l'Audience patdcvant pour voir dire que l'excufe pré-
sentée par ledit fera reçue, & en couféquence qu'il fera furfisà toutes
pourfuites contre ledit jufqu'à ce qu'il fe puijfle mettre en état jàl'effet de
quoi, fera donne copie avec le préfent Aftc audit'du rapport de vifite faite
delà perfonne dudit par. Docteur en Médecine de la Faculté de
du procès verbal d'atteftation & affirmation d'icelui du & de la procuration.
dudit du contenant fes excufes déclarant que le lefdites pie-
ces feront communiquées à M au Parquet le fommant ledit
de s'y trouver iî bon lui femble pour enfuite en venir à l'Audience comme dit
eft, dont Acte. fait &c.

Entre. Demandeur aux fins de l'Ade du. d'une part; & Défen-
deur d'autre après que fondé de procuration fpéciale du Demandeur, a pié-
fenté fon exoine, Patries ouies; cnfemble la Partie publique Nous ordonnons
que le Procureur Général du Roi ou le Procureur Fifcal & les Parties informeront
lefpeétivement pardevant de la vérité de ladite exoine, 8c du contraire dans.
pour ce fait & rapporté être ordonné ce qu'il appartiendra. Fait, &c.

Vû les informations leipeclivementfaites &c. faire mention des pieces jointes;
Nous ordonnons qu'il fera furfis à l'exécution du décret décerné le
contre pendant jours. Fait ce Sec.

Vu,&c. Nous. attendul'indifpofitionde ordonnons que Nous nous
tranfporterons ou avons commis & commettons fi c'eft un Juge égal,
prions de fe tranfporter en la maifon dudit.pour être procédé à fon
interrogatoire fur les faits réfultans des charges & informations contre lui faites,
pour fervir & valoir ce que de raifon Fait ce, &c.



T I T R E XII.
DES SENTENCES

de PROVISION.
LE

s Sentences de Provifions en matiere
Crimi-;

nelle s'accordent à une Partie foit pour alimens;
foit pour médicamens ou autres cas de cette na-
ture. •

Comme il fe commettoit avant l'Ordonnance
beaucoup d'abus dans l'ajudication des Provifions,
le Légiflateur a cherché à y remédier en reglanc
les cas dans lefquels les Provifions pouvoient être
accordées combien une même Partie pouvoit en
obtenir dans le cours d'un même procès criminel
& en ftatuant en même tems fur l'effet & l'exéctH
tion des Jugemens de Provifions.

A R T I C L E Premier,
Les Juges pourront s'il y échet, adjuger à une Par=

ne quelques foinmes de deniers pour pourvoir aux ali-'
mens & médicamens ce qui ferafait fans conclufions
de nos Procureurs ou de ceux des Seigneurs.

Cet Article nous apprend les caufes pour lefquçlles les provisions
peuvent être accordées. Ce doit être principalement dans l'un de ces
deux cas, ou pour alimens, ou pour médicamens. Ainfi un Plaignant
qui a été bleflé & qui n'a pas de quoi fe faire traiter & panfer, eft en
droit de demander une Provision à cet effet; il en eft de même d'une
fille engroflee pour frais de 'couches & de nourritures de l'enfant

»
d'une veuve & des enfans d'un homme homicidé, tant pour fournit
aux frais funéraires du défunt, que pour leurs alimens & même pouC
la pourfuite du procès criminel par eux intenté ce fujet, &c.Comme les provifions ne regardent uniquement que l'intérêt parti-
vulier de ceux qui les demandent l'Ordonnance permet qu'on puifle



Tome lh S

les obtenir fans Le confentement & même fans les coûdufions du
Miniftere public. Article II.

Ne pourront les mêmes Juges accorder des Provifîons
à l'une & à l'autre dés Parties à peine de Jufpenjion
dateurs charges & de tous dépens dommages & intérêts.

Les Juges étoient dans l'ufage abufif, avant la prohibition faite
par Le préfent Article, d'accorder louvent des provifions aux deux
Parcies en même-tems furtout s'il arrivoitqu'elles fuffènt toutes deux
en mêtne-tetns bleflees, ainfi qu'il Ce rencontre quelquefois en ma-
tiere de rixes & de batteries mais comme il n'eft pas jufte que l'in-
nocent, dans ce cas, paie pour le coupable, c"eft au Juge à démêlée
par fa prudeuce, qui des deux a été l'attaqué, & à n'ac cqrder qu'i
celui-là uneprovifion.“-Article III.

Ne pourront aufji y donner qu'une féconde provijion
fi elle ejl jugée nécefjaire pourvu qu'il y ait quinzaine

au moins, entre la première &1 la féconde
fins

qu'ils
puiffènt recevoir aucuns émolument de l'une,ni de tous
les incidens qui naîtront en confequençe.

Cet Article prend fa fource dans un Régtement intervenu en la
Tourneile Criminelle le 11 Juin i<S6$ qui ne permettoic d'accorder
une feconde provifion qu'après un intervalle de quinze jours &
qui défendoit en outre aux Juges de prendre aucunes épices pour les
Sentences de provifions; notre Ordonnance en adoptant les fages dif-
poficions de ce Règlement, y a encore ajouté, en ce qu'elle ne veut,
point que les provifionspuiffènt excéder le nombre de deux.

Article IV.
Les Sentences- de provifîons ne pourront être furjifes

ni jointes au procès par Jes Juges qui les auront ordonnées
fous pareille peine,

Souyenc les Juges, après avoir accordé une provifion fe donnoient
h liberté de furfeoir après coup l'exécution de leurs Sentences & de
rendre par-là inutiles & infru&ueufes les provifions qu'ils avoienç



accordées c'eft pour réprimer an pareil abus, que ces furféances partir
culieres ont été abrogées.

Article V.
Les deniers adjugés par provifion ne pourront êtrefaU

ûs pour frais de juftice ou quelqueautre caufe ou prétexte

que ce f oit, ni conjîgnés au Greffe ou ailleurs àpeine
de nullité' des eonjignations a" interdiction contre les
Greffiers & leurs Commis qui les auront reçus; & pour-,

ronty nonohflantles faifîes & prétendues c&njignationsj,
les Parties condamnées être contraintes aupaitmenu

C'eft avec beaucoup de raifon que les proviûons- ont été déclarée»
n'être fujetres à aucunes faifies ni confignarions. En effet avant cet
afrranchiflement la Partie qui avoit été condamnée à payer une pro-
vifion, pour empêchée fou adVerfaire dfen profiter» ne manquoir ja-
mais de provoquer quelques faifîes ou oppofitions qui fervoient de pré-
texte aux Juges pouÈ ordonner la confignation de la provifi-on au;
Greffe par forme de dépôt;& par te moyen de ces incidensla provis-
ion fe confommoit en frais & la Partie, qui l'avoit obtenue, n'en te-
titok aucun avantage»

A R T I C L E V I. y

Les Sentences de provifwnsferont exécutées par fai+
fies des biens; 6* emprifonnement de la perfonne du coîh*
damné, fans donner caution*

Oir n'adjuge, ordinairement des Provifïons qu'à ceux qu'on croie
avoir befoin de ce fecours-, pour fournir à leurs médicamens ou à;
leurs alimens•, & cesperfonnes étant pour la plûpart dans l'indigence

».
ne pourraient' que difficilement trouver des cautions; d'ailleurs, il
s'étoit introduis un défordre étonnannt avant l'Ordonnance,dans la
réception des cautions pour les provifronson prenoit pour cela des
cautions bannalesr qui recevoient, pour figner l'ade de caudonnemenr»
âne certaine rétributiondont ils partageoient le profit avec les Gref-
bets,,Sc quelquefois même avec les Juges. C'eft pourquoi, bien que"
toute provifion femble exiger, par fa nature, une caution l'Ordon-
nance a jugé à propos d'en affranchir les provifions en matiere crimi-
nelle quelquefois cependant dans l'ufage on ordonne 1caution jura*
a»r&, qui n'efï point fujetceaux rueme^ iaconvéniens que l'autre e%e6f
te cautionnsmecî*.



Comme le paiement de la provifion en Matiere criminelle ne doit
fouffrir aucune forte de retardement, celui qui doit la payer, peut y
vcre contraint par toutes forres de voies,

c'eft- à-dire
non-feulement

par la faifie mobiliaire & réelle de fes biens mais encore par l'empri-
fonnement de fa propre perfonne.

A R T 1 C L E 'VII. ]

Les Sentences de provisions rendues par nos Bailllfs,
Sénéchaux & autres. Juges3 rejjbrtiffans nuement en
nos Cours, qui n'excéderont la fomnze de deux cens
livres-; celles des autres"'Juges r~yaux, qui 'M~c~/o~c
fix vingt livres &' des Juges des Seigneurs qui n'excé-
deront cent livres, feront exécutéest nonobjiant &fan$
préjudice de l'appel.

La quotité de la provifion fe regle tant fur la qualité des perfonnès,'1
que fur celle de la blelTure ou des befoins de celui qui la demande.
Âinfi, dépendant dès circonftances les provifions ne font gueres fufcep-
tibles de règles fixes Se générales. Cependant, comme les Juges pre-
îioient de-là occaiîon de ne garder aucunes mefures dans les provifions
qu'ils donnoient & que les plus petits Jugesétoient fouvent ceux qui
étoient les plus hardis à accorder dé forces provifions le Légiflateut
a cru devoir reflerrer fur cela le pouvoir dès Juges inférieurs dans dex
bornes légitimes & proportionnées à l'étendue de leurs Jurifdiclions
du moins en ce qui concerne l'exécution provifoire de leurs Senrences.
Ainfi les Sentences de provifion ne font exécutoires nonobstant l'appel
qu'autant que celles des Bailliages & Sénéchauflees & autres Juges
leflôrtiffans nuement es Cours n'excèdent point la fomme de deux
cens livres que celles des autres juges Royaux n'excedent point cent
vingt livres,& quecelles des juges des Seigneurs, n'excèdent point centlivres.Article VIII.

Ne pourront nos Cours furfeoir ni défendre l'exé-
cution des Sentences de provifions,fans avoir vu les
charges & informations les rapports des Médecins &

Chirurgiens & que le tout n'ait été communiqué à nos
Procureurs Généraux & les déf enf es ou furf lances n'au-
ront aucun effet, à l'égard de la provifion, (î elles ne



font expreffémnt ordonnées par l'Arrêt pour lequel ne
feront prifes aucunes épices.

La regle prefcrite par le préfent Article de ne pouvoir accorder des
défenfes que fur le vu des charges &

fur les conclu bons du
Miniftere pu-

blic n'eft point particuliere aux Sentences de provifion nous avons
déjà vu,& nous verrons encore' dans la fuite qu'elle s'étend générale»
ment à tout ce qui a rapport à la Matière criminelle.

FORMULES DES PROCEDURES
RELAT IVES AU PRESENT TITRE.A.

SvrpiiEhumblement • Difant que 1 l'ayant dangereufêment
bletîé il a rendu plainte, fait informer, & obtenu décretde. contre le-
Ht & s'eft fait vifiter pat Médecin, & Chirurgien qui
ont fait le rapport de l'état de fes blefîures*; & comme le Suppliant a

befoin

d'alimens, & de £& faire panfer & médicamenter il requiert lui être Cur ce
pourvu.

Ce confidére Moniteur it vous plaifc adjuger au Suppliant la fomme de
par provifion pour employer à fes. atimens panfement & médicamens en paie-
ment de laquelle, fera ledit contraintpar toutes voies dues 8c raifonnables,
même par corps ordonner que la Sentence qui interviendra fera exécutée nonobs-
tant oppofitionsou appellations quelconques 8c fans préjudice d'icellesSe "vous
ferez juftke.



TITRE XIII.
DES PRISONS, GREFFIERS DES GEOLES;Geôliers et GUICHETIERS.
ON

peut envifager ce Titre fous cinq points de

vue différens; favoir, i°.Relativementà l'étatdes Pri-
ions. 2°. Relativement aux devoirs de ceux à qui la
garde en eft confiée. 30. Relativementaux alimens de
ceux qui y font renfermés. 40. Relativement à leur
élargiiTement. 50. Enfin relativement aux devoirs
des Juges par rapport aux Prifons & aux Prifonniers.Article Premier.

Voulons que les prifons foient sûres & difpofées en
forte que la famé des Prifonniers n'en puifjk être in-
commodée.

Deux qualités font nécefiaires & eiïênti elles dans les Prifons. Lapre-»"
hiiere d'abord eft qu'elles foient sûres;la féconde eft qu'elles foi ent
faines de maniere que l'humidité ou autres défauts de cette nature jynepuittent altérer la fanté des Prifonniers.

Article II.
Tous Concierges & Géoliers exerceront en perfonnes

& non par aucuns Commis, & fauront lire & écrire;
& dans les lieux oie ils ne le Jkvent en fera nommé
'd'autresdansjîx femaines à peine contre les Seigneurs
de privation de leur droit.

Article IIL
Aucun Huijjïer, Sergent, Archer ou autre Officier

'de Jujlice ne pourra être Greffier des Géoles Concier-
ges, Geôlier ni Guichetierà peine de cinq cens livres
d3 'amende envers Nous, & de peine corporelle s' il y éçhéçkf



Article IV.
Enjoignons aux Géoliers de donner des gages rai-

fonnables aux Guichetiers & autres Perfonnes par eux
prépofées à la garde des Prifonniers.

Article V.

Il n'y aura aucun Greffier de Géoles dans les prifons
Seigneuriales & n'en fera établi aucun de nouveau
dans les Royales.Article VI.

Les Greffiers des Géoles oit il y en a> ou les Géo-

tiers & Concierges feront tenus d'avoir un Regijlre relié,
cotté & paraphé par le Juge dans tous fes feuillets qui
feront féparés en deux colomnes pour les écrous & re-
commandations, &pour les élargijjèmens & décharges.

Article VII.
Ils auront encore un autre Regijlre cotté & paraphé

aujfipar le Juge pour mettre par forme d'inventaire le&

papiers hardes meubles defquels le Prifonnier aura
été trouvé faifi 6* dont fera dreffé procès verbal par
l'HuiJfier, Archer ou Sergent qui aura fait l'emprifon-

nement, qui fera affîjlé de deux Témoins qui figneront

avec lui J on procès verbal; & feront les papiers hardes
& meubles qui pourront fervir à la preuve du procès, re-
mis au Greffe fur le champ, &lejiirplus rendu àVAc->
cufé qui fignera l'inventaire & le procès verbal finon,
fur l'un & fur l'autreferafait mention defon refus.

AR T 1 C L E VIII,
Les Greffiers & Géoliers ne pourront laifjèr aucun,

fylanc dans leurs Regiflres*



Article IX.
Leur défendons à peine des galeres de de'livrer des

écrous à des perfonnes (pu ne feront point actuellement
Prifonnieres nifaire des écrous ou décharges fur feuilles1
volantes cahiers ni autrement que fur le Regijlre

3
cotté, ô5 paraphépar le Juge.

Article X.

Leur défendons de prendre aucuns droits pour les
emprifonnemens recommandations & décharges; mais
pourront feulement pour les extraits qu'ils en délivre-

rontrecevoir ceux qui feront taxés par le Juge & qui

ne pourront excéder; f avoir en toutes nos Cours &
Jujticesdix fols & la moitié en celles des Seigneurs S'
fans néanmoins pouvoir augmenterh lieux oà l'ufageeft

de donner moins.

Article XI.
Les Juges régleront les droits appartenans aux Gé(H

tiers.Greffiers des Géoles3 & Guichetiers, pour vivres y

denrées gîtes géolages extraits d'élargiffemens ou
décharges, dont fera fait un tableau ou

tarif, qui fera
appofé au lieu le plus apparent de laprifon&le plus ex-?
pofé à la vue.

Article XII,
Les recommandations des Prifonnierferont nùltes?

elles ne leur fontJignif ces parlant à leurs perfonnes
g

& copie haillée dont fera fait mention dans- le proch
verbal de l'Huiffier qui fera la, recommandation^



Article XIII.
Les écrous & recommandations feront mention des

Arrêts Jugemens & autres Aâies, en vertu defquels ils
feront faits du nom furnom & qualitédu Prifonnier,
de ceux de la Partie qui les fera faire;comme auffi du
'domicile qui fera par lui élu au lieu où la prifbn efi
fituée fous pareilles peines de nullité i & ne pourra être
fait qu'un écrou, encore qu'il y ait plufieurs caufes de
temprifonnemenu

Article X I V.

Défendons à tous Geôliers Greffiers & Guichetiers}
~s' â l'ancien des Pr fonniers, appellé Doyen oze0& à l'ancien des Prifonniers, appelle Doyen ou Prévôt*
fous prétexte de bien venue de rien prendre des Pri~
fonniers en argent ou vivres, quand même il feroit vo-
lontairement offertni de cacher leurs hordes, ou les
maltraiter & excéder, à peine de punition exemplaire*

Article XV.
Le Géolier ou Greffier de la géole fera tenu de por*

ter inceffamment & dans les vingt-quatre heures
pour

le plus tard à nos Procureurs,ou à ceux des Seigneurs,
copies des écrous &1 recommandations, qui feront faits
pour crimes.pour crimes. Article XVI.

Défendons aux Geôliers & Guichetiers, de permettre
la communication de quelque perfonne. que cejoit, avec
les Prifonniers détenus pour crimesavant leur interro-
gatoire j ni même après s'il efl ainfi ordonnépar le Juge.

Article XVJI.
Ne fera permife aucune communication aux prifon-

niers



KKf~ c~r/H~ dans McAoM ni Yo~rc ~M*~ ~c~
/b~ donné <ïKCMMM ~effrM ou M/e~.

A R T 1 C L
E XVIII.

NëpoMrroKf~M~ Prï/oM7t!er~~f~ r~Kr~ des Mc~of~
~'t~ a:M/~ ordonné ~r le 7~ j ~M~M~~ cas ï~ ~e~
ront Mce/~MMMfj &?M M~r r~/Kz/g par Geo-
~Kr~ &' GKïcAefKr~~ Tïzpre~~re &* recevoir ~MCMM~ ~roztt
OM~~zrc~ encore MË'me ~zz'~ ~Mr~H~~Cfo~oKt~r~

MëKC 0~! M.

ARTICLE XIX.
D~~o~~ ~M~ Géoliers de ~~r T~M~ Pr~TZ-*

HKr~ pour dettes ou pour cn?~M~ ~rjD~Me de g'~erM~
?H~e les TKeff~ dans ~6~ Mc~o~j ou ~Mf arMcAer ~s

~sr.! aux pze~, ~z7~ or~oMTtep~r ~~M~eMgKB

~'K~ du /M~s ~c~ de ~MT~noM exemplaire.

ARTICLE XX.
jL~ ~OM/7!M~OMKZCr~~ 6'M?K6~OMC MMt

~K des cA~m~MyeparMy.

ARTICLE XXI.
E~o~oK~ aux G~o~ers &' GMK~Mr~, ~Kir
Pr~o~?ïMM~~er~fZ~ les McAoM~ au Mo~z/nc

jfoM c~<ncMM jour, &' de ~o~r ~M ~ox ProcMreMM
6* ceux des Se~TzeMr~ de ceux ~M~roMt m~~M

poMr ~rg y~rM par j~Mccz/M & C~z/T~ ordi-
M~zrM des p~~o~ e?t j ~o~p~r c~~ ~Mz~ro~E
~op~mMp~r~ J~~ pour ~e~ s'~ e~ &e/oM~rm7tj~r<~
~?M c~m&res; &' ~res leur co?tv~e/ce~ce~~ro~
~~ery~~ dans ~s c~c~ors.



ARTICLE XXII.
Les Geo~er~ &* Guichetiers ne po~rro~t recevoir

Pn/o/z/u~ <n/cM~M avances pour leur KoMrrzcM-CM
6' ~eo~es~ &eroMt tenus de donner quittance de tout

ce qui leur fera payé.

On a cru devoir réunir tous les Articles qui précèdent ann de pré-
tenter, fous un même point de vue toutes les dtfpoUttonseoncernanc
ks fonctions & devoirs de ceux qui ont la garde des prifons.

Mais ces différenres difpotii:ions ont éré depuis bien perfe~ionnees
par deux Arrêts de Règlement de la Gourdes dix-huit Juin 170.). &
premier Septembre 1717. L'un concerne les Prifons de Paris (a), ëc

(~,H\'uparîaCourlesArrërsd'iceUe,des6juillei!665,ioDecembre)6M,fFévrier t~7~yy
lî! MarsiëS~ nFévrier ~90 & nDécembre të9y Concluuons du Procureur Général d~

» Roi;oui le Rapport de M~. Louis de Vienne Con~etiter tout considère
30 LA COUR ordonneque les Ordonnances Edns & Déclarations du Kot Arrêts & Réglemens dela Cour feront exécutes ce faifanr: i". On dtra tous les ~ours la M&fÏe dans les Chapelles des

Prifbns, depuis la Saine R.emi ~ufqu'à Pâques, à neuf heures, Se la. Pdece du loir à quatre heures; Se
M depuis Pâques jufqu'à la Saint Remi la MefÏ~ à huit heures, & la Prière du fbtr à cinq heures-
B Les Pttfbnniefs tant hommesque femmes, même de la pen~on ) Sf de quelque cond'Hon qu'ils
33 foient feront tenus d'y atMer tous les jours à pEine contre ceux qui n'trom point à la MetÏe j

d'eue prives pendant trots jours de parler aux pcrfonnes qui les viendront voir pour la. premiere
M contravention j Se du cachoc pour la ieconde pendant trots jours au moins &: plus, en cas de ré-
}3 cidive. Enjoint aux Geôliers de les y faire atïiner, &c d'empêcher qu'ils vouent & fc promènent:) pendant le Service drvin. Fait défenfes aux Géobcrs & Cabaretiers des Prifons de recevoir dans

leurs cabarets qui quece~bic duranrcetems,âpt-inEde d~ livres d'amende, àtaquelleils feronï
condanmÉs par le Commilfarre de la Pn~on j & ce fui un Hmple procès verbal contenantla décla-
ration de dtuxTémoins au moins.
2..Les Dimanches & Fêtest durant la Me~îe LeSermon & les Vêpres les Géoliers feront ~ef"
mer tomes les chambres & cachots, même celles de la penfion, & ne iaifïeronE entrer aucune
perfonne dans laPrifon pendant ce tems; leur fait défenfes & auxdits Cabaretiers de vendre ou

Mtournîraucunsvïvrcs ou boxons auxPrabnniersavant laMd~e,&:durancfoutleSsrvicedtYïn
K) defdtis jours, fous pareille peine.

Les chambres & cachots clairs feront ouverts à fept heures du matin depuis la Touf~ainC
jufqu'âPâques j & à fix heures depuis Pâques ~ufqu'àla Touftaini &: les Prifonniers feront ren-

99 fermés a nx heures du fbir depuis la Toutlatnt jufqu'a Pâques Se à (epc heare~depuis Pâques ~uf-
qu'à la Toulrainc ,.à fexception n~anmo'ns des Prifonniers à la penfion lrCquels ne feront renfer-

mes qu'à <epr heures du foir depuis la Tou~mt ~ufqu~ Pâques & à huit heures depuis Pâques juf-
M qu'AtaToufIaint ce que les Geoliers jferont observer, fous pareilles peines.

)3 or~qu'un Prifonn1er arrivera dans la Prifon ou fera tiré des cachots noirs il ne pourra être
9-t gai de à la morgue pendant plus de deux heures fa~c détentes aux GéoJtErs & Guichct'cEs de tes y
M garder plus long-tems fous prétexte de dtois d'entrée, gices & géolages ou auttcmenr~àpcins
99 de d x livres d'amende.

f.Le! Géoliers auromfoin de mettre enfemble les PriConniers d'honnêtecondition & d'obier-
N ver que chacun, J (uivant fon ancicnncré, ait la chambre la plus claire oujapluscomtnoje~dé-

fenfes à eux de recevoir de J'argent des Ptifbnmcrs pour les mE![rc dans une chambre pîutôc que
dans une autre, le rout à peine de relhtuuon du quadruple, & de de~ttutnm s'i! y échet, & après

33 qu'un Pritbnnier aura et.* mis dans une des chambres ou cachots il ïera tenu de la balayer cC
30 tenir propremen''jusqu'àce qu'il y fur'/tennc un autre Prifonnicr.

<?. Les FemmesSt. Fit~s ptifbnnicrcs feront mifes dans deschambres feparecs & éloignées de
CLifes des Hommes pritbnutets, & ne ~ounonc parler aux Hommes que par les ~nctresde leurs
chambres, ou a la mcrguc en prctf-nLe du Gcol'fr elles auronr la hbené d'aller fur le Préau OU

33 dans la cour de la Prifon, tous les ;ouES deputs midt jufqu'â deux heures, e< pendant ce cemâ kl
? Hommes prubnjuers feront renfermés.

1.



7.)~ Paie demies aux Géoliers &. Guithetiers, àpeme de dej[l]EUE)on,de )a'flcr entrer dansiez Pti-
)) Cens aucunes Femmes ou Filles, autres que les Mcres Femmes, Ftites ou Sct'uK des Pn~nniers
]j tefquelles ne pourront leur parler dans leur chambre ou cacher, même dans tes chambres de la

pcnnon, ni en aucun auEre cndroic Se heu q'te fur le Pt.cau ou dans la ecur en ptetenced'un Gui-
H chcucr, à l'excep~'on des femmes des Prifonniers, lefquelles pourront euEferdansIa chambrede

leur Man feuiemenr: & à 1 c~ard des autres Femmes Se Filles ctics ne pourroot parler aux Pn-
~) îbnniers qu'à!a morgue, & cnprèfence dunGuichetiet & nonfuc le Préau.

S. Fan défendes au Prevôc &c autres anciens Pnfbnnicrs d'cx'ger ou de pendre aucune chote des

3) nouveaux venus, en ar~enc, vivres nu autrement fous prétexte de bien-venue chanieîles baÏafi,
Se gcncraIctiMnc fous quelque pr~cxrc que ce pu'ne être quand même il leur feroit volontaiEe-
mène oSetc, ni de cachet leurs bat des, ou de les maltraiter j à peine d'être enfermes dans un cachot

M non- pendant qujnze lours, Scd'en-emis enfuitedans une autre chambre ou cabinetque celui où
3, i!s etoient. Prévôts pour y Servir comme !cs dermers venus, ce même de puïmion coi-porclle

s'tt y echeon à l'e~ct de quoi leur procès fera fait &c paf&n excï'aordtuahement:.
p. 9] En)0tnt. auxdirsprëvôcs Scaurres Prifonnjers de dénoncer ceux de leur chambre ou cachot

M qui auront juré le Samt Nom de Dieu, ou ~ai[ des p~c~ons ou violences, à peine d'etce punt:
3) comme complices, &: aux GeoUersSeGutchcncïsdes'enenqncrir foigneufemenc. Se en donnet
M avis à rmttanE au Procureur Général du Roi, ou à fes Subihtuts à peine de ddiMUtioD.

10~ -n Les CeoUecs ~ondutronr les peifbnnes ,qui vien~toat faire des charices dans les lieux de la
Frifon on~ltes demeromlesdiftithuec ce qu'eues pourtonc ratM eUes-mEmes fur le Pteau ou dans

:j !a cour mats les aumônes ne poutronc êEre diitfibLtEes dans les cachois noirs que par Les main:
tlesGcot)ers, en prefence des personnes qui les potteronr.
n.i~Les Pttibnnieis qui coucheinfurta paille ne payeront aucun droit d'entrée ni de fbctiecte
la prifon, mais payeront: {eulemenrun fol pn-~ouc aux Géoliers, qui feronE tenus de iouimf pat

M jour, a chacun defdjts pritbaniiers un pain de bonne qualne de bled Se du potds au moins,
d'une livre &r demie Se teconc aufli tenus de leur rourntï: de la paille f~~be St de vuider Se de
btulcc rome la vieille, tous les pr~mters jours de chaque mois pour ce qui eH dcs cachuts clatrs ¡

]?
&a)*éga.rd des cachou noirs, courtes premier Se quinzième ~ours de chaque mois.
11 ]< Ceux ejut voudront coucher dans les chambres & daHS les h~s, payetomdix tols pour rcn*

3)
trec en la. Prttfbn dix Cols pour )a. fcruc Se C!nq Cols par jour s'ils couchen: feuls 8c chacun

M trois lois s't[s couchent deux d~ns un mcme liE, en leur iourmilant par les Gcolieis des draps
H blancs de trois fem.uncs en trois iemaines pendam: l'eEe, Se Mus les mots en hiver.

ï Les Pcifbnniersqui feront à la pendon ou cab!e des Geôliers Se couchecunc ieu!s dans un. Ut
w

9-t payeront au plus ïrois [ivres par )ouc, fans aucun droïc d'encrée 6c fbrtie &c s'~s vcuknc avotr
M une chambre à eux feuls, i!s payeroM vingc fols de plus fi elle eft à chemtnee, 8c quinze foisfx
3) elle eft fans cheminée.

i~ 9) Si tomes les chambres Je la pennon ne font pas occupées par des Pcnftonnaires,les Prifbc-
:t m&i's qui voudront y loger, fans être à la câble du GcoUer payeronc quinze fols pat )our s'
3~ couchent Ceuls, eu cm~ to!s d: motus, s'ils couchent: deux dans un même hc Be fi quelqu'un.
M d'eux veuE occuper feul u.ie chambre, trente Cols par )oui pour une chambre à cnemin~e S~ Vt~gt

(ots pour une ch~mbie fans chemmcc &: y pourront retccr ju~u'ace qu']l ûjivienne d~ Pen-
» ftonnaites.

'?. C~ux qui feront à la pen~nn ou qm logeront dans les chambres de~mces à la penGon,
M feront ietvïs par les DomeiDques du Geôlier lequel fera tenu de leur fournir des draps btan~s de
s* c~mz~tue en quinzaine en ece &: de rrois temames en trots femaines eu hiver j Se" une ch-in~Ue
M des hu~ààlivre par }nur, pour chaque chambre, depuis la TouilunE tufqu'à Pâques, Se une des

o'x àlivre depuis Pâques jn<qu'd la Tnunami, Se de l'eau fans qu'il pui~ taite payer aux-
3) dits Prisonnier!, les droits d'entCLe S~ de ~ornc ) ni exiger aucune thofe pour tes Dome~Hques.

t6. Fandérenfes a.u\d~s Geôliers de receveur aucune detdtCe! tbrumes pnt' avance ou au cas
3) qu'onlem: enaitct devant avance aucunes de retenir plus que ce qui leur tera legfriajemenc du
M lorfquc le Pnfbmncr io' E~ra., à pcoporc~ondes }ours qu'ttaura demeuté dans ta Ptiionj de prendre-nde p'usgra.ndcs fummet; que celles marquées rt~ns les Articlespréc~dens, fous prétexte de demie
st pentton ou de donner au PriibnEucr la Lhambre ce~tnee au Géo'ier, fous quelqu'auEre preEexte

que ce~ fou &. de iahe d'autres eo'ncndons avec les Prisonniers a peme de concumon.
:7.~ &n)oinr auxdiEs Geôliersd'avoir un 8.cgiJhe parciculier rdte, conÉ 8e paTaphs pat le Com-

',? m)ru.;re de la Prtf~n, dans lequel t]~ ucrîronE de leur mainy fans y !aiueE aucun btaac les )ours
s) deimec fbrEte des PrifbnmerSt S~ Eout ce qu'ils recevLonE chaque jour de chacun pour gî-
H tes ~uJ~cs & nourritures dunt ils donneront qutnance, le cuuc à peine de d~x livres d'amende
9) par chacune contravention.

iS. Prrmct aux~rs Geôliers de faire paner la paille les Pfifbcn~rs de penuon Se des cham-
b* bces,ht!]C tours après qu'ifs teronc en demcuru de payer [eur~ite&nourmu'-e.

Tous !esGèol:ersierom; tenus dfnourmleurs Gutchcde~Scdf1cm-donner au moins à cha-
Cim au moins cem Itv. de g~cs par an aux ~UMr~ termesa-couMr] s en ptc~nce des SuMbruts

M
du Procureur Général du Rcu, qui vXeront les cuuEEan e< defUns ~a~es, à peme de nuUit.e dei~

a) dttfEquiEEauccs. Faifdefsnfesau-fd'ts Guichcttcrs,apcmc de~Hitu~~a du double &c detie pn-
m vespour toJ)onrs de ieuf empio] même de puu~ion corporeUe s'[t v echst o'ex'g'r deman-
M d~r u accepfet- aucune chofe en quûtquenianiere & ujus quel. p~ef-XEe que ce fou, Mn- ~cs
M 'ricnntLrsJorfqn't~enrrcnfen lAMon,ë<qu'tlsfbn[.àlamorgue,m~nEem pour tïn~.u<-ho)ioul~;;)~f-me~ de leur procès, de~ux qm tesam~nEni ,ëcrouent)reco'ntn.tndcntoudechat-
.t s~ ~s~gni~nc viUMt, l~r font dcî aumMES ou 1~ deUvren: par chan~.



te. H Fait dcfenfcs auxdits Géoliers, Guichetiersou Cabaretiers des Prirons, d'injurier, battre
y

93 ou malo-aiM îesPdfonniers,de leur lattILr prendra du vin ou de l\au de vie par excès A peine
d'eu rspoitdie en leur propre &c pciv& nom, Se. de leur vendre amu~e mardtandtfe on denrée,.

~qu'elle ne fon despotds~m<'fur&.&: qud!nes requtfes par les Ordonnances d~Puh ce.
n. » Les Greffiers des géoles ou les Geohers, Conctcr~es dans les Pnfons oùn'yapoint

3) de GrefHetsétabïis Ce tiendront dans leur Grefte, entre la Saint Kcmi & Pâques depuis iepc h<.m:e*
~du mann ~ufqu'amtdi.Se depuis deux heures de reIevÈe (ufqu'àct/iq;&e!'t'c Pâques Se la Sr~

a) Remi, depuis fix heures du matin)Utt!U'àmidi,&edepU)s deux heures )ufqu'aujtheu~sdu(oir~
» ils exerceront leur emploi enperi~nne, ÉCDttmt eux-mêmes leurs expedmuiis, & u'~urom .*Ut.un
M Commis, à peine d'inrecjicHon Se dedïx livres d'amende.n.~)

LeMus Gre~e~ Se Geôliers feront tenus d'avotr un R~gnhe rehe, cotte & paraphe parpre-
atHlïer&dctnier,dans musses feuillets, par JeCotnïniHa'rE'deJarrUoii; tous les feuillets dudit
9) RegiRte ~rom fepares en deux co'omnes l'une pour les écrous &: recommanda mn ëc l'autte'
» pour tes etargt<Ïemens & décharges ,&1s ne pourront tattlet ~ucunb!uic dans Isùit. Kcgiïtre~

i;. Les écrous t rfcomn]anda.tions Se décharges feront menton des Ar-ecs j Ju~cmens &L A~es~
M en verru de~ue's 'Js feront faits Se de leurs dates, de la jLtCtfdi~ion donc tis ~font em~ici ou
M des Norarres qui tes auront reçus comme autti du nom, furnotn & quaî't~ dn Pnfbtmter de:

ceux de !a Partie qui fera faite les eu-ous recommandactO[Y~,& d~ dom-ci!equi ft~pac elîis-
etu au lieu uu la-Prifon ett firuée à peme den'ine: ne pjuna être i~c qu'ui~ eccoUjef~

;1) core qu'!l y ait plulieuis caufcs de l'empCJfonnemu1f~
14. j) LefdttsOmciers & Hut~Hers donneront eux mêmes e[i main propre a ceux qu'ils con~iîue*
funcpriibnniersjou qu'ils recommanderunCj des coptes bibles en bonne forme de ieucs écroue.
& recotnmmandations al'~iIeE de que' Icidus Prttbnni~rs feront ammea etiu-e les deux Guichets

3) en prefence defdits Greffiersou Géohers, qui feront tenus d'en mettre leurcec~cat fur leur Re-
3~ gt~re à la fin de chacun dcf'di:s Éctous et recommandadoHs, à pone d'mterdt~)'jn contre !es
3j Huifncrs poui: la ptemteie fb:s Se de p nvaiion de leurs Charges pour la féconde Se contre ]e~

ditsGrctÏït:rs &cGcnttersj de vnn~rhvres d'amende pour chacune corcraven[ion,8e de tous de*
ae penSj domiinigM mToetS même de plus grande peine, s'il y e~her.

i-f.M Fait detenfes auxdKsGtc~rsëc Gcoilers de ~dfcpttfcr .tucunsPt'fbnntersàla morgue ou'
X) dans les chambres & cahots de leur Prifbn qu'ils n'<innc ÉLe prem.eEen.en!: ccroucs en la ma'-

niere portée par les deux Attides pt-icédain que la Jac~dM eerous, le nom, quahte .5~ dE-
3) meure de l'OKiciec qui les aura fans, n'aieut été écrits fu~ le RegiHre de la Geo!e, &cop)e du tout
3j Ja~rce au Pnfminier.

i~. Sera payé au Greffier des Geôles vingt fols pour l'écrou des PriFonniers appellans & la
décharge des Condu~euts 8t pourl'~crou des autres PritunnieES qutn?e fois j &c dix fols pour

Nj chaque recommandation le tout en donnant un e~rr.iii: de run & de l'autre aux PacEies qui les
39 &conc faire& dix fols pour chacun extrait defHtts ccrons Se. recomm*Lada[ioi.is, qui fera levé
ta dans la fuite.

2.7. Ils auront pareillement vingt tels pour les décharges des ecrous dix fols pour cènes dew
fecommandafioas, dix fois pour les extfai's qu'~s eit dcUvreronc lenc ~nrde~-ntes f~e pEendce
p!us d'un droft d'ecrou recommandacion~dccharg.e quoiqu'il y ait plusieurs Piifbnmers,lotf-
qu'ils ~ont aEtCLës tecommandés ou ~argii par le n 6n.t: )~t.mem: oupourla même caufe.
18. 3) Ils ne pourrom recevoir plus d~ cjn-] fois pour chaque quittance des fc~nmes qui feronr

M mifes entre leurs mainspour les ahmens d'un ou de plufieurs PrifonniersaneEéspout' rnême caufe
M &: par même lugement, quand même la con~gnanon ~roit raite pour un ou pluueurs mois

m

3~ pour les eufe~tRremcnsdes fanes Se oppoGctons aû-es j'61e~[on8c revoct.tion de domicile ccr–
M rinçât du décès des Pofbamers, ou qu'un Accufé en décret de prtfe de corps n'e~ point prifba-
~t nier ;Cc pour tous aunes certificats, à l'exception de ceux de cefÏauon depaiemen~ des ainncn~

Icfqueïs its délivreronc gratuitement, à lapreEnieEe rsquinnon qui leur en fera fatce pacicspri-
M ~musts.S.

19. H Les Géoliers des Priions, ou il n'y a point de Gremer écabi! ne pourront prendre plus de
s? dix fols pour chaque écrou, cinq fols pour chaque recommandation, en donnant un extrait
» de 1 un & de l'autte au- Parties qm les feront faire, & cinq fo!s pour chaque extrait defUics
M écrous &: recommandarion~ qui ~er~ !evc dans la fuite. Ne pourrontpaceillemfnt prendre poucla décharge des écrotts plus de d'~ fois, cinq fols pour celle de iecoinma.ndadon, ce cinq foie
M pour les cxEraïts deltlites d~char~es.

jo.Fait dcfentes auxdits G'-ef~~M & Géoliers faisant îbn~ion de Greffier de prendre aucuns
aurres &- p!<:s grands d.o;rs que ceux 'nen~ionn~s ci (JctTus, S~ portes par le Tarn ci jom! foue.opr~exie de vacationsJ'~ufi-es ht-ur~s que celles porches ci-d<'nUs,d'enr~'ftrcnientdesJuge-

M mens qui ordom~nt î'Liar~tncment dfsPfi!onnict:s,conngnations de deniers, droits de rechsr-
x. che, &. gcre~lemenc fous qtie!quc pietextt: que ce puine ccre.

31. Leur fnj0!i~ en outre d'ecrjred~ leur main, fans cnjrÏreouahbr~vîarcn tant Cur le R.e-
af) ~titre de la G~oie à côce de chaque A~c q~'au bas de coures tes ExpMnions qu't~ dehvferont
w les tbnni~s qu\Is a~

ontrec'tc': peur feurs droits en préfence de ceux clut ~s payc:mut, & de leur
en donner qLtft.i~ce,ou d'entre que !edrotcleuif eftdû, & qu'ils n'Eu ont nt.n fccu à peine
d'intetdt<f~0!i tent'.mrt.-ots mois urne la piemiere contj-avc~ron & d'e[~ oh'tg6sde fe délire.
de leurs Charges pour la fecondc, isns qua kfLiites petncs pn'n'.nt euemodère.teRegiJft-e des Gre~crs de la G~ole & des Céollers, s')l n'yapoinr rie Gr~pr ~tab!i, & te

? R.fgm'rc paruculier du Geôlier, con:n3nc ce qu']' a icçu des Pri~onfuers pom g~ts geo!jgcs ~c
NDoutruuies~ j&tontpar euxrcpLcfc~t~ lors de chacune vifKe &. f'~nceqm rer~iauc dMislt.6

[o,q¡.



nFait détentes à tous Huinien de tien exiger de ceux qu'ils animeront, foit pour crime «M
,,pour<:aufe civile même fous prétexte d'avoir fourni un carioue pour les avoir amenés d-msJt.

Pt.tbn, à peine de reftifulion du quadruple de ce qu'ils auront te~u & de vingt livres d amende
Il

“ en la mamere portée par le premier Arude d de~s, fauta eux de s'en faire payer pat la Partie,

M à la requête de laqu<.H.:t'em,)ttfounementaura été tatt.

Mra't pareillemenr détentes fous tes mêmes pemes auxdtts HuiSiers même aux Exemptsdu

n Lieutenant Criminel de Robe Courte & autres Omoers de Jufhce Se aux Guichetiers, tous l*
même peine, de non exiger desPitfonmeis qu'ils transferent d'une Pnfoo dans une autre, pou)fIr

t'~[t[,;ttton des procès e~ autres caufes (bit dans la même Ville ou atlieurs, [aufafe faire

“ payer par les Fatt;es àla requête defquellcs il les ttansféttoni ce néanmoinseu cas que les Prt-
“ foKMerspour dettes demandent d'être tramféfés d'une Prifoi~ dans une autre, ils feront tenus de

payer tes ttaisdeleuc traunanon; qaiferom réglés par la même Oruonnaucepom laquelle!~

B trai'.MM'on aura étéordonnée. j' j r;t.n Lor~iu'un Pr)!onnterfera obhge de faire jesngmneanons,ou d'obrenir des Jugemens oi,
“ Affëts con-te tes Ci.e.tnCMts pour être payé de fes ahmens, les GrefEers des Géoles, ou Geuljec~

H ne tecevront les Creanaets à courtier les ahmens pour t'avenir qu'en contenant en mfu.c-
.“ ;ems ceux qui H ont ptMnt été payés, & en tembourf~nt le l'nfocMier desfrats defdne! ugniji-
“ cations & Ju,,emens, .)Uf feront tiqmdés fans procédures par les CoufetUets dela Cour, comm;a
“ pour la vmK- dMt'ttfons.apeinecontte lefatts Gtenreis ou Géoliers de payer de leurs demert

i, te qui pourra être dû aut'rttotUiier, tant pour fes aitmens, que pour les ~tats qu'<[ aurahute
pouen être paye.

K Lefdm Gremers & Géoliers n'exigeront des Frifoumcrs pout crime qui n'ont point de Panfe-
cmk, au~undes drons à eux attribués pour rentrée ou pour la fottM defdtts Frtfomxcrs ni pourla décharge des écrous & recommandationsfaits en ven.j de décret de pt~fe de corps fans pre-
mdn.e~e~x de recevoir les droits ci deilus marques peut les décharges des recommandationsqui

n pouiront ecre faites pour caufc! civiles ou à la requête des Pâmes c;Vtles & fans qu'en aucune
H M! ils putifent appliquer,au paiement de ce qui leur eft <<u tes fommes données par charité pour

la dchvMnce dLS :'rtfomuefs m retfnit leshardes des Prifonniers pour leurs droits, noumcures y
& autres frais qu'tls leur pourront devoir, mais feronr tenu" de fe contenter d'une obligation,
pour fe pMUtVofrtur leurs biens feulement, laquelle ne puuiral<.uf être refufte par le Prifonnier,
t7.HL'Articlei?dnT)tre i) derOrdonnanced-jmoisd'Aoutt~o, regtfréEcntaCourIet~

s,defdirs mois & an, fera. exécutée; & en conféquence lesGre~ers detajurifdt~on oti le protêt.
K crumnet auta été jugé, feront tenus de leur prononcer les Arrêts, Sentences & Jugemens d'étar–
m ~uemens le même jour qu')Is auront été rendu<;& s'il n'yapoint d'appel par lesSuMhtutsdu.
m Ptocuieur Général du Roi, dans les vingt-quatreheuresj de mettre les Accufés hors des Prifons, et
t'écrire fur les RcgiHres de la Geôle comme autE ceux qui n'auront été condamnés qu'en des pei-

ces & réparations pécuniaires, en confignane ttttte les mains du Greffier les fommcs adjugées

» pour amende aumônes & intérêt: civils, fans que faute de paiement des epiccs ou d'avotr levé,
les Arrêts, les prononciations uu les élargiflemens pmilent être d'nerps,àpeine contre jefdjts'

n Greffiers d'ijieidiRion de trois cens livres d'amenje, & tous dépens, dommages & intérêt! des
KParues.fans néanmoinsque lefdttsPrironmerspUtfC:ntc[[emis hors des Prifons.s'tls fontdete-
~nus pour autre caufe feront auui tenus lefd'n Greffer: detrsnferirc le dtfpontifdefdttsAttëts~rKSemtncesouJugemensfurIeR.egifttede !aGM':lemëme)our qu'nsaurontétérendus,e<d'e~

.iéhvrer des extraits, lorfqu'ils en feront requis par les PnfcnnKrs, en payant quinze fois pour
M chacun extrait.

~8. Les VtUtes & Séances feront faites par les Confeillers commis par la Cour avec le' SuMU..
H tUts du Procureur Général du Roi par lut nomme,, dans les Pnfocs ordinaires de cette Vi)Ie de
H fans & même en celle de l'Hôtel de Vitie Se d-ns les Matfons de SaHIt Latare des Freres-d: !a'

Charné de Chatenmn & autres lieux où il y auta des perfonnes détenues par correa<on, ravoir~
j- ava'T. les Fêtes de Noel Pâques & Pentecôte 6c de Saint Simon et Saint Jude, & en outre avant-
n la Notre Dame d'Aont, fans préjudtce des v;utes particulieres qui feront faites dans lefdites i'ri-
i-, fons & Maifons, par le Procureur Génér al du Rot, ou fes SubUittttspar lui comnu~.

~3.MSetoni au furplus !es Aructes du Ti're i; de lad'fe Ordonnante du mois d Ao~t 1~70,fou~
B chant les Tritons,Gfemerdes Géoles~Geoliers &Guichetiers, taDécIarattcndu moisde Janvier

«So regiftrée en la Cour;ydudn monde Janvier.concernatK les aUmens des l'nfontucrs
K exécrés, lefquels,eufemble]eprefent Arrêt, feront lus dans les Chapelles les Pntbns Mus tes
M premiers Dimanches de chaque mois,en ptéfenceds tous les Ptifonmcrs, c~ amchéi a la porti?
n dcfilites CiMpellcs c~ celles des Pnfons, dans les GreSes des Géoles, à la Morgue, fut le l'réau,& -tans les !tL'ux les plus appaiens defdites Pnrons & les AmchcsreDouveilces tous tes

ans à la S..

)) Mamn ce Pâques m~me plus fouvenr s')! e& nece~aire le tout. a la diligence des C~spetatns~.
3)Gre~'fs&: Géo~erscon}umtemenL;auxque!5,ncete~eiou à l'un d'eux feroncdonnée. des'co~
»pies impriméesdu ptefent Artét, & ne pourront les Payeurs Se Receveurs,à peine de radiation'
M dans leurs comptes leur payer aucun'; honoraires ~a~es claires on gra ineati0!is qu'ijs neleur atent fait apparoir qu'ds ont f~rs~it à ce que den"ns par un certificat fïgné d'eux rous & de

n~Témoins ?ifé par les Subuitucs du Procureur Géuéra.1 du Roi. Paie défends aux PrifonnifLrs~.
Be a to'ues autres perfonnes, d'enlever ou dëchner let'dties Amenés à peine de punitioncorporelle~

M & aux Gremers, Géoliers & GuichetieisdeiefoutFrir,~peine de vtngt livres d'amende cunirs~
les Greffiers& Géolters, & centre les Guid'-Ctters d'être eocg,édic!. Fait en Parlement le dtx-hu~

~~uia mitteD: ceEtdix.feM~



l'autre tes prifons des Provinces du reffort (.2). On croit ne pouvoir
mieux faire que de les mettre fous les yeux du Lecteur dans toute leur
étendue.

(a) 3j Vu par la Cour la Requête à elle présentée par le ProcureurGénérât du Roicontenant que
la Cour a pourvupar phtticurs Arrêts de Réglementa à la po'ice des Priions, & notamment par

M Arrêt du ~8 Juin de ta présure année mats que la plus grande parue de fes Artêtsn'ayant en
M poucobtet que ie~ Prifons de cette Villen'ont point été envoyés ni connus dans les Provinces;i

ce qui donne heua des plaintes fréquentes qu'tirecott cous les jours du peu d'ordre & de diEci-

3: pline qui s'obler~ent dans les Pnfbns du R.eifbtt de la Cour; & que commeces Prifbns qui ne
font potrt fous Finfpcdion dtte~e Se immédiate des premiers Magnats ont un befbin encore

?j plus grand 6c plus pretÏanE de qnejmieRèglement qut puiiTe établir ou conferverle bon ordre qui
3) dourcgMcf dans les lieux où le relâchement a'eAquecropàci.amdre, il a cru qu'ilétoit du de-

voir de (on minore de propofer à la Cour quelques Articles de Régirent pour les Pcifbns du
Hetïbrt, fi~'ccs hors la Ville de Pans; dans lefquets en confervant le même etpric qui a regné

~) dans les précédens Airefs il a cru devoir a)oucer feulemeuc ce qui peut éire plus pacuculieremein

M
néccll~it:e pour ïesP~fbns desProvincEs, 8~ t-errancher aufît ce tp)i dans les premiers Arrêts

n ne pouvoir y erre apppliquë~ ou nepouvoïc pas y ecre obterve tequérantqu'tlplutàla Cour
y poutVOir fuivant les Conciutions pttfcs par lad~e Requête ttgne.: de lui, Procureur Cène Lai

dn Roi Vu auiR les Arrêts des c Jutiteti< 2.0 Fcvfier t~Fev~isr 16/1,18 Mai t~S~
M 11 Février iCpo, n DccEmbre t6?7,&. 18 Juin dernier:

Oui le Rapport: deM~tre de Viennet ContetHer, la m~nct.e mife en detib~ration:
L A C 0 U & hita-ncdroit fur la Kcquële du Procureur Gênerai du R.oi ordonneque Ïes Ordon-
nances,Edits Ec Déclarations du Rot AneEs &: Réglemens de la Cour feronc exécutés ce faifanc

~o. On dira la Me~Ie d~ns les Prtfbns depuis la Sa~nr R.emi ~n~u'à Pâques à aeuF heures, & la
~ciefe du feu: à quacre heures Se depuis Pâques jufqu'ata Sann Remi, la Mette àhutt heuces ,'8c

M la Prière du ~oira cmq heures: rous lesPnfbnniers, tant Hommes que Femmes &. de quelque
condition q~'ls foient Tecom tenus d'y aiMe)', à peine contre ceux qui n'y afuu.erontpas d'eue

prives pendant crois jours de parler aux perfonnes qui les viendront voir pour la premtere cou-
M rraveîmon Se du cachot pour la .(econd?, pendant trois jours au moins & plus en cas de reci-
» dive. EntoiM aux Gêolien de les y fatre a<ïtn-er & d'empêcher qu'ils vaguent ou ie promènent
durant le Service divin. Faic de~cnfcsaux Géoliers & autres de donnerà boire & à manger à qui

que ce foit durant ce tems à peine de dix IiVLes d'amende, i laquelle ïts feront condamnes par
3)te LiCurenaLC Général ouautre premier O~cieL du Siège & ce j fur ua umpic procès vccbat con-
3) tenanr la d~lamuon de deux Témoins au mcins.

3.. M Les Dimanches & Fêtes, durant la Mej,le & Service divin les Geoliers feront fermer les cham-
M bres & cachors ce ne Ianfc'Loaf entrer aucune perfbnne d.ins les Putons pendant !cdir rems leur

fait défenfes Se à tous autres, de vendre ou fournir aucuns vivres ~c boitions aux Pnfonnters

)) avant la Metre et durant tout le Servn:e divin.

j.Les chambres feront ouvertes à fept heures du matin depuis la ToufÏaint ~ufqu'à Pâques Se

à ux heures depuis Pâques )ufqu'à la louHainf:Ce les Priibnnjers feront renfermes à nx heures
M depuis iaTounaint )Ufqu'à Pâques, & à fept heures depuis Pâques jufqu'à la Tonn.amnce que
3, les Géoliets feront obferver fous paretUepeme.

4. M Locfqu'un Pfifbnnier arrivera dans la Pt-ifon ou fera thé des cachots il ne pourra être
5) ~arde à la morgue ou autre lieu êtauc à l'entrée de la PrUbn pendantplus de deux heures deren-3)~:s

aux Ceolie~s & Guichetiers de les y garder plus long-tems fous prétexte de droits d'entrée gi<

ces ou esot~ges, ou autrement,à pemeded:xlivreE d'amende.

c. M
Les Geôliers aurout fbm demeure enfemble les Prisonniers d'honnête cond~t'on, 3c d'obfer-

M ver que chacun, fuivanifon ancienneté air Ja chambre ou la place la plus commode jdétentes
à eux derecevoir de l'argent des Pritojnnierspour les meure dans une chambre p!utoc que dans
une antre;letout à peine de reltimtiott duquadruple, & de dsAitution s'tl y echet; & après

a? qu'un PtiCoîMitcr aura été mis dans une des chambres, il fêta tenu de la balayer & tenir propte,
)ufqu'~ ce qu'il fuEvienne un autre Prtfbnnier.
6.*) Les Femmes & Filles prifonni~rcs feront mites dans des chambres réparées & eInigHeesde celles

M d~s Hommes prifonniers Se ne pourront parler aux Hommesque par la fenêtre de leur chambre,
ou à la morgue ou entrée de la Prifon, en préfence du Géolier. Elles auronc la liberté d*a!!e) rur
Mle Préau ou dans la cour de la Ptifbn tous les jours depuis midi ju~n'àdeux heutes j & pEndauC

ce tems les Hommes pnfbnniers feront renfermes.
7.M F~nf défenfes auxGeolieL'' &: Guichetiersypeine de deAirudon, de ~flec entrer dans les
P- Kons aucunes Femmes ou Filles autres que les Meres Femmes Filles ou So?uts des Prifbn-

3~ niefs j le~ueUcs ne pourrontleur parlEr dans leur chambre ou c&chot j ni en aucun autre lieu que
fur le Préau ou dans la cour en préfence du Geohcr ou d'un Guichetier, à t'ejtccptton des F~ni-~

M
mesdctPri'bnntets~efqucilc~pourront entrer dans la chambre de leur Mari (eu~ment~Sc&]'

M gad des autres Femme-. cuFtIle~, elles nepourton~parler aux PrifotmtEr'.ou autres, qu'a la mnc"
gué ou en~cede la Pntbn, Ceen~re~nM d'un Gcoiiet oM d'unGuichc~er, ~eson fm. teFf~"



S.Fait défenfes au Plévôt ou iim-ien ~rtfbnnter de la Prifba, ou de chaque chambre, ~'exi<
H prendre aucune chotc des nouveaux venus,en argent, vivres ou aurremenc, fo<M

prétexte de bien-venue chandelles, hala's,5c gencfalemint fous quelque prccexie que ce pmfle
Me:re,quand même il leur teroiE volontairementonen, ni de cacher leurs bardes outesmalcrai-

ter, a pcme decre t'enfermes dans un cachoc pendant quinze ~ours.Se d'être mis enfuite dart
M uneautre chambre

ou cachot quecelu) où ils ecoient Prévois ou
Anciens,

pour y fervir com-
M me les det-nieis venus &: même de punition corporelle s'il y échet à l'enet de quoi leur procès

3) fera fait parfait extrjordinatremtnc.
p. hnjomt: auxdits Prévôts on anciens Prifonniers de dénoncer ceux de leur chambre ou ca-

M choc qui auront Juréle Saint Nom de D'eu ou ran des exaltons Be violences à pemed'êtrepu-
M nis comme complices 6e aux Géoliers & Guichetiers de s'en enquérir fbigneufc.mpnE & en don-

nef avis àl'inItantauxSubunmx du Pleureur Général du Roi, ou Procureurs des Ha~s-j~U-

M cje~s ) à peine de detcKunon.
10-~LesGsoli~rs conduiront: les perfonnes qui voudront Hire des chariics~dans îesîicux dela

M PtiCun où elles deiirelon- les dtftrtbue]' ce qu'elles pourront faire elles mêmes fut le Pi.eau ou
a? dans la cour mais les aumônes ne pourront être d~rt~uees dans les cachots que par les mains du

GéoUer, en ptéfence des perfonnes qui les porteront.
it- Les Pnfbnnters qui couchent fur la paille, ne payeront aucun droit d'entrée ni de forcie

M d~ Pritbn, mais payeront tellement un Col par ~our aux Géoliers,qui (cronc tenus de leur fournir
M de la paille tranche & de vulder & brûler toute la vieille tous les prfmïec & quinzieme
jours de chaque mois. Er a l'égard des autres Pntonniers les Ueucenans généraux ou autres pre-
H nueis CtHïciersdesBatLLt~gcs& t.c'~chaufÏces du Reitorr &: desju~ces ~etgELeunaIesreuomfIans

eti la Cour enfemble les Subttiruis du Procureur Générât, auxdtts Steges Se Procureurs Fifcaux
9) deMttesJun:ices,cnvet'ront' au Greffe de la Cour, dans trnts mois au plus tard, des mémoire:

)j des fommes que lesGco~ers fonc en ufage de prendre pour les chambres & nourrituresdesPrî-
)J Conmcrs, & y jOindront leur avis pour y être fait droit par la Cour, arnfi qn~ll appartiendra.

IL.Fait dc~n~sauxdtrs Géoliers de recevoir aucune f~mme~ar avance pour nourriture gitey

M
Eeolage ou aucremem, ou au c~s qu'on leur en ait ci devant avance auctue de reteulc plus que

:) (.e qui lejr fera îc~himcmenc dû, Jo''tque le Pri~onntcr fortira, à pioporcion des jo'~rs qu'tt
M aura demeure dans la Pi![on;de prendre plus grande fomme q te celle marquée dans l'Arncle
M

précédent pour les Prifbnniers à la paille ou qut ft:ronE nxc~s a L'avenir pour les autres fous
H aucun prercxte même fOus celui de donner au Prifonnier la chambre deilinee au Geoher, Se

M fous quelqu'autre prétexte que ce foie j & faire d'autres conventions avec les Pritbnniersàpeine
de concuHiont.i Enjoint auxdits Géoliersd'avoir un Regifcre relie cotté 8t parapha par le Lieucenanc gêné-

aï rai ou autre premier Officier du Siège dans lequel ils écriront de leur mam fans y Jalffer aucun
blanc les ~ours d'entrée & de foine des Prifbnnters j 8t: tout ce qu'ils recevront de chacun cha-

M que jour, pour gîte gtolage & nout-rtftire donc ils donneront leur quittancelemur à peine
ce dix livres d'amende pour chacune contravention.
14 Seront tenus tous les GÈutiers de nourrit leurs Guichetiers ) & de leur payer à chacun les gages

Ma.ccf)U[umEsen prcfencedesSubft~uM du PtocureurGénéral duR.0), ou des Procureurs dt.sHauiE"
H Juniciers quivt~ronc les quittancer defdits gages, à ps'ne de uulluÉ detdttes quilEan<,es fait d~feil-
]) Les a.txdnsGutchetiers~Aà peine de retlstution du double & dêtre privés pour toujoicsde lenr
9) emploi ) mcine de pum~on corporelle, s'il y 'echer d'exiger, dema.nd<-r ou accepter aucune
H ehofe en quelquemaniere Se fous quelque prétexte que ce foit tant des Prifbnnicts Ïor~u'j~s
M enuent eu ta Pnfon & qu'ils fone à la morgue ou entrée de ladite Pc~Coa j lorsqu'ils montent
pour fiullrut2tun ou Je jugementde leur proc-:s que de ceux qui les amenenr J é<rouel1t, reCOIn-
» mandent ou dech~rgern les viennent Vinter leur ronc des au'nones, ou les denvrem par char!t~.

t~.1 Fait defbnfes auxdtts Géoliers, GutcheriersdesPrifbns&:aurres, d'usurier, baccicuumal-
tratter les Pt'i)onnif:Es, de leur tatîlcr prendre du vin ou del'ea!] de vie par excès, àpeined'en

M répondre en leur proprepnve Bom ) & de leur vendre aucune marehatidtf~ ou denrée qu'ellene fou: des pnid mefure & qnalrté r'"qu)fes ~ar te~ Ordonnances de Pûliec.
ï~ 1-es Greaier~ d~s Geôles ou les Géoliers & Conciergesdans les Prifons eu il n'y a point
ie G em< s établi: fe uenctrontdans leur Grefïe, entre la Saint Remi & Piques depuis tept heu-

n res du mati ~~u'à midi, Se deputs deux hfures df relevée ;uHjU'a cinq ôc entre Pâques Se 1&

M ~ainr Hcnit, dLpufs fif heures du matin jufqu à midi E<. depuis deux heures jusqu'à fix heures du
M foir. Us ex'.tce)outleur emplot en pcrfbnne, ecrtronieux-memfs leurs expédions t Se n'auront

aucun C'tmmts apeife 't'uerc!i~ion & de dix livres d amende.
!7.~LFfdnsG.erhen &tGeoher<: feront tenus d'avoir Ut-iR.cgi~rereÏic~cotre & paraphe par pre-
mi-~ dermer, dans tons Cesfeuillets, par leisuMnancgénéral, ou autre premierOfTrtierdu Stege,
Tous les teuiilersdudtc Regitire feront fcparcsen deux colonnes l'une pour les enroues & j-e-cc-nLiijndattons,& l.uFre pour les e!~tflemens& décharges~Se .ils ne pourront latfleraucun

M blanc dans ledit ~eghtre.
tS. Les écrous recommandations &e dechar~fs feront mention des Arrêts, Jugemens & ANes

K en vertu de~;uds ils feront ~uia,Se ~e tcu's dares, de la Jurt~i~ion donc ils feroiiE émanes,
ou des~ofaïrE's qut les auront reçu* co~meauiïtdunom~furnom&e qua!icê du-Prifbnmer.de
ceux de la t'artie qui fera ~ure les écrous &c recommandations, 8e du domicile qui fera par eUe
c!u au lieu ou la Prilbn eH ft'ucc à peme de nulh.e &e ne pourra être ran qu'un écrou, encore

?' qu'il y ait plufieurs caufes-le l'enip"~onnement.
*MLesOtËCtersSe Hm~Gers donneront eux'mêmes en.natn propre à ceux qu'ils eonIttMerone



M prifonniers ou qu'ils recommanderon.t,des copies linble$ Ce eo bonne forme de leurs ocrons 3f:
recoottnandaiions à l'effet de quoi ïefdtts Priibomcrsferontamenés entre Icfdirs guichets en pri-

t) fence defdits Greffiersou Geoltets qui feront tenus d'en mettre leurs certincaisfur leur Régime &
la fin de chacun d~Mics écrous & recommandations,et de les figner fur le champ en fuite def~

tt dics Aacs d'écrous Se recommandations, à petne d'interdi6Uon contre les Hmuiets pour la prc~
miere fois, Ce de privation de leurs Charges pour la icconde & contre lefdtK Gremers 8c Geo<

n liers, de vmgt livres d'amende pour chacune contravention,Se devons dépens, dommages & intc~
M rets même de plu~ grande peine, s'ti y échei.

T.o.H Fan dc~uEes auxdics Grethcrs & Géoliers de taii.e pa~eraucun Prifonnierà la morgue ou ~a*
tree de la Pri'~n ou dans les chambres & cachots qu'ils n'aient été premictement ecroués en )~
mamere portée par les deux Ardues pré~densjSe quêta date des cctous, !e nom, quaitté te

D demeure de l'Omcier qui tes aura ~K n'aient ~tc icrits fur le Reguire de la Geôle & copie du
as tout LtUtîet: auPrtIonn~r.t.Enjoint au\ Greffiers & Géoliers, ~atfaHE tùn~ion de Grevée j d'écrire de leur main, tm<
M chiit~e ou abrcvtauon ranE fur le Kegilke de la G~ole à côté de chaque A~, qu'au bas de coucet
&* les ~.pediHons qu'ils deliVeroKc les fommes qu'ils auront remues pour leurs droits en prefence

de cettx qui lespayeronc~Sede Ïejrcn donnerquittance oudectircque tedioit ]eureit du. Se
qu'tjs n'en ont rien reçu à peine d'itiierdia-ion pendanc [rois mois poui la premiere coacraveti"
tton, 6c d'être obligés de fe défaire de leurs Charges pour la feconde, fans que lentes pemet
putJlein être modérées
n.))Le R.egiuredesGreJ~ersdelaGeoleon desGeoUers,s'iln'/apomt~e GtelHers établis, &:Mle RegtRre particulier du Géolier, concEnaM ce qn'tlareçu des Frifbnnterspourgtrcs geolaget SC

M nourritures, feront par eux représentes lors de chaque vinte qui fera faice dans les Priions par le<
IP SubtUtucs du Procureur Général &. Procureur des Hauts-Juniciers.

i~.3~Fait dcfcjites à tous GreSiers de rien exigée de ceux qu'ils arrêteront foitpour crime ou[
Wt pour caufe civile fous quelque prétexte que ce puine erretpeine de refUtUtion du quadruple

de ce qu'ils auront reçu, &c de vtngc livres d'amendeen laquelle ils feront condamnés en la forme
M Bc mamEre portées par le premierArticle ci-defhts, fauf à eux de s'en faire payer par la PartieiA

la requête de laquelle l'empri~bancmencaura été fait.
2, » Fait pareillement défends foin les mêmes peinesauxdits Hui~Ecrsy Prevôrs des Mar~chauï~
Archers & autres Omcters de JuRice Et aux Gutchetiers,de rien exiger des Putonniers qu'ils tran~'

a? Verront d'une Prifbn dans une autre pour l'intrusion des procès 6e autres caufes, fbit dan<la même Ville ou ailleurs fauf à te faire payer par les Parties, à la requête defquelles tis let
9~ transfercont; Se néanmoins en cas que les Pr~nmers pour derte demandent d'être trjnsteresd'une
M Prifbti dans une autre, ils feront tenusde payer les hais de leur tt-anilauonj qui feront règles

par la même Ordonnance par laquelle la translation aura Été ordonnée.
M I.orfqu'unPrifbunier ferac'bhgc de faire des ngnitications,ou obrenir desJugemensecAt-

rets contre fesCieancterspour être payé de ~cs alimens les GrEfSers des Geôles ou Géoliers ne
3~ recevrontles Créanciers à confignerlesalimens pour l'avenir, qu'en conugnant en même-tems ceux
» qui n'avoienr point été payes, & en rembourfaneles Prtfbnmers des frais dcfUnes ËgnmcaruMK~C

jugemcns ) qui feront liquidés fans procédurespar le Lieutenant générât j ou autre premier OSiciea
M

du Siége ordinaire des lieux où le~ Priions font rimées, à peine contre ledits Gre~ers ou Gco-*

M liers,de payer de leurs deniers ce qui pourra être dû au Pnfonnier, ranc pour fes aîimenïquc
pour les frais qu'tlaura faits pour en être payé.
2.6.Ledits Greffiers ou Géoliers n'exigctontdes Prifonniers pour crimes, qui n'ont point de

» Partie civile, aucuns droits, fous quelque pretexce que ce puiffe êcre, pour raifon de leur smpr!-
fonnem~tit ou autre A&e regardant ledit crime tans préjudice de ce qui pourroitleur être dû

? pour autre caufe & fans~ qu'en aucun cas ils puiuent appliquer au paiement de ce qut leur eft dR

?) tes fommcs données par chanté pour la délivrance des Prifonnicrs ni retenir les bardes defuiM
Pritbnuiefs pour leurs droits, nourriruies &: autres frais qu'ils leur pourfotenc devoir, mais te-

~tonc tenus de fe contenter d'uneobligatton pour ~e pourvoirfur leurs biens leulemeM, laquelle ne
S) pourra leur être leiUfee par le Prifcttnier-

i7.I.'Arncte 19 du Titrer de l'Ordonnance du mois d'Août i~o~regiAreeen la Courîe !<
M demies mois & an, fera e~ccuLee Ëe en conséquence les Greffiers de la JudMiaton ou le prn<
Mcesccimtnelauraetc jugé feront tenus deleurprcnonMrles Sentences Jugemeus d'elargifïe-
M mens le même jour qu'ds auront été rendus ëe s'il n'y a pomc d'appel par les ~ubAkutsdu Pro*

cureur Général ou les Procureurs des Haur-Ju~icters~dans les vingt quatre heures après la pro-
nonciation qui leur en aura Eté Ruie, lefUns Geôliers feront tenus Je mettre les Accufés hors des

M Pritbns, 6~ l'Écrire fur le R~egiJtre de la Geôle, comme auNi ceux quin'au~onc été condamnét
:) qu'en des peines & réparations pécuniaires en conHgnantenrre les mains du Grever de la Gcole,ou
Tj du Geôlier) pourles prifbns où Il n'y a point de Greffier, les fommes adjugées pour amendes au~

niônes &; intérêts civils, (ans que faucedspaiementdes épiccs ou d'avoir levé lesjugemens, les
M prononciations defdits Jugemens où les éla~tuemens puiftenf: être diitercs, à peme coune têt

Grer&ersdes~uriftita.tOHs,les Gre~ers des Géolcs ou Gcoliefs,d"mrerdtc*ion,de trots ccn< livre.
d'amende,&~de tous dépens, dommages intérêts des Parties, fans néanmoins que jeUifis Pri-

» ~bluneispuitlent. être mis hors des Priions s'tk font détenus pour autre cauîe teronc auHi tejim
M tesGrcSters desJ~nftH~hotH!, dccca.uC..tit:e le dtfpofitif defdltes Sentences Scju~entens furle Re-
N s~~ Géole le même tour qu'ils auront été rendu' &. les Greniers des Geôles ou Geôliers~
M d'endehvccr

des extraits lorsqu'ils cuiront requispar les Pritonuies.
a~' Entomt aux SuMiiture du PMtu~cur G~n~ai &: aux Procuras de< SteuEs HauEs-JuiticfeHt

y d'ftVûtt



TbmgJL .b.

d'avoir attention à ce que le pain foit fourni aux Prifonniers, de bonne quotité & du poids

“ d'une livre & demie au moins par jout de VMuct leur Prifbn au moins une fois chaque femitine,
M & d'entendre lefdtrs Prifbnmets fans que tefdtrs GrefEers, Géotters Se Guichetiers foienr pré-
9t fens, pour favoir fi les Ordonnances, Anes, Ce R.égtemens de la Cour font exécutes, leur en) oint
t, pareiUement dc fe faire repréfenter les RegiHres du Greffier de la Géole ou du Geo'tter,de reee-

voir les plaintes des Prifonniers faire viuter les malades par les Médecins ce Chirurgiens ordt"
x nairesdeta Ptifon, & faire [titnstMer fur leurs avis dans [es InËrmettes les malades qui en au-

ront befoia.
i~. » Les LieutenatM Généraux, ou autres premiers Officiers des Sièges Royaux

& des Ju0!c«
M ~eigneurules, feront tenus de fégter tous les ans tedetnief jour du mois de Décembre fur les

Conclunons desSubftiruts du Procureur Gênera!, ondes Procureurs Fifcaux, la fommea [aquellc
» devront être fixés les aliment qui feront fournis par mois aux Prifonniers détenus pour caufci-
M vdcs eu égatd au prix courant des vivres Se denrées Se feront les Ordonnances rendues à cet
M égardpubliées le d ux Janvier de chacune année à l'Audience defdits Sièges Se Juftices & AHi-

chees UAns les Pfifons, pour erreexecurees pendant le tems d'une année, faufâàerre pourvu ex-ttaordmairement dans les cas imprévus qui pourront ruericer quelque changement.
;o. K Seront auui tenus tefdus Juges enfcmbte les SubAirui! du Procureur Cenent! des Baittiaget

K Stnechaufïecs, St ks Procureurs Fifcaux des Juttices Seigneuriales reffbttiu'.tnre:en la Cour, d'en-
voyer au Gretre de la Cour, dans trois mois au plus tard, les Mémoires exaRs des drons de quel-

» que nature qu'Us foi°nt que tes~GretHers d~s Geôles, ou GeoUers dans les Prifons ou ilnvpoint
de GrefHers, ont perdus ju'qu'âprêtent, fur lefquels tis donneront leur avis, pourfurledit avis

:) Se l:jfd:ts Mémoires vêtre pouivu par la Cour a'n't qu'ilapparaendra.
i. M Les 1-teutenans Généraux des Sencchauileesc< BatUi.igesRoyaux& autrespremiers Juges des

:,Juf)if-es ordinaires du Reiibn de la Cour, chacun en ce qui concerne les Pr~fons dépendancesde
M fa Jurifdiftion proLcdetont à l'avenir, le cas écheanr, à la réception des Géotters prept-fcs amdi-
t< tes PrifoHs & des GrerRers d'icetles où il y en a d'eMhhs même co riront 8e parapheront fans
a) frai!, par premiere Se dernière les Hegifires defdircs Prtfons que lefdus Grefhers ce Geôliers font
j: ob)t(;es de tenir chacun en dto); foi en la forme prêter.te par j'ordonnance du mois d Août t<:7<t
s) & par les Arrtdes i& 17 du prêtent ALfec & au défaut des 1-icunnans généraux & pr''miets Ju-

gfs, ces mêmes tension rouci.antla recep'iou des Gre~ers ce Géoliers Se le pa.aptie defuifs Rc-
M givres, feront raie s Se remplies par tes LnuienansCriminels & au'respremier<Ufhc:ets de chaque
M Jtttifdt~Uon dont dépendent lefdttes Priions~ à commencer par le plus anci n félon l'ordre du 'la-
M bleau lans au furplus ~rejudioer aux droirs & Jurtidt~ttons d~s Ju~ES pour ce qui peut regar-
M dcr les bris des Prifons, tes evaSons des Ptifonni~rs, Se les cujn conjj'm p~t les Pnfoa'')!niendmslesP'Hbns;pourquoicn fera ute dans chaque !i!ge comme par le palie f.ns r.cu
9] innove]: cet égard non plus qu'àla Jurifdi6tton parhcuïiere j ctvtle Se c~imineUe, r&Ile quepeu-
~) venc Se doivent avoir le~ Juges fur les Prifonnters détenus de leuL Ordonnance, fojt pouc
3] empêcher leur communi~adon avec d'autres perfonues ou leur donner un conf~n dans les casportes par t'Ordonnance foit pour naruer fur leur ]ibe' rc en rétnrégran'eradmnon eu décharge:
~de leurs écrous, ou pour les faire recommander de nouveau ~&~o~rvoir au[rcnn:nrauxd)rsP~i-
M ibuniers arrerés de leur Ordonnance ainu qu'il appartiendra par ralfon fans !o~n.rois qu'a l'oc-

ca!:on de la dérennondes Pcifonajers, les Juges, de t'Ordonnance def~u.Is t!s fo d~enus~ puif*
aj lent prendre aucune connotftancede ce qui concerr.e la police des Pnfons en gérerai au p'é)Li-
M tl'<.e des I-ieuMnjnsgénéraux & autres premiers Officiers des Stéges Buvquel: il a~arnenr u'encon-
=) noîrre.

n Lee Sieurs HMt:N!t)ciers du Re(!ort de la Cour feront tenus d'avoir des Pnfons ait rel de
f cnauuee en bon Se fufHfant é'ar, d y meure des GéoI!~Ts de la qt:a''te requ<fe parl'Ordonnsn-

~) ce, fi fait n'a cr~ dans trois moi' fmon feront eonfrruites Se rétablies à la d')igtn:e des Subfhtut!
duProcurem Gentrai 'du Roi des Sièges Royaux où les appeiumon! des Julhcf-s defjt s Haufs-

3) Juinciers reiïbrttflent médiatemenr nu tmmcdi.iremenr ce à l'égatd det Hautes-Ju<hf.es lenornf-
» fanres nuemem en la Cour a la diligence des Subftiftrsdu Procureur Générât df.SiegM Royauxles plus PmdMm, qui font en droit d~conno!tredes cas royaux d.insl'e endue defdi:es Hautes Juf-

nées dont fera délivré exécutoire de l'autodté des Juges defdtts Sièges Royaux contre les Rcce-
M veu.s des Terres Se Seigneunes d'eu dépenient lefdites HacKs JuDiEes.

9;.))Seronrau furplus exécutésies Art. du Titre t de ladire Ordonnance du mois d'Aoûe 1~0s touchant les Prifons GrefHeTsdesGéolct, Geolten & Guichetiers, la Déclarationdu mois de J an-
ViM e8o regtttrée en la Cour le ccncefnant les aimons des Prtfonniers lefquels

M '-nrcmble le prerent Arrêt ferunt lus dans les Pfifons tous les premiers Dimanches de chaque
n mot! en prctence de tous tes Pnfbnniers Se amenés à la porte de la Fr.fon, dans les Greffesdes
K Cmbs a ta morgue ou entrée de la pnfbn &t le t'réTu & dans tes lieux tes plus apparensn ~td;ies Prions & les Aciehes renouveUéesmus les ans a ta Saint Martin & a Pâques, même plus-cuvent s'il eft néMitaire le roui à la dittgence des Chapelains, 6re9iers Se Géofiers conjoim.e-
» ~ent, auxquelsa cet efref, ou à l'an d'eux, feront données des copies imprimées du p'-éfent Ar-rcr & ne pourront tes Payeurs jie Receveurs, à peine de radiation dans leur (ompre,)eurpMer

aucuns honoraires gages falaires on gratifications qu'ils ne leur aient fait apparoit qu'ils ontMtsfaK t ce que denus par un cernficat tigne d'eux tous Se de qnime Témoins, Vifé par les Subi))-
ruts du rro-meur Générât, ou tes Procureurs Fifcaux. Fait défends aux Ptifonn ers Se a rour-tMaxmsp~fonnes d'eUc-er oudéchtrer lefdites Affiches à peine de punition co'porel!e;& aux

M ~reHKr<, Geohers & Gtttchede[s de le fouftrir, à peine de f)M[ hvres d'amende contre itt Gte6.



ARTICLE XXII L

Les Créanciers qui auront fait ardter ou recomman-
der leur Débiteur,feront tenus lui ~oMvur Hc~rr~MreJz/f taxe qui e~~M faite ~r Juge, &'C07t-
traints folidairemenr, y<:M~cMr recours entre eux. Ce

que Nous voulons avoir ~K ~~ni Prifonnierg

pour crimes, qui <zprM j~~c/u'~yte~roMf détenus

<OMr intérêts civils. Sera néanmoins délivré exécu-
toire aux Créanciers &' à Partie civile, pour ~fre
reTTî/'o~r/M~~r les biens du Pr~oM7z.ïgr~ par jpr~re~ce <x

tous Créanciers.

A R T I C L E XXIV.
Sur deux fommations faites à ~~reM jours ~a~*

Créanciers qui ~ero~c en demeure de fournir la nour-
riture au Prifonnier, & troMjoM~ après la derniere,le
Juge pourra ordonner fon ~Hg~~?~ Partie pr~cMC~

0~ ~6/7Zë?ïC appellée.

A R T I C L E XXV.
Les Prifonniers pour crime ne pourront ~rcr~M~'g

~c~ nourris par la Partie civile &' leur yera.~oMrn~
par le Géolier du pain, de ~MM&'Je la paille, ~ox-
~fMTMM~~MMKE Réglemens.

ARTICLR XXVI.
Celui qui fera co/MMM'p~r notre Procureur ozyc~Mr

KeM te Géoliers, ec contre les Guichetiers d'être congédie! Se copies du préfent Arrêr feront eti-voyees aux BttUh~s & Sen6ch2)iuees du R.e<!ort, pourêtte tae!,publiées & fMiaree!, enjoint
!z aux SuMimts du Procureur Général du Roi d'y tenir h nuin d'en certifier la CoH[ dans MB
M.moi<. MtenP.MitmemteRMmi~SepKtnbtenutfestctnt dix-fept. SignéGILBES.1~



J~ &~MMr~~oM'oM7Hrfep<H~ des Prï/OK~Krx~r~
rc?M&oHr~~r Zc~oM~ des ~Tne~e~~ ~?~M~f~
/~tO/~jMr ~VCMM nos DonMHMS, &' MOfrg
DoM<ïMe~e froMvcM e~g~g~ E~es ~~7'p/ïC
coTM~Mnfs~ &' (t~Mr~ les S~~eM~ H~Mts-J~tc~rs~
M~/MS Recev~Mr~ & JF~'MMr~ Mo~DoM~~es~ceMjc
des EMg~ &' J~ H~Mf~-Ji~~eM r~pc~y~Me~t
Mo~o~~ oppo~no~ ou ~'pe~a~oM pr< man-
OMM /OH~~ &* p~K~c~~ ~~M par avance &' foMce~~M,M~~ ~re pourvu ~e~o/ï~ aux Recey~r~~Mr
/e~M~7tfe~ ô'~nr~ ~M~M~~H~ fc~ers~r
le urM' de ~eMr~ Baux.

A R T 1 C L E XX VIL
JL~ Géoliers ne pourront vendre ~e VM~e ~K~

Pr~/oytMMM aux jo~r~ qui ~o~f ~c~~M~ par fE~g
:J

Kij?ernïecfre ~M~ leur en /ozr apport de c~:or~ m~/ne

ccMjc de la Re~ïOM Pfefc~Me R~or~M ce M'c~

en cas de 7~adK j &* par ordonnance de ~M~ecM.

ARTICLE XXVIII.
Les Prz/oM~M~ qui ~c~ro~f cy~erm~ dans les M-

c~ot~ j poMrroTU' ~zr~ ~ppo~rcr de ~eAorx les 'y~rM
&oz~, cA~oM &* coM~M

c~o~e~ K~c~~re~ ~K~ ~frs
co~fMM~ ~Kprc~rc ~MGebZK~ Ca~reners ou au-
rre~. Poz/rM~MmczTM, ce OM: ~Mrjera ~pporre? ~rre
'yï~fc.?M ~frc ~~K~ ni ~fe.

Tous ces Afncles ont pour objet les alimens des Prifonniers. Ils
peuvent l'être pour deux différentes fortes de cautes ou pour dettes
civiles, on pour crimes.

Il e& d'abord un principe qui ne peut ette révoque en doute c'BCb
qu'on ne peut prendre quelqu'un dans fa maison pour dettes civiles tmême au-dehors, ûc'eC: une Fece ou un Din~anche, a moins que dans



l'un ou l'autre cas, il n'y ait un jugement,qui ordonne le contraire.
Nous avons d'abord fut cela un premier Arret de la Cour du i Dé-
cembre t/oi, portant défenfes de prendre aucune perfonne pri~bn-
niere pour dettes dans fa maifon (t:). Comme cec Arrêt contenoit un
Réglement généra, il a éré publié & enregtitré au Cha.te!et fur le
requifitoire du Procureur du Roi, en vertu de l'Ord&nnancs de M. le
Camus, Lieutenant: Civil, le nJanvier tyoj, (<)~. Un fécond. Arrêt

<<t) Extrait des ~!c~(/[TM de Parlement.

j! Vu par la Coût les procès criminels faits par le Lieutenant Criminel du Châtelett'un à la fe-
quête de Dame MM~neme de Longueuil, Veuve de McfEre Pierre k MireGrand Audtencier de
France & Damoifelle Mareuerne Antoinette t&Mtre ~a Fuie, i~emauderenss & Accufatt:ces te
Su'jIfttUt: du PtOCttreui~GÉnerat )rm[ contre Mar'c-Anroine Mtrzonette HnitueB à cheval audit

.3] Châteict Chttitophe Brjon~ Coumns de Nicolas Baudran ~cuyer Cuoj-etL~ -~cretaire du Rjoi
IJv Banqui-'r en cetteVille Jaques le Gcand Exemptde la monnoie ) Innommes Maagtn Simon le

~E.Ol.Vaugues,Prévôt, de Conde,Nob)etI'A!ne,NobtetkJeune, te deBeaufort, Loifbn dit
la Pierre, Pierre Ptcatd, & Bce~uet Dei'endeun Accu(es, &.c. Ou<s ~t tntetroges en htditt

» Cour kfdit: le Grand MeMnnctK S~ Bnon fur leurs caufcs d'à??;), & cas à eux tmpoN! Se k-
M dit Baudran Cur les fait! reftthans du Procès. Tout coufideré

LADITE COUR fans s'arrêter aix K.equctes dudtt Bnon & de ladite de Longueuil & fes En'fans, d!.s i t t 6 & 18 du préLnr mLiiS de Dé.embre,en tant que [ouche les appcllarions interjct-
tcM par ~C < le Grand MeLonnene &: B:<oa a mis & met ladite appeHadtMi &c Sentence do h-

M (luct)e a e'e appellé au neaat, en ce qu ds tjM cte cond.tmt!~tn ta tumine de quinze ntitle [iTret
3) de rcparation emaud~nr quant a ce les c&nd.~tme f'huatremt'nteu I]X ïnil'c hvres de cepata*
m uon civite;favo~[, deux mille livres envers tadtte de t-ottguttitt, Se qua re mille hwe! envers)tfes tn'Ms, lad.u Sentence a.ireuJufort~r.m[etlMen ojcrecond~.ufMie'dLtsIeG[and,Me*
3* zonnctte & BrioH aux d~p~ns des caufM d appel smfft foltjaifemsnt i~c l'appel intMjené pas
9) ladite de Longueiiit tt fes En&ns ayant égard à la teq tc[e dudif Baudran, du t'! Décembre J
3) anu. t~mc~ l'app~Hattc-naune~nt ordonne ~ue ce dt'nE aeceappeltc fonita enet à l'egaid de
~) Bauduu con~an~e tad~~ de I-ongreud tf fes Eu ans en t amende ordinaire de douze tiyres tt
9) aux dépens de la cau~ d'app~ vers ledit Baudrau. 0~'oune que la contumace enco<nmerice&con-

ffe le nommé Lmce Ce!a t.onnnuée, & le décret d~cemc contre lenoïnmÉLongchamps exécuté,
M & le procès à eux incOfa~met tait & parEnt par leieuTenam Crimineldu Chatele~ufqu'a~cn-

tence JcËnnive tnciu[tve'BeQt:,fautlexemtton s'tl en CH: appelle:à cc~Ee fui feront les infuc-
ntadocs &; autres prot.Mures rapportées aGrefte Crtmmeldu Cbaâtelet. Enjoint à tous HuifEtr~
!ergM:, Archers & autres OHjci(.ade JuH.ceobferver les Arrêts & N.eg)cmens de la Cour Se
enconrcquencelmr tattdMenfesdatieiM aucunes perfonces dans leurs n'avons, à heure tndue,
pour denes civiles, leurEur généralement ctetcnresde let arrêter de jour dans les matfons aufE

K pout dettes civi!es fans pettnjfHou du Juge ) fut telles peines qu'ilapparnendia.Et pour faire meure
:) le ptéfentArrêt à cxe-uuon ladite Cour renvoye tefdtts le Grand & Mezonnette fuCoBnitr! par-
M dev.ntled~I.tedtenantCtimine~duChareler. Et fera le préfent Arrêt, concernantle R.egkmmr, tu

& p'thM es Audiencescr.'ttss crimiBeHes et de Poheedu Charelet, & même a la Communauté des
HaiNitts StS~gcus dud!r Siège, A la d.ligence du SttbititurdutroeureurGe;iéral.du Roi au CM*

telet. FaitettPatle'uenr le dii-Muf Décembre mil f'p'. cen.' deux,et prononcé audttBaudrauKMin.
mi Grcffe Cnminet de la Cour les jour & an; ce ainE prononcé audit Brion, pour ce atteint

M entre les Guichets dMMfm., de t:L Conciergerie ce vingt-deux defdits mots et an. Couronne.
B ~~ae, DE LA BAUNE av~c p.:rsphe.

(t )) Sur ce qutnous a été ~montre judiciairemtnt.t'Audtencsrenante, pat le Procureur dtt
Roi, que par Arrec du i~ Decet< brc t7oi. il eft enjoint a tous [es OrHciers de Juftice d'obfetver lesS.egtemcmde ladite Cour &: comme par cetAtrënleA expteaL'~ent fie&ndn d'aneter dans let

M maiibns, même d&]our, les DcMc~urs pour dfttcscivtles fans notre permimon, il croit qu'il eîc
K cecetr,tite, en ordonnant l'enregittremectoc pablicationdudtt Atfet,d'ordonnerqu'tl ferangnine

aux MattKS des Communautésdes HmtS-rs f i 'eurs, à Chevat Se à Verge, même au~ QcH~ie~ du
:) Sieur Prévôtde l'tOe & du Stcur ).'emen.)ni Crim t,e[ de Robe- Cnutte et amche aint! qn'd a. été
M ordonne par ledit Arrêt. Noo!, ayant tgard au &Equ!'ttoiredu Procureur dd Hoi Im avons donné

Lettres de la lecture & pubhcaOond.tdirArrer, lequel nous ordonnons ~[reenrepitre dans le R.e-
giltre d~s Bannières;qu'U fera aS~h~ où befoia fera & ugntne aux Maîtres des Communautés

» des Hti~tHers, & au Gremet du Lieutenarn Crimutel d~ Robe Courte oc Prévôtde l'tue. Fatfons dé-'°'~ ~'S' de J.ft.ce d'y cfr.irev~nir fur lu peines y portéesce qui fera exécuté, non-
i, obfram~ fans rr~udicedet~pe). Fjit& donné par MenireJean le Camns,ChevalMr,Confeit-

let- du R.oi en tous tes Confeni! Maître des Requêtes ordinairede fon Hôtel, Lieutenant Ctv'ti) de la V)H' Pr'vore & Vicomté de Parts, t'AfdMnM tenante, le OBH J.mvter mil fepf cmr rmif.
K ~f', M~DIVEAU, Gn6it[,



du 17 Septembre <707 ajugé qu'un Huiffier ne pouvoit valablement
atreter aucune perfonne pnfonmere dans fa maifon en matière Civile,
même hors de Paris (i). Une Sentence du Châtetec, du 17 Décembre
de la même année t?o7 a condamné deux HuttHers être admoneftés
& à uneincefdiction d'un moisl'un, pour avoir acreté, <anspermiïEon
dein~ce, un- Particulier Le Dimanche a. fix ou fept heures du jfbir;
& l'autre, pour avoir écroué ce ParcicuUer le lendemain deux heure<
du matin par connivence avec celui qui l'avoir induemeut arrèté (~L
L'un des Huinters ayant obtenu Arrêt de défenfes contre cette Senten-
ce, Arrêt intervint le j~ Janvier 1708 qni leva les défenfes, ~or-
donna que le Particulier feroit élargi 6e rseonduit dans fa maiibnpat
un Huinier de la Cour (f}.

sj (tt) LoUt s ) par la grâce de Dieu, Roi de France Se de Navarre Au premier notre Hu iiEcr ou Ser-
t] gène fur ce requis; favoir faifons que con-parant judioaiiement en notre Chambre établie au
); Kins de Vacations Antoine Tarlay Receveur de la terre ce Seign urie de MoyentiMe ce Jac-
~quesTarlay, Laboureur demeurant audit lieu.appellantdela procédure extra rdma're~iep.M'
le Lieutnam Criminel de Clermunr en BeauvOifili i & SeBtence de Provition du 14 Juin derniet,

Se autre Requête, du j.6 Août autïi dernier à ce qu'il plût à notredite Cour mettre l'ajpelfaiion
Se ce dont a é:c appellé au néanr, émendant renvoyer ledit Jatque~ Tariay de la p'ainte &accufa-

31 tion contre lui faire à la requêtedes laumes & Détendeurs ci après nontmés & condamnerSyl.
M vtftte Lhoyer l'un des Défendeurs~ par corps, à redifuer& rendre aud~t Amome Tariay L.s quatte-
K vingt-dix h?res de Provtfiou qu'ij lui a payées en vertu de la Sentence du i~.Jum Be en tous fM

:) dommages & intérêt! refulfans de t'empnfonnement qu'tts ont voaiu ii~urteufemene fLire de fa
K perfonne fams aucun pouvoir ,& detacontfaventionpar eux faite aux Réglemens de notredite

Cour, pour l'avoir arrête en f~maifon, pour quoi il fe teAreint à mHïe livres; fauf à notre
M Procureur Gênera) à prendre [ciles ConcluEoM qu'il avifera bon erre, & aux déj.en! dune ptrt
-.)ix SylveTtre I.hoyfr &c Louis Satadin, HuMiers au B.ttUi-~ge de Oermont en Beauvetus in-
K [!mes Défendeur! d'antre parr, fans que les qualités pmf!enr prejUfit~er aux Parnes apte!
que RatnonuetAvoeatdudif Tari~y & Lemoycc Avocat defdits Lhoyer & Satadiu ont été ouïs;
M enfemble Barrin Sub~itut:pour notre ProcureurGénéral j qui a fait récit des informations norre
S) Chambte l'appellation Se ce dont a été ~ppeMé au néant j emandanr évoque le prinopai 3e y
3)

faifinc droit fur l'accufatin~ intentée contre les Parties de Rançonner met les Parties hors de
Cour & de procès. Ce&ifaiiE, ordonne quela Trov'~n payée par Je! Parties de Ramonnet ]eHt

3) fera. rendue ce faire les Parties de Lemoyne contraintes par les mêmes voies tous dépent
~compenfcsacettecaufe. Mandons cce. Donne en Vacations le 17 Septembre mil fcpt cent fept.
M CoUationné. Signé par la Chambre, DE LA BAUNE.

(t) n A tous ceux: qui ces préfentes Lettresverront Cft~xi.ttDBNït DE BULLION j Chevalier
M Marquis de Gallardon,.Seigneurde Bonnettes & autres lieux.Prévôt deParis, Sa)ui ccc. Neus
j) d-fons, oui fur ce le Procureurdu Roi en fes Couctufioas que pour avoir par ledit Courat, a:-

re[c teDjnMn hetrei7jeme)ourde Novembre, fur tes fix A fept heures du foir, fansaucuneper-
M m;utondeju&tce,[ed!t des Hâves Demandeur &Comptaignant, & ledit Saint Onier pour en

avoir &tt t'écrou le lendemain deux heuresdu matin “ t)ar connivence avec ledit Courac icLi~i
Couraren,gc l'avons condamné de comparoiren ta Chambre du Coufeit pour y être admo-

» nefté défi'nfes à lui &i[:s, sinti qu'audit Saint Orner, de récidivet fur les peines de droit & de-
meureront ledits CoMïat Se de Saint Om~r interdits de la Fonction de leur charges pendant un
inoh Ce condamné! fotidairement en trois livres d'aumône, en cent livres de réparations eivites

:n envers tE~it des Hayes,.s~ en tous les dépensdu procès: tugeoc arrêté én la Chambre du Confeil
du Châtelet de Pans le 17 Décembre 1707.'d M Entre Pierre Dcshaye~ Maître Rubannier à P~tis, Demandeur en Requête du 19 Décembre

0) t7o7,d'n!'eparr, & Pierre Trumeau Marchand à Paris Détendem: d'autre jart. Vu par ta CoBj
» la Requête & Demande dudit des Hayes du sDécembre 1707 à ce qa'i) fur reçu oppofantaâ
K t'oh'cution de t'Arret du dadit mois ce-faifa~ hs détentes portéetpar icelui terée!: ordonne
M que ledit Deshayes fernit élargi & mis hors des Prifons ordonne pareillement que jfan! s'arrêter

a larecomtnandation Faîte de la perfonnedudicDeshayesdaT~terduc! Pnfb~g, à la requeto de
? Claude Barbier, qui ferott pareillement déclarée nulle que ledit Dfshayes teroit parejlïementéisc-

gi Se mis hors débites Prifons à le tainer fortir les GH:rHer & Géolier contraints par cot ps par-
a* tant dé<.hatgés,qu'il fut commis rcLHutmer defervicc qu'ilplairoit à la Cour pour le ramena
M dans [a maiton l'Arrêt qui intcrviendrottavec ledit Trumeau, déclaré commun avec ledir ~rbfer,

avec déj,tHs, fans préjudice d'autres droits & actions. Arrêt du t.; Décembre 1707, pat Lqjtit
M fut l'op~o(i)icn )ci Parties .HUOtetH été ap~oiméM mêmepardevant Maitre Jean .[aenuc: Gaa-



Mais quand quelqu'un a été valablement continué Prifbnmer pour
dettes civiles, noire Ordonnance veut que les Créanciers qui ont fait
arrêter ou recommander leurs Débiteurs foient tenus de lui fournir la
nourriture & qu'ils y foient contraintsfotidairemen[,fauf leur recours

entre eux. La configtiation de ces nourritures doit être faite tous les
mois & par avance de forte queàdéfaut de le faire, l'Ordonnance
autotifbit le Prifonnier après deux fommations, &: trois jours après
la derniere, a demander fon éiargifïemenr. Mais l'expérience 6c voir
que les Prisonniers étant pour la plupart dans l'importance defournir
aux frais néce~a'res pour faire les Sommations & obtenir en connoif-
fance de caufe leur éiargitïement, reriroient peu d'avantages des dif-
poïluons que l'Ordonnance contenoit en leur faveur à cet égard, le
feu Roi y a pourvu par fa Déclaration du 10 Janvier ï<?8o, enregiftrée
au Parlement let? des mêmes mois & an (~).

M dard Concilier Sea cette fin, que les :n<ormMiom feroient jointes à t'intlance appointée met-
M tte, pour en jugeant y avoir tel égard que deraifon Seà l'éj;ardidttdtBarbter, les Parties au-
x) roient été renvoyées au Chàieler. Ptoduûtoa dud]t Deshayesec Reqnece djdn Tiumeau du 10 dm

o prêtent mois, employée pour détentes ce production, en ce qu'en déboutant led~Deshayesde fa
K demande faifant droit fut la Requête dudit Trumeau inférée dans l'Atfétdut;Décembre~707,

defentes fuf!ent faites d'exécuter la Sentence duChaiekt, du premier Décembre 1707 6c en con-
M féquence ordonnéque fur l'appel dudit Trumeau les Parties en viendroient au premier jour avec
:) les Gens du Roi, ledit Deshayes condamne auxdépens; fur laquelle Requête auroit été retervé à
» faire droit en jugeant. Requête dudit Dshaye! dn<iM jour !o Janvier, employée pour refonte.

1'foduaionnouveHe dudtt Trumeau par Requête du ti. du préfent mots de Janvier tes
informa-

lions & autres procédures criminelles faites an Châcelet a la requête dndtC Deshayes contre tes
nommt!Courat&Sain[-Omer,HuiH!ett,oeautres, joints à l'intbnce par )edtt Arrêt du i; Décem-
bre dermer; oui le rapportduduConfeiller: tout conttfiere. LADiTt Ceux a reçu ledit Deshayet

~opporantàt'exécunon de rArr~t du !cDécembredernier, faifant droit fur i'oppoution, a levé
n tes défenfes portées paf icelui ce en conféquence leditDeshayes ét.trgi & mis hors des Prifons,
~) Secoajutcdans fa maifon par Vandelle, Hut.Ser en la Cour; à ce faire les Greffier Se Géolier

:) contraintspar corps, ce faifant déchargés condamne leditt rumeauaux dépens, fait en Parlement
M le t~. Janvier 1708. CoHadonné- ~"t, DU TILLET.

(a) M Louispar la gr-tce de Dieu, Roi de France ce de Navarre A tous ceux qui cespre~entet

M Lettres verronc.falat. Par notre Ordonnance du mots d'AouE !<7o,Tit. i} Article~) Nous
Bt avons ofdonné que tes Créanjciets qui auront fait arrêter & contUtuer Pnfonjiiers ou recomman-
M

defttunCebneuts feront tenus leur fournir la nourriture fuivant la taxe qui en fera faite par le
M Juge, & contraints (ohdairement,iauf leurs recours entre eu~ ce qui auroit lieu à t'égard des
MPnfonniers pour aime détenus feulement pour intetérs civils aptes le Jugementce qu'ilferoit
j! détivre exécutoire auxCréanciers oe à la Partie civite, pour être rcmbourfcs furies biens du Pri-
n fonnier par préférence à tous Créanciers. Et par l'Article t~. Nous avons ordonné que fur ceux
M fommations faites, à diferens jours,aux Créanciers qui feront en demeure de fournir ia nourri-
33 fure aux Prifonniets, ce trois jours après la deiniere il fetoit fait droit fur l'étargiflemcnc, Partie
» préfente ou duemenr appeilée. Mats texpériencenous a fait connoitre que les Ptitonmers ne tuent

pas de notre Ordonnance l'avantage que Nous leur avons voulu procurer, parcequ'its font
9~ pour la plupart dans l'impuifTance de fournir aux frais nécenatiespour faire les Commations oc
M obtenir, enconnoidaneede caufe, leur étatgif!emem; à quoi étant nécef&Jtede pourvoir A CM
M CAUSES de notie certainE feience, pteme puiflance & aatorité Royale Nousavons dfr Ee uécla-

rééditons & déclarons, en ajoutant à norredix Ordonnance,par ces PréIentetË~néesnotremain,
voulons ce npjis plaîc cequi fuit.

Af.Ttct.E))tt.~MItK..
Défendons !t tous Hui<Ser', & autres Officiers de Jnftice d'empfifonner aucun de nos Sujets pouf

Tr,
dettes, de quetquc quatitéoc nature qu'eues foient, fans con~nef entre le~ mains di Gremer de

M la Pnfoti ou du Géolier, U fonnne néceftaice pour )a noufrtturt- du Pctfo~nier pen iant un mois
» fuivant les Réglemens qui ont éteoufcron:)a~sparksJugMd<:sLicjx,apeih<. dtnterdt&on.

n. M Leur dé~ndons, fur même peine de recommanderaucun Prtfbnnier fans cont)~ner parfjlje
M fomme en cas toutefois qu'elte n'ait éLc conn~née par cdut ~ui aula fait empnfonn~r,ou lar
tt ceux qui auront précMentmctnfait recommande): le ff~MUer.



Quant à ceux qui font conflitués prifonniers pour crimes on ne
peut contraindre à aucune confignarton denoprriture, même les Par-
ties civiles; ils ne font nourris que de pain & d'eau& couchés fur

paille, laquelle leur eft fournie parle Géoliet~ fourniture du
piln eft prife fur le fonds des amendes du Siege, ou à défaut dgrbnd~~ur

le Domaine du Roi ou celui des Seigneurs, chacun à leur égard.

IIÏ. Faifbns pareiUemcMdétentes aux Gremendes Prions & aux Géoliersde recevoiraucuns Pri-
fbaniers pour t~ttes ni aucune reconunadation que les hommes iDennonuees es Afttc!es prêce-
dens ne leur aient été dettVtees, à peine d~êrre contratnts en leurs ~loms les ~ayer au Ffifbn-
nier, comme s'tls les avoient remues, fauf leurs recours tontre les Créanciers, & fe chargeront

M les Greniers 6e Geohers deffities femmes fur un Regittre jamcuher qu'ils tiendront à cet ~Set~
M lesquelles femmes ils remettront tous tes deux lours entre les mains des Pnfbmuefs pour être
)t employées à l'acha!: des alimens necefîaires pour leur nourriture, amû quils aviierom

IV. » Enjoignons fur pareilles peines aux HuhHeis Bc aucres Omciers qui ceroat ItScmprifbcLne-
M mens & les recommandations d'avenir ceux a la requête desquels ils feront ~u de conti-

nuée à payer peur chacun mois pacettle tomme par avance ttuquci avetHnemeu: & du paye-
ment de la fbmme ils Vérone mentiondans le pMCMverbal d'emptiionnemeni, ou dans l'a~e de
rscommandatioo.
V. M Après L'expiradondes premiers quinze j~ua du mois pour lequel la fomme Ëecc~aire aux

Bt alimens du PHlonMie)' n'aura point ecé payée les ContettLcrs de nos Cours, commis pour la.
vitice des Pritonniers ou les Juges des~ lieux ocdonnecont, l'elargtftemencdtt Bntbnmer jTjr Ca

M
~mpie feouiution fans autre procédure en t-apporraHt le certtfn-at du GreSter ou Geohet cne

M
îa-~omme pouc la conHnuanon des alimens n*a point Ftë payes, & qu'il ne lut refte a-icun

tond<

~euttetes ïnaim pour Ie(Uns a~in]en~;poutyu & nca auttemcntqueles causes de l'empdfbnne-
M mcn): &c des fecommand.M'onsn'excèdent pomt la fbtnme de deux mille livres :-& eu ees que la.

Comme fbit plus grande le Pft~onnier fe pourvoica par Requece qui fera fapporcce dans les
3] Cours & Sièges, furIaqusHe les Cours ou Juges prosoitcerojic fon êlargtftementj dans l'un Se
M ~a'iti:e cas~memionfera raite du temScat dans l'Ordonnancede décharge Sentence ou Arrêt d'ëtac-
M

gtiÏemenr.
Vt. Le Ptifonnicr qui aura ccc une fois eÏar~i à faute de payer les femmes n~cetlaires pour fes

M
altmens, ne pourra être une ][ëconde fois empnfbane ou recommandÉ à la requête des mêmes.
Créancierspour les mêmes caufes, qu'en payant par eux les alimens par ava~ce pour nx mois

M nnon qu'iteu foit autrementordonné par Jugement contiadtctore.
VU. 3) EntO'E"o"s aux GrefUeis des Prtfbns Bc aux Géoliers de délivrer graJuicemenE les certi&-
cars de la ceuauen des patem~as, à !a premiere rcquiiition qui leur en fera taire paL le Priibn-

M n)ef comme autH de déhvrer les qm~ances des paietnens aux Créanciers, en payant: par leffUcs

ai Créancier,s cinq (bis icutemeiiE pour chaque quittance, de qnetque. fomme qu'elle p ufïe etfc fans
que leffttts GrefîteH & Géoliers pHtfÏ&nf exiger plus grands droits, ni reteniraucune fomme fuc

? celles qui feronr coiiMguees pour les alimens desfEifbnniers.
VÏIf. Seront tenus~ lesGrcmers ou Géoliers de rendre compte des fbinmes corutgnees en leurs

M mains pour ïefdus attmens toutes les fois qu'ilsen feront requispar le Prifonaïer ou tes Créan-
ciers quite<auroncpayees,Ccencas de deccsoud'elafgiftemt.titdu Prifonnier,de rendre ccqui

? en r~ftera ceux qut les auront avancées.
tX. 3) Lu tommes conugnees feront rendues aux Créanciers un mois~ a~rët la coaugnadon, en'

M cas que le Prtfbnn'cr dcetar& fur le Hegiftre qui fera tenu faE iefdtrs GcefRers uu Géoliers,
qu'iln'entcni recevoir de fes Créanciers aucuns deniers pour ahmens pourra néanmoins I&Pf

M fbHtiier révoquer dans la fuite la décJaration par lui fa!K & demander tes alunens par une
M feule fbtnn-ac'on, qu'il fera tenu de faire a tes Créanciers, au domicde élu par l'eciou, don~
M menuoiL fcratjaire fur le Rcgmre Se en cas de retus ou de demeure de [a. pan des Créanciers a.
m il fera pourvu à ton etargifÏemenr~amn qu'ileit porte parles Articles précédons.

X. Ceux qui auront êcé condamnés en madère criminelle, en des amendes esveryNout om
envers les Seigneurs Haufs- Jutticjers, oc en des dommages Se inrerêts, ëe réparations civiles

K envers les Parues civiles, feront mis hors les Prifons en la maniera ci-devant pt-etcuie ) a famé
at de fournir de~alimens pae les Receveurs des amendes, Sejgneurs Hauts-Jnfiieiers &: Parties ci~
M viles chacun à leur égard, huit jours apre~ ]a fbtmnaHon qui en fera ~a!te à perfonne ou do-
3) micite Se à cet eSet feront ten~ts lefUiM R.ecev';urs des amendes, Seigneur Hauts-Ju&eisrs &~
~Pariies civiles, en cas d appel des Sentences fur procès criminels j délire domicile en )& mat-aofbn d'un Procureur de t~Jurtf<Ji&ioaou l'appel refTottitjdontfera. tait mention par ïapronon-

ciatioa ou hgnthcacion dettes Sentences aux Accutes Se à faute d'éliredomicile il ferapouf~u
~alem elar~u~NMM par i~ Juges det~ie~xoù.~ls&ïOB~dé~en~~s. Si donnons e~~nandemeiit,&s.



.A R TIC LE XXIX.
ToM Gr~cr~ j m~Me de 7ZM Cours, &* ceux des ~M-

~TtCMr~~JeroTzc fgKz~proTïOMC~r ~ccM/~s /M ~4rr~M~
&Mfe?ZCg~ &' Jugemens ~'<ï&/O~KO!tOH ~ï~7ne/Zf~/e
TM~c jour ~M'~ auront été yc~Mx j &' N*~ K~y <:POMC
d'appel par ~o~ ProcMrcMr~ ou ceux des Seigneurs, ~7:~
les ~f-~M<zfrc heures mettre ~4ccM~y Aor~ ~Mprz-
~07! & fccr~~Mr E~z~re de la G~o~ co~Me~~
ceux qui ~~Mro~c été coM~/K~ ~M~~ des peMM &' ré-
p~MHo~y~ecM~~re~ en co/ïgTMKt M 77~~ du Grc~-
j~er les ~o/MM~ ~~Mg~~ pour ~Ke7~M ~M~ze~ &' z/t-
te~tx c~TZ/y ~~x que j~nzt~ de paiement ~t~Mey ou
d'avoir ~~c ~4rr~M Se~te/:cex &' J~~g~, les
pro~o~cM~o~ ou Ze~ ~6/ne~u pM~Tzc ~crc ~~yA~

peine courre Gr~~r ~rgr~~MM, trois ce7t~
~vrM d'amende, ~t~e~ ~omM~M &' mtere'M des Par-
KM; 7M~oMn'o~f Tt~~t/Ko~/M les Pr~/o~zM~ €'rrë e~i~-M
s'ils ~0~~ ~efe~z~ pour ~rre caufe,

La préfente difpoïmon a~été tittératement renouveiïée par ï'Arnde
37 du Régtement de la Cour du 18Juin 1717 & par l'Article 17 de
celui du premier Septembre de la même année t'un rendu pour la
pptice des Prifons de la Ville de Paris, &: t'aucre pour celle des Pri-
fons du RefÏdrt. L'un ëc l'autre de ces Ré~temens a ajouté néan-
moins que les Greniers fero~ien: [émis de transcrire le difpourif des Ar-
lëts, Sentences & Jugemens fur le Regi0:re de la Gëoie le même jour
qu'Us auroient été rendus & tes Greniers des Géotes, ou Géoliers d'en
~livrer des extraits Lor~u'ils en feront: requis par les Prifonniers.

ARTICLE XXX.
Ne poM'ro7ïr/<~ G~Mrx~ Gr~~r~ des G~o~? Gz/ï-

c~erKM &' Ca~rcf~ ou ~MfrM e~p~cAer ~~zrg~-
TH~f des Pr~/OK?ne~, ~o~r/aM, no~mH/rM j ~e~

J~0~6 ou ~KCMMe autre d~e7z/e.
~RTIcm
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A R T t C L E XXXI.
Les Prifonniers détenus pour dettes feront~M'

le confentement des Parties qui les auront fait ~rr~r
ou rccom~îa~r, p~? pardevant Notaire, qui fera fi-
~M~ aux Géoliers ou Grc~cM des Geo~ ~<ïKs gM'~
foit befoin ~O~te~Mr ~MCMT: ~H~KCMf.

A R T I C L E XXXII.
Le Mt~JeM o&T~ l'égard de c~M.v qui auront

co?~~ mains du Géolier ou Greffier de la Géole,
~s Jommex pour lefquelles ils feront détenus. Voulons
~M'z~~oKTtC mis hors ~M~r~o~ï/M ~oM ~€/oM
de le faire ordonner.

ARTICLE XXXIII.
Ne pourront les Greffiers des Géoles & les Géoliers

de nos prifons de celles des Seigneurs, prendre ni
1

recevoir aucun droit de coT~noTt, encore ~M~/ leur
~Sc yo~Mï/'eme?n: o~ertj? &' les deniers coT~KM ~6-

ront délivrés ~fze~mMr aux P~rn~j~TM en rien re-
te~zr~ fous prétexte de droits de recerfe j coT~Mo/t
ou de ~r~ou pour ~p~c~ ~M &' expéditions des
Jicgemens, nozerritures, gztes, geo~ages, £~ toute autrejK~Me~ TtoMrrKMr~ ? ~fM j ~eo/~ë~ &' :OMK autre
d~ey~ des Prifonniers<t peine de coTîc~OTZ.

La liberté étant le bien le plus précieux qu'aient les Citoyens, rien
ne doit mettre obftade à rëiarginempnt des Prifonniers lorsque les
caufes de leur emprifonnement ce~pnt, foit en verm d'an Jugement
foit même fans Jugement en matière civile par le con~ntemen:
des Parties qui ont fait emprifonner ou recommander le Prifonnier,
foit par la confignation volontane du Pnibnnier lui-même des tom-
mes pour lefquelles ii. ~ft décenu. Dans ce dernier cas de con~gnanon,
'1 n'e<t point necetÏaire quelle foit 6gni6ee aux Pâmes, pour que le
Pnfonnter foit élargi de peut que

dans t'intervalle de cette fignifica-



tion un Créancier malicieux ne fufcite quelque nouvelle recomman.
darion pour empêcher l'effet de l'elarginement. Cette fignification
n'eH. requife que pour empêcher le Géolier de demeurer maître des
deniers & pourvoir par ce moyen a la surece & du Créancier & du
Débiteur.

Les Géoliers ne peuvent même jamais le prévaloir de ce qui peut
leur êrre dît perfonnellementpour nourriture frais de gîtes de gco-
lage & autres dépenfes; & fur ce que la diiponnon de l'Ordonnance,

cet égard avoit fouffert quelque altération dans la pratique, elle fut
folemneilemenr renouvallM par un Arrêt de Réglement donné en Va-
cations le 12 Septembre i< fur les concluions & le requifitoire
de M. Barin de la GjlifÏbnntere Subftirut de M. le Procureur Général,

portant la parole à ladite Chambre (<!).

ARTICLE XXXIV.
· k

Enjoignons aux Lieutenans Criminels &' tous ~M-

rrM jMg~x, d'obferver & ~zre o~ert~r les Réglemens
cï-de~MS j leur d~M~o~~ d'ordonner aucun e~r~
ment, ~o7z en la forme par Nous pr~cnfe~ ~~eMe
~'Mfer~<%M~~ &' de tous dépens ~oMMa~e~ &' intérêts
des Parties.

"P

ARTICLE XXXV.
Nos Procz/reMrs &'

ceux des Seigneurs, f eront feHK~

(a) n CE JOUR., Mthre Chartes Bjria de la Gatitonniere Subftitar du Procureur Génère du Roi
a remon're à la Chambre de< Vacarions,que par l'Aft;c!e to du ÏKre t de FOrdonnance du
moi! d'Aou: ;~o Se par les Arrêts 6~ Réglemens de la Cour, il e~ ordonne que les Géoliers,

» GrerHrrs des Geotes Gtmheticrs Bc Cabareners ou autres, ne poutront empêcher t'Étargiïte-
ment des Prifbcnte[!,FOMrtft)S,nourriture, g!'e,j;co)age ou autre dépenfe, nonobftant quoiilfe trouve qu'd y a beaucoup de Pnron'ners prefentemfHt arrêtes dans )e! Prtfuns de cette Vtiie& panieuht-remenrde celle du Fort-Leve~ue pour tefdit! frat<! nourrirure, ~![e, géolage, ot!

M autre dëpen'e rcqucroit tedir SuhM'rut pour le Procureur G~rat du R.ot que fuivanc l'Or-
M donnance les Arrêts & Réglemens de la Cour tous ]fs Ptifonincrs, qui ne fonc détenus pour
» autre caufe feront élargis & mis en hberre & en cas de refus qu')I y fe'.t pourvu par les Con-
» fei~ers de la Cour comm's pour la v~ute des Pritbn<. Lui renré La manere mite en dchbération.
Ml.ADiTECn~MBp.Eaordonne & ordonne par proviuonconformément à t'Ordonnance

y
M aux Arrêts & Rcgte-nen! '~e la Cour, que rous )' Prifb'nMiers qui ne feront ar&es & détenu!
M dans les Pii<bns de cette Vtf!e de qucLjue qualité qu'ib <oMM[ que pour frais nourriture»K & géolage ou autre drpenfe 'eutement, feront êtargis & mis hors de Prifons à ce faire h:
M Greffi r'.& G~ohers feront conttatn'! par corps,.fauf auxdGeotjef!. & Cabaretiersaàfaire
M patTrpar tcfdtts Pntonmer: des Actes fous fein~ privés ou pardevanr No'atre, à teur choif~
M [0tant obligation de leur payer à volonté ce qut teur ett dû 6< en cas d' refus ou dedefobeif-
M tance par )tLHrs GrefSers & Géoliers, (era pourvu a )a hbrrtc derdif! Fri'cnnters par les Confeil-
»ers de la Cour, commts pour la vifi'e des rrifbns, & ce qui fera par eux fait & ordonné
M pour raifon de ce, exécute nonobtl tnt nppo(!;)on: ou appellations quelconques & fans pre~u'
Bdiced'iceiks. Et fera le préfent Arrêt affiché dans toutes tes Fri'otKde cet'eV.Ue. Fa!tenVaOf
y [iont te Yingt.dtujt tepKtabre nxl Nï Km quatre Ytngr-qaatorM. Dt LA BAUNE.



T~f~r ~M~ Pr~o~ MTïe~OM cA~cM~/c/n~e~ ~oMr~
?'ec6vozr les p~Kces des Pr~/o~uer~.

A R Tic L E XXXVI.
Les Gr~cr~ des GM~~ Géoliers, &' Gz~c~t~M~

feront ~re~Ke~t f~M d'exécuter notre pr~~t Ré-
~Me/tf~ peine contre les Gr~zëM ~M~r~~M~~ de
trois ce~ ~WM d'amende, moitié vers NoMx, &' Moz~e
CM.x'T~ce~zf&s des Prz/o~er~ &' ~j~M ~-MM~c,
~ef j &' contre les Géoliers &' GMc~t~ de ~~n~-
:M~) de trois cens ~~re~ ~7MC7:~c, applicable comme
J~M &* de pz~zfzoTt corporelle.

.A R T I C L E XXXVII.
E~o~g7zo?M aux 7~e~ d'informer J~ MM<~oK~

c~CM MO/ey:CM~ m~M traitemens, & co~rM~c/z-
rM~ notre ~r~e~c R~s~c~c qui ~ro~c co~M~M

par les Gre~gr~ des Gco~M Geo~~rs &' G~zc~efiers
dont la preuve ~r~ comp~fre, y a T~/MOM~

<~MOMM~ ~~po~e~t C~CM?t ~~j~HM/!7!~M&r~&'Jt~arMj
&' qu'ils y~o~Mf Mfer~y.

Dans les Articles qui précèdent, notre Ordonnance a eu pour but
de donner des furveiHances a ceux qui ont la. garde des Pn~bnnjers.

Elle prefcrir d'abord aux ONciers, chargés du Mmifrere public, &iE
dans les JuiUces Royales, foit dans les Juflices Setgneuliales,de fe tranf-
porcerau moins une fois par femaine dans les priions, pour recevoir les
plaintes des Prifonniers. Le Réglement de 17) 7 veut que les Prisonniers
dotent entendus dans leurs plaintes j hors la présence des Guichetiers &:
Geôliers le même Règlement leur enjoint encore de faire vinier les Pri-
~onruers malades, pat les Médecin. & Chirurgiens ordinaires de la
prison ôc de faire transférer fur iëur avis dans les infirmeries, ceux
qui pourront en avoir befoin onrre ces viutes particulières qui ie
font parle Miniftere public, il s'en fait cinq générales dans les prifons
de Paris, aux ;onrs que l'on appelle de feances, par les ConfeillersCom-
n~tu.nres de la Cour; favoir avant Noël, Paquss, Pentecôte, la
Notre-Dame d'Août, &: la faint Simon &. faint Jude.



L'Ordonnance enjoint, en fecund lieu aux Juges, d'informer des
expions, violences, & mauvais traitemens dont les Géoliers & Gui-
chetiers pourroient fe rendre coupables envers les Prifonniers. Pour
former une preuve completrecet égard, un Réglement duParlement
antérieur à notre Ordonnance, exigeoit au moins la dépoution de dix
Témoins; parceque ces Témoins ne pouvant être autres que des Pri-
fonniers dont la qualité rendoit conféquemment le témoignage fuf-
pect, il eut été dangereux d'abandonner trop légerement les Géoliers
& Guichetiers à la malice & à la mauvaisevo!onré de ces fortes de
Gens. Mais les exactions & les violences des Géoliers étant devenues
d'autantplus fréquentes, qu'ils connoiuoient la difficulté qu'il y avoic
de pouvoir les en convaincre, eu égard au grand nombre de Témoins que
i'onexigeoit pour cela, notre Ordonnance a réduit le nombre des Té-
moins à fix, &. a voulu que ces fix dépendons nuent preuve, quand
bien même chacun des Témoins dépoferoit des faits fiiiguliers & fépa-
tés, & qu'ils feroient intéreuës dans la plainte.

A R T I C L E XXXVIII.
Les Pr~oM/ner~ mis en des prifons ~THprM/zfeë~/eroM~

mc~TKmsnt transferés.
prunté

ARTICLE X X X I X.
LM Baux à ~r/~e~ des Prifons Seigneuriales feront

~M en préfence de nos Juges, chacun dans leur re//orc
6' ils en taxeront la redevance annuelle qui ne pourra
~rre excedée par les &ïgMr~ Ht~rMM d'autres, à
peMe de décheoir entierement de leurs droits de Haute
JM~ZCC.

Ces deux dIjfpoGnons font fi claires par elles-mêmes, qu'ettes n'exi.
gent aucunes obfervations pKicalieres.



T 1 T R E XIV.
DES INTERROGATOIRES

DES ./4ccc~.E~.
J~/iNTERROGATOiRp

efUe premier Acte par lequel
la Procédure criminelledevient contradictoire avec
l'Accule; la plainte, l'information, le décret, tout
en un mot julques-là fe fait fans lui, parce qu'il eft
important pour la Juftice de commencer par acqué-
rir la preuve du crime ou du délit avant que de
lui en donner connoiffance, de peur qu'il n'y mette
quelque obflacle fauf enfuite à perfectionner
cette preuve par fon interrogatoire, & par fa con-
frontation aux Témoins entendus dans rinfbrma-
tion.

Les difpofitions du préfent Titre, peuvent fe
réduire à trois points généraux qui font; d~abordjce
qui concerne le(Juge ou Officier qui fait l'interroga-
toire en fecond lieu, ce qui regarde l'interroga-
toire en lui-même & les formalités, en troifieme
lieu, ce qui fuit rinterrogatoire.

ARTICLE PREMIER..
Les Prz/oKTZKMDOMr crimes feront interrogés ïnce~-

J~7n?7zc?tt~ &' ~M Mten'og~fozrM conzTKe~&s ~K~~M tard
dans les v~M<zfre heures <zprM leur €7npr~oyutCMe?tf,

peine de tous dépens, dommages &' intéréts contre le
Juge qui doit faire l'interrogatoire; &' àfaute par lui
~~ïfM~ï:re, ~~M~roc~e p~r un autre O~c~r ~M~-

T~7~ ror~re~Y~MMM.
ffic' r;o

fui-



Cet Article règle le tems dans lequel l'interrogatoiredoit être fait;
nos anciennes Ordonnances, & notamment celle de 1~9art. 14.6,
fe conientoient d'ordonner que les interrogatoires fuuent faits ~M-
mc/zc, fans prefcrire aucun délai nxe mais comme les interrogatoires
faits au moment de la capture, ou dans un tems prochain font bien
plus sûres que ceux qui ibnt faits ap).cs un long tems 6c lorfque le
Prifonnier a eu le loinr de fe reconnoitre Se de méditer un fy&ême
de défenfes, l'Ordonnance exige qu'ils foient commencés au moins
dans les vingt-quatre heures de l'emprifbnnemeM mais il n'y a point
de délai déterminépour les finir.

ARTICLE II.
Le JM~~CM tenu Mc<~r en per/oK~e ~MKrrqg'

toire, oM/tspoMrM en aucun cas ~fre~tp~r~ Gy~-
~er ? peine de ~MM:f~ &' ~Mfer~~MM contre le 7~6
&' le Grever &' de c~~ cens /~re~ ~fune~e envers
NoK~, courre c~zcM~ ~o~c ils ne po~rro~c ~rre
~cc~rg'

La Loi ne
conne qu'aux Juges en perfonnes le foin de faire les in-

terrogatoires des Accufés.
Un Omcier fubalcerne,tel qu'un Greffier ne mérite point afiez de

connance pour que l'on puiue s'en repofer fur fa. ndétité a cet égard.
La contravention a cette difpodtioti e(t mutctée par l'Ordonnance
1°. de la peine de nullité; 1°. de celle d'interdiction contre le luge ëc
le Greffier contrevenans 3°. d'une amende de cinq cens livres contre
l'un &: contre l'autre.

ARTICLE III.
Nos ProcMreHM ) c~H~' des Ss~~eur~ &' les P~r~M

c~~M poMrro~f ~o7M~r des T~f~oir~s au J~c pour in-
terro~er ~ccK~ tant Jz/r ~tzfs~orf~ p~r r~/z~or-

7M~fM~ o~~Mfres\, pour ~e~J~rMr par le J~e j <H~
~M~/ ~M.

On ne doit négHger aucuns des moyens pofuMes pour parvenir a
la preuve Se à la découverte d'un délit c'eft pour cela que l'Ordon-
nance a~rorife la. Partie pubtiqao &: la Partie Ctvtie jdonner aux
Ju~e! des Mémoires parncutiers. Ces Mémoires peuvent même porter
fur d'autres faits que ceux contenus dans l'information pourvu Déan-



moins que les faits de cette derniere efpece aient un rapport prochain
ou éloigne au crime dont il s'agit.

Mais le Juge n'eft point afiujétd à interroger l'Accufé fur ces Mémoi-
res la Loi lui laiffe la liberté d'en faire l'ufage que fa prudence lui
fuggerera lors de l'interrogatoire.

ARTICLE IV.
J?y~ proche à l'interrogatoire ~ïM /~M o~~ rend la

jM~:ce dans la Chambre du Confeil ou de la Géole. Dé-
fendons aux Juges de /Mj~nre dans leurs maifons.

1 ARTICLE V.

Pourront néanmoins les Accufés pris en flagrant dé-
lit, être interrogés dans le premier lieu oMzJera rroMy~

commode.

Les dl~poncions qui précèdent, font une fuite de celles dont nous
avons déja eu occasion de faire mention, & qui ne permettent point
qu'aucuns des Actes de la procédure criminelle fe rauent ailleurs que
dans le Tribunal même.

L'Ordonnance admet cependant une exception à cette règle e'eH
dans le cas du flagrant deitt ou elle permet de faire l'interrogatoire
dans l'endroit le plus commod-i qui fe pourra trouver. En effet, il eft
d'une très grande conféquence de profiter, fans différer, du trouble on
fe trouve un Accufé pris en flagrant délit pour tirer de lui des aveux
qu'il ne feroit point, fi on lui donnoit le tems de fe reconnaître, en
attendant, pour l'interroger,qu'il fût dans les prifons du Tribunal.

A R T I C L E VI.
En cas qu'il y ait plufieurs ~4ccz/ ils ~roMf ~fcr-

rogés y~~r~e~f fans ~Kce d'autre perfonne que
du Juge &' du Gre~r.

Quand il y a pluuenrs Accufés dans une même affaire criminelle,
ils deviennent témoins les uns contre les autres il eft parconféquenç
de la plus grande importance de ne les point interroger en préfence
les uns des autresfi ~'on veut tirer quelque fruit de leur interroga-
toire tefpectif.



A R T 1 C L ï! Vit.
L~ccM/e'~r~er~ le ferment avant ~fre interrogé, &'

enfera fait mention, à ~MKe nullité.

Cet Article de beaucoup de dimculté lors des Conférences tenues
pour la red~ion de la préfente Ordonnance. Monueur le Premier
Préfident de Lamoignon y foutint avec force que par la pretlation da
~ermeat lors de i'interrogatoire, on réduifoit t'Accufë à l'une de ces
deux fâcheufes extrêmtces, ou de commettre un parjure en déniant la
vérité, ou de devenir homicide de foi-même en la reconnoluknt. 8c
que la Loi naturelle qui porte l'homme à & propre conservation crâne
toujours chez lui la plus forte, ce ferment n'avoit jamais engagé au-
cun Criminel dire la vécue contre lui-même. Ce grand Ma iftrat ap-
puyoit ton fentiment fur les autorités les plus fortes & fur

les
raifon-

nemens les plus convainquans cependant comme l'usage étoit con<-
traire & que cet ufage étoit très ancien, on le confacra par le préiene
Article, en en faifant une di(pouiion précife de Loi& en attachant
tnëme ~a conrraventioa la peine de nullité.

ARTICLE VIII.
JL~ccMp~ de ~Ms~Me ~M~~f~JoK/tf~roKCK~M~

de r~po~re p~r leur ~oMcAe ~M le mM~ere co~~
qui TtëpoMrM leur ~re ~c?t~c~ T~me dpr~ co~ro?tM-
tM/t yto~o&~tïTïC fo~ M~g'M <:o7tfMzrM que J\~K~ ~&ro-
~OTM, K~ pour crime de C~CM~ CO/tCM~OM

&d:M~M2roMfg ~r~M~ez~e voZ de Co~MM ou ~ocï~ en
<~H7'M ~ÏTt~MCC CM ~M~MC~ ~M~fC de pieces,
~pp~no~ ~cp~rf, &' ~MfrM cr~M o~ ~~r~ de f~-
MC per~o~TtM /r~ ~ë/~z~~ ~M~M pourront
or~o~tcr, HMMfre le r~K~rf j les ~4ccz~
~pres ~MCer)'o~co:re co/~MM~~Mero~c avec ~Mr co~
ou leur Co/n~. L~~o~ au ~Tozr &' la religion ~M
Jz~e~, ~~d~ï/Mr <xv~~c ~Mg~e~ M~ ~po~c

MM/~ ~s procédure,

Dans l'ancienne Rome, un Accufé <e défendoir, m~me dans les
plus grands crimes, par le mm~gte d'un Avocat les Oraifons de

Cicemu
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Ciceron nous rburniuent ptuueurs exemples de ce fait. Le même ufage
s'eft confervé parmi nous jufqu'à L'Ordonnance de 1 H9 qui, la.
premiere, a aftujetti les Accufésie défendre par leur propre bou-
che (a) & tout le monde fait que le Chancelier Poyet, auteur de
cette Ordonnanceen a été la premiere victime dans le procès cri-
minel qui lui fut fuffcité quelque tems après. Cependant, comme it
eft des madères mctées d'un u grand nombre de faits & fujettes a'une
fi grande difcufnon,qu'un Accufé accablé d'ailleurs du poids de fi
difgrace, eft feul hors d'état de les démêler l'ufage a.voit temperé la

trop grande févérité de l'Ordonnance de 1~9 en accordant dans

ces
fortes de cas des Confeils à FAceufé pour lui procurer les moyens

d'une défenïe légicime, & ne point mettre les innocens en danger de
périr injuftemenr.

Mais, il arrive prefque toujours, que les choies les plus excellentes
dans leur principe deviennent dangereufes par l'abus que l'on en fait.
Ces Con(eits qui nedevoienrs'accorder qu'en connoiffancede caufe
& avec beaucoup de circonspection, font devenus, dans la fuite, de
droit commun & on s'e<t perfuadé que tous les Accufés indi~incte-
ment avoient droit de les requeric de-là, ces Confeils féconds en
ouvertures pour former des conflirs de Juridiction, inventoient
mitle fubtiltcés, foit pour faire trouver des nullités dans les procedu-
res, foit pour faire naître une infinité d'incidens qui immorcati&ienr
les procès criminels & procuroienr l'impunité aux coupables, pourvu
qu'ils euflent le moyen de fournir aux frais.

L'Ordonnance dans de pareilles circonftances, a pris un jufre milieu;
elle a considéré que dans la plus conndérable partie des affaires crimi-
nelles. il n'eft queftion que d'un fimple fait, fur lequel, il n'y a que
la confemon ou la dénégation de l'Accufë & où il n'en: pas néceuaire
par confequenc de lui donner des Confeils, pour lui dicter ce qu'il doit
dire, & ce qu'il doit faire l'expérience n'a que trop prouvé, que les
Confeils dans ces fortes de cas ne tendent qu'à éluder la luftice qu'à
traîner tes procès en longueur & quelquefois mêmetirer des mains
des Juges de véritables coupables.

Néanmoins il eft d'autres matieresmeléesde civil & de criminel, dans
lefquelles il n'eft pas poffible à un Accufé de pouvoir répondre perri-
nemment, fans avoir préalablement conferé avec fes Anociés ou tes
Commis fur des pieces qu'on lui oppofe & qu'il ne peur reconno!tre,
pour n'être point de fon propre fait, ou fans avoir confulté quelqu'un
plus au fair que lui fur ces fortes de matieres. Mais attendu que ces Con-

(a) :) En matières criminelles, ne (etont les Pâmes aucunement ouïes par coûter ni auni~ere
d'aucune pErfonae majs répondrontpar leur bouche des cas donc ils ~bntaccuf~s;& feront ouis
5c intErrog~s comme dEf~us, ~patcmEiit: ~ectetcmeM Se ft patt ô~nt 6c aboltHanc tous Stylestn 'tfa~cesou coummEs~patlEf~ti~lles tesAccu~savoicnï~ceoutum6 d'être ouis en Jugement, pour
~ivotr s'ils devoient ëcre accu~s S~ à cette ~n avoir commulucacïon des faits arEicte~concer-

)j n-tus les eûmes &' !cs d~iM dont ils ~toicnc.iccufes.Se tomes ~EfKChotësconuaifes à cequj e~
enatenu et d~)s- Cr~. ~? ~rt. ïSi.



ieils font, dans l'Ordonnance, une exception à la règle générale, le
Législateur a eu grand foin de déterminer nommément les cas où H
feroit permis de les accorder ce font, le crime de péculat i".
celui de concuuion;~°. celui de banqueroute frauduleufe; celui
de vol de Commis, ou d'AfÏbciés en matière de finance onde banque;< celui de fautleie de pieces;6°. celui de fuppofition de part;&~
enfin tous les crimes où il s'agit de l'ctM des Perfbnnes encore dans
ces derniers cas n'accorde-t-on a l'Accufé la liberté de conférer avec
fes Confeils ou Commis, qu'après l'interrogatoire fubi, en con.fc-

quence d'une Ordonnance du Juge qui donne cetce permiffion.

ARTICLE IX.
Pourront les Juges, après rmrerro~co~re~pcrTK~fff~

aux ~4cc:~ de conférer avec qui bon ~MrJemMer~~
le crime n'ejl pas capital.

C'eH ici une feconde exception la règlequi veut que les Aceujfss
foient tenus au fecret

jusqu'après l'achevemeM
entier de la procédure

criminelle. Cette exception a lieu en faveur de ceux qui ne font point
accufés de crimes capitaux, & à qui l'on peut permettre de conférée

avec qui bon leur femble auui-tot que leur interrogatoire eft fubi.
Mais cette exception n'a point lieu de droit la Loi ~aiue à la prudence
des Juges a examiner les cas où cette permiffion peut être accordée fans
inconvéniens. ARTICLE X*

Les hardes msM&~s j &' pieces ~r~~Tzx pr~K~
feront rcpr~TH'&s f~4cc!~ lors de fon interrogatoire;9
&' ~xpap~rs &' écritures, paraphés par le Juge &' l'Ac-
CM~o~/cr~ntMe~Ho~ caM~e Je/OK r~s~
&er~ l'interrogatoire continuéfur ~e~aïH&'M~~o~s
ye~M~M/n des hardes, meubles &' p!ecex.; & f~ccM~
tenu d'y r~po~~re fur le champ, ~Tï~ qu'il luic/t ~0~
donné autre communication; fi ce ~e~ M cas mention-

en l'Article huitieme cz-Je~M~ après Me~Mmo~~e
l'interrogatoire aura été achevé.

Quand il s'efi trouvé des meubles, hardes ou pieces fervans à con"
vic):ion dont le dépôt a été Fait au Greffe, le Juge doit les Mpréfente:
4 l'Accufe tot~ d< l'interrogatoire, afin de tirer de lui des rëpon~



cathégoriques au ïujei de ces effets ou de ces pieces. La peine de
nullité n'auroir pourtant point lieu fi le Juge avoit obmis de faire
cette repréfenration à l'AccuS tors d'un premier interrogatoire; mais
il faudroit alors réparer cène obmullon par un interrosaroire nouveau
fans quoi, le jugement qui mrerviendroit;'Iansqu? ladite obmi~ion
eût été réparée teroit abiblument nulle c'eft la difpoGtion textuelle
de l'Article 311 de l'Ordonnance du mois de Juillet 17~7 (a).

ARTICLE X I.
Si ~4ccM~ n'entend pas la langue Fr~co~~ rj~-

Krpr~fe or~M~zre ou s'il en a point, celui
~z~~M

nommé ~q~cep~r le Juge, après avoir pr~rc~erMeMf~
expliquera à ~ccM~ les interrogatoires qui luiferont
faits par le Juge & au Juge les r~o~~ de r~ccM~~
&M tout écrit en langue ~r~~coz/c~ figné par le
Jz~, fjTZf~rpr~re &' r~ccM~OHM6HHo~JeM~ts
~e~oM refus defigner.

Cette difpo~tion concernant la nomination d'un Interprêteceux
qui n'entendent point la langue Françoife eft commune, tant aux
Accufés qu'aux Témoins a(Egnës pour dépoter; c'ef~ chofe jugée à.

l'égard de ces derniers, par Arrêt du 10 Février n~<? portant in-
pnccion au Lieutenant Général de l'Amirauté de Dunkerque de nom-
mer ~'q~ec aux Témoins qui n'entendentpoint la langue un Interprète
<M~Mf/ il fera, par un ~?3ey~f!r~, ~M/cr/KMr de bien <& fidelement
faire cette charge & avant ~e/MM~re les Témoins en leurs dépofitions,
~~t/rs prêter ferment à chaque ~e/7o/?HO~ aux Témoins & tïZ'7/tf~~preK~
de faire /fC?Kre de la plainte à /'7Kff/pr~fe j qui en expliquerales faits
aux Tc~OMM 6' enfuite de faire rédiger la (~'0/&M/! fuivant qu'elle lui

jfërft recitée par l'Interprêtefur l'interprétationpar lui Mree du Te/MOM
6' à ~j!n chaque dépofition de faire figner les 7~M'~M <& linter-
preM, & ~oA/cn~r les mêmes formalités au /nMr 6' à la confron-
tation <& du tout en faire mention tout <!« long dans chacun defdits

comme auffi de /e /<'c~r~ à chaque confrontation du récole-.
ment du Z~oM~ àpeine denullité <& ~'Mr~r~S<cn.

(a) Lors de l'interrogatoire (k: Accufes, les pièces prétendues &uf!es, comme mtB les piMM
H fervans à conviaion qui feront t&ueHement au Greffe leur feront [eprefemées Se par eux M-Mphte:, s'ils peuvent ça veulent [e faire, Ënon il en feu fait mention Se ea cas fobm~fMH
M de I.tdtre reprefenMtioj]6e paraphe, il y fera fuppl66 par un nouvel interrogatoire,à peine de
M nullité du Jugement qui feroit intervenu, fans Moit tepa~ ladite pbmiaion. O~on. J7}7 t<* ~M.tl.' t



A R T IC LE XII.
Ne ~M~HC aucune rature ni interligne dans la mi-

nute des interrogatoires; &* ~ccM~ y fait aucun
changement; il en fera fait mention dans ~~ice de

l'interrogatoire.

ARTICLE XIII.
L~nrerro~coire~M ~M r~4cc!~ de chacune

féance, cotté &' paraphé en toutes fes pages, &* ~gMs

par le jM~e par r~ccM~~ veut oM~:r~~er~
finonfera fait mention de fon refus le tout à peine de
nullité, & de toHS ~cpë~~ dommages fi intérêts contre
le Juge.

Ces deux Amctes rénniC[ent toutes les &rmatités qui font l'effence
de l'interrogatoire: en les comparant avec l'Article n.du Titre 6 qui
précède on voit qu'elles font a peu près les mêmes,que celles qui
ont été ci devant prefcrites pour l'information. Ces formalités fe ré-
duifent, 1°. A ne faire aucunes ratures ni interlignes dans la minute
de l'interrogatoire de forte que, fi l'Accufé fait après coup quelques
changemens dans

ce qu'il a précédemment dit, on fe contente defaire
mention de ces changemens, fans rien rayer ni changer aux chofes
ci-devant écrites, & qui feroienr l'objet de ces mêmes changemens.

L'interrogatoire doit être lu à l'Accufé à la fin de chaque Séance.
3°. Il doit être cotté & paraphé par le Juge, au bas de toutes les pa-
ses. 40. Enfin, il doit être {igné à la fin, tant par le Juge que par
i'Accufé; & en cas que ce dernier ne ~ache ou ne veuille figner, il
doit être fait mention de fon refus. Toutes ces formalités Ibnr pref-
crites, a peine de nullité, & même de dommages & intérêts contre
le Juge qui en auroit obmis quelques unes.

Mais il s'eiï. é'evc, depuis l'Ordonnance, une queflion qui femble
n'y avoir point été prévue c'e(t de ravoir, fi dans le procès verbal
d'interrogatoire il 'ne fuffit pas de mettre les répon<es de t'Accule
ians y inférer les demandes du Juge lorsqu'il y a d'ailleurs quelque
chofe qui peur y fuppiéer. Ainfi dans l'anaire de la Dame de Saily le
Lieutenant Criminel du Châtelet avoit laiffé les demandes de l'inter-
rogatoire en blanc, fur le fondement que les faits de l'inrerrogaroire
étoient attachés à la minute même de cet interrogatoire. Mais l'Arrêt:
qui intervint fur les condnuons de M. le Procureur Général le ït



Décembret~o< enjoignit au Lieutenant Criminel du Châtelet, en
procédant aux interrogatoires des Accufés de faire mention de l'in-
terrogatoire en entier & de la réponfe des Accuféste même Arrêt
fit injonction aux Greniers qui initrumenteront en matieres crimi-
nelles, de rranfcnre les interrogatoires,tels qu'ils auront été propofés
par le Juge & les réponfes telles qu'elles feront faites par les Accufés
~tr les interroga.toites du Juge.

A R T I C L E XIV.
Les Commiffàires de notre C~f~~ec Paris, po~r-

roKC interroger pour la premiere fois les ~ccK/~ pris
en flagrant ~~C les D077Z~?~~M accufés par leurs
~~rey &' ceux contre ~!<~ aura ~cref
journement perfonnel ~~Me/zf.

Nous avons déja vu, dans le cours de la préfente Ordonnance, que
lesCommttïairesau Châtelet de Paris ) y ~bnt maintenus d~MpIti~eurs
prérogatives particulieres. Le Legiûa.tcur leurconierve ici le droit de
Eure les premiers interrogatoires dans trois cas dirterens;avoir, 1°.
des Accufés pris en flagrant délit; i". des DomefUques accufés par
leurs Maitres de ceux contre lefquels il y a décret d'ajournement
perfonnel feulement. C

ARTICLEE X V.
L'interrogatoire pourra ~re réitere toutes ~y que

le Mx requerra, & fera chacun interrogatoire mis eKc~ërJ~Mf-e.
L'interrogatoire ayant pourob)etdetirer, de la bouche de l'Accufé

m~~e raveu de fon crime, c'eft avec raifon que l'Ordonnance per-
met aux Juges de le réitérer toutes les fois que le cas le requerra.

M. Joufïe, dans Ion Commentaire fur la présente Ordonnance,
Semble vouloir infinuer que cette perniimon, de réitérer l'intettoga.
toire ne doit avoir lieu que lorfqu'il furvient de nouvelles charges
c'eft-~ diie,de nouveauxchefs d'~ccnjfarion.Nous convenons avec lui,que
~.tns ce cas la reitération de l'interrogatoire eft de néceSité abjfblue à
p~tne de nu)lité, d'après les deux Arrêts qu'il cite l'ua, du 14 Mai 1712.,
& ['nuire, du 9 Janvier 17~ U y en a même un troiueme du t~,
Août t7~6 qui a annutlé la procédure du Juge de la Ville d'Eu; fur
ce que l'Accule ayant écé pris en flagrant délit & ayant été interrogé
tout de fuite j on ne lui avoic point fait ~ubi.r un nouvel interroga.-



toire fur l'information qui avoit été faite depuis qu'il avoic été interro.
gé. Mais nous penfbns que quand bien même il ne furviendroitpoint
de nouvelles charges) le Jugen'en feroit pas moins autorifé a réitère):
finterrogaroire, s'il le jugeoit a propos parceque l'on tire quelquefois
d'un Accuse des aveux dans un tems qu'd auroit été impofïible de tirer
dans un autre & couvent un Juge intelligent fait revenir, dans un
fecond interrogatoire un Accufé des dénégations qu'il s'étoit obâin~
de faire dans le premier.

ARTICLE XVI.
.Dt~~<io?M 7M~ 7~e~ &' ceux des Seigneurs, de

prcM~rc j recevoir, Tt~t' ~y~~cer a~cM~ec~q/e par
Pr~o/MKr~ pour ~Kr Mferro~fozre~ ou pour aucuns au-
trM droits par eM.x' prcM~~M ~M~ Je ~nrc p~er
de leurs ~ro~s par la P~rne c~~e~ s'~ e~.

U feroit
contre l'équité & même contre l'humanité, d'obliger ua

Accuse a fournir aux frais de fon procès. Ainfi c'eft avec gralideraifon
que l'Ordonnance défend aux Juges de rien prendre des Accuféss'U
y a une Partie civile c'eft à elle à fournir aux frais de rinftruction s'il
n'y en ar pas les frais le prennent, ou fur le Domaine du Roi, oa,
fur celui des Seigneurs.

ARTICLE XVII.
Les M.terro~YKozrM Jérôme MC~un~e~r co/7ïMMM~Mes

Œ nos Procureurs, OM ceux des Seigneurs, pour prendre
droirp~r eM~ ou re~Msr~ ce ~M~x aviferont.

A R T I C L E XVIII.
Sera <H~ donné communication des interrogatoires cl

la Partie civile en toutesfortesde crimes.

ARTICLE XIX.
1/~tccK~ de crime, auquel il n'écherra peine a~?!

-yg poMrM prendre droit par ~e~ charges ~r~ avoir
rMrcrro~ccozre.



ARTICLE XX.
Si nos Procureurs o!~ ceux des Sezg-~eMM j & la P~r-

tze ch~e;, ~o~t rccM ~preHJre droit par l'inrerrogatoire,
&' /cc~p~r les charges, la Partie civile pourra don-
ner fa Requête contenant fies demandes, &' f~ccz~~
y~o~M dans le délai qui fera ordonné p~~ lequel
fera procédé jugement, encore que les Requêtes ou
les réponfes n'aient point fournies.

Dans toutes fortes de crimes on doit donner communicationde l'in-
terrogatoire tantta Partie civile qu'à la Partie publique & l'un &
l'autre peuvent, dans tous les cas prendre droit des interrogatoires a
elles communiqués & requérir ce qu'elles jugeront a propos favoir,
la Partie civile, pour fes intérêts civils & pécuniaires, & la Partie
publique pour ce qui concerne la vindictepublique.

MaisU n'en eft pas de même de i'Accufe,il ne peut prendre droit
par les charges -premièrement, qu'après avoir fubi l'interrogatoire
fecondement qu'autant que fon crime ne va point a peines atthcH-
ves car s'il yavoit lieu à peine afHtCttve il faudroit nëcefïairemenc
que l'inttruction criminelte pafsâf par le creu'fet de toutes les forma-
l:tes requifes pour lui donner fa perfection c'eft-a dire que le con-
fenrement de i'Accufe de s'en rapporter à l'information dans ce der-
nier cas n'empecheroit nullement qu'on ne pafsât au recofement & a
la confrontation.

Quand il n'y a pas lien à peine afflictive, le luge doit demander a
l'Accufé à la. fin de fon interrogatoire s'il veut prendre droit par les
charges,& lorfque l'on admet réciproquement

la
Partie publique Se

la Partie civile à prendre droit par l'interrogatoire, & I'Accufe par
les charges la Partie civile peut donner fa Requête contenant tes
demandes, & I'Accufe fes réponfes que l'on appelle défenfes Mr at-
tmMat!p~ j mais s'ils ne le font dans le délai qui leur e& prefctit cela
n'empêche point que l'on ne pui<Ie procéder au jugement.

ARTICLE XXI.
Si pardevant les premiers ~~M, coMcZ~o~M

nos Procureurs ou de ceux des Seigneurs &' en nos
Cours les Sentences dont appel ou les COKcMoTM
de nos Procureurs Généraux, portent condamnation dë



FO~M~

peine ~c?~f~ ~ccM~~ycyoMC ~rro~/Mr ~J~-
/Mfc.1_ette.

A R. T 1 C L E XXII.
L'interrogatoire jjr~e ~Mr Jellette, pardevant le

Juge des lieux, fera envoyé en nos CoM avec leprods,
quand il y aura appel, à peine ~e cent livres d'amende
,contre le Greffier.

ARTICLE XXIII.
Les Curateurs &* les J~erpr~x~eroTzc interrogés der-

riere le Barreau; encore que les co/zc/z~oTz~ &* la Sen-
tence portent peine o~e contre l'Accufé'.

Dans les Procès criminels reglés a l'Extraordinaire la Loi a cru de-
voir venir au fecours des Accuses par un dernier interrogatoire, fait
en préfence de tous les Juges, immédiatement avant le jugement dé-
finitif tant afin de ne point priver l'Accufé du droit naturel qu'il a.
de fe défendre par fa propre bouche devant tous fes Juges afïemblés,
qu'ann de procurer a ces mêmes Juges la faculté de s'éciaircic par eux-
mêmes de tomes les circonHances du crime fur lequel Ils ontprononcer.

Mais l'Ordonnance fembloit n'avoir admis ces derniers interroga-
toires, qu'en faveur des Accufés contre tefquels il y avoir eu des con-

éludons du Miniftere public à peines atMictives ils ont été étendus
atous les procès criminels réglés à l'Extraordinaire & inftruits par
récolement & confrontation en conféquence de deux Déclarations,
l'une, du tiJanvier 1~81, & l'autre, du i!! Avril 170; avec cette
dirrcrence erfentielle néanmoins, que lorfqu'il y a des conclunons à
des peines aniuftives, cet Interrogatoire ieiubitfnrta.fellette, confor.
mément à l'Ordonnance; il en ettdememe lorfqu'il y a eu une précé-
dente Sentence de condamnation à peines afflictives an lieu que lors-
qu'il n'y a eu ni condamnation ni conclusion à peine aSictive, les
Déclarations de 1~81Se de tyo~ fe contentent que l'Accule lubitle
1'tnrerrogaroirederrière le Barreau dans la Chambre du Confeil (a).

(o) I,ou i s par la grace ~e Dieu Roi de France Se de Navarre, Dauphin deViennois Comte du
Vatencinois Se de Dyois A tous ceux qui ces prefentes Lenres verronc, ~atut. Nous avons été in~bf*

M taes qu'en ptuËeurs luriMi~ons ordinairesde norLe Royaume, &; même dans aucHMs de nos Cours,
?) &:p~rticuUcremeM en celle de Grenoble, lorfqu'on p-ocede au Jugementdes ~<ratt-es criminel!i
3) in&ruices par récotement S: confrontation fon n'entend point ic& Accufés quand il ny a point

de condamnation des premiers Juges, ou des Conc!uHunsà peine afHteUve &: comme notrein-

9) temion n'a potRtefé en réglant par ]c 2.1 Article du Ture ï~. de notre Oronnance de j~o c;[te
H les Accpfcs contre lefquels il y auioiE des coMcIuïiojisou t.otnianm.nionsà peme a<H"3.ive, feront
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FORMULES DES F~OC~jP~R~~
RELATIVES ~t/ PRESENT TITRE.

INTFP ROG ATOIILE
fait par

Nous.
à la Requête de. (Pj~ e~w~e)

o;< du ProcureurRoi ou Procureur Fifcal Demandeur & AccuGttem, Contre
Défendeur &: accuf~ par Nous décrété de ( s'il eft prifonnier l'on met.
prifonniet es prifons de ) auquel interrogatoire avons procédé en Cham-
bce de ainfi qu'il enfuie

Du
Si /e~/e'y~nMr, l'on met: Avons fait extraire des priionsde.

tefUt. lequel interrogede (on nom, âge, qualité & demeure, a dit, après Cer-

ment par lui fait de
dire

vente, fe nommer demeurant a. & être
âge de.

interrogés tuf la fcHerte, de priver nos Sujets accufés d'autres cas à raifon desquels il n'echec
). pas de peines aHU~ives du fecours qu'ils peuvent tirer en fc detendane par leur bouche ni otec
i) ttu< Juges des moyens de s'éclaircir par cette voie, des cnconHanccs des avions par lefquelles
3) on procède contre les Accufcs favoir taifbns, que Nous pour ces caufes & autres à ce Nous

mouvans de notre certaine fcience pleine puitfance Se autoritéRoyale, en ajoutant audit Arc.
? n dudtt Titre i~. de l'Ordonnance de i<~o avons déclaré & ordonne, déclarons & ordonnons par
?) ces Prefentes fignées de notre main, voulons & Nouspîaîr, qu'en tous tes procès criminels qui
:xfe pouffuivroni fbtE pardevant les Juges des Seigneurs, ou Juges Royaux fubalternes ou dans
9) nos Cours, lefquels auront été reglés à l'extraordinaire Se in~ruits par récolement Bt con&onta-

tion, les Accufés feront entendus par leur bouche dans la Chambre du Confed derrière le Bar-
» reau, lorfqn'iln'y aura point de condamnationsou de concluons peines afRt~'ves Se à cet
)) effet avons abrogé & abrogeons tous ufagcs à ce contraires ledit Afncle ndu T~ce t~ de l'Or-
~donnance det~o~ntHanEauûjrptus fon plein &cjenuereiïec. Si donnons cri mandenient Sec.
sj jD~c/crac~n JM n /(!nM<r 1681.

3] L o u ï s par la grace de Dieu Roi de France 8e de Navarre A tous ceux qui ces préfentes
Lettres verront fatuc. Nous avons ordonné par notre DecîaraHon du ïtJanvter ï&St qu'en
tous les procès criminels qui Ce pourniivroient pardevant les Juges des Seigneurs ou les Juges

loyaux Subattemes ou dans nos Cours, qui auraient été reglés a l'extraordinaire, & in~tuiM
3j pac récolement ôecon~ontadon, les Accufés feroiententendus par leur bouche dans la Chambte
)' du Confeil derMece le Barreau, lorfqu'tl n'y aurait pas de conclunons à peines aSIithves ce que

Nous aurions principalementordonné, pour remédier à un abus qui s'étroit introduit dans notre
Partement de Grenoble, & dans les Siéges de fon Report, de ne point entendre ies Accutcs lorf-
qu'd n'y avoic pas de condamnation des premiers Juges ou de concluuons a peine aHlnive

~ja~imcete depuis tiicbcmês qHeIcmemeabuss'et:oicin''roduicdansquelqnes-unesde nos Cours, Se
dans les JurilUi~tonsen dépendantes ce qui auroit donné lieu a ptuSeurs inftancesen caiÏauoa

eu notre Confeil contre diflérens Arrêtspar lesquels, fur le fondement d'un ufage auMi abu~r,
ofi fous prétexte que notre Déclaration de r63ine regardott que ie Parlementde Grenoble, Seles Sieges de ton RetÏbrE, on auroit condamné des Accufés fans les entendre,Bc comme rien
n'c~ plus concr.ureanotre intention, $e même al'efprit de notre Ordonnance de 1~70, quin'ai
jamais été depriver les Accufés dans aucuns cas du droic naturel qu'ils oar de <c défendre parleur bouciie ni d ôter aux Juges les moyens de s éclaircir par ces voies des circonllances des
avions qui fe pourfuivenr extraordinairement Nous avons rétbtu dpr remédierà ce détordre pac

M une Déclarationgénérale qui foie exécutée dans toute l'étendue de notre Royaume.A ci.s CAUSES"8eaucres àceNousmouvans, de notre certaine fcicïice, pleine pluiuance &utori[é B.oy~!e,
1Nous avons die, déclare& ordonné difbas déclarons Se ordonnons par ces préfentes MgnEes

denotte main, voulons& nouspta~, que notre Déclaration du 11Janvier t~Stfbtt exécutée
&lon fa forme ce teneur d~nsfouc notre Royaume ~encontequence, en expliquant &: inter-

=' prêtant, en tant que befbm fcrotc, i'Amcîe n du Titre 14 de notre Ordonnance de tëyo,
qtl'en tous les procès qui fe pourfuivront, foie pardevani les Juges des Scigneucs foit pardevantles Juges Royaux, Subalternes, ou de nos Cours, qut auront éce regtes à l'extraordinaire, oc
h~-utts par recotemenc Se coHiroHta~on, tes accufés feront entendus par leur bouche dans la
Chambre du Confeil dertiere le Barreau lorfqtt'tt n'y aura pas de concluGons ou eondamna-
~o~sàpeine amictive ce falfant, avons dérogé & dérogeons à tous uCages a ce contrairesitcdtt Attick u d~t Ti[[e t~

de notre Otdonaauce de i~o fordtïinn au furpiu: fon p!em 6<"='. Si donnonsen mandement &e. ~e~«r<M<M t&t Roi <<« n ~fr~ tyo,.



.S~<:CM/e/t:/?~M/o<MW, l'on dit cft comparu devant Nous ledit.
a

&c. comme et-~e~Mf.
Int:Hogë,&c.·

a dit
lui avons remontré qu'il ne dit pas la vérité pnifque, Sec.
a dit.
& à l'inftant lui avons repféfenté on lui repréfente les <!rntM ou M~-MK/M dont
il ~?/<r<'tfi << une bayonnette, Ht: couteau, o<f une ~ee enfanglantée, il en

faut faire mention, & à lui enjoint de nous dire 6 ce n'eft pas avec ledit inRru-
ment qu'il a frappé, btene oM percé ledit.
a dit & a été ledit M/?/Mt enveloppé d'une bande de papier Se racheté
de notre cachet o~ du cachet de nos armes laquelle bande de papier a été para-
phée par Nous & par ledit accufé, de même des-pieces écrites dont il faut

M~fr/cr /<tMneKrM/«~~nMj 6* ~a*y~~ttM~r~Aer 6*<y~A~r. In-
terroge s'il veut prendre dtott par les charges, St informations contre lui faites,
& s'en rapporter aux Témoins qui ont dépote eu icelles,
a dit.
Le-Eture à lui faite du prêtent interrogatoire, a dit que Ces réponfes contiennent
vérité, y a perdre Se a <igné ou déclare ne favoir écrire ni figner, de ce enottis
fuivant l'Ordonnance OH a fait refus de'figtier de ce interpellé; 6*~ /CfK/yi;
prf/bn/tKr, l'on ajoute, Seété t'AccuCe remis es mains du Géoiierpour le reme-
cer dans la prifon Fait les jour & an que defTus.

L'an, Sec. ( comme ci-devant) &: ayant voulu intEnoger ledit.fur les
faits lefuttans des charges Se informations contre lui faitesà la Requête de
avons reconnu que ledit Accufé eft énanger, & qu'iln'entend pas la langue Francoife,

Surquoi Nous ordonnons que les interrogatoiresqui feront par Nous faits à l'Ac-
(ufé lui feront expliques, St a Nous les réponfes de l'Accuf'é par N.Inter-
prète des Langues étrangères que Nous avons nommé d'omce à l'eNetde

quoi,
fera ledit N au~gné a tel jour 6* heure devant ou après midi, pour faire
le fenneut pardevant Nous de bien fidèlement & en Ca cohfciecce expliquer lef-
dlis intertogatoiresSt téponfes & a été l'Accute remis ès mains du Géolierpour le
îemener efditesprifons. fait les jour & an que denus.

Et le. Nous, étant en la Chambre du ConCeil, ledit..Accufe y a été amené,
en préfence duquel eR comparu N Interprète par Nous nommé d'omce le-
quel a fait ferment de bien, fidelement, S~en fa coufcience, expliquer al'Accufc
les interrogatoires qui lui feront par Nous faits, &à Nous les réponses de l'Ac-cufe,f<.a.ugnë.

Ce fait, avons en préfence de N inierpeUé t'Accute de lever la main,
laquelle interpellation ayant été expliquée par N à l'Accutë en langue.
icelui AccuCé a levé la main.

nu

Après quoi avons dit ces mots à l'Accufe Vous promettez Et jurezà Dieu de
dire vérité ce que N ayant expliqué à t'Accntë il a répondu & N
Nous a dit, que l'Accufe juroit &: promettoit à Dieu de dire vcricé.

Et ayant fait baifTet la main a l'Accufé, l'avons interrogé de quel lieu il ett
natif, de fes nom âge qualité &: demeure.

e

Lequel inteffogatoite N a expliqué à l'Accufe, qui a dit, ainfi que Nous
a expliqué N. que t'Accufe s'appeUe. âgé de natifde.
faqualité, demeurantordinairement à interrogé l'Accufé quel eft le motif
qait'afaitvenir en France &c. eo~M-f/~M-f.
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TITRE XV.
DES RECOLEMENS ET CONFRONTATIONS

DES r~AfO~~V~.

LA
preuve teflimoniale efl la feule qu'il foit le

plus ordinairement,pomble& praticable d'employer
en Matière Criminelle. Mais comme la vie & la
réputation des Citoyens font d'une toute autre im-
portance que la conservation de leurs biens les
Loix prennent avecraifon de- bien plus grandes
précautions,pour épurer & perfectionner la preuve
teâimoniale en Matière Criminelle qu'en Matière
Civile. Ainfi l'on fe contente, en Matière Civile
que les Témoins aient été entendus fous la foi dû

ferment dans une enquête, pour que leurs dépofi-
tions faffent preuve au lieu qu'en Matière Crimi-
nelle, il ne ~unit point que les Témoins aient été
entendus une première fois dans l'information on
les fait enfuite revenir de nouveau pour leur relire
leurs dépoutions les engager à y faire toutes les
réflexions

que la matière exige, leur demander, fi,
après avoir tout pefé au poids du Sanctuaire, ils
n'ont rien à changer, augmenter ou diminuer à
ce qu'ils ont d'abord dépote & c'ef!: ce qu'on ap-
pelle le Récolement des Témoins.

Ce n'eO: pas tout l'on préfente enfuite chacun
des Témons à l'Accufé qui a la liberté de fournir
contre lui tels reproches que bon lui femble de
contredire toutes les différentes parties de fa dé-
pofition, &: même de lui faire faire par le Juge,



toutes les interpellations qu'il croit néceuaires à
défende. Ce dernier A<3:e que Fon appelle Con-

~ro~MfM~ eH le complément de la preuve tellimo-
niale en Matière Criminelle.

Comme le récolement & la confrontation vont
ordinairement à la fuite l'un de l'autre l'Ordon-
nance les a réunis dans un feul & même Titre,
fans néanmoins confondre les formalités qui font
particulieres à chacun de ces Actes.

ARTICLE PREMIER.
Si ~ccM~MMM mérite ~~rre zT~r~zK, le Juge or-

donnera, que les Témoins ouis ès informations, & au-
frc~ qui po~rroTH être cuis de nouveau, feront récolés
en leurs dépofitions, & befoin ë~~ confrontés à f~4c-
CM~~ &'poMr cet e~ec? a~!g7~ dans un délai conzpe-
tant fuivant la ~~Ttcc des 1 1 *eux, la qualité des per-
fonnes &' de la matiere.

ARTICLE II.
Les Témoins difaillansferont pour le premier ~~M

COM~/K~e~ ~Më/Z~e &' en cas contumace, con-
traints par corps fuivant ~M"~JeM ordonné par le Juge.

ARTICLE III.
Ne pourra ~rre procède au récolement des Te/noz/z~

~M*~ ~<nc été ordonné par 7Mg~cMe~c. Pourront néan-
moins les Témoins fort ~~j malades, valetudinaires,

A àf e l 1prêts aire voyage, ou pour quelque autreurgente Kg-
ceffité, être r(per~ avant qu'il y ait aucun jugement qui

for~o~Tïe, & ne vaudra la répétition du Témoin pour
confrontation contre le CO~CMm~Vy gM'~p?'M < aMM



été ainfi ordonnépar le ~M~cme~c de ~~Mf contumace.
'r,

Ces trois Articles font communs au récolement &: à la confrontation.
On commence par y pofer pour maxime fondameMale qu'on ne doit
point procéder par récotement & confrontation, qu'il n'y air un ;uge-
tnent qui l'ordonne ainfi & c'eft ce qu'on appelle le Réglement tt
f~~f/-<:pr~M~f. Ce Règlement ne peut être prononcé que dans les ma-
tieres extrêmement graves, comme font celles qui méritent peines
aN'cMves ou infamantes car à l'égard des mariercs légères, & dont
les condamnations ne peuvent aller qu'a des peines pécuniaires, le
Règlement à l'extraordinaire eft abfolument prohibé ainfi qu'il a été
jugé par nombre d'Arrêts. Il y en a un premier du 2.8 Novembre
t~p< un fecond rapporte au Journal des Audiences en date du
.1Aourjyo~;.&:

enhn
uniroifieme du t~Mai 170~. Ce dernier

faitdéfenfes au Lieutenant Criminel de Roannede procéder par ré-
colement & confrontation dans les matieres legeres; & au Procureur
Fifcal de ce Duché de le requérir. Ce Règlement doit être rendu avec
la plus grande connoiffance de caufe & avec le même nombre de
Juges que la Sentence dennitive ainfi décide par Arrêt du Grand
Confeil du nAoût t<~3 rapporté au Journal du Palais, lequel a
fait défendes au Lieutenant Criminel de Lyon de rendre feul des Ju-
gemens de récolement & confrontation & a ordonné que ces Ju-
gemens feroient rendus au Préudial au nombre de fept Juges dans
les procès en dernier reuorr.

L'Ordonnance n'auujetfit point à récoler & confronter tous les Té-
moins, fur-tout s'il y en a un grand nombre. Il jfuHIt alors de rap-
peller au récolement & a. la confrontation ceux d'entre eux dont les
dépendons font les plus importantes comme il a été décidé par un
Arrêt rendu le 3Juillet tyoy en la Tournelle Criminelle, fur les
conclafions de M. Joly de FIeury, lors Avocat Général, & depuis
décédé ancien Procureur Générât. Il eft même défendu à peine de
nullité de récoler & confronter les Témoins dont les dépofmons font
inutiles comme ne tendantes ni à charge ni à décharge. Nous avons fur
cela deux Arrêts pofitifs l'un dunMars t~oi contre le Lieutenant
Criminel de Châtillon fur Marne,&: l'autre, du Mai 1711, rap-
porté au Journal des Audiences.

S'il furvenoit dans le cours de rinftruehion quelques nouvelles char-
ges, fur lefquelles il fallut entendre de nouveau les Témoins déja en-
tendus ou d'autres; le premier Régtement à l'extraordinaire,antérieur
aux nouvelles charges, ne pourroit autorifer le récolement & la con-
frontation il faudroit en ce cas un nouveau Règlement ainfi jugé
par Arrêt de la Tournelle Crimine)le du 9 Janvier t7~. Il y a ce-
pendant une exception à !a règle qui veut qu'on ne puiSe procéder
a aucun recolement ou confrontation qu'il n'y ait un jugement qui
l'ait ainfi ordonné; c'eft lorfqu'il fe trouve des Témoins fbrrâgés,



valétudinairesou prêtsà faire un voyage de long cours &c. Comme la
preuve pourroit alors déperir par la maladie la vieillene ou la longue
itbience de ces fortes de Témoins, l'Ordonnance permet de les répéter
quoiqu'il n'y ait aucun jugement qui l'ordonne encore s'il s'agit-foit

d'une inUrn~ton par contumace cène rspedtion ne pourtoir-
elle valoir conrrontadon, qu'aucant qu'il auroit été ainfi ordonné par
le jugement de contumace.

A R T I C L E I V.
·

Les T~moms ~ro?ïr rcco~, encore ~& a~~f efc
OM~ p~r~v~~c :M des Co7~e~/er6 de yzo~ Co~ &' que
/cTeco~?ncMye~~epC7'~ey~7ïf/M.

Les Conseillers des Cours Souveraines méritent fans contredit plus
de croyance Se de connance que les Juges inférieurs mais le récole-
ment ayant principalement pour objet de mettre le Témoin a. portée de
corriger fa dépoficionen y augmentant on diminuant, il ed par cette
raifon absolument indifférent que ce foit un Officier de Cour Souve-
raine, ou un Juge uibalcerne qui ait fait l'information le récolement,
dans l'un Se l'autre cas n'en eif pas moins de néceuité abfolue.

ARTICLE V.

JLM T~/Kom~ ~roM~co~ J~~reTne~f, &?'onf,~s Jer/~e~c &' ~~Mre~nK de leur ~~o/ï~o~~ MH~rp~-
~& de déclarer ~~s y T~M~t ajouter ou ~m:yzz~er j &' s'~y
yper~e~f~JeM ecrzc ce TOM~ro~c ajouter ou
~z~MMer &' ~6~?Mre & eM~/d~ce du récolement, OM ~M
p~Mp~&g~e~~foMCcx ~M p~r Jï~e&r
le 7~MO:M ~t CM ~Mf~gTK'r~KOTt~My~Ht m~-
no~ ~eJoM r~

AKTICLE_VI.
IjC r~co~THe/MK€ ~eM r~cer~ encore OM*~ <Hf efe~'ff

pë~d~t r~~e~ce de f~ccM~j&e le ~rjocM ait
cc/ ~rMH en d~re~s tems, OH ~M'~ ait p/M~eMr~

~cfM~y. ` ,1



ARTICLE VII.'
Le rcco~e~c dès Témoinsfera mis dans un cahier

~~rc des autres ~rocë~~res.

On trouve réuni dans ces trois Articles toutes les formalités requi-
fes pour la validité du récolement; elles fe réduifent,il. à récoler
chaque Témoin feparement; à commencer a faire prêter ferment
aux Témoins; à lui faire lecture de fa dépofition ~°. à rinter-
peller de déclarer s'il y peruite, ou s'il veur y augmencer ou diminuer,
gca faire écrire exactement & littéralement la reponie du Témoin à
cet égard ~°. à faire lecture aux Témoins du recolemencen entier;
6". à faire parapher, tant par le Témoin que parle Juge, toutes les
pages du récolement, & à le faire figner à la fin par le Juge ëc par
le Témoin; & en cas que ce dernier, ne veuille ou ne puiue ~gner
faire mention de fa déclaration..

Comme le récolement n'eft que pour le Témoin & uniquement
pour afiucer fa dépofition aucune circonftance ne peur aurorifer-le
réitérer, pas même l'abfence de l'Accule j qui n'étant poin,t appellé au
récolement, doit par conséquent y être conudére comme une perfonne
étrangère.

Pour mieux di~inguet &: différencier chacun des Actes de la. procé-
dure criminelle, l'Ofdonnance veut qu'on mette dans des cahiers fé-
pares, l'information, l'interrogatoire le recoiement, &: la confronta-
eion.

A R. T 1. C L E V. 1 1 I.,

S'il or~o~ que les Témoins feront reco~ &
co~onfe~ ~~o~HOM ceux ~MM~Mro~CcfecoK-
frontés, ne fera point de preuve, ne font décedés
pendant la contumace.

ARTICLE IX.
Dans les crimes efquels il échet peine a~~yg les

Juges pourront ordonner le rcco~m~ytt &' la co/ï~'oTït~-
tion des Té'moins, qui ~MMcfe~ïf~CMr~ ~o/~noM~
font charge confidérable.'

ARTICLE X.
Dans la vifite ~M procèsfera fait ~<?Mr€ de la ~e-



pofition des Témoins qui ~OMf décharge, quoiqu'ils
n'aient été récolés ni co~o~f~, &'j?oMr avoir égard
~r/~jMgM. v

Dans les affaires criminelles qui ont été jugées auez graves pour
être réglées à l'Extraordinaire, les dépofitions des Témoins ne peuvent
jamais autorifer à condamner un Accuse que le récotement & la con-
frontation ne foient intervenus. H y a 'cependant une exception à cette
règle c'eft lorfque le procès sinfb'ult par contumace contre l'Accufë

comme il n'eN: pas poflible alors d'effettuer la confrontation, il inter-
vient un jugement qui ordonne que le recolemenc vaudra confronta-
tion. Si dans la fuite l'Aceufe eft pris ou fe tepréfente j on réalife la.
confrontation par rapport aux Témoins qui font dans le cas de pou-
voir fe repréfenter. Mais s'il en eft décède, ou qu'il s'en foir abfente
quelques-uns de maniere que les récolemens rëeis & enectifs de-
viennent à leur égard impraticables la confrontation idéale opérée

par le jugement qui a ordonné que le récolement des Témoins décèdes
ou abfens vaudroit confrontationdevient alors iuoifante.

Ce n'eft pourtant pas qu'on ne puiue réparer après coup l'obmiuton
des récolemens & confrontations de quelques Témoins dont les dé-
pofirions font jugées iinporrantes mais il faut pour cela que deux'
chofes concourent la premiere c'eft: que le crime foit de nature à.

mériter peine arnicUve; !a féconde, c'eft quêtes dépontions des Té-
moins qu'on veue faire récoler S: confronter après coup railent char<gesconfidérables.

Toutes les obfervations que nous venons de faire fur la néceniré du
récoiement & de la confrontation dans les procès réglés à l'extraordi-
naire ne concernent que les dépoutions qui forment charges contre
l'Accufé; car pour-celles qui vont à fa décharge on doit en faire lec-
ture tors de 'la vifice du procès, & les Juges doivent y avoir égard,
fbit que les Témoins aient été récolés ~C confrontés ou non, parceque
tout doit être en faveur de l'Accufé, & l'on doit toujours le préfu"
mer plutôt innocent que coupable.

An. TICLE ~XI.I.
Les Te/Hout~ qui depuis le récolement r~fra~ro~c

leurs 'dépofitions, ou les chargeront dans ~M. c~rcoT~-

M71CM ~~MC~~~roMfpOM~M~M &' punis CO/~nz~MJC'

Témoins.

Tout Témoin qui a deux fois prêté,ferment à la face de ta JufUce

ne peut varier impunément, on n'a afiujetti les Juges à récoler les
Témoins



To~e M. i 1 A a

Témoins qu'ann de leur donner la faculté & la liberté de rappeller
leur mémoire fur les circonftances du fait contenu dans leurs dépor-
tions. Mais lorfque ces Témoins y ont pern&é lors du récotemeni,
leurs témoignages fe trouvent par là engagés à !a Judice & il feroit
d'autant plus dangereux de leur permettre de revenir enfuite fur tou~a~

pas, que leurs dépofitions ayant été connrmées par leurs rétolemens,
ils ont mis en danger la vie de l'Accuié. L'on ne doit point craindre
que la féverité dont on ufe envers les Témoins dans ce cas, te mené
dans la cruelle nécenité de foutenir un témoignage vrai ou faux lors
de la confrontation. Cette féverité doit obliger au contraire les Té'
moins à s'obferver fctupuieufement eux-mêmes, &a ne point rendre
légèrement leurs dépendons, & encore plus à ne les point foutenir
fans de mûres délibérations lors du récolement.

Néanmoins lorfque les Témoins ne varient que fur des circonftan-
ces légères & qui n'intereffent point euentieilement le corps de la
dépoittion on ne peut leur en

faire
un crime & les pourfuivre en

cela comme faux Témoins. Quelquefois un Accufé redreHe un Témoin
lors de la confrontation, 6e on ne doit point l'empêcher de rendre
dans ce cas hommage a la vérité fur-tout lorfque l'on n'appercoit de

part qu'une erreur de fait ou un défaut de mémoire
d'où

il ne ré-
fuire aucune malice) mauvaife foi, ni fubornation.

ARTICLE XII.
Les ~4ccz~s contre lefquels il y aura originairement

décret de prife de corps, fieront en prlfon pendant le

tems de ~co~'OHMfM~~ &' e~/cM mention dans
procédure; fi

ce Tt~~Mep~r nos Cours, en jugeant
les appellations, il en ait été autrement ordonné.

Ceux qui ont été décrétésde prife de corps l'ont été ou par un
décret de prife de corps originaire ou par la converuon d'un décret
d'ajournemenr perfonnel en prife de corps faute par l'Accufé de s'être
repréfenté.

Lorfque le décret de prife de corps n'a eu lieu qu'en conféquence de
Ia~ converuon de celui d'ajournement perfonnel & à défaut de préfenta-
tton l'Accufé en fe présentant, fait ceffer l'effet du décret de prife de
corps & peut êrre renvoyé par le Juge même en état d'ajournement
pstibnnel, ou d'afligné pour être oui,à moins qu'il ne foit iurvenH
depuis de nouvettes charges.

Mais il en eft tout autrement torique l'Accufé a été décrété origi-
nairement de prife de corps; le Juge ne pouvant varier ni rien changer
a ion décrec, t'Accufô doit dempurer prifonnier pendant tout le temsde t'~nitruction & confcquemmentpendant celui de la confrontation ¡



il n'y a que les Cours Souveraines, qui fur l'appel d'un décret déprime
de corps & lorrqu'eKes le rrouvenc trop rigoureux, peuventrenvoyet
l'Accule devant les premiers Juges en état d'ajournement perfonnel.

ARTICLE XIII.
Les con~o~MMoK~ feront ccnfM dans un M~zer

Mr~ &' chacune ëMp~HCM/~r~~r~p~M&~yi~ ~J~g-e
dans foMf~ ~6~, &'p~r r~cc~ &'p~r ~r~o~,
s'ils y~~nr o~ Te~r~'Ker~~c~e/'tT.~i~ Me~r:oM

c~~ de leur re 'M~.j
ARTICLE XIV.

Poz~rproce~r~ ~co~ro~MnoTZ. T~ozM~ f~ccM/~
jgMm~&pr~yer~e~fp~tep~' T~oM &'p~.r
r~4cc~e~ e~pf~e~ce ~M~ de r~Mffej, /e Jz/g's ~M Mfer-
re~r~ de déclarer s~/e coTt~oï~e~f.

ARTICLE XV.
Sera ~HC enfuite /e<~Mre ~~4ccz~ des D;'e?KK~ Ar-

tic~~ de la ~~p0~07t du T6/7ZOZn C07Zf67M~/0~
HO/M jJ~c ~M~zre &' ~~yne~re la co?~o:C6 ~M'z~ ~~M dit

avoir des P~rf~x &' e~ /e~r~are~ 0~

ARTICLE XVI.
1/~CCM~~M enfuite Mfg?~ p~ le 7!~ ~jfoMm~

fur le champ reproches coffre Te/Ko~ <ï!/cM~s
&' a~er~ ~K~/ Jer~ ~&M reçu aprM ~fo~r en-r~M ~~Kr6 de fa ~0/~0~ ~OTtf ~M ~ÏZf 7K~~

HOH.

ARTICLE XVII.
Les T'~o~ro~f c~MM la Te~fe des r~procA~

&' ce ~/s TcmoM&' r~cc~ ~ro~f~M ecM.



ARTICLE XVIII.
~4prM <~e ~~4cc~ ~MM /OMr/n~ reproc&M., CM

c~rc ~z~~ 7~ ~MfpoMt ~oKrH~ ~e~re lui ygr~~zre
~cyo~~o~ &' r~co/e/He~r du T'~oz~ avec in-

fs~Ho~ de Jec~yer s'ils coTt~e/iKe~c Ter!fc j /I f~4c-
c:~ celui doKE c~K~~M parler dans ~x ~~o~-
tions &' reçois/M.; &' ce ~Mjer~ dit par ~4cc~ &'
Te/Ko~M ~M~r~~g-eparcc~f.

ARTICLE XIX.
1/~ccK~ ne yera: ~&~ r~M j~~r~H- des reproches

courre Temo~ j aprM ~M' aura e~fe/z~M /e~?Krf de
J~ ~~o~Hon.

AR-TICLE XX.
PoMrM ?i~~7noM~ e?~ foMteMt caufe, propofer des

rëproc~M~ ~zZx/OTzrjH~~e~p~r écrit.

ARTICLE XXI.
Df~~oyM aux 7!~M d'avoir aux ~ec~M-

tM7ZS~Ht~ par TeMO~ZXj, JepMM CO~'OTZf~OTZ

~~Me~e~ NoM déclarons ?tH~ voulons c~e~ex~zc~t
rejecreës du procès j & ~M~/HO~ T~/?zoz7Z <7M /~KM
~~e &' la p~tTM qui F~~M pt'0~:at6 CO~ZK~M C/M-

c~Tt en ~M~fre cens livres ~~7?Z€7~~c envers NoM j &
~Mtre p~~ F'r<x~e p2ME s'~ y cc~co~.

ARTICLE XXII.
St r~ccz~ rc/Tiar~~e ~M.: ~o/?noH du T~fzo~

gue~Me coTtfr~ricfe ou czrco~ce ~u~ pM~e ec~~fc~
Jfa!t &' ?!~z~r /o7t Hmoce~ce j poHrr~ re~Merzr Juge



d'interpeller le Témoin de les recc7:Ko~fre~J~K~~cz~o!r
~-TK~e faire ~Mt6!TC~fM7Z ~.V T~/MOMj &' ~rc?zf
les remarques ~zf6rp6~~rM?zs rceo~Tio~~ce~ &' r~o~-
fes redigées par écrit.

ARTICLE XXII I.
Tout ce que ~c~~ aura lieu dans les co~'o~MCzo~s

0~er07Zf/~fM des ~CC:~M
MM~ aux autres.

On a cru devoir réunir fous un feu! 3~ même point de vue les onze
Articles qui précèdent, comme formanr, par leur réunion, un tableau
de toutes les différentes formalités requîtes pour la confrontation. Ces
~b/TN~fM Ibnt de deux iorre.~ ou ~M~M ou ~/MfM/cr~formalités font~Kcra/M c'eA-a-d~re ceitesque!a confrontation

aLes forr?zalités ,ér,drales c'e 11-à -dire celles que la confronratlon:t
de commun avec les autres A<3:es de la piocedure criminelle, font
d'être écrites fur un papier féparé, c'ett'e paraphées &: ignées du Juge
de l'Accufe& du Témoin ~t~on, mennon de la caufe du refus (~).

Les formalités ~fK~c/'M à la confrontation leutement, font
3~. que t'Accufé ayant été mandé en préfence du Témoin, on leur
~a~Ie prêter à l'un & à t'au~re fetment en préfence l'un de l'au-
ire; 2. que le Juge tes interpelle refpectivernenr, lavoir. Je Té-
moin de déclarer fi l'Accufé M-p/zr eft celui dont il a entendu
parler dans fa depoUdon &: l'Accuse de déclarer s'i! connoît le Té-
moin &: tout ce que t'Accule & le Témoin rcpofdront à toutes ces
difiërentes interpellations, doit être'exactement ecnt par (eGreIEer;
3°. que ron fa[Ie d'abord lecture à I'Accufe de rour le préambule de
la depontion de chaque Témoin c'ef!a-d:redetout ce qui icrtàca-
t.ic):c:i(eria perlonne comme ion nom ïbn âge, fa qualiré fademeu-
re s'il a d~Mre Parent, Allié, Serviteur ou DomediquedesParcies;~?.
qu'jpres cecre lecture préliminaire le Juge inteipeUe lAccufé de four-
nir fur le champ fes reproches contre le Témoin en cas qu'il en ait,
en l'avertiffantqn'il ne fera pimrecu à en fournir après avoir entendu
la lecture de la dcponrion précaution fsge S: neceflaire fans laquelle

,les Accufés ne reprocheraient que les Témoins qui auroient le'plus
dépote à leur charge. Ce n'cft pourtant poinr que cette reglenefeurFre
une exception elle n'a lien indiu:inct€ment que pour les reproches

<_t) Le défaut ,)f ~nre, )af;u de la ennfronr.)[ioi]. n'open-roit puint une irjUStc abfoh;e ilteft ce .jn'a dt'ade l'Artec du t&J~tx-r 17;~ tendu fur t'appdd'ufeprnftdurcctimintU;),h~e par le L~crmMc tnmn<) de M<g;'y. Ce Juge i)'vofr point fs~ra tcûuie.mx Témoins
à ~f~n dech~uefon~font.t!on:~et:feob!nitnon re!evcc &nnfeendchbccAtion,Jlfm.irre~ que le procès r;.rf,~ )~~ en )'ufroù ttetoit, fjne c<)a ).c pou\0![ être Kgard6

comme .me n'<t)'K, en M que t'0[duuuMce n'en &[[ putut une tonMhte p[ecifc. U eit pourf-mc
plus feguh~f de s y af!uje[[u.



vetb~ux mais à l'égard de ceux qui font juftinés par écrit, l'Accufé
les peut propofer en tout état de caufs iauf aux Juges à y avoir tel
cg.!rd que de raifon lors de la vinte du procès fi lors de l'inter-
p~ilanona lut faite l'Accufé a fourni quelques reproches le Té-
moin fera enquis par le Juge de la vérité de ces reproches Se ce
que l'Accufe & le Témoin diront & répondront réciproquement fur
cet objet fera littéralement infcrit dans le procès verbal de confron-
tation~ qu'après que l'Accuféa.nra. fourni tes reproches, ou déclare
qu'il n'en veut point fournir, le Juge lui fera faire alors lecture du
corps de la dépotition du Témoin enfemble de ion récolement, & l'in-
terpeliera de déclarer fi l'un &: l'autre contiennentvériré & tout ce
qui fera dit a cet égatd tant par l'Accusé que par le Témoin doic
eue rédigé par écrit Sefi l'Accule remarquoi[,dans la déponuon a lui
lue, quelque contrariété, on quelque circonstance dont I'éc!airciiïe-
ment put )uiii6er fon innocence il ne pourroit pas lui-même les re-
lever, & faire fur cela aucune interrogation au Témoin mais il pour-
roit prier le Juge d'interpeller fur cela le Témoin &: les remarques
de l'Accufe, les interpellationsdu Juge, les reconnoiftances oeréponfes
du Témoin doivent être rédigées par écrit, parceque la procédure cri-
minelle doit êrre infrruii'e tant à charge qu'Adécharge.

Lorfqu'il y a deux on plufieurs Accufés d'un même crime on or-
donne qu'ils feront confrontés les uns aux autres, principalement s'ils
ont dit quelque chofe dans leurs interrogatoires à lacharge ou déchar-
ge les uns des autres on rend à cet effet un jugement portant que les
A(.cufésicront récolés fur leur interrogatoire, & confrontés les uns aux
autres, à moins que le premier Régtement a 1 Extraordinaire n'en
contienneune difpoution expretîe (a) en conféquenceonrécoleles Ac-
cafés fur leurs interrogatoires (~) comme les Témoins fur leurs dé-
pohrions;enfuite on procede a. leur confrontation jéciproque; mais
la confrontation des Accufés les uns aux anrres, ne fe fait qu'après
cpe celle des Témoins eu:nnie;cesdeuxefpecesde confrontation font
exaccement a~ijetties aux mêmes formalités.

A R T I C L E XXIV.
S~~ ordonné 'que les Témoins feront ouis une

(a) Arrêt dn ~SMa! i~<, a!) rapport de M. Batanrin, par lequel la Conr, en cafUnt Se

Rnnut'anc toute la procédure ~tte par le JHi;e ~n Comté de Lyon,eu~omt audicjuge entre
M[rc!ehofLS,dencrec.)[E[)tSAccu'fSCtteu~tn'er[nj;aMir<.s,Bidele!.confron[t!t~sunS
auxau'rcs,~uEpre.t~blcn)enitIn.me[érCtiuunJb~ejnct~L]ml'ortonne.

f~)Arre[ da mM~t fg; '~)' enjoint at O'fic~ts du B..i[~.ge deM.ieon de ne point con-
~ontfr les ~ccuf<'s les u: s aux entres qu's ti'.ucnc été p:eA~blLnnnc lécolés en teu's turefro-'
Ettntrts.CetArrccfftfntormedeR.ej.iemer.

!An6[ du io )cvuer ;~);, d~j~t.~c fn un autre objet, ~cnjoiu; au M~earde!.tVir!e
~erunnc de ne plus eoutrome): tes Acru~sles uns aux ~mrcs~~nc pr~.Uabicmcrc il ne hscut
tecctt.s en tenu tii[etto~t:ohes, <U m'yait eu un Jugement qui .Ht ordumM le KMktneM.



JecoTt~ybM
CM le procM~t~e MOM~~M~ ca~e~e

~z/e~Me M~~re J~~ procure J~g-e, qui r~MM
coM~~JeMco~~z~e~zr~~ &'p~r~$
f~carzoM~~ecefMz qui ~~roce~M~ & encore JoM-
M~g-M &' mrercM de rc~es les P~'HM.

La peme infligée par le préfeac Article contre le Juge ) dont la pro-
cedure eit annuUëe eH des plus juftes Se en même tems des plus né-
cetfaires, pour rendrs les Juges a.)::en[ifs a l'ob~i-v~ion exa&e des foE.
tn3.!tt:es de l'Ordonnance.

Mus qtioLque le preienc Article ~emb!e ne !e3 a.'Jujemf q!.t'l payer
les trats de L nouvelle procédure &: les dommage! &: inrérers des
Parties s'il y a. lieu l'Arrcc rendu en la T~urnei~ CrirainsHe le 8Juin
170~ a Me phis bin; i[ a décidé que le Juge dsvm: rendre eu outre,
en fon nom &: fans repetiflon les fMis de ta. première procédure
déclarée nulle f~ns pou~~ir riei en repsc~r n: co'icrs !a. Pj.r:te Ctvile
ni contre le Domaine du Rui ou des Seigneurs particuliers.

F ORMULES DES PROCEDURES
j:jEjE.~trj~ PRESENT TITRE.

Extrait des R~M
'y U

les chatgcs & inrbrtnstions par Nous faites à la Requête je Défen-
deur & Compbtgnanr le Procureur joint, Contre Demandeur St
accufe; inieunKatoire par lui'fubi, fur !e< infoirn~tions; requête dadit
ace que lk:s Témoins (oiEnt: recotes ~i: confrontes; conclurions du Procureur.
Nous ordannons q''e les Témoins ouis aux infoirnations &: autres qui pourtoac
erre enccndus de nouveau, fcLon): récolés en lems dcpoudons K fi bcfoin eft,
confrontés à )'Accufe pour ce fait & communique au Procureur ene fait
droic ainfi qu'il apparcicndLa. Fait a

DE l'Ordonnance de Nous a ta Requête de Demandeur & accu-
fareur, le liocureur joint (bicdoane a~gnation a.o/! met les

noms S' dt-mMr~ des T~noMj-, à comptoir,pardevanc Nous. jour, &:

jours (uivans, pour être recelés en leurs dépofitions, contenues en t'informadon
par Nous faire a la Requête dudn. Contre aecufc & complice. Faità

/M< M~fr M~ jour J?-w, & ajouter & jouis fuivans; p~~M~Me Juge
n'pfMf pas récoler & confronter c~~oMr- ou que ~Hf~Mc rcmaM n'ait pas p~;M

ce n: ~o'tr, r<t~g'<MKon /M pour tous les autres jours /J;~ prendre de
n~f~r Ordonnances ni d<M/!e/ de KOKVfMM ~~y~Monj <M coyMMtr~ s'il n'y
f!t~ oM'Mn;ouf~'x~, ilfaudrait nouvelle O/~o~Mftee &' nouvelle <~j/<ùtM/t.

RECot.EMFNT fait pardevanc Nous. à ta Requête de. Partie civile ou

Procureur du Roi ou Procureur rifcal, Demandeur Si. aceaf~teur contre.



Défendeur & accufé par Nous décrète de j'? prifonnier mettre & pri-
fonnteresprifons de. auquel récclement avons piacetleafGftedenorre
GrcfEet ordinatre en 1~. Chambre de. aintt qu'd enfuit:

Du
eft comparu. Meff/?c'~?~<'o'<o~T'M:c'M cn~~M~MJ
~'m/o/m'<o/t/e/o/of< rtM~.TcmotU o~uea l'information pat Nous faitelaRe-
cule de.auquel. après ferment par lui fait de dire vente, avons fait
fane lecture pat notre Greffier de la déposition par lu; faite en ladite infomation;
& aptes avoir été par Nous tnterpetlé de déclarer s'il y veut ajouter ou duninuer
&i.'t[ y perfide, a du qu'elle ett véritable, n'y veut augmenter ni dimiauet, Se
qu']lypciHfte

OM
j'f/t'c~re ~H'~ T~~t y changer ou f-K~~af ~c/~M~ chofe/.u/ec~'e,

leetuteatuifaite duptefent lecolement, y a anttr-petftfte &af!gae
avec Nous, eK déclaré ne favoir écure ni <)guei de ce enquis fuivant l'Ordon-
BMce.

EftaufH compam. Témoin oui en ladite information, auquel, &e. commeci- t

CoN~RO~TATtONFaite par Nous à la Requête de. Demandeur& com-
plns;nant, le Ptocurear joint, contre Plifonnici ès pritonsde.
dL'.Tcmoimom~en l'infoirnat~an par Nous faite te. & ce, en exécution de
tiorte Senrence du à laquelle confrontation avons procedé a~Iii~s de notre
G[ef5er ordi~atrs ainfi qu'il fuitD'i.jourde.
a été amené devant Nous parle Géolicr deOites Priions tcdit. accute, au-
quel avons confronte. Mc~/rj/f 7'oy~~T~c't~, (~r/rc~c/yccoT~
on autre ~MdnHcmc /WMHOH, Témoin de l'information & après fcrment
pMêL;~ Mt enprefencct'un delaurre, de dilevelirc, & intcrpe)lEsdedire s'tts
fe ''o~no.Kent, ontdit. ap'es quoi. Nous avons fait faire lecture par notre
Gidnerdes premiers Articles de la depoMondudit Témoin, contenant fon nom,fonage, qualité f~demeuie & tj decta)ation qu'H n'efU'aient, Allié Soviceur
ni Domefttque de< Partie' &: tnterpeUe l'Aecute de fournir fur le champ fes re-
piocbcs conne le Témoin, li aucun il a, & averti qu'il n'y feLa plus reçu après
qu'il aura entendu la ledurc des dcpofinon & récotemenc dudit Témoin.

UACCuCé a dit qu'dn'a aucuns reproches à fouinir contre le Témoin, o~l'Ac-
~1~0 jdit pour reproches que
le Témoin a dit, que les reproches lont véritables, ou qu'ils ne Cour pas vetitabtcs.

Ce fait avons fait faire tectnre par notre Greffier, de la dépofition& du récole-
ment dudit Témoin en piéfence dudit accule. Se avons inteipcllu' ledit
Témoin de déclarer s'tts contiennent vetite, &6 ledit. AccuCé eft celui dont
t) a entendu patler dans (es dépo')r!ons & récolement; lequel Témoin a dit que
fcs cteponcion &recotement font v~uaMes Se que c'en: de l'Aceufe piefent qu'il a
entendu parler par feHices fiepofluon 8: tecotemenc, & yaa peiCite
& t'Accutcadic. il faut écrire ce que /<:C7//e'~< 6' f-f~M/~f~ei
par /e cmoM 6'~ /H/? rc~~rt le /~f ~'Hi'f~<r le Témoin fitr ~m/<
uu circan/lances, le Juge le fèra, & il l'ers jait mention defdites requiftzond f,· in-fK circo/7tMce.f, /e ~~e /c ~M 6* f/r.t /f m<nt;on ~e/ef re~K~tonj 6' M-!rcf//ftJo.M, M/cm~/e a'e/d~cK~~t'~mOM 6'~M~BM~f~c<?.

'Lec).nre faite à l'Accufë & au Temom de la prefecre confrontation ils y ont
perfifre chacun à leur e~ard, & ont ng:në ou dëclatene Cavoir écrire ni ~gncrde
ce enquis ou ont fait refus de fignerde ce interpelles.

Avons enfuite confronté ledit Accufé à Témoin, &c. fom/~e <A'~M'.

Vu, &c. Nous ordonnons que Icfdits accufes, (etont récolés en leurs
:nretro;;atoires & confrontés l'un à l'autte pour ce fait & communiqué M l'io-~ureMda Roi ou Fifcal, être ordonné ce qu'ilappartiendra.



RrcoLEMtKT f-it par Nous .a!a Reqncte de Partie civileou du
Procureur du Roi ou Tifcat ) Contre Défendeurs Se accufés par Nous dé-
cietés de ptife de corps, & Pntonnieis ès prifous de. auquel técolement
avons piocedé. arf!{té de notLe GicSicr ordinale, eu la Chambre de ainH
qu'il enfuit

Du
a été amené devant Nous par te Geôlier des prifons de. ledit Fu~
dcfdits accufés, auquel ?p[es ferment par lui f~ltdediic vente, avons fa)t faire
lectuiepa.raotieGrefhel de l'tnreitog.n'ot~e par lui fubi pardevant Nous le
& apies avoir été par Not-ïs mccrpctic de déclaici s'il y veut ajouict ou diminuer Bc

s'il ypcrf!Ke,adtt: qu'il L'itvcutable, n'y veut augmenter ni diminuer, Se qu'L~ y
peru(te on J'~ ~c/fqu'il veut y changer OM

expliquer quelque chofe z~H: ~e-
crire te~ute à lut faite du préfent récolement y a auN pc[n0'e & a <)gue avec
Nous, o;;dcclaie nedvott cciire ni nguetj de ce cnquisfuivancl'Ordonnance.

CONFRONTATION faite parNous. à la Requête de. Contre. Pti-
fonaieis ès prifons de en exccunon de norre Sentence du à laquett~
confrontationavons procédé afEfte de notre Grenier ordinaire en la Chambre de.
ainfi qu'il enfuit

Du
ont été amenés devant Nous par le Géolier des prifoM -de lefdits
accufés a l'eS: par Nous de les confronter l'un à l'autre & après ferment par
eux fait en pr~fence Fua de l'aune de dtre vérité & iceux interpetLés de dire s'il':
feconnoiftent,ont dit qu'ils fe connottïent ( ou ne fe pas connoine).).

Après quoi avons fait faire lecture par notre Greffier du nom, ftimom âge

qualité & demeure dudi[ B. inreics eu t'inten-ogatoite qu'ilafubi patdevapt

Nous le fur les ch~iges & infoLm~cions contre lui faites à la Requête du-dit. St. intei pelle leditA. de fournir fur le champ des reproches con-
tre ledit B l'avons aveiti qu'il n'y fera plus reçu après que levure 1m

aura été fane des inieuogatoires&tecolementduditB.
Lequel dit A a

dit que
& ledit B a répondu que

Ce fait,avons fait faite lecture par notre Greffier dudit interrogatoire dudit
B enptefence dudtt A .&: avons interpelle ledit li dedeclatec
fi les reponLes & deetaïaaons par lui faites en foudit interrogatoire &: lecole-
ment contiennent vérité; (I ledit A. eft celui dont il a entendu parler, a
dit .&: ledit B. a dit.
lecture faite aud)t A. & audit B. de la prefcnte confrontation, ilsy
ont perMe chacun à leur égard &:onc Cgnc, oit déclaré ne favoir écrire ni (ignée
deceenquis.fM ont fait refus dengner de

ce interpellés.
Procédant enfuite à la confrontation dudtt B. audit A avons fue

faire lecture par no:ie GreHierfufdit, du nom, fumom âge, qualité & demeute
dudit A. inférés en l'interrogatolie par lui fubi devant Nojs le. K
interpe~é ledit B de fournir fui le champ des reproches contre ledit A.
&:c. comme ct-r, en changeantfetrlement les noms <& ainfi ~ee~fcmM~ ~c~

~tM<rM ~MK/M., ~'t/y:<yoMVe plus de deux à confionter l'unf<K(~.



TITRE XVI.
DES LETTRES D'ABOLITION,

Rémijjîon Pardon pour efler à droit
Rappel de Ban ou de Galères Commu-
tation de peines,Réhabilitation ~G l~évi~

fîon de Procès.

CE
Titre a pour objet toutes les Lettres qui

s'obtiennent en Chancellerie
5

relativement aux
Matieres Criminelles ces Lettres font, celles à"A~
bolition, celles de Rêmifjion, celles de Pardon, celles
pour ejler à droit, celles de Rappel de Ban, ou de
Galères celles de Commutation de peines, celles de
Réhabilitation, & enfin celles de Révifion de Procès.
Commençons par donner une idée générale de ces
différentes fortes de Lettres.

Les Lettres d'Abolition font celles par lefquelles
le Prince pardonne éteint & abolit le crime dont
l'Impétrant s'avoue coupable, avec toutes'les pei-
nes par lui encourues pour raifon de ce.

Les Lettres de Rémijjîon ou de Grâce font celles
qui'ont lieu dans les homicides involontaires, ou
qui font commis dans la néceffité d'une défenfe
légitime.

Les Lettres de Pardon font accordées à celui qui
a été préfent & a affifté lorfque quelqu'un a été
tué ou pour les cas feulement où il n'échéoit point
peine de mort.

Les Lettres pour e(leT à droit font données à ceux



qui, étant condamnés par contumace en Matiere
Criminelle, ont laiffé écouler les cinq années de
l'Ordonnance fans fe repréfenter & purger leur
contumace l'objet de ces

Lettres eft de les relever
du laps de tems, & de les recevoirà efterà droit
Se à fe purger, comme ils auroient pu faire avant le
Jugement de la contumace.

Les Lettres de Rappel de Ban ou de Galères font
celles par lefquelles le Roi décharge celui qui avoit
été condamné au BanniiTement ou aux Galeres ou
le rappelle, en cas qu'il eut déja commencé à exé-
cuter fon jugement, & le reftitue en fa bonne fâme
& renommée, mais non pas en Ces biens;à moins

que les Lettres n'en contiennent une claufe expref-
fe & pofitive.

Les Lettres de Commutation de peines font celles

par lefquelles le Roi commue une grofTe peine en
une moindre comme la peine du dernier fupplice
en celle du Galere, ou du BannhTement en une pri-
son perpétuelle.

Les Lettres de Réhabilitation s'obtiennent par ce-
lui qui, ayant fatisfait aux peines & amendes &
condamnations civiles contre lui prononcées a re-
cours à la clémence du Prince pour être réhabilité
dans fa réputation; afin d'ôter la noted'infamie &
l'incapacité d'agir qui lui refte, & qui lui ôte les
moyens de vivre & de fùbfifter.

Enfin, les Lettres de Re'vifion de Procès font celles
que le Roi accorde pour revoir tout de nouveau
un Procès criminel tant par rapport à la procé-
dure & à rinftruélion que par rapport au Jugement
de condamnation même elles font le feul moyen



pour revenir contre un Arrêt ou Jugement en der-
nier reifort rendus en Matière de grand Criminel.

Les difpofitions de notre Ordonnance qui onc
rapport à ces différentes Lettres font ou particu-
lieres à chacune d'elles ou générales en ce qui
concerne leur obtention & leur enthérinement.

Elles portent le nom générique de Lettres de
Grace, pour les oppofer à celles que l'on nomme
Lettres de Jujlice parcequ'elles dépendent de la
pure grace & clémence du Roi.

Article Premier.
Enjoignons à nos CoMrs & autres Juges auxquels

l'adreffe des Lettres d'abolition fera faite, de les enthe-
riner incejfamment fi elles font conformes aux charges
& informations pourront néanmoins nos Cours Nous
faire remontrance & nos autres Juges représenter à

notre Chancelier ce qu'ils trouveront à propos jiir Va*

trocité du crime.

Deux chofes peuvent empêcher l'enthcrinement des Lettres d'aboli-
tioni favoir l'atrocité du crime, Se la faufleté dans renonciation des
Lettres.

Par rapport à l'atrocité du crime, les Jugesn'ont que la voix des
remontrances au Prince, pour lui faire connoître que le crime eu
égard à l'atrocité de fes circonftances, ne mérite point d'intéreffer fa
clémence.

Mais lorfque l'énoncé des Lettres ne fe trouve point conforme aux
informations les Juges peuvent paffer outre nonobilant les Lettres
d'abolition j parceque le crime que l'on punit n'eft point celui que le
Prince a pardonné; mais un autre tour différent, dont il n'auroitpas
vraifernblablement accordé la grâce, fi il lui eut été expofé dans fes
véritables circonftances. On éroit dans l'ufage avant l'Ordonnance
d'inférer dans les Lettres d'abolition cette

claufe
en quellue forte &

manière quele cas foit arrivémais cette claufe dangereufe a été ave*
raifon proferite & n'a plus lieu piéfentement.



Article II.
Les Lettres de rémiffion feront accordéespour les

homicides involontaires Jeulement ou quijeront commis
dans la nécejjité d'une légitime défenfe de lavie.

Cet Article confirme la définition que nous avons ci-devant donnée
des Lettres de rémiffijn.

Mais il arriva dans la fuite, que lorfque dans les Lettres de ré-
miffion les cas y énoncés n'étoient point des homicides involontaires,
ou commis dans une légitime defenfe de.la vie les Juges n'avoienc
aucun égard aux Lettres de rémiffion accordées lorfque le terme d'a-
boiuion n'y éroit point ajouté. bien que l'expofé des Lettres fût con-
forme aux charges & informations. C'eft ce qui donna lieu à une pre-
miere Déclaration du21 Novembre i63j qui, entre autres chofes
enjoignit aux Juges de procéder à l'enthérinemcnt des Lettres de ré-
million à eux adreffees nonobftant que le mot d'abolition n'y fus
point employé lorfque l'expofé des 'Lertres fe trouverait conforme
aux charges, ou que les circonftances n'en feroient pas tellement
différentes qu'elles changeaient la qualité de l'action (a).

(a) » Lou 1 s &c. Salut. Nous avons c:c informés qu'en procédant par nos Cours au Juge»
37 ment des rcmillîons que nous eUmor>s à propos n'accorder à nos Sujets & tjui Jout fiçnées de
33 Nous contrclî^nccs par l'un de nos Sïcrcranes d'Etat & de nos Commandemens fit fcellées
33 de notre grand Sceau nofdues Couis non-feu!ementdébolU''ilt les Impéuans- de l'cnlérlneilienS
33 defdites Lettres, mais la condamnent en des peines arRictlves quand Us cas énoncés dans lef-
33 dites Le ire* ne fo. t pas des homicid s involonrair^s ou comma d..ns ure légitime défenfe de
35 la vie j b»en même que l'expofé de.duts Lertres fe trouve conforme aux charges Ôc informations

5
31 nofdues Cours étant perfuadées qu'elles fe conforment en ce iaifant à ce ijui cil porré par les
3j Af'icles 1 fie 17 du Titre :6"de nocre Ordonnance Criminelle du mois d'Août 1670. Et d'ailleurs
s> pareeque le terme d abolition au moyen duquel nofdites Cou s efiimentqu'iln'yapas lieu <i'e\a-
tn miner les charges,ne Ce trouvant pas énoncé d ms lefdites t ctties il n'y a pas lieu aulli d'avoir
3> égard aux rétniifions dans lerqueUei ce. termes 11'onc pas été empîoyts. Et coiîm- lcfjits Arti-
» clés i. 5c 17 ne doivent s'entendic que pour les rémiilïons qui s'expédient en Chancellerie près
x nos Cours feulement, que notre intention n'a po'nt été non plus d'affoibhr les graces que Nous
3>

faifons à nos Sujets en n'ufant pas des termes d'abolition lefquels même notent pas à nos
3> Cours & Juges la liberté d'examinée îi L expofê des Lettres e/l conlomie aux charges Bc infor-
33 manons.

» A quoi étant néceflkire de poutvoir enfone que la puilTance que Dieu a mife en nos mains
» ne fou pas munie à nos Sujetsenvers lefque's Nous voulons bien ufer de clémence favoir
33 fa1^115 que pour ces caufes Se auttps à ce Nous mouvons de notre propre mouvement,pleine
33

puiirmcc & autorité Royale Nous avons par ass i'réfentes (ignées de notre main, dir, dé-
33 claré 8c ordonnéjdifocs, déclarons

8£ ordoun<>ns voulons 8f Nous p'aît que Jes Atticl-s2. &
» 27 du Titre 1de notre Ordonnance du mois i Aoù" 15-0, foient exécutés félon leur forme 8c
33 teneur & aient heu feulement pour les Chancellent! étant près nos Coins. Et c; faifant dé-
» fendons aux Maîtres des Requêtes & Gardes S-els defdiies Chancelleries de fceller aucune rémif-
» uon,iî ce u'tll pour les homicides invol' nuires, oupour ceux qui feront commis dans une» légitime détente de la vie 4c quand 1' m. errant aura couru 11 i.jue d^ la perdre fans qu'en au-
3> tre cas il en puifle é:re e\pédié>a peine de .nullité. Et en contéqu' ni-e ,défen\lons à nos Cours Se
3î Juges de procéder à l'entérinement des Lettres Je rémiffion expédiées èfdites Chancelleiies pour
53 au-res cas que ceux exptiirus ci defTus quand même l'expofé fc trouveron conformi aux» charges

» Et quant aux rémiflîons que Nous avons eftimê à propos d'accorder pour d'antres crimeî
» Se qu'acet effet Nous en aurons iîgaé & fan contrefigner les Lèpres par un de nos Secrétaires



On ne tarda point encore à donner une mauvaife interprétationà
cette Déclaration car non feulement on accorda, mais même on en-
thérina plusieurs Lettres de rémiffion dont les circonftances chan-
creoient tOLit-3-fait non- feulement la qualité de l'aclion mais même
la nature du crime. Le feu Roi y a pourvu par une feconde Déclara-
tion du 10 Août 1686, qui enjoint aux Juges de furfeoir l'enthéri-
nement des Lettres de rémiflîon fi les circonftances réfulranres des
charges & informations fe trouvent différentes de celles portées dans
l'expoie des Leteres de maniere à changer la qualité de l'adion ou
la nature du crime (a).

Article III.
Les Lettres de pardon feront fcellées pour les cas ef

5ï d'Etat 8c de nes Commandemens fie fccller de notre grand SceauVoulons 8c ordonnons
;î qi»c nosCours & Juges auxquels il écherra d'en faire l'adrefTc aient à procéderX l'eatéri-
3) nouent déciles, quand l'expoie que l'impétrant Nous auta fait par lcfdites Lettres, fe trou-
31 v.rj conformeaux charges & informationsou que les arcon/rances ne feront pas tellement
3>

Jitféreiues qu'elles changenr la qualité de l'actiony & ce fiuvanr ce qm (.ft porté par l'Article
» premier du Titre i<S de notre Ordonnance de 1670, 8c nonobftant qu'en nofdncs Lettres le
i- mot d abolition n'yfoit pas employé ce que Nous ne voulons pouvoir nuire mpréjudicjeraux-
:> dits Imjjétrans nonobîlant aufli tous ufages à ce contraires faufânofdites Cours, après ledit
m eiUv rinemeut f«utàNous faire des remontrances, & à nos autres Juges à repréfenter à notre
3) Chanccl'er ce qu'ils rrouverontà propos fur l'atrocité des crimes pour y faire pour l'avenir la
m confïcii.L.ition convenable. St donnons en mandement à nos amés fie féaux les Gens tenans notre
si Coût de PaiementPans, que ces Préfentes ils aient à faire lire, publier & enregiftter, Se
51!e contenu en icell?s entretenir ,& faire entretenir, gatder & obfeiver felon leur forme & te-
ls neur fans y cortrevenir ni fouffikqu'il y fon contrevenu en quelque forte & maniere que ce
ss loir. Car rel elt notre pla<"iïr en témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Scel à ceidices
3) Prcfenc.s. Donné à Verfaiiles le vingt- deuxième jour de Novembre, fan de grace mi] fix cenc
3> quiTe-vingt-trois & de notre Regne le tjuaiante-uriïeme.Signé LOUIS. Et fur le repli Parî)

le Roi Colbert.
(c)j> Louis,ficc. Salut. Ayant par une Déclaration du iz Novembre iê8î, entr'autres cho-

i fss ordonné que les Articles 1 & 17 du "Titre 16 de notre Ordonnance Criminelle du mois
;j d'Août 1670, feroient exécutés fclon leur forme & teneur & qu'à l'égard des rêmilïions dont
» Nous aurions ûgné & fait comrefigner les Lettres par un de nos Sécretaires d'Etat & de nos
;) Commandemens & fceller de notre Sceau les Juges auxquels il écheuoit d'en faire l'adteiîe euf-

fen: à procéder à l'entérmementquand rejpofé que l'Impétrant Nous auroir fait par Ces Let*
:j ires fc uouveroit conforme aux charges Se Informations ou que les circonftances ne feroienc

pas tellement différentes qu'elles changeaffen*la qualité de l'avion& depuis ayant été informés
s que par une mauvaifeinterprétation,donnés à ladite Déclaration en procédant par nos Cours
» au jugement de quelques rémïdïons il en auroit étéregiAries, dont lescirconiiances changeoient
iî tout-à fait non feulement la qualité de l'action mats même la nature du crime, dont par ce
si moyen pîufieurs font demeurés impunis contre notre intention. Savoir fàifons qu'à ces caufes,
« & autres à ce Nous mouvans,Je notre propre fciencepleine pui(Tance & autorité Royale Nous
ai avons par ces Préfenres /ignées de none main dit, déclaré & ordonné dirons, déclarons & or-
35 donnons voulons & Nous plaît que dans les rémiffions que Nous aurons fait icdler de notre
y> i^rand Sceau ,iî les circonftances réfulrantes des charges & informations fe trouvent différentes de
» celles portées par l'expode nos Lettres, enforte qu'elles changent la qualité He l'aâîoit ou la
5> nature du crime en ce cas nes Cours & nos Juges auxquels I'adrejlè en aura été faitet aient à
» en furfeoîr le Jugcmcnt8c reniétinement }ufqu'àce qu'i's ale^c reçu de nouveaux ordres de
=> Nous fur les informations que Nous voulons être nicetfàmment envoyéesnotre Chancelier par
si nos Procureurs Généraux dans nos Cours, & par nos autres Jurifdtttions avec Us Lettres qui
ï) auroient été pat Nous accordées pendant lequel tems leur défen tons de faire aucunes procédu-
» tes ni d'élargir tes ïmpétrans. Voulons au furplus que notre Déciaraùon du mois d"Os3obre
=»

Ï533 foit exécutée félon fa forme &: teneur, en re qui n'y eft dérogé par ces Pré'emes. Si don-
-ï nons en mandement, Bec. Donné à Verfaillcs le dixieme jour d'Août l'an de grâce i58fi j & de
» uoere règne, ÛCc,



quels il n'échoit peine de mort, & qui néanmoins ne
peuvent être excufés.

Ceux qui font dans le cas d'obtenir des Lettres de pardon font
ceux qui fans avoir donné le coup mortel fe font néanmoins trouvés,
fans deflein prémédité dans la compagnie de celui qui a commis
l'homicide & qui ayant pu empêcher de le commettre ne l'ont pasfait.

Les Lettres de pardon peuvent s'obtenir aux petites Chancelleries
établiesprès les Cours de Parlement.

Article I V.

Ne feront données aucunes Lettres d'abolition pour
les duels, ni pour les affaffinats prémédités tant aux
Principaux auteurs qu'à ceux qui les auront afjljlés

pour quelque occafion ou prétexte qu'ils puijjènt avoir été
commis, foit pour venger leurs querelles ou autrement
ni à ceux qui, à prix d'argent ou autrement, Je louent

ou s'engagent pour tuer, outrager excéder ou recou-
rent demains de laJuflice les Prifonnierspour crimes
ni à ceux qui les auront loués ou induits pour ce faire

encore qu'il n'y ait eu que la feule machination ou at-
tentât, & que l'effet n'en foit enfuivipour crime de rapt
commis par violence; ni à ceux qui auront excédé ou
outragé aucuns de nos Magiflrats ou Officiers Huif

fiers &Sergens exerçons, faifans ou exécutons quel-

que Aâie de Jujlice & Jl aucunes Lettres d'abolition ou
rémifflon étoient expédiées pour les cas ci-deffus, nos
Cours pourront Nous én faire leurs remontrances, & nos
autres Juges repréf enter a. notre Chancelier ce qu'ils efti-*

meront a propos.
Il eft des crimes qui intéreflTent d'une maniere fi paiticuliere le bien

Sénéral de la Société & l'Ordre public qu'ils ne méritent aucune in-
ulgence. Ces crimes font réduits par notre Ordonnance à cinq efpeces
principales favoir

ï*. Les Duels.



j», Les AUailinats prémédités, tant relativement aux principaux

auteurs qu'à ceux qui les affiftent, & cela quelle qu'en foit l'occifion ou
prétexte & foit que ce foit pour venger leurs injures ou autrement.

j". Le crime de ceux qui, à prix d'argentou autrement, fe louent

pour nier, ou outrager Se
excéder

quelqu'un, ou pour tirer de la Juf-
tice les Prifonniers pour crimes ceux qui les auroient loués ou in-
duits à ce faire font également coupables bien qu'il n'y eut que la
Limple machination ou attentat, & que l'effet ne s'en fur point enîuivi.

4U. Le crime de Rapt commis par violence.
j°. Enfin les excès ou outrages commis contre quelques Magiftrats

ou autres Officiers de Juflice, même fubalternes lorfque les uns ou
les autres font en fonction.

Le Prince s'eft lié les mains par rapport à ces fortes de crimes, Se
s'eft alfujetti à n'accorder aucunes Lettres d'abolition a ceuxqui s'en
trouveroient coupables ou du moins fi quelques-unes étoient furpri-
fes A fa religion il eft permis aux Cours & autres Juges d'en empê-
cher l'effet, en faifant fur cela des remontrances au Souverain.

Mais dans ces cinq efpeces de crimes il en eft deux entre autres
qui mérirent une attention plus particuliere encore que les trois autres
parcequ'il eft intervenu, foit avant, foit depuis l'Ordonnance, un
très

grand
nombre de Loix & de Réglemens à leur occafion ce font le

Duel & le Rapt.
En commençant d'abord par le Duel, nous Jie remonterons point

jafqu'aux Edits & Déclarations qui ont été faits pendant les règnes
de Henri IV & de Louis XIII pour en arrêter le cours; d'autant que
l'on a refondu tout ce que contetioient ces premières Loix, dans l'E-
dit du mois de Juin 1643 j donné dès la première année du Regne de
Louis XIV (a).

WdLooiS'par la grace de Dieu Roi de France & de Navarre A tous préfens & à venir
» failli:. Quand Nous confidérelious feulement

comme Roi le fang de notre Nobleflè répandu par
51 la fureur,des duels, Nous ne pourrions fans être touchéd'uneextrême douleur voirles tragiques
:> eirets d'une paillon fi bturale & fi préjudiciable à la France; mais la qualité de Roi très Chrétien
Nous obligeant d'être infiniment plus reiilible aux intérêts de Dieu qu'aux nôtres Nous ne fau-
:> rions penfer fans horreur à ce crime d^tcilab'e, qui en violanttoutenfemble le refpeft qui Nous
» eXc dû par nos Sujets, comme à leur Souverain. 8c l'obéilTance qu'ils doivent à Dieu commeà
:> leur Créateur & à leur Juge les pouflè par une manie prodigieufe à facrifîer leurs corps & leurs
*> âmesà cette idole de vanité qu'ils adorent au mépris de leur falut, & qui n'elt autre que le
i> Démon,qui fe préfentanteux fous le voile d'un faux honneur, les ébîouit de telle forte qu'ils
*:> aiment mieux le précipitet dans un malheur éternel que de fouffrir une home purement tma-
» g'naire leur rage même partecet excès, que pour Ce porter à ces combats abominables, il n'eil
» pas befoin d'avoir été outragé ni d'avoir reçu la moindre offenfe il fuffit d'y être engagé pir
w ceux que l'on lie vit jamais & Couvent contre les pcrfonnes que l'on aime davantage. Ce runefle
2> moment unit fi étroitement enfemble par un Ika iacnlegc ceux mêmes qui ne font point unis
3Ï par affection, qu'ils expofcntnon-feuîcment leur vie, mars ailiO leurs amis les uns pour les autres 5s>5c divife quelquefois

d'une
fi

étrange mairere
ceux qui s'aiment que furpalfanî:en fureur les plus

» cruels ennemis ils s'arrachent par une double m«ri (Se U vie du corps 6c la vie de 'l'ame. Mais
3i ce qui montre encore clairement que c'efc l'artifice de cet immortel & capital ennemi des Honl*
3> nies qui répand un aveuglement tï déplorai-dans Tefprit de notre NobleiTe> c'eJt que générale-
» ment Mus les Gennlshommcs s'eftimeroi'iit dcho.iorés, s'ils ne refufoient ds renoncer, par des ac-
» tions p'us que barbares à toutes les efpcra.icesiu Cliridianifme & plufieurs d'enrr'eux ne croient

P« manquer à leur honneur en manquant à fc trouver dans nos Armées pour y maintenir par» la juftice de nos armes contre nos ennemis, la réputation de
noue

Couroluie, & parucioer. à



“ cette feule vécitable gloire qui s'acquiert en fervant Con Prince & fa Patrie dans une guerre lé.

s, eitime. Il faut bien que le Démon les akchaimés pour leur faire crablit le plus haut point de
s, fa valeur en des combats de Gladiateurs qui n'étoient autrefois pratiqués que par les plus mile-

s, rablcs de tous les Efclaves j Se que l'on voit encore aujouid'hui l'être iouvent par ceux qui font

5Î dans la plus biiTe de toutes les conditions fetvilcs au lieu que c'eil en foutenant avec une conf-

“ tance invincible les travaux & les périls de la guerre que l'on témoigne la giandeur 8c lafer-

sj meié de fou courage. Ce font ces isg<» généreux que Mous réputons vériublemeutvaillans &

3, véritablement dignes de nos bienfaits 6c de notre eftime>& non pas ces furieux, qui comme des

3) victimes raalheureufes fouillani la terre d'un fang criminel, defeendenr dans l'abîme chargés

S) des malédictions de Dieu Se des anathêmes dt toute l'Eglife. Pour remédier à ce plus important de
tous les défordres le Rot Henri le Grand ayant afîlmblé les Piinces de fon Sang, les Officiers de

» fa Couronne&c les principaux de ion Confeil fit après plufiems grandes délibérations Con Edu
3y du mois de Juin itfo?, lsouel, le feu Roi notre très honoré Seigneur & Pere, depuis fon avene-

ment à la Couronne a fait rsiiouvelier Se publier de tems en terns> &c y a même fait ajoutes

« divetfes claufes par hs Déclarions des premier Juillet iSri 18 Jan/ier £c 14 Mars itfi;
33 premier Octobre itf?4 14 Juillet 1617 Edic du mois d'Août iSij Se Déclaration du %6 Juin
a> itfi4. Mais d'autant que les peines qui y font portées, quoique uès jufles, fembloieut un peu
3, rudes à ceux qui ne conlîdér oient pas allez attentivement quelle eft fénormité d'un tel crime, &
s> que cela faifoit prendre la liberté aux perfonnes les plus roniîdccables & à celles qui avoient
« l'honneur de l'approcher de le fuppllcr en dlvcrres occafîoiîs d'en modérer la rigueur; Il réio-

s>
lut par l'on Edit du mots de Février 161 5 fans révoquer néanmoins les précéder» d'établir de

31
nouvelles peines plus douces que les prenreies afin que ne reliant aucun prétexte 4c l'importu-

a> ner fou intention fût religieusement exécutée. Mais la victence d'un mal il opiniâtre s'aigriflanc

« contre les remedes, il n'a pu être atiêté ni par les exemples de la juftice, ni par les effets de fa

a>
clémence. I/cxpéiîence néanmoinsfait voir que, pour le réprimer, la févétilé eft beaucoup

ai plus propre que la douceur ainfi que le défunr, Roi notietrès honoré Seigneur & Père le recon-
aj nut, lorfque dans l'extrême joie qu'il plut à Dieu de lui donner en exauçant les vœux de

53 toute la France lorfque Nous vînmes au monde & danois reiïènt'mentdes fervicesque la plu-

part de la Noblefle lui rendoit dans fes Armées avec tant de zele 3c de fidélité il Ce relâcha
» d'accorder des abolitions à quelques-uns de ceux qui avoient contrevenu à fes Edits, efpéianc
5) par cette grace de Ls rendre tous déPotmaisplus retenus dans leur devoir mais au contraire

l'
s> comme n" ctie iacihré du pardon pour le paiFé leur avoir donné Tefpérance d'une Impunité entière
» pom l'avenir, ils s'emportèrent £c continuèrent de s'emporter avec tant de licence à ces combats
33 rTipies jqu'ilne s'clt jamais fait en autant de tems un plus grand nombre de duels. Il femble qu'ils
33 aient pus plailîr ajouter aux pies plus hardiment que jamais notre autoricé fouveramei 6c que
a> par un infolenc mépusde la boute de leurs Rois ils aient voulu triompherd'elle. Que s'iis ont
n oubhé que Dieu s'etant réfeiYé la vengeance c'eft à lui qu'i's font obligés de la demander

p

« Jnrfqu'its Ce croient oiïenfés, ils devroient au moins Ce Lou venir de s'adreiler à Nous, comme
33à fon image vivante,& à qui 11 lui a plu de donner,àl'égard des peuples qu'il Nous a fournist
» quelque participa lion de fa puiffance. Mais ils veulent en violant toutes les Loix divines Êc hu-
s> mailles fe faire julhce à eui-mêmcs &c fc rendre indépendans en la chofe du monde où ils font
si les plus obligés de fe foumettre. Ce que ne pouvant iouirrir fans Nous témoigner indignes de
porter le Scsptte du premier Royaumede la Chrétienté Ce n'ayant rien de plus cher que la con.
» lervation de notre >u>blefTe dont la valeurn* célèbre & redoutable par toute la retre, n'eflters
» nie que par les déiéglemens d'une fi rnonftrueufe frénélïe après avoir demandé à Dieu, comme
» Nous faifons Se fmons toujours de tout notre ccdir qu'ilveuille lui ouvrir les yeux pour dufi-
?i per ces damuables illufîons qui la tranfportent de l'amour d'une faufie gloire, Nous nous fom-
33 mes réfolus avec l'avis de la Reine Régente notre très hoiioiée Dame Se Mère de notre très

sa cher & très amc Oncle le Duc d'Orléans de notre très cher Se tres amé Coulïn le Prince de Con-
3, dé, autres Princes Ducs, Pairs, Omciers de notre Couronne &. Principaux de notre Confeil,

#
33 de faite voir exactement tous les iufiits Edits Se Déclarations, aHn d'en tirer te que l'ufage a
33 fait juger le plus propre pour déraciner de nos Royaumes avec l'aiïïitance du Cul un mal ii

m perniLieux & fi détcilable & de former un nouvel Eiic en révo \iu m les précédens ain que
» n'étant plus permis aux Jjges d'y avoir recours, fie de s'arrêter chacun félon fon tens parncu-
« her à. ce qu'ilyavoit de plus doux, ou de plus févece ils foient obligé» de faire obîetVEr exactement
si celui ci où toutes chofes font fi clauement exprimées, qu'ils n'auront heu quelconque de dou te
3> de notre volonté pour un effet iï jufteSc fi falutaire. Mais d'autant que !es meilleures Loix ione
si inutiles fi elles ne font bien obfeivécsj & que Nous ne fautionserre déchargésdevant la Juflice

3>
d'vine des malheurs qui arrivent parles duels, qu'en employant tout norre pouvoir pour en

3)
arrêter le cours, & fin demeurant inflexible dans une réfolution fi fainte: Nous détendons tics

s> exprcJïemenràfouEes peribnnes de quelque qualités^ condition qu'elles foient» & même à noue
as très cher & riamé Frère le Duc d'Anjou, lorfqu'iïfera en âge ànoue très cher& uèsaméOiulcsile Djc d'Orléans aux Ptaicis de notre Sang, aux antres Princes & autres Officiel* de notre Coil-
-) ronne, & à nus principauxSe fpéciaux OftViers & Seivitcurs de Nous faire aucune prière con-
3^ ttaue au prMent Edit 3 A«r peine, de Nous déplaire. Et afin qj'après le ferment le plus lolemoel 8e:3le plus inviolable de tous, nul ne prenne la haruicfTe de Nous fupplier d'y contrevenir N«>us

•n filions & procédons par le Dieu Vivant de n'accorder jamais aucune grace dérogeante au f re-

as fent Etiît ôe de ne difpenfer jamais perfonne àts peines qui y font contenues en faveur de qui

n que ce foit ni pour quelque conSdcia 1011 caute ou ptécexre que ce pulife être. A ces cau'es,9»avoir faiibnsqu'en révoquant ainfi qu'ilcifc dit ci-dciius tous les précedens Edtcs l^écU-
33 rawofls



ff rations faits furfiijet des duels ce rencontres Nous avonspar le prélèjiE Edit perpétuel & irré-
rouble dit, dédale ilatué £c ordonné diions déclarons fiatuons& ordonnons ce qui enfuie.

Articler b. e m i e il.
M Nous enjoignonsà tous nos Sujets, de quelque qualité 8c condition qu'ils foient, de vivret,l'avenir les tins avec les autres, en paix union & concorde fans s'offenfer inju-

«* lice nt provoquer à haine Se inimitié lut peine d'encourir notre indignation 3c dette châties
f» exemplairement. Leurs ordonnons d honorer & refpecter les Perfonnes qui par les avantages que
n leur donne la Nature ou par les Charges & Dignités donc Nous les avons pourvus méritent
m d erre distinguéesdes autres amfi que Nous entendons qu'elles le foient & que ceux qui manque*
$» ront â ce devoir & à ce refpect foienc châtiés eu égard à la qualité de la Perfonne ofrenfée. Lef-
oa dites Perfonnes avantagées par la Nature, ou par leur qualité s'abftienaronc auJH d'offenfer les
a autres & l:s contraindre de perdre !c refpett qui leur eft dû:& s'ils y manquent ils feront tenus
s de le réparer, .iiafi qu'il leur fera ordonné.

Il» Tous dirférenis intervenans entre nos Sujets, dont la demande & dëcifion peut & doit
u è.rc r,.i;i- en Juitice, feront terminés par les voies ordinaires de droit établies en notre Royaume»
$.H Nous défendons aux Parties d'eu former une querelle fur peme à l' Agrcflcurde la perte entière
4) de la vholc coiitentieufe laquelle des â prêtent comme pour lots Nous adjugeonsà fa Partie.

111.»Et d'autant que par l'indifcrétion & malice des uns, les autres font tellement outrages
3*

qu'ils croient n'en pouvon tirer réparation qui les fatisiaite en leur honneur, que par la voie.
y des armes laquelle leur étant détendue par nos Edics ils la recherchentpar eux mêmes ou par
a>

leurs amis 8c au mépris de nos Lotx & de notre autonté en viennent au combat, d'où naif-
:i fent les crimes iî fréque-ns que Nous voulons à-préfent réprimer Nous ordonnons pour y

icmédier à tous ceux qui
s'estimerontoffenfés

en
leur

réputation de s'en plaindre à Nous ou £
» nos aès chers 5c très amés Coulîns les Maréchaux de Fraace afin que l'injure qu'ils auront reçue
» foit réparée de telle forte qu'ils en foient pleinement fatistatts en leur honneur.

1 V. s> Ceux qui feront en nos Provinces s'adrefleLonren pareil cas aux Gouverneurs d'icelles
s

» ou en leur abfcnçe à nos Lieutenans Généraux& en leur défaut aux Gouverneurs & Lieure-
si han* Généraux des Provinces les plus proches pour leur faire leurs plaintes comme delîus. Lef*
•> quels Gouverneurs 8c Lteutenans Généraux décideront auflï-tôt lefdits différends fi faire fe peur;u5c s'ils font de telle qualité qu'ils ne les puiifent terminer, ils Nous en avertiront, pour faire
n exécuter enfuite nos Commandemens fur ce fujer.

V. » Celui qui aura ofFerfé fera tenu de comparoîtrepardevant Nous ou lcfJits Maréchauxda
« France amfi que pardevant lefdits Gouverneurs ou Lieuteuaus Généraux en la forme fufdite:ilorfqu'illui aura été Oldonné par Nous ou par eux 8c que notre Commandement, ou le leur,
iï auta été fîgnifié. à fa perfonne ou à fon domicile jufqu'àdeux fois, avec la plainte ds l'Orrcn-
!> lé à quoi

défaillant
il fcra ajournéà trois briefs jours &c ne comparoiifantpoint, il fera fuf-

w pendu de ion honneur, déclaré incapable déporter les armes, & renvoyé aux Gens tenans nec
»> Cours de Parlement chacun en fon Reflort pour erre puni comme refraftaire à nos Ordon-
» nances fut quoi Nous enjoignons à nofdnes Cours de faite leur devoir.

VI.saSi l'une des Parties a jufte fil|et de reculer les fufdits Juges auxquels illui eft enjoint d'a-
*> dreircr Ces p'aintes, elle aura recours à Nous & Nous y pourvoirons mais fi les caufes pour

leiquelles elle prerendia cette réeufation font trouvées legei es & frivoles âc partant indignes
:> uèrre admifes, elle fera renvoyée avec blâme pardevant lefdits Juges.

V I I.s,Si quelques-uns de ceux qui font oiïênfës ou qui croient l'être fe laiffsnt tellement
ii aveugler par la violence de Viat reilemimcnt que contre toute forte de taifon ils s'imaginent
i> qu'illeur feroit honteux de demander comme delTus réparation des injutes qu'ils prétendront
ti avoir reçuesNous erjoignons en ce cas à nofdlts Coufïns les Maréchaux de Fianco, foie qu'ils
sj fcieat à none fuite ou en nos Provinces que fur l'avis qu'ils auront des différends furvenus' entre ceux qui feront profefuon des armes i!s mandent 8c falïèut aulËrôr comparoîcre devant
«> eux les deux Parties, auxquelles ils défendront de notre part, d'en venir au combat ni de rien
t> entreprendre l'un comte l'autre par vota! de fait directement ou indirectement, fur peine de la
*» vie ûc après les avoir ouis en préfence des Seigneurs & Gentilshommesqui fe rencontrerontfur
» les lieux le autres qui feront par eux appellés, bien qu'il fe trouve que l'ofténfe ne foit pas
» tort grande ils ordonneront une fatisfaâiori lï avantageufe àl'Oflènfé,qu'ilaura fujet d'en de-
« meuter content étant néceffaire pour empêcher l'infolence de ceux qui offenfem mal à propos
<- de les châtier par des réparerionsaulli rigoureufes à ceux qui les font qu'honorablesceux qui
=' Ira reçoivent. Si l'injure faite par l'offenfant eft jugée par nofdits Coufins les Maréchaux de
« trance toucher à l'honneur ledit Orientent fera privé pour fix ans des Charges, Offices Hon-
•> ncurs, Dignités & reniions qupoflede 8c n'ypourra être rérabli avant ledit tems ni après,
*» fais Nous demanderpardon avoir fansfaità fa Partie ainfi qu'il aura éié ordonné. & prit
» tle Nous nouvelles Provilîons & Déclarationsde notre volonté pour rentrer auxdites Chargesi» & il ne pourra aulli, durant ledit [cuis fe trouverdix lieues de noue Cour. Si ledit Orfin-| 1-honneur n'a m Offices ni Charges, ni Dignités, nt Penlîon il perdra, durant le terni,iî* ails ) Ie uers du reveiiu annuel de tout le bien dont il jouira, lequel tiers fera pris pu« préférencetoutes

charges dettes Se hypothèques quelconques & appliqué à l'Hôpital Royal,
jj Sont il fera parle ci après en l'Article quatorzième.Si le tiers du revenu dudit OfFenfant i l'hon-

neur ne monte pas à deux cents livres il tiendra pnfon deux ans entiers où Nous l'ordonne-
w tons. EtG les ortinfes font faites en lieu de rcfpcû outre les peines ci deiTus dont Nous pwj



yt teftons de ne di'penfer Jamais petfonne Nous voulons que ceux qui commettront lefdites of-
3> fenfes fuient puuis de plus révères 6c rigoureux chàumens portés par les Loix Se Ordonnancea
anciennes fit modernes de notre Royaume.

V III.asNous ordonnons très exprell'ément comme deflus, aux Gouverneurs Se Lieutenans
» Gcnéraux de nos Provinces de faire venir pardevant eux ceux qui auront oiïenfé, pour, avec
» l'avis de quelques Gentilshommes fages & judicieux exécuter entierement contre lefdtcs Oden-
» fans le contenu au précédent Article félon tous les divers cas qui y font mentionnés. Et s'ilar.
33 uve que l'un ou l'autre jie ceux qui auront diiféiend ne veuille déférer à ce qui aura été par eux
3ï ordonné ils feront par Lefdits Gouverneurs ou Lieutenans Généraux de nos Provinces renvoyés
m pardevant nofdus Coufins les Maréchaux de France,étant près de notre Perfonne, ou ès Provin-
» ces dans lefquelles tels cas feronr arrivés donnant, comme Nous donnons de nouveau à nof-
3ï dits Coufins toute autorité de décider & juger absolument tous différends concernant le point
» d'honneur 5c réparation d of&nfes {oit qu'ils foientactivés à notre Cour, ou en quelques lieux
s> de nos Royaumes que ce puifle être.

1 X. ai Si jes Offenfcsoa préccndans l'être, vouloientpour raiCon des réparations defdires offert»

» Ces (bit à leur honneur, biens ou autre intérêt, te pourvoir pardevant nos Juges ordinaires,
si Nous n'entendons nullement qu'en vertu des précédons Articles 115 en puiHent être empêché*
33 ni afllgnés pour ce fujet à la requête des OtFenfans pardevant nofdits Coufîns les Maréchaux
ai de France Gouverneurs, ou leurs Lieutenans Généraux de nos Provinces, devant lesquels ils
35 feront feulement tenus de répondre aux plaintes que fon vouloit £me d'eux fans préjudice de

aj leurs actions juridiques.
X. 3> Ec en cas que les Parties oâênfantesrefufentde fubte le Jugement de nofdits Coufins lesMaré-

yy chaux de France, Nous ordonnonsà nofdits Coulîns de les faire arrêter par leurs Prévôts mettre
aa&c retenir en pnfon jufqu'à ce qu'ils aient fatisfaitj & même qu'ils les condamnentà l'amende,& autres peines qu'us jugeront raifonnabîc;pour la réparation de lent défobéiiïance. Nous or-:ï donnons aux Gouverneurs & Lieutenans Généraux de nos Provinces de faire le fembUble contre
35 les Parties ofi-enfantes oui refufetont de fubir leurs Jugemensou de fe pourvoir fur le renvoi
33

pardevant nofdits Coutms Les Maréchaux de 1-rance.XI.Et pour donner moyen à nafdits Coufins les Maréchaux de France,9 bc aux Gouverneurs
33 Se Lieutcnans Généraux de nos Provinces de terminer plus facilement les différends & de taire
33 réparer toutes les injures Nous nous obligeons d'accorder fur leurs avis, tout ce que notre
a? confcienLe Nous pourra permettre pour la

fausfachon
des otfenfes. Voulons que ce qu'ils pro.

x> nonceroni couchant le point d'honneur & réparation des ofrenfesj foie fi religieulemeut exé-
33

cuté de toutes parts, que fi quelques-unes des Parties ofent y contrevenir outre les fufdites pti-
33 nés de prifon Se autres qu'ils leur pourront impofer ils foient déchus des Privilèges de la No-
aj bleffe. Enjoignons pour cet ffct à nos Elus Ofliciers & AflèïTeurs des Tailles de les comprendre
s> au Rôledes Tailles, & les taxer félon leut facultés fans ufer d'aucun retardement, (ttôt que les
Jugemens rendus par nofdits Coufîns les Maiéchauxde France, & Gouverneurs ou Lieurenans
33 Généraux de nos Provinces, leur auront été lignifiés fur peine auxdits Elus & aunes Officiers de
a> nofdîces Tailles de privauon de leurs Charges Se d'en répondre en leur propre & privé nom
s* le tout comme il eft dit cï-deïTus fans préjudice des allions civiles &c juridiques que les OiFenfans
s> ou Oftenfés pourront avoir à intenterpardevant les Juges ordmaires, lefquclsnéanmoinsNous
3ï exhortons nofdiis Coufms 8t Gouverneurs Si LieutenansCénéiaus de nos Provinces, & autres qui
ai en leur abfence pourront être employés au jugement des querelles & offenfes de compofer &

35 accorder amiablement, autant qu'll fe pourra afin d'ôter toute occaQon au renouvellement des
33 aigreurs &- aniniomés que proiîuifent des actions tl funeftes. Et afin que les Jugemen- de nofdits
ai Coufins tes Maréchaux de France, & des Gouverneurs & Lteutenans Généraux de nos Provin-
» ces, foient exécutés félon notre intention Nous voulons qu'ils foient lus &_ publics aux lieu* où
» Us feronr rendus en préfence des Seigneurs 8c Gentilshommesqui s'y trouveronti &t auifi en l'Au-
» ditoire de notredit Hôtel fî c'eft à notre fuite ou en ceux de nos Juftices ordinaires, aux Gref-
» fes defqueïs ou de ladite Prévôté ils feront enrcgîftrés.

XII.33Et combien que nos Sujets ne puifTent fans crime être eftimês avoir manqué à leur hon-
zi neur, en obéifiant à notre préfent Edits Se recevant en la forme fafdite la réparation Se fans-
33 faction qui leur fera ordonnée par nofdits Coufins les Maréchaux de France, ou Gouverneursou
3> Lieutenans Généraux de nos Provinces:néanmoins,afin qu'ilne puiiTe reiter aucun fcrupjle en
v> l'efprtt même des plus pointilleux Nous déclarons que Nous prenons fur Nous tout ce que l'on
33 pouiroit imputer pour cet égard à celui qui étant oiFenfé n'auroic point fait appellet fon en-
» nemiau combat ou qui étant appelle, aura, par la confiiération de ce qu'il doit à Dieu & à
si Nous, retufé d'y aller, fie de Ce rendre coupable d'une defbbetndnce divine & hua aine.XIII.» La qualité qui Nous eftiî chère de Protecteur de l'honneur 5c dela réputation de
m notre NoblcfTé, Nous ayant fait rechercher avec tant de foin, commeparoît par les préci-
» dens AkikIcs tous les moyens que Nous eflimons les plus propres pour éteindre les querellesdan3
si leur naiiïance & rejetter fur ceux qui offenfcnr,leblâme & la hontequ'ilsmériremNous vou-
as Ions efyererqu'il n'y en aura point d'à liez infolens & téméraires pour attirer fur eux notre jutte
33 nidignaiion en ofant conrrevenirauxdéfenfei Ci expielfes que Nous leur faifons d 'entreprendra
33 defe vergrr eux mêmes. Mais fi Nous ne fommrs pasfi heureux que d'obtenu l'effet d'un fon-
m huit que Nous faifmis avec tant d'ardeur, ils apprendrontpar les peines fuivames dont NO133

» avons juré û folemnellement de ne ddbcnfet jamais perfonue que leurs crimes feront fuivis de
a? punitions inévitables.XIV.?> Celui tjui s'çiiimajic o8ça& ne voudra pas s'adtelTer à ceux que Nous avons ri-deffi*»



C c ij

4» ordonnés, pour lui faire faire réparation de fon honneur & appellera par lui-même quel
“ qu'un au combat fera déchu de pouvoir jamais obtenir réparation de I'offenfe qu'il prétendra
M

avoir reçue fera privé dès lors nonobltant quelques Lettres de grâce ou pardon qu'il puilïc après
9> obtenir de Nous par furprife, de toutes les Charges, OfficesHonneurs, Dignités,Penlions& au-
w très graces qu'il tiendra de Nous, fans efpérance de les recouvrer jamais fera banni pour trois
“ .?ns hors de nos Royaumes & perdra la moitié de fort bien; le fond de laquelle moitié, fi elle
tî elt noble,Nous voulons être mis en roture, 8c toutes les Seigneurs, & Titres, comme
»>

Baronies, Marquisats, Comtés, & autres» ainfî que par le préfent, comme pour lors, Nous
M les déclarons réunis à norre Domaine fans qu'ilfoie befoin pour cela d'aucune Déclarationpar-
?>

ticulîeie, m que pour quelque caufe 8c occafion quece foit ils en puilTent jamais êcre défunis.
n Déclarons en outie que toutes les Maifons feigneuriales & Châteaux appattenans auxdits AppclUns,
feront réputés être compris dans la moitié que Nous confifquons 8c enfuite de cela rafes rez-pierre,
ti rez terre & les foflcs comblés pour une marque perpétuelle de leur dcfobéilfance» &l de notre Ju(-
«> thc Se quart au fond de ladite moitié ainll couuTquce dont les Terres feront réduitesen roture 93) Nous la donnons des-àpréfent comme dès lors en propre & à perpétuité à l'Hôpital Royal que
3) Nous avons téfolu de faire conttrulre auprès de notre bonne Ville de Paris. Voulons qu'entreci
3) & le rems qu'il fera établi, le revenu defdites confïfcations foit adminiftré par les Maîtres de
3î l'Hôrel-Dieu de notredtte bonne Ville de Paris se employé à la nourriture des Pauvres dudir
11 Hôtel- Dieu, dont Nous chargeons nos Procureurs Généraux, leurs Subfhtuts, & ceux qui auront
31

l'adnuniltratiandefdits Hôpitauxde faire foigneule recherche & pourfuite.Ordonnonsque leur
3) aftion dure pour le tems fie efpace de vingt ans, quand même ils ne feroientaucune pourfuke
« qui pat les ptoroger. Et quant à l'autre moitié du l>ien dudir Appel tant laquelle lui demeute-
s) ra, elle fera auilî a du ïen roture fans pouvoir jamais en être tirée pour quelque caufe ou
ai prétexte que ce

foit;faufen tout ce que deHiis, les droits des Seigneurs de Heis auxquelsil
11 fera par Nous pourvu. Et au cas que lefdics coupables fulTenttrouvés dans notre R.oyaumedurant
ai les itois ans de leur banniffëment Nous voulons, pour la peine de ladite contravention & infrac-
tion de leur ban qu'un troifîeme quart de leur bien foit encore confifqué comme delTus & ap-
51 pliquable audit Hôpital & qu'àla diligence de nos Procureurs Généraux, ou leurs Subftitms fur
33 les premiers avis qu'ils auront defdites infractionsde ban, les Coupablesfoientmis & retenus pri-
» fonciers jufqu'àla nn dudtcbanuiflèment}enjoignant pour cet effet aux Gouverneuis ScLieutenane
si Généraux de nos Piovmces Batlhfs Sénéchaux, Gouverneurs particuliers de nos Villes, & Pcé-
» vots des Maréchaux, de leur prêter mam-rorte pour l'exécuùon de ce que deflus, toutefois Se
33 qualités qu'ils en feront requis. QueCi lefdits Appellans,pour eux-mêmes poiTedent des biens à
u vie feulemenr, fans aucun droit de propriété, ils feront, outre les peines ci deffus de perte de toutes
3j Charges Dignités, Penfions 6c bannilîèment privés pour cinq ans des deux tiers de Icur reve-
M nu, appliquable audit Hôpital comme dcfîîis fans préjUiii'-e de plus grande peine,fi le cas le
ai mériter & s'il fe rencontre que lefdits Appellans, pour eux-mêmes foient Eufans d: Famille»
33 & que par conféquent on ne les puilfe punir en leurs biens, outre la privation de toutes lef-
ôi dues Charges, dignités 8c Penfions qu'us pourroienc lors pofTéier, Nous les déclarons incapables
3> d en tenir à1 avenir & au heu de trois ans de banni flëineiic portés ci-deHus3 Nous voulons qu'ils
0) foient retenus autant de tems étroitement prifonmers.

X V. w Or bien que le fufiic crime d'appeller fie provoquer au combat, foi, déteflable en tou-
53 tes fortes de perionnes, puifque c'eft une contraventionfi grande 8c fi manïfeite aux Loix divi-
si nés & humaines y en ayant néanmoins en qui par diverfes confid.'ta'îons tl effc plus horrible
sj & requiert par conséquent une peine plus rigoureuCe;comme lorfque les Appellans s'attaquent
31à ceut qui les ont nourris & élevés qui ont été leuis Tuteurs qui font leurs Sdgneurs de riefs,
» qui ont été leuis Chets & leur ont commandé 8c fpécialement quand leurs querelles naif&at
6ï pour des fujets de commandemens châtiment, ou autie action paûTée, durant qu'ils croiene
es fous leur charge Nous voulons & ordonnons que ceux qui tomberont dans cet ex-.es. foiemt
«1 fans diraiDuiion des peines ci delTus punis auffi en leur p^rfontiBj fuivant la rigueur de nos Or-
o donnances.

XVI.Nous ordonnons & enjoignons très exprertemenrà ceux qui feront appelles, de Nous-
» en donner avis, ou à nofdits Coulms les Maréchaux de France, ou bien auxdits Gouverneurs fie
3> nos Lieutenans Généraux en nos Provinces auquel cas Nous accordons dès à -préient,com-
s> me pour lors, auxdits Appelles coûtas les Charges, Offices & Pcnlions des Appellans pourvu
» qu'ilyait preuve fuffifante. Et d'autant que ce faux point d'honneur, qui par l'artifice du Démona
s) palTe jufqu'ici dans l'efpnt de notre Nobleflepour une action inévitable, quoique fans ntciiïké, eft
s» caufe de la maudtte honte qu'ils ont de refuffr ces duels abomniables, comme s'il poivok y
« avoir de la honte d'obéir aux Loix les plus finies de Dieu & de fon Eglife & au, Orlon-
« nances les plus juftes de leurs Punces 8c de leur Patrie^ Nous déclarons fie proteftons folemnelle-
» ment que Nous tiendrons non-feulementpour impies 8c pour criminels mais autfi pour lâches 8c
fans courage, ceux qui n'auront pas aiîêz de générofîté& de vertu pour furmomerces foibles opï-
ï> nions qu'un abus (leteftable a établis contre toute force de droit, Se julhee U d= confcience, &
s» que Nous réputerons pour la plus grande injure qui puiflë ecte faite à notre autorité & mène à
s> notre Perfonne cet mfôlent mépris du pouvoirque Dieu Nous a douncd'eue en ce monde le fouve-
*> rain. Juge de l'honneur de nos Sujets, qui ne peuvents'en rendre Juges eux-mêmes comme ils fonc
»> par ces combats facrîlegcs fans entreprendre fur la partie la pla* élevée & ]\ plusaugufte de notre
» puîifance Royale. Comme au conaaire pour récompenfer le mérite Si. la fageiîedeLeuxqui étant
» conduits par la çrainte de Dieu, & par un detir religieux d'obçic à nos Commandemens,f refufe-*
€> ront le duel étant appelles & fe léfeiveront à employer leur courageaux occasions légitimesqtd



» s'offrirontpour le bien de notre 1er vice, 5c L'avantage de notre Etat; Nous décîatonsque Nous tenons
3i>

Se tiendrons toujours tels refus pour une preuve certains d'une valeur bien conduite, & digne d'êtte
» employée par Nous dans la guerre 6c auxplus honorables& importantesCharges comme Nous
» promettons & lutons devant Dieu que cette cordïdérationjointe à Leurs ferviecsNous augmen-
ta tera toujours (a volonté de les en gratifier.

XVII.»Que fi lîonobftantnos ues e^preflès défenfes Se des confédérations fi jufles & fi faintes
5

» ceux qui feront appellés font li fbibles &iî lâches que d'accepter le combat;-y Nous voulons $t
jj ordonnons que nonobftant toutes. I-etcies de giate ou lie pardon qu'ils pcunoiexitobtenir de Nous
»> par furprife, ils demeurent dès lois pnvés de routes Charges qu'ils auront, auxquelles ferai$
» i'inftant par

Mous pouivû fie pSLeillenient déchus déroutes Penfions, & autres glaces qu'ils tien-
y> dront de Nous fans efpérance de les recouvrer jamais. Comme aulU que le tieis de leur bien

7
j> dans lequel tieis feront compris tous leurs Châteaux &c Mailons feigneuria'es foit confïfqué au
» profit du fufdit Hôpital £c lefdites Maifons 6c Châteaux rafés 8c généralementtoutes les- au-

M très claufes portées par le quatorzième Article di1 préfent Editj exécutées i leur cgaid 3 tout ainlï
jj que contre les AppeiJans avec cette feule différence que les uns ne perdronr que le tiers3 & les
30 autres la moitié de leur bien Nous voulons & entendons en ourrcque lefchrs Appelles qui
53 auront accepté le combat foiem aulfi bannis pour t.o s ans hors de notre RoyauifiL 6c .ju'en
53 cas q^ ils ne gardent leut ban ils foijiii punis des mêmes peines poi tees puur ce iiijet aj mfcfrt
ii Artkls 14 contre les Appelions 6c qu'au delà de la perte du tiers de leur bien, ils enpcrientla
» moitié apt-IiquaDlecomme deflus auan Hôpital, Se avec tes mêmes claufes ôc conditions. Si lef-
33 dus Appelles qui accepteront le combat, poiledent des biens à vie teulemcnc, ils ferons., outre
» les petits ci deflusde perte de rourcs Charges Dignités Penfiocs & de bannttrement ptivés
33 pourç ans deîa tiioitié-de leur revenu, appîïquable zuin Hôpital, comme d^.iîus, fans préjudice
35 de puis grande peine,ficas le mente, ht s'il te rencontre que lefdits Appellai s, qui accepre-
î3 rout le combat, tbieat EnftDs de famille. outre la piivaaou dt tou;es lefditcs Cnaiges3 Uigi nés
33 & Pendons qu ils pnurroient lors polTédsr Nuus voulons qu'au heu de trois ans ie banmiTemem

3j portas ci-dïfîiis ils foient tsnus d-*ux ai:* étroitc*jien~ piifoni ieis.
X V11T. «Sicontre les très e\preiTos difenH.5 ponées par nott.1 préfent Edit, rAppellant & l'Ap-

s> j-ellé s'étant batmSjl'un d'eux oj tous deux font culs, en ce cas, outre la n^ouie, ou le t,erj
sa de leur bien en fond, laquelle liés à pré'ent comme pou: lors NoiiS coimfti lions au piotît dudit
33 Hôpital, aumêmes claufes &r conditions mentionnas ci-delïus en l'ALtide 14, Nous voulons
ss & No.ts plûîc que le procès Lriminel Se extraordinaire toit K'it contre la ménuo.te des moirs,
» comme contre Criminels ds lezs-Ma\eÀù Divine & humaine, &: que ïeuis corps l'oient traînés à la
33 voierïe j déien ant à tous Curés leurs Vicaiits Se jutes Etc'éliaftiques de les enterrer, m fouf-
3? frir rtce enterrés en tetre faiutc. Si l'un de ceux qui fera tué ou tous deux, non: au*, uns biens,

33 leuts Ënfaus s'ils en ont, feront déclarés roïuriers 6f taîllablcs pour dix ans-, Se s'ils étoieiit
33 d' ja ïaillables » ils feront déclarés indignes d'être jamais Nobles, nt de teint atuune Cliarge
ai Dignité ou Office Kryal que s'il n'yaqne fun d'eux qui fou tue en et cas, cutre la fùldite
33 LODrîfcationde la m 01 tic ou uers du bien le iuivjvant qui aura tué fera irrciniilïbkment puni
33 de mort.

XIX. 33
Et afin que notre prisfent Fdït foit plijs inviolable ment obfervé Nous voulons que ton*

33 ceux qui tour la féconde Fois viendront à le vioier comme App-llans9 foit que la première
Sa fois ils aknt été Appel'ans ou Appelles, de quelque qualité & condition qu'ils puiflêiit être,
33 outre la coiififcatïon de la moitié de leurs biens appii^uable en la manien; & condition cî-dé-
3> clarée au quatorzième Article, foient auflî irrémiiuûlemcnt punis de mort, encore qu'ils n'aient
3> pas tué leur ennemi nulle peine ne pouvant être trop grande pour réprimer l 'in faïence & l'opi-
» niârretê de ceux qui feront gloire de fouler aux pus de cette forte nota* autotité & leur devoir.

XX.Si ceux qui Lomb-ms aux cas mentionnes aux Ar'icîts 14 & 17, Nous amont con-
33 tramt de les priver de leurs Charges, s'en reiifntent contre ceux que Nous en aurons
33 pourvus les appellent ou exctrent au combat foit par eux-mêmes ou par aurrui, pai rencon-
33 tre ou autrement Nous voulons pour châtier l'excès d'uietelle audace, qu'eux Se ceux dont
53 ils fe lerviront foient dégradés de iiobl<-fTe? déclarés iniàmes & punis de mûri tans pouvoir
» jamais être relevés par aucunes de nos Leitresauxquelles Nous déC-ndons rès expreirément à
3> nos OfEcïers d'avoir égarJ s'il airivott que par fmprife ou autrement ils vînffeni à en obtenir.

XXI.a>Bien que Nous efpénoiis qu; la publication de notre préfent Edit, que Nous voulons
53 à l'avenir êire inviolable, empêchera tous nos Sujets- de plus tomber en telles fautes: s'il arri-
» voit quelquefois qu'il y en eût dt:iî mifcrablcs que de ue s'ea abfLenir pas, Se que non contens
33 de commettredes criuini! cuwucs dt-van^ Dieu Se devant les Hommes ils y engageaiTent encore
3s d'autres perfonnes Jont ilsïc fcrviroient pour feconds, tiers, ou autre plus giand nombre, ce
33 qu'ils ne pourroient faire que pour chercher lâchement dans l'adretie U le courage d'autrui, la
» furecé Je leurs perfonoe qu'ils n'expo.'crotent par vanité contre leur devoir que fur cette feule
3> confiance jNolis voulons, outre toutes les peinesordonnées ci deiTus contre les ^ppcllans, que
33 ceux qui à l'avenir, foir Ap^ellans ou Atpelfrs, fe ^endroienc coupables d'une u crii-nuicl'e 2C

33 fi proui^ieuie lâcheté, foient non-feulement fans îémiiiîon pums de mort, quand mené il n'y
33 auioit pet..< >nt de tu£ dans ces comhat- faits avec des féconds mais que leurs armes foicninoïr-
33 cies & btifies publiquement par l'Exécuteur de la Haute Juftice; qu'ils foient dégrades de no-
3> blefTe 8c dcclaiés eux 8c leur poltérité roturiers ôc incapables pour jamais de tenir aucune Char-
>3 ge, fans que Nous, ni les Ktns nos fucceflems, les puilTcm récablsr, nt 'e tr ôter la note cTmfâ-
» mie qu'ils auront jufteiiE-ni encourue, tant par l'iufraâîon du préïcm Edit, que par leur îà-
j3 cheté, & ce nongbiUnc toutes Lettres de guee fie abolitions qu'ils pourroient obtenir par fv|^



pnfe on autrement auxquelles Nous défendons à tous Juges d'avoir égard. Quant audits fe-
conds Se ticts, Nous voulons qu'ils fouffrent les mêmes peines ponces en l'Article 14. contreles Appelions 1 fi ce n'<-ft qu'ils cuflênt fait l'appel. ou qu'ils euftent tué, auquel cas ils feront

k irréiniilib'ement punis de mort, & de toutes les autres peines portées en l'Article 18 contre les
Appellans pour eux mêmes qui auront tue; nul châtiment ne pouvant être trop grand pour
5,

punir ceux qui fe laiilent engager dans ces combats exécrables 8c pour couvrir d'horreur & dt
j, honte ceux qui font fi cruels & fi lâchesque de faire périr leurs anus avec eux par la défiance
“ qu'ils onr de leur propre courage.

X X ts> Nous voulons que tous ceux qui porteront les billets pont faire appelou conduirons

î3 au combat, foit au fait des rencontres ou des duels, Laquais ou autres, de quelque condition

jr qu'ils puifïent être foient punis de mort fans que nos Cours Souveisines ou autres Juges aient.

“ aucun égard aui graces 6c rémiflions qui pourraient être obtenuespar fuiprife.
XX 1 11.Quant à ccui qui auront été fpettateurs d'un duel, s'iU s'y font rendus Cîprcs peut.

sî ce fujci Nous voulons qu'ils foient dégradés des armes 6c privés pour toujours des Charges

3,
Dignités & l'enflons qu'us jiofiédcront; les répétant avet railon pour Complices d'un cume S

33 niultable puifqu'ilsyaurontdonné leur contentement.
XXIV. 5) Htà cauie qu'il eft fouvent arrivé que, pour éviter la féverité des peines fi iliime-

h meut ordonnées par les précédens Edtts comte la fureur de ces combats facrîleges quelques-

3j uns ont recherche i'o^ci Ion de fe rencontrer pour couvrir le deiTem prémédité qu'iis avoient
» de fe battre Nous vouions 8c ordonnons que ti ceux qui auront auparavant eu diflétend

ai
querelle ou reçu quelque prétendue offénfe viennent à fe rencontier ou a fe battre fculs, ou

» >ii pareil état & noinb-e de pair Bc d'autre ou à pjé ou à cheval ils foieni fujets aux me-
:j mes peines que fi c'étoit un duel fauf fi en d'autres il arrivoit combat de nombre inégal ôc

3>
faus aigreur précédente, à procéder contre les fe«Is Agreileurs & Coupables Se les puntr pat

» Ics votes ordmatres.
XXV.»autant aufîi qu'il s'eft trouve d'autres de nos Sujets, qui ayant pris querelle dans

51 nos Royaumes &" s'étant donne rendezvous pour fe battre hors de nos Etats Se furles fron-
s> neres ontcru de pouvoir éluder par ce m yen l'effet de nos Edits Nuus voulons que ceux
» ciui tomberont en telles fautes foient pourfuivis tant en Uurs biens durant leur abfence,
35

qu'en leurs perfonnes après leur retour, tout ainlï 8c en la même forte que ceux qui contre-
3i

viendront au préfent Edir fans fortu de nofdirs Royaumes les jugeant même plus puiiiiia-
blés en ce que le tems leur donnant davantage le loifir de tecounoîlre la grandeur de leur

33 faute la furptife des premiers mouvemeus qu'on a dans la chaleur d'une oiïènfe nouvelicmens

zn reçue les rend tncore beaucoup moins excufablcs.
X X. V I. r> Et à caufe que la diligence importe extrêmement pour la punition des crimes que

3î Nous voulons châtier par notre ptéfent Edit, Nous ordonnons très expiellTément, au regaid de

3) ceux qui Ce commettront en l'enceinte & aux environs de notre bonne Vijle de Paris lant aux
=>

Huiflïets de notre Cour de Parlement, ComrniiTaires du Châielet Prévôt de la Connétablie,

» Lieutenant de Robe-Courte,Ptévôt de î'Ifle, Chevalier du Guet & leurs Lirutenans & Archers

a>
à peine d'en répondre en luirs propres 8c privés noms 8c pour ce qui elt des Provinces Nous

» enjoignons fur mêmes peines, a rous Prévôts de nos Coulîns les MaicLhaux de Fiance Vice-
» Dailhls, Vice- Sénéchaux leuis Lieutcnans & Archers chacun en leur Reflbrt, que fur le bruit

d'un combat arrivé ils fe tranfportent à 1 hiitant fur les lieux pour arrêter les Coupables&
» les conftituerprifonniers favoir pour ce qui eit de Paris, dans la Conciergerie de notre fa-
»> lais & pour ce qui efl des Provinces dans les plus principales & plus plus proches Pnfons Roya-
j> les voulant que pour chacune capture il leur foit payé la fomme de quinze cens livres à pren-
3> dre avec les autres hats de Juft:ce qui feront faits pour faire & parfaire leur procès fur !e bien

« le pllK clair des Coupables fans diminution defdites confiscations que Nous avons ordonnée]
:>

XX V t 1. 3) Et d'autant que les Coupab.es, pour éviter de tomber entre les mains de la Juftice,
:> fc retirent d'ordinaire chez tes Grands de notre Royaume Nous défendons très expreflement à
M cous Ptinces, tôt de noue Sang ou autres & Officiers de notre Couronne, de donner aux Con-
=1 trevenans à norrc préfent Edit, fupport ou afiUtance quelconque, ni retraite en leurs Maifons
31 ou châteaux, leur en|O.gnant au contraire de les remettre es mains de la Juftice, fitôt qu'ils
3> en feiont requis & Oe donner pour cela à nos Officiers l'affifiance & !a force qm leur feront
» nécetlairesvoulant

que pour ce fujet les portes de leurfdues Maifons fie Cliâteaux leur Joienr
=> ouvettes fans difficulté, afin d'y faire perquifition Se de fe faifir des Coupables & en cas de
» refus Nous commandonsà tous nos fuldits Officiers d'en faire faite ouverture & de fe faire
s. aflîfter pour tela de fumfanr nombre d'hommes. Enjoignons aux Bourgeois & Habitans de nos
» Villes Bourgs ou Vil'ages & à la première interpellation qui leur en fera faire, de s'affembler
» au fon du totiîn & prendre les armes pour aHiHer jiofdits OiSciers enforte que la force Nous
3> demeure & à notre JuJtice. Que fi après ce refus les Coupables font rrouvts dans les Maifons ou
ai Châteaux Nous voulons que celui qui les aura rétirés foit Prince ou Officier de notre Cou-
» tonne Gouverneurs ou LieuceransGénéraux de nos Provinces, loit m tenus de s'abfenter de no-

tre Cour pour un an en faitànt de leurs Matfons des afyles contre Nous fcV no;re Juiliie & en-
« tteprenant Fat un S audacieux attentat fur le droit le plus altgufte de la Monarchie qui Nous
» rend aufll abfolus fur les plus televés que fur les moindres de nos Sujets wnfi que Dieu l'eft
31 également fur les Rois fie fur le relie des Homme*. Nous faifon-- pareilles dérenfes à tous nos
3> autres Sujets de quelque qualité Se condition qu ils puifîènt être d\iflïltet ou retint chez eux les
• Contrerenans à noue préfent Edit j leut enjoignons tics cjjrcffimcnt comme deflus de les tir



3) mettre entre les mains des Offiuers de notre Juflice fitôt qu'ils en feront requis & en cas de

» refus, & quils foient trouvés dans kms Mailons, Nous voulons qu'ils foient bannis pour deux

aa ans de notre Cour,,& que lcuttditcs Maifons foient raféesjafin que les aurres apprennent parleur exemple la révértnee qu'ils doivent aux Loix & aux Puillauces fouveramesétablies de Dieu
33 pour le repréfenter en terre.

XXVIII.» I.orfqu'après toutes les pcrquificions 6c recherches ordonnéespar les Articles précé.
» dens,les Coupables ne pourront êtrerrouvis, Nous voulons & ordonnons que, fur lesprocès

3) verbaux qut feront rapportés defdites recherches & même fur la fimple notoriété il foie à la
si requêtede nos Procureurs Génétaux ou de leuts Sublhtuis décerne decret de pnfc de corps con-
a, tre les abfens en vertu duquel, à faute de les pouvoir appréhender, tous leurs biens feront
s> failis 8c eux ajournés à trois briefs jours confccuufs & fur iceux défauts donnés à nofdits Pro-
» cureurs Généraux ou leurs SuMUiuts pour en être le profit adjugé, fans autre forme ni figure

as de procès dans huicauie après le crime commis. b

XXIX33 Ahn d'empêcher les furprifes de ceux qui pour obtenir des graces Nous déguiferoieut

»i la vérité des combat arrivés au préjudice des detenfes portées par notre préfent Edit oc niec-
3i croient en avant des faux faits pour faire croire que lefdits combats feroient furvenus inopiné-
» ment & enfuie de querelles prifes fur ie champ, Nous ordonnons que nul ne fera reçu à pour-ji Cuivre'aucune gracc, qu'il ne foie actuellement prifonnier à notre fuite, ou dans une Piifon
j> Royale où étant vérifié qu'iln'a contrevenu en aucune fotte à notre prêtent Edit, il pourra
si obtenu des Lettres de rémiiîïon en connoiliance de caufe.

X X X. » Sachant que les Loix quelques bonnes 8c fainres qu'elles roient en elles-mêmes font
si fouvent plus dommageables qu'unies au Public fielles ne font entièrement & religteufementob-
« feivées Nous enjoignons Se commandons très exprerïementa nofdits Ccufins les Maréchaux

ji de France auxquels appartient fous notre autorité la connoiflance & déciiion des contentions& querelles qui concernent l'honneur & réputation de nos Sujets de tenir très eupreilement8c

33 très foigneufement la niaiàà l'obfervation de notre prefent Edit, fans y apporter aucune modé-

33 ration, ni permettre que par faveur, connivence,ou autrement, il y foit contrevenu en aucune
as forte » nonobftant toutes Lettres dotes & patentes & tous autres Commandemens qu'i's pour-
îi roient recevoir de Nous, auxquels Nous leur défendons de s'arrêter fur tant qu'ilsdeGrent de
3i Nous obéir 8c de Nous plaire Nous faifons auifi pareil commandement Se

défenfes
aux aunes

Officiers de notre Couronne & aux Gouverneuis&; Lieutenans Généraux de nos Provinces.
XXXI.» S'il arrive que nonobfiant les défenfes iî exprellesportées par notre préfent Edit il y

si ait eu appel duel ou combat en ce cas Nous ne voulons plus que la connoilïance ou juge-
s, ment en appartienne à nofdits Coutins les Maréchaux de France, ni aux Gouverneurs 8c Lieu-
tenans Généraux de nos Provinces mais Nous les avons attribués & attribuons à nos Cours de
» Parlementa pour ce qur arriveta dant l'enceinte &: es envtrons des Villes où elles font feantes

» ou bien plus loin entre les perfonnes de telle qualité & importance qu'ils jugent y devoir in-
33 terpofer leur autorité 6c liois ce cas Nous faifons ladite attribution à nos Juges ordinaires

9»à la charge de l'appel avec défenfes à notte Grand Prévôt fes Lieutenans de tous autres Pré-
33 vôts Lieutenans de Robe Courte,& autres Jnges extraordinaires d'en coiinoîtt e quelque attri-
3> bution & adrellc qui leur en pût être faite déclarant dès à-préfent telles procédures nulles &
i> de nul efrer.

XXXII.Afin de remédier aux abus qui fe pourroient commettre pour affoiblir l'effet de

33 notre préfent lidlt Nous déclarons toutes difpoiîtions faites en fraude évidenre dudic Edit Ux

si mots auparavant le crime commis ou depuis ledit crime, en quelque maniere que ce foit
3i nulles & de nul effet & voulons qu'en ce cas, outre les peines fufdues nos Juges ordonnent
!3 telles récompenfes qu'ils cftimeront être raifonnables à ceux quiaurontdécouvert lcfditcs frauder,
» afin que dans un crime public £c fi défagréable à Dieu,chacun fou invitéà la dénonciation.

XXXIII.I.Bien qu'aptes le ferment fi grand & fi folemnel que Nous avons fan ci-deflus de

» n'accorder jamais aucunes graces des peines contenues au préfent Edit il n'y ait pas lieu de

s> douter que Nous ne l'obfervions inviolablement néanmoins afin de faire connoute à tout le
x monde jufqu'à quel point Nous nous fommes réfolus pour l'acquit de notre confciente envers
« Dieu &c de

notrefoin
paternel envers nos Sujets de Nous démettre en cette occafîon de noire

j> fouveraine puilfance pour Nous ôter le moyen de contrevenir à un deffein fi digne d'un Roi
3i très Chrétien & du Fils Aîné de l'Eglife Nous avons fait |urer en nos mains aux Sécretaires
a> de nos Commandemens, de ne figner jamais aucunes Lettres qui directement ou indirectement.
33 foient contraires à notte prêtent Edit & à notre très cher & féal Chancelierde n'en point fcel-
3> 1er, quelques exprès commandemensqu'ils en pnificnc recevoir de notre partmais de refufee

35 abfolument 'tous ceux qui pourfuivroient telles grâces. Déclarons auflî devant Dieu & devant les
3, Hommes que Nous repurerons pour infraâeurs de nos Loix ennemis de notre réputation &
si par conféquent indignes de nos bonnes grâces tous ceux qui médiatement ou immédiatement
m entreprendront de Nousfaire relâcher d'une réfolution fi faime. Que fi nonohflant toutes les pré-

33 cautions- que Nous prenons par cet Article,àce qu'ilne s'expédie jamais de Lettres contrairesi
si aucune des claufesdu préfent Edit il arrivoitpar furprifc, qu'ils'en expédiât quelques unes Nous
si voulons 5c entendons qu'elles foient nulles & de nul effet, comme données contre notre intention
si & notre foi jtaifant très expreiles inhibitions & défenfes à nos Cours fouveraines, fie autres Jii-
3i ges auxquelles elles feront adieiïees d'y avoir aucun égard comme étant contraires à notre
si volonté, quelques claufes de notre propre mouvement ou autre dérogation qui y puiffent être

» apportées.
£XX1 V. » Ec afin de n'oublier tien de tout eu qui peut dépendre de Nous pour déuciuJl



Mais, comme on trouva bientôt le moyen de déguifer les Duels
fous le nom de Rencontres, la Déclarationdu 1 1 Mai 1644» eut pour
objet d'ôter ce nouveau fubterfuge au crime (a).

On prit encore de nouvelles précautions pour arrêter l'impunité de
ce crime dans la Déclaration qui intervint deux années après le 13
Mars K>4<5"{b).
w de nos Royaumes un cime fi abominable, & qui renverfe tous les fondcmens de la Religion
35 Chrétienne Nous proteJîons, non-Ieu tentent de ne fouiriit jamais en rêveur de qui que ce
» foiela moindre contravention au prêtent Editmais Nous nous réfervons d'y ajouter de nou-
îj velles peines encore pins grandes ôc plus Cévcres, fi cette damnable fureur ne peut être arrêtée
3> par celles que Nous étabUfïons maintenantce que Nous voulons efpéccr qui n'aviendra pas,
« <U que Dieu bcmra nos juïles intentions dans une occasion fi fainte & li importantepour fa gloire*
s>Si donnons en mandement à nos ames &t fcaux les Gens tenons nos Cours de Parlement3 Baillifs
m Sciiét haux3 &c autres nos Juiliciers5c Officiers qu'il appartiendra que le contenu en ces Préfcncegils raflent lire, publier & enregistrer, garder & obferver, gardent ôc obfeiventinviolablemcutôc
» fans l'enfreindre. Car tel eft notre plaiiîr. Er afin que ce ioic chofe ferme & fiable à toujours 9Nous avons figné ces Préfentes de notre main & à icelles fatt mettreôc appofer noire Scel fauf
;s en autres choies notre droit, 6c l'autrui en toutes. Donné à Paris au mots de Juin l'an de grace
w mil fix cent quarante- trois>& de notre Regne le premier. SignéLOUIS. Et à côté Vifa. Et plus
» bas. Par le R.oi LA R.EinER.t.GrnTE, fa Aterejpt~nce DE GUENÉGAUD. Et fullé du grand
3) Sceau de ctre verte fur lacqs de foie rouge & verte.

(<z)LoJis, par la grâce de Dieu,Roide France Se de Navarre: A tous ceux qui ces préfentes
j> Lccelcs verront, faluc Nous avons cru que le dernier Edit qui a été renvoyé en notre Cour de
si Parlement, fur le fait des duels, ferai: un remede allezpuiilam pour arrêter le cours de ce mal

»
as qui dès long tems travaille notre Etat & par fa fureur épuife le fang de la Nobleile qui
i> feroit plus honorablement répandudedausnos Armées; mais l'expérience Nous a fait connoî-
3) îre qu'tl n'y apoint de Loi fi faintement érabïie dont on ne trompe les bonnes & luttes inten-
33 lions, par les fraudes &c les déguifémens qu'on y apporte pour les rendre inu.iles & fans effet. Car
on peut dire que depuis les défenfes qui ont été publiées on a vu plus de duels qu'iln'en avoîE
3> été faits long-tems auparavanti ce qm ne procède d'atllems qne des prétexte qu'on recherche j ÔC

3> de la confiance que fon prend de les pouvoir facilement faire palfer pour des lenconias. A ces
a> caufes délirant d'ôter tous moyens & retrancher tous les artifices qai peuvent apporter l'im-
s> punité à unfi grand crime Ôc faire qu'àl'avenir les défenfes foicnt plus exactement obfervées9

9
a> Nous avons de 1 avis de la Reine Régente notre très honorée Dame & Mère de notre très
* cher & très amé Oncle le Duc d'Orléans, & de notre très cher Ôc très amé Coufîn le Prince de
=> Condé, dit & déclaré difons & déclarons par ces Prtfcntes fignecs de notre main, que tons
=3 combats qui fe feront ci-après par rencontres ou autrement,feront pns & réputés pour duelsi ÔC

=> fera procédé contre ceux qui les auront faics par les mêmes peines qui font ordonnées contreeux
aï qui ie font battus en duel, fi ce n'ell qu'ils Ce mettent en état dans les Pnfons de nos Cours
:j de Parlement dans le Reffort defquels les combats auront été faits fie qu'ils] jAifîeuc par bon-
33 nes Se valables preuves qu'ils ont été faits par rencontre, & fans aucun ddlèm prémédité jhors
ai laquelle condition, Nous voulons qu'à la diligence de notre Procureur Général en noldices
» Cours de Parlement, il foie ini-eiTamment procédé contre tous ceux que fe font battus pour être
33 punis félon la rigueur des mêmes peines qui font ordonnées par notre Edit qui a été public fur
3i le fait des duels. Si donnons en mandement à nos amés & féaux Confdlîcrs les Gens tenans
3^ notre Coul de Parlement de Paris Baillifs Sénéchaux Juges, ou leurs Lieu tenans ,& à cous
:» aunes nos Jufticiers & Officiers qu'il appartiendra, que ces Préfcntcs ils fallait lire, publier

9
35 regiftrer exécuter, garder $c obferver félon leur forme & teneur. Enjoignons à nos Procu-
» reurs Généraux leurs Subftiturs prefens & à venir d'y tenir la main& faire les diligences re-
5î qiifes ÔC

néceitaires pour ladite exécution. Car tel eft notre pïaifir en témoin de quoi Nous
« avons fait meure notre SceL à ccfdîtes i'réTentes. Donné à Pansl'onzième ^out de Mail'an
s> de grace nul un cent quarante-quatre & de notre Règne le premier. Signé, LOUIS. Et far»le repU Par le ROILA KFiNtT Régente fa Mère, ptefente DE GUENegaud. Et iceliée fur
» double queue du grand St-eau de cire' jaune,

(b) Louis,par ta grace de Dieu, Roi de France & de Navarre à tous ceux qui ces préfen-
î> i«*s Lettres verront falut. Nous croyions que les grâces que Nous avions faites à ceux de notre
» Noblelfe qui éioient tombés dans le crime des duels & rencontres & les peines que Nous avion?
» ordonnéespar notre Edit, à l'entrée de notre Regne auroiemfetvi de puilfansmoyenspour re-
» tenir no-,Sujetsdans le refpect qu'ils doivent à nos Commandement j mais tant s'en

faut
que

» toutes ces juftes obligations aient fait aucun efttt qu'au conetaire il Cemble que la bonté dont
31 Nou1- avons ufé, n'ait fervi qu'à augmenter la licence de commettre ce crime par une efpé-
» rance d'impunité; en forte que le mal cit venu à une telle exttéaiîté que nos très chers & bien
JJ anés Couiins les Maréchaux de France Nous ont fait connaître que leur autorité venoit en tel
*> mépris que quelque £ç>m qu'ils apportent pour ptévenit ces combats, leur travail dsmeureftna



Nonobftanc ces différences Loix les Guerres civiles,dont la mino-
cité de Louis XIV fut agitée, en arrêtèrent l'efficacité par l'efpece

ôï fruit. Ce Nouseifc un extrême dcplaifir de voir l'innocence de notre âgeôc la juftice de notte
» Regne blclfêcs p»t un crime fi déie/teble, qui ofifcnfe également la Majrôè* divine ôc^celle des

b) Rois j 6c que lorfque Dieu verfant fes bénéditt.ons fur notre Regne 3donna la force à nos ar-
s> ines &c Nous rend victorieux de nos Ennemis j nos Sujets par un mépus insupportable s'éle-
5» veut au-deïTus des Lotx divines Se humaines 6c uiotnphant en quelque façon de notre autorité
î> il feroit à craindre que li Nous n'employions tous nos foins pour arrêter le cours de cette iujuf-
» «ce que Dieu enhn ne retirât fes bénédictions qu'il Nous a (tirqu'ici 6 abondamment dépat-
53 tics: ce qui Nous a fan réfoudre, par l'avis de la Reine Régente, notre très honorée Dame &
» Mtre de renouveler nos défenfes fur le fujet des duels ajouter quelques Rcglemcns que Nous
a> avons jiigus iiécelfaires pour s'oppoferaux violentesentrepnfes contre notre autOLité. Bt comme
s> jufqu'ici l'impunité de ce ctime a dunné plus d'audace de l'entreprendre ce qui eft arrivé par le
a> défaut de preuves que ceux qui font intérefles détournent Nous avons efii.né à propos d'or-
i> donner que fur la requifition ilmple qui fera faite par notre Procureur Général il fou ordonné
i> par nos Cours, que ceux qu'ils aceuferont de s'être battus en duel foienc obligés de fe rendre

a? aux Prtfons des Cours de Parlementpour répondre aux Concluions qu'ils entendront prendre
» Lon c'eux. A ces caufes de l'avisde la Reine liégents noue très honoiée Dame & Mcre 2c
3) de notre très cher & très amé Oncle le Duc d'Orléans notre très cher & très amé Coufin le
3» Prince de Condét notre très cher & tiès amé Coufin le Cardinal Mazarin & d'autres notables
» Pccfonnages de notre Confèil j Nous avons dit déclaré & ordonné difons déclarons & otdoii»-
a» nons qu'à l'a\eaii nos Procureurs Généraux en nos Cours de Parlement fur l'avis qu'ils au-
3> ront des combats qui auront été faits, falïent leurs réquisitions contre ceux qui par notoriété en
» feront efhmés coupables Se que conformé'nentà icelles, nofdices Cours, fans autre preuve or–
» donnent que dans les délais qu'elles jLige r ont à propos ils feront tenus de fe rendre en leurs Pri-
ai fous poitr fe julïificr. Se repondre fur les rcquilïtions de nofdits ProcureursGénéraux fie à faute
aj dans ledit tcvns de fatisfaire aux Anêrs imiteront fignifîés à leurs domiciles voulons qu'ils foient
s* déclarés atteints 8c convaincus des cas a eux impofés & comme tels qu'ils foient condamnes
3> aux peines portées par nos Edits enjoignonsà nofdits Procureurs Généraux de Nous tenir avertis
si des condamnations qui feront rendues & des diligences qu'ils apporteront pourl'exécunond'icel–
» les & d'en envoyer les pi océdures à notre très cher & féal te Chancelierde Francs. Et afin que
» ceux qui feront otrenfés ne recherchent de tirer leur fatîsfactton par la voie des armes Nous
ss voulons & ordonnons que nos très chers &c bien amés Coufîas les Maréchaux de France, pien-
m nent un foin particulier détermineriez diftcrencls & querellas qui naîtront entre nos Sujets no-
33 blés & portons les aimes & de faire faire les fansfa,âions proportionnées aux injures reçues àc
33 ce qui feia par eux ordonné fur ce fait, fera exécuté, comme li c'étoicpar Nous mêmes leur
33 permettant en cas de refus 6c de défobéiiTance aux ordres qu'ils auront donnés fur les que-
53 relies, de taire mettre en prifon ceux qui feront refufans d'obéir. Et en cas que ceux qui auront
as été appelles devanc eux pour ctre ouis far leurs difféiends ne fe piéfentent ou bwn s'étanc
33 pré fentes jils trompent tes gardes qui leur auroicnt été donnés Nous entendons, qu'encore
os que le combat ne s'cn foie enfuivi que nofdits Coufîns les Maréchaux de France les faiïent
33 arrêter & condamner à une prifon pour tel tems qu'ils jugeront à propos j Nous réfervantd'or-
33 donner à l'encontre d'eux plus grande peine, sil y échéoit. Détendons néanmouis à nofdits
33 Coulïns les Maréchaux de France dVucendre devant eux ceux qui auront querelle, lorfqu'il y
» aura eu appel, que premièrementles Parties ne foient actuellement dans les prifons qu'ils leur
» ordonneront; & avant que procéder à leur accord ils Nous en donneront avis poui recevoir
25 farce nos Commandemens. Faifonstrès exprelîcs inhibitions fie dcflnres à tomes perfoimes de
» quelque qualité 8c condition qu'elles l'oient de recevoir dans leurs Hôtels & Maifons ceux qui
si auront contrevenunotre Déclaration fur le fait des duels & rencontres: Voulons Bc entendons
si qu'elle fait exaSemenc obfeivée & entretenue en tous fes points félon fa forme Se teneur fans
a? qu'ilpuiifeyerre dérogé en quelque façon ôc maniere que ce foit. Défendons à toutes perfon-
33 nés, de quelque qualité & condition qu'elles foient, de Nous pcopofer d'accorder aucune grâce
a? à ceux qui auront contrevenu à nos Kéglernens à peine de notre indignationi U aux Sécie-
si taires dfctat fie de nos Commandemens deii %ner aucune; & à notre très cher U féal Chan-
9> celter de France de les fceller déclarant dès-à prefent toutes celtes qm pourroient ÔLre expédiées
ai nulles 8c de nul effet. Défendons A nos Cours de Parlement, & autres nos Julticicis & OfE-
»> ciers auxquels elles feront adrclfées d'y avoir aucun égard. Si Donnonsenman-
ï> dementànos amés & féaux Confeîllers les Gens lenans nos Coun de Parlemens, Bailliis
3) Sénéchaux, Prévôts, Juges ou leurs Lieutenans &: tous autres Juiticiers &i OlKi-ietï qu'ilappac-
3>

tiendra, que ces Préfences nos Lettres de Déclaration ils aient à faire lire, publier & eore-
»>

giflrec êc le contenu enicellcs garder fie obfervcr invîoiablement félon leur forme & teneur,
si

l ans permettre qu'il y foit contreveuu en aucune forte & manière que ce lotCar tel eit notre
» plaiûr. En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Scel à cefdites Prcfentes. Donné à Paris
^ï le treizième jour de Mars, l'an de grace mil fix cent quarante fix fîc de notre Regne le troifïe-
m me. Signé, LOUIS.Ec plus bas: Par le Roi La fcCsiHJî Régente, fa Mere, piéfenre »«
V GVEhîgavû. £f ftflJé du eraiid Sceau 4e ciic Uwie^



ti'itnpuiffance où l'on ccoit alors d'en maintenir l'exécution. C'eft ce
qui détermina Louis XIV, auflî-rôt qu'il fut en état de prendre lui-
même en mains les rênes de la Monarchie, à renouvelîer fur ce point
les anciennes Loix en y ajoutant même de nouvelles difpoïîcions par
fon Edit du mois de Septembre 165 i (a).

(ajnLouis, par la grace de Dieu Roi de France & de Navarre A tous prefer.s8c à venir,
»

h
falut. Nous ekitncms ne pouvoir plus efficacementattûei les grâces & bénédiftions du Ciel fut

53 Nous & fur nos Etats qu'en commençant nos aâions à l'cntrce de noire Majorité par une
w forte & feverc oppoûxion aux pernicieux dé (ordres des duels *c combats par rencontres, dom
» l'u&ge cil non-feulement contraire aux Loix de la Religion Chrétienne Se aux nôtres mais très
SJ

préjudiciables à nos Sujets & fpécialement à notie Nobkfle dont la confervationNous eft
a, aulfi chère qu'eue ell importante à l'Etat; & bien que Nous ayons à l'exemple des Rois nos
« prédccelTeurs fait tout notre poilîble depuis notre Avénementà cette Couronne, pour réprimer
S1 un mal dont les esters fontfuneftes au général & aux principales Familles de notre Royaume

»
payant pae divers Edits Dcclaiations cV Kéglemens & ious de notables peines, prohibé tous les
» combats finguliers & autres entre nos Sujets, pour quelque caufe & fous quelque prétexte qu'ils
3>

puHlènc êtLc entrepris j néanmoins nos foins n'ont pas eu le fuccèsque Nous eu efpérjoas voyant
s, arec un extrême déplaifîrque par la longueur de la guerre que Nous avons été obligés de fou-
3) tenir contre la Couronne d'Efpagnc3 aptes avoir éié juitetnent eiitrepnfepar le feu Roi notre très
3> honocc Seigneur & Pere, degloneufe mémoire que Dieu abfolve ou par les mouvemens m-
î>te Hnsarnvcsdepuis quelques annéesf que Nous avons hcureufjment appaifes &encorc par la don-
3) ceur qu'il a convenu exercer pendant notre Minorité cette licence s'eifc accrue à tel point qu'elle fe
j] rendrait irrémédiable fi Nous ne prenions une ferme réfoiution comme Nous faifonsprélen-
;j temenc d'empêcher avec une juitice très févere, Se par toutes les voies raisonnables j les contraven-

nons feitcs à nos Edits &c Ordonnances en mte matière de fi grande conféquence. A ces caufe s Se

autres bonnes &c gtand^s conlidétattcnsà ce Nous mou vans de l'avis de notre Confeil,t où étoient
:ila Reme notre rres honorée Dame Ôc Mere, notre très cher & très amé Oncle le Duc d'Orléans

>

:3 nos très chers & très amés Coufins Les Princes de Condé fie de Conti, & autres Piinccs Ducs
ai Pairs 5c Oificiers de notre Couronne, Se Principaux de notredit Conftil Se après avoir exa-
S) miné en icelui ce que nos très chers & bien amés Coufins les Maréchaux de France qui fe font
«>

affemblés plulîcurs tois fur ce fnjet par notre exprès corn mandera rut Nous ont iepréfenté des
» caufes de cette licence & des moyens de la réprimer & faire ceJTer à l'avenir Nous avons en re-
3) nouvellant lesdéfenfes portées par les Edus & Ordonnances des Rois nos prédéecircurs, 6c en y

ajoutant ce que Nous avons jugé nécelfairc fans néanmoins les révoquer ni aanuller, dit, dé-
ïs Jaré it2tué &c ordonné dilons déclarons itatuons & ordonnons par notre prefent Edit pet-
«3 pctuel & îricvocablevoulons & Nous plaît ce qui fuit.

ARTICLEPKEMIER..
» Prcmicrsnsent Nous exhortons tons nos fu jets, & leur enjoignons de vivre à l'avenir les uns

» avec les autres, dans la paix, l'union Ôc^. concorde néceilaire pour leur confervation, celle
33 de kur famille & celle de l'Etat à peine

d'encourir
notre îndignayon & de châdment exem-

» plane Nous leur ordonnonsaurtï de garder le recpett conven.iûle à chacun félon fa qualité
«u dignité & fon iang& d'apporter rnumellcment les uns avec les autres tout ce qui dépendra

d'eux pour prévenir tous diHfbrends débats fie querelles notamment celles qui peuvent être fui-
-3 vies da voies de lait de fe donner les uns aux autres lïuceicnient 6c de bonus tous les éclair-
« ciilèmens néceiïaires fur les plaintes & mauvaifes fatisfailions qui pourront furvenirentr'eux
v2c d'empêcheL que l'on ne vienne aux maiLs en quelque maniere que ce foie déclarons que Nous
si apurerons ce procédé pour un effet de Tobéilïmce qut Nous eft due, & que Nous tenons plus
'>> LOAforme aux maximes du véiitabk honneur, aiifiî bien qu'àce!les du Chriftianifme aucuns ne
» pourront Ce difpcnfer de cette mutuelle charité faus contrevenir aux Commandemens de Dieu

9ï> auJî bien qu'aux nôtres. xII»Ec d'autant qu'iln'yarien de fi honnête ni qui gagne davantage les alfeaions du Public
ii fie des Particuliers que d'arrêter le cours des querelles en leur fource N ms ordonnons à nos très
3> chers & bien amés les Maréchauxde Francs &c aux Gouverneurs &c nos Lieutrnans Ginéraux en
î» nos LVovmces de s'employer eux-mêmes très foigneufement & incefTamment à ceiminer tous les
S)

diiiérends qui pourront arriver entre nos Sujets par les voies Se ainfî qu'il leur en eft donné
:» pouvoir par lefdits Edits &c Oidonnances des Rois nos prédéceffeurs & en outreNous donnons
s) pouvoir à nofdics Couiïus de commettre en chacun des Bailliages, ou Sénéchauiïccs denoue
» Royaume u'i* ou plufieurs Gentilshommes Celon retendue d'icelles qui foient de qualité d'âge
ï>& de capaciré requtfes pour recevoir l'avis des différendsqui furviendront entre les Genulshom-
» mes Gens de guerre, fie autres nos Sujets j les renvoyer à noCdits Coulins les Maréchaux de Fran-
i)ce ou aux plus anciens deux ou aux Gouverneurs ou à nos LieutenansGénéraux aux gouverne'



M meus d. nos Provinc, s lorsqu'ils y îerunt préfens, 6c donnons pouvoir auxdits Gentilshommes,
“

:> qui ie'uiu jniiî coiu'ius, Je iairc venu pardivant cu\. ui l'abfencc defdits Gouvernemens fe

s,»! )dts Li^ucenius G' néraux tous ceux qui auront quck]iie ditïéienJ pour ks accorder ou les ren-
3iviyer patjcvant n.jfdits, Couiiis les M.cciiîUX de i raiice au cas que quelqu'une dts Part.es fc

,> viou -e kzA par l'a toij di d-is Gentilshommes. ïc pour cette nn, Non enjoignons nés expret-
,> fémenr à lousl'révôtsde, Ma échau-: Vtce BaiHifs Vice-Sûléchau\ leurs Lieu'enans hxei.ipcs
>, Greffiers Se Aril.ers d obéir rompternen: 8c hdéUmr-nt fin peine de fulpenlionde leurs Chapes& de privation di. Luis gais, auxdlls Gentilshommes commis fur le dudcfdus différends j
3) fou qu'il f'.uilc aligner ceux qui ont querelle, Ifs conlhtuer prisonnier!, faiiîr 8c arrêter leulss
5> biens ou faire tous aunes Aotes néceffaites pour empê-her les voie» de fait & pour l'eiécunoa
3> d« ordres d=fdits Gentilshommes ainli commis le tout aux rr.,is Se dépens des l'jrties.

III.31Nous déclarons en outic que tous ceux qui alïifteronc ou fe rencontreront quonju'inopi-

3; nément, aux liei.x où Ce commettront des offenfes à l'honneur fort par des rapports ou chfcoms

j) iniineux, foit rat manquement de piomclle ou paroles données, foit par démentis, coup di

33 m.un,ou autres outi âges de.qu"kja« r «ure qu'ils foicnt feront à l'avenir ooligés d'eu avertir
3> nos Coufins les Maréchaux£e France ou les Gouverneurs 8c Licucenans Géné'ai-x Aa Province*, ou
35 hs Genti'shomtnes commïspar lefdits Maréchaux fur peine d'Être réf uiîs complices dettes ofleu-
^> fes, & d'êtic pnurfuivis commey ayant tacitement ioiur-bui pour ne s'eire pas mis en devoir
j, d'en empc-chei les maavaifes fuites. Voulons par.eille.nenr. Se Nous plaît qae ceuï qui amont
3>

conr.oiuanu; de quelques commencemens de querelles & d'animofiiés.caufés pat des Procès qui
3> feroient fur le point d'être intentés entie Gentilshommes jour quelques intérêts d'importance,

p
3, foieut obLgés à l'avenir d'en avertir nofdits Courtns les Matechauxde France ou les Gouverneurs

ou nos Li«iitenans Généiauï en nos Provinces oj en leur abrence, le? Gentilshommes commis
» dans les Bailliages ahn qu'ils empêchent de tout leur pouvoir que les Parties neforcent des

5) voies civiles & orcbnaira jour venu à celles de fa".
1 V. 51

Lorfque no'dits CojI'uîs les Maréchaux de France les Gouverneurs ou nos Lieurenaus
3, Généraux en ros Provinces, ou les Gentilshommes commis, auront eu avis de quelque dirTe-

3ï rend entre les Gentilihon.raes & entre tous ceux qui font p-ofcIISon d'armes dans notre Royau-
35 ma 5c Pays de notre obéiflance lequel pioccdantde paroles outrîgeu'es ou autre caufe toachart
3, l'honreui femblera devoir les poiteràquelque rellentlmeilt cxtraotdmaire nofdits Confins les
« Maréchaux de France envenont auîî- tôt des défenfes tiès expiefllsauï Parues de fe ncn de-
35 mander par les voies de fait, directement oa lpdltcctement & les fe'ont alîignerà ronpa-
35 roir incetfiinment pardevant eux roiryy être réglées. Queb'ils appiéhendentque lévites Partrs

35 foient tellement animées qu'elles n'apportent pas tout U rcfpea &la déférence qu'elles doirent à
35 leurs ordres, ils leur enverront incontinent des Archers des Gardes de la Canne îablie &: Ma-

is réchauffée de Fiance, pour fe tenir près de leuis perfonnes aux frais & dépens deldites Parties
35 |ufqu'A ce qu'elles fc foicnt rendues p ardcvant eux ce qui fera aufll pratique par les Gouver-
35 neurs ou Lieutcnans Généraux en nos l'iovinces dans l'étendue de leurs Gouvelnemeiis 5c Char-
35 ges en raifûnt alîigner pardevant eux eux qui auro.it querelles, ou leur envoyant de leurs Gar-

55 des ou quelques autres perfonnes qui ie tic jd ont près d eux pcir les empêcher de venu aux voies
i> de fait. Et Nous donnons pouvoir aux Gentilshommes commisdans chaque Billiage, de tenir,
35 en l'abfence d s Maréchaux de France, Gouverneurs & Lieutenans Généraux aux P. ovinces, la

y, même pro-édure envers ceux qui auront querelle; Se fe fcrvdes Piévû's des MaiéUiaux &
3, leurs Lieutenans Exempts& Archers f ojr l'exécwon de leurs oidres.

V. 35 Ceux qut auiont querelle étaat comparus j*devant nos Coufins les Mare^hai'x de Fran=

33 te ou Gouverneurs ou ros Deutenan' Généraux en nos Piovinces ou en leur abfence, devant
35 lefdits Gentilshommes,s'il apparoît de quelque injuie atroce qui ait été faite avec avantage fort
33 de dellein pré.Tiidité ou de gayeté de cœur Nous voulons & eiiteiidors que la Pattie oflenfee en
33 reçoive une réparât, on 8t une fans! ûion fi avainigcufe, qu'elle att tout fulet d'en demeurer

03 contente,conmmant en tant que befoin eft par notre nrefent Edit, l'aiuorué attt'buée par les feus
Rois nos très honorés Ayeul Se Pere à nofdits

Coufins les
Maréchaux de Francede juger & dé-

33 cider par Jugemens foarerams tous dirTéiends concernans le point d'honneur & répiia'ion d'ot-

33
fenfe foit qu'ils arrivent dans notre Cour, ou en quelqu'autrc lieu de nos Provinces où ils Ce croj-

3> veront; Se audits Gouverneurs & Lieutcnans Généraux le pouvoir qu'ils leur ont donné pour
33 même fin chacun en refendue de fa Charge.

V I.» Et paicequ'il fe commet qtrl]i:efois des oflfenfes fi importantes à l'honneur que non"
feulement les perfonnes qui les reçoivent en font touchées* mais audî lercfpectqui eft dû àros
33 Lo x 8c Ordonnances y eft mamfdtement violé No'l! voulonsqae ceux qui auront fait de fem-
» blables o.Tenf-s outre les fatkfaû ons ordonnées à l'égard des perfonne* olîenfées, foicnt encore
M condamnes par les Juges du poinr d'honneur, à fouffm pnfon banniffement 8c amendas. Co:-
» fidérani auiïi qu'il n'yarien de fi déraifonnablent de fi contraire i la pio'eflion d'honneur, que
33 l'outrage qat fc feroit pour le fujet de quelque intérêt' civil ou de quelque prorès qui feioit îr*
3> tenté jardevant les Juges ordinaires "Nous voulons qi'e dans les acrommodeme"s des oiïènlcî

33 provenues de fcmWlablcs caufts lcfhrs Juges du point d'honneur tiennent tou<e la rigueur qu'il!

35 verror-t raifonn.-b'e pour la farisfaction de la Partie oitenfée & pour la répaiation de 1.0 re

j> autorité bldféc qu'ils ordonnent on la ptifon durant l'efpace de trois moi; au moms oj
35le bannil'crrcnt jour autant de rems des Iieut où l'Ofi-cnfant fera fa réfiience ou la rn-atii'i
35 du revenu d'une arnéc ou deux de la chofe conteftée kelm appliqutble à l'Hôpital dslaVù'
x où le procès fera intenté»



VILmComme il arrive beaucoup de diiFérendsentre les Gentilshommes A caufe des challes ess
M Droits hononhq hs des EgUles & autres pLééinincnces desFiefs U. Scrigiauncspour être fort mê-
i> lées avec le point d'honneur, Nous voulons & entendons «ue nofdics Couiins les Maréchaux de
« France les Gouverneurs ou nus Lieutenans Généiaux en nos Piovmces fie les Gentilshommes
-ï commis dans les Bailliages ou iciiéchauifées, apportent tout ce qui dépendra d'eux pour fane
a, que les Parties conviennent d'ALbitres qui jugent foJveramemenc avei. eux, fans aucunes conli-
3) gnaiions m épices, le tond de fcmblables A iîérends à la charge de l'appel en nos Cours de Par-
a> mentlorfque Tune des Parues te croira léfce par la Sentence arbitrale*

VIII.aiAu cas qu'un Gentilhomme îefufe ou diffère fans aucune caute légitime d obéir à nof-
•î dits Contint les Matéchaux de France ou à ceux des aunes Jug-s du point d'aomieur comme de
d comparaître pardevam eux loifqu'il juta ces alfigné par Acte lignifié à lui ou à fon domicile
S)

gi auilï loriquiln'aura pas fubi le LauniiTemencordonné contu lut, il y fera iucxdamnaentcon-
»>

irahtt après un certam rems qne lcfdns Juges lui prefenro u lbit par Garniiun, qui fera pofee
5,

dans fa maifon nu par emprifonuemjnc de fa perfonne. Ce qui fera foigneufement rxécuté pu
3> les Piévôts de nofdus Couiins Ks Maréchaux, Vice Baillifs, Vice Sénéchaux, leurs Lientenans,

13) Liempts 5c Archets, fur peine dsfiifpcniton de leuis Charges &l privation de leurs gages fui vaut5I
les Ordonnances defdlts Juges, & ladite exécution fera taite aux hais 6c dépens de la l'arne dêfo-

;j boî liante ou intradaire. Que Li lefd'ts Prévôts, Vice IUiU'xs Vice Sénéchaux, leurs Lieutenans,
?» Lxcmprs & Archers ne peuvent exécut-r ledit en^prifonncmcnc ils faiiïrontte aanoteronc tous i.s
3> revends d^d<t Banni ou DéfobLiifdiic pour être ap^Injucs& dcmeuiés acquis durant tout le terris
si de la défobÉiiîancej favoir, la moitié à l'Hôpital de la Ville où il y a i'arkmenc établi & l'ait-
3) tre moitié à l'Hôpital du Lieu ou Il y a Siège Royal dans le R.eilbrc duquel Parle mnt àc Siège
=> Royal les biens dudit Banni ou Défubéiflani fe crouverunt afin que & 'en.tr 'atdauc dans la p Jur-
3) Culte, l'un puifle fournir l'avis Ôc la preuve, Se l'autre îutLrpofcr nctre autorité pcelle de la
3> 3ulace pour l'edet de notre intention Seau cas qu'il y ait des dittes précédentes qui empêchent
siU percepuon de ce revenu afphqua.ble au profit defii'S Hôpitaux Ix foinnu: à q'ioi il pourrasi monter vaudta une dette hypotequée fur tous les biens meubles &c immeubles du Banni pour
2j êtie payée & acquioée fans fon ordre, du jour de la condamna Jon qui mteiviendia coutte lut.

IX. » Nous ordonnons en outre en conïcquence de notre Déclaration de l'an 16461 publiée 6C

3) enregiltiée en notre Cour de Parlement que ceux qui auiont eu des Gardas de nos Coufins les
si Maréchaux de France des Gouverneurs ou nos Lieucenans Généraux dans nos pLovjnces ousi defdits Gentilshommescommis & qui s'en feront dééatfés eu quelque maniere que ce puiiTe être,
3ï foient punis avec rigueur & ne puiffent être reçus à l'accommodement fut le point d'Jionaeur,
s> que les Coupables de ladite garde enfreinte n'aient tenu pu fon & qu'àla requête de norre Pro-

^u,teu5 à la Connétablie & des Subihtuis auxatirresMaiéchauttees de Fiauce le procès ne leur aie
» été fait félon les formes requifes par nos Ordonnances:voulons & Nous plait que fur le procès
sï vetbalou rapport des Gardes qui feront ordonnés près d'eux, il foit fans autre intormaiioii décrue
» contre eux à la requête defdus Subihtuts 8c leur procès fommaircment fait.

X. « Bien que le foin que Nous prenons de rhonn.ur Se de la réputationde notre Nobïeffcpa-
;» roîfle a!Tez par le contenu aux Articles précédens 6c paL la foigneufe recherche que Nous fai-
a> f0*^ des moyens eflimés les plus propres pour éteindre les querelles dans leur naïUancs, & re-
51 jettet fur c^ux qui o^enfent le blâiuc & la honte qu'ils mentent, néanmoins appréhendanc
3> qu'il ne fe trouve encoie des gens affez otes pour contrevenir à nos volontés (ï expreifcraent ex-
v p'iquses & i^ui pccfumsnt d'avoir raifon en cherchant à fe venger, Nous vouions Se ordon-
m lions que celui qui s'eftimant oftenfe fera un appel à qui que ce fok pour fot-inênie demeure
:j déchu de pouvoir jamais avoir fans c'a dlion de l'ofFenfe qu'il ptétendra avoir Leçue qu'illoir.
33 banni de notre Cour ouds fon pays durant l'efpace de deux ans pour le moins qu'ilfoie fuf-
j3 pendu dî toutes les Charges, & privé du revenu d'ïcelles pendant trois ans, ou bien qii'ilfoit
tenu Pnfoanler fix mou entiers, fie condamné de payer une amende à l'Hôpital du Lieu de fa
3) demeureou de la Ville la plus prochainequt ne pourra être de moindrev-iIcul que le quart de
» tout fon revenu d'une année. Permutons à iojb Juges d'dugmeiuet: lefdites peines, félon qiw
ai les coalitions des perfonnes les iujtts des querellescomme proi.es intentes ou autres intérêts
=> civilsles défci.es ou j;ardt s enfreintes ou violées les arcanftances des

lieux & des tems, rcii-
:> dro tt

l'app
1 plus pumlTable. Que 6 celui qui eit appelle au heu de refufer l'app--l., U d'en don-

3! ncr avis a nos Couiîns les Maréchaux de tram-e ou aux Gouverneurs nu nos Lie un ans Géué-
i> iaux en nos Provinces ou aux Gentil«homraes commis9 atnfï que Nous lui eiij< i^nons de faîce
» va fur le heu deTafli^uacionj ou Lit etiortpour c,t effet il foit puni des mêmes peinesderAp-
:>peilant.

X ï. » Etd'autant qu'outre le blâme & le crimeque doivent encourir ceux qui appelleront ily a
33 de certaines perfonnes qui méritent doublement d'en êrre châtiées Se réprimées, comme lorfqu'ils
2ï s'a' vaquent à ceux qui font leurs Bienfaiceurs} Supérieurs ou Seigneurs, & Perfonnes de commande-
=î mentj& relevées par leur Qjalicé & Uiatge, & finalement qu^ud les querelles naiifenr pour
aj des a&ïors d'obéi 'fance auxquelles une conJition charge ou emploi fubalterne les on* foumi-
m fes ou pour des châtimens qu'ils ont fubts par l autorité de ceux qui ont le pouvoir de les y=j auu|eitir confîdcranr qu'il n'y a lieu d* pius néct-Eîaire pour le mauri n le la diftipline îuê-
=î me entre ceux qui tout pro'effion des armes, que le ro'p.ct envers ceux qui les commandent
=3 Nousvoilons 3t ordonnons que ceux qui s'cnportcront a cet c\cè?, & nota nment qut gppelie-
» ronr lcur% Chefsou autres qui ont dro t le le ir conrna^J.r foicut fufpef dus ou prives Je tou-» t-s leuis Cbar^r& de tuut le revcnu d'ueUesduran &x ans qu'ils foicuc bannis de notre Cour;:i eu de leur pays pour qua:re aiis ou icteaus prifonmers un an entier ûc cuadaiuucs ik pay ci



» une amende aux Hôpitaux des Lieue, ou des plus voiiïns laquelle ne pourra être de moindre
y>

valeur que de la moitié de tou&leurs revenus enjoignant très expreiltmentà nolilits Cou fins les
a>

maréchaux de France, & iinguliercment aux Généraux de nus Arméesdans lefquelksce dé-

3>
Tordre cit plus fréquent qu'en nul autre lieu, de tenir la main à l'exacte &. leverc exécution du

y>
prêtent Article. Que fi les Chefs ou Oihciers iupérieurs & ks Seigneurs qui auront hc .tpp;:llés

s
je Leçoiveiu Tappel &. Ce mettent en état de fjnshitre les Arp Ilans tts fcionc pums des mêmes
33 peines de baimilïetnent, fufpenfïan de leurs Charges 8c revciiMS d'Kelles priions àc amendesci-
3) delFas fpécifiées faus qu'ils puiilènt en être difpenfésquelques uiiiaiices &c fup^liLauons qu'Us
» Nous en raflent.

XII.» il ccuï que Nous aurons été contraints de priver de leurs Charges, pour les cas ci-der.
yt fus mentionnes, s'en reiîenteat conne ceux que Nous en aurons pourvus en les appcJlam ou
» ex cira m au combat pour eux-mêmes ou par autrui, par î encontre ou autrement Nous voulons
s> qu eux fie ceux dont ils fe feront fervis foienc dégradés de noblcile, deituués puur jamaisde tou-
» tes leurs Charges, bannis de notre Cour & leur pays pour iîx ans, ou retenus priiouniers Jtuje
3> ans entiers £c condamnés de payer aux Hôpitaux, comme du eft, trois années di Itur reve-
S3 au fans pouvoir jamais être relevés défîmes peines, & généraieraent que ce*ix qui viendront
» pour la fewnda fois à vioîer notre prefenr Edit, comme Appellans, &c notamment ceux qui Ce

» feront fervis de féconds pour porcer leurs appels foient punis des mêmes peines d'intamie deiti-
» tuuon de Charges, banniflèinens pnfonsôc amendas encore qu'il ne s'en fou eutuivi aucun
a) combat.

XIII.wSi contre les défenfes portées par notre préfent Edit,l'Appellant & l'Appelle venoientau combat actuel Nous voulons & ordonnons qu'encore qu'ilnyaie eu aucun de biefle on
s: tué, le procès criminel & extraordinaire foit fait Lontr'euxqu us foicnt fans rcmi0ioji punis
m de mort que tons leurs biens, meubles & immeubles Nous fcneut couhfqués, le tiers d'iceux
33 appliquable à l'Hôpital de la Ville eu eft le Parlement dans le Reiïoïc duquel le crime aura été
» commis & conjoincsment à THôpi-al da Sicge Royal le plus proche du lieu du délit & les deux
a^ aurres tiers t^nc aux frais des captures & de la Juftice qu'en ce que les Juges tro^veionc éqcj-
» table d'adjuger aux Femmes f£ Eafaus iî aucun y a> pour leur nourriture & entrecenement Leu-
53 lement leur vie Jurant- Que fi ie crime fe trouve commis dans la Piovince ou la confifcatioia
» n'a point lieu, Nous voulons & eatcudons qu'^u lieu de ladite confiftadon il fait pus fur les
» biens des C< immels au proSc defdits Hùpitaux une amende dont la valeur ne pourra ctr^xuoin-dre que le tiers des biens des Crl.nl11ds ) ordonnons & enjoignons à nos Procuteucs Généraus,
as leurs Subftimts &c ceux qui amonr l'ad.iiniiltraaon deldits Hôpitaux de faire de foigueuTes te-
33 cherches & pourfuites defuites fommes & conhica«on pour letqueiies leur action pouira durer,

5
as pendant le tems & efpacc de vingt ans quand même ils ne feioieitt aucune pouriuite qui la
as pût proroger; lesquelles fummes 6c confircatioiis ne pouriont être reaiifcs ni diverties pour quel-
33 que caufe & prétexte que ce foie dérogeant par e piéient Edit à toutes les L'ttres qrs Nous
as pourrions accorder pour cet effet, auxquelles Nous défendons très exp-eiTémcnt d'avoir aucun
sj égard comme ayant Été obtenues par furprifi; & courre notre intention- Que fi l'un des Coiïi-
si battans ou cous les deux font tués, Nous voulonsordonnons que ic prncès criminel fois
» fait contre la mémoire des morts comme contre Criminels de lèze Ma|tfté ûiwne Se hainaine j
sj que lmrs corps foienc privés de la fépulcure déf-eiidant à tous C jrés leu) î Vicanes ôc autres Ec-
» cléfïafticjues de les enterrer nt foufrur écre enterrés en tene fainte conufquant en outre com-
33 me deftus tous leurs biens meubles 6c immeubles & quant au furvivant qui auiatué, ou-
» tre ladite confiicatioii de tous fes biais il fera irrénrifi^Iement puni de mort fuivaiu la dtfpo-
3i lîc.on des Ordonnances.

X IV »3 Encore que Nous espérions que nos déf-nfes &c des peines fi juiiement ordonnées contre
33 les duels rettendrour dorénavant touc nos Stijeis d'y tomber; néanmoins s'il s'en rencontioit tn-
33 core d allez t&méuires pour ofer conrreven'r à nos volontés nQii-feulemen: enfe faifanr raifon
2> par eux-mêmes, mais en engageantde plus dans leurs querelles Ôc retTentimens des féconds, tiers-
a> ou autre plus grand nombre de peifonnes ce qui ne fe peut faire que par une iâdieré artificieu-
» fe, qui fait chei cher a «.eux qui fentenc leui foibteffe la fureté dont ils ont befom dans l'aireilè &c
30 le courage d'autrui Nous voulons que ceux (luife trouveront coupab'es d'une fi cran n-îl'e &iî
y» lâche contraventionà nunepré.'cnt Edit, foierit fans rémiliion pun-s de morequand même il
« n'yauioir, aucun de blelTé ni de tué dans ces combats avec d?s féconds j que tous leurs bi ns
m foient confifV]UÉs comme deCus; qui leurs armes fuient jioirctes &c bii'ées publiquement par
33 l'Exécuteur de la Haute Juffice qu'ils fuient dcg>aiés de noblefTe & déclares, eux 6c leurs aef-
33 cenilans roturiers racapabUs de tenir j^ma.s aucunes Charges; fans que Nous ni les Rois nos
a» fucceifeurs les pu-flent rétablir ni leut ôcer la note d'infâ'nic qu'ils auront juirement encourue,1
o> tant par riiifraâîon du préfent Ed/r, que par leur lâche artifÎLe & nonobiUnr toutes Lettres de
» grace fie d'abolitinti qu'ils pourraient obtenir de Nous auxquelles Nous détenions à tous Juges
?» d'avoir aucun égard: & tomme nul chânment ne peut être <ifkz grand pour p*mir ceux qui
» s'engagent fi légèrement & fi crinine'lcment dans ces refïemimens d'crîenfts où ils n'ont aucuns
y> part Bc dont ils devroienr plu'Ôc procurerl'accommoderaer' pour la coniervaiion Se faasfadtion
as de leurs amis, que d en pourfu'vre la vengeance par des «oit:s aufÏÏ deihtuees de véritable va-
m leur 5c courige,comme elles le font de charité & d'amitié chrérienne Nous voulons que tous
as ceux qui tomberont dans le crime d'être feconds ou nets, foicnt punis des mêm^s peines que
» Nous avons ordonnées contre ceux qui les e n^ loyeront.
'XV. » D'autant qufe trouve des gens de iiaiifar.ee ignoble3 £c qui n'ont jamais çoitë ies



j, armes, qui font a(Tez infolelns pour appeller des Gentilshommes lesquels refuftns de leur faire

3, rai'oii à caufc dst la ditîénmce des conditions ces mêmes pcrfonnes lu Ici; cm & oppofentcontre
3, ceux qu'ils ont appellés d aimes Gentilshommes d'où il s'enfuit quelquifoîsdes nu lucres d'autant

“ plus dcEcllables, qu'ils pruviennert d'une caufc abjefte Nou^ voulons fie ordonnons qu'en tel
cas d'appel ou de combat, puncipak'mem s'ils font fuivis de quelque grande blelïureou de mort,
“ ljidics .ignobles ou roturiers qui îeront ducinenc atteints & convaincus d'avoir caufé Ôc promu

ftniblables défordres, foicntfans réroiJïionpendus & étranglés3 tons leurs biens meubles & un-
M

meubles conlif^ues les deux tiers aux Hôpitaux les Lieux les plus prochains & l'autre tiers

5,
employé aux frais de h Juilicc à la nourriture Se entretcnement des Veuves 6c Enfans des dé-

3) tun^ j li aucuns y a permettant en outre aux Juges dcldits crimes, d'ordonner fur les biens
si

coniî'qucs telles recom^enfes qu'ils avtferont raisonnables aux Dénonciateurs & aunes qui auront
ai couvert lefdits cas ahn que dans un crime fi puniflkble chacun foie invité a la dénonciation
5î d'icelut. Et quaiu aux Genalshomines q.iife feront ainfi barn-spour des fulers & contre des per-
5> foniits iiidigiies N~us vo~Lns qu'ils foufftcnc les memtspeines que Nous avons ofdohiicLs

y> contre les féconds s'ils peurme erre atpreherdes, finon il fera proctdé contr'eux par défaut fie

j, coivumaces fuivanc la rigueur des Ordonnances.
XVI.aiNous voulons que tous ceux qui porteront feiemment des billets d'appel ou qui con-jï duifont aux lieux des duels ou rencontres comme Laquats & autres Domeftiqucs foicjit punis

» du fouet &. de la fleur de lys pour la picmieic fois;du banniiïemenr&c des g.iieiesà perpétuité
s'ils retombent dans la n.eme faute îsns que nos Cours fouverames ou autres Juges aient aucun
s> éj^ard aux graies & tcmtfliuiis qui poucroient être obtenues en leur faveur & quant à ceux
>i tjui auront été fpeâareurs d un duel t s'ils s'y font tendus exprès pour ce fujet, Nous voulons
» qu'ils foient privés pour toujours des Charges Dignités £t Peniions qu'ils pould-nt; que s'ils
« n'ont aucunes Charges, le quart de leurs biens folt conhfqué & appliqué aux Hôpitaux; & fi»le délit a été commis en quelque Province où la confifcationn'apoint lieu qu'ils foient {.on-
y>

damnas à une amenda aa proiic defd*rs Hôpitaux laquelle ne ponira être de momdre valeur
aj que le qiiarc des Liens défaits ipttiateurs que Nous repu tous avwc raifoii complices d'un crut e»fi dsteftablc pmfqu'ils y alliflenc & ne l'empêchent pas, tant qu'ils peuvent comme ils y font
?3

obligés par lis Loix divines & humaines.
XVII.n fcr. d'autant qu'il cil fouvent arrivé que pour éviter la r gu*urd(peines ordonnées par tant

s> d*£dns contreles duels, pluficurs ont teclierché les occafions de ie rencontrerpour LOtivrn le de fît in
î> prémédité qu'ils avoicnt de Ce battre, Nous voulons fie ordonnons que ceux qui prétendrontavoic
33 reçu quelque effenfe Ôc qui n'en auront point donné avts ai:.xdi s Juges du point d'honneur &

:) cjui viendront à Ce rencontrer & fe battre feuls ou en pareil é^ac & nombre avec armes égales de
3î pan &. d'autre, à plé ou à cheval, (oient fujets aux mêmes peines que fi c'étoir un duel. Et
» pour ce qu'il s'elt encore trouvé de nos Sujets, qui ayant pris querelle dans nos Etats fie i'étant
» donné rendez vous pour f- barre hors d iceuxoufur nos rrontides ont cru par ce moyen pou-
» voir éluder l'effet de, nos £dits, Nous voulons que tous ceux qui en uferont amfi, foienr pour-
3) ïuivis tant en leurs biens durant leur abfcnce qu'en leurs pcfonnes après leur retour comme
33 s'ils avotent contrevenu au p.cfent Edit dans l'étendue & fans fouir de nos Provinces les ju-
» gcani d'autant plus criminels & puniftibles que les premiers mouvemens dans la chaleur de
» nouveauté de Toffenfe ne les peuvent plus excufer «Se qu'ils ont alfci cu de loiûr pour mo-
» dérer leur rclTentiment ûc s'abfteii'r d'une vengeance fi détendue.

XIII.»Toutes les Loix,pour bonnes & faunes qu'elles foienr deviennentinutiles au Public,
25fi ellts ne font obfervéc* Ôc"exécutécs pour cet cfîet Nous enjoignons & commandons très ex-
-i preiléiijenEà nos Coufins les Maréchaux de France auxquels appartient fous notre autorité la
» connoi (Tance & décifîon des consentions Se querelles qui concernent l'honneur & la réputation
« de nus Sujets, de tenir la main exaâemenr & diligemment à l'obferyaiion de notre préftnt
-5 Edit fans y ai porter aucune modération, nl permettre que par faveur, connivence ou autre
55 voie il y Colt contrevenu en aucune maniere, nnnobllant toutes Lettres clofes Ce patentes &
ï3 toi's autres commandemens qu'ils ponrroient recevoir de Nous, auxquels Nous leur défendons
» d'avoir aucun 'gard fur tant qu'ils défirent Nous obéir & complaire. Et pour donner d'autant

plus de moyen &t de pouvoir à nofdits Coufins les Maréchaux de Fiance d'empêcher& réprimer
si cette licence eiltcnéc des duels & rencontrest confïderant d'ailleurs que la diligence importe
» grandement pour la punition de uls crimes & que les Prévôts de nofdirs Codfins les Maréchaux,
» les V:ce Baillifs Vice Sénéchaux& Lieutenans Cnminels de Robe-Courte fe trouvans le plus fou.
» vent achevai pour notre fervice pourront être plus prompts pour procéder contre les Coupa-
=> blcs des duels & uncontres Nous en conséquencede notre ï éclaration vérifiée en notre Cour'de
» ParlcmHir, leSeptembre 1^47, par laquelle Nous leur avons attribué la ?urifdîctton ordi-

nairc avons de nouveau attribué 5i attribuons l'exécution du préfent Edit tant dans l'enclos des
M Villes que hors d'tcelles, aux Officiers de la Connétablie & MaréchauiTeede France, Prévôrs
» Généraux de ladite Conné'abhe de l'Ifle de France & des Monnoies 3à touc les autres Prévôts
3Ï Généraux Provinciaux "8c Parcimliers Vice Bailhfs Vice- Sénéchaux & Lieutenans Criminels
3)de

Robe-Courte,
concurremment avec nos Juges ordinaires» & à la charge de l'appel en nos

31 Cours de Parlementauxquels il doit reflbrur dérogeant pour ce regard à toutes les Déclarations
« Hz ïdits à ce contraires & portant défenfes auxdits Prévôts de connoître des duels &c rencomres.XIX.a» Ec d'autant qu'il aTuveaiïcz fouvent que lefdits Prévôts Vice-Bailhfs Vice-Sénéchaux,
M Bc Lteutenansd^ Robe-Courte Créminels font néglijçensdans l'exécution des ordres de noM. Cou/ïns
» lesMaréchaux de France, Nous voulons 3c ordonnons que fikfJus Ofliciers manquent d'obéir au



33 premier ir.audt.meni de nofdiis Ci'uiïns tes Maréchaux de France ou d: l'un d'eux ou autres Juges
a> du point d'honneur Je fommer ceux qui auront qucielle de coniparoîsre au jour afligné de
s» les Initie & arrêter eu cas de refus & de délobèilTance38c finalementd'exécuter de point en point,
a> & routes alEures ceftantes ce qui leur fera mande &c ordonné par nofdits Coufins les Maréchaux
a» de France fi: Juges du poiuc d'honneur t ils foieni par nofdus Coufins punis Se châtiés de leur

3> négligence par "iu'pcnlionde leurs Charges fie privation de leurs gages> lefqurls pourront être

w réellement arictes & fatfis fur la iîmpls ordunnancede nofdus Coufins Ici Maréchaux de France

33 ou de l'un d'eux lignifiée à la personne ou au domicile du Trétortr de l'Ordinairede nos Gucc-
aa res qui lera en année. Nous ordonnons en outre auxdiïs i'révô'S Vice-Bailhfs Vice-àéuéchaux

si leur» Lieuteuans 5c Archers chacun en leur ReiToit lui- les mêmes pcmes de fuipenfion & pn-
33 vation de leurs gages que lut le bruit d'un combat arrivé, ils fc traafporeiit à l'inflant fur les

« heu pour arreter les Coupables & les continuer Prifonuiers dans Jes Puions royales & les pluk

a? prochames du lieu du dClui voulant que pour chacune capture il leur foie payé la fomme de

ai quinze cens livres, à prendre t avec les autres frais de Juftice fur le bien le plus clair des Coupe-
aj blési préfér.iblcmenc zuï conHications U amendes que Nous avons ordonnées ci détins& pour
35 n'omettre rien de ce qm pt-ut fervir à une exacte fie févere rechenhe des coupables des duels ôc

=» rencoarns, Nous enjoignons très expreilénifiit auxdns Prévôts, Vice-Eaillifs Vice- Sénéchaux

aï Lieuanans Criminels de Robc-Cot«rrct Ôc autres Officiers Je la Connétablie & MaréchauiTée de

3> Fr.m-e, de tenir foîgneufemejit avertis di crois mois en trois mois nofdits Coufias les Maté-
3î chau\. de Fcoiice des contraventionsà uotre préfent Edii ahn qu'ils Nous en puitfent informer^
3ï & recevoir fur ce nos commaiideniens & ordies.

XX. si Et comme les Coupables pour éviter de tomber entre les mains de la Juflice fe reti-
3j rent d'ordinaire ciiCi lus Grands de notre Rojaume, Nous faifons très exprefFes inhibitions àc

3>
déienies à toutes perfonnes, de quelque qualité & condition qu'elles foient de recevoir dans

33 leurs hôtels 6c maifons ceux qui auront contievenu à notre prefent Edit5 &c au cas qu'il s'en
M trouve quelques uns qui leur donnent afylc St qui rc&fenc les remettre entre les mains de la
3î Juftice, fi tôt qu'ils eu* feront requis, Nous voulons que les procès veibaux lui en feront dteifes
33 8c duement atte/tés pat I:fdits Prévôts des Maréchaux & autres Jug^s foient incontinent & in-
33

cefïamment envoyts aux ProcureursGénérauxde nos Cours de Parlement, & à nofdirs CouGns les
3) Maréchaux afin qu'ayant pris avisd'eux Nous tàlfions rigoureufeinent procéder à la punition
3) de ceux qui protègent, de îi criminels défordres.

X X I.» Q'iefi nonobftaiiE tous les foins & diligence:; prefcrirs par les Articles précédens, le
3> crédit &: l'au. orné des perlonncs înrfieifées dans ces crimes en décournoiencles preuves par me-
s> nace ou artifice Nous ordonnons que fur la fimple requifition qui feia fane par nos Piocu-
53 reurs Généraux ou leurs Subft'tus, il foit décerné raonitoires par les Officiaux des Evêqucs des
3) lieux lefquels feront publiés Se fulminés félon les formes canoniques coiitte ceux qui refufe-

3) non
de

vente à révéïanon de ce qu'ils fauroni touchant les duels & rencontres arrivés j Nous
s> ordonnons en outie & conformcmenc à notre Déclaration de l'année 164Û, vérifiée en notre
33 Coui de Parlement de Pans qu'à 1 avenir nos Procureurs Généraux, en nos Cours de Parlementfur l'avis qu'ils auront des combats qui auront été faits, feront leur reqmfiuon contre ceux ijui
par notoriété en feront ellimés coupables, fie que conformément à icellcs nofdites cours, fans
ai autres preuves, ordonnent que dans les délais qu'elk-sjugcronFà propos, ils feront tenus de fc
9> rendre dans les Prifons pour fe jufliher& répondre fur lrs requifîtions denofdus Procureurs Gû-
53

néraux &c à faute dans led^t tems de farisfaire aux Arrêts qui feront fignifîês à leur domiciles
»Nous voulons qu'ils foient déclarés atteints & convaincus des cas à eux impofés& comme tels

aï qu'ils foient condamnés aux peines portées par nos Edits. Enjoignonsà nofdits Procureuis Génc-
33 raux de Nous tenir avertis des condamnationsqui feront rendues & des diligences qu'ils ap-
a> porteront pour l'exécution d'icel-ics Se d'envoyer les procéduresà noue tics cher & féal le Cfaaii-
ai eclier de f rance,

XXII.sa Nous voulons pareillement & ordonnons, que dansles lieux éloignés des Villes où nos
3> Cours de Parlement feront féantes îofqu'après toutes les pcLquifîtions 5c îechcrchcs fufdites les
3) coupablesdes duels & rencontres ne pourront être trouvés il foit,à la tequête des Subiïicjts de
aï nos Procureurs Généraux fur la fimplt notoriété du fait décerné pcjfe de corps contre les ab-
3)feus;& qu'à faurede l.s pouvoir appréhender en veitu du déiret, tous leurs biens fuient failîs

9
a) & qu'ils foient ajournésà trois briefs jours confécutifs j Ôc furiteux les défauts foient mis es mainsiï de nos Procureurs Généraux ou à leurs Subftituts, pour en être le profit adjugé, fans autre
3J forme ni figure de procès dans huita'ne après le cnme commis.

XXIII.»Et afin d'empêcher les furprifcs de ceux qui pour obtenir des grâces Nous dé^ui-
35 feroient la vérité des combats arrivés fie mettraienten avant des faux faits pour taire croire "que

3) lefdits combats feroientfurvenusinepinernent& en Cuite de querelles pf lies fur-le champ Nous or-donnons que nul ne pourra pourfuivreau Sceau l'expédition d'une grace où il y aura foupçon
35 de duel ou rencontre préméditée, qu'il ne foie actuellement prifonnier à notre fuite, ou bien
s» dans la prtncipale prifon du Parlement, dans le Reiïbrt duquel le combat aura été fait, où
3» étant vérifié qu'il n'a contrevenu en aucune forte à notre préfent Edit aptes avoir fur te pris l'avis
3, de nos Coufins les Maréchaux de France Nous pourrons lui accorder des Lettres de rémilflonen
3>

conuoiuauce de caufe.
XXIV.Toutes les peines contenues dans le prerent Edit pour la punition des Contrevenant33à nos volontés feroieiu inutiles & de nul effet fi par les motifs d'une juflice &c d'une fermeté

» inflexible Nous ne maintenions les Loix qae Nous avons établies. A cette fin, Nous jurons GC



Néanmoins, comme il y avoir quelques Articles dans ce nouvel
£<3it, qui paroiflôientdifficultueux dans leur exécution fur-tout en ce
qui concemoic les amendes 6c confifcations, on a ajouré quelques
nouvelles difpofitions qui ont paru nécetfaires foit pour l'amphation,
fojr pour l'interprétation des premières, par l'EJit du mois de Mai
KÎ55(«).

s, prometrons»enfoi & parolede Roi,de n'exempterl'avenir aucune perfonne,pour quelque caufe &
;>
que ce foie, de la rigueur du pie féru Edu 3c de n'accorder aucune rémifiion pardon

ou abolition a ceux qui te trouveront prévenus defdtts crimes de du<-ls & rencontres préméditées
3, £c fi.lucanes en font préfenréesà nos Cours Souveraines auxquelles feules Nous entendons que
5> uou-cs iénndïonsde combat & meu'Ues foient adreiïécs,Nousvoulons qu'elles n'y aient aucun é^ard,
;i quelque claufe de noue propre mouvement & aime déiogatoice qui y puiiVe être appofee: défen-

dons très exprefTémentà fous Punces Se Seigneurs d'intercéder près de Nous, Se faite aucune
3i pnctepour les coupables defdirs crimes, fur peine d'enccuirir notre indignation. Pcotcftons de.
» uclset que ni en faveur d'aucun mariage de Prince ou PrmcciTc de noue Sang ni pour les
35 Narrantes de Dauphin 8c Prin.ce qui pourront airivcr duraat notre Regne, m dans la Cérémo-
"o nieSe joie univcrfellc de notre Sacre & Couronnement,ni pour queïqu'autreconlîdérationgéné-
z-i

l«i1c & particuhcte qui puille etec Nous ne permettrons fuemment êcreexpédie aucunes Lettres
)j contrains au prêtent Edic, duquel Nous avons rcfcilu >ie jurer exprctlémt.nr & io'emnellemei't;î1 observation au joiil de notre prochain Sacre ôc Couronnementahn de rendre plus authen-
3) tiijue SC plus inviolable une Loifi chrétienne,û jufle & fi néLeiTaire. si donnonsen man-
5) dLinenua nos amés & féaux !cs Gens cenans nos Cours de Parlement, Baillifs Sénéchaux Se
tous autres nos Julticiers & Officiers qu'il appartiendra, chacun en droit foi que le picfenc
si Edic îîs talent lire publier & enregirtrer fie le contenu en icelui garder 6c obfervermviolable-
31 mencj fans y contrevenir ni permettre qu'il y foie contrevenu en aucune manière. Car tel cft

ai noue plailir. Et afin que ce fott chofe ferme & fiable à toujours Nous avons fait mettre notre
?> Sccl à cefd'tes Ptéfentes fauf en autre chofe notre droits 5c l'autrui en toutes. Donné à Paris
si a'i mois de Septembre l'an de grace mil fîx cent cinquante un Se de notre Regne le ncu-
» vicme. Sigrcé LOUIS A cô:é, Vtfa. Etplus bas Par le RoiDE

GUENUCAU 1,. Er Czellé dm

3> grand Sceau de cice verte- fur lacqs de foie ronge Se verre.
[a)5> Louis, par la grace de Dieu Roi de France & de Navarre A tous pcéfens 8cà venir j

m Salut. Le foin paternel & chrétien que Nous fouîmes obligés de prendre pour la confervationde
» noire NobSeiîc & de tous nos Sujets faifans ptoteïfion des armes, Nous ayant fait recherchée
tous les moyens que Nous aurions jugés les plus efficjcss pour empêcher fie punir le pernicieux
s> i^f*flfce des duels Nous en aur>ons fait dreffeu 11*1 nouvel bc pli's ample Edir, que tous les pré\.tï-i-
« œm lequel auroit été lu public 5c regiitré en notre Parlementde Paris, Nous y féant le fepne-
« m= Septembre mil fix cent cinquante un. Mais comme depuis il Nous a été repréfeme qu'il y
» avoir quelques Articles dont l'exécutionferoit difficile s'il n'y étoit ajouté quelques points ne-
s> ceflàires tant pour l'ampliationque pour Tinter pi étanon d'iceux 8c fur tout en ce qui regarde
« les amendes ôc confifcations, que Nous entendons être priles fut les biens des Coupables Se donc
si la perccpcioji donneroit de la peine t s'il n'y étoit pourvu par des ordres & difpofitions plus ex-
» prciïes comme aufïi fur ce qu'il n'yarien qui puilTc davantage réprimer ce defordre, que de
3) rendre vaines toutes les collufions par lefquelles on tâcheroic de mettre à couvert les biens des
s> Coupables, auxquels il cft encore nécelfane de fufeiter le plus de Parties civiles qu'il fera poiïî-
« bleafin que leur punition en devienneplus inévitable) Nous aurions derechet fait voir ieftiits
« Arâc'es en notre Con&il oùétoient notre très honorce Dame 8c Merc nos chers Coufinslcs
» Maréchaux de France, plufieurs autres grands Se notables Perfonnages, de l'avis defquels, & de
» notre cerrame fcience pleine puifTance ùc autorité Royale,Nousavons dit 5< déclaré, difons £c
»déclatons voulons & Nous plaît que notre Ldit contre les duels, du mois de Septembre x tf 5 1

y
» lu public & regiitré dans notre Parlement de Pans le7 du même mots foit exécuté & ob-
5i ftrvé dans toutes ks Provinces de notre obcifTance, fans aucune exception 111 téferve. Et quant
» au\ amendes & conHft.afon dont il eft fait mcntlon dans ledit Edtt, Nous déclarons notre
» inteimôn& volonté avoir été & être,que lorfqu\m Gentilhommeaura refufé & dirléré, fans aucune
« caufe légitime d'obéir aux oidres de nos Coufms les Maréchaux de France, & qu* 1 aura encouru
« les peines & amendes portées par le hutueme Article dudit Edit, il en fera à l'inftant donné
35 avis par nos Coufins les Marécchaux de France à nos Procureurs Généraux ou a leurs Subfti-
33 tuts qui feiont tenus, ainfi que Nous leur enjoignons très expreirément par ces Piéicntcs, de
-ï procéder par fa. lies desbiens du Défobéifi?nt chacun dîns fon Relïort; & Tiendra ladite faille
5) juf u'i ce qu'il ait fatisfait & obéi ôc au cas qu'ilnéglige de le faire par Tefpace de trois mois9« aptes tceux palTés les fruits demeureronten pure perte fans efpcrauce de rtitnution j & ferons
*> appliqués aux Hôpitaux ainfî qu'il eft ordonné par le même Article rant c^jx dcfiits hui.s
» nui feLouc échus durant ledit tems de hok mois que ceux gui courront puis après,a jufqu'à l'en-



L'envie de psrfc&ionner un anflî grand ouvrage,3 ôc les reflexions

que l'expérience donna occafion de taire fur le vuide & le défaut des
précédentes Loix fur cette matière du moins en certains points, don-

nèrent naiffance à l'Edit du mois d'Août 1^79 (a), lequel a encore

3) îierc faiisfaaion & obciCance dcfqudles fartîes & pertes de fruits les Subfiicus de nos Frocn-
si curcuts Générauxdonneronta*àà nos ProcureursOtncraux& à nos Coufins les Maréchaux de

» France. Et quant aux amendes û: confifeauons encourues par le crime actuellement commis,t
3>

d'appel combat ou rencontic préméditée Nous ordonnons &c enjoignons derechefà nos Procu-
s> reurs Généraux,&À leurs Subfîuuts,defejoindre încetfamment aux Admimîtrateursdes Hôpitaux,
a>

au profit dcfqucls Icidites amendes & confifeanons auront été adjugées, pour en eue faite une

5î prompte & réelle perception. Voulons toutefoisque ce que Nous ordonnons aux Prévôts de nof-
3i dits Confins les Maréchaux de France pour chacune capture, toit pris avec les aunes frais de
as Juftice fur le bien le phis clair dss Coupables fie prétérablement aux eonfifcations & amen-
ai des fufdites à la charge que lefdits Prévôts, incontinent ap.ès l'avis reçu de quelque duel ou
si combat arrivé fe tranfporteront înceilammenr auhetiduiit combat en informeront foigueu-

ai fernent &c avertiront nos Procureurs Généraux ou leurs iubitnuts enfemble nos Coufins les Ma-

« réchaux de France de leurs diligences & procédures. Et ahn que toutes les fraudes & fuppoiï-
s> uons qui pourroient être employées pour conferver les bkns des Coupables ne puilfent produire
a> aucun etfet air préjudice defttites amendes &c confîfcaaons Nous défendons très eiprertémentà
3, tous Juges de crimes d'appel, duel ou rencontre prérnéiuce d'avoir aucun égard aux Contrats,'
m Teftamens Donations autres Attcs ou DiCpolitions frauduleufes qui auraient été fanes par les
ai Coupables fous des dates fuppofées auparavant les crimes commis. Ec quant à ce qui eit con-
ss tenu dans l'Article 13 pour la punition des Combattans, doncily aura eu quelqu'un de cué

CIai Nous permettons en outre aux parens du mort de fe rendre Parties dans trois mois pour tout dé-lai après le délit commis contre celui qui aura tué 8c au cas qu'ils le pourfuivent fi vive.
5î ment qu'il fo-t atteint convaincu & puni dudit crin^Cj Nous leur faifons don & remife de la
« coufifcacioii dit b.ea de lems parens, fans qu'il foie befoin de leur en expédier d'autres Lettres
que les X-réfenres. Et pour ce que notre intention dans les peines que Nuus avons ordonnées
n contre les Conrceyenans à notre Edic elt de les rendre encore plus pratiquables que ïeveres,
» Nous voulons & entendons que les dégradations de nobleflè dont il cil fan mention dans les
3311 Se 14 Articles foient perfonnellcs &c n'aient lieu que contre ceux qui auront violé notre
33

Edu j fans qu'elles pafiL'nr à iccr port;r[ré laquelle n'éfaatpoint coupable du crime ce doit point
si auïti avoir part à la punition. Et d'autant que le cinquième Article > concernant les fatisfadhons
sa qui doivent erre ordonnées par nos Coulais les Maréchaux de France, aux perfonnes orïcnfécs à
» l'honneur t (cmblc conçu en des termes trop généraux j & que li proccîration cxprclFe faite
3> long-rems d.vant notre -dernier Edit, Se l'engagementpar éi.rit de plufleu'S Gentilshommes qua-
3) lifics de notre Royaumede ne recevoir à l'avenir aucun appel qu'il foit pleinementfic^fcan-
a> tageufement pourvu à 11 réparation des ofr^nfes qui pourtoiEnc être faites à leur réputation 5l â
3) celle de ceux qui s'abihendronrâ Tarenir d'en tirer raifon par eux-mêmes, &c qui auront recours
a?ceux que Nous avons établis pour leur rendre la jufticcNous voulons bc "Nous plaît que nofdits
» Coufins les Maréchaux de France s'alFemblcnt incclïammtnt pour dreifer un Règlement le plus

exa£t & le plus difïmfë qu'ilCepourra fur les diverfcs farisfadtions & réparations d'honneur
33 qu'ils jugeront de/oir êcre ordonnées faivant les divers degrés dVdcnfcs ;£c de telles fortes que
ai la punmon contre l'Aggrelïcur Se la fatisfattion à ToiFen'c foicnt £ grandes & fiproporrion-
a> nées à l'injure reçue, qu'il n'eu puifle renaître aucun: plainte ou querelle no <i v elle lequel
3>

Ré^Iemeac fera inviolabîement fuivi & obfcrvc à l'avenir par tous ceux qui feront employés aux
3ï accornmoJemens des diâcrcnds qui toucheront le point a'honneur 5c la tépuration dts GennU-
3) hommes. Si donnons en mandementà nos amés & féaux les Gens cenans nos Cours de Parle-
31 ment Baillîfs Sénéchaux, ik. tous autres nos Juiliciers & Officiers qu'il appartiendra, chacunen droit foique ces Préfentes nos Lettres de déclaration ils falfem liiepublier & enregiïlrer,
si garder & obferver inviolabîement > enfemble le contenu en notre Edit contre les duels, vérifié
3> en nofdttes Cours, fans permettrequ 11 y foit aucunement contrevenu. Enjoignonsà nos amés £c
33 féaus nos Avocats Se Procureurs Généraux d'y tenir la main,,& Nous avertir des contraventions
» qui pourroienty être faites. Car tel eft notre philîr. Nonobiîant toutes Ordonnances& Lettrcsàce
3>

contraires. Et ahn que ce foit chofe ferme fie ifeble à toujours, Nous avons fan mettre notre3>Sctîl à ceftirei Préfentes faufen autre chofe notre droit, U l'autrui en coûtes. Donné à Pans
» au mois de Mai l'an de grace mil fix cent cinquante trois 6c de notre Regne le onzième.
» Signé LOUIS. Et plus baspar le Roi De Guehlgaud.

( a )
Louis, pat la gtace de Dieu Roi de France&. de Navarre A tous préfens 8c à veniri

aï Si'ur. Comme Nous te^onnoilfons que l'une des plus grandes graces que Nous aions reçues de
» Dieu dans le gouvernement & conduite de notre Etat coUïfte en la fermeté qu'illui a plu de
) Nous donner pour maintenirles défenfes des duels 6c combats particulierss & punit févecement ceux
ai qui ont conueveutiàune Loifi juïteôcu"îiételTaire pour la confsrvation de notre NoblelTe, Nous
s> tommes bien rétolus de cultiver avec foin une grâce fi particulière qui Nousdonne lieu d'ef-
t> t-étec de pouvoir parvenir, pendant notre Régna à l'abolitionde ce crime après avoir été inu-
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r>
nlcment tente par les Rois nos prétiétefliurs. Pour cet effet Nous noua fommes appliqués de

3, nouvel! à bien examiner tous tes Edits Se Régleincns faus contre les duels, & tout ce qui s'eft

w
lait en conféquence, auxquels Nous avons eftuné nécelTaue d'ajouter divers Arricles. A ces cau-

“ tes. U autres bonnes & grandes cou iïde rations à ce Nousmouvans, de l'avis de notre Confuii,
3>

.V de notre certaine feience3 pleine puiilancc Se autorité koyalc aptes avoir examiné en notredit
“ Cniifeil ce que nos très chers & bien amés Ccuiïns les Marcuiaux de f tance, qui te font
“ alïemblés pïulîeurs fois fur ce f*J|ct, Nous ont propofé Nous avons, en renouvellant les dé-
S)

fenfes portées par nos Edi s & Ordonnances, fie celles des Rois nos
piédéce fleurs & eny ajou-

j» tanr ce que Nous avons jugé nécelTairc dit, détlaré fUtué & ordonné difons déclarons,
t» itatuons de ordonnons par notre préfent Edit pcrpécucl & irrévocable, voulons Se Nous plaît.

ARTICLE PREMIER..
Nous exhorrnns tous nos Sujets fie leur enjoignons de vivre enfemble dans la paix » l'union 8c

£i
la concorde néccffaiirc pour leur coufervation celle de leurs Familles Se celle de L'Btat a peine

3Î
d'encourir notre indignation Se de châumens exemplai res. Nous leur ordonnons auJh de garder le

ai
rcfpcft convenable à chacun Hlon fa qualité fa dignité 8c fon rang &c d'apporter mutuel-

3>
lement les uns avec les autres tout ce qui dépendra d'eux pour prévenir tous difierenJs déba j

:) Se querelles notamment crlk-s qui peuvent eue fmvics dévoies de faitde fe donnée fiiicc-
;j ren ent les uns aux auïrxs de bonne fui tous les éclairciilcmens jiécciïàires fur les plaintes & mau-
î> vaiies fausta£tions qui pourront lurvemr entr'eux d'empêcher qu'on ne vienne aux mains en
5)

^ueli]ue manière que ce fott déclarant que Nous réputeions ce procédé pour un etîet de l'obéif-
j) tance qui Nous cil ^dûe fie que Nous tenons être plus conformeaux maximes du véritable hon-
bj ueat auiiî bien qu'àcelles du Chnitiamfme, aucuns ne pouvanc fe diipenfcr de cette mutuelle
&

chanté, fans contrevenir aux Coramandemens de DieuaulEÎ bien qjl aux nôtres.
1 1,

» Et d'autan: qu'il n*yarien de ft honnête ni qut gagne davantage les aurions du Pu-
cblicôcdes Particuliers qje d'arrêter le cours des querelles en leur fource Nous ordonnons i
-> ncs très chers Se bien amés Couiïns les Maréchaux de France, foie qu'ils foient en notre fut ce

;î ou eu nos Provinces,» & en leur abf-nce à nos Lieutcnans Généraux en i cellesde s'employer
-.) cui msnie j ties loigncufenn-nc & ïncefiamment X tjiminer tous lis différends qui pourront arri-
s, vvt encre nos Sujetspar les voies ut amfi qu'il leur en ell donné pouvoir par les Edus èc Or-
« tlonnances d s Rois nos pré Je «.cireurs fit en oucre Nous donnons pouvoir à nofdus Couilus de

commettre en chacun d^s Bailliages ou SénéchauiTéss de notre Royauirc un ou plufieurs Ger.~
tilihommes félon l'étendue d'icelles, qui foient de qualitéd'âge U de capacité requiles pour

« Lecevoir les avis des dittérends qui furv tendront entie les GenulshommesGens de guêtre £c
» autres nos Sujets, les renvoyer a nofdits Coufins les Maréchaux de France, eu au plus an*
ai cvza d'eut ou aux Gouverneurs Généraux de nos Provinces & nos Lieutenans Généraux en
>•

jceiles lorfqu'ils y feront ptéfens & donnons pouvoir auidits Gentilshommes qui feronc
a:

iitnfi commis de faire venir pat-devant eux en Tabfence des Gouverneurs & nofdirs
i» Licutenans Généraux cols ceux qui auront quelque différend pour les accorder ou les renvoyer
» pardtvant nofdits Cuulîns les Maiéchaux de Franceau cas que quelqu'une des Parties fe trouve
3i

Îc7.cc par l'accord tlefdits Gentilshommes ou ne veuille pas fe ioummre à leurs Jugemens mê«
« «ne lorfquc lefdits Gouverneurs Généraux de nos Provinces, & nos Licutenaus Généraux en icel-
sj les feront dans les l'r tvtaccs en cas que les querelles qui furviendront requierenc un prompç
» ïtr.ncdc pour en empêcher les fuites, & que les Gouverneurs fulïcnt afcfcns du lieu où le u ffé-
« rend fera fur venu Nouï voulons que lefdits Gentilshommes commis y pouvoientAu-chan p j¡
si 3c raflent e^écutcL le conteniaux Articles du préfent Editdonttls doi ncrontavtsà l'inftani au\-
» d't; Goav::meurs Généraux de nos Provinces ou enKur abfence, aux Lietuenans Généraux en.il îcellcs pour Travailler inceitam îiLiit à l'accoinmodcment j £t pour cette fin Nous enjoignais
» ttes exjjrciîiinent à tous Ici Prévôts des Maréchaux Vice-Baillife, Vice S^néLhaux leurs Licucc-
» iians Ixcnpts Gtcffiers &c Archers, d'obéir promptement& fidèlement fur peines de fufpen/ioa
w de leurs Charges, & privation de leurs gages, auxdiis Gentilshonnnes commis fur le fait defdirc
« diircrcnds foit qu'ils tallcntalïîgncr ceux qut auront querelle, conftituer prifonnieis ûiiïr & an-
:i nuter leu s biens ou faire tous autres Actes néceifaircspour e npêt-her les voies de fait fie pouc

letécLuion des ordres defdits Genulshommes ainfi commis; le tour aux hais fie dépens des
» Parties.

Hî. » Nous Jcdarons en outre,que tous ceux qui axeront ou fe rencontreront, quoique
si inopinément, aux lieux où fe commettront des oflenfts à l'honneur, foit par des rappors os
:> di'cours injurieux foit par manquement de promeïTe ou parole donnée, foit par dément s
» coups de mains ou autres outrage, de quelque nature qu'ils foient feront à l'avenir oili^cs
» d'en avertir nos Cojfms les Maré:!iauï de Fiance ou lefdiu Gouverneurs Généraux ("e nos Plovîu-
y> *.es,U. nos Lieutenans Généra tx en tcelles ou les Gent hhommeï commis par noQlits Coulais fur
5> l'^inc d'êcce îéputés complices«lefjïtcs offenfes & d'être pourfuivis comme y ayant tacitement
51 ^o ïtnbiié pour n"î s'Êne pas rais en lievoic d'en eaipccher les mauvaifts fujtes. Voulons pateille-
» neitfic Noas plaît, que ceux qui auiomconnoiflance de quelque cotnmsnremeat de querelles 5C
-> J'iimohtcs caufecs par les proecs qui feroienr fur la poiu d'êrre inFcn:és entre GentiUbom-
« mes, pour quelque îniétêc d'importaice fo'ent obligés à l'avenir d'en avertir nofdits Coulins les
*>> ïarechaux oe France, ou les Gouverneurs Généraux de nofdttcs Provinces &c Lie utc usas Généraux

ci icellcs ou en leur abfcnçe tes Gentilshorumcîcommis dans les Oailluecs afin qu'ils «a-



» pêchent âe tout leur pouvoir que les Parties fanent des voies civiles & ordinaires pour venirà
» celles de ait. Et pour être d'auianr mieux informé de tous duels & combats qui fe font dans nos
33 Provinces, Nous enjoignons aux Gouverneurs Généraux, & Lieutenans Généraux en iceliesde
» donner avis aux Sécretaiies d'Erar, chacun en Tort Département de tous les duels & combats qui
» aniveront dans t'éterdue de leurs Charg=s;aux Premiers PréKlcns dY nos Cours de Parlement,
» 8c à nos Procureurs Généraux en icelles,. de donner pareillement avis à notre très cher & féal»le Sieur le Tellier, Chancelier de France,& aux Gentilshommes commis 8c Officiers de Mari-
si chaulïjes aux Maréchaux de France, pour Nous en informer chacun à leur égard* Ordonnons
»encore à tous nos Su|Cts de Nous en donner avis par telks voies que bon leur femblerav pro*

mettant de récompenfer ceux qui donneront avis des combats arrivés dans les Provinces donc
m Nous n'aurons point icçu d'avis d'ailleurs avec les moyens a'en avoit la preuve.ÎV.» Lorfque nofdirs Coufins les Maréchauxde France, les Gouverneurs Généraux de nos Pro-
3i vmces, 6c nos Lieutenans Générauxen icelies en leur ab<ence ou les Gentilshommes commis
53 auront eu avis de quelque difïéiend entre les Gentilshommes & entre tous ceux qui font profef.
33 lion des armes dans notre Royaume & Pays de notre obéifiance lequel procédant de paroles ou-
3i trageules, ou aurres caufes touchant l'honneur, femblera devoir les. porter à quelque refferm-
» ment extraordinaire nofdits Confus les Maréchaux de France enverront auflî-tôt des défenfes
3> très expreffes aux Parties de fe tien demander par les voies de fait, direâemcnc ou indircûe-
3ï ment, & les feront alïïgner à comparoir incellamnient pardevant eux, pour y être régie q>,ge
3i s'ils appréhendentque Icfdites Parties (oient tellement animées qu'elles n'afpoitent pas tour le
i> reftea & la déférence ciu'elles doivent à leurs ordres, ils leur enverront incontinent les Archers
3i 8c

ta
Gardes

de la Connérablie8s
Maréchauffée de France/pout fe Enir près de leur perfonne,

m aux frais & dépens dcfdices Parties, jufqu'à ce qu'elles fc foiioi rendues pardevant eux. Cequi
33 fera aîniî pratiqué par les Gouverneurs Généraux de nos Provinces,& nos Lieutenant Généraux
3i en icelles dans 1 étendue de leurs Gouvernemens & Charges;en faifant alBgner pardevanteux ceuxai qui auront querelle ou leur envoyant de leurs Gardes on quelques autres perfonnes qui fe tren-
z* dront près d'euf pour les empêcher d'en venir aiu voies de fait t & Nous donnons pouvoir aux
33 Gentilshommes commis dans chaque Bailliage, de tenir en l'abfence des Maréchaux de France,
ïi Gouverneurs Généranx'en icetles la rrème procédure envers ceux qui auront querelle & fe fervir
3i des Prévôts des Maréchaux leurs Lîeutenans Exempts & Archers pour 1 exécution de leurs ordres,

V. 33 Ceux qui auront querelle étant comparus devant nos Coufins les Maréchaux de France, on
3i Gouverneurs Généraux de nos Provinces, U Lteutenans en icelles, ou en leur abfence, devarir
3i ïefdits Gentilshommes s'il apparoir de quelque injure atroce qui ait éié faite avec avantage,
r> foitde delïèin prémédité ou de gaieté de coeur Nous voulons 6c entendons que la Partie orrenfieen reçoive une répararion & une fa'.isfaûion fi avantageufe qu'elle ait tout fujet d'en demeurer
m contente confirmant au'ant que befoin cil par notre préfenrEdit, l'autorité attribuée par les feu-Rois nos très honorésAyeux & Pcie à nofdits Coufins les Maréchaux de France, de juger &c dé-
3i cider par Jugement fouverain tous différends concernans le point d'honneur & réparation d'onèn-
ai fc jfoic qu'Us arrivent dans notre Cour, ou en quctiu'autre lieu de nos Provinces où ils Ce trou-
ai veronr, 8c auidits Gouverneurs ou Lieutenans Généraux, le pouvoir qu'ils leur ont auflï donné
si pour même fin chacun en l'étendue de fa Charge.

V I. 33 Et parcequ'tl fc commet quelquefois des ofFenfes fi importantes à l'honneur, que non-
;» feulement les perfonnes qui les reçoivent en font touchées, mais aufllle refpefl qui eft dû à nos
ai Loix & Ordonnances y eli manifeftement violé Nous voulons que ceux qui auront fait de fem-
3i blableg ofïenfes outre les fatisfaâions ordonnées à l'égard des perfonnes ou-enfées foient encore
» condamnas par lefdns Juges du point d'honneur a fouffrir prifon banniflement 8c amende. Con-
3i fidérant auflï qu'il n'y a rien qui foit fi dé-aifoi>ruble ni de fi contraireà la profeffion d'hon-
x> neur que l'outrage qui fe feroitpourle lu)er de que'queintérêt civil ou de quelque procès qui3iferoitintenté pardevant lesluges ordinaires Nous voulons que dans les accommodemens des
33 otfenfes provenues de fetiblablLScaufes lefdirs Juges du pointd'honneur tiennent toute langueur
siqu'ils verront raifonnable pour la (a'.isratlionde la Parne offenfée & que pour la réparation de
3i notre autoritébïeifée ilsi ordonnent ou la prifon durant l'efpaee de :rois mois au moins,on le
>3banniflement, pour autant de rems,des lieux où l'Offenfaiit fera fa refidence ou la privation
» du revenu d'une année ou deux de la chofe conteflee.

V II.» Comme il arrive beaucoup de différendsentre lefdits Gentilshommes,à caufe des Chartes
3i des Droits honorifiques des EgUfes & autres prééminencesdes Fiefs & Seigneuries pour être fort
•a mêlées avec le point d'honneur, Nousvoulons Se entendons que nofdits Coufins les Maréchauxsi de France, les Gouverneurs de nos Provinces, & nos Lieutcnans en icelles 8c les Gentilshom-
»i mes commis dans lefdits Bailliages ou Scnéchaullecs apportent tour ce qui dépendra d'eux pou-
» obliger les Parties de convenird'Arbitres, qui j-ugenr fommairement avec eux, fans aucune con-
3»

fignation ni épices le fonds de femblables différends- à la charge de l'appel en nos Cours de Par-
as lemeiit>lorfc2uel'ur.edesParties fe trouvera lézée parla Sentence arbitrale.VIII.siAu cas qu'un Gentilhommerefufe ou diffère fans aucune caufe légitime d'obéir siiï
3i ordres de nos Coufins ks Maréchaux de France ou à ceux des antres Juges du point d'Jjonneur
» comme de comparoîire patdevam eux, lorfqu'il aura été afligné par

Aae fignifié
à lui,oa

i) à Ion dcmicile 8c auflï lorfqu'il n'aura pas fubi le banniflement ordonna conrre lui ilfera
» œccnammenr contraint après un certain tems que lefdrs Juges lui preferiront foit par Garnifoa
a qui ftra pofee dans fa maifon ou par rerrpnfonnement de fa perfonne ce rui fera foigneu-

fement exécuté par les Prévôts de nofdus Coufins les Maréchauxde France, Vice Biiihfs V»-e-



v Sénéchaux, leurs Lieutenans Exempts & Archers, fur peine de fufpenfton de leurs Charges Ôc

j,y
piivation de leurs gages, fmvant les Ordonnances défaits Juges; 6c ladite exécution fera tauc

», au* feus & dépens de la Partie déibbéitiante ou réfraâaire. Que fi lefdtcs Prévôts, Vie? Bailhis
;î

ice Séncchaœt leurs Lieutenans Exempts & Archets ne peuvent exécuter ledit ewprilonno
“ me-it, ils feront & annoteront tous les revenus dudic Banni ou D&obéi fiant» pour erre ap-
M

pliqués & demeurei acquis durant tout le tcms de fa défobé;flance; lavoir la moitié à 1 Hôpital
“ de la Ville où il y a Parlement ccabli & l'autre moitié à 1 Hôpital du lieu où il y a Siege Royal
3)

dans le RciTorcduquel Parlement ou Siège Royal les biens dudit Banni ou Dcfobuifant fe trou-
M veront, ahn que s'entr 'aidant dans la pourfuite un puifle fournir l'avis fie la preuve, & l'autre
5,

imerpofcr notre autorité par celle de la Juflicc pour l'eftet de notre intention. Et au cas qu'ilyy
3>

ait djs dettes précédâmes qui empêchent la perception ds ce revenu appliquable au profit deidus
>,

Hôpitauxla femme à quoi il pourra monter vaudra une dette hypothéquée fur tous les biens
“ inejbles dudtt Banni, pour eut payée & acquittée dans Con ordre, du jour de la condamnation
sï qui interviendra contre lui.

IX. « Nous ordonnons en outre,que ceux qui auront eu des Gardes de nos Contins lss Maté-
35

chaux de France des GouverneursGénéraux de nos Provinces, 8c nos Lieutenans en icelles ou
ï»

defdits Gentilshommescommis fie qui s'en font dégagés en quelque maniere que ce puiffe être
f

» foient punis, avec rigueur U ne pu H Lent être reçus â 1 accommodementfur le point d'honneur
*) que les Coupables de Ladite gude enfreinte n'aient tenu prifon 6c qu'à la requête de notre Pro-
ai tureur en la Connéiablîe, ùc des Subftiturs, ou autres Maréchauflées de France, le proies ne
» leur au été fait félon les formes requifes par nos Ordonnances. Voulons & Nous plaît que fur
35 le procès verbal ou rapport des Gardes qut feront ordonnés pus d'eux, il foit fans autre mrbe-
a> ni3uou décrété coiur'euxàla requête dettes SubiUtucs, & leur procès foramairement Fait.X.yt BÎL-n que ie loin ^ue Nous prenons de l'honneur de notre Nobleffc paroiïle aifez par le con-
« renu aux Arucles précédens, & par la foigaaufe rechervhe que Nous failonsdes moyens eftimés
w les plus propres pour ctsindre les querelles dans kur nailTauLe, & rejetter, fur ceux qu ofrenfcut,
fi le blâme & la honre qu'ils méritent; néanmoins appréhendant qu'il ne fe ttouve encore dUNgciiâ
*> «iT^z oïés pour contrevenir à nos volontés fi expriiiement cxpiquces^Sc qui préfument^TO»«c
3>

r<ufon en cherchant à fe veu^er Nous voulons & ordonnons que celui qut s'ettimânt offenfefera
s» ou appel à qui que ce foit pour fui même demeure déchu de pouvoir avoir |amais fatisfatlioa
s» de l'oiîenfe qu'il pr^reiiiira avoir rc<,ui: qu'il tienne prifon pendant dei'x ans, & foit condamré
a» à une amende envers l'Hôpital de U Viiîeplus proche de fa dememe îa^uclle ne pourra êtie
î) de moindre valeur que de la moine da revenu d'une annéz de tes biens j & de plus, qu'il fou
;j tuf pendu â.z toutes (es Charges y 6c privé da revenu dicellcs penJanc trois ans. Permettons a tous
« Juges d'augmenter lefJites peines félon que les conditions des pei fonnes les fujets des querelles,
a> comme prOLes intentés, on autres ir.téictscivils les défentes outardes enframtts ou viclces,les ci*-
;i t-onilances des lieux ôc des tems rendront l'appel plus puniilablc. Que fi celui qui eft appelle,
=» 2.u heu de refufer l'appel Ci d'en donner avis à^ncs Couiîns les Mnréchaux de France ou aux
3) Gouverneurs Génétaux de nos Provinces, &. nos Licutenans en iceîles, ou aux Gentilshommes
ij commis ainfi que Nt)us lut enjoignons de faite, va fur le heu de l'aifi^nation ou fait eifoit
si pout ccr e.fct il fou puni des mêmes peines deI Appclïant. Nous voulousde plus que ceux qui
« auront appelle pour un autre, ou qui auront accepté l'appel fans en avoir aoimé avis aupara-
:>5 vanc foienc puna des mêmes peine*.

X ï. )) Et d'autrtnt qu'outre la peine que doivent encourir ceux qui appellerontil y en a qui
îi méritent doublement d'en être châtiés & réprimés, comme lorfqu'ils s'attaquentceux qui font
» I^urs Bienfaiteurs, Supérieurs ou Seigneurs, 5c Pc formes de commandement & relevées par leur
•>>

cjual'té & Charges, & fpécialeinent quani Us querelles naiffent pour des avions d'obéiiTance,
ïi auxquelles une Condition ^Charge ou Emploi fubal terne les ont loumis, ou pour des chàtimens
s> qu'ils on: fubi pai l'autorité de ceux qui ontle pouvoir de les y affujeiùcjconfîdéiaiit qu'il n'y
'> a ri en de pUs néceffairc pout le mainueu de la difeiplinc parttcalîetemcncentre ceux qui font
3) profcïfion des armes que le refpect envers ceux qui les commandent, Nous voulons &. ordou-
^> rons que ceux qui s'emporterontà excès, notamment qui appelleront Ieucs Chefs, ou autres
?ï qui ont droiE de Leur commander, tiennent prifon pendant quatre ans, foîent privés de l'excrccc
r» de leurs Charges pendant ledit rems enfemb-îe des gages & appoiiKemensy attribués qui feroac
a» donnés à l'Hôpral général de la Ville la plus prochaine & en cas que ce fou un Intérieur comte

» un SupïrieJr ou Seigneuriltiendra prifon pendant les mêmesquatre anuêes Ôc fera condamné
» à une amende qui ne pourra c:rc moindre qu'une année de fon tevenu. Enjoignonstt*s eiiptciTé-
» mentÀ nofd'is Coufius les Maréchaux ds Fiance, Gouverneurs Généraux, de nos Provinces, Se
>j i-ieutenans Généraux en iceLIes fie Gcnul= hommes commis Se Singulièrement aux Génétaux de
?» nos Armées dans lefquelles ce défordre p:ut cire plus fiSquetu que dans nul autre lieu de
» -enir la main à Fexacïe àc févere exécution4n préfent Article. Que fi les Chefs ou Officiels fu-

péueurs Bc Us Seigneursqui auront éic appelles reçoivent l'appel fie fe mettenten ciat de fat;s-
5î tatre les Appellans ils feront punis da mêmes peines de prifon, de fufpenfion de icUisChargc*
"> èc revend* d'icelbs ôc amendes ci dciîiis fp&ciËées fans qu'ils pui lient en être difpenCésquel-
s> ques inflaness Se fupplicanous qu'ils Nous en faiient.

XII.I.El d'autant que Nous avons rêfolu de cairecfie priver entièrementde leurs Charges tous
3i ceux qui fe trouveront coupables audit crime, même par notoriété aurontéic ainiï caiïU &

privés de leurfdites Charges s'en reflèntent contre ceux que Nous en aurons pourvus en les ap-
» pellaac ou Ci citant au combat)par eux mêmes ou par auctui,par rencontre ou autrement9



» Nous voulons qu'eux & ceux defquelsils fe feront fervis, tiennent ptifon pendant ûx ans, ôc

» foient condamné! en l'amende de Gx années de leurs revenus, fans pouvoir jamais, être relevés

s? defiiiws peines & généralement que ceux qui viendront pour la feconde fois a violer notre pré.
» fent Edit comme Appelions & notamment à ceux qui te feront fervi de féconds pour porter
» leurs appels» foient punis des mêmes peinesde prifon,deftKiiuondeChatgM.8camendes, encore.
51 qu'il ne s'en foie enfuivi aucun combat.

XIII.»Si contre les dé&nfcs portées par notre ptefent Edit, l' Appeliant & l'Appelle viennent

a» au combat aftuel Nous voulons ôc ordonnons, qu'encore qu'il n y ait aucun ue bielle ou de

» tué le procès criminel 8c extraordinaire foit fait conir'eux j qu'ils foieni fans rémiflïon pums
a» de mott 5 que tous leurs meubles fie immeubles Nous foient conhlqués, le tiers d'iceux appli-

m quable à l'Hôpital de la Ville où eii le Parlement dans le «.effort duquel le crime aura été com-
î3 mis & coniointeraem a l'Hôpitaldu Siege Royal le plus proche du lieu du délit; & les deux
3> autres tiers tant aux frais de la capture 6c de la Julticequ'en ce que les Juges trouveront équi-
» table d'adjuger aux Femmes & £nlàns, fi aucuns y a, pour leur nourriture & entretenement
3>

feulement leur vie durant. Que ii le tiime fe trouve con>mis dans les Provinces où la confif-

m cation n'a point de heu, Nous voulons Se entendons qu'au heu de ladite coiififcation il fois

35 pris fur les biens des Criminels au profit de fd us Hôpitaux, une amendedont la valeur ne poutra
a? être nioindre que la moitié des biens des Criminels ordonnons fie enjoignons à nos Procureurs
si Généraux, leurs SubfUtius,& à ceux qui auront l'admmitl ration dcfdits Hôpitaux, défaire de

J5 foigneufes recherches Se pourfuitesdefdit.esfemmes & cunfifeations pour lefcjuclles leur AéiKa
k pourra durer pendant le teins 6c efpa.ee de vingt ans; & quand même ils ne feroient aucuns
« pDUtfuîte qui la pût prerogeri lefqucîlcs fommes 6c confifcatioiis ne pourront être renufes ni
31 dtverties pour quelque eau(e & prétexte que ce foie. Que û l'un des Combattans,ou tous les deux

2> font tués Nous voulons & ordonnons que le procès criminel foit fait contre Ja mémoire des

» morts, comme contre criminels de leze Majdlé divine & humaine, &: que leurs corps foient
« prives de la fépultu~e; défendant à tous Cmés, leurs Vicaires & autres Ecdéiïafliques de les en-

SB^î"0* fouft-i*̂ tre enteirés en terre faiutei coniifqoanï en outre, comme deifus, cous leurs.wvlffïmeubles &c immeubles. Er quant au fuiviv^t qui aura tué outre la fufdite conhftation
» de tous fes biens ou amende de la moitié de la. valeur d'iceux d^ns h.s Pais où la cortii fi-aiion

35 n'a point Ueu il fera irréraiïïîblemcnt puni de mort fuivant la cifpou'noiides Ordonnances.
XIV. 3> Les l>tns de celui qui aura é-é tué, Se du furvivart, feioiu regis par les Admimiira-"

3> teurs des Hôpitaux pen Jatu l'iaflruiHiondu procèsf qualifiée pour du.l Ôc les revenus employéa
i> aux frais des pour lui tes.

X V.Encore que Nousefpérions que nos défeafes. Se des peines fi juffement ordonnées contre
:» les duels, retiendront dorénavant tous nos Sujets d'y tomber5 néanmoins s'il s'en rcncontroit
'> encore d'altcz témérairespour ofer contrevenir A nos volontés, noii-feulei/enten fe faifant rai–
j? Con par eux mêmes mais en y engageant de plus dans leurs querelles6c reilënumens des féconds
;> tiers, ou autre plus grand nombre de pccfomies j ce qui ne fe peut Faire ^ue par une lâchciê:
;) artilîcienfej qui fait rechercher à ceux qui relîèncent leur foiblcflè la fùrcté doiit ils ont befom
ai dans rairrife £c le courage d'autrui Nous voulons que ceux qui fe trouverontcoupables d'une
» fi criminelle Seû lâche contravention à notre préfent Edit, foieni fans rémiulon punis de toort
3>

quand même il n'y. auroit aucun de blelFé nt de tué dans ces combats; que tous leurs bici>s

3) ioienr confi'ques comme dciîusqu'ils foient dégradés de noblelFe 6c détlatis roturiers inca-
3ï pables de tenir jamais aucune charge;leurs armes noircies 6c bnlces publ quement par l'Ixécu-
y>

teuede la Haure-Juiiice. Enjoignons à leurs SuccefTcurs de changer leurs armes & en prendre de
» nouvelles pour lesquelles ils obtiendront nos Lettres à ce néceflaires ôc en cas qu'ils reprirent.
v les mêmes armes elles feront de nouveau noircies Oi bitféis par l'Exécuteur<ïe la H.iute juitkej,
» & eux condam îés, en l'amer de de deux années de revenus appliquât)le moitié àTHûpitalgéné-
n rai de la Ville la plus proche 5c l'autre moitié à la volonté des Juges. Et comme nul châti-
ai ment ne peut Être aflez j;rand pour punir ceux qui s'engagent fi légèrement& fi criminellement
y> dans lereitènnmenc d'oirenfe> où ils n'ont aucune part, 5c dont ils devroient plutôt procurer,
3» raccommodement pour la confervation & fatisfaÛion de leurs amis que d'en pourfuivre la
» vengeance par des voies suffi dertituées de vétitable valeuc & courage comme elles le font de.
3j de charité Ce d'amitié chrétienne. Nous voulons que tous cwx qui toniberont dans les crimes-
35 de féconds > tiers, ou autre nombre egaicment foient punis des mêmes peines que Nous avons
2> ordonnées contre ceux qui les employèrent.

XV I m D'autantqu'ilfe trouve dts gens de nai {Tance ignoble, Se qui n'ont jamais porté les.
as armes- j qui font a fiez infolens pour appeller !ea Gentilshommes-, lcftjuels refulant de leur lairc
m raifon à caufe de la dîfFércntce des condi ions, ces mêmes f erfonnes furcitent contre ceux quis
» ont st pellesd'auiresGenttlsJiommesj. d'où il s'enfuit quelquefois des meurtres d'autant plus dc-
3> teitables.quils proviennent d'une caufe abfecle Nous voulons ôc ordonnons qu'en tel casdap-
» pets & de combats principalement î'ils font fuivis- de quelque granJe bleflùreou de raorr9
-»

Icfdîts ignobles ou roturiers qui fer( at dûement attciira & convaincus d'avoir caufé & promÉt
35 fcmblafclcs défo'dies, foienr farsrémiflion pendus &. étranglés, tous leurs bieris meubles 6c in^*
5> meubles ccnfifqués les deux tiers aux Hôpitaux de» lieux, ou des p:us prochains, fle l'aura
» tiers employé ans fiais de la Juftke à la nourriture & entretenemem des Veuves& Enfans des
w defents, fî aucuns y a > permettant en outre aux Juges deOits crimes tl'oidonucr fur les biens.
» contifqucs telle récompenfe tju'iîs aviferontraifonnablcau Dcnonciate-ir& au.res qui auront dér-
s*. couvert le/oiîS- cas, afin que dans uc cùmeji guniflatk diacun foiî inviti, à la duionciaUGU*



“ d'icelui. Et quant aux Gentilshommes qui fe feront ainfi battus peut des fujeis 8c contre des
“ perlonnes indignes, Nous voulons qu'ils fouirent les mêmes peinesque Nous avons ordonnées

» contre les féconds s'ils peuvent être appréhendés finonil fera procédé contre eux pat défaut Se

jî contumace»,tutvant la rigueur des Ordonnances.
XVII.» Nous voulons que tous ceux qui porteront feiemmenc des billetsd'appciy«<i qui con-
duiront aux lieux des duels ou rencontres comme Laquais ou autres Domeftiques fotent punit
du fouet & de la fleur de lys pour la premiere fois; Û s'ils retombent dans la même fauic des

l, Galères à perpétuité, tt quantceux qui auront éœ fpettatcutsd'un duel s'ils s'y font rendus
3, exprès pour ce fujet, Nous voulons qu'ils foient privés pout toujours des Charges Dignités te
x> Penlîoiis qu'ils p ctïident que s'ils n'out aucune Charge le quarr de lcuis biens loit conhfqué 6c
3> appliqué aux Hôpitaux 6c ri le délit a été commis' en quelque Province où la conlîfcation n'a
3, point lieu, qu'ils loicnl coadamné» en une amendeau profit defdus Hôpitaux,laquelle ne pourra être
de tnoindte valeurque le quart des biens defdus fpeLtateurs que Nous réputons avec raifon com-
:> plices d'un

crimefi déteftable,puifqu'iU y atliftent,& ne l'empêchentpas tant qu'ils peuvent
» comme ils y font obligés par les Loix diviues & humaines.
XVIII.j>Et d'autantqu'il eft fouvent arrivé que pour éviter la rigueur des peines ordonnées pat

tant d'Editscontre les duels pluiîeurs ont recherché 1-soccafionsde fe rencontrerNous voulons
& ordonnonsque ceux qui prérendtontavoirteçu. quelque orFenfe & qui n'en auront point donné
>j avisau\fjfdit Jugesdu point d'honneur 8c qui viendront à Ce rencontrer oj à te baare l'etils

» ou en pareil état & nombre avec armes égales de part & d'autre à pié ou à cheval. foient fii|eis
ji aux mêmes peines que li c'érait un dael. Et pour-cequ'il s'eft encore trouvéde nos Sujets qui ayant
a1 pris querelle dans nos Etats, ou s'étant donné r«ndcz-yous pour (e combattre hors d'iceux,
:> ou fur nos frontières ont cru par ce moyen pouvoir éluder l'erret de nos Edus, Nous voulons
:> que tous ceux qui en uferont ainfi, foient pourfuiviscriminellement, s'ils peuvent être pris iînorr
m par contumace;& qu'ils foient condamnesaux mêmes peines 8c leurs biens confiftuics comme
>j s'ils ayotent contrevenu au oréfem Htt dans l'étendue Se fans fonir de nos Provinces les lu-
» geaat d'autant plus criminels8c puniflables,. que lis premiers mouvemcns dans la chaleur &noti-
» v-'au'é de l'oiFenfene les peuvent plus exeufer, Se qu'ils ont eu affez de loilùr pour modérer leut
:>

rc«reniiment S£ s'abrlcnir d'une vengeance il défendue, faus qu'es deux cas mertionnts au pré-
t, fent Article les prévenus puirtent alléguer le cas fortuit, auquel Nous défendons à nos Juges
Tt

d'avoir aucun é^ard.
XIX. » Et pour éviter qu'une Loi fi fainte & fi un'e à nos Etats ne devienne inutile au Publier

it Uutc d'obfeivauon d'icelleNous eii|oisnons fie commandons très cxprelîémcnr à nes Coufîns
:i1s Marée iauï de France auxquels appar ie;u fous notre aurarké la connoiffani-e te décilïou
r> d:! contentions& querelles qui concernent l'honneur & la réputation de nos Sujets,de tenir la-
» mj*n exaûemcnc 8c diligemment à 1 obfeivauon de notre ptefent Edit fans y appoctetaucuna
;t msdéranon m permettre que par faveur connivence ou autre vote, tl y fou contrevenu en,
a> adcune manière. & pour donner d'autan; plus de niojen £c de pouvoir à nofdlts Coulms les'
j> Maréchaux: de France d'empêcher & réprimer cette licence effrénée des- duels & rencontres con-
» lia'rant d'ai'leurs que la diligence importe grandement pour la punition de tels crimes3 & queles Prévôts de nofil ks Coufins les Matéihaux de France les Vice Bailiits Vice- Sénéchaux U Lleu-
:> renaus Crinaiub de Robe Courte fe trouvent le plus fouventà cheval pour norre fer\ ice, pour
» être plus prompts & plus propres pour procéder contre les coupables des duels & rencontres,
r> Koas avons de nouveau attribué 8c attribuons l'exécution dj pEcfciît Edtt, tant dans l'enclos-
n des Villes que hors d'icelles aux Officiers de la Connétablie Se Maréchaullée da r-rance, Piévô's·s
y GiiKra'ii <.U ladite Conuérablie de l'Ifle de Frances Se des Monnoics 8c tous le» autres Pit-
» vôts Gûié>aux, l'iovinciaux & Particuliers, Vice B<ullifs & Vice Sénéchaux 6c Lieurena<:s
» Ciiaim,b de Robe Courte, concurremment avec nos Juges otdinah es, Se à la charge de l'appeL
»en nos Cou'S de Baiicmcnt auxquels il doit reiîortir dérogeant pour ce reari a routes

De*

n clarations & Edits à ce contraires porraut défenfes auxdl» Prévôt* de connoûre des duels &c-î) iciuonties. i
XX » Les Juges ou autres O*Ticiers qui autant fupprimé 3c chaîné les informations feronc-

j. deliiucs 8c pnvés de leurs Charges H châtiés comme EauCaires^•^l» Et d'au'ant qu'il arrive aiîtz fouvent que lefdits PrÉYÔ s-j Vice-Bailltfs r-Vice-Séuctliauxr»Ss. Licutcnans Criminels de Robe Courte font ncgligens dans l'tsccution des ordres de nofdiip,
» Coufin» les Maréchaux de France, Nou& voulons te crdornnns que fi lefdits Ôfricii r manquent
» d'obâr aa nianJcrncllc de nofd rs Coulins les Maridiaux ou de l'un d'eux ou antres- Juges-
» du point d'honneur, de {bramer ceux qui auront querelle de comparaître au jour aiîïgné,de"les laiiïr Se arrêter en cas de refus & ûe défobéiiïiiice & fin&'ement d'exécuter de poinc erv
» point Se tou'ts affaires ceflàn'cs ce qui leur fera mandé S: orioni.c par nofJits Coufins les-
;>

Maréchaux de France fie Juges du point d'honeur, ils foient par nofdits Cotrfïns punis- ûc chà--
'» tics de leuis néghgences, par fufpenfîon de leurs Charges & privation de leurs gages, lefqueïs.
« pourront être téellcneni ariêtés & faârîs fur la fimple OrdonnaRL-e de nofdits Coarins les Maré-
» cliaiix de France ou de l'un d'eux, lïgmfiée à la perfonne ou au domicile du Trcforier de l'Or-J: diiipue de nos Guerrer 3,qn fe a tn exercice. Nous ordonnons en outre auxiits Prévôts, Vice-Bail--
» lil's, Vice-ién;cbaux Leurs Lieuteuans Se Archers;chacun-en leur Reflbrc fur las mêmes peines-
» m fufpenfoa.de

pnv.ition de lcuus ga^a-, que fur le bruit d'un combat arrivé ils fe. tranf-
porteront à l'infrant fur les lieux pour arrêter les Coupables & ha conlliuer prifonoiers dans*
i*s l^tifons.. Royales les plus procès du heu du délit voulant que- jjout chacune- carrure il-W^ff



3i foie payé la fcgnme de quinze ceiis livres, à prendre, avec les autres mais dcJuAuc, furlebie.i
1

m le plus claie des Coupables & pretérablementaux lonuUauons & am.uats que Nuus avou^ oc*ï> données ci-JeiTîis.
XXII.» Et comme les Coupables, pour éviter de tomber entre

l*.ç ma Ils de la Julljce fe re-
5, tirent U'orùinaire chez les Grands- de notre Kojraume, Nous failom irèi exrr^lTcs ïuh.biuons £c

m dé feu (esà toutes perfoimes, de quelque qualité &. tondit on qu'elles fo:ij«i d. têtu von d<i<is

5>
leurs hôtels fie maifous ceux qui auront contrevenu à noue jnéluit iduj. & au cas qu'il le n iuveai quelques uns qu leuc donnent afyle, & qui retuiem de les remédietuaeLa uiaius <le ajuf-

s> tice fi tôt qu'ilsen feront requis Nous voulons qnc les procès veUiaux qui ci) feiuiudciiiésés
iï & dûement arrêtés par Ieidtcs Prévôts des Maréchaux & autres J ubes fuient lucoutineni &. tn-
3ï cclïamaxent envoyés aux Sétrcraires d'heat & de nos Coinniandcmen* chacun tu ion Départe-
35 méatenfemble aux Procureurs Généraux de nos Couls de t^arUttitm & à nofdm Couuns les
?j Maréchaux afin qu ayant jvis avis d'eux Nous iatiiors rjgoureuietucntpcoctdcr à lapumuon
aï de Ceux qui protègent de fi -criminels d£fordes.

XXHI.m Q'J^ «" nonobitant tOt.s les fouis & diligences prefernes par les Atmles préct'dens le
s» crédit & l'autorité des peifonnes itiiéreilees dans ces ciirnes en déiomnoi?4utes j-reuves pat iuc-
•n nace ou artifice Nous ordonnons que tur la hmple rrquifluon qui ieia faite par nos frocureuurs
as Généraux, ou leurs Subftttuts il foie décerné des Momioires pat les ofii'-ia'ii dts tvèques des

m lieux, lefqucls feront pub'ics &: fulminés fe'on ks formes Canoni ]uc> con r- ceux qui rthifcront
« de venirà révélation de ce qu'is (auront touchant les due's ix cenconuci «àLrives. Kojs oidonnone
3> en ou rc qu'à favenir nos Promreurs Généraux en nos Cours de Pailcineai 6t icuisSubîhuis,
s> fur l'avis qu'ils auront des combats qm auront été faits, feront leurs îeqmiiuons conae ceux qn11

a> pac notoriété en feront eftimés coupables; £C que, conformémenr à icelks nofdius Cours, lans
a> auttes preuves, orionnent que dans tes délais qu'elles jugerons à propos, ih feront cenus dsfi
?i rendre dans les priions pom fcjufhfîer, & répondre iur les Requiuiioas de uofdiLS Procunîutss) Généraux, Se à faute dans hdtt tems de fatisfaire aux Arrêts qui feiont li^mhés à leurs domiciles,
s» Nous voulons qu'ilfoit procédé co.itc'euï par défaut 8t contumace, qu'isfo.ent déclarés aucin»
33 Êcxotivamcusdes -cas à eux impolés5 èc comme tels, qu'ils foient condamnes aux peines portes
» pat nos £ h's &c leurs Mens à Nous acluis 6c conhiqucs àc întj en nos mains, » &c fans attendre
a» qae les cinq années d:s défauts ôl concumaces f oient expirées; que toutes leurs maisons foient
5> latécs fie icurs buis de haut» furaye coupésjufqu'à certaine hauteur fuivant les ordres que Nous
ai ea donnerons,s & eux dédarés infâmes &l dégradés de nobleiïëfans qu'ils puaient à ttavemi t »
3> trer en aucune Charge. Détenonsà toutes nos Cours de Parlement et nos autres Jugfs de hs
3i recevoir eu leur juilification a^rès les Arrêts de conJatnnauon» même pendant les cinq années
»> »le la contumace qu'auparavant ils n'aient obtenu nos Lettres t portant peinijllion de le reprt-
3» fenter, & qu'ils n aieiupayé les amendes aiiAqiiellcs ils feront condamnés, & ce nonobftant l'Aiticis
s» 18 du Tiue 7 de notre Ordonnance criminelle5 auquel No js avons dé rogé & aéiogeons pour ce
si icgard & fins arer à conféquence.

XAIV.» Et lots même que les prévenus auront eîé arrêtés & mis dans les Prifons, ou qu'ils
aï s y feront mis Nous voulons qu'en cas que nos Procureurs oéreraux trouvent difficulié à adim-
as niitter la preuve de f dits combats nos Cours leur donnent les délais qu'ils requeironc> remettant33à L'honneur &conlcience de nofdics ftocureurs Généraux de n'en ufet que pourle biea delà Jufuce,

XXV.ai Pendant le teins lue les Accufés ou Prévenus dcUits crimes ne fe rendiont point pn-
3> fonnters,Nous voulons que la Jufbce de leurs Terres foit e-\ creée en notre nom & Nous pour-
1»

voirons pendant ledit kqïs aux Offices fie Bénéfices dont la difpoiîcîon appartiendra auxdiisAc»

pi eufés ou Prévenus.
X X V 1.« Et pour éviter que pendant le rems de L'mihrmfHon des défauts & contumaces, les Pié.é.

3) Tenus ne puifTent fc fcrvir des moyens qu'ils ont accoutumé dejnaaquer pour dctournei Us preu-
j, vcs de leuts crimes en intimidant ks Témoins, ou les obligeant dele rctiaftcr dans leuii ttio-
35 lemens, Nous voulons que, nonobftant l'Atucle3 du Titre ijde notrewidonnarce du mots
3î d'Aour 1670 auquel Nous avons dérogé & dérogeons pour ce regard aans Ils tiinîcsde ducU
3) feulements ïlfoit procédé parles Officiers de nos Cours» & leurs Lieuu. -i Criminels des Bail-

jî liages où il y a Siège Préfiaial au récolemenc des Témoins dans les vingt quatre heures, te le
plutôt qu'ilfe pomra, après qu'ils auront été entendus dans les informations, &. ce avant qu'ilsi

aïy au eu aucun Jugement qui l'ordonne faits toutefois que les récolleuiens puiiïent valoir coii-

sî frontanon qu'après qu'ilaura «rifi été ordonné par le Jugement de déraut te contumace.
XXVII. Nous déclarons les Condamnés par contumace mcapal les & indignes de toutes fuc-

y>
ceiHon1; qui pourroiem leur écheoir depuis la condamnation, encore qu'ils foitnt dans les cinq

a> années & qu'ils fc futTent enfuite rettitués contre la contumace. M les fucc^ilions lont échues

3s avant la celhiuuon» la Setgneutie S: la Juflice des Terrres fera exercée en notre nom & les huns

ai at£tibués aux HôpiLailx fans efpccaace de relUcution à compter du jour de la condamnation par
3ï contumace.

XX VÎII.»"Nous voûlonspareillement& ordonnon', que dans les lieuse' cj^nés des Villcrou nos

s> Cours de Parlemeus font feanteî, lorfqu'aptès routes les perquifîtiotî' & îvcncrches fufdites I-s

a, coupables des duels & rencontresne pourront êts trouvés 11 fou a trequête des SubUuun de

n no? Procureur') Généraux, fut la fimple notoriécé du fatt, décerne pn'~e te coys caivre les Ab-

'» fens5 & qu'àfaute de les pouvoir appréhender en vertu du Dccut tous lems biens foient fams

« & qu'ils foietit ajournés à trois brieîs iourstonfécuufs5 & fur iceux l*-5 défauts foient mises mains
ai ie nos Procureurs Gcnérftux ou leurs SubiUtuts pour en êtee le proht adiugi fans autre forme ni

s? ngutc de procès dans huiuinç après le crime commis, Çc fans tjue nofdîts Procur^uis Géner.iu^:



?) ou leurs Subllitars Crient obligés d'informer & faire preuve de la notoriété.tXXIX. » Quand le titre de Taccufadon fera pour crime de duel «ne pourra être formé aucun
•y» Règlement Je Jultice nonobstant tout prétexte de prévention, afTaûTnat ou autrement. &lepro-
3ï ces ns pourra être pourfuivi que pardevant les Juges du crime de duel.

X X X.Et afin d empêcher les furprifes de ceux qui pour obtenir des grâces N 3» déguiferoienrla vérité des combatsarrivés 6c memoient en avance des faux faits pour faire croire que lefdits

“ combats 1er oient furvenus inopinément, & enfuite de querelle prife fur-le-champj Nous ordon-
3> nons que nul ne pourrapourfuivre au Sceau l'expéditiond'aucune grâce es cas ou il y aura foup-
s? ç_o'i de duel ou rencontrepréméditée qu'il ne foit a&uellernem ptifonnier à notre fuite ou bien?
7) dans la principale prifon du Parlement dans le Reftbrt duquel le combat aura été fait £c aprè»
m

qu'tl aura été vérihé qu'il n'a contrevenu en aucune force à notre préfuuEdic, Se avotr fur ce
a pris l'avis de nos Coutins les Maréchaux de France, Nous pourrons lui accorder des Lettres d«-

3i
rémifuon en connoiJTancede caufe.
X X X»Et d'autantqu'eu conféquence de nos ordres nos Coufins les Maréchaux de France fe-

font afïêmblés pour revoir & examiner de nouveau le Réglement fait par eux fur les diverses fa-
3]

tisfaâions & réparationsd'honneur, auxquelles par nos ordres ils ont ajouté des peines plus fé-
veres contre les Aggrefîeurs Nous voulons que ledit nouveau Règlement! en, date du ti joue
:» dupréfentmois.enferablecslui-tiu ii AoûcifiTs ci- attaché fous le Contre fcel de notre Chancellerie^

« foient inviolablement fuivis & obfervés à l'avenir par tous ceux qui feront: employés aux accom-ïi modemens des différends qui touchent le pointd'honneur & la réputationdes Gentilshommes.
XXXII.mEt d'autant que quelquefois les Adtniniftratcursdes Hôpitaux ont négligé le recouvre-

x meut defdites amendes & conHfcarions Nous voulons que le recouvrement des amendes 6c con-
-j)

fifearions adjugées auxdits Hôpitaux, jk autres perfonnes qui auront été négligées pendant un anyyjà compter du jour des Arrêts des condamnations,foie fait par le Receveur général de nos Domai-
y> nés auquel la moitié defdires connTcations Se amendes appartiendra pour les frais de recouvre-
jj ment, Nous réfervant de difpofer de l'autre moitié en faveur de tel Hôpital qu'il Nous plaira

pd airreque celui auquel elles auront été adjugées.
X X 1 1 1.̂3 Voulons de plus que lorfque les Gentilshommes n'auront pas deferé aux ordres de;

îî Maréchaux de France & qu'ils auront encouru les amendes & confiications portées par le pré-
3) fent Eut & le Réglementdefdtts Maréchauxde France il en foit à i'infïant donné av,s par lefurs
3j

Maréchaux de France à nos Procureurs Gêné' aux en nos Cours de Parlement, ou à leurs Subfhmts,
;>

aiuqaels Nous enjoignons de procéder incelfimment à la faifîe des biens jufqu'àce que lefdits
;j Oeaulshomines prévenus aient obéi & au cas qu'ils n'obéiïlcnt dans trois mots les fruits feront en
« pure perte appliqués aux Hôpitaux, jufqu'à ce qu'ils aienr obéi; les fraisds Prévôrsjdeprocédures,
j^

de garnifon 8c autres pris par préférence par cet elFet Nous voulons que les Directeurs & Admi-
x mltrateurs defdits Hôpitaux foient mis en poflefîïon & jouiflance aâuelle defdits biens. Enjoi-
3) gnons à nofdîts Procureuis Généraux leuid Subftituts de fe joindre auxdits Directeurs & Admi-
« n;ftrateurs pour être fsite une piompte & réelle perception defdites amendes. Faifons fès expzeSes

» dé£t:nfcs aux Juges d'avoir aucun égard aux Contrats Teftamens & autres A clés faits fix mois
» avant les crimes commis.

XXXIV»33 Lorfque dans les combats il y aura eu quelqu'un de tué Nous permettonszux pi-
» cens du mort de fe rendre Parties dans aois mois pour tout délaicontre celui qui aura tué -T &

s» en cas qu'ilfoit convaincudu crime condamné & exécuté Nous faifons retnife de la conflfcation
« du mort an profit de celui qui aura ponrfuivi fans qu'il foîttemi d'obtenird'autres Lettresdedon
que le prefent Edîtrl'égard de celui desparens.,au profit duquel Nous faisons remife de la con-r- hication Nous voulons que le plus proche Coit préféré au plus éloigné pourvûiqu'ils fe foient7' h!cauoll, Nous voulons que le plus l)roche Coit préffré au plus éloigné poUrvlÎI,\U~llsCe foient
» rendus Parues dans les trois mois à condition de rembourier les frais qui auront été faits.

X X X v.« Le crime de duel ne pourra être éteint ni par mort ni par aucune prescription ^3
» i« mgt ni de trente ansni aucune autre à moins qu'il n'y au ni exécution ni condamnation
» ni plainte & pourra être pourfuivi après quelques laps de tems que ce foit, contre la perfonne
>* ou conrre fa mémoire même ceux qui Ce trouveronr coupables de duel depuis notre Edit de
» tfip Legiliré en notre Cour de Parlement de Paris au mois de Septembre de la même anffée
» pourront être recherchés pour les aurres crimes par eux commis auparavanteu depuis, nonobftanE
» ladite prefcnption de ving^ôc de trente ans, pourvu qu-j le procès leur foit fait: en mâme-cems pour
y crime de duel & par les mêmes Juges, & qu'ils en demeurentconvaincus..XXXVI.» Toutes les peines contenues dans le prêtent Editpour punition des Contrevenans à
» ncs volonrés, Ceroient inutiles & de nul effet, fi par les motifs d'une juiticc Se d'une fermeté
« inflexible Nous ne maintenions les Loix que Nous avons' ctablies. A cette fin Nous jurons& pro-
:» mettons en foi & parole de Roi de n'exempter à l'avenir aucune perfonne, pour quelque caute
ï> & confîdé ration que ce foie, de larigueur du préfent Edit qu'iï ne fera par Nous accordé aucune-
» xemiflion pardon, ni abolition £ ceux qui Ce trouveront prévenus defdits crimes de duels &

rencontres. Défendons très exgreffément à tous Princes & Seigneur? près. de Nous de faire aacu-
3» nés prières pour les coupables defdits crimes fur peine d'encourir notre indignation. Proreftons
» derechef, que ni en faveur J'aucun Mariage de Erince ou Princeiïè de notre Sang ni pour les
» Na.iTances des Princes Se Enfans de France qui pourront arriver durant notre Règne, ni pour"•> que[qu*auïte confédération générale & particulière qui puiffe êire Nous ne permertrons-feiem-
ment être expédié aucunes Lettres contraires à notre préfentevolonté l'exécution de laquelleNoiiS"
» avons juré expreiTément& folemnellement au jout.de notre Sacre & Couronnement, afeiWs ren-35 «u plus amheauque & plus tnrtolabh une Ui û j^ile 9^lï«biétieaac fie û.nccclTaire. Si donnons*



reçu quelques augmentations par la Déclaration du jo Decembre de
lamême année {a) & parcelle du xïO&obre ijui2-).

» en mandement, Sec. Donné à Saint Germain en Laye au mois d'Août l'an de grace mil fit cent
31 foixanre dix neuf, U denotre Rcgne letrente-fepcieme. Signé, LOUIS. Et plus bas Par le Roi:
» Cot»CR.T.

(a) » Lou i s,ficc. En amplifiant notre Edit du mois d'Août detnier avons dit 3c déclaré di.
» fons & déclarons par ces PieCemes, (innées de nirre main, Voulons Se Nous p'aîf que lotf-
ai qu'ilfera procedé pour crime de duel par l'un defdits Juges coin nis par kdit Edirjfoltd'ofH-

?î ce, ou à 1a Leq'iête des Parais de ce'ui qui aura été tué il foirfui'sstoutes aurres pmcédu-

3) res faites ou commencéespar quelqu'autresJuges que ce fou pnuï d'autres actions qui fcroi nt
» paliées entresmêmes Pattics 8c qui auraient rapportcelle du duel, lefquelles procédures

a> Nous venons être porrées au Greffe dudir Juge qui mftru ra le procès f.our duel fur le pie-
3) mier conimaademeniqui fera fait au GrefKe* à la requête de noue Procureurou defdits Parei s
ai'faufà être renvoyés auxdits Juges,ou y êtn: autrement pourvu après le jugement dudit procès

» înttruk pour duel aia<î que de raifon Voulons en outre que celui defdtts Juges pour aime
3>

de duel lequel aura arrêté les Accules, lui-même ou par fefdiis Officiers, dans le tems de (-\
a> mois conaoiile du crime fre faffe le procès auxcoupables préférablement 8c privaûverneux aux

m autcis luges; les procédures defquels 4i aucunes ont été faites, feront pareillement portées à
ai fon Gleffier fur la première lignification qui fera faire aux Greffiers del écrou defd -s Acctif^
i> de l'Ordonnance du Juge qui aura arrê é ou fait arrêter. Vi nions néanmoins que les di'igeni-es

3>
denofdits Jugis, lorfqu'uiles fei ont égales & que las Lieutenans Criminels de nos Baillifs 8c

&>
Sénéchauiré^s principales fe trouveron avotr informé 5C décrété dans le trois premiers jours

a> ils fartentle procès p érérablement aux auttes Ofii-iers otdmauesi & les Prévôts des MaiL-C.

» chaux aulfi ptéférablement aux Lieutenans Crini'nds de Robe-Courte le icut néanmoins, fiii
2i apiès que tes informa ions faites de part & d'ajtre auront été vues par nos Cours de Parle-

w ment il n'en eft autrement ordonné. Voulons & entendons qu'en tous décrets commillions
s> & autres afles préparatoiresqui feront faits par lefdi s Prévôts des Maréchaux bc pat nofd.
s; Juges à raiion du crime de duel notre Procureur ou aune Accufateur à la requête duquel

s> ils ieront donnés foit qualifié Demandeur & Accufateur en crime de duel & en confequence,

o>
voulons que dorénavant il ne puslfe être donné en notre Grand Confeil auc me Commiffion

;> ou Réglcmcnr de Juees entre les l'révôts de nos Coufins les Maréchaux de France, & auneses

si Officiels de Robe-Courte, 6c nos Juges ordinaires fou' quelque prétexte que ce pullTiétre,

53
loriqu'll apparoîura qu'aucun des Juges aura pris connoiflance pour crime de duel pourra

=J
néanmoinsnotre Grand Conftil continuer à juger les conflits d'entre lefdits Prévôts Omcters

si de Robe-Courie 8: nofdits Juges ordinaires en tous cas hors ceux du dueU à çonditl n qne

3*
dans lefditï- Arrêts ou Commiiùop.s en Règlement de luges qui feront données à cet erTct par

5)
icelui notre Grand Confeil il f=ra rafeé la cla ife q.te l'inltrudlion fera continuée par ce'ui

» tles Juges entre lefquels fera le conflit que noirtdit G and Confeil eftimera a propos jufcyi'au

bj jugement définitif exclulïvementi 8c que le Règlement des Juges ait été jugé & terminé, a

» peme de nullité dcfdits Arrêt! 5c Comini lions en Règlement de Juges. Er paicrqu'iln'LÎt pas

si moins important après avoir pourvu à ce que Nous avons cru utile pour empêcher les cen-
flits des defdUs Juges, de pourvoir pareillementà l'abrévation des procédures contre lesabfens:

j, Voulons Bi ordonnons, que lorfque les coupables des duels ou i encontre* ne pomronr être

m
trouvés il foit ( à la requête de nos Procureur Généraux ou leurs Subitituts fur la limple
notoriété du fait ) décerné prife de corps contre tes abfens Se qu'à faute de les pouvoir ap-

préhenJer cri vertu du décret tous leurs hien foient faiSs & fou procède contre eujcfuivane

ce qui elt porté par notre Ordonnancedu mois d'Août 1670 au Titre XIII des Defaurs Se
"c CoAtumaccs,

& fans que nofdits ProcineursGénéraux ou leurs Subftirots foient obliges d'in-

« foi mer & faire preuve de la notouété & ce failant Nous avom dérogé à 1 article zS dudit
Edit

du mois d1 Août der-ier Voulons au ûm.lus que nos Cours de Parlement connoiiîem enï
oremiere inftance des cas portés par notre Edit, quand même ils.feroie.it arrive* dans 1 cn-l ceinte oui environs

des Villes où nofdires Cours fo,t léautes, ou Dur. plus loin, enueles,,?““« de telle auallté & importance que nofdites Cours jugent y devoir înterp ofer leur
H L ontf, t ho cris,

l,s
Juges futdirs & la

charge de
l'appel, qu'ileft porté parnoreX

Edit. Si donnons en mandemenr, &c. Donné à Saint Germain en Lave, le 3q Ut-

p ambre J'an de grace ,679, &c.^'lomf Sla'S1» de Dieu,
Roi de France & de Navarre Atous ceux qui cesP éfenti Litres verronuslLUT. Le

fuccès qu'ila plu à Dieu de donner aux foins que Nousavons ?ri^po« SliW
des duels dans toute l'étendue de notre Royaumei Nous obi ge à

^X*kr <f» Si«en plus
notre application pour rendre ce crime encore moins fréquent qutt

l'efPrétn?=mentiP& comme u'ra.me des
peines perfonnel.es prononcé s contre le< coupa-

"«.quelques .igoufeufes qu'elles loienL; fait quelquefois moins d'impreffion, & q. "elle ç»

même
Votwent beaucoupmoins capable de détourner du crime que la vue de rous les m-H

heurs >lit leur
fa'11i1!c doit être açcablée par leur lulle pmutlon Nous avons refolu doteraâ

nos Jutesle droitque Nous leur avons attribué par l'arncle de notre Edit du mois dat
"Êd"djUScr fur les

deux det. desbicns des cOl1dart¡né, pour duels, oe qui leur
r J iJ' :J équttabtea



Tome IL F f

Le Monarque regnant n'a pas été moins attentif que les Rois fes
prédecetTeurs fur un objet auffi important; à peine eut-il atteint fa
majorité, que par fon Edit du mois de Février 1715 (a) non.feule-'

Équitable pour la nourriture & entretenement de leurs femmes & de leursenfans afin que
î, ceux qui ne pourront erre arrêtés par les peines qui les gardent, & que leur tuteur empor-
> ura julqu'au point de n'être pas touchés de leur propre malbeui foient du moins fenfîbles

,ja £elui des perfonnes qui leur font aufli proches, lorfiu'ils les verront privées de toute efpé-

» r.*nce de trouver dans l'indulgence Se dans la commiferation de leurs Juges une reiïùurce
“ dans leurs difgraccs Se ces mêmes confédérations Nous ont porté a augmenter fufqu'aux deux
,1 tiers de la valeur des biens des condamnes l'amende qui fera adjugée fui ce qu'ils ic tiouveto'iç/

1
)( iio'feder dans les Provinces ou la conHlcation n'a pas de lieu j & afin qu'o.i ne pui'Ie même
“le flatter que par les difpolîtions,que Nous pouvons faire defdices confiscations & amendes il en
» pût jamais rienrevenir aux femmes & aux enfans des condamnapour duels Nous avons lefolu

s, d'en faire dès àpréfent & parces Prcfcntes la difpofînon en fon entier en donnant la total.cé

aux Hôpitaux doyant ne pouvoir en faire un meilleur ufage que de les dcltîncr au foulagemsnt
« le. l'aimes.A cfs CAUSES, 8c auties à ce Nous mouvans de none ceri aine fronce pleine çuif-
3> lance & autoti.é Royale Nous avons par ces Préfentes (ignéesde notre main dit déclaré Se
« ordonné dirons, déclarons & ordonnons, vouions & Nous plaît que nos Juges ne puiflsnt

» p'usd'orénavant rien adjuger furies biens des condamnés pour duds à leuis fem-nes m i leu*s

33
cnfaiis pour leur nourriture fie entrenement pour quelque caufe 8c fuus quelque prétexte que

ce (bit. Voulons que fur la totali.é des bier.s, meubles & immeubles defdits condamnés, qui

« Nous feront conhfquës il en feit pus un tiers pour l'Hôtel-Dleu de notre bonne Ville de
» Pans un tiers pour l'Hôpital Gé 'étal de la mîme Ville Se un autre tieis tant pour l'Hôpital
a de la Ville où eft le Parlement dans le reflbrt duquel le crime aura été commis que pout

l'Hôpital du Siège Royal le plus proche du heu du délits lequel tic s fera partagé égalemert
5> encic lefdns deux Hôpitaux. Entendons néanmoins que lorfque Nous ferons reievables de

si quelque chofe que ce puillê être enveis leiîhts condamnés Nous en demeuierons quittes Se dc-
« chaigés;& que s'il Ce trouve dans leuiô biens des Maïquifats Comtés, ou Tertes titrées, re-
;) levantes immédiatement de notre Couronne elles foient réunies de plei.i^ droitA notre Do-

» daine enfemble les autres bienî quJils poiTederonr qui en auront été aliénés fans qu'ils putf-
3> fe*H en êtte dlftraits à l'avenir m que lef'dits Hôpiraux pni!Tent y rien ptétendre en vertu de
iï notre préfepte Déclaration & fi les condamnés pour ledit crime de duel poîfedcnt des biens
s) dans les l'iovinccsde noue Royaume où la conhfcation n'apas de lieu Voulons qu'ilfoie
j] pm fur lefdits bien* au profit defdits Hôpitauï, une amende qui ne pourra être moindre que
a des deux tiers de la valeur defdits biens laquelle amende fera partagée encre ledit Hôtel-
Dieu & lefdits Hôpitaux, pour les mêmes portions que Nous avoas marquées pour lefdits
î> bisns confifqués. voulons que les frais de capture & de Juftice foient payés & pté'evés pié-
3i Icrablcment fur la totalité dcûHits biens Se amendes & qu'au furplus notre Edit du moli d'Août
3i i dyyfoit exécuté, en ce qu'iln'ycft pas dérogé par ces Picfentes. Si donnons en manieiventà
53 nos amés & féauï Confeillers les Gens tenans notre Cour de Parlemeit à Paris, que ces Piefen'K

ils aient à faite lire publier 3c enregiftrei Se le contenu en icelles garder & faire garder
33 ScobCerver félon leur forme & teneur, fans permettre qu'il y foit contrevenu en quelque ioite
33& manierequece fuir. Car tel e/i notre plailir en remom de quoi Nous avons fait met re «otie
33 Scsi à cefdltes Préfentes. Donné à Verfaillcs 1= vingt-huneme jour d'Ottobie, l'an de graienul rept cent onze ôc de notre Regne le foixante-ieuvitme. Signe LOUIS. Et fur /e repU

» Par le Rot Phelypeaux 2c Relié du grand Sceau de cire jaune.

(a) Louis, par la grace de Dieu Roi de France & de Navarre:Atous prffens & à venubSuut. Les Rois nos pcédécerïèurs n'ont tien en plus à eccur que d'abobr dans cc Roy-uï-
33 me le pemicietli ufage des duels également contraire aux loix de la Religion ce au Hcn de
33 l'Etat. Le Roi Henri IV donia pour cet eflit plufieurs Edits & Déclarations dont les diipolî-
v lions tirent non-fcu'cmenr confirmées, mais conlidérabkment étendues par le Rot louis XIII
)3 fon Succeiieiir le feu Roi notre très honoié Seigneur Se Blfayeul y a pourvu cncotB.plus
3>

effitacemmt par les différens Eilirs 8e Déclarations qu'il a données fur cette matière pendant le
« coais de fon Regu: & notamment par fou Edit du mois d'Août 1S79 & tes D c'aianons
3>

du i+ Décembre iz l.l mène année Se du 2.8 Oaobre 171 1• 8e Nous avons cru qu'étaitp«l
31 venj a notre matoitté Nous devions en fuivant un aulfi grand exemple portel nos pre-
3> ini's Coinsà coiihriuet, des Loix alun fages 8c auHî nécelfaircs pour la confervaiion de la
» Noolelie qui eft le plus tel ne appde notre Royaume & que la futcur des duels ne pou-
33 voit quafFoitaiit inutilement pmu l'ttat. C'eft dans la vue cPaccompUr un deffein fi imfor aat
31 que lois de notre Sacre & Couionnement Nous avons juté par le Grand Dieuvivant que
5> Nous n'e\en!ptecions perfonne de la ligueurdes peinesoldonnéescontreles dueU*Etceniii'C
^3 I'e\p6uence a fait connoîtie qu'il n'y a point de Loi ti piécife ni fi lïtnple que l'on ne riouvc«le moyen d'éluder pour prévenir déformai1; les faufles interpréutions que l'on s'eft dcji ef-

face de &on111o:1:quelques acucles de 1 Edtt du mois d'Août 1~79,contre les inreanoirs da



mène il confirma les Ordonnances précédentes fur les Duels mais

encore il établit de nouvelles peines pour empêcher que par des dé-
tours affectés aucun des Sujets ne put colorer la témérité qu'il auroit
d'y contrevenir. Notre Monarque Bien-aimè fit plus ayant ordonné

aux Maréchaux de France de s'aflembler pour délibérer fur les fatis-

s>
feu Roi, & les nôtres, Nous avons luàpropos d'y ajouter quelques nouvelles difporitions

y> qui ont paru
nécefïaires en forte qu'à l'avenir ceux qui oferoient contrevenir à cette Loi

y
» ne puilbnt échapper à la jufte punition qu'ils auront méritée. A CES caosfs, & autres gran-
•yj des confédérations à ce Nous mouvans, de l'avis de notre Confeil 6c de notre certaine fcien-

» ce pleine pmirance & autorité Royale Nous avons dit ftau»é 6c ordonné difons3 flatuons

33 & ordonnons, voulons, & Nous plaie ce qui fuir.

ArticlePremier.
« Les Ordonnancesdes Rois nos piédéceflèurs & notamment l'Edit du feu Roi da mois d'Aoii?

» 1679,& fes Déclarations des 14 Décembre de la même annéet 8c 1S Octobre 1711 fur le fan
y> des Uuels ? feroietu exécutes en rou&lcuis-pomrs félon leur forme & teneur.II.« Voulons conformément à l'article 18 dudjt Edit du mois d'Août 1 679que tous- Gentil-
hommes, Gens de guerre, & autres nos Sujets ayant droit de porter les armes, de quelque
zt> qualité 6c condition qu'ils foienc contre lciquels il y aura eu querelle & démêles pour quelque
» fujetquece foit, donr l'un ou l'autre pu.' fié fe croire offenfé foient tenus refpeûivement d'en

33 donner avis à nos Coufins les Maréchaux de France, ou autres Juges du point d'honneur pom
s»y être pat eux pouivu- Auvant L'exigence des cas.III.« Mceux qui auront eu querelle ou démêlédont ils n'auronr point donné avis à nos Co*
« uns les Maréchauxde France ou autres Juges du point d'honneur fe îencomrent &. en vien-
» nent à un combac voulons que fur la preuve de ladite quetelle ils foient également punis de
35 mort 'comme coupables du cume de duel.IV.» Et au cas qu'ils eu (Tenu donné avis de teur querelle à nofdits Coufins les Maréchaux de

» France ou autres Juges du point d'honneur s'il y a preuve d'aggreflïon. de part ou d'autres &
» qu'Il foie clairement juilifié que la, rencontre n'a point été préméditée Paggieflèur fera feul
»puni de mort, pourvu que celui qui aura 6té attaqué toit demeuré dans les termes d'une légi°
5> urne défenfe.

V. Ordonnons que l'Edit du mois de Décembre 1704. portant établUTemenc de peines conne
» les Officiers de Robe & autres qui trierontde voies de fait ou outrages défendus par les Or-
a> donnances; enfemble les Réglemens des n Août 16J3 Se 11 Août 1679, fais de l'ordre
» expies du feu Roi par nos Coufins les Maréchaux de France pour les fatisfaûions & repa-
3ï rations d'honneur feront pareillementexécutés[don leur forme & teneur.

VI. a> Ceux qui feront prévenusdu crime de duel par notoriété ne pouixont être renvoyésabfous,
3î qu'après un plus amplement informéd'une année, pendant lequel teins ils rendront pn'on.

Vîl.» Enjoignons à tous Officiels de nos Juftices oidlnaires, même à tous Prévôts de nofdits
ïî Coufins les Maréchaux de France, ou lenrs Lieutenans à peine d'iiHerduïfcon d'Informer les
a» querelles outrages, intukes 6c voies de fait dont ils auront avis ou connoilTaiice par quelque
» voie que ce foit fie d'envoyer leurs procès verbaux $c informations à nofdits Coufîns les Ma-
« réchaux de Fiance3 poui être par eux procédé contre les coupables 3 fuiViUit la rigueurde notre-
33 die £dit 6c conformément auxdits Réglemens.

V1IT.v Et attendu que les peines portées par lefdits Réglemens, n'ont pas été jufqu'àpréfent
» fufnfantes pour airèter le couisde lerabtables défoedres enjoignonsà nofdùs Coufins lesMa-
3>

réchaux de France & autres Juges du point d'honneur de prono icer fuivant l'exigencedes cas,
33

telles peines qu'ils aviferonc au-defà de celles portées par lefdits Réglemens5 Se voulons que
s)celui qui en aura frappé un autre dans quelque cas ou circonftance que ce foit, foit puni par
ai dégradation des armes 8c de Nobleffc pcrfonnellc & quinze ans de prifon après lequel tems il

» n'en pourra fortir qu'en vertu de nos ordres expédiés fur l'avis de nofdits Coufins les Maié-
» chaux de France.

IX. » Et afin que nos Sujets foient encore plus aflur'-sde nrs intentions fur Texécucion des

a> difpofitions contenues au préfenc Edir Si ceux des Rois nos prédccdTeurs Nous jurons & pio*
33 mettons en foi & parole de Rot,enrc«ouve[lant le fcrment que Nous avons déjà fait lors. de

33 notre Sacre &c Couronnement de n'exempterX l'avenir aucune perfonne pour quelque caufe

a> fie conlidération que ce puilre être de la rigueur du prêfenc Edit & des precédens 3c ctud
» lie fera. par Nous accoidé aucune rem ffion paidon ni abohrîou à ceux qui fc trouveront
s) prévenus dudit «une de duel Détendons tiès expreffément à tous Princes &. Seigneurs près de

»Nous d'employer aucunes prieres. ou follici'atïons en faveur des coupables dudicciniisj fur
» peines d'encourir notre indignation. Ptoïe/tons derechef, que ni en faveur d'aucun mari-V
M de Pniiice ou Princeiîfi de notrs Sangni pour les naiiTances des Piinces Se Eiif.ins de Franc*- i



t t i)

f'aftions & réparations d'honneur àl'occafion des injures proferées entre
Gentilhommes & autres £iifant profeffion des armes, il donna une
forme authentique aux Arrêtés qu'ils firent fur ce point en leur impri-
mant force de Loix par fa Déclaration du 11 Avril 1713(a). Il avoir
été déjà fait un Règlement concernant les facisfaclions pour les injures
proférées & infultes commifes entre Gens de Robe & autres non por-
tant les armes, par l'Edit du mois de Décembre 1704 (b).

qui pourront arriver durant notre Regne ni pour que Iqu 'autre considération générale ou par*
33 ticitlierc que ce puiiïè être, Nous ne permettrons feiemment être expédiées aucunes Lettics
55

contraires à noue préfente volonté. Si donnons en mandement à nos amés &: féaux Con-
3)

fejilers les Gens cenans ncs Cours de Parlement & à tous autres nos Officiers & Jufticiers qu'il
sj appartiendra que notre préfent LdU ils aient à faire lire publier Se legiftier j & le contenu
5) en icelui, garder & obfeiver de point en point félon fa forme & teneur;'•> nonobjtant tous
51Edits, Déclarations & Réglemens contraires. Car tel eft notre pbifîrî fie afin qne ce foitcho'e
s: terme & fiable à toujours, Nous avons fait mettre notre fi-elicefdites l'réfcntes. Donnék
« Vtnfailîes aa mois de Févriei l'an de grace mil fept cent vm^t trois & d~ notre Rerinc le
î> Lintki-ne. Signé LOUIS.Et plus bas Par le Roi: Phelïpe^ux. Vif* Fleusuau. Et fcelLé du
grand fceau de cire vette en lacqs de foie rouge fie verte.

fc) 5>
Louis, par la grace de Dieu, Roi de France & de Navarre A tous ceux qui ces

m letcres verront Salut. Par notre Edit du mois de Février dernier, îegïftrc en not e Parle-
i> ment dePaiîs, Nous y féant en nône Lit de Jtilhcc le vingt den\ dudit niojs avons con-
ii fi m s les Oidonnannces des Kois nos PrédécEfleuis coucham !cs duels ï & Nous avons établi
m de nouvelles p'nes, pour empêcher que par des détours affe&és, aucuns de nos Sujets nes- t'tmïèntco'orei la té.rcnté qu'ils auroient de contrevenir à d s Loi* ù faunes nuis voilant faire
11

d'autant plus connoîrre nôtre inccnrion d'employertout le pouvoirque Dieu N6us a donne pour
m aircter dans leurs principes les conféquencesd un tel abus Nous avons ordonné à nos t'es chers>8c bien amrs Coufms les Maréchaux de France, de s^airembler pour délibérer fur les fans
« fictions & répararions d'honneur, à L'occafion des indues qui en font la fource entre les
î) Gentilhomme Gens de guenc, & autres ayans il'oitde porcei les armes pour notre ftrvice5-)fc nofdits Coufîns Nous &yza: préfeutc ce qu'ils auroienc arrêté à cefajec, dans leur AiTem-
« blée du8 de ce mois, Nous avous juguà p'Oposdeï-t oidonner l'exécution. A ces causes,«& auttes à ce Nous mouvans,de l'avis d^' no're Confetl, & de noce certaine fcience pleine
3>

pujiïàucs Et autorité Royale Nous avors die déclaié& ordenné» Se par ces Ptéfemes lignées
.i de notre main, cEifons déclaions & 01 donnons voulons Se Nous plaîc.

Article Premier,
« Que dans les oftenfes faites fans Ai jet par paroles injurîeufes comme celles de fot lâche

î> traître & autres femblables,d elles n'on^ pas été repouflees par des lépauies plus atioces,
:• celui qui aura proferé de telles injures,fort condamné en iix mois de pnfon& à demander
«paidon, avam d'yentrer, À Toifenié, en la forme marquée par l'arude 7 du Réglementde ncT*
> dus Coufins de l'année tfijj.

Il. î> Si rolîeiifé a répliqué par injures pareilles ou plus fortes il fera condamné à trois mois de
» pnfon fans qu'il lut fou demands pardon pat l'aggtcûTcur qui n'en fêta pas mou s coudaiixé
« a fix mois de p îfon.

III. » Les
démentis

& menaces de coups de main ou de bâton, par paroles ou par geftes, <e-
« roîit punis de deux ans de prifon» ôc l'aggreiTear avant d'y entrer, demandera paidoaà
» l'orFenfé.

ÏV,» En cas que les démentis nu menaces de coups aient été répoufTés par coups de main ou
» de bâ'-on celui qui aura donné le démenti ou fait les menaces fera coadamaé comme ag-grclïeurà deus ans dep ifon âc celui qui aura frappé fera pum des peines portées par notrea tdit du mois de Février dernier Si donnons en mandement à nos amés Se féaux Canfeil.eis
» les Gens tenons nottee Cour de Parlement à Pa-is que ces Préfentes ils faflènt lue publIer Ûc
15 regirtrer, & le contenu en icelles garder & obfe ver de point eu ptiiuc félon fa rorme Se
B tenenr. Cartel eli notre pîaiiïr. Donneà Verfailles le n Avril, l'an de grâce mil fept cent
31 vmgr-ïFois & de nonRrgne le huitième. Signé, LOUIS.S. Et plus bas par le Roi Phe-

LYP£Aux. Et fcellée du ^rani fceau de csrc jaune.
(&!» Louis, par U grace de Dieu, Roi de France & de Navarre A tous.pr^fens & i
Jeni1S a l u t. Les Kois Ken 1 IV & Louis XIII »os rrès honorés Seigneurs & Peresde"f j*eu^c mémoirC ayans par diCérends Edits & Déclarations donnés en Conséquence, dé-s
^tidu fcus_ les peines y contenues, les combats en duels & rencontres préméditées Nous
-'oas confirme dès les premières aouées de noue Regne da Loix fi pieufes & fi ncceiTincs

-r-



Enfin pour ne rien laifTer à defiret fur un point auffi intéreffant
»

nous joindrons aux Loix que nous venons d'annoncer les deux Ré-
glemens faits fous le précédent Regne par les Maréchaux de France,

3

ai pour la conrervation de la NoMeffède notre Royaume qui en fait la principale force, Nous
35y avoi-s ajo. té dans la fuite toutes les précautionsque Nous avons elitmées les plus efficacc3

3) pour Us faire obferver dans toure leur étendue; fcc nos Coufins les Maréchaux de France
» Nous ayant propofé de leur part di.rcreates peines pour piévenir les quel elles entre les Gentus-
3> hommes, & au res qui font piofeilîon des ai nus, en puniiranc févercment ceux qui en often-
3j fetoient d'auoes par des paroles outrageante1:, par des coups de man ou par d'autres coups,
» Nous av< us ord n-ié l'exécutionT & Dieua donné uneli grande bcnédiâton fur les foins dif-

a? férens que Nous avons co irinué de prendre pour les fane exécuter, que le Cucces ayant rc-
=)pondu aux es que Nous avions eu lieu d'en concevoir Noiis avons eu la fatisfa&ion
33de voir p.ekme entièrement ceiTer fous nore Regne ces funeftes combats, qui fe prati^uoicnt
y>

dans notreRoyaume par une opinion inveterée qui regnoir depuis tant de ficelés dars l'sf-
» pr^t de la Nation contre le reipectqui eft dû aux Commandemens de Dieu & à notre au-
35 tonte Mais comme il fe pourtoit t ou ver. dai.s la fuite quelques pes Tonnes même du nombre
33

des Oiïicieis qui font proîcffion de la Robe, qui s'oublieraient jufqu'au point d'oufager en
33 différentes manière; des Genulhommcs Ce autres peifoimes qui font piofeflïon des armes &
33 que les Juges établis daps noue Royaume ponr juger & pumr en leurs perfoanes les ctimes
33 de cette natuie qu'ils pourrcient commettre, ne po,rropas prononcer contre eux les peines
3i & les fatistaâions convenables à de telles ofFen'csj fi elles n'écoient établies auparavant par
ai notre autorité. A CES CAUSAS, 8c voulant prévenir des excès qui méiitent une punition en-
3-) cote plus févere en leurs perfonnes qu" dans celles d-s autres Nous avons dit & déclaré

a
as difons & déclarons par ces Présentes fignées de notre main ce qui fuit.

Auticle Pue m ier.
« Que celui de nos officiels ou autres Perfonnes qui fera profeflïon de Robe, qui aura pro-

« feré fans fujer des paroles injuneufes conue quelqu'un comme foc, lâche, traître ou autres
w fcmblablcs fans que lefdires paroles aient été repoirïîecs par d^autres fvmbîables ou plus

33 graves puiffe être condamné à tenir prifou durant deux mois j & qu'après qu'il en fera
aa fortiilfoit tenu de déclarer à I'orFenfé que mal à propos 5t imper tin emmenr il l'a offenfé
33- par des parolesou:rageufes qu'il les reconnoit fauffes & lui en demande pardon.

II.« Qae celui qui au*a donné un démenti menacé de coups de main ou de bâton, tienne
as prifon durant quatie mois Se qu'après qu'il en feia fouiilil demande pardon à TolFcnfé avecles paroles les plus capables de le fatisraire.

III.Que celui qui aura frappé d'un coup de main ou autre femblable tienne prifon durant
zt deux ans: fi le foufflec ou le coup de main n'a point été précédé d'un démenti qir'en cc
s> cas tl demeure en prifon durant un an feulement & que dans l'un ou l'autre cas il fe fou-
M mette à recevoir des coups femblablesde l'ofrenfé & qu'il lui demande pardon.

IV.» Que celui qui aura frappé de coups de bâton après avoir reçu un foutBet ou coups de

« main tiendra prifon durant deux ans;5 & s*il n'a pome été frappé auparavant, qu'il y feradé-
33 tenu

durant
quatre ans & qu'après qu'il en fera forci Il demande pardon à roitenfé.

V. » Que les Jug's puilfent oidonner en tous les cas ci de (Tus que lefdites fansfattions fe
3» feront en préfence de telle; perfonnes & feront exécutées en préfence d'un Greffier, ou autre
si Officier qu'ils efiimerontà propos de nommer 6c de commettre doot il fera dreiTé procès

yt verbal.
VI.33 Celui qui au-a ofFenfé 5c outragé fa Partie,à l'occafîon- d'un procès intenté & pourfuivî

33
devant les Juges ordinaires pourra outre les peines fijécificts ci-dcfïùs être encore condamné

au banniiTement ou à s^abftenir pendant le tems que les Juges elttmeront à propos, des heu^
33 où il fait fa réfidence ordinaire.

VII. n Celui qui aura frappé fcul & par devantde coups de bâton ^canne ou autre infiniment
M de pareille nature de drfîëm prémédité, par furprife ou avec avantage, fera condamnéà tenir
» piifoit pendant qu nze ans & celui qui l'aura fait par derrière ( quoique feul ou avec avan-
a» tage ) en fe faïfant accompagnet ou autrement, fera enfermé dans une prifoa durant vi'igc-
33 ans dans des lieux éloignés de trente lieues de celui ou l'offènfé fera fa demeure ordinaire
3» Si donnons en mandement, à nos a-nés & féaux Confeillers les Gei s tenons notre Cour de
3ï ParlementaParis, quelep.éfent jbdit ils aient à faire lire, publier & enregillrer, & le con-
» tenu en iceîm garder 6c obferverfans permettre qu'it y foie contrevenu. Cas.tel eft norre
3a piaiftt èt ahn que ce loitcbofc fwnie & iïabl; à toujours- Nous y avons fait mettte notre
» fcvl. Donné à Vetfailles au mois de Décembre, l'an de grace mil fept cent quatre, ôc de norre
Regne le foixance-deuxteme. Signét LOU1 S. Et plus bas Pat le Roi: Phelïpeauk Vfar

>

» PKEiYPEAUX»ttlccilc du grand fceau de ckc Texte v en lacqs de foie ronge 6c verte.



de l'ordre & de l'autorité du feu Roi;fun, (a) eft du zi Août 165?»
Se l'autre (b) eft du 133 Août 1679*

(a) Réglement de MeJJïeurs les Maréchaux de France,
du 22Aouti<>S3

3> Sut ce qui Nousa été ordonné par ordre exprès du Roi, & notammentpar la Déclaration de

a, Sa Majefté contre les Duels lue publiée & regiftrée au Parlement de Pans le 19 de Juillet der-
3Î mer, de Nous affemblerinceiTamincntpour dietfèr un Réglement le plus exaû Se diftînâ qu'iltt
3îfc pourra, fur Jes dtverfes fatisfaâions & réparations d'honneur que Nous jugerons devoir être-
3, ordonnées fuivant les divers dégrés d*olFenfesi Se de telle forte que la punition contre l'ag-

3>
greiTcirSe la fatisfaSion à l'offenfe foient fi grandes & fi proportionnées à l'injure reçue qu'ilh

aï n'en
puiflerenaître

aucune plainte ou querelle nouvelle pour être ledit Réglement inviolable-

3> mou luivi&. obfervé à l'avenir, par tous ceux qui feront employés aux accommodemens
3> des différends qui toucheront le point d'honneur & la réputation des Gentilhommes. Nous

»
5> apiès avoir vu &. examiné les propofitions de plufieurs Gentilhomnies de quainéde ce Royaume,
qui ont eu enfemble dtverres conférences fur ce fujet, en confequence de l'ordre qui leur a
a> clé donné par Nous des le premier dl Juiller iGyii lefqu?ls Nous ont préfenté dans notre AC-
3> femblcc lefdites proportions rédigées par écrit & lignées de leurs mains, avons, après une
s) mûre délibération conclu & arrêté les articles fuivans.

PREMIEK.B M E N T.

•n Que dans toutes les occaGonsôc fujets qui peuvent caufet des querelles & reflcntfmeas rnuî
» Gentilhomme ne doit ellimet contraire à l lionneut tout ce qui peut donner entier ôc iïucerG

23
éclaucilTemcnt de la vérité.
II.3) Qu'entre les Gentilhommes plufieurs ayant déjà proreflé folemnellement & par fait

y» de refufe, toutes fones d'appels & de ne fe battre jamais en duel pour quelque caute que ce
r> ioiti ceux-ci font d'autant plus obligés à donner ces éciaucifremeas que fans cela lis contre-
2) vierdroitnt formellement à leur écrit £c fenaenE par conféquent plus dignes de repréhenfîon
aj& châtimeur dans les accommodemens-des querelles qut furviendroient par faute d'éclajrciflt-
m m.nE.

III.Que Ci le prétendu offenfe eft Ji peu raîfonnablea que de ne fe pas contenter de l'édaû~
si rt^Tètnent qu'on lui amadonné de bonne foi& qu'il veuille obliger celui de qm Il crcita
ai avoir été «flfènféare battre contre lui, celui qui aura renoncé au duel, lui pourra répondre
w en cefens ou aatre feivblable qu'il s'étonne bien que fachant les derniers Edits du Roi &
3) paruculieiemenc la DéclaLation de pkifieurs GentiHiommes dans laquelle ïl s'eft engagé pu-
o> bliL]ui;ment da ne fe pont battre il ite veuille pas fc contenter des êcfon cillcmcns qu'ilJ'ù
» donne & qu'il ne conùdeie pas qu'il ne peut ni m doit donneL ou îecevoir aucun lieu pourredonne,&^1 ne contideu:~ ,~as qu~d ne peur ni nz dott dannel ouuaucun lJeu pour
3> fe battrre, ni même lut marquer lesendioits o<\ il le pounoit rencontrer mais qu'il ne changera
» rien en fa façon ordinaire de vivre.It généralement tous les autres Gcntilnommes pourronr ré-
33 pondre que fi on les attaque ils fe détendront mais qu'ils ne croient pas que leur honnem
yj les oblige à s'aller battre de fang froid, & contrevenir ainfï formellement aux Edirs de Sar
33 Majeité aux Lotx de la Religion, 6c à leur confcience.

IV. 35 I.oriqu'il y aura eu quelque démêlé entic les Gencilbommes dont les uns auront pron'it
ai& %né de ne fe point battresles autres, nonz. ces derniers feront toujours riputes ag~
a? pi efleur fi ce n'ett qne 11 contiane paroiife pat des preuves bien exprefïis b

V. s) Et paicsqu'on pourrou prévenir aifémem les votes de fait ? fi Nous les Gouvernent<
a* ou Lieuteuans Généraux des Provinces n'étions foigncufcmcnt avertis de toutes les cauics &ê

ai comirencemens de querelles j Nous avons avite 6c aibêté conformemenc au pouvoir qui Nous
oî eft aaribué par le dernier Edit de Sa Majefté eiwegiftic au Parlement le K.oi y feant le 7
« ic, tembee itfyjde nommer & commettre incefTàmmem en chaque bailliage & Sénechauin.c
m de ce Royaume un ou plufïeucs Gentil hommes dL qualité âge, & fuffifance requife pour re-
» cevoir les avis desdiiFwïen^ des Gentrihommes 6c Keus les envoyer ou aux Gouverneurs &.
» Lieuteuans Généraux drsProvinces torfqu'ils- y feront réfidens ôc pour être généralement fait
» par le'ditsGenuUiommcs commis, ce qui ettprercut par le fecond article dudit Idir.

3j Et Nousiirdjnncns en conformité du même Edit, à rous nos Prévôts, Vtce-BaillifsVice-
» Séntchaux,Lieutenai5 Criminefs de Robe-Courte, & autres Officiers des MaréchaufTecs

y» d'obéir promptement &ridelemenc auxdits Gentilhommes- commrs pour Fexécuaon de leurs
Drdres.

VI.» £t afin de pouvoir être encore plus foigneufemenc avertis des différends des Gentils-
31 nommes Nous déclarons ftnvant le troi/ieme article du même Edit que tous ceux qasi>te renconrieiom quoiqu'inopin^rnsnt a jx lieux où fe*commetiont des oiïenfes foit par raf-
31 port di cours, ou paroles mjmietifes fou par manque mène de paroles données, toit par-» OCiumusy menaces, fouËfiets, coups dcb£ton, ou aaties outrages à l'honneury de que^iff



«1 nature qu'ils fuient, ferontà l'avenir obligés de Nous en avertit ou les Gouverneurs on
Lieutenans Généraux des Provinces, ou les Genulhommes commis, fur peine d'être réputés
5> complices defdires offenfes & d'être pourfuivis comme y ayant tacitement contribué & que
aï ceux qui auront connoiiïàncc des Procès qui feront fur le point d'être intentés entre Gtntif-
33 hommes pour quelques intéiêts d'importance,feront auffi obligés fuivant le même article
5> troifïemc dudir Edit de Nous en donner avis ou aux Gouverneurs & Licutenans f.éncrauit

jj des Provinces ou Gentilbomtncs commis dans les Bailliages, afin de pourvoir aux moyens
» d'empêcherque les Parues ne fortent des voies de la Juflice ordinaire puur en vemr à celles

» de fait & fe faire raifonpar elles-mêmes,
VII.3, Et pour ce que dans tontes les offenfes qu'on peut tecevoir il eft néceflàire cKérabîir

m quelques reeles gencrales pour les Fansfaâions lefquelles 'répareront fuâîfammenc l'honneur
31 dès qu'elles feront reçues Se pratiquées puisqu'il n'eit que trop confiant que c efL opinion quii
sia établi laplûpattdcs maximes du point d'honneur, Se coufidcrant que dans les ofcnfes, tlIl
si faut regaider avant toutes chofes fi elles ont été fines fans fujet, & fi elles n'ont point été

»j iepouû~ées par quelques réparties ou revanches plus attoces, Nous déclarons, que dans celtes

5> qut auront été ainrï faites fans fujet, & qui n'auront point été rep oufTécs fi elles conlïflentci
s> paroles injurleufes comme de tôt, lâche traître & autres femblables on pourra ordonner

•a pour punition, quci'oirenfant tiendra prifon durant un mois fans que le tems en puifle être

s, diminué par le crédit ou priere de qui que ce foit ni même par l'indulgence de la perfonue.
»offenfee & qu'aprèsqu'il feiafora de la pnfon il déclarera à 1 offeuié que mal a piopoi& impeninemment il l'a oftènfé par des paroles outrageufes qu'il reconnoît être faunes efuii
33 en demande pardon.

VJIÏ.33 Pour le démentiou menaces de coups demain ou de bâton, on ordonnera deux mois
53 de pnfon dont le rems ne pourra eue diminué non plus que ci deffus & après que l'orknisnt
j> fera Li de pnfon il demandera patdon à l'offcnfé avec des paroles encore plus fatisfji-
3) fanr.es que les fufdites, Se qui feiont particulièrement fpéciiïées

par les Juges du point d'hon-
» neur.

IX.Pour les offcnfes actuelles de coups de main & autres femblables on oidonnera pour
31 puntion,que l'oi-tendut ueucUa prifon durant fix mois, donc le tems ne pourra être dimjnuc
33 non plus que ci-deffus; fi ccn'eft q ic l'offenfant requiert qu'on commue ieu ement la moitié
j, du tems de ladite ptifon en une amende, qui ne pourra être moindre de quinze cens livres,

l'
5> applicable à l'Hôpital le plus proche du heudelà demeure de l'oftenfé & laquelle fera payée

a» avant que ledit orientant forte de prifoa & apiLS même qu'il en feia forti il Ce foumet ta
« encore de recevoir de la main de l'ofFenfé des coups pareils à ceux qu'ilaura donnés & dccla-

3> rera de parole 8c par cent j3 qu'ill'a flappé banalement & le fupphe de lui pardonuei Se
3> oublier cette ofïenfe,

X.Pour les coups de bâton ou autres pareils outrages, Poffenfant tiendra prifon un an en-
35 tier ,&ce tems ne pourra être modelé, (inonde fis: mois en payant ,000 liv. d amende payable

7ï &. applicable en la maniere ci cleiïlis & après qu'ilfera foitldepufun il demandera pardon à

» l'obenfé le genouil ep tene fe foumeuia en cet état de recevoir de pareils coups le remerciera
]» ti.es humblement s'il ne les lui donne pas, comme il le pourroit raiie 6c déclarera en ouue
» de parole & par écrit qu'il l'a ottenfé brutalement qu'ille mpple de l'oublier, 8c que s'.l
i> étoit en fa place, il fe contentetoit des mêmes lati'raâions. Et dans toutes les often^s de

i> coups de mam de bâton, ou autres femblables outre les lufdues punitions & fatisfattions

s, en pourra obliger l'oiFenfé de châtier l'ofFenfant par les mêmes coups qu'il aura iei,us quai.d

» niCme il auiou la génciofitéde ne les vouloir pas donner Se cela au cas feulement que l'of-

33 fenfe foit jugée fi atroce par les circonflanccs qu'elle méiite qu'on réduife l'offcnfé a (-tue
» nécc[f té,

XI. 13 Et lorF-rae les accommodemens fe feront en tous les cas fufdits les Juges du po'ntd'brn-
33 ncur pou-ront ordonner tel nombre d'amis dei'oftènféqu'illeui phira pour voir faire 1 s
» fatisfaâions qui ferontordonnées,& les tendre plus rotoires.

XII.3) Pour les oirenfes 8c outrages à l'honneur qui fe feront à un Gentilhomme pour le fujet

53 de quelque intérêt civil, ou de quelque procès qui ferolt déja intenté pardevant les Juges 01-

» dinaireson ne pourra, dans les oftenfes aiiiiî devenues être trop rigoureux dans les fatisfac-

3-. tions Si ceux qui régleront femblables différends pourront outre les punitions fpectfices ci-

as delfus en chaque efpece d'offenfe, ordonner encore
lebannilTemenr

pour autant de tems qu'ils
33 jugeront à propos des lieux où l'offenfant fait fa réfideiice ordinaire. Et alors, qu'il feia
33 confiant pai notoriété de fait, ou autres preuves qu un Gciinlhomine fe foit mis en poflèflioa
33 de quelque chofe par les voies de fait, ou par fu pufe on ne pouna faire aucun accommode-
33 ment, même touchant le joint d'honneur, que U chofe comeuée n'ait été préalablement mile
S3 dans l'état où elle croît devant la violence ou la furpnfe.

XIII. 31 ït pour ce qu'outre les luldnes caufes de ciinërends, les paroles qu'on prétend a\oir
si été données & violées, en produifeiit une infinité d'aimcs Nous déclarons qu'un Gentilhomme
s, qui aura thé parole d'un autre, fur quelqueaffaire que ce foir, ne pouna y faite à l'avenu
» aucun fondement, ni fe plaindre qu'elle ait été violée, fi on ne la lui a donn'-e par écrit ou
53 en préfence d'un ou plufieurs Gentilhommes. ht a'ni tous Gtniiîbommes feront déformais
ao obligés de prendre cette précaution non-feulement pour obéir à nos Rpgîemens mais encore
ai pour l'intérêt que chacun a de confervei. l'amitié de celui qui lui ailia donné fa parole, ;& de

p n'êtte pas déclaré aggreifeur airul qu'ilfera doiéaavant dans tous les déuiCléï qui airiveioaf



v cnfuue d'une parole donnée (ans écrit ni Témoins 8c qu'il prétendra n'avoir pas été obfcrvée.
XIV.î>Si la parole donnée par écrit ou pardevant

d'autres
Genulhommes fe trouve violée

S/ l'inréreflé fera tenu d'en demander iiitiiceàNous aux Gouverneurs ou Lieutenans Généraux des
,'ïprovinces ouaux Gemilliominescommis à faute de quoi,il feu. réputé aggieJÏeucdans cous

> les démêlés qui pourront arriver j en confluencede ladite pirole violée comme duiïi tans les
y Témoins de ladite parole violée qui n'en auront point donné avis terom refponfahles de tous
les défordres qui ea pounonc arrivée. Et quant à ce qui regarde lcfdks

manquement de parole,
# les réparations 6c farisfaâions ferontordonnéesfuivant l'importancede la choie,

XV.»Si par le rapport des préfens ou par d'autres preuves il paroît qu'une injure ait été faite

5Î
de delfru prémédité de gaieté de cœiu & avec avantage Nous déclaions que félon les loax

)» de l'honneur l'offënfê peut pourfuivre TaggrelTeurSe fes compliues pardevant les
Juges ordi-

3> paires commesMavoit été aflafîiné & ce procédé ne doit point fembier étrange puisque ce-
» lui qui offenfe un autre avec avantage, fe rend par cette aâïon indigne d'être traité en Gcnul-
“ homme fi toutefois la perfonne orfènfée n'aime mieux fe rapporter à notre jugement ouÀ
n celui des autres Jug'sdu point d'honneur, pour fa iansfacUon Se pour le châtiment de l'ag-
n grefîèur lequel doit être beaucoup plus grand que tous les précédons qui ne regardent queles offenfeaqui fc font dans les querelles inopinées.

XVI.« Au. cas qu'ua Gentilhomme refuCe ou diffère fans aucune caufe légitime d'obéir à nos-
yi ordres ou à ceux des autres Juges du point d'ho'ïiicuc comme de Te rcaïtre parûevaiit Nous,f
yt ou eux larfqu'ilaura été affigne par a&e Gpu&é à lui ou à fon domicile 6c auifi Iotfqu'il n'aura
:> pasfubi les peines oidoanées contre lui il y fera contraint mceframinent après un certain tems
-j preferi: par garnifon dans fa maifon ouemprifounement, conformément au huitième article
« cUditEdit. Ce qui fera foigneufemenc exécuté par nos Prévôts, Vice-Badlifs Vice-5énéchaux,
» Lieiuenans Cnaiinels de Robe*Couïte àc autres Lieutenans Exempts & Archers. des Maré-
s, chauffées fur peine de fufpenfîon de leurs Charges Se pnvauon de leurs gages Se ladite exé-
» cution fe fera aux frais & dépens de la Partie dé'bbÊiflante & réfradraire.

XVII.3ï Et fuivant le même article huioeii» dudit Edit,nos Prévôts, Vice-BaillifsVice-
& ^enichaux Lieurenans Criminels de Robe-Courre ôc autres OfKcwrs des MziéchaulTzcsne
peuvent exécuter lcfdits einprifonnemens ils faiiiront & annoteront tous les revenus defdits-

33
dclols îlfans v donneiotit avis defdites faifies à Meffieurs les Procureurs Généraux ou à leurs

ai Subihruts, fuivant la dernière Déclarât- on contre les Duels esiregiïhée au Parlementde Paris le
2> %<)

Juillet dernier, pour être lefdiis revenus appliqués &c demeurer acquis durant tuât le rems
5) dz la d'fobéifïance à l'Hôpital de la Ville où feta le Parlement dans le reiforc duquel feront
» les biens des défabéiffaas conjointement avec l'Hôpital du Siège Royal d'oà ils dépendront
« auiîi*,afin que sS entraidant dans la pourfuite l'un puilTe fournir l'avis & la preuve&c l'au-
« tre la Jutace 6c l'autotité. Et au cas qu'il y ait des dettes précédentes qui empêchent îa perccp-
« «an du revenu confifqué au pLafît defdits Hôpitaux la Comme à quoi pourra monter ledit
aï ruvena deviendra une dette hypotéquée fur rous les biens, meubles & înuncubLcs du dCj.o-
j> hjtfTaut, pour être payée 8c acquitée en Con ordre fuivant le même arcicte 8 dudit Edit.

XVHI. »Si ceux à qui Nous Si. les autres Ju^cs du point d'honneur avons donné des GarJes^
k s'en font dégagés l'accommodetu cac ne fcia point fa'c qu'ils n'aient tenu pnfon durant 's
s» tems qm fera ordonné.

XIX.3> Et généialementdans tous les autres différends d'of&nfes qui n'ont peint été ci-ddîus
» fpéufiées ôc dont la variété eft infimecomme fi elles ont éré faites avec fujst Se S elles
»oit été repouifëes par quelques reparties plus atroces, ou G par des parolesouirageuies l'otfen-
» fant s'eit attire un démenti ou quelque coup de mam & en un mot dans toutes les autres
35 îencontres d'injures mfenfiblement aggravéesNous remettons aux Juges du point d'honneur
» d'à donner les punitions 5c faussions telles que les cas Êc les circonliances le requerronr »aï les exhorta nt de faire toujours une païticuliete conUdéiatiou fur celui qui aura été l'aggreffcur*«Ecla première caufe de Fotîè'ife, & de renvoyer pardevant Nous tous ceux qui voudront Nous
3> repLéfemer leurs raifons conformément au fecond arucle du dernier Edit de Sa Maillé

»» eurcgiftré» comme die eft au Parlement, le7 Septembre 1651. Fait à Paris le vingt- deuxième
11 )onr d'Août mil fix cent cinquanre-trois. Signés Destre'es DE G&aumout LA Motte
« L'HÔPITAL, Pl.ESSXS-ï'R.ASI.VH VlLtBa.O"2 DE CjKhhChY Î3ALBEVJI DE ClAIRAMBaULT»-
» Et plus bas» Quilletv

{b) Nouveau Réglement de MtJJiturs les Maréchaux de France j
du 22 Août 167c.

-n le Roi Nous ayant ordonné de Nous aiîèmbler & examiner de nouveau le Règlement qua-
» Nous avons fait par ordre exprès de Sa Majefté en dare du ving-deux Août i^^j fur les fans-
» faaLons Se tépirauocs d'honneurentre ksGcnulhoi-nroes,l'intention de Sa Majeilc éuucd'aug–
J) menter les peines. Si fatisfaftioas, enforte qu'elles foieut, égales Se ptoportioanées aux injures,.
» l'our obéit aux otdrcs de Sa Majefte 7 Nous avonselhmé fous fou bon p!ai(ïr-

Que les articles t,3,4 Set dudic Rcglemenc doivent être exécutés.
» Sut le s Nous eilunons que ceux qui auronr été prefens aux orfenfes & qui n'en auront#3S

11 dosmé les avisdoivent Être punis de fix mots depnlbn.
» Sur l'article 7 au heu d'un mois de pnïbn'pour celui qui aura offenfé Nous Tommes d'

« vis qu'il tiejiue oufoiideux mois & «yck furpLus de i^aUc Cou exétuié.



l»

Quant au crime de Rapt j on en connoit de deux fortes favoir,
le rapt de violence & le rapt de fédudtion.

Quoique l'Ordonnance de Blois, article 41 femble prononcer la
peine de mort dans le cas du (Impie rapt de féduétion (a) néanmoins
la Jurifprudencca mitigé fur ce point la rigueur de la Loi & les Juges
fe détemiinenc par les circonftancesplus ou moins graves pour y pro-
portionner la rigueur de la peine,

vMais pour le rapt de violence il eft toujours & indiftio&ement
puni de la peine de mort, conformément à la Déclaration de 1639.
La même Déclaration déclare nuls tous mariages contractés entre le
ieraviiTeurSc la per forme ravie & fi après que la perfonne ravie a été
mife en liberté, elle confentoit d'époufer fon ravifleurles enfans qui
pn naîtroient n'en feroient pas moins incapables de tous effets civils (£).

« Sut l'article 8, Nous eftimons que l'olFcnfant doit tenir prifon quatre mois au lieu de deux
s» te après que l'olferifant fera foTti de pnfbn en demandera paedon à l'oReufé.

» Sur le 9 article, Nous elh nions que pour les offènfcs adUicllcs de foufHccs ou coups de main
« commis dans la chaleur des démêlés fïle foufflet ou coup de mam a étc précède d m dimcim7
3> celui qui aura fiappé tiendra pri'on pendant un au Se s'il n'apomt été précedé d'un eté.
a> nicmi il tiendra prifon pendant deux ans, fans que le teluss puifTe être diminué pour quelque
si caufe que ce foit quand même l'oitenfé le demandetoit, àc après que l'offènfant fera lorn de
ai ptifon il fefoumettra encore de recevoir de la main de l'ofteufé des coups pareils à ceux qu'il
s> aura donnés, & déclarera de parole & par écrit qu'il Ta trappe brutalement,& le fiippiu de
s; lui pardonner& oubhec cette oiîenfe.

jî Sur le ïo ai tic1 e à l'égard des coups de bâton& autres pareils outrages donnés dans la cha-leur des démêlés; en cas qu'ils aient é:é donnés après un foufflet ou coup de'main, celui qui
-y> aura frappé du bâton ou autrement tiendia pLi£on pendant deux ans. Se en cas qu'iln'ait
y> point été frappé auparavant Il tiendra prifon pendant quatre ans £c apiès qu'il fera fot-.i
« demandera pardon à l'oiFenfé,

a» Sur Ls articlesi, ii, ij, Se 14, Nous eflimons q«*ils doivent être exécutés, Se qu'il n'y
as doit êtle rien changé.

3>
Sur le if article Nous eftimonsque fi par le rapport des préfens» par notoriété on par autre

sî preuve il paroît qu'une injure de coups de bâton canne ou autre de pareille nature ait
si été faire dedenem prémédité, par furpnfe, ou avec avantage; celui qui auia frappé feuî Se

35 par devant,doit tenir prifonpendant quinze ans & celui qui a*raaappé par |dernere quoi-
n que feul, ou avec avantage, foie en fc taifant accompagner ou autrement doit remr pnfon
y>

pendantvingt années eotiercsï Bcce dans une Ville, Cuadclle ou FoueiefTe éloignée au moins
w de :tenre lieues du heu où l'oitcnfô feia fa demeure ordinaire & que détendes fuient faites
35 par Sa Ma)elté à l'oftenfant de fe iauver de pnfan, à peine de la vie 6c à l'offënfc d'appto-
a> clicr du lieu dj ladite prifon de dix lieues à peine de déiobéilTance.

s> Sut lesarticles 16, 17, 1% 3c 19,Nous ji'citimons pas qu'il y doive être rien changé.
sa Pair à SaintGermain en Laye le vingt-dctuocme |our d'août

mil fix cent foixante dix-neuf.
« Signés, VlLLEROY, GKANCEY, LE MAD.ESCHAL Duc DE NOUAILLES, LE MAft.ESCH^tL

»> d'Estelades Montmorency-Luxembourg.{a)33
Et néanmoins voulons que ccaxqiu fe trouveront avoic Tuborné fils ou filles mineursde

3> 15 ans, fous plétexte de maiiage ou autre couleur, fans le gré, fu, vouloir & confeiue*
ment des Peres, Mères & des Tuteurs, fo'ent pums de mprt fans efp^rantes de grace & par-
33 dan nonobftan* rous confentemens que iefdits mineurs pourroient alléguer par après avoirdonne audit rapt lors d'icelui ou auparavant & pareillement feront punis extraord mai renient

33 tous ceux qui auront participé audiç rapt, & qui auront prêté confat j confort Se aide en
s» aucune manière que cefoit. Ord.de Hlois Art. 41.z.(h»Ums, par la glace de Dieu Roi de France 8c de Navarre il tou~ ceux qui ces
a> préfeaces Lettres verront Slut. Comme les mariages fonc le féminaire des Etats la
a» foucce & Tontine de la Société civile & le fondement des Familles qui co'Tiporeat les Repu-
s> bliques qui fervent de principes à former leurs polices & dans Icf^uels fe trouvent la naïu-
5» relîe révérence des enfans envers leurs partas, 8ik lien de la légitime obcifTant-e des Sujets

3ï envers leur Souverain j aufïî les Rois nos piSdeceiTeurs ont Jugé digne de leur fum de ta.it:
ij des Lcnx de leur ordre public de leur deceuce extérieure de Jcur honnêteté 6c eje leur df
jï giuté. 5. cet effetils ont voulu que les ma nages fuiTÎ-nt publiquement célébrés en face d'E-
3ï glife avec toutes les jutles folemiutés &c les Le-é.noaics qui ont été prefcntes comme edeu-

y>
tiûlEcs pai lss fa irs Conu Ils &c par etuàé, lités ctr^ noa-ïciilcmcnrde la nccelïhéda précepte

y

sj «fis CiKore delà aicctttK du Sa tcmsnt} nuis outre les peines ujdi^es pac les Conulcs, au-
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La peine de mort a été renouvellée contre les raviffeurs par une
Déclaration du9 Avril mil fepc cent trente-un, donnée principale-

»>
cuusde nofdirs Prcdccc fleurs ont permis aux Pères & aux Mères d'exhéceder leurs en fanqui

j, conrraÊtoient des marages clandeftin1' fans 1« ur ccuifencement £c de révoquer toutes & cha-
w cunes les donanons & avantages qu'ils leur avoicnc faits. Mais quoique ixtce Ordonnance fût
K

fondée fur le premier Commandementde la féconde Table contenant l'honneur Et la réve-
il tence qui eft due aux Pateas elle n'a pas Été aiTçz focic pour arrêter le tours du mal 6c du dé-

5,
fedre qui a troublé le -epos de tant: de raiml'ess & flétri leur hoineur par des alliance: inc-

» gales & fouventhomeufes Se infâmes jce oui depuisadonné fujsc à d autres Ordonnances, qui
r ds/ûent la proclamation de bans la prefence du propreCuré & de Téffiojns adiftans à la béat

w
tiiaioa nuptiale, avec des pemt.s contre tes Curés Vicaires ôc autres qui paileroient oucre a

îï cMftb ration des maiiages des Enfans de famille s'il ne lem apparoilP»it des confcnteinenS des

ii l'crcs & Mercs, Tu têtus & Curateurs, fur peines d'être punts comme Fauteurs du eu me de

î} rapr comme les Auteurs & Ifs Complices de tels illégitimes mariages; toutefois quelque or-
51

dis q'i'on air pu apporter jufqu'àmaintenant, fie pour îétablir l'honnêteté publique, fie de»

d 3_tcsti iinportans» la licence du ficelé la dépravanon des mœurs ont toujours prévalu fur

5j nos Ordonnances ïi famtes Se fi falu aire* dont même la vigueur & obfervauJJi a été fon-
•) veut rc'âchécpâr la considération des Pères & Mères qui remettent leur ofrcnfe particulière bien

3,
omis ne puiiïenr remettre celle qut eftfaice auc Loix publiques; c'efl pourquoi ne pouvant

sj
p[js fotitfrir que nos Ordonnances fuient aiuG violées ni que la fainteté d'un fi grand 5ac-e-

» ment qui eu. le n"gne myftiqua de la conjonction de Jefus Chnft avec fou Eghfe foit tndi-
» CïumcnE piofanée & voyant d'autre part, à norre grand regret & au ptcjaJice de notre Etat»,
w

quela plupart de* honnêtes Faiinlics de nocre Royaume demeuieut en troubles ^ai la fuborna-
î uoi &. caLevenisrtdc leurs enfaus qui trouvent euï-mêuv;s la ruine de lems foi urnes dans

“ cesiLic^i-imesciinjonflions Nous avons rcfolu d'oppefer à la ficipcnce de cjs maux la fivé-
îj ute dts Loix &. de retenir pat la terreur de nouvelles peines ceur que la et mi,s ni la révo*

« tence <^cs Loix d'vmes & humaines ne peuvent ancrer jn'ayant en ccia aucie d^irein quc de
« ùudtifîer le matiage rcglet les moeursde nos Sujets, 8c empêcher que les cri nés de rapt n«
î; f'Tveat plus à l'avenir, de moyens ôc de dégréï pour paiveoiides mariages avantagcjv. A

u cmcauses, après avoir mis cette afinre eu dé ib?c 'tion en notre Confcil» de l'avis d t-
» cJui, & fie notre -certaine fcience pleine puiflancc & autorité Ii.oya.kj. Nous bvojïs iiatuô it
v ordonnéi ftatuons £c ordonnons ce qui enfuie» il

Premièrement.
si Nous voulons que l'article Xt de l'Oidonnance de îîloîs touchant les mariages claji-
défilas, futt cxailemeut gardé j & interpiêcanc icelu* ordonnons que la p ocîamation d^sBans

r> fera faite par le Cuié de chacune des Parties contractantesavec le conlenttment des Peies &i

d de Mcres Tutt-uisou Curaccms, s'ils font en tans de Famille» ou en la puiïKmce d'autmî 5C

« qu'à la célebianon du maiiage, ailifieront quatre Témoins dignes de foi outre le Cuté qtiÉ

?» nccvia le conrenremeiiE des Parties, Ôc les conjoindra eu mauage fuivant la forme pratiquée
i' en l'Egtife. Faifons ttès expreifes defenfes à tf»us Prc tes, tant Séculiers que Régubeis de célc-
= bier aucnn mariage qu'entie leurs vuis ôc ofitnatrcs Paioiiliens fans la petmnuou pat écrie
3) lies Cur& des Pani s, ou de l'Evêque Diocéfain jiono'ittant les conçûmes iuimcmoiialcs Ëc

pi i\ îleges que l'an pourrait alléguer au contraiic & cudomions qu'il fera fait un bon &c SJd
regiftre tant des mariages que de la publication des bans ou des dxfpenfes ôc des pe unifiions

» cm auronc été accoudées*
H.

» Le contenu en l'Edit de Tan i^6 & auxarticles 4 r, ^1, 45 te 44 de l'Ordonnance de
s> Bloîs fera obfervé i Ëc y ajoutantNous ordonnonsque la pene de iapt demeure cncouiue
« nonobftanc les confentemens qui pourroient in tci venir puts après de la part des Petcs, Mcics,
» Tuteurs Si Curateurs s déiogeart: expreiïement aux Coutumss qui permettent aux enfans de fe
» mai 1er, après 1 âge de vingt ans fans le con&ntement des Pclcs, & avons déclaré & dédaions
» les veuves, fils & filles moindres de vingt-cinq ans qui auront comra&é mariage con rc la
sï tcneitt défaites Oidoan.mces( privés & déchus par le feul fait> enfemblc les enfans qui en
« naîtront 8c leurs hoiis indignes & incapables à jamais des fucceûlons de leurs Pères Metes,
53 a Ayux Se de toutes a«E.es djreftes & collatérales, comme auflï des droits Se avantages qui
^> PourrG.ent leur ctre acquis par conaats de ma-ia^e &: ceitamens ou par les Coutumes &C

*j LO'x de noyé Royaume! même du ci roi de Iégnimej & les difpofîiions tjui ferons rai'es au
:i préjudice de cette Ordonnance, foit en faveur des perfonnes mariées ou par elles, au profit
si des er&ns nés de ces mariages nulles & de nul effet Se valeur. Voulons que les chofes «.mil
3 ^«nuscs legHce* ou u«mîpoi*é^s fous quclqu ci prétexte que ce foie, demeurent en ce cas ac-

<îll(ir«s ïricvocablementà notre Fîfc fans que Nous en pui liions difpofer qu'en faveur des
^°?itaiiï ou autres œuvres pies, Enjoignons aux fils qui excédent Page de trente ans & aux

s> n..es qui excedenr celui de vHgr-cinq de rcniéiir par écrit l'avis &: confeil de leur l'ere Siriw, pour fe marier fous peme d'êtié cxUéitacspi eux, fui vont T£dic dj l'aaiyjtf.



men: pour abolir l'ufage du Parlement de Bretagne & celui où étoienc
quelques autres Provinces du Royaume de confondre tous commerces
criminels avec le rapt & de fauver la vie au raviiTeur, en lui propo-
fant d'époufer la perfonne ravie (a).

III. j) Déclarons, conformément aux faims Décrets & Constitutions canoniques, les mariages
y> fars avec ceux qui ont ravi fie enlevédes veuves» fils &: filles de quelque âge 6c condition
33 qu'ils foient, non valablement co atradtts fans que par le tems ni pat

le
confentement des

» perfonnes ravies, & de leurs Pères Se Afercs, Tuteurs &c Curateurs, ils puiffent être confirmés,
3> tandis que la perfonne ravie eft en la poiïeflïon du Raviffeur-7 & néanmoins, en cas que fous
33 plétexte de majoriré elle donne un nouveau contentement après être mife en liberté pour fe
3> marier avec le RavnTeur, Nous la déclarons, enfemble lesentans qui naiiroht d'un lel maria.
33 ge indignes & incapables de légitimes Se de toutes fncceflïons dncûes 8c collatéiales qui
33 leur pourront écheoir fous quelque titre que ce foit, conformément à ce que Nous ordon-
33 nons conne les perfonnes ravies par fubornation £c les Parens qui auront affilié donné confeil
>» & fnvorifé lefdits mariages &: îeuis hoirsincapables de fuccéder dirc£tenrnt ou indirectement
s) auxchtes veuves, fils 5c tilles. Enjoignons très exprcfîément à nos Procureurs Généraux, & à
3>

leurs Subilimts, défaire toutes poui fuites né^cfuires contre les Raviilèurs Se leurs complices j
33 nonobftant qu'il n'y eût plainte de Partie civile5 &. à nos Juges de punir les coupab'es de peine
33 de mort, Se confifcation de biens, fur iceux préalablement pnCes les répaïauons qui ferons
33 ordonnées fans que cette peine puiffe être modérée: faifant défendes à tous nos Sujets de quel-
53 que qualité Se condition qu'ils foient, de donner faveur ni reluire aux coupables, ni retenir

les peifonncs enlevées, à peine d'ètuc punis comme complices & de répondie folidairement 8c
3j leurs hoirs des réparations adjugées Se d'être piiv^s de feurs Offices Se Gouvernemens s'ils en
33 ont dont ils encourront la privation par le fedl acte de la contravention à cette défenfe.

1^* 33 ït afin qti'tm chacun reconnoirïe combien Nous déteftons'toures foites de tapts Nous
•n défendons très expredémenr. au\ Princes & Seigneurs, de Nous faire inftances pour accoidcr
33 des {Lentes afin de réhabiliter ceux que Noms avons déclarés incapables de fucceflion à nos
33 Secrétaires d'Etat de les fîgner & à notrencs cher & féal Chancelier de les fceller U à tout
33 Juges d'y auoir aucun égaid, en cas que par importunitc, ou autrement, on en eût impetié
33 aucunes de Nous voulant que nonobftant telles dérogations ou difpcnfes, les peines conte-
» nues en nos Ordonnances foïent exécutées.

V. 33 Dc'îranr pourvoir à l'abus qui commenceà s'introduite dans notre Royaumepar ceux
33 qui tiennent leais îraiiages fecre.s 8c cachés pendant leur vie contre le rcfpea qui eft du à
33 un fi grand Sacrement, Nous ordonnons que Ls majeurs conuactenc leurî mariages publique-
» ment & en face d'Iglife avec Jcs folemnités piffcntes par l'Ordonnance de Blois & dccla-
33 ions les enfans qui naîtront de ces manages, que les Parties ont tenu jufqu'ici ou tiendront
13

a l'avenir tachés pendant leur vie, qui refTentent plurôr la honte d'un concubinage que la
33 cigmré d'un maihçe incapablts de toutes fucceifions auffl bien que leur pouénté.

VI.,3 Nous voulons que la,<Sie peine ait lieu contre les enfans qui font nés de femmes que
33 les Pères ont entretenues, Se qu'ils epoufenr loifqu'ils font à l'cxticmité de la vie cosime
33 aufli contre les enfans prociéés par ceux qui fe marient après avoir éié condamnés à mort
33

même pat les Sentences de nos Ji'^es rendues par défaut, fi avanr Ieuis décès, ils n'ont été
33 remis au pienver ctar,fuivant la loi preferire

par nos Ordonnances.
VU 33 Déh: -dons à tous Juges, même à ceux d'Eglife de recevoÏL la prenve par Témoins

3D
des promefiès de minages, m autrement que par écrit qui fbït attefté en picfencc de quatre

33 proches parens de l'une 8c de t'outre des Pairies, encore qu'elles foient de baffe condition.
33 St donnons en mandement à nos amés &; féaux Confeillers les Gens tenans notte Cour de
33 Parlement à Pans Brjlhis Sénéchaux Juges ou leurs Lieutenans, £c à tous autres nos Juf-
» ticiers & O.ficiers qu'il apprliiendra que ces PréfcntM ils faflint lire, publier, regiftrer exé-
M cuter gatder & obferver félon leur forme ôc teneur. Enjoignons à nos Procureurs Généraux,à.

33 leurs Subfticurs préfens & avenir d'y tenir 1.1 main & faite toutes les diligences rcquifesiSc néœf-
33 fanes pour ladite exécution. Car cel eft notre plailîr en témoin de quoi Nous avons fait
3> mettre notre fcel à ces prélênrcs. Donné à Saint Germain en Laye le vingt-fîxiemc jour de No-
33 vcmbrc l'an de grâce mil fii cens trente-neuf,& de notre règne le trentième. Signé LOUIS.
» Et plus bcs par le Roi: Da Lomenye. Etfcellé du grand fceau de cire jaune. Et encore eft
3» écrit:

33 Lues, publiées, regiftrées oui. & ce requérant le Procureur Général du Roi, pour être
j3 exécutées, gardées Se obfervées fclon leur forme & teneur. A Paûs ce dix-neuvième jour de
33 Décembre mil fix cent trente neuf itigné Du Tillit.(aULonis, par la gr.x;e de Dieu Rot de I rance 8c de NavatrerA tous ceux qui ces pré-

re"te,s ^"ies verront, S A tu t. Toutes les Ordonnances qui ont été faites par les Rois nos
33

Prcdecefleurs pour prévenir ou punir le rapt de fcduéUon, ont eu principalement en \uo
33

d'arîcrrnlr l'autorité des Peiesfur leurs enfans, d'aiiùœr l'honneur & la liberté des mariage, &:
m d'empêcher que des alliajitct initie» gai la corruption des nvxuis encore pljfs que jai i'W*"



•n gali'é des conditions ncfLtriuent l'honneur de plulîeurs Familles illuiïrcs & ne deviennent
09 louvent la caufe de leur ruine- C'eft par des traits fi marqués que les Loix ont piis foin de
ftï ct'aclcrifer le genre de crime qu'ou appelle rapt de fédu£lion. te comme la fubornation peut
venir également de l'un & de l'autre côté &c que celle qui vient de la parc du fexe le plus
“ fo3>les eft fouveut la plus dangereufe-,les Ordonnances n'ont mis aucune difrinction à cet
«, é^aiiientre les fils & filles, 5c elles les ont également aiïujetus à la peine de mou fclon
« que les uns ou les autres faoîent convaincus d'avoir été les Aikcuis de la fubornation. Telle

cilla difpofîrioii de l'article 41 de l'Ordonnance de Blois. La Coutume de Biuagne reformee
51 peu de tenu après cette Ordonnance, s'y écoic conformée dans l'article 497 £c s'il reftoic
ti quelque doute fur le fens de cet arucle, c'étoit par des OrdonnancespofUrieures que les Juges
S7 fucoient dû en expliquer la difpoiïrion. Nous favons cependantt que par un ancien ufage con-
31 traire au véritable objet des Ordonnances & même de la Loi minîcipale on a confondu en
5) Bretagne tout commerce criminel avec le tapt de feduftîony 6c l'onydonné un li grand
avantage à un fexe fur l'autre que la feule plainte de la filîe qui piétend avoir été fuboincc 5c
î>lz picuvc d'une fîmple fréquentation y font rcgatdés comme un motif furnCant pour con-
51

damner l'Accufé au dernier fuppKce mais cet excès de ligueur eft bientôt fuivi d'un excSs
ri d'indulgence, fut la requête de la fille qui demande àcpotifei celui qu'elle appelle fuii fuboc-
i) nstu» 8c fur le c on/ente ment que la crainte de la more arrache toujours au condamné un
5J Co'iimïfTaire du Parlement le conduit à FEgUfe les fets aux pies, pendant que la fille eft ea
“ liberté & c'eft là, que fans publication de bans, fans le contentement du propre Cuié

9

81
la peemiffion de l'Evcque fie par la feule au:onté du Juge féculier, fe coniomme un

zi engagementont la débauche a été le principe Se dont les fuites, prefijuc toujouis trilles, ont
,1 rtn li cette Jtmfprudcnce odicufe à ceux même qui la fui'/ent fut la foi de l'exemple de
3, leurs petes. Nous appienons d'ailleurs qu'il y a d'autres Parlement, dont l'usage ne ditieie de
3> cilui du Parlement de Bretagne, qu'en c= que le mariage ordonu- par la Julbce y pté vient &
Mv empêche la condamnationde l'Accufé an lieu qu'en Bretagne il ne fait due la fuivre m?is
a» plus cette Jurïfprudence a fait de progiès dans une parité con'idershle de notre Royaume,
s, p'us Nous fommes obliges d'en retrancher l'etcès & de la reniermer dans fesvéritableshomes.
s, >fnsts le devons a. la famrctc de la Religionpour empêcher qu'on n'ibiifc d'un ii g 'and Sacre-
B, menr en um'iant dtut coupables par un lieu forcé fans oblec/cr les folemuiiés prefciicts par
5J îi_s Loir de l'Pglife & de l'Etat. Nous ne le devons pas moins à la conservation de notre au-
5> toi i ce qui e{£ blciïee par iinw Jurifprudciices où. les Juges exerçans un pouvoir dont Nous no s
31 fo.-nmss pnvés Wous-tuêmes fouc grâce à celui qu'ils ont regardé Lonime coupable d un c.ime
s> que Us Loix déclarait iricmiiïîblc. r.nhn, le bien public ôc l'intcrct commun disF.i milles

3ï
l'ciaJïient notre recours contie un ufa^c qui donne fouvent heu d'ap^Uquer la peine de féduc-
ïio'ià celui qui ± été féduir &la réi.ompenfe à la fëduction enforre que coatre l'inrention des

^j 1 Oi^ une t^vécué apparenre ne feic qu'à donner un nouvtl appas au ciïine jou q-i'a.u luu
i> que \z véritable rapt de fédutlïicc do't mettre un obflatle au mating1* la débauche a laquelle

on donne le nom de rapt, devant un dcgLe pour y parvenir. C'cû par des conlïdciations !ï
s, p^nlTantes, que Nous jugeons à propos de défeiei auv que les Etais de notre
n Province de 3-ciagne Nous ont faites fur ce fnjet & Nom nous portons d'autantplus volon-
tiers à leur donnei cette nouvelle marque de notie piotedion, que ce font eux qui amont
» l'honneur de Nou«avoir excitespaL leurs vœu\ à faire le même bien aux autres i'rovuuestii où le même abuss'cioit tituroduic. A cts cauies, &c autres à ce Nous mouvais de l'avisde 'îotre Confcil &c de notie cet tains feience pleine puîlîance & antorké Royale, Nous
s> avom pir none ptêfcnte Déclaration, ilatuc & ordonné, ftatuons &: ordonnons, voulons Ce
a» Nous plaît ce qui fuir.

ArticlePreuiieb..
w les Ordonnances Edïts Se Déclaiatior.s des Rois nos Prédéceifcurs (lui concernent le raptde

ai fédu&ïon notamment l'article 41 de l'Ordonnance de Blois, & la Déclaration du 16 Novem-
« bre 1639, feront exécutZi-s félon leur forme &: teneur dan? route Féteniue de notre Royau-
» me, Pays Terres fie Seigncmies de notre obèiflânce. Ordonnons en conféquence qu'aRe-
5) quête des Parties intéreflees ou à celle de nos Procuieurs Généraux & de leurs Subftiruts le
3> procès fit fait & parfait fuivant la rigueur des Ordonnances à tous ceux ou celles qui
i» ieLonr aceufes d'avoir feduic & fubome par artifice, intrigues ou autres mauvaifes voies dus
^s fils ou filles, même d_js veuves mineures de vnigt-cinq ans, pour parvenu: à un mariage à
» l'infn ou fans, le confenteiïie»it des i'srcs, Mercs Tuteurs ou Cuiateuts & Païensfous la
si pinlïance ou autorité defquels ils fout.

II. « Voulons que ceux ou celles qui fe trouveront convaincus dudit rapt deféduftion foîent
i> condamnés à la peine de niortfans qu'ilpuïflc être ordonné qu'ils fubi'ont cette peine s'ils
^> n .ument mieux époufer la peiionae lavieni pareiilemcnt que les Juges puiir^ni permettreiï îa célébration du mature, araiit ou apLès ta condamnation,1 pour exempter l'Accufé de la
^>p me prononcée par les O«'doB*i.'i»iLxc j c^ qui aura beu quand mem: la peLfonne ravie, fie fes
w PsieSc Mère, Tuteur ou Curazcu: u\3'ic(i:oiem expceiliineat csmatiage,

HT Les pe-fon iïï niaseurcs OJ ni -s, qui n'étan: point dans les circonTaKes cî-deflus mar-
si nu'cî, fe trouveront fe dément coupables à »>n commerce ilhcîr *cioi»tcxidamnésà telles pejues
31 9-ï'iI appartiendra félon l'exigence des fans néanmoinsque les Juges puiffent prononcer contre

*H« la pu mû ou de moïc, û ce n'ett que par i'auociié ues citconitaiices par la quaîn£j& 1'»»-



Article V.

Les Lettres d'abolition, celles pour efler à droit aprh
les cinq années de la contumace, de rappel de ban ou de

galères commutation de peines, réhabilitation du con-
damné en fes biens & bonne renommée, & de revifion
de proch, ne pourront être fcellées qu'en notre grande
Chancellerie.

Cet Article, en reftraignant les Lettres qui doivent s'obtenir en
grande Chancellerieàcelles d'abolitionpour efter à droit de rappelde ban ou de galeres de commutation de peines de réhabilitation
& de revifion de procès fnppofe que les autres Lettres peuvent s'ob-
tenir indifféremment foit a la otande foit à la petite Chancellerie

a

ces dernieres Lettres font celles de rémiflion ou de grâcea & celles dc
pardon.

A R T I C L E VI,
L'Arrêt ou le Jugement de condamnation fera atta-

ché fous le contre-feel des Lettres de rappel de ban ou
de galeres,3 commutation de peine ou de réhabilitation

<,
à faute de quoi les ïmpétrans ne pourront s'en aider, &
défendons aux Juges d'y avoir égard.

Article VII.
Défendons, aux Juges, même ànos Cours, d'entké-

dignité des Coupables le crime parût mériter le dernier fupplice ce que Nous laiflbns à l'honneur
» 8c à la coufdence des Juges, qui ne pourront en aucuns cas décharger l'Accule de U peine d-
3) mon fous la conditionou fur l'offre faite par les Parties de s'unir par le lien du m.iviage letout ainfi qu'il cft pocté par l' Article i de notre prefeste Déclaration dans le cas du rapt de {£.•
3> duftion.I V.» Voulons au Turplus que toutes les Ordonnances Edits Se Déclarations, qui concernent le
s» rapt de violence, & pareilkment toutes celles qui ont été faites for Les folemnités nêcefiaires
33 pour la célébration des Mariages notamment fur' la publicationdesBans, 8c fur la perfonne dit
33 propre Cuié, foient esaflement & inviolablementobfetv&s félon leur forme & teneur. Si do.i-
33 nons en mandement à nos aillés & fïaux les Gens renans notre Cour de Parlement de Bretasue 1» que ces Préfentes iis aient à faire lire publier 8c enrepiflrer Se le contenu' en icelles faire cxê-
3i cuter fclon Icut forme & teneur. Car tel eh notre plailjr. En témoin de quoi Nous avons lait
33 mettre notte Sceli cefditrs Pr.' fentes. Donne à Marly le vingt-deuvicme jour de No«mbie,
a; l'an de grace mit fept cent ticme ic de notre Règne le feizicme. Signe LOUIS. Et plus Us a» Par leRoi:PHiLYi!EAtrx. Enregifttée au rarlement de Rennes,le Avrrl 1731,l~



riner les Lettres de rappel de ban ou de galères com-
mutation de peine & de réhabilitation qui leur feront
airejfées fans examiner fi elles font conformes aux
charges & informations, Jauf à Nous repréj enter par nos
Cours ce qu'elles jugeront àpropos.

Comme ces Lettres de rappel de ban & de galères de commuta-
tion de peine & de réhabilitation fuppofent nécelïàirement une con-
damnation préalable, il ne feroit pas naturel que ces Lettres fuffènt
accordées fans avoir vu le Jugement de condamnation. C'eft pour
conftater ce fait &c pour empêcher qu'on ne puiffe appliquer la grace
du Prince à un autre objet que l'Ordonnance veut que le Jugement
de condamnation foit attaché fous le contre-fcel des Lettres. La pro-
cédure pour l'enthérinemenc des Lettres de rappel de ban on de ga-
lères,de commutation de peine & de réhabilitation eft infiniment
fimple. L'impétrant n'eft point obligé de fe conftimer prisonnier ni
même de fe préfenter à l'Audience il lui fuffit de préfenrer une
Requête afin d'enthérinement aux Juges à qui l'adrefFe des Lettres eft
frite & ces Juges font tenus de les enthériner fur les concluions dit
Miniftere public fans même pouvoir examiner fi elles font conformes
anx charges & informations parcequ'ils ont confommé leur miffion
par leur Jugement de condamnation & que le Roi étant au-defflis.
c.s Loixpeut en tempérer la rigueur ainfi qu'il lui plaît.

Article VIII.
Pour obtenir des Lettres de révifion deprocès le con-

damné fer a tenu dyexpofer le fait avec fes circonjlances
s

par Requête qui fera rapportée en notre Confeil & ren-
voyée, s'il ejîjugé à propos, aux Maîtres des Kequûtc3
de notre Hôtelpour avoir leur avis que Nous voulons
eiifuite êtrerapporté en notre Confeil. Et fî les Lettres
forajufles il fera ordonnépar Arrêt quelles feroyit ex-
pédiées & fcellées & pour cet effet elles feront fignées

par un Secrétairede nos Conanandemens.

Article IX,
L'avis des Maîtres des Requêtes de notre Hôtel, &



l'Arrêt de notre Confeiljeront attachés fous le contre-fcel des Lettres de révifion, & à l'adreffè faite à celle. d&

nos Cours, où le procès aura été jugé
KArticle X.

Les Parties pourront produire devant les fuges aux-
quels elles feront renvoyées, de nouvellespièces, qui feront
attachées à

une Requête de laquelle fera baillé copie d
la Partie enfemble des pieces pour y répondre auffi par

Requête dont fera pareillement baillé copie dans le délai
qui fera ordonné pajfé lequel & après que le tout aura
été communiqué à nos Procureurs fera procédé au ju~
gement des Lettres fur ce quifetrouvera produite

La réunion de ces trois Articles nous apprend ce que l'Ordonnance
prefcrit de particulier par rapport aux Lettres de révifion de procès.
Eneftct lej'conféquences dangereufes qui peuvent naître de la révi-
fion des procès en matière criminelle, & d'ailleurs la force de la
chofe jugée doivent rendre très difficile l'obtention des Lettres du
Prince cet effet. Il faut, dans la forme, des nullités efTei:tielles du
côté de la procédure 8c au fonds une iniquité évidente dans la con-damnation. Oeil pourquoi comme ces fortes de Lettres ne peuvent
être accordées en trop grande connoiCTance de caufe, le Législateur
exige d'abord que l'Impétrant expofe le fait dans toutes fes circbnftances,
par. une Requête qui doit être rapportée au Confeil du Roi, & enfuite
renvoyée s'il eft jugépropos aux Maîtres des Requêtes de l'Hôîel
pour avoir leur avis. On rapporte enfuite le tout de nouveau au Con-
ieil d'Etat & fi les Lettres font trouvées juftcs le Confeil donne un
Arrêt fur lequel s'expédient des Lettres du grand fceau, (ignées d'un Sé-
cretaire d'Etar & l'on doit attacher fous le contre fcel de

ces Lettres
& l'Arrêt du Confeil d'Etar & l'avis des Maîtres des Requêtes s'il
y en a un. Car par ces termes de l'Ordonnance s'il ejl jugéà propos
il paroît bien que cet avis n'eft point de néceiîîté cela dépend absolu-
ment de la volonté de M. le Chancelier.

Quoique par notre Article 9 il femble que les Lettres de révifion
de procès, doivent être adrefTées au Tribunal où le procès a été jugé
cependant dans l'ufageon renvoie ordinairement devant d'autres
Juges d'autant que l'expérience a fait connoître que les premiers Ju-
ges fe portoient difficilementà détruire leur propre ouvrage ,& qu'on
ne peut prendre trop de précautioas contre un parçd préjugé fur- tour
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en matière criminelle, où il s'agit de la vie & de l'honneur des Ci-

toyens. Nous en avons un exemple mémorable dans l'affaire des Offi-
ciers du Préfidial de Mantes dont la revifion fut renvoyée aux Re-
qncres de l'Hôtel au Souverain où par jugement du premier Seprem-
bre 169?furent caflees la procédure & Sentence Préfidiale de Mantes,
qui avoit condamné injustement un Gentilhomme à être pendu; ce
qui avoit été exécuté. Le même Jugement des Requêtes de l'Hôtel
jxtablit la mémoire du défunt, condamna les Officiers en des peines
affli&ives & en de greffes réparations civiles envers la Veuve & les
Héritiers. Ordinairement la revifion des procès jugés Prévotalement

ou Préiïdialement fe renvoie au Grand Confeil.
Mais quel que foit le Tribunal où les Lettres de réviiïon de procès

foient renvoyées, il eft permis aux Parties de produire de nouvelles
pieces pourvu que cela ne retarde point le jugement de la revifion.
Certe production fe fait par une fimple Requête que la Partieprodui-
fante fait fignifier avec copie des pieces à l'autre Partie, qui peut de
fon côté contredire cette productionpar une autre Requête. Et comme
rien ne fe doit faire en matière criminelle fans le Minifterepublic qui
eft toujours la Partie principale le iout doit lui être communiqué.

A R T I C L E XI.
Dans les Lettres de rémifjïon pardon four ejler à

droit, rappel de ban & de galèresy commutation depeine,
réhabilitation & réyifiom de procès, obtenues par les
GentUh.omm.es, ils feront tenus d'exprimer nommément
hur qualité à peine de nullité.

Article XII.
Les Lettres obtenues par les Gentilhommes ne pour-

ront être adreffees qu'à nos Cours chacune fuivantfa
Jurïfdiéfion & la qualité de la matière qui pourront
néanmoins fi la Partie civile le requiert, & quelles le
jugent à propos renvoyer l'injlruiiionjur les lieux.

Article XIII.
L'adreJJè des Lettres obtenues par des perfonnes de

qualité roturière,ferafaite à nos Baûlifs & Sénéchaux
des heux où il y a Siège Préfidial3 ô" dans les Provinces



Une

ej quelles il n'y a point de Siège Préjidial l'adrejfefi
fera aux Juges reffbrtifjàns nuement en nos Cours, &

non autres, à peine de nullité des Jugemens.

Article XIV,
Pourront néanmoins les Lettres obtenuespar les Gen-

tïlhommes> être adrejfîes aux Préjïdiaux Ji leur compé-

tence y a été jugée.

C'eft la qualité de l'Impétrant qui doit décider du Tribunal où l'on
doit

adrefler
les Lettres. Elles ne peuvent jamais l'être qu'aux Couis-

Souveraines, ou qu'aux Sieges qui y reflorciffènt immédiatement. Mais
la liberté du choix n'eft pas au pouvoir de l'Impétrant. L'Ordonnance
fixe elle-même les cas où l'adrefte des Lettres doit être faite aux Cours
Souveraines & ceux où cette adreife doit être faite aux Tribunaux in-
férieurs. Si les Lettres font obtenues par des Gentilhommes l'enthéri-
nement en appartient aux Cours Souveraines fi au contraire ce fou:
des Roturiers qui les ont inpertées elles doivent être adreffees aux
Bailliages &C Sénéchauffées dans le refïbrt defquels le délit a été com-
mis. Cette difhRclion de notre Ordonnance eft puifée dans nos plus
anciennes Loix; 8c cntr'auttes dans l'article 35 de l'Ordonnance de
Moulins dans l'Article9 de L'Edit d'Amboife (/) & enfin dans
l'Article 199de l'Ordonnance de Biois (r).

Il faut obferver néanmoins que notre Ordonnance, article 14,
femble lailîer la faculté d'adreffer aux Préfidiaux les Lettres obtenues
par les Gentilhommes, lorfque leur compétence y a été jugée ce
qui a depuis été abrogé par la Déclaration du5 Février 17513 dont
l'article itôte aux PréGdiaux & aux Piévôts des Maiéchaux la con-
noiflTance en dernier reflbrt des crimes commis par les Gentilhom-
mes (d).

(a) 33 Seront aurti les graces fie rémiilions adrelTees à nos Juges Préfîdiaux» & aux Lieux efqutlï
snyaa Siége PcofiJial à nos Juges reffotuiïans nuement en nos Cours Si non autres. Ordonnant
33 de Moulins 3 Art. 5 5

(b)En outre pour obvier aux plaintes que plufiems de nos Sujets Nous font de la facilité dont
9) nos Jl'ges nient 1'enrtroit des Gentilshommes St de nos OfHc;ers à rentérinemeut des icnnf'
» (ions par cu\ prtfen'îes Nous ordonnons que toutes Lettres de rémilïïons obtenues pat lef.iîts

S3 Geiltïlshoiitîues & Otïîucrs Teioai préicntéc- par eux en petfonne tête nue S; d irrnnux fiii^'ït'ic
» l'Oldonnancc 5c ûdiflfés aux v.ours de I>.tlci5ient au Rcîlort dticjiK-1 i^s eycès feront commis»
â> fauf après l'otdonner fi la Partie civile le retniieu 5c foir par uofdkcs Co's av.fé ou au're-
3) ^îsnt par ell^s ord mué de renvoyer Icfdits Rémiilionnaitcs Car les lieux. FA~e d'^Jmhorfc sii'- 1-

(c) » Les A.Jtsffes des gtaces parions ik rèiniiUnns obtenu;» par les petÇonnes n'é'ant de iui>le
3) condition feront fait^ ait, Jugrs, orduinircs retTorrî flans nuement & tnnoédia''emencen nos Coi'es

1, de Paueaient.^ Et qjant aux Geiit'lshom.nej &i OtE;ieis, voulons l'Ldit i'Amboifc être îavwli-
3î (»lem*nt gatdc. Ord. de Elnis Art. 199.
F (d) « L's icclt'i^'iitiues neferont fii}c:s,en aucunsni pour quel lue crime que ce pj'ftt."

j»Î.Me,iU Ji^i'd'uionties i'rHôt des MjA'icUaiUf oa Juses Ftifidiaux su dstaisf icir°rr-
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Une autre obfervation non moins importante c'eft: que par rap-
port aux Roturiers mêmes, l'Article i} de notre Ordonnance affec-
,-ok d'une manière particulière l'adrefls & l'enthérinement des Leitres
;uisBailliages & Senéchauflees où il y avoit un Piéûdiai uni, al'ex-
clufîoiT des autres Bailliages oùil n'y en avoit point. Dans la fuite le
ïev. Roi ayant ordonné par fa Déclaration du 19 Mai 1701 que le
pouvoir attribué aux Juges fréfidtaux de connoitre en dernier retlbrt,
Jes cas Piévôtaux n'aurok lieu que pour les crimes commis dans l'é-
leuduedcs Bailliages & Sénéchautlëes où les Sièges Préfidiaux croient
ttablis, cela donna lieu aux fïmples Bailliages & Sénéchauffées de
soutenirque la Juridiction des Prélidiaux en matière criminelle fe
1 rouvoit par cette reftriclion renfermée dans fes anciennes & véritables
bornes, & queles Bailliages & Séncchaufifées des lieux oùil y avoit Préfi-
dul, ne devoient plus connoîtrede l'enthcrinement des Lettres deRémif-
iiou Pardon & autres de feniblable nature obtenues par des Ro-
turiers fi ce n'eft lorfque le crime auroit été commis dans le redore
defJits Bailliages & SéncchaufTées. Cette prétention a été canonifée
par la Déclaration du 27 Février 1703 qui conféquemment contient
i cet égard une dérogation à notre Ordonnance. Cette Déclaration
admet pourtant une exception bien fage à fes difpofitions c'eft lorf-
que le crédit des Accufés feroit à craindre dans le Bailliage dans le
relïbrt duquel le crime auroit été commis elle veut alors que les
Lettres de Rémiffion & autres de pareille nature, puiflènt être adref-
fiis au Bailliage ou à la SénéchauITée la plus prochaine non fuf-
pecte (a).

jî il Dèdar. du jFévrier 173Voulons qu'à I'avenit les Gentilshommes jouiftènt du mêine pri-
?>vilege (ï ce n'eft qu'ils s'en faiTent rendus indignes par quelquescondamnationsqu'ils îuffent fu-
3î bies foit de peine corporelle, banniirement ou amende honorable. <Art. ri, ibidem

(a)5) Louis, par la grace de Dieu Roi de Prince & de Navaire A tous ceux qui ces préTea-
3: tes Lettres verront, faltit. Par notte Déclaration du 19 Mai i"oi Nous avons carr'antres chofes
•->

ordonne que le pouvoir attiibué aux Juges Préïîdiaux de (.onnnître en dernier reffort des Cas Pré-
u votaux n'auroit lien que pour les crimes commis dans 1 érendue des Bailliages & Sénéch.iLiirécs
;> où les Stéges PréiïJiaux fout établismais Nousapprenonsquecette Déclarationa fait naître une
21 nouvelle tonteflatîonentre les iîmples Raill:agcs 8c Séncchaulîees relïbrutîanreî nueraenr en nos
31 Cours de Parlement, & les Bai liages Se Sënéchauffees auxquels les Sièges Piélîdïaux font u'iis i
51 les uns foutenaiis que la JunfJiiaion des Préfidiaux en matière criminelle étant à prêteur renfer-
5) niée dans tes anciennes 6c fes véritables bornes, les BailliagesSe Sénpchïufïcesdes lieuï où il y jt:i SiègePréfidial ne doivent plus connoîtrede l'enthérinement des Lettres de rcmiffïon de pardoj
318e autres de femblable qualité obtenues par des perfonnes de condition roturière que iorfquc«le aime, pour lequel elles font obtenues a été commis dans le Reffort defdits Bailliages & Se-
» iiécbauCîes;& les autres prétendant au contraira que l'Article 1 j du Titre tS de notre Ordon-
s> nance du mois d'Août 1Ô70 leut aitrihuant purement &; fimplemcnt la connoifiàncede l'citluii-
i» nement des Lettres obtenues par des perfonnes de qualité roturière on ne psut admettre la nouvelle
s> àiRjaâton propofée par ies fimples BailHages & Sénéchaufïees fans attaquer ta difpofîcion de
3 noue Ordonnance. Et quoiqu'on effet la lettre de cet Article femble favonfer la prétention des
» Bailliages & Séncchaulues, auxquels les Siégcs Prc(îJiau-ï font unis, Nous avons ern néanmoins
15 que ces Sièges ne pcvr'ant pljs cxeicer aucune Jurifdictioneu matière criminelle hors le R.efïorca de leiir EaiUsage & Sénéchau'Pe iU n'avoicnt plus aucun piétexte de demander que les Lettres
» de -é.iiiifion leur fu lient adrclTées lorfqu'il s'agit de crimes commis dans le Keilorc d'un au're
m Ba-Hiage ou Sénéchaullée parceqti'cn ce cas ils ne font ni Juges naturels du crime de quc'qre
=' qualitéqu'il foit ni Juges fupcrie'irs en cette partiede ceux auxquels la connoiflancc en
« ^ppauient. Nons avons d'ailleurscoiifidéré que l'oidte public £c le bien. de la Juitice tlemandenr

eE»l:ment que le Juge du crime, Toit au»ÏÏ ( au;air qu'ilt& fottibU) le Juge de i'eiitériaeœcnc



A R.TICL E XV.
Ne pourront ÏM Lettres d~&O~HOTtjR~K~O~ Par-

don, &'poM)' e~er à droit, être pr~e~feM par ceux qui
les auront obtenues, s'ils ne font c~eme~f prifon-
niers &* ecroM~s~ ô'~ront les écrous ~tMc~ aux-Let-
.tres, &* eux ccMfMMM de demeurer e~pr~o~ pendant

tOMfg f~rM~iOM &* JM~M~M jugement diffinitif des

Lettres. D~Tt~on~ tous Juges de les élargir à cau-
tion ou ~M~gMe~ï'~ peine de fufpenfion de leurs Char-

ges,3 &' de payer par eux les condamnations qui M~
viendront contre les ~4ccz~.

ARTICLE XVI.
P Les Lettres feront préf'entées dans trois mois du jour
de l'obtention, p~~ lequel tems, défendons aux Juges
d'y avoir égard. Et ne pourront les Impétrans en obtenir
de nouvelles, ni ~crc relevés du ~y de rems.

de la grace qu'il Nous plaît d'accorder au Criminel & que cette regle ne doit jamais foutFfir
d'CACepHon) que lorfque le c&ra~teredujuge n'e~ pas a~z élevé petit recevoir l'adrenedc nos

3~ Lettres de rem~nion, ou que celui derAceufé l'exempte en ce cas de la Jnn(di~ton des pïciulc~
3) Jugespour le ~bumenre à celles de nos Cours de Parlement. Ainfi Nous a\ons ~uj;e à propos,

en Nous confoimant à l'efprit de ['Ordonnance d: Moulms, t; à )adt!po'!t:'onexpr<.uede celle
3~ de Blois, de EecabUc l'ancien ordre des JunOdit~tons Se Je ne pas priver d<' la connottfance d\'n
3t Cas Royal des OEhciets, qui fuivanr la regle établie par Issanucnns, & les nouvelles Ordon-
nances de nette Royaume, font Juges de tous les Cas Royaux fans aucune dtfhn6non. A ces can-fes, de notre certaine feience pleine puitTanee 6~ aufonte Royale, Nous avons par ces Préfen-
tes Ggnees de notre main, dit, décjarê, difons, déclarons, voulons & Nous plaît que i'Attic'e~tde l'Ordonnance de Mouhns, & l'Article 1~9 de l'Ordonnancede Blois, foient exécutes ~e)on
leur forme & teneur & en confcquence que conformémentaux lits Articles l'adre~e des Lettresde [emitEou, pardon & autres de femblable qu lité, obtenues par des perfonnes de qualité ro-t!inere, foit faite anot BaiUt& Se Sénéchaux

re~tbmuansnuemsnren
nos Cours de Parlement

dans le R.eftmt defquels le crime aura été comm)s fans que nos Baillifs & Sénéchaux des iieuxou i!ySiège FreMdfaI puisent prétendre que l'.tdreiïe icut en doive étre faite, fi ce s'e~ lorf-
que Le Ctime aura été commis dans le RefTort de leur Bailliageou Senechauuee dérogeant a cetégard, en tant que befbin &ton, à la difpoGaon de l'Atticte j du Titre i~ de notre Ordon-
nance du mois d'Août ï tfyo & de feus autres Edits ce Déclarations à ce contraires voulons
néanmoins que dans les cas où 1s ciedit des Accufés feroit à craindre dans le Bailhage dap':]e R.c<Tor[ duquel le crime aura été commis les Lettres de remi<!ion & autres de femblabte n~-)tt[e puif!en[ être adreffees au Batlhage ou à la SenechaufTe la plus prochaine, non fufpe&e. Ce
que Nous n'entendons avoir lieu qu'à régard des Lettres qui doiventë.re fcellées en notre Grande
Chancellene. Si donnons en mandement ttc. DonnéVer6iUes le vingt-<eptieme jour dcfe-
Ytiet, l'an de grace mil f:p[ cent trois, & de notre Regne le foixantieme.~gKc LOUH. ~f~t<tj; Par le Roi Pmsi.YptAux. Et fcdKe du grand Sceau de cire laure. Re~Htee en P.uknieBi,>te~Mam~o;. ~Mj DoNeots,



ARTICLE XVII.
L'o~e~M~ 6/~E~gTH~MfM/t des jLefrr~ 7:~pOK~-

ront ~?MpecAcr fe~ecM~o~ des <j~creM ni rM~~&oM
jMg'ënzë~c &' e~ecMM~ de la co/ï~m~ce j JM~ ce OMC/cc~~on ~~H~e~c en e~f c~M les pr~o~x du
J~e ~M~K~ r~~re~ e?: <iz~M ~~z~.

.A R T 1 C L E XVIIL
Les c~f~M &' informations &' toutes les autres pieces

du procès, TK~Me les procédures faites depuis l'obtention
~es Lettres feront Mce~MM~ portées aux Greffes
des Juges auxquels l'adreffe en fera faite; ce que NoM~
T'~H/OTM avoir lieu à l'égard des Lettres de y~~o~.

ARTICLE XIX.
Les ILetcrM~ro~t~ Partie civile, &' co-

pie baillée avec ~~?mrMK~ TertM de rOr~o~yz~~ce
du jMg~ pour~OMr~:r fes moyens ~'oppo~~o/t &' p?'o-
céder et l'enthérinement. Et feront les ~or/MM &' délais
pr~cr:H par notre Ordonnance du mois ~4oMC166'yo~rv~~

cc~~ que la Partie civile confente de pro-
céder avant l'échéance des ~e~tM, par a~e &' due-
ment ~gTt~e.

A R T I C L E XX.
Ne pourra ~crcprocedé au jugement des Lettres, <~W-

les K'~M~r été, e/~e/HMe procès, communiquées à nosProcKreMT~
Les Articles précédens nous donnent le tableau de toute la. procé-

dure qu'il faut tenir pour parvenir a l'enthennement des Lettres
~o/;M<M de Re'M~oM, de Pardon & pour efler à droit.

Cette procédure j[e réduit premièrement, a commencer de la patt,



de l'Impétrant par fe meure en étM, e'eft-a-dire, fe conflituer pri-
fonnier.

2. A préfenter fes Lettres aux Juges a qui elles font adrenëes3
dans les trois mois de leur obtention & cette préfentation doit être
faire par le miniftere d'un Avocat.

3°. A faire remettre inccOamment le Procès & les Lettres auGrene,
4. A faire fignifier ces mêmes Lettres à la Partie ci vite s'il y en

a une,avec aMt~nationpourrburnir fes moyens d'oppofition, fi bon
lui Semble & voir procéder à leur enrhérinement.

~°. Enfin a faire donner communication du tout a. la Pattlsp!
blique~ avant que de procéder au jugement.'

ARTICLE XXI.
Les Demandeurs en Lcff;'e~ c~&o~ftO~ R~'n~o~ï

&' P~r~o~, ~ro~r fe~Ms de les p?'~e7iter ~zcMc~
y~fe ~Ke &' <: genoux, &' affirmeront, après qu'elles au-
yoM été ~M g~~rpf~K'c~~ qu'elles contiennent vérité,
~M'z~ ont donné charge de les obtenir & o~z~ s'en yeM-~Mf/en' après ~Moi~~eroK!' renvoyés cKprz/oM.

AR-ricLË XXII.
Nos ProCMreH~ &' la Partie civile, s'il y en a, pour-

ront, MOMo~~Ttt~~re/e~Mtzo~des Lettres JcRe/~z~c~
&' Pardon, informer p~ A~zoK,, &' j~zre r~co~r &'
confronter ~e~ Témoins.

ARTICLE XXII 1.
Défendons.

<ZK~ Lieutenans CrzMZHe~ &' tous au-
très Juges aux Gr~M & HM~rs de prendre ni
recevoir ~KCH~ec~o~ j encore qu'elle ~rj~f vo~~faï-
~~T~cKf offerte, pour- l'attache ~e~re ou publication ~y
Z.ecrrM~-OMpoMr conduire &izre entrer fL~pefra~c
f~M~ze~ce; &oz~~M~zzeaK:'reprefe~'feque cc/o~r~~
~e~ coTïCM~o~ &' de reflitution du CM~r~p/e.



A R T1C L E XXIV.
Le De/K~K~Mf ~Lefn'M~eM Mterr~ dans

~0~ par le R~porfe~r du proc~ fur ~Mj~n~ rc/K~M~
des c~a~~ &* ~Tt~orM~fMM.

ARTICLE XXV.
D~~OTM MM~ jMg~ TTZ~ë MO~ Cours, ~p~o"

c~er ~~c~f/ter~emeKt des Lettres, que coMM les in-
~orTTMfMTM &' cA~~M n'aient été (ïppor~M &' co~MM-
K~~sM 7KM ProcM~K~~ vues 6' ~z~s par Zc~

J~M, TzoMo~~MC fo~M /oMM~fM/M qui pourroient
avoit été ~KS aux Gr~zer~ de les <~porfer &' les di-
~e~cM dont les De/M~~r~ en Z~effrM jDo~rro~~c~nre
awarotr~ ~z/f~faire décerner des e~'ecMrozrM&' or~oTz-

!j 7 yï'
?Mr d AMfrM p~MM contre ~r~ers qui en j~ro~c ~7?
f~MeMr~

ARTICLE XXVL
Les J?/zpetM~Jero7tC ~rcryo~ ~<t CA~M~re~r

i~~&f!'e ~~7H /€~Mg~yze~~ & l'interrogatoire r~zg~
~arecnf~r Gr~er~ &' envoyé ~i~c ~~rocM ~~o~
Cours en C~~~DgL

Les Articles qui précèdent annoncent les procédures partîcuHeres-
aux Lèpres d'aboittton & àceJtes dcPardon.

Les Impétrans .(ont: obligés de les présenter genoux & t~te nue s'
& d'aSrmer qu'elles contiennent vérire & qu'ils s'en veulent .fervir.

Ceire préfentacionn'empêche poitu le Miniftere public 6c même la:
Partie civile de provoquer des adanions d'Infbrmaciorn.

L'Impecrant ef): interrogé enfuite par le Rapparreur fur les faits
~efahans des charges; & on ne peut procéder a l'enthennement des.
Lettres qu'après communication defdites charges- au Miniftere pu-
~~ic &: torïqu'elles ont été préalablement vues & examinées par les*
Juges, aSn qu'ils puaient prononcer ~ur le ~ort des Lettres en pleine
& entière connoiuance de caufe,

Eanu, t'impétrant donetre interfoge fur la ielletcc avant le jngement~



ARTICLE XXVII.
Si les Lettres de R~Mï~oK &' P~OK~o?! obtenues

pour des cas qui ne foient pas re/nz~~M) oM~ ~M7!e
/oMtp<M co~tfor~es~ charges, les Impétrans e~/ero/zc
d~o~Ce.

Le Législateur permet de débouter de l'enrhérinement des Lettres de
Rémiulon & de Pardon dans deux cas favoir

t°. Lorfque le crime dont il s'agit neH: point rémiffible par fa na-
ture, c'eft-à-dire~ fi l'iMmicide n'etr point involontaire, ou qu'il ne
foit pas dans le cas d'une légitime défenfe.

Lorfque les Lettres ne font point corformes aux charges c'ett-
a.-dire, lorfque les circonftances y font tettement différentes de celles
portées par les charges qu'elles changent abfbtument la nature & la.
qualité du crime c'eft ce qui a été encore confirmé par une Déclara.-
tion du n.Novembre 16 S} (<7).

Mais une autre Décla.rafiondu 10 Août K?S<?donnée en interpréta-
tion de celle-ci ordonne que dans les Lettres de réminion Scellées du
grand Sceau où les circoaitances réfutantes des charges fe trouveroient
tjHement différentes de celles portées par t'expofé des Lettres qu'elles
ctungeaffenc la qualité de l'action & la nature du crime, les Cours &
Juges auxquels l'adrene en auroit été faite aient en ce casà furfeoir
le Jugement & l'enthérinerncnt des Lettres, jufqu'à ce qu'ils aient
Meus de nouveaux ordres du Roi fur les informations qui feront en-
voyées à M. le Chancelier par les Procureurs Généraux ou leurs Subf'
tituts, avec les Lemes &jusqu'à, ce, il eft défendu de faire aucunes
procédures ni d'élargir les Impétrans (b).

Les mêmes difpofitions ont été renouvellées par les Déclarations du

tiAoût !709 (c) & du 10 Avril 17~.

ARTICLE XXVIII.
Les Impétrans des Lettres de r~M~oTt qui fuccom-

beront, feront condamnés en trois cens livres d'amende

envers Nous, &' cent cinquante livres envers la Partie.

(<!)T) La Déclarationdu n. Novembre !<S} a été ci-devant rapportée fur t'Atuete i du prefen'
Titre, page J ~6'.

(t)t< 'La Décoration du sAoût t<!< eft .tuiB rapportée e! de~Tus, lt Mtt de celle du à-

,,Novemb[t:KS;,pMe'97..
(c] Lt DtdMM'mt du t7 Fevaet '7°} ,etttnpfcatt Ct-dcft~j ptge t~), & fmv.



Le préfent Article veut que lorfque les Demandeurs en enthérina~-

ment des Lettres de Rêmiffion fuccombenc, &i[ parceque !e cas n'eu:

pas rémiHibIe de fa nature, ~bir parceque l'expoS des Lettres fe trouve
contraire aux charges& informations ledit Demandeur fait condamné

en ce cas en une amende envers le Roi de trois cens livres, &en une
autre de cent cinquante livres envers la Partie civile.

Mais comme on ne peut obtenir des Lettres de rémiuton fans s'a-
vouer foi-mêmecoupable l'Impétrant, même en réunifiant dans l'ea-
rbériaemeM de ces Lettres, n'eft point à l'abri de différentes petires
condamnations ainfi d'après la Déclaration du 21Janvier i6S)le
tneme jugement qui entherine les Lettres de rémiffion, condamne l'Jm-
petrant en une aumône applicable au pain des Prisonniers, & quel-
quefois en outre à une certaine tomme pour faire prier Dieu pour le repos
de l'âme de celui qui a été tué (a). D'ailleurs le Parlement eft dans
l'ufa~e de condamner celui qui a obtenu des Lettres de rémiflion en
une indemnité envers le Seigneur, lorfque le procès a été inûruit,a.â.

fes friis. Nous avons fur cela p!u6gurs Arrêts un premier dutJan-
vier t<?9i en enthérinant les Lettres de Remidion obtenues par le
Sieur de Vaudoré Cheveau-Leger de la Garde ordinaire du Roi, pour
avoir été préfent à la mort du nommé Bonneville, Opérateur, le con-

? (a) H L o U t s, Sec. Salut. Notre amé Maître 3ean Pauconnec, Fermier générât de nos Domaines,
Nous a très humblement repréfenté que la plupart de nos Cours &c Ju~es en demie' reffort, en

:) jugeant les Accu.fës de crimes, 3e les condamnant tn l'amsnde envers Nous, les condamnent pa-
rei'tement, telon Fufage en des aumônes appliquables à des couvres pies, fans taire dtiUn~ion

M des cas auxquels ils ont la liberté de prononcer lefdites condamuations, fuivant notre Déclara-
M don du mois de Mars !6?i d'ouïearrive que les amendes fout diminuées d'aucaat, & que le
M TMm)e)- ett privé d'une psine du bénéfice que Nous avons prccendu lui accorder, &raifon d.
:) quoi il efL obligé de Nous dema.tider des diminutionsdu prix de [& ferme 8e par ce Nous fbm-
s) mes d'ailleurs bien mfbnucst~Lie lévites aumônes IbnttoH~encappUqnees~ fbuspre~xte d'ŒU-

vres pies au profit des Communautés BeU~ïeu~cs non mendi3n[es,~uprc)L!dtcedes Hôpic;mx,
K R.eH~iEnx iiieiidians, &c l)cux pitoyables, a!]? quels ces forces daumoncs doivent être feulement
M ~pr-liquees, à quoi étant nceenaire de pout:vo"' A ces caufes, & autres à ce Nous moHvansyde notre propre mouvement cetta.mefeience ) ptetae pmH&nce, autotité Royale, Nous avons
par ces Pré fentes fignées de notre main, dit, déclaré &: ordonné, d~nsdéclarons St onion-
~noLis, voulons &e ~!o~sp~a~E, q~s aottedtce Déclaration du mois de Mars t~i,~otE e~éeuEce

Mon fa ~orme Se teneur & ce ~if~tiE défendons à nos Cours Juges qui jugenc en dernier
1ttil~it en condaninapt les AccuCés eu des aniciidrs envers Noue, de prononcer contrcux au-

cunes condamnations d'aumônes pcuc employer en ccu~res
p~s ce n'eAdans le cas où il aura

e,e coirm~s facidegc & où ladite condxmn.nion pour <fuvfes pie~ fera partie de la. r~païauoo*
'1 POnfrOT1C ll~ann},oius nofdites Cours & luges, 1 ait ndn qit'il n'écher pas d'amendes contre lesPor-
M teun de nosLf;Tr':sde LemMion~ouenauïrescason jL n'cchcrottpasnon ptns d'amendeenversNous~
M cend~Mne~, yechet, f<,ton qu'ils l'eHimetonT en leurs confcicnccs, lefdits Porteurs de Lettres de
M t'emifitonou! Accu~M,ettdcs autncnes Ïe~ueUcs (qu~mr.ux PoT~ursde temit~onï feront umque-
H ment app'tquccs au pain des FfiJbncicrs & qL.artaLtxautres aumônes, ëfqut.HesÏcsAccu~ESpour-

ront c[)e conJamrL~ foit pour Ics~acjitegesj foit pour les autres css efquds jl n'echec point
d'amendes, ne pourront le~ffe? aumônesêtre appliquéesa autres ufhgM qu'au pam des infbn-
lucts ) ainfi qu*'l eft n.ccoutu~tÉ ou au proSï d;s Hoce)s-D:eft Ho~ux gcncMux des lieux, K.e*
~a~em&: Rct~ien~csmc.tidi.uT.ceS) a~~es ï~n~ pnoy-~es,a pcn~t: de df.Iobeli~ancc.'Sidonnons en'Tiandemcnianosam~&~uxles Gens isnansaoïrsCour de ~at'memàPanS)ttuecesPtefentes
'1s ajcnt à fa~re lire pubt~r & cmegiitrei'j Ëf: ic contenu eu tccU: emrecenh ) gardef c~ obfec-

~~cr,~syconrteven:r,tii roLiÏTir qu'il y foir conE~v~nu en q'~ique forte & maniere que cefc~, nonobI~RE tous it~~es à ce cou'3tr~s. C~r ECÏ eft notre pjaim-. En temom de quoi Nous
avons fait meure notre Sceî à cefiites Préfentes.Donn~A Vec~Hes levingt-unkmc jour Je Janvier~n de gtace md fix cent quatre.v].ig'. i;!iiq & de no're Regne le quara~e- denxiemf. ~~nc

y~~LOUtS..EfjT~r~PatieRoi~Cot-E~R.T. Et~c~Uees du grand Sceau de cire ~une*
~c~n.E~gs ea Patiemeuttedau~tcme jour de Mars ï~S), ~d~jAc~uE~~



damne en 4 livres d'aumônes, en. tolivres de priere Se ~oo livres
d'amende par forme d'indemnité envers Madame Ja DucheUe de Lef-
diguieres, attendu que le procès criminel avoïc été fait par le Ju~e
de fa Terre de Beauvois fur mer, à la Requête de fon Procureur rit-
cal. Par un autre Arrêt du 11 Mai 170~, intervenu fur le procès cri..
minel inftruit par le Bailli de Muilt Levefque, à la requête du Pro-
cureur Fticat, contre Anrome Noel accufé d'avoir tiré un coup de
fuHL au nommé Claude Vauvdiier qui en mourut les Lettres de ré-
midion furent enthérinées, & néanmoins l'Accufé fut condamné en
quatre livres d'aumône en quatre livres de prieres & en cent cin-

quante livres d'amende envers te Seigneur de Mu~i-Leveique, quoi-

que celui ci n'eue demandé aucune indemnité. En6n, uu troineme
Ariëtdu 1}Juin 1712. en enthérina.nt les Lettres de remitHon ob-

tenues par le nommé Laurent le Clerc le condamna en même tems
en3 livres d'aumône, enlivres de priercs, Se en 100 livres d'a-
mende envers la Dame de Bierancourt comme le procès ayant été
inftruit dans la Juttice & aux frais de fon Domaine cette amende fut
~umprononcée d'oflice. Ces fortes d'amendes, tenant: lieu d'indemni!:é,

ne font point infamantes.
Il ett encore bon d'obferver que la Cour en enthérinant les Leme!

de remitEon, inSige quelquefois des peines legeres: aind par
Arrêt du3 Septembre i<!7~, les Lettres de rémiffion obtenues par le
nommé Herminot ont été enthérinées; & néanmoins il a été ordonné
.qu'il s'ab~iendroit du Bailliage de Langres & du Comté de Bar-
fur-Seine pendant trois ans. Par un autre Arrêt duit Juin K!y8,
qui eathétina les Lettres de rémifHon obtenues par les nommés Her-
cules & Guillaume de Marinière, il fut ordonné qu'ils s'abfliendroient
pendant dix ans de dix lieues ès environs du Château de Nanteuil.
Un autre Arrêt du i~Décembre de la même année if?7S,aenthé-
i:iné les Lettres de lémiSion obtenues par Pierre Garnier Sieur du
Breuil, & néanmoins l'a condamné de s'abftenir de la Baronnie de
de Saime Solence pendant trois ans. Par un autre Arrêt du t Décem-
bre i<~8tles Lettres de rémidon obtenues par Laurent Thurot ont
été enthérinées & néanmoins il a été condamné au blâme. Enfin par
un dernier Arrêt duï;Mars tyo? les Lettres de fémimon obtenues

par Jean Armand de Réthy de Villeneuve ont pareillement été en-
ihérinées & il a été ordonné néanmoins qu'il s'abiliendroit pendant

un an d'entrer dans le lieu & fur la
Terre de

Lenevilte, & dans les

lieux où fe trouveroient Marie-Madelaine de Réthy de Villeneuve,
& Adrien-Charles Dieudonné de Ramefay fon fils, fous telles peines
qu'il appartiendroit. S'iljfe trcuvoit des nullités, dans la procédure qMt

précède l'obtention des Lettres de rémitlion, il eft de regle de la rc'
commence)-, mais les Lettres, quoique antérieures a ce:re nouveite
procédure, n'en font pas moins valables. C'eft ce qui a étéjugé p.
.Arrêt du iMars 1711, dans l'affaire du Sieur Marchais, ComrM~
~ant la Marechauliëe du Bourg-la-Reine. Cependant, il arrive q~e!~

Z> q~ef~H



quefois que, nonobftant les nullités qui fe trouvent dans t'inftruetior
f~ite par les premiers Juges le Parlement pafïe outre a l'enthetine-
ment des Lettres de R.emitGon, lorfque d'ailleurs l'expose des Lettres fe

trouve conforme aux charges. Nous en avons des exemples dans les
Arrêts des 18 Février & 18 Mars 171 qui ehtherineienc les Lettres
de Rcmiuton obtenues par les nommés Forceville & Dubreuil la
Cour fe contenta, pat le dernierdécès Arrêts de faire des in~on~ions
~i Sénédial de Jarnac qui avoit fait i'inftru~ion.

FORMULES DES DIFFERENS ~cr~~
~B~~r/y~~ PRESENT TITRE.

B j0
u s par la grace de Dien,R oi de France & de Navarre A tous préfens

& avenir Salut. Nous avons reçu l'humble fupplication de faifant pro-
fcilton de la Religion Catholique, Apoftolique & Romaine, contenant que.
Bc ;ua(t ayant crc !nfo[mc que il n'o& repato!tre fans avoir obtenu nos
iuMties d'abolmon qu'il'nous a très humblement fait Supplier de lui accorder. A
ces caufes voulant préférer nuféricorde à la liguEur des Loix de notre
grace fpécialepleine puilfance & autorité Royale, Nous avons audit.
quitta pardonné, remis, éteint & aboli, quittoos pardonnons, remettons,éci-
gnons & abolinons, le fait & cas fufdit, tel qu'il eft expofé avec toute
peme, amende S~ofFenfe corporelle civile & cumineUe qu'ilpeut, pour rai[on
de ce, avoir encourue envers Nous & JufUce mettons au néant tous décrets
défauts, Sentences, contumaces, Jngemens & Arrêts qui peuvent avoir été ren-
dus pour raifon de ce conne le Suppliant, que Nous avons remis & reflitué,
en fa bonne renommée & en fes biens non d'ailieuis confifqués, fatisfacHonprea-
l.iblement faite à Partie civile K faite n'a été impofons fur ce filence perpétuel à
notre ProcureurGénéral, & à ïes SubUttuts ptéfens & à venir, Se à tous autres.
St donnons en mandement, a. que ces préfentes nos Lettres d'abolition
ils aient à enthériner, & du contenu en icelles faire jouir le Suppliant pleinement,
pMnbtement & perpémellement à la charge par lui de fe repréfcnter & de fe
mettre en état pour l'enthérinementdes Préfentesdans. mois, à peine d'être
déchu de t'ENec d'icelles. Car tel eft notre ptaiGr. Et afin que ce foit chofe ferme
& HaMe à toujours Nous avons fait mettre notre fcel à cefditesPréfentes. Donnéa. au mois de fan de grâce & de notre règne le.
Louis, par la grâce de Dieu Roi de France & de Navarre A tous

préfens & a venir, Salur. Nous avons reçu l'humble fupplication de ( expri-'M' ~;M~) faifaneprofemon de la Religion Catholique, ApoRolique & Ro-
Oaine, contenant ( fon expofe /e~!M le plus au vrai 6' le plus conforme aux c~
~M & informations qu'il pf~t & bien que ce fait foit ainfi arrivé par la faute
& aggreuiondudit défunt (ou bien par nn cas fortuit & impréva (ans aucun mau-vatsdefTein),

toutefois il en a été informé & décrétépar. Juges des lieuxà.
l'encontre duSuppliant lequel craignant la rigueur de la Juftice s'eft abfemé,
Se n'oferoit fe repréfenter fans nos Lettres de grâce, Pardon & Rémimon, qu'i!
Nous a trcs humblement fait fupplier lui accorder. A ces cautes voulant préférer
~iféncotdc a la rigueur des Loix confiderant que ledit défunt a donné heu à fon



malheur par fes aggreftions. Se que ledit Suppliant n'a été que dans une défenfe
toute naturelle ( ou bien que le cas eft imprévu, & fans aucun denein prémédite ).
que d'ailleurs la vie du Supplianteft exempte de Marne de notre grâce fpéciale
pleine puiffance, & autorité Royale, Nous avons audit Suppliant, quitté par.
donné & remis, Se par ces Préfentes, quittons, pardonnons & remettons le fait
& cas tel qn'tl e& Ct-deffus expofé, avec toute peme amende & offenfe corpo-
telle, civile & criminelle qu'il a pour raison de ce, encourues envers Nous &
Jurtiee mettons au néant tous décrets défauts contumaces, Sentences Juge-
mens & Arrêts, fi aucuns s'en font enfuivis le mettons & reftituons en fa bonne
tenommée, & en fes biens non d'ailleurs connfqaés, tatisfaetion faite à la
Partie civile fi faite n'a été, Se s'il v échet impofons fur ce filence à notre
Procureur Général, fes SubffHuts prefens à venir, & à tous auttes. Si donnons
en mandement, à notre BaUlyde. ou <on LieutenantCriminel, & Gens tenans le
Siège audit lieu ( ne point mettre ~t~ Pr~M/ ) dans le Kuort duquel le fait &cas ci-deïTus cft arrive, que du contenu en ces Préfentes nos Lettres de grace Se
temMion, ils faffent jouir ledit Suppliant pleinement, paifiblement& perpétuel-
lement, ceflant & failant ceuer tous troubles & empêchemcns contraires &

la charge de fe prefenter pour l'enthénnernenc des Préfentes dans
à peine de nullité d'icelles. Car tel eft notre ptai~ir. Et afin que ce toit chofe rerm:
& ftable à tuojours, Nous avons fait mettre notre fcel à cefdires Prëfentes.
Donné a. au mois de. l'an de grace mil fept cent & de
notre regne le

Louis, par la grace de Dieu, Roi de France Se de Navarre A tous aux
qui ces présentes Lettres verront, Salut. Nous avons reçu l'humble (upplicationde faifant

profeffion de la Religion Catholique Apoftolique & Romaine i
contenant que. & bien que l'Expofant n'ait aucune part dans cette action,
il a néanmoins eu avis qu'il croit compris dans les procédures criminelles qui ont
été faites contre ledit par le Lieutenant Criminel de. qui a décerne
un décret de prife de corps contre lui quoiqu'il fait innocent & qu'iln'ait en
rien participé au malheur dont il s'agit; e'e& ce qui l'a obligé de s'abfenter, n'o-
fant lerepréfenter fans avoit obtenu nos Lettres de grâce & de pardon, qu'il
nous a ties humblement fait (uppiter lui accorder en comideration de ton inno-

cence. A ces caufes voulant préférer miféricordc à la rigueur des Loixde notre
grace fpêciale, pleine puiuanee & autorité Royale, Nous avons audit Suppliant
quitté St pardonné, quittons & pardonnons par ces Préfentes j le fait & cas tel
qu'il eft

ci-deuus expote avec toute peine amende & offenfe corporelle qu'il a,
pour raifbn de ce j encourues envers Nous & Juftice mettons au néant tous dé-
crets, défauts. Sentences, Jugemens & Arrêts, fi aucuns s'en font enfuivis le
mettons & rellituons en fa bonne renommée, & en fes biens non d'ailleurs con-
firqués, fatisfaaion faite à Partie civile fi fait n'a été, & s'ity échec. Impo-
ibns fur ce filenceà notre Procureur Généralfes Subftituts, pré(ens & avenir,
Se à tous autres. Si donnons en mandement, à notre Bailli de ou (on Lieu-
tenant Criminel à & Gens tenans le Siege audit lieu, dans le reuort du-
que!, le fait & cas ci-deilus (ont arrivés que du contenu en ces pré(entes nos
Lettres de grâce & de pardon, ils faflent jouir ledit Suppliant, pleinement pai-
fiblement Se perpétuellement, ceuant. & faifant ceffer tous troubles Se empêche-
mens contraires; à la chatge par le Suppliant de (e reprérenrer j Se de fe mettre
en état pour t'enthérinement des Préientes dans. mois a peine d'être dé-
chu de l'erFet d'icellcs. Car tel eft notre plattr. En témoin de quoi, Nous avons
fait mettre notre fcel à ceCittcs Préfentes. Donné à. le jour de.
t'an de grace mil. & de notre règne le

LOCtS, par b grace de Diee, Roi dç Ftaace & de Navarre&c. A nos



~més Salut. Notre âme. faifant profeftion de la Région Catholi-

que, Apoftolique & Romaine Nous a fait remontrer,que pour
raifon

de quelque

jL~e arnvée entre lui. en notre Ville de. en ayant été
inrormé

&: décrété par.
l'Expofant encore jeune <e feroit abfentë mais pendant fon abfence l'affaire
ayant été portée pardevant Vous, vous auriez par défaut Se contumace condam-
pe le Suppliant aux Galères pour. années, (ou autre peine ) par votre
Airst du & defirant ledit Expofant fe ptëfenter & purger la contumace, it
craint qu'étant hors le tems vous fafEez difficulté de le recevoir fans nos Lettres
qu'iiNous a très humblement fait fupplier lui oAmyer. A cescaufes voulanc
favorablement traiter le Suppliant, Nous vous mandons que notre Procureur Ge-.
netal, & autres qu'il appartiendra appelles pardevant Vous s'il vous appert de
ce t]ue dit e(t, & autres chofcs tant que funire doive, en ce cas ayez à ic-
ccvoir ledit Suppliant à eftcr à droit, &: à fe juttiner des cas à lui impofés, tout
acufi quti eût pu faire avant votre dit Arrêt, que ne voulons lui préjudicier,
poui ne s'être prétente dans les cinq ans portés par nos Ordonnances dont Nous
1 avons de notre grace tpéciale. pleine puiffance & autorité Royale, relevé &:
devons par cefdites Préfentcs; a la charge de fc mettre en état lors de la pr<–
(émotion d'icelles, de refonder les dépens des contumaces, de configner les amen-
nés Se fommes, fi aucunes ont été adjugées aux Parties civiles; Se que foi fera
ajoutée aux dépoCttons des Témoins décèdes comme s'ils avoient été confrontés-
Mmdons au premiel notre HuifHerou Sergent, faire pour l'exécution des Pféfentes.
~c. Car tel. &c.

Nota. Il < f~'M/aye de ~ye/M~f Ka Me'Mo~e <t M. Chancelier pour o~nr
ces /.e~r<~ git'~ feul en droit d'accorder.

Louis. A tous ceux Salut. Nous avons reçu l'humble fupplication
de faifant profetllon de la Religion Catholique Apoftotique &: Romaine 1

Contenant. ~/<!M/sccMf?M:M<Mpc/ey/t~u, la teneur de la condamnation
& les caufes qui peuvent exciter ri «ccon~r/tt~Mfe. Pour raifon de quoi ledit
auroit été condamné à un bannt(!ementde. années dudit Bailliage de
en quelques amendes & intérêts civils par Sentence de Contre laquelle Sen-
tence, le Supphant n'ayant pu fe pourvoir, il a été contraint de fatisfaire aux
amendes ScjnterëtS civils, ce qui a caufé fa ruine & celle de fa famille qui eft
réduite à une extrême panviete & mendicité par Con absence & éloignement il
ne lui re<te que l'efperance en notre clémence a laquelle il a recours Se Nous a
très humMemeM fait tupplier lui ochoyer nos Lettres de rappel fur ce necef!aires.
A ces caufes voulant par notre clémence pteferer mifcncorde à Juftice, de
notre grace fpéciale, pleine puilfance & autorité Royale Nous avons ledit
Mppctié & décharge rappelions & déchargeons par ces Préfentes rignées de notre
main, dudit bannitlement auquel il eft condamné par ladite Sentence pour le rems
qui refte à expirer & icelui Suppliant remis & refHtué en fa bonne renommée
& en fes biens, non d'ailleurs connfqués. Impofons fur ce filence à notre Pfocu-
leur Général, fes Subdituts préfens Se à venir & à tous autres à la charge de
fatisfaire aux autres condamnations portées par ladite Sentence, fi fait n'aété.
St donnons en mandement. Z'en fait ordinairement au Juge quia
rendu la Sentence fi c'~ le Prév6t des Afare'cAttKX il faut faire /*<e au Bailli

Gens tenans le Siege <t quecesPl'é[entes nos Lettres de grace, rappc)&
ïetabliilernent ils faueni jouir & ufer ledit pleinement & painMemecu
Muant Se faifant ccfier tous troubles & empèchemens contraires. Cat tel, &c.

Nota. QfMn~ le ~~nn~Mf/tt e/?per~e'<M~, les Lettres doivent être en vert, &
"KmM au commencement:Atous ptéfens Se a venir 6* <f~<M afin que ce foit
chofe ferme &c. le y:t~K~ fe peut mettre cctMie defus.

L o ui s A tous cem. Salut. Nous avons reçu l'humble fupplica-



tion de faifant profefSon de la Religion Catholique ApoMoliqne 8e Ro.
maine contenant que.nt, comme ~fxpo/<-r/f/ ~/M<!u~<'OK~m*
/M'M;t 6* /M moyens qui pMf~[exciter la clémence Pf~i:eàaccorder la grace. A
ces caufes voulant préférer miféricorde à Juflice de notre grace fpéciate pleine
puiffance & autorité Royale Nous avons ledit rappelle & décharge,
rappellons Se déchargeons par cefdites Préfcntes, defdites Galeres auxquelles li
eit condamnepar ledit Se icelui remis & reflitué en fa bonne renommée Se

en fes biens non d'ailleurs connfqués. Impofons fur ce filence à notre Procureur
Général, fes Subitituts, préfens & à venir Se à cous autres; à la charge de fa-
tisfaire aux autres condamnations portées par ledit. fi fait n'a été. Si don-
nons en mandement:a. que du contenu en ces préfentes nos Lettres de
glace Se rappel, ils faffent jouir & uferledn co/n/ne~

Si le ~HM!/MM/t*e/OMfftHx Galeres 6'~u't/ycM~j'MrcMMmac~,t~/aMt
M«~<; déeuargé, quitté & remis, déchargeons, quittons Se remettons de la-
dite peine de Galetes à laquelle li ed condamné par, &c.

Les Lettres de rappel de Galeres à perpétuité /< /e<~M< aujfi en vert.

Lo u i sA tous ceux. Salut. Nous avons reçu l'humble fupp!i-
cation de fai(ant profeffton de la Religion Catholique ApoftoliqM Se
Romaine. Contenant /tMfxp/i~t~/e ~!<~ceinN'en!Ent<!t7~ qu'au rap-pel, la teneur de la condamnation 6* les autres caufes qui peuvent donner lieu à
la grace. A ces caufes voulant favorablement traiter le Suppliant Nous l'avons
rappelle & décha'gé rappellons & déchaigeonsde ladite peine de. à laquelle il a
été condamnéparladiteSentence,de laquelleexpéditioneft attachée ibusie contre-fcel
de notre Chancellerie ( ou Arc~t ) & icelle commuée Se commuons encolle de. à la
cimge de fatisfaire aux autres condamnations portées paila.dite Sentence oM ledit
Arrêt, fi fait n'a été. Si donnons en mandement,Sec. Cartel cH notre plaiËr, Eee.

L o us .A tous préfens .E< quand /<t~fM< ~?a MM faut M~ff
-A tous ceux. Nous avons reçu l'humble fupplication de faifant pro-
fetf!on de la Religion Catholique, Apoftolique&: Romaine, contenant.à laquelle
condamnation, peine, amende. & intérêts civils le Suppliant a fatisfait; & d'au-
tant que la notte d'infamie & d'incapacité qui lui refte caufe fa ruine Se celle de &
famille & l'a réduit à la mendicité il a recours à notre clémence Se Nous a très

humblement fait fupplicr par aucuns de nos plus fpécieux Serviteurs, lui accorder
nos Lettres de Réhabilitation fur ce néceflaircs à quoi inclinant favorablement
de notre grace fpéciale, pleine puiffance Se autorité Royale, Nous avons iceim
Suppliant remis, refritaë Se rétabli, remettons reftimons Se rétabh~ibns par ces Pré-
icntesfignées de notre main, en fa bonne renommée & en fes biens, non d'ail-
leur connfqués, tout ainfi qu'il étoit auparavant ladite Sentence, fans que pour
raifon d'icelle, il lui puifTe être imputéaucune incapacité ni note d'infamie, la-
quelle Nous avons ôtée éteinte Se e&acée, otons éteignons & eNacons par ceC-
dices Préfentes. Votions Se Nous plait que

nonobftant icelle Sentence il puiffe
tenir & poileder offices. Cette claufe /:</< met que quand il efi déclaré incapable
t~ tenir o~cc j ce que M. le C~~mce/<er accorde peu ). Et fur ce impofons filence
perpétuel à notre Procureur Général, fes Subitituts, ptérens & à venir & tous
autres; à la charge de fatisfaite, fi fait n'a été, aux autres condamnationspor-
tées par ladite Sentence. Si donnons en mandement a que du contenu en
ces préfentes nos Lettres de grace Se réhabilitation ils faftent jouir & ufer ledit
Suppliant pleinement & paifiblement, cenant & faifant ceffer tous troubles & em-
péchemens con:raires. Car tel. & afin Sec.

L o u i s. A nos âmes. Salut. Notre amé, faifant profeCon
de la Religion Catholique, Apoftolique Se Romaine Nous a fait remonner ·il faut expofer le fait, 6- exprimer. ies MM/e~ r<f~e/ A ces caufes, voul~ar



favorablement traiter nos Sujets, felon l'exigence des tas& otet tout lieu de
plaintes & d'oppremon, Nous vous mandons & enjoignons par ces Préfentes, que
''ilvous appert de ce que dit e(t que le Suppliant ( ici rapporter y~e<M&mcn< les
principaux mey~j)~ en ce cas procédiez, a. la cevifion dudit procès, examen de

preuve, fi befbin eft, & au Jugement d'icelui,
tout ainfi que(t ledit Juge-

Inent du. n'étoit point intervenu, que ne voulons nuire ni préjadicier au-
dit Exposant, dont Nous l'avons audit cas relevé & relevons, dtfpcnfÉ & dilpen-
fons par cefdites Préfentes; à la charge de conEgner les amendes dommages, in-
te~etS civils efquels il eft condamné par ledit Jugement; &: aux Parties faites bonne
&: bricve Juflice. Mandons au premier notre HnifEerou Sergent,faire toutes figni-
fications,af~gDations, &: autres actes requis & neceuairs! fans demander autre
permifflon. Car tel, &c.



TITRE XVII.
DES z~jEF~~r~~rco~r~M~c~

JL o u T E
les difpofitions que contient le préfënc

Titre, fe rapportent à l'un des trois objets qui ~ui<

vent, favoir
1°. L~inftruction de la Contumace.
2°. L'exécution de la Contumace.

Enfin, la représentation des Condamnés par
contumace & les effets que produit leur repré-
sentation ou leur non-repréfentation.

A R T I C L E PREMIER,
Si le décret de p~ corps ne peut être c~'ecKfe

contre r~ccM~~ e~~eM~ncperoMz/ïH07Z3 &'Jes biens
~~0~t~~&' ~7Z~OÏ~~M<7Z~DOMr MZ~O~~ C6~
YoïC obtenu aucun Jugement.

ARTICLE II.
La per~Mï~HOM fera faite à fon domicile ordinaire;

vu au lieu de fa y~~CMCe aucune il a dans le lieu
oz~~~n~c procès, &' copie ~~e <~Mproc~ verbal
de ~cr~M~~oH.

AP, T 1 C L EARTICLE III.
Si r~4cCM~7t~pOMt domicile ou ne réfide au lieu

de la ~/r~~?M~ copie du décret fera ~icAes
porte de r~M~~oï~.

ARTICLE IV.
La y~~ meubles de ~~4cc:~Jer~ faite en la m~-



~repr~cr~ ~MT~re des S~M&' E~~cMczo?M ~c~oTre
O/'JoKM~Ttce ~M ~o~ ~4vr~ 1667.

ARTICLE V.
L~~rMïH~ ~mc~M~~ero~f~t~~ S* Cb~Ttn~a~

cMM~ ~Mr ~r~ avec ~o/'M~ft~ ~re/er~M par
KO~re

Or~oMKaKce pour les S~~yM &' Co/n~u~r~.

ARTICLE VI.
D~T~OTM fOZM J~M ~M& pour G~r~MM~ &'

CoMm~ïre~ P~rc~ ou Do7Ke~~MM des PerT/zzers

&' ReceveMr~ de ~ofre Do7n~zM ou des Se~KeMr~

CM~ la confifcation <ZpMrK~7H.
ARTICLE VII.

Si ~CC~ ~0/KZC!~e OM /6 dans le &ZZ &Z

J~r~i~zo~t? ~JeM~g'Me <: comp~ro~r ~M~ ~MM?<z:-

M~Tïo~~ FE~otC ~a~MKOM fera a~ïcAe & ~por:€
de l'Auditoire.

ARTICLE VIII.
~4 ~Mrc co~Mroïr~ïyM Ax~MZM~!Kë, zfy~<

~ep~rM~~zz/ crzp~Mc huitaine 7K~M~!OMr~
de r~g~o~ &' de ~'ec~M/ZM Ke~cro~ compris ~M

d~M.
ARTICLE IX.

JLe cr~r~~z~ ~JoM froMpejM~M ~~g~
f~cc pM~Kë &' a porte Je J~r~z~zoTt ) &' encore
CM-~ey~Ttf du doTMCz~ ou r~g?ïcc de f~4cc:~y en

ARTICLE X.

Si ~~ccM~f qui ~poMrpr~oK ~~z~e M~fye Cb~~



nu de notre Grand Co~e~ le lieu de la ./M'o~
ou

A~M~rMzc JoTtprof~j ou les chemins de celle oM aura efe
renvoyé, ne Je repréfénte pas, il fera affigné par ï~e

~eM~proc~/K~îMM~ la porte de l'Auditoire &* le pro-
ces verbal de proclamation ~~C~tC au 77!Ë'Mg e~roM &
procedé fans ~MfrM~orMM~f~au y~?e de ~~M~rM~OH &'

jugement du procès.

ARTICLE XI.
Défendons cM~z/gc~ d'ordonner ~~fre a~?MKOM

ou proclamation que celles c~e/~M~ peine d'inter-
~K~M~ &' ~c~ dommages & ZKf~M des Parties.

Les Articles que l'on vient de mettre fous les yeux du Le~em' îou.
!ent fur trois points.

1°. Sur la perquifition qui doit être faite de la perfonne du Con-
lumax.

i". Sur la faifie & annotation de tes biens.
3 Q. Sur l'affignationqui doit lui être donnée ) pour procéder contre

lui d'une manière juridique.
Ces difpofitions éprouvèrent beaucoup de difficultés dans l'ufage,

du moins en ce qui concernoit les lieux où la perquiurion des Ac-
cufés devoit être raiie j &: la forme des aulgn~tions qui devaient leur
être données.

Notre Ordonnance paroiCoit confondre, fur l'un & fur l'autre objet,
le domicile avec la fimple réfidence, & I:u<ler le choix de faire le pro-
cès verbal de perquilition,& de donner les a.fngMtions, foit au domi-
çile de l'Accufé, foit à fa reudeace s'il en avoit une, lors du crime
commis, dans le lieu de la JuniHiction où fe fait l'inftruction du procès.

Mais l'Edit du mois de Décembre t~So met à cet égard une très
sr~nde différence entre le domicile & la reiidence & pour cela, elle
di&in~ue dans les Accufés ceux qui ont un domicile, d'avec ceux qui
n'en ont pas, Quant à. ceux qui n'ont pas de domicile, comme font les
vagabonds & gens tans aveu on ne doit avoir aucune attention au
rems de la pourfuire du crime il fumt .1 leur égard, de faire afficher
le décret, & emuite l'exploitd'aMignation a !n. porte de l'Auditoire.Mais

par rapport aux Domiciliés l'Edit veut qu'on di(Ung)M le tems de la
pourfune du crime. ~offqu'elte a commencé dans les trois mois depuisle

crime commis, il faut encore diftinguer fi l'Accufô a [éndé d~ns le
lieu de la Jurifdi&ion, ou s'il n'y a point réddé. Dans le premiet: c&Sj

iuSra de faire le procès verbal de perquiurion de fa perfcane
de



de l'atligner dans quinzaine a cette résidence. Dans le fécond cas, c'eH-
a-dtre, s'il n'a point réfidé au lieu de la Juridiction, il faudra l'atE.

rner à la porte de l'Auditoire & y attacher l'exploit d'aiEgnation, ainfi

que la copie du décfet. Mais fi ait contraireon a attendu à taire Iss pour-
iuites {ufqu'apres les trois mois depuis le crime commis les procès ver-
baux de perquifition & les afEgnations, vis-à.vis des petfonnes domi-
cdiees ne peuvent plus être faites & données valablement qu'à 'leur
veufable doi-nicile (a).

L'Edit de 1680 n'ayant point été enregiftré en la Chambre des
Comptes, qui cependant pouvoit être dans le cas d'en faire ufage

(fi' L oui s, Sec. Nous avonsété informés qu'aucunsde nos Officiers, procedans au Jugement
des défauts Se contumaces contre les accufés de crimes, ont trouve quelque dimulte dans i'expli-
cMtOiï des Anicles i, 7 & 9 de notre Ordonnance du moisd'Aoùc 1~70 au Titre 17 des Défauts
Se Contumaces en ce au) regarde les lieux où la perquisition des Accufés doit être faite & les
aiiïgnalions données. Nous avons auni vu en plûiieuis occanons divers inconvemens qui font
ainvcsdans les procédures de contumacesfaites par les Prévôts des MafcchauxSe OSiciersdeRobc-

~t Courte iautc d'avoir lait juger leur compcrence, Se etaiir important au bien de la Jutttce que
ces dtificukes & inconveniens ne puifUnrdtNercr la punition des eûmes, Nous avons tefotu d'e~pli-

.) quer bien pamcuueranem nos JBtcnnons, en fonc qu'il n'en putfTe plus arriver à l'avenir. Sa-
voir tatfo'M que Nous, [our ces caufes & autres à ce Nous mouvans, de notre propie mouve-

ment, certaine fcjencc pleine puttrance & autorité Royale eu interprétant &e ajoutanc auxdits
3) Articles 1 37 y du Titre i/ de 1'Oi.donnanceCrtniinelle du mois d'Août 1670avons diE &

ofdonne, dttbns S~ ordonnons par ces Présentes fignées de notre main, voulons ëe Nous pLur~
)< que, lorfquedans les trois mois du jour qu'un crime aura été commi',l'Aeeufateurvuudrapourfui-

vre & faire mUrutre la contumace la perquifitiot) de L'Accufé pourra être valablement fane dans
:a maifon où reftdoit l'Accufe dans l'étendue de ta.Jurirdiction où le crime aarn été commis, &

:n fera laitle copie du procès verbal de perquisition qu'il en fera ufé de même pour i'anignafton à
compacoir à q~uizatiie, laquelle fera a~Hi donnée valablement à l'Accufe, en la matfon ouil

t< retidoit, ainE que dtt tft, Se copie auŒ laiiJee de l'exploit d'aSignation, & fi ledit Accufé n'aa
:) pûint réfidé dans l'étenduede la Julifdietion où le crime a été commis, la perquiGnon fera faite Se
lcs ilUtgnationsdonnées, fuivant l'Arucle de ladite OrdonnanceTitte )7 fans qu'il foir né-

ceuaire de fatre le~ditesparquetions, & donner les autgnationsau lieu où demeurottl'Accufeavant
3) qti'tieut commis le crime. A faute de comparoir dans ladite quinzaine l'aulgna~on a huimnis

y
00,) laquelle doi: être donnée par un feul cri public conformément à l'Article S du même Tttte t'ei~
K f~te Se donnée A fon de trompe, futvant lutage à la Mitce pubtique la porte de la Jurif-

dfction où fe fera l'M~ruaton du procès. Si après les trots mots échu: depuis que le crime aura été
coamisJ'Accu'ateurveut pourfuivre& faue initrmre la contumace, la peiqut~tion de i'Accute fera

M fane Se les auignations données au domict!e otdinairede l'Accufe laquelleatugnatton fera a quia-
zame. Se outre ce, lui fera dorné le délai d'un jour pour chaque dix lieues te dtuance d: fon.

M domicile jufqu'au lieu de la JurifdiNion ou il fera afiigae a 'a~te de com. aton dans les de~ s
» et d~uu<, il fera eue à fon de trompe pat un cri pubhc à huimne dans le heu de la Jud''Jt&:on

où te fera le procès St ledit cri &
proclamation

afHches à la porre de l'Auditoire de ladite Junf-
s dtaïon. A l'égard de l'Accufe, qui n'aura point de domi'.l!e, foir qu'ilfoit pouifutvt avant, on
M depuis les trois mois échus, à compter du jour que le crime aura été commis la copie du Ué-

ciet, enfembis de l'Exploit daNignauon feront feulement affichés à la por;e de l'Audiem.e d<. it
» Jtrifdietion. Les Prévôts des Maréchaux voulans inUruire la contumace des AccuSs, contre lef-

quels ils auront décreté pour_quelque crime que te foit feront [enus, avancque de commencer
» aucune procédure pour cet en~t, de faire juger leur compétence au Siège Prefidtal dans le RcQbrc

dnqu:! tefdits crimes auront été commis; Se en cas que hfti.ts Ac~ufes toient arrêtes avant ou de-
N puis le Jugement de contumace ou qu'ils fe repréfentent volontairement pour purger ladite coa-

nmMe, l~fdits Pavots des Mare:hau!! fefoat tenus de faire juger de nouveau leur compétence
a

M après que ledits AcCttfes auront été ouis en la fornu: po.tée par l'Afticle t? du Titre i d~ 1 Or-
N donuancedet<!70. Et nepourral'avenir l'adref!e d'-ujcune remituon être faire aux Siges Pre-

f'dnu\ où la compétence aura ~tc ju~et., fttivanr ce qui en: porte par l'Article i~ de ladite Oldon-
dan[i,*nce de ~670 au Titre des H.eiiiifEon!,que l'Accufe n'ait été oui lors du Jugement de la.

compétence, Se qu'il ne foit actuellement pritbnmer, Se a cet efr'st feront le Jugemen': de Lom-
~feu.e Se l'Eerou attaches tous le comre-feel defdttM Lettre:. St donnons en mandement, Sec.
Donne a Saint Gemain en Laye, au mo: de Décembre l'an de gtace mil MX eejt quatre vt~~c

de noire Hegne le tteiite-h'utieme. Signé, LOUIS. ~p/M~ bas; Pat le Hoi COLBERT. EnceUe
~'i ~r~nd S-eatide cire verre fur lacqs de fois rouge Se vette.
-"B.e);i~reenParkmen[le}.)Jany)eit6St,o~e, jAc~hs.iomgJ. j~Js.



toutes les difpofitions en ont été renouvellées par une Déclaration en
forme d'Edic, adrefleeipecialemenc àcette Chambre, en date du mois
deJmn!7;o. ARTICLE XII.

Après le ~(M des a~g-~atMMs procedure fera
yëTM~eau Parquet de nos ProcKrcMr~ ou de c~M.~ des
Seigneurs pour y prendre leurs co7zc/o~y.

Le mifi~ere public étant toujours la principale partie en matiere
criminetle, on ne peut faire aucun pas dans le cours de l'instruction:,

9qu'il n'en ait communication mais celle qui lui eft faire en cette oc-
canon n'ef): uniquement que pour le mettre en état de prendre des
concludons fur la validité de la procédure qui a été faite jusqu'alors

ARTICLE XIII.
Si la procédure valablement faite les Jz~e~ or-

donneront que ~M Témoins feront récolés en leurs ~~o-;
fitions, &' que le récolement vaudra confrontation.

A R T I C L E XIV.
Après le reco~e~r, le procès fera ~erëc~e/'coTMyyzK-

nique a nos Procureurs, ou ceux des Seigneurs poz~
prendre leurs coTtc/M/ïo~y diffinitives.

On ne peut paueraa Réglement à ~extraordinaire en mariere de conta-
mace, qu'on n'ait examiné préalablement, fi l'inftruction de la. contu-
mace eft valablement faite. S'il s'y trouve des nullités, on doit ordon"
ner que la procédure fera recommencée s'il ne s'en trouve point c'eft
le cas d'ordonner que les Témoins feront récolés en leurs depoutions
& que leur récolement vaudra confrontation.

Après le récolement Mn6 fait, on communique derechef la procé-
dure à la Partie publique pour donner des concluuons deSnitiveïr

A R T I C L E X V.
Le m~e 7~eM€MC déclarera la contumace bien M~-

rr~~j en adjugera le profit &* contiendra la co~
nation de f~ccM~. Défendons d'y z~rer c~ Si



pris & appréhendé peut être, dont Nous abrogeons
Fz~e.

ARTICLE XVI.

Le procès verbal ~e~cMiM~~r~ mis au pied du JH-
~e~e~c ~~c du Greffier feulement.

La Déclaration du iJuillet 17~$ a fait quelques augmentations a
notre Ordonnance, en ce qui concerne l'exécution des Jugemens de
contumace. En effet l'Ordonnance s'éroir contentée de ttMuer que les
~sutes condamnations de mort naturelle feroient exécutées par efHgies,
& qu'il n'yauroit que celles des Galeres d'amende honorable, de ban-nhlemen):

perpétuel, de <lécri(ïure &: du fouet qui {eroienttranfcrires
fur un Tableau lequel feroit attaché à un poteau dans la Place publi-
que par l'Exécuteur de la HMite-Juftice: mais la Déclaration de 17~
conudér~nt que la peine du Pilori étant ordinairement celle qu'on pro-
nonce contre les Banqueroutiers frauduleux on ne pouvoit faire un
exemple trop public d'un genre de crime fi dangereux à la'ibciété, &
d'un autre coté, qu'il étoit d'une égale Importanceque la peine du Car-
can, qui approche fi fort d'une véritaMe décriuure, fût publique & no-
toire dans les lieux où elle doit être exécutée, cette Déclaration di-
Mns-nous,

a ordonné que dorénavant les condamnationsla peine de
tlori, & a celle du Carcan qui feroient prononcées contre les Accuses

contumaces,feroient tranfcrites dans un Tableau, lequel feroit attaché
dans la Place publique, ainû qu'il eft prefcrit par l'Article 16 du Titre



17de la pré&nte Ordonnance, pour l'amende h onorable,ëcancrespei-

ues comprifes dans la même ditponuon (a~.

A R T 1 C L E XVIII.
Si le CoTttMm~ arr~fe pr//o/Mr 0~ r~pr~~fe

prés le Jugement, ou même ~p~ les cinq ~K~~M dan3
les prifons du J~€~ ~~MfO~~M~e~les ~~K~&'
contumaces ~ro/u' mis au néant en ~'errM de Tzofrc~rc-
~Kf~ Ordonnance ~~7!s ~o~ Âe/oM 7~e/neKr~

ou d'interjetter appel de la SëK~/K-e~ë
co~fM??z~ce.

(a) Louis, par la grace de Dieu, Roi de France & de Navarre A tous ceux qui ces préfenies
Lentes verront; falur. Le feu Roi notre très honoré Seigneur & B'~ayeul avon: ordonne par l'Ar-
tide i~ du Ture 17 de l'Otdonnancedumois d'Août t~o, que les tentes condamnationsde mortnaturelle feroient exécutées par cmgtes que celles de Ga'ercs ferment ccf.tes feulement dam
un Tableau fans aucune eSgie lequel Pérore attache dans la Place publique; & qu'a FegarJde routes les autres condamnations par coicuniace, elles ircioielit Ceulement f7L,,Pibcts au domt-

M d!e du Condamne, Ci aucun il avoK daLS le tieu de la Jun~i~on, unon a~cjeesà la porte
M de l'Audiroire. Mais Nous. apprenons qu'ilya~s Sïëgcs où l'on a cru g~uvoir étendre à la peine
M du Pilori Se à celle du Carcan ce qui avoit é:c prci~riE par l'Ordonnance, à l'égard des condam-
-:) damnations qurdoivenE feulement ctre écrits dans un Tableau cxpoic à la vue du Public Se ~s
ont fondé leur opinion fur ce que la peine du Filon & du Carcan pouvoit erre comparée à celle

de l'amende honorable Se du fouet. Quoique la lettre de la Loi foil contraire à une pareille ex-
3~

lennon, Nous avuns cru cependanc,que, fans s'éloigner de fbneipric, on pourroit y appliquée
3) des modfs prefque femblables à ceux qui onc fervi de fondement à fa dtfpounon Nous avons

d'ailleurs conudeté d'un côté que la peine du Pilofi ecant ordjnairemenc celle qu'on prononce
contre les Banqueroutiers frauduleux on ne pouvoit faire un exemple trop public fut un genre

de crimefi pernicieux à la Société ficontraiie au bien général du. commerce, que Nous ho-
M corons d'une protection particuliere;& de l'autre, qu'il EloKaufIi Jmporcanc que la peine du

Carcan, qui approche fort d'une vorhable néE'.îfnire ne fâc pas moms nocoire date les lieux
M où elle

doit être
exécutée. C'eJt par ces conuderatïons que, fans approuver une additionà

.H l'Ordonnance de 1670 ) que les Jugrs n'étaient pas en droit de faire d'eux-mêmes, Nous avons
t~gc à propos de luppleec ace qu) manquoit à l~ur pouvoir, en autorisant le fond de Jeurfen-
nrneiit par une Déclaration expreiTe de notre volonté. A ces caufes, de l'avis de notre Confeil,

3t Se de notre certaine Science, pleine puifrance, & autorité Royale, Nou& avona par ces Préfenres
M ugnees de notre main dit, itafue & ordonne d~sns, liacuons 8c ordonnons, voulons &Nom
3] plaîc, en ajoutantla di~ontion. de l'Atttcle ~6 du Titre 17 de l'Ordonnance de 1~70, que 1~

condamnations à la peine du Pilori & à celle du Carcan qui ferontà ravenir prononcée: contreles Aceufcs contumaces, foient tranfcrttes dans un Tableau, &: ledit Tableau attaché dans la Place
,> publique, ainfi qu'il eft ordonné par ledit Article à fégard de l'amende honorable & autres
X) peines comprifes dam la même di'pouuon. Si donnons en mandement à nos atnés & ~aux Con-
M iettle:s, les Gens tenans notre Cour de Parlement à Paris, & à tous &Hrrea nos O&cier~&Ju~-
M clers qu'il appartiendra,que ces Piétenres ils aient à ~ure lire, publier Se regi~Kr, oc le contenu

en icelles faire garder obferver & exécuter ft-ïon Ïeuc~brme teneur, fans permettre qu'ilyy
~~bic contrevenuen aucune forte & manière que ce~b)E,&'ce,nonob~tanEtoute djofe qui pour-
3) roir être à ce contraire.Car tel eit notre pJa! En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre
9) Scel à cefdites Prefentes. Bonne à Compagne 1~ onzieme Juillet l'an de grace mil ~epr cent
» quarante-neu~& denotreRegïTcle creotL-quatneme.~LOU~S~ ~Kt~~Par Je Roi-
M M. P. DE VoYïBt D'An.eENSON. Et fcellée du grand Sceau de cire ~anne.

M Regi~rée oui, & ce reque-ant le ProcureurGénéral fhf Roi pour être exécutée Mon fa~brmCL
& teneur: Se Copies collanonnées envoyées aux Bailliages & Sénechaulee?du ReNort, pourr

ë:rc lues, publiasSe terrées jenjoint aux Subîticuts du ProcureurGénéral du Roi d'y tenir la.
33 main, 6c d'en ccrtincr la Cour dans un mos fuivant i'ArKC de ce JOtH, A Pans en rade"
a~Naent-o~mc Ac~H mil fe~ c~t ~uMatite-neuf.-j~e~y~BEAU~



ARTICLE XIX.
Les frais de la co~tM/n~ce~CKf p<~<~ par f~4ccM~

~M ~o:r cfe M~e~ en vercH de Mocre Or~oHK~KCs

~M néanmoins ~ep~r~re ~p~M/Me~c~ ~pM~e~n-e/r~ r~rM~MK &cMeKr du proc~.

ARTICLE XX.
Il fera ey~Mzfe MCefrq~e &' procs~e co~o~MfïOM

Jes Te/~o~x encore ~M*~ e~t ece or~o~Me que /e rcco-'
~M~ME vaudroit COK~ro~MHOK.

ARTICLE XXI.
La ~qoo~CMyt des Tc/KOM~, ~ec~~e. ~v~n r/co~-

?Me/tf~M r~ëfr&e~ &' H€ fera po~r lue lors de ~y~re
du DrOCM~/t ce M~ ~M' ~~gKt la ~cA~~ ~M~KS~

cas ~Mr ~~o/!fM~/er~ ~c.

ARTICLE XXII.
S~ TcMOM ~M~ etc reco~ ~~c~~ CM THorf e~z-

~7K6MC pe~d~Tît CO~fZ~MCefa ~epO~HOTt~eM &'

e~~r~~ure co7~ro7ZMr:o~ ~ffcr~ f~4ccM~e les
jforMe~ prefcrites po~f coM/roKMHOK des TeMOM~

~~Mro~c en ce cas les /M~6~ ~Mcz~i ~~r~ aux reproc~s
s'ils ne YoTtC ~M~~ïes par pMcey.

ARTICLE XXIII.
Le M~TKC aura ~SM f~Yïr~ des T~ZOM~ ~M ne

pourront ~t~ co~o~f~ (t caufe d'une fo~gne ~~Ttcc
d'une coTt~TWMtMH. aux ~~rcs, ou ~MHH~e/Meyn

~nry, on <Kf7'E ~H~~c~~eM ~ttï~e pen~
ce/M de la co~CM~c.c&~



La repréfentation volontaire ou forcée d'un Accufé condamné par
contumace foit dans les cinq années. foit après les cinq années opere
de plein droit l'anéantifiementdu Jugement de contumace, du moins
quant à la peine qui y eft prononcée, fans qu'il foit befoin ni d'appel
ni d'oppofitiou.

Mais, comme l'Accufé e(t toujours en faute, de ne s'être point re-
préfenté plutôt, & de s'être lai~Ïé contumacer, il doit rembourfer à la
Partie civile s'il y eu a une tous les frais de contumacebien & lé-
aitimement faits fuivant la taxe qui en fera faite en la maniere or-dinaire cependant le défaut de paiement de ces frais, de la part de
i'Accufé ne doit point empêcher Pinâruchon & le Jugement du pro-
cès parceque l'intérêt public intéreffé dans la pourfutte & la ven-
geance du crime doit toujours l'emporter fur l'intérêt particulier.

Lorsque t* Accufé eft une
fois

en état, on doit commencer par lui faire
fubir interrogatoire, & enfuire procéder à fa confrontanon avec les
Témoins. Car bien qu'il eût été ordonné dans l'inftruchon de la contu-
mace, que le récolement des Témoins vaudroit confrontation c'eN:
qu'il n'éroir point pouibte alors de faire autrement, par rapport à l'ab-
fence de t'Aceufé. Mais les chofes rentrant dans l'ordre naturel par la
ptéfence & la fepréfentaiion podérieure de ce même Accuië, tl ett
jufte de reprendre alors le cours ordinaire de l'inftcuction &: de la pro-
cédure criminelle à fon égard.

Cependant il peut fe rencontrer différens obftacles à cette confron-
tation, foit par la mort de quelques-uns des Témoins, naturelle ou ci-
vile, foit par leur abfence :en ce cas, l'on diffingue fi ces Témoins ont
été récolés, ou s'ils ne font point été dansrinftrucbon de la contumace;
s'ils n'ont pointété récotcs & que leurs dépofitions aillent à !a charge de
i'Accufe, on n'y a pas plus d'égard que fi elles n'avoient point été faites

au lieu que fi elles font à fa décharge, on en fait levure lors du Juge-
ment du procès, pour y avoir tel égard que de raifon parcequ'en ma-
tiere criminelle la faveur eft toujours pour l'Accule.

Il n'en eft pas de m~me lorfque les Témoins ont été récolés avant
leur mort naturelle ou civile ou leur abfence leur déposition doit en
ce cas fubfifter, tant à charge qu'a décharge, S~ alors la confrontation
fe fait d'une manière littérale 6e figurative, c'elt-à-dire par la fimple
lecture à l'Accufé de la dépoGtion du Témoin ou morr ou abfent ce
qui équivaut en ce cas à la confrontation réelle & effective. Il y a mê-
me plus c'eCL que fi l'Accufë a quelques reproches à fournir contre un
pareil Témoin, ces reproches ne font recevables qu'autant qu'ils font
~uttiRéspar écrit. Pour prouver l'abfence du Témoin en pareil cas ilfuffit

d'un procès verbal de perquifition, attedé par les principaux ha-
bitans du lieu de fa demeure, fans qu'il foit nécet~aire de faire, pour
raifon de ce aucune information fuivant t'obtervation que fit a cet
égard M. l'Avocat Général Talon, lors des Conférences tenues pour la
ïedacUon de la préfente Ordonnance.



.A R. T 1 C L E XXIV.
Si r~ccM~~va~e ~Mpr~o~s ~MM~oTt~fcr~

toire, ~He~eM ~/OMr7te 7nproc~77ïe a. crtDM&~c~&'
le ordonnera que les Tc/HOM~JeroMC OMM & ccz~c
~Mz r~MroTïr été, ~croHC yeco~ &* /6 r~co/eM~t!' TaM~rd!

co~onMtzo/z.
ARTICLE XXV.

Le proc~~M a~j~nc ~cc~ pour le cr~ du
bris des cr~oTt~~ par ~e~M: &" coMMM~ce.

Toutes les fbt:maUtës,ct devant prefcrites pour rin(tru<3:!on de !a con-
tumace,(uppofen[nëcefÏairement que le décret de prife de corps n'a pomt
eu fon exécution. Mais fi ce décret a été exécuté, & que l'Accule conf-
titue prifonnier ait trouvé le moyen de fe pfocuter fa hberté depuis fon
iai:erroga.toire,~K~t'MrM'' Il faut encore dif):inguer fur ce point, uce n'eït
qu'une ~mpie évahon de la. part du Prifonnier, oucette évauon a été
accompagnéede bris de prifon. Si ce n*e(t qu'une fimpleévauon,ellen'eft
point punidable en elle-même j parcequ'ile~ de droit naturel de recou-
vrer fa liberté, quand on le peut. Ainu,au moyen de cequel'Accufë
avoit auparavant fubi interrogatoire, le procès verbal de perquifition
de fa perfonne & les anignations deviennent inutiles il Junit d'ordon-
ner que les Témoins feront recelés< & que le récolemeni vaudra con-
ffocuatton ensuivant pour le ïurptus la procédure ordinaire. Mais s'il
y a eu bris de prilbn ce bris devenanr un crime particulier il faut inf.
truire la procédure à cet égard en fuivant exactement les rbfmalités
prefcrites pour l'inf):ruct:ion de la. courumace.

ARTICLE XXVL
S~ co/ï~aMKe'ye repre~~re ou mis ~rz/o~~Kr

~M f~ytKce de ~~ecMKo/t J~~TneKC co~fM~Mc~
M~M-~e~ ~Mï~eM ~OTÏ~eg de fes MeM~M, Z7M7KëMMM~

$&' prix pro~ëM~~c de la yeMfg de ~e~ /H€~MM, lui
reK~~ ~~raM ~~MzM en coT~/z~zr Z'zeH~
<~e~e aura été coM~HK~.

ARTICLE XXVIL
D~H~oHs (z foMs JMg~ Gr~r~~ HM~r~~



c/:cr~, ou autres O~CKMdë~~cej deprendre oM~urg
fM~porrer leurs ~o~M ni ~~c au Grg~~ ~MCïM~ ~c-
~er~~ M~~M~ ~r~j ou fruits ~pp~rre~a~y~M~Con-
da~yt~ oM ceux ~/H6 contre /ë~zzc~ M'y auroit
<~e dccrcc, ni de ~e~z r~~ adjudzcataires ~0~~ leur

~OM~ o~JoMs noms MMtpo/~ ) /oKy ~z/~Mepr~e~f~ c~g
cejo~t~ ~~e~c ~'Mfer~<f?~Mj 6~M ~oK~c~e ~y~~eMr.

ARTICLE XXVIII.
Sx ceux ~Mro~f /fe co~~TKKM ~e~e r~pre/c/zfM~

ou ~JoTtC COM~CMt~pr~OT~ cinq ~Tt~S~e
fe~ecMHOTt ~e Se~fe~ce de co~fM~Mce j co~~m-
M~tMMs pecM~MH'M, ~mc~~M &' coT~ctiCM/ï~ j feront
r~MfeM co~tM~ï<%o~M &* MM~roTtC coM~e or~o~Mecs

par ~4rr~c NoM re~ry~~ K~o~ ~~zcM~~e
recevoir a e~er

<: ~roïC j &' leur accorder nos Lcfrrc~~oMf
/fpz/ &' le jM~T~/zf qui interviendra porte ~z~-

~O/MHO/t ou ~ëTTMOrfe point de COM~/Mno~ meMMeS

& ~MmeM~M~~ eux co~Mt~~ /eMr~roM.r rc~Mx en
f~MC ~M~~Ye rroK~ero~r~y~~ poM~o~r pr~Mdrc K~-
~MMX aMcu/te r~Lf-MMOM des ~e~M ~tcer~ c~~y,
~M~rMtM des ÏMMeM~M.

L'on voit, dans les Articles qui précèdent, la gf ~dation des dirrefens
eSEets de la repréfentation d'un A:cufé condamné par contumace,ces
eSëts font rda.tirs au: tems où l'Accufe fe repréiente.

S'il te repréienre ( ~bn: rorcement foit voioncairement: ) dans l'année

que la contumace a été jugée, il a dès le marnent même pleine S~ en-
uere main-levéede tous tes biens fâi6s & annotés, tant meubles qu'im-
jiaeubtes &: on lui reiUtue nan-ieulement le prix de fes meubles, fi au-
cuns ont étë vendus s pour en éviter le depérifÏemem mais encore le
fruit de fes immeubies, aucuns ont été psrcus à la. déduûion feule-

ment des frais de ~aiue e~ de ventea en conhgn.tnt par lui l'amends
à laquelle il a été condamné.

Si l'Accufe fe lepréfente après l'année, mais dans les cinq ans de
rOrdonnan.cefa reprcfenMtion fait cci!e': tOLtres Ie5 conduiTins.~o~
pro&om.ées çoMte lui.: cependant il perdis fmic de fes Immenses

ECltHS



échus depuis la ia~ue & annotation jufqu'a repréfentation. C'ett la
difpontion textuelle de l'Article zo de 1 Ordonnance de Roumilon aa
laquelle la notre n'a point dérogé & qui porte,que, les ~ccM/X: ne
/e repréfentent, ou ne font €/K~'r//2'K&dans l'an après la Y~~c ils per-
dront ~M leurs ~er~og~~ y~M & annotés. Il ya cependant une
exceptionla regle qui donneans à l'Accufé jugé par contumace, pour
fe repréfenter c'eH dans le cas du du En eSeï,l'Articte i de l'Edic
de 167~ porte, que les condamnés par contumace pour raifon du cri-
me de duel, qui fe reprefenteroient même dans les cinq ans,ne peu-
veut être reçus à le faire, non-lentement fans la permiUlon expreffe
du Roi, accordée par Lettres patentes du grand Sceau mais encore
fans avoir payé les amendes auxquelles ils auroient été condamnés.
Lorfque l'année de l'exécution de la Sentencede contumaceeft révolue,
on peut faire vendre les meubles & biens îaids de l'Accufé jusqu'à
concurrence de ce qu'il faut pour payer les frais amendes & intércts
civils mais ces condamnations pécuniaires ne peuvent être touchées
qu'en donnant caution de rapporter, en cas que l'Accuse fe repréïente
avant l'expiration des cinq ans. Nous avons fur cela un Arrêt de la
Cour des Aides de Paris, du7 Août 168~.

Enfin fi l'Accufélaifle éeonter les cinq années depuis le Jugement
'de la contumace, fans fe repréfënrer, toutes les condamnationspécuniai-
res ont irrévocablement leur effet, même les amendes & confifcations
de forte que la représentationde l'Accufé, après ce tems, n'opere d'au-
tre effet que l'anéantiflement de la peine. Cependant le Souverainpeut
dans certains cas, & pour des considérations particulières relever l'Ac-
cufé, de ce laps de tems, en lui accordant des Lettres que l'on appelle,
pour e/~r à droit. Nous avons eu occauon d'en parler dans le Titre
ptécédenc, mais ces Lettres ne procurent à l'Accufé d'autre béné6ce
naon, que fi par l'événement du Jugement dénnitifqui intervient, il
eft renvoyé abfous, fans aucune peine de confifcation on lui rend fes
meubles & les immeublesdans l'état oùils fe trouvent, fans qu'il puiCe
exiger aucune refticution des amendes & intérêts civils, & des fruits
de fes immeubles.

ARTIC LE XXIX.
Celui qui aura etJ condamné par contumace a/MOt'~

aux galeres perpétuelles, ou qui~MM ère banni <t per-
p~M~re du Royaume, qui décedera après les cinq années
~~M ~~rs rcpr~~ce ou avoir cf~ co~ïf~e prt/oMTner
/er~ réputé mort civilement, du jour de ~ccM~oM de la
Sentence de contumace.

Dès qu'un Condamne par contumace a quelque
peine qui

empo!'t&~



mort civile, décède après les cinq années, fans s'être représenté de
lui-même, ou avoir été conttitué prilbnnier,il eit réputé mort civile-
ment, du jour de l'exécution du Jugement de contumace.Ainn, fi avant
fon décès 8c même pendant l'intervalle des cinq années de l'Ordon-
nance, il avoit fait quelques Contrats civils, ces Contrats feroient ab-
solument nuls. Nous trouvons dans le Journal des Audiences un Arrêt,
du i~ Février i6i~qui a déclaré unenlle incapable de fuccéder a
fon Père, qui s'étoit marié depuis fa condamnation à mort par contu-
mace, St qui étoit décède après les cinq ans, fans s'être mis en état.
Cet Arrêt eft auui rapporté par Bardet, Zo~c 2, Zt~c e~

On reçoit pourtant néanmoins quelquefois la Veuve 5~ les Enfans
d'un défunt condamné par contumace, à purger la mémoire du défunt,
quoiqu'il foit décède après les cinq années il faut obtenir a cet
enet des Lettres du grand Sceau, qui ne s'accordent que dans des cir-
Conftances extrêmement favorables.

Mais après o années j toute voie pour revenir contre le Jugement de

contumace eftabïblumentpretcrife. L'Aecufëne peut: plus revenir con-
tre..même en propofant les moyens de nuDité les plus victorieuxjC'eit
l'efpece d'un Anêt rendu en la Tournelle Criminelle, le 7 Septembre

17~7, contrôle Chevalier d'Acheux,condamnépar contumace. Par au-
tre Arrêt rendu en la Grand'Chambre, au rapport de M~. Severt, le 6
Mars 17~8 le même Chevalier d'Acheux a été déclaré incapable de
recueillir les fuccefuons de fes Père Se Mère morts dans les trente ans,
même celles d'autres Parens, qui étoienc échues depuis les trente ans.

"ARTICLE XXX.
Les Receveurs de ~ofre Do7~M:7~ j S~M€:zr~ CM

<ïMtre~ qui la con~c~HoM ~<z~rz~f~ po~rroMt~p~-
~KC cinq ~M/Z~ j p~rc~yo~ les ~TM~M &' r~T~~M~ des

~g/M des Co~amM&s~ des yKfXMM des FermzeM rcdeTaMë~

&' Cbmm~ïrM. Leur ~~Tz~o/zs de ~6~ ~errre en ~q~-
~oK ni jouir par 7~<n~s A peine ~z~ ~ZM-
drMp~, ~pp~c~Me THome a~No~j moi~ecK~ Ptn~r~
du /MHj &' des dépens, ~oMMa~e~ &' Mfer~M ~Pûrf~,

A R T 1 CLE XXXI.
jNoM Me ~eroTïs

<iMC~M ~o~ co~/t/c~oTM ~Mz jNbK5

app~rr~M~roMï' pendant les cinq ~MMee~ de la conrMT~-
cc~ ce que ~cMs j~T~o/M pare~m~t aux ~M~Mr~



~MM-JM/~C~. D~C~ro~X nuls tous ceux qui pour-
!-o~r être obtenus de Nous ou faits par les Seigneurs,
finon pour lesfruits des immeubles feulement.

A R T 1 C L Ë XXXII.
~prM les cinq années e~p~rcM, les Rcce~Mr~ de ?tocr~

DoTTMUte., DoM~MZr~, &' les Sc~CM~ & ~Mt
co?!~c~HOM <zpp~rn6~dMjyef'oM re~zM~ de~epoMrTozre??
jM~ïce pour <i~ozr p~r~~o~ de ~e~ mettre en po~
~o~ &' ~y~HC entrer,/~rc ~zrg proc~ v~r~~

~Ma~fe &* T~~eMr des T/MM~M &' ~e~ëfy Mo&~Kr~,
de ~MC dMïM~eMM~, do~c z~joM~ro~c enfuite eM.p~z-

Ke propriété, a peine contre les Do~<tM:rM &' les S~z-

~~eMr~ d~fre dec~Ms de /eMr drozc qui JeM <:djM~eaux
PaMvrc~ d~dn lieu &' contre les ReceyeM'~ de ~ofre
Dom~Me j de dix TK~/e ~yre~ d'~Me~de ~pp~c~Me
~o~~ Mocre pro~ &' 7~0~~ aux Pa:z~r€~ d~ lieu.

Le Roi, &: les SeigneursHauM-JufUciers jouiflent du fruit des im-
meubles appMfenans aux Condamnés par contumace, par les mains
des Fermiers Se Commiuatres pendant les cinq annéesde l'Ordonnan-
ce mais ettes ne commencent à courir que du jour de l'exécution du
Jugement par contumace.

Obfervons néanmoins que ni le Roi ni les Seigneursne peuvent, pen-
dant ces cinq années, difpofer du fond des biens confisqués, parceque
l'eSet du Jugement de contumace peut être anéanti, fbit par la repré-
sentation de l'Accuse, fbitpar fon décès pendant cec intervalle.

Le Roi ni les Seigneurs ne peuvent même le mettre en pouenion de
plein droit des biens du Condamné par contumace quoique les cinq
années fbient expirées. Il faut qu'its en obtiennent la permimon du
3~ge, &: qu'avant de fe mettre en pofIeCIon its f.uîent condater pac
un procès verbal juridique, la qualité &: la valeur des effets mobitiers~
&: Fecat des immeubles.



FORMULES DES ACTES ET PROCEDURES
~jE~jiTjr~ AU PRESENT TITRE.

JJLt'AM.
en vertu du décret de priCe de corps décerné contre par.le.Se facile. & à la Requête de. demeurant à.quiaelctfbndom;cilea.Je. HmftteroK Sergent, reçu a.tëfidensà. aM~ de &

de.mes AtEHans ou Archers de la Mare-
chaufTée de demeurant à.me fuis trantportc en une maifbn fife à.
OHreSdoit. AccuCé dans les trois mois avant le crime commis, ou étant
entré avec mes AHiftans ai demandé à.ou étoit ledit. & quand il
pourroit être de retour; lequel m'a dit & enfuite fommé & interpellé
tedir de me faire ouverture de tous les appartemens, chambres & lieux
dépendans de [adtte maifon, à quoi ledit. ayant Catisfait, je Utis entré
premierement &c. (~<~r tous les lieux de /<c m~b~); j'ai fait une per-
qut~tion exacte de, pour l'arrêter, & le mener prifbnnnier dans les prifons
de en vertu dudit décret & ne l'ayant point trouvé en ladite maifon je
me Cuis enquis de (nom/ner deux ou trois proches ~o~M), s'ils ne l'a-
Voient point vu entrer ou fortir d'icelle maifon lefquels m'ont dit.de tout
quoi j'ai drenc le prêtent procès verbal pour (ervir & valoir ce que de raifon

yduquel j'ailaifTe copieà. parlant à fa perfonne.

[ Si l'Huiler ou Sergent craint un refus de portes j il fe munira d'une
Ordonnance du Juge portant permiflion de les faire ouvrir par Serru-
riers & autres, en préfence de deux ou trois Voiuns qui feront ap-
peliés, outre les AŒ~ns, pour y faite la perquiticion, & enfuite faire
refermer lefUices portes ].

l'an.en vertu.&: à la Requête de comme A~ aptes
m'être anure que ledit. n'a point réfidé dans les trois mois que le crime a
été commis dans l'étendue de la Jmifdiûion de de ce enquis, me fuis
tranfpotté au-devant de la potte & principale entrée de de l'Audttoitede
ou étant, j'ai mis & affiché à icelle porte copie dudit décret, enfemble du ptéfeHr
procès verbal fuivant l'Ordonnanee cour valoir perquifition de la perfonnc de

>dont Acte

[ Le procès verbal de perquifition de l'Accule par affiche à l'Audi-
toire, lorfque l'Accufé n'a point de domicile foit qu'elte foit faite dans
les rrois mois du crime commis ou après fe fait comme celui ci-
deffus à l'exception que l'on met ~pr&! M'être cz~we que ledit.
accM/e n'a point de domicile, de ce enquis, me ~MH fran/~orf~~&c.

Le procès verbal de perquifition an domicile ordinaire de l'Accutt
quand elle eft faite après les crois mois que le crime a été commis'~
~e fait comme le premierprocès verbal ci-deuus,

Le procès verbal de faine & annotation des biens de l'Accufe, npre&
la perquisition de fa perfonne fe fait umplement: en vertu du dérrec
par rapport aux meubles & vente d'iceux en la forme prescrite par le
Titre de l'Ordonnance de t6~7 par rapport aux fruits des immeu-
bles pendans par racines, en la forme prefetiie far le Titre ip de 1~

ïnerne Ordonnance.



proclamationKB
ie ttompc~

OrjonnancB'~oW
)e r~eokmenc ~M
remcm~

A l'égard des faiHes Se arrecs des revenus des biens incorporels de
t'Accuse, elles te font entre les mains de les Débiteurs, en la manière
ordinaire].

L'M. en vertu du décret de prife de corps décernapat. eonc[e.& à la
Requête de. demeurant à. qui a é~ttt ton domtcik a. en con-
tinuant le procès verbal de perquiËtion par moi fait te Je HuiHief
CM Sergent rendenta. ieca a. me fuis transporte en la maifon ou
ledit. faifoitia réfidence, dans les trois mois du jour du crime commis,
<;fe. ou étant & parlant a. donne aŒgcation audit. à compa*
ion dans quinzaine paidevanr pour fe meitie en état es puions de
& fatisraue audit décret, S: lui ai iaiue copie du préfent Exptoit, paitant comme
dcHus.

L'an &c. comme c<-A~*u~, en coMinuant la perqu!ut!ottpat tfoï ci-devant faite;
ai donae afUgnatton audit. à compatoir dans quinzaine pardevant
pour fe mettt.e en état es prifons dadtt hea en vertu dudit décret, & afin queIcdtC. accufe n'en puins prétendre caufe d'ignorance Se que ladite AfEgna-

tion foit publique; j'ai affiché copie du piefent Exploit à la principale porte de
t'Attduoite de

[ Pour t'aHigtiaMon a quinzaine donnée après ies [rois mois du crU~e
commis au domicile ordinaire de rAccufc, i[ faut fuivre la premiece
forme ci-der!ns mais il tant mercre au Heu de a co~oi/- a ~MM~

~;n< le délai d'un jour, pour dix lieues, ajoure a !a quinzaine.
Et pour rafHgu~tiona quinzaine a. l'Accufe qui n'avoit pas de domi-

eUe connu, laquelle fe fait par afEche a la porte de l'Audicoire yo~~
~con~ /o/-Me H-«~ ].

I.'an, &c.me fuis tfanfpottë en la Place de le Marché renam,
accompagne de. ou étant, ledit. ayant ibnnd de fa trompette, j'ai
pMcnpubltC.&a.hante voix, aint~é. accule, à compatoir à la huitaine
pafftcvsut. pour fe mettie en état es prifons dudit lieu &: fatisfaire audit
décret-. Et a l'infrani je me fuis cranfpoité au-devant de la porte & pnncipa-le
cnttcede 1'Auditoire de. ou étant, ledit. ayant tonné de la trom-
pe're j'ai par oi public, & à haute & inreUi~ibie voix fait pareille proclamation,

~iTtgne ledit. à compaloir à la huitaine pardevant j pour le mettre
en ecat es priions dudif lien, St fansfaire audit dec'Et,' apies quoi copie du pr~
fent procès verbal figné dadic. de moi j a été par moi aiEchée à la
porte [itidit Audicoice dont K de tout ce que derTus, j'ai dreuï le prcfent pro-tes verbal, pour fervir ce que de raifon.

Vu le défaut, &c. vu aun! la plainte &c. conclurions du Procurent du Roi fur
!cHites procédures de contumace, Nous avons déclare le défaut bien & duement
obtenu & pour le profit ordounons, que les Témoins ouis en l'informatioa (e-

Jont récolés en leurs dépofitions, & vaudra ledit récolement pour confconcaticm
rAccafe. Fait ce

De t'Ordonnance de Nous a la Requête de Demandeur & accu-fa:ear le Procureur.joint, foit donné afngnation à. à comparoir par-
devant Nous à le heure de pour être récolés en leurs depo-
"noM contenues en l'informationpar Nous faite à la Requête de contrelait ce.



[Pour la forme du récolement ~oy~ ci-devant a la fin du Chapi-
tre ~.]1

Vu le procès criminel extraordinairementfait & iuttrun à la Requête de
le Procureur joint, contre accufé, Défendeur & défatllantlaptain.
te Stc. ( ~onc<r toute la procedure ) conclafions dimmtives du Procureur
auquel le tout a été communique.

Nous avons délaré la contumace bien in (truite contre accufé 6c adju-
geant le profit d'icelle le déclaïons duement atteint S. convaincu de. (cjr-
~~K<r cr~< ) pour réparation de quoi condamnons ledit accufe a
&c. ( ~'o/t con~~nc aux dépens feulement envers la Partie civile, quand il y ena
~ne ) &* y? fon~/ax<!<M~ </? à mort naturelle l'on <t/oM~e Se fera la préfente
Sentence exécutée par effigie en un tableau qui fera attaché dans laPlacepubli-
que par l'Exécuteur de la Haute-Juttice. ( Si A: co/!</am/!a~c/! eft des E'a/~M j amen.
de honorable. ~nn~'mM<yt:/p<M~,J?~Mre 6' du fouet, /'c/: MM) j & fera la
~réfente Sentence tranfcdte dans un tableau attaché par l'Exécuteur, Sec. comme
~~M~. Et; s'il s'agit A toute autre condamnationpar co/~nma~ j l'or. met Et
fera ladite Sentence ftgntnée & baillé copie au domicile ou féGdence dudit
fi aucune il a dans le reubrt de la ptétenie JmUdicHon, finon affichée à la porte
de l'Auditoire.

L'an t'efngie mentionnée en la {ufdite Sentence a été attachée dans la
place publique, par Exécuteur de la Haute-Ju&ice conformément 8< en
exécution dudit Jugement. Fait les jour & an que deffus.

[ Quant a l'Exploit de fignificationdomicHe ou réfidence de !'Ac-<

cute du Jagemenc de contumace & au procèsverbal d'affiche d'icetlë
àla porte de l'Auditoire, /~o~e~ <a~H.! ].

L'an &c. ayant été avertis que Nous nous fommes trantportés dans )c~
pfi(bns de ou étanc. {--mettre ici ce que les Géolrers €' Ct<M/!MMM

diront fur /'<fa/~)/ celaa été fans ~~?K/'< ou par bris de ~rf/o/ g' co/?a<n'
l'état des ~&~M,fi aucunes y a ).

[Sur le procès verbal d'evahon, il y a deux chofes à faire l'une
c<t que la Partie publique doit rendre plainte de l'ovation contre l'Ac-
cufé évadé & fes Complices fur quoi, permiulon d'informer, Infor*
marions, Décrets, Inrerrogaroires & Réglemental'extraordinatrepar
récoiement& confrontation s'il y echet, particulierement s'il y a bris de

prifon. L'autre chofe à faire, eft de mettre le premier procès criminel

en état d'être jugé contre l'Accufé qui s'efL évndé des prifons depuis
ton interrogMoire. Pour cet enet, il ne faut ni ajournement, ni pro-
clamation à cri public il fuffit fi avant l'evauon il n'y avoir que )'In~

terrogatoire de l'Accuse,de rendre un Jugement fur le vu de la plainte
originaire; permifUon d'informer, Inrbrmation,Décret, Procès verbal
d'empfifonnement, tnterroga.toire fubi par l'Accufe.Proccs verbald'e-
vauon & Conc)unon de la Partie publique portant que les Témoins
feront onis, s'H y en a encore à entendre & que ceux qui ort déja

éré entendus feront récolés en leurs dëpoutions, & que recotemenc
vaudra confrontation. ( ~o/c~ ci-devant le modele de ce /MM~ de

-l'Ordonnance pour atligner les Témoins, pour être récolés du réco!e-

ment). Enfuite le Juge, fur les Conclufions de la Partie publique or-



totteftHcyaCott,

proclamation fur é.
vaBon.

tonnera que les deux procès criminels feront joints enfemble & fur

le vu de toutes les deux procédures c'eft a dire fur le crime pour
lequel l'Accufé a etéorig'nairemenc décrète, & fur l'évafion de l'Accufé

& CompUces le Juge rendra fon Jugement dimmtif fur les Conclu-
ions préalables & diffinitives de la Partie publique, ~oy~ ci-devant /<

MO~f ~H Jugement a'z~Mf~ar conMM~
Si le récolement des Témoins avoic été fait avant FévaMon de t'Ac-

cule fans bris de prifon il ûttHroit d'ordonner que le récolement fait
vaudroit conf'onration & fi la confrontation avott étératte il fuffira
d'ordonner qu'il fera palfé outre au Jugement fur le vu du Procès ver.
bal d'evanon, tant fur le premier procès que fur celui d'évanon mais
s'il y avoit bris de priibn il faudroit en inftruire la contumace ].

Vu la plainte rendue par. contre le l'Ordonnance por-
tant petmi~on d'informer, information faite en conféquence, décret de prife
de corps décerné contte. le. Jugementdu poitaMquel'Accufë
;tm;t pour prifon la fuite ou le chemin de conclunons du Pro-
cureur

Nous ordonnons que dans l'Acctifc fera tenu de fe repréfetiter pardevant
Nous, ( les Cours Souveraines mettent aux pieds de la Cour ) ou de femettre en
tt~t es prifons de pour être procède au Jugement dudit procès, finon,
fêta pris au corps fi pris & appréhende peut être, finon an)gnë par une feule
proclamation à la porte de l'Auditoire, fuivant l'Ordonnance. Fait ce.

L'an en vertu du Jugement du & à la Requête de de-
meurant a. qui a élu fon domicile à Je. tjuiuter à OK Ser-
~em.foufl)gne,me luis tranfporce au-devant de ta porte & principale entrée de
l'Auditoire'de ouétant, j'ai à haute & intelligible voix, proclamé &
?.f)igne à comparoir & fe repréfenter d'hui en (mettre Les t/e~M de~O~o/:ft<M&i6<~7~oK'M~OM<<M;~?!~), pardevant c~ aux pieds de la
Ccor, ou fe mettre en état dans les prifons de dans ledit délai, & &-
ttsfaue au [utdit Jugement du de tout quoi j'ai drcjSe le préfent procès
vetbal; copie duquel, enfemMedu fufdit Jugement du j'ai affichéà ladtte
potte dudit Auditoire à ce qu'il n'en ignore, dontAcre.

Défaut à. Demandeur & accufateur le Procureur. joint, contie.
accuf~; Defenficur~ défaillant, faute de le prefenter, fuivant l'amgnatioti parproclamationéchue le aptes que lefdits délais portés par t'Oidonnance font
~pi,cs.

Vuledcfant obtenu aux Préfentations le par. Demandeur & accufateur
!e Ptocureur duRoica Fifcaljoint, contre. accufe. Défendeur &dérait!ac
faute de fe reprefenrer après que les délais portés par l'Ordonnance Cont expirés
Vu auffi la plainte Ordonnance portant permiffion d'informer infor-Mations. dëere: jugement du portant autre jugement du.
procès verbal de proclamation

Nousavons déclare le défaut bien & dnement obtenu; & pour le pronc~ or-donnons que les Témoins ouis en l'information feront recelés & que le réco-'e'aent vaudra confrontation &c. ~ev< devant l'OrdonnancepoMr c&gncr les'M~pour ttfe reeo~'J ~/orme du récolement 6' du jugement
<B~y!M~;a ign



T 1 T R E XVIII.
DES MUETS ET SOURDS, ET DE CEUX

~t/f REFUSENT DE REPONDRE.CE
Titre fe divife naturellement en deux par.

ties,y ainil que fon indculé l'annonce la premiere
concerne la manière dont on doit faire le procès
aux Accuses qui fe trouvent muets & fourds; la
Secondej, règle la taçon dont il en faut ufer avec
ceux qui, fans avoir aucune de ces deux incommo-
dités, refufent néanmoins de répondre, ce que
Fon appelle Muets volontaires.

ARTICLE PREMIER,
Si Z'~ccM~'e~ muet ou tellement fourd qu'il ne pM~e

CMïr Jugelui Mo/KMeM d'office un Curateur ~z~~MM
lire &r6.

ARTICLE II.
Le Curateur fera ferment de bien &c~eMf ~~EM-

dre ~~4ccM~~ dont fera fait mention, à peine de nullité.

ARTICLE III.
Pourra le Curateur ~~rMïre fécretement avec F~~

CM~p~r/!g?tes ou autrement.

AR T 1 C L E I V.

Le Muet ou Sourd qui faura écrire pourra cc~re &'

figner routes fes réponfes, dires &' reproches contre les

Témoins, quiferont ençorefignés du Curateur.

ARTICLEE



TbmeJJ. Mm

A R T 1 C L E V.

S~ Sourd CZ/ J~MCf 7?6 ou ne MM ~TH'ë ou
~~er, Q~MCeMf r~oTî~M en y~ e~ce, ~)Mjr7! de
!MroC~M COKf~ les r~OM~ ) &r<Z ~~M ~~ure

toM~
~~e~ ~7~ ~Mc pourroit faire ~ccM/~ 6' ~eroTtc les
7?~ze~ ~or/M~M o&fM~ j r~efT~ ~H~M~/zc <~e
le C!fe~r~€<: ~e&oMt &' nue f~ en pre~eKce
~OM du ~cr~Kr ~K?'ro~ro:?'c <Me ccHc/M/~OM ou
Së~re/ice o'M'~ y ait contre r~cc~e.

ARTICLE VI.
Si r~CCM/~ P/? ~OK~

OH ~H~f ou eTï/C~Mc ~OMr~ 6*

MKëC j tous les <x~ proc~Mre ~roTtC MCTifM~ de
~?zce de YoTï CMMCeKr a peine de M~~fe ) &' des
&pe?M, ~omM~ &' mr~M des P~rr~x courre JM-
gM ~~po/~f~ MeaMMo~y du 7M~e/Ke~t d~ïK~~ne
~M mention CMC de /CCM~.

Il n'eu: pas poffible d'interroger un Accufé qui fe trouve ou fourd
on muet, ni de lui faire fubir la confrontation s'il n'eft aidé du fecours
de quelqu'un qui lui prête fon miniftere pour répondre en fa place
eef): ce qu'on appelle un Cutateur.
Ce Curateur fe nomme d'office par le Juge. Il doit favoir lire &
écrire on doit commencer par lui faire prêter ferment d'employer tous
les moyens légitimes qui feront en fon pouvoir & â fa connotuance
pour bien défendre l'Accufé ) dans 1'impuiuance où eA ce dernier de le
faire par lui-même enfuite il doit s'aboucher avec l'Accufé pour tâ-
cher de tirer de lui, par figne ou autrement, tous les ëciairciuemens
qu'tl pourra pour fa défenfe. Ennn il doit, en préfence de l'Aceufé fubir
'ntarro~Moife, fournir des reproches contre les Témoins cependant fi

Accufe, fburd ou muer, pouvoir écrire il auroit la liberté de mettre
pK écrit fes réponses, dires & reproches lefquels en ce cas devroient
erre ftgnés, tant pat lui que par le Curateur. En un mor, tous les A&~s
de la procédure doivent contenir une mention expteue de i'amAance
du Curateur, peine de nutliré cependant quand bien même il yau-Mir des Conclufions à peine amidtive de la p.nt du miniftere public
le Curateur ne doit point être fur ia fellette avec l'Accufé lors du der.



nier interrogatoire; il doit feulementy aCE&er derriere le Barrean de
bem & nue tëte~ attendu qu'il n'e& point le véritable coupable.

ARTICLE VII.
Ne fera donné aucun Curateur 4 f~CCM~ ~Mï7t€VOM-'

dra pas répondre, le poMy<Mf faire.

ARTICLE VIII.
Le Tr~~Mï~r-c~/Kp trois interpellations de

répondre, il c~acM~e de-fquelles il lui J'~c~rera:,~M~M-
trement~o~ proc~ ~M~M fait comine à un Muet vo-
lontaire, & ~M~r~ ne fera plus reçu à répondre, fut
ce qui aura étéfait en préfence p~K~a~tJoTt refus de
répondre. Pourra néanmoins le Juge le trouve à
propos, donner un ~J/<x:poMr r~Do~dre qui ne pourra ~ire
plus long de vingt-quatre AeMrM.

ARTICLE IX.
Si F~CCM~ P~ ~OTt refus le Juge continuera

f~7~rM<%MM de fon procèsfans qu'il foit befoin de ror-
donner ô'~Mj~nf mention en chacun article des M-
f~rro~co~s ô* autres procedures faites en la pr~~cs
de l'Accufé H~ voulu r~o~~re~ à peMe nullité
des ~~?M 0~ mention n'en aura été faite,' &' des dépens,
dommages & Mf~M Partie contre le Juge, v

ARTICLE X.
Si dans la fuite de la procédure /~ccM~ veut y~M~

<Iî'ej ce ~M~M~ïzf~M~M* r~Don/€M&/ï/?cra~ mime
la confrontation des Témoins contre ~c~ M'aMr~
fourni de reproches &' MC~Mp/M~ reçu à ~/tj~OMyn~
neJoKC~M~ï~par pièces.



ARTICLE XI.
S'il <z

coTMMCKce de ~OM~~ &* ce~ de le vouloir
faire la procédure fera continuée, comme il e~ ordonné

t /T*CÏ-d~S.

Après avoir vu, dans les fix premiers Articles comment on doit
procéder en matiere criminelle contre les Sourds ou fluets, ou contreles

Sourds & Muets tout enfemble nous apprenons, par les cinq der-
niers, comment on en doit ufer à l'égard de ceuxqui fans être ni fourds
ni muetst réfutent néanmoins de répondre.

Comme le filence dans ce dernier cas en: inexcufable étant vo-
)ontaire, Se qu'il eft de la part de l'Accufé une véritable opiniâtreté &
une contumace le Juge ne doit point lui nommer de Curateur mais
il do)t lui déclarer, après trois interpellations, que fon procès lui fera
fait comme à un Muet volontaire. Quoique l'Ordonnance ne di& pas
que l'obmi(Eon de quelqu'une de ces trois interpellations doive em-
porter la peine de nullité, c'eft cependant un principe dans la Jurispru-
dence ele eA entr'autres fondée fur un Arrêt de la Cour, du K;Octo-
bre i6S<t., qui a déclaré nulle une procédurecriminelle faite par le Pré-
vôt d'Andrefy fur le feul motif, qu'il n'a voit fait à l'Accufé, qu'une
des trois interpellations prefcrites par la préfente Ordonnance.

Si l'Accufé per6(toit dans fon refus de répondre, foit après les trois
interpellations fait après le délai que le Juge auroit cru d propos de
lui accorder pour fe

déterminer
à répondre, le Juge eft autorité à éon-

tinuer l'inftruction du procès. Mais en chacun des articles de la procé-
dure faite conrradtctoirementavec l'Accutë & en fa préfence, comme
font les interrogatoires& confrontations on doit y infère):, à peine de
nullité, qu'il n'a voulu répondre.

Si dans la fuite de finnruccton ,l'Accufé s'avifoit de rompre le
CIenceobHiné qu'il avoit gardé jufqu'atorsla procédure faite jufque-
H n'en auroit pas moins ton effet autrement, ce feroit favorifer la
tnalice de l'Accufe & l'enhardir à s'en rendre coupable pour retarder
fa punition.

Si d'un autre coté il arrivoit qu'un Accnfé, après avoir commencé
de répondre, cenat de vouloir le faire, on continueroit contre lui la
procédure commencée dans la forme ci-devantprefcrite, après lui avoir
fait les trois interpellations.



FORMULES DES PROCEDURES
RELATIVES AU PRESENT y/rR~.

J~'A
N Nous fur le teq'.)!ucoire de. Demandeur & accuia*

teur, le Procuteur. joinr, contre. accuré; Nous Commes tfanfportes
en la Chambre du ConCetï de ott crant j y avons fait amener ledic.
a-cufe 6~ voulant procéder à Con interrogatoire Nous avons reconnu que ledit.
accuse eH lourd & muer, o;< fourd CM muet.

Sur anoi avons nommé d'omce. pour Curateur audit. accuf~ j le-
nuet Cela a~gné à comparoir pardevant Nous, <i M/~Mf heure. pour faireferment

de bien & fidelement défendre ledit. accufélequel a été tamene
cHttcs ptifons par le Géolier d'icc)tcs. Fait les jour & an que deffus.

Et te. jour. heure Nous nous (ommcs transportes en la
Ch~mbie du Confeit ou erani:, eft comparu Cuitteur par Nous nommé
d'office à accuS lequel a accepté ladite charge & fait ferment de biea
& Ëdelement défendre l'Accufé & a Cgné. 0

Et à l'infant, avons mandé !edit. accufé, qui a été amené par le Géo-
lier des ptifons; & avons procède à l'interrogatoire dudit acc.He étant attifté de
N ibu Curateur, après que ledit. a fait ferment, audit nom de dire
vérité ainn qu'il enfuit

Intenogé l'Accufé de fon nom,3 &c-Icjtt a dit que FAccufé fe notnmoit, &c. interrogé s'il ~t pourquoi il
a été empiitonné, ledit. a dit Sec. )t)y~ c~-c/Mf C/Wt; /<
~L'y/ des //M~7'f~<fH/'M'.

Et à l'infrant, avons mandé ledit accufe qui a été amené
pat le

Geo-
tier des puions en la Chamhre ou étant en préfence de N fon Cu-
rateur, ledit Nous ayant dit que t'Accufé veutcciite &5gner (es réponfes
à l'inteuogatoire que Nous hu ferons: Nous avons fait mettre de t'encie ëf du
paCter devant tedi: accnfé, & lui ayant dtt ces moi! -Z.~v< lz m~/t vocj~rc~~o'n~Me~ à Dieu de f~;<e, ietq~ds Mou'; avons fait mettre pat-ë':nt fnf
une fejt))e f~p?r~e du préfent intcrrcgato'.re; 8~ ['Accufë, après en.&yorpns
ie~~ie a levé tmain &- ccn: fm. tadue teut'te TfyNf 6' prometsZ~fM dew.'e; inietioge de fes nom' âge, quatre & demenre, & fait: mettie,com~cti'c~tejn mietrogatoire enecm, rAcruK, après en avoir pus le<3:tire a c<-nc
~urJaJiterettiUe; mon nom efr je !Lis âgé de.. y~ qualité
je demeure ë* ~? des autres articles de /nfefro~<z<o!

Le~nrc faite à
N dudit intetroga'oire, en ptétence de l'Accufe qui,

ap es en avoir pris teeture tm-meme &i ladite feuille fépatéeec'it les ie-
pojfes que j'ai ecriEestOtii: vetitabtes, & j'y perfitte; ce fait la feuille de papier
f~t ttquette t'AccuC: a écrit (esreppntes, a été paraphée par Nous, pal l'Acc~e
& par N CuratCjr, & avons ordonné qu'icctic feuille dcmeureta jointe
au prefentinterros.atoite Fait les jour an que deflus & a figné.Si !'Accn~ cft feulemenr muet non fourd, il (uttua de l'interroger vetbak'tnsn'.

& t~i faite cc.-ite (cs repentes comme J:~u!.
Si au connane Il eft tburd & non mnec, ilconviendra de lui faire écrire fes !n*

terroEa.toircs, comme derfus pour qu'iL en prenne lecture & y repondre de vivsvojxenpté~cacede (on Cutateur; il en fa'.tdra.uter de m:meaà la con~omatton]

1 nn &c. co.f!<' c'v~~t, in! avons enjohic de lever la main faire le
te.meatde dire vci')t~, Nous~'c~cEr fes nom, fn~om, âge, clualité &
meu'ej à quoi i!n'a voulu fadsfa::s.



L'avons in:erpet)e de répondre & à lui dcctare qu'autrement fon procès lui fera
catNonsfa'c, commeannmu~tvoiomatre, Se qu'épiés[[ ne (eraptus te~a :ttd'*
'ondte fur ce tpi aura été fait en & prcfence pendant, fon refus de t~ponJte.

~]'a voulu répondre.
Jnccrpette pour la féconde fois de repondre, &e. comott <
Havoulu repondre.
tnMtpeUe pouL la [roi~emercis, fom~e~~ttj'.
H'a voulu répondre.
Jnreirosce defcsnom, <arncm, âge,qMli[ë, Scdernem-e.
J\a voulu répondre.
Et ainfi de tous les autres attides.

levure à hufatce du prcfent interrogatoire, &interpefMde ugner, n'a V0u!a t~-
pondre ni Msner. Fan les jour & an que detTus.

L'an Nous. nous fommes tranfporrés avons iaif amener
M' te Géolier des pnfons accufe, à l'effet de ptocéderaà Con interrogatoire
fur !cs charges & mform~fion': contre lui faites à ta Requête de & lui avons
cmomt de tcvcr ta main faire le ferment: de dire vctit~ & de dire ton

nom âge,
cuxhrë Se demeure, tequet. a:cufe n'a voulu [everia ma'n ni répondre.

Sur quoi Nous avons déclaré audit. accufe que Nous voulions bien lui
donner vmgt-quatrc heures pour roue délai, pour s'inviter. Se: lépondre audit in-
tenoM:otte. Fait les juur Et an que deitus.

T 1 T R E XIX.
JUGEMENS ET PROC~~ ~R~~

j?~ ~h~r-ro~ ET TORTURE.
IL s'agit dans le présent: Titre

i~. Des différentes efpeces de queUion.
2". Des jugemens qui l'or donnent.
~°. De l'exécution de ces jugemens.

A R T I C L E P R E M I E R.
S~ preuve co~e~er~Me contre ~~cc~ ~M~ crime

~M T~f~e peine de mort, &' ~M~o~t co~~Mf? foz~ 7~-
~ex poMrro~r or~o?zyz~ ~M'z/ y~t ~ppf~ë <7M~zo7t

~M cas que la preuve Meyo~M~z~Tt~.

ARTICLE II.
Les Juges jpoKrro/~ <m~r ?ïo~c~Mf



condamnation à la ~M~ïtOM,/M~€MyM~crcnr~
leur entier pour pouvoir condamner

f~tcc~ <t
toutes

fortes de peines p~CMKMïrM ou ~M j excepté toute-
fois celle de mort à laquelle f~4ccM~ qui aura ~oM~erf
queflion fans rien avouer, ne pourra être condamne

<CC
7!~ OM~jMrVKMMë nouvelles preuves depuis la CM~

tÏOK. .0 &

fu

ARTICLE III.
Par le Jugement de mort, il pourra être ordonné que

le Condamné fera préalablement ~)p~Me <z la OKe/Ko~,

pour avoir rev~HOTt des Complices.

Par ces trois Articles, on voit qu'il y a de deux efpeces de Queftion;
l'une que l'on appelle Préparatoire & l'autre que l'on nomme,
Préalable. La Que&ion pr~far~c~ eft celle qui a lieu, lorfqu'il n'y
a pas (ufEfamment de preuves pour condamner un Accufé ôe que l'on
a befoin à cet effet de fon propre aveu mais comme la Queftion e~
en eMe-même un fupplice très douloureux, on ne l'admet que lorsqu'il
y a des iemi-preuves& des foupçons très violens. Trois chofes doivent
concourir pour cela favoir i". que le crime foit capital de fa natu-
te. 2°.Qu'il<bit conH-anten~lui-même.;;°. qu'il y ait de forts indices.
Et il ne lu~Hroit point, a cet e~îec, que l'Accufé fût chargé par un feul
Témoin,ou par un de fes Coa~cufes, à moins que cette dépofition
unique ne fut fortifiée par d'autres indices. La QuetHon préparatoire
peut être ordonnéeou purement & nmplement, ou à la charge que les
preuves déja acquîtes fubfifteront dans leur entier dans ce

dernier

cas, les Juges peuvent condamner l'Accufé en toutes fortes de peines,
excepté la mort, après la Question, quoiqu'il l'ait foufferte fans rien
avouer.

La Queflion préalable eH: celle qui fe donneun homme déja con-
damné, & avant fon exécution, à l'effet feulement d'avoir tévélatioa
de f~s Complices.

ARTICLE IV,
Si celui qui aura été condamné à mort par Jugement

,Pr~oM~ &* en dernier redore ) prM~~Me~t appliqué <!

la ~M~O~ révele aucuns de Complices ~M~/OM~C

~7~ çhamp 1 la co~oKf~~oM pourra en ~s



& encore que le Pr~c ~<nc été J~arc coMper~c

MMr
coMKo~rc des CoMp~cex~~era KKM n~ïnmo~M

~ï~ ~pr~~er~ï compétence.

ARTICLE V.
D~~O~M fOMS jM~Mj f~CeptioM MOS CoM~

~u~e~c~ d'or~oKMer que f~4ccM~JcM~r~Kr~ a &t
oM~ïo~~M ~fre a~p~Mc.

A R T I C L E VI.
Le~Mg-eTKMt de condamnation a la yM~ZOTÏ/CM

Jre~ & ~g'~c/M'' c~~p &' le Rapporteur, de
l'un des autres Juges, fe tra~porKM~/M divertir en la
Chambre de ~~M~oMj.poMr /e~rc~roMOMcer ~r~c<
cufé.

ARTICLE VII.ARTICLE VII.
Les Sentences de condamnation à la queflion, ne

pOMTOMt ~tTC exécutées qu'elles n'aient été COT~rM~S

par Arrêts de nos Cours.

Ces quatre Articles nous préfentent tout ce qutjconcerne le Jugement
portant condamnation à la Queftion préparatoire ou préalable.

Il faut d'abord obferver à cet égard, que les Juges inférieurs ne peu-
vent point ordonner que FAccufé fera feulement préfenté à la Quef-
tion;it n'y a que les Cours Souveraines qui aient ce pouvoir,encore
s'en fervent-elles très rarement, afin de tâcher de tirer l'aveu d'un Ac-
cufé par la terreur d'une peine qu'il croit imminente. On n'ufe de cet
expédient le plus ordinairement, que lorsque les Accufés fbnr, ou im-
puberes ou vieillards extrêmement avances en âge,ou malades ou
vatétudinaires, ou qu'ils ont certaines

incommodités
qui ne leur per-

Mettmient pas de Supportée la Question fans danger de la vie. On eft
dans l'u&ge de n'ordonner la préfëniation à la Queftion, que peut
celle qui eft préparatoire, Se non pour celle qui eft préalable.

On ne doit point mettre d'intervalle, entre la reddition d'un Arrêt
qui ordonne la Question, & la rédaction & fignature de cet Arrêt.

D'un autre côté, comme on eft quelquefois dans le cas de confron-
ter fui-le-champ à un homme eondaimié au dernier iuppiice, les Com.



plices qu'il.a révelés dans tes douleurs de la Que~ton pre.t!ab!e iorf.
qu'on eft ai!ez heureux pour pouvoir ies arrêter fur-le-chjmp quand
cette Quedion fe donne en vertu d'un Jugement PLevôcal, il ieroitJe
l'exacte regle d'obliger le Pré~ô): à commencer par faire juger fa compé-
tence vis-à-vis des Complices réve'es, avant que de pouvoir les con.
fronter au Condamné mais comme cette conrtonfation ett de la der-
nière importance, & qu'etle ne psuc fouffrir de rerardement en pareil
cas on a cru devoir fur ce poinr difpenter le Prévôt de la rigueut de
la règle en l'aurorifanrfaire la eoah'cntation des Complices révèles
dans la Question préalable, & arrêtés fur-le-champ tauf'a lui à faire
juger enfuite fa compétence à leur égard. Obfervons en6n que les Sen.
tences de condamnations à la Queftionne peuvent ecre exécutéesqu'el-
les n'aient été confirmées par Arrêts.

ARTICLE VIII.
JL~ccM~ ~er~ Mf~rro~e après avoir pr~f~ ferment

avant ~M~~ ~0~ appliqué a la ~M~tO~ j &' ~~eM ~OK

M~erro~to~cfinon, fera fait mention de ~o~ ?'~M~.

ARTICLE IX.
La <~e~o~~e?'~ donnée en pr~e~cc des CoTHM~aï~y

qui chargeront leur procès verbal de l'état ~c~~e~MM,
& des r~oM/e~, co~/e~oM~ ~e~ ~<37M &' f~rM~o~
chacun article de l'interrogatoire.

A R T I C L E X.

Il j6M ~o~Me aux Cb~M~ faire ~c~rer &'
relâcher unepartie des rigueurs de la ~M~o?z ~c-
c~ co~~e &' s'il varie, de le faire remettre dans les
~~mes r~MeMr~ nMM efc ~ze &' ~yzczgre?Me~ ~fëmeines rigueurs inais s-'il a été dé~lié 0- entièrementon:
de la oMe~M~ ne pourra p~ y érre remis.

A R T 1 C L E XI.
7~p< que r~4ccM~ aura été ff de la CM~MM.

champ &' derechef Mrcrro~yMrJ~ ~~c~r~~oM~ j~r~r lui <?t/e~~ou ~eMz~~ /f~To-
~:o~



des J~~T~y:~ & Procès verbaux de QM~?. &'c.

<~fo~ par luiJ~ ~OM fera fait mention de JoTZ

r~M~
A R T 1 C L E XII.

Quelque nouvelle preuve qui furvienne, ~ccM~ ne
pourra ~e appliqué deux fois à /o/ï~oMr M~m~/He

j<ti:f.

Nous avons, dans ces cinq Articles, le tableau de la maniere dont dot.
vent s'exécuter les Jugemens qui ordonnent la Question. On commence
d ahord par faire fubir un interrogatoire préalable a l'Accule ou Con-
d.tmné, après lui avoir fait prêter ferment fuivanr t'nïage; &: cet in-
t,-rrc)o,atoire doit être figné de lui, s'il fait ou veut n~gner.

Enfutre
ceux qui font nommés Commttïaires pour adtAer a la QueC-

tion, doivent dreffer un procès verbal exact de tout ce qui fe pafle de.
puis que le Condamnéeft mis à !a Queftion jusqu'à 1 inAanc ou il en
e& retiré ce procès verbal doit par conséquent contenir, d'une
manière particutiere & deuitlée les demandes qui font faites au Con-
damné par les Comm~Iaifes, & les réponfes qui y font faites par le
Condamne.

Si l'Accufé avouoit pendant la torture les Commiftairespourroient
relâcherune partie des rigueurs & des tourtmens & même les faire coa-
dnuer enfuite fi le Condamné venoit a varier pourvu qu'il ne fût
point encore délié. Car lorfqu'il eft une fois hors de la Queflion & cou-
ché fur le matelas où l'on a coutume de le mettre enfuite le Con-
damné peut impunément varier & dire que tout ce qu'il a avoué dans
la QneAion a été pour faire céder les douleurs qu'il endurcit & fe
défifter de tout ce que les tourmens ont pu arracher de fa bouche. C'ef):
même à cet effet, & pour voir fi le Condamné perfifte, que l'on efi:
encore obligé de téiterer, après la Queftion l'interrogatoire fur les faits
par lui avoués pendant la Queftion.

Enfin il y a plus & c'e<t une maxime confiante, que jamais un Ac-
cufé ne doit ibunlir la Quettion deux fois pour un même fait de telle
torre que quand la Queftion eft une fois fubie elle ne peut être réi-
térée, quelques nouvelles preuves qui furviennent dans la fuite.



FORMULES DES P~OC~ ~Z7R2S~
RELATIVES AU P~jE~~JVT TITRE.

'VV U
le Procès criminel extraordinairement fait

Se inftruit
à la Requête de

&c. v:r~ plainte, l'information, interrogatoirerMO~mMt,coy;~c/!MHoa,c[)~~
f/i</?o/i de la ~'dftte ~M~~H< <nMr/'c'j~<o<~fur /<! /M/e/te oui le rapport de
tout eonfideré, Nous avant que de proceder au Jugement diffinitif, or-'
donnons que l'Accufe fera appliqué a la queftion ordinaire & extraordinaire, &
interroge Utiles faits rcMtans

du
procès, en préfence de. a(t)fM de.

pour fon intcnogatoue fait, rapporté & communique au Procureur etie
ordonné ce qne de i.aifon.

Nota. -oyt tient ec'mmK/ïcmc~f que dans un tel Jugement, les ~N~M tn~/K~ doivent pCM/y~~fer /Me/?Mmcr~/M~ <'Mr<:o~~M~j:,y~M/'(par~M
A~o/M ~t;rftCff;f7'M en cas que /4cf;~ fort trop /o~/e ou e/te ) à mettre
~~tetentum~M ~J du J~m~f en e~/frmM; AHece, attendu que. ted;[~
Accufé fera feulemeuc applique à la qaeftton Otdmaiie mais la plupart des Cr;-
Mzna~ej', /D/:< de cette opinion ne la prouvent t<'«t/c;/y:e autorité /'0~o~-
~ance n'en t/t r!M & il /f/nA/c' ~H'Mn Juge qui comdamner J la ~Kf/~M
extraordinaire peut <orteMt/oaco/m~e/<}K~?toy:o~e.

L'an. (marquer le jour &fK<'f) Nous nons ecant tranfportes.
y avons fait mener. accufe lequel étant atus (ut la (ellete St après fer-

ment par Hit fait de dire vencé, avons procédé à fon imenogatoue ainfi qu'il
enfuit:, &c. ~oYe~cf~f.!f:f/tt/o"mf des Interrogatoires. n

A t'inf~~nt t'Accufe s'étant mis. à genoux, tête nue, lui a été prononcée pal
notre Greffier la Sentence. confumee par Ame de. pai. laquelle,
avant que de piocederau JugEmenr diSnitifdu procès, ilEté otdonne..

Ce fait, 1'Accu.fe a
etedeshabitte parle Queftionnaire, &-après a\oir ère atta-

ché. en la manière accoutumée.,(/? c'f/?/.t<~c/?M/!<twe ~'MM,fo/OK;f;
& ayant été étendu j &te pretttier tréteau palié fous les cordes attachées aux jam-
bes dei'Accufc.adit. (fM ~ft'~ avec les ~;o~MM.f, l'on dit les jambes

de t'AccuCé ayant été mifes entre les deux ais, fcnees avec deux cordes, & mi!

un coin entre l'un des ais & la code.
An prcmiet pot d'eau OM au premier coup de maillet fur le coin donné par le

Ouefrionnaire, l'Accufé a dit au fécond a dit.au troiCcmeadn.
au quatrirme a dit (~'<Mdonne ft;&<?fo/:<'JMMcn)'M.M~on ~/M-

/f) après quoi le QueUionnaire, ayant palle le grand frereau de t'e~tiaordinane
fous les mêmes ais ou cordes ayant mis un autre com entre l'aune ais & la co]de

l'AccuLeadit.
Au premier pot, OM premier coup de maillet fur le ro~veau coin a dit. &~c.

Et enP'ite l'Accufe a été détache & mis devant feu f~r un ma'clas ou fm

i!ne p~llane ou fur de la paiL[e où étant, l'avons interroge &c. Ls<~te faite.
I~it les jour & an que detTus.



TITRE XX.
p~ LA CO~~F~70~ DES PROM'~ C7~7Z~

B7/ ~~oc~~ CRIMINELS, ET DE LA RECEPTION
.E~ JP,ROC~ ORDINAIRES

ARTICLE PREMIER.

Les Juges pourront ordonner ~M~ procès commence

par voie civilefera po~r/M~z e~fMo~M~zre/~eHC~
{-o?~~o~MC CM~ peut y avoir lieu (t quelque peine cor-
porels.

AP, T I C L E I I.ARTICLE II.
En inflruifant les proc~ ordinaires, ~poKr?'OKf j

y ecAer décerner décret de prife de corps ou d'ajourne-
??zMtper/o~M~~c ~M~ce~prewe~ &' ordon-

?Mi'
r~rM~o~ r~rr<K)r~ïKa~,

ARTICLE III.
S'il p~ro~c avant la confontation des Témoins que

l'affaire ne doit pas être pourfuiviec?'Z7KMe~77zg/ïC les
Juges recevront les Parties en procès ordinaire &' pour
cet e~) ordonneront que les informations feront con-
~erc~ en e~M~K~ & permis ~~4ccH/~ d'en faire de fa
part ~~M~j~on~pn~/cr~poM'~ €M~fM.

ARTICLE IV.
Après la confrontation des Témoins r~4<-c~ ~e

pOMrMph~ ~rerecM~~proc~ or~M~zre~ mais fera pro-
noncé ~~MiHvem~c~MryoTt ~~o~C~o~ ou fa co?t~M-
nation.



ARTICLE V.
Encore que les Parties aient été reçues cTt~roc~ or-

dinaire, la voie e.~tMor~~reJcMr6prï/c~ matiere
difpofée.

Nous avons déja vu ci-devant qu'avant j'Ordonnance de 1~9 les
procès criminelss'infcruifbient comme les affaires civiles, & que les
accufations même capitales étoient portées à l'Audience & s'y defen-
doienc parle miniftere des Avocats & Procureurs mais l'Ordonnance
de i $39 ayant aboli cet ufage &: ordonné que les Accufés de crimes
fe dérendroieni par leur propre bouche, elle a permis néanmoins,par
fon Article i ~o, aux Ju~es fi la matiere fe trouvoit légère de rece-
voir les Parties en procès ordinaire c'ett-a-dire, de fuivre la forme qui
avoir lieu auparavanr.

Ainfi, d'après cetre Ordonnance, qui fe trouve fur ce point confir.
mée par ta nôtre, lurfqu'il ne s agir que de matière legere comme
injures ou autres Semblables on

civihfe l'action criminelle, en ren-
voyant les Parties à l'Audience pour y être jugées définitivement, fur
la lecture des inrbimarions qui, en ce cas,

font converties en Enquê-

tes, & ceflent d'être pièces décrètes du procès.
Cependant lorfque la procédure criminelle a reçu tout ~bn complé-

ment par le récolement &: la confronranon des Témoins
ce n'eâ plus

le cas de convenir le procès extraordinaire en procès ordinaire tout
étant difpofé par ce moyen pour un Jugement déSnifif, ce feroit un
circuit inutile d'ordonner une pareille converfion de plus loriqu'ou
peut tirer tout d'un coup l'Accufé d affaire en prononcanc ou fa con-

damnacion ou fon abMurion.
Cependant fi on avoit converti le procès extraordinaire en procès ordi-

naire, faute de preuves fufEfantes, cette converûon ne leroit pas un
obfticte à ce qu'on put reprendre par la fuite la voie extraordinaire,
s'i! furvenoif de nouvelles charges, par la regle; c~a'MMM.Mjf<[~
<yff?/M & p~rcequ'en tour état de caufe, on ne doit rien négliger de

tout ce qui peur tendre à faire connoître Bc à punir le crime
Par les mêmes rai&ns fi une affaire criminelle a été commencée par

la voie cfvtle, & que le Juge découvre pendant l'inrtruction que te

crime dont il s'agit peut donner lieu à quelque peine corporelle, il

peut ordonner que le procès commencé par la voie civile fera pourfuivi
€Xtraordinairement)& par le même Jugement qui ordonnera cette con-
veruon décreter les Accufés, ou de prife de corps, ou d'ajournemc~
peifonnel, fuivant la qualité de la preuve déja acquife. A cet effet,
s'i) yquelque Enquête déja faite il repérera les Témoins qui y o'~
ete entendus car b~n qu'une informarion fe pui~e convertir en En-
quête il n'en eft pas de même vice une Enquers ne petft ornais
ie convertir en information,



FORMULES DES PJROC~Z?~2r~
RELATIVES AU PRESENT TITRE.

V U
&c. Nous avons reçu les Parties en procès ordinaire,ce faifant, l'm. Jugement qui reçoit

formation faite à la Requête de convertie en enquête& en confcqucnce les i~rties en ptom
pcunisa. d'en faire de fa part fur les faits contenus en la plainte & eC- Miiin.nte.
dites informations pardevant dans jours; & fera tenu le Deman-
deur de donner au Défendeur un extrait des noms, furnoms, âges j qualiré.
demeures des Témoins, ouis en ladite information) pour fournir de ieproches
contre iceux fi bon lui femble fauf à reprendre l'extraordinaire s'il y écheoit;7
ex Nous avons fur le tout renvoyé les Parties à l'Audience.

TITRE XXI.
DE Z~ M~~7F~~ DE T~RS Z~ P~OC~

CoArM!7~4ï7T~.S' DES ~fZ/ BOURGS
ET ~tCjE~ Co~ ET Co.M.p~G~r~.y.

ARTICLE PREMIER.
Le ~roc~~eM~Hf~M~ CoMTKMM~Mf~ des Fi:

Bo~~ &' ~e~j, Corps &' Co~p~KZM ~M auront
co/M ~Me/~Me re~e~~oTZ Tw/eyïce 0~ ~M~re crime.

ARTICLE II.
-E~M feront fe~Me~ poMr cet e~c de ~o~/ncr un

Sy~c ou DtyMre.e/07Z~M~yeM or~o~Kepar/eJ~e~
&' ~r rc~~ MomMer~ ~o~cg un C~MfcMr.

ARTICLE III.
Le S~~c D~Mf~ oz~ O/Mtëz~M~M M~r-

?'o~ro~re~ &' co~/ro~Mf~o/z des T~o~yM., &' fera €/H-
p~o~~ roMrc~ ~roCt~/rM en la m~Me ~Ma~tfc9 &'

~o~ dans le ~po/!f~ du /K~e7ne~t ~Mz /sM re~c~~M/6-'
ment fourre CoM7MMH<ïM~ Co~y &' Co~p~~M.



ARTICLE IV.
Les condamnations ne pourront ~fr€ que de répara-

no?M civiles, ~o~M~ey &* ~rcr~fx envers la P~ïrfM j
d'amende envers N0:~3 privation de leurs Privileges, &*

de quelque autre punition qui marque publiquement la
peine ~M auront encourue par leur crime.

ARTICLE V.

O~re les poMr~~fes ~Jeferont contre Commu-
nautés, voulons ~M procès.foit j~Ht <xM~'prmc;p~~

auteurs du crime, & a leurs complices mais /o7zc
co~Ja~~ en ~~Me peine p~cz~M~~ ils ne poMrro/zc

~tre tenus de celles auxquelles les CoTKmKK~Mr~ auront
été condamnées.

Nous avons vu jufqu'à préfent de quelle manière on dsvoit procé-
céder criminellement contre chaque Particulier, qui fe rend coupable
de quelque crime mais il n'eftpaspoHibie de fuivre exaûemenrcene
forme de procéder lorfque les Delinquans forment un Corps de Com-
munauré dont tous les Membres ont commis un feu! même crime
en commun 6' /!OMMf ca/~tNfo.

On oblige dans ces fortes de cas le Corps ou Communauté qu'il
s'agitde poursuivre 3 nommer un Syndic qui foit Ion Repréfenrant
général, & contre lequel fe dirige toute la procédurecriminelle. A dé-
faut de nomination d'un Syndic de la part du Corps ou Communauté,
le Juge devant lequel fe poursuit le procès, eft autorifé à lui nommerd'omce

un Curateur.
Pour que cette nomination de Syndic foit valable elle doit ctre

faite par une délibération fpéciale dans une ASemblée convoquéeavec
toutes les formalités requîtes, relativement aux Corps&

Commumut~s

~oni il s'agir.
Cependant )la plainte SF les informations, de même que le décret,

ne doivent point être dirigées contre le Syndic, qui n'eft nommé que
pour l'inKrucUon du procès feulement; ainn c'ed lui qui fubif interro-
gatoire, c'eH avec lui que fe fait la confrontation des Témoins en un
mot, c'eft lui qui doit être employé dans tous les acres de la procédure
criminelle, en fa qualité de Syndic, jutques au Jugement déftnitit
~xcluflvemgut. Car dans ce Jugement, la fon&Uon de Syndic difparo!
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cfc'et le Corps ou Communauté qui doit êcre j ou. abïbus ou con-
damné.

Comme il ne feroit guère poûib!e de punir toute une Communauté
de peines afjliétives, quand bien même le crime en lui-même pourroit
y donner lieu, les Jugemens qui font prononcés en pareils cas contra
les Corps ou

Communautés ne contiennent que des condamnations
pécuniaires mais le plus ordinairement ces condamnations font pro-
noncées Solidairement on y ajoute qneiquerbis la privation des Privi-
te~es Immunités & Exemptions; & quelquefois on ordonne aufïi qu'it
fera élevé un monument public, pour conferver à la Poittérité la mé-
moire de la punition.

Cependant, G dans la pourfuite d'un crime commis par une Corn-
muaautc il fe trouvoit quelques Particutiers qui en fufïent les prin-
cipaux auteurs ou indicateurs, ils pourroient être pourfuivis en par-
ticulier, & en leur propre & privé nom, & être punis pe'ïbnneiie-
jnent, fuivant l'exigence du cas. Mais alors, s'ils font condamnés en
quelque peine pécuniaire particulièrement, ils ne font point renus des
condamnations générales qui pourroient être prononcées contre la Com-
mLtt~nuré.

Quanr aux crimes pour lefquels une Communaucé peut être pour-
fuivie noire Ordonnance n'en indique que deux favoir la .rf~KM Se
la violence. Mais au moyen de ces autres termes généraux qui fuivenf,
pK a /i'6~ crimes cela comprend tous les crimes généralementquelcon-

qnes, dans lefquels une Communauté peut romber, comme émodott
nopu)aire, attembtéesUticites, troubles au Kpos à la tranquiHité
mbliq~e rebellion caracteriféeaux Ordonnances& Arrêts, excès com-
mis en la perfonne des OfHders ou des Prépofés pour le rseou.vremeut
des Deniers Royaux &c.



AR-TICLP

TITRE XXII.
DE Z~ M~~fF~I: DE F~7R~ LE PROM~

AU C~.E'~r.RJE <?~ ~BMO~RË Z)'~V DÉFUNT.

ARTICLE PREMIER.
Le procM ne pourra ~re j~HC au c~~vrc CM

M~c~'e ~M~. d~M~c, ce Tt'g~ pour crime de ~e-
~i;e/~ divine CM /iM~~Me~ ~?M cas oz~ ecAco~
~e~re ~proeM ~z~ ~c~~fs, ~Me~ homicide ~e~M-
TH~Me ou r~e~M~ Jï~~ce a~ec ~orce o~~erce, ~~M~

re/zco~fre de ~z~Me~e aura été f~tf.

ARTICLE II.
Le Juge TtoH~~eM ~o~ce un CMmreHr au ca~re

du d~n.c encore e~MC,~07: la Me/no~re

&' fera prière psre~c du ~~7~ s~~ ~e~ o~re gMe~-

CM''MMj pour en faire ~~o~z~o~.

ARTICLE III.
Le CuMfeMr J~MM lire 6' ccrzre, /eM ~Kf 6'

~proces~M z~f-MC courre lui en la forme or~nr~~
fcM M~n.MOM~ ~oMf/eM~7ieMr,&' Ko/t~Mr~ye~effs~
~OM du dernier MrerrogY~on'c.;~o~ ~om~er~ compris ~M
tOMK proce~Mre~ MaM coM~MTMMo~ fera rëK~e
contre c~~ï~ oM TK~oh'eJeM~e/ne~c.

ARTICLE IV.
Le QMfMr poM?~z interjetter appel de la SeMf~~ce

re~~e courre c~~aTre CM TH~ozrg du ~~M~t.'

poMrM m~~ ~cre oM:g~par ~Mc~M"M~ des p~r~H~ ?
quel en ce C(3~/eM fe~M ~a~a~ccr les ~r~M.
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ARTICLE V.

Nos Cours pourront élire un autre Curateur que celui
qui aura été nommé par les Juges dont eft appel.

Deux chofes effentielles font à obferver dans les difpofitions du pré-
fent Titre.

i Les cas dans lefquels on ~it le procès au cadavre.
& La Procédure qu'il faut tenir a cet e9et.
Les cas, où fon peut faire le procès à un cadavre ,-ou à la mémoi-

[e d'un Défunt, fe réduifentà quatre le premier elt le crime de
tez.e-M~je&é divine & humaine tant au premier qu'au fecond chef

le fecond, eft le duel; le troifieme, eft l'homicide de foi-même le qu~"
tieme enfin eft la rébellion à Juûice avec force ouverte mais dans ce
dernier cas il faut que celui, dont on veut pourfuivre le cadavre ou
!a mémoire ait été tué dans le rencontre même de la rebellion.

Quant à la Procédure, laDéclaration duSeptembre 1711(~ a faie
fur ce point quelques augmentations à notre Ordonnance.

Vr
tfz)M Louis, Sec. Salut. Nous avons été informés qu'ilfetrouve frëjuemment dans notre

M bonne Vil!e de Paris, dans tes Fauxhourgs &* dans teslieux cft-coîivot~nsj prmop~tement dans ceux
o) qut font 6iue5 prés de la Rivière des cadavres de perfonnes qui ne ioncpas mortes de moïcnam-

telle & qui peuvent même être fOl1pçonnécs de s'être d, 'faites elles mêmf"s ) ~ue les c~i,.c~ q ri
3j canfenc ces morts demeurent~tresibuvent: impunis foit pat te détaut desaveru~emen! qui de-
VLOIeFltâtredonnés aux oificier-s de Julticepar Ct"l1X qui eu cnt COl1l:J,aJ.uce, foit par b né5l¡geI1c:
-) [ou dîuimuïâtton de ces mêmes Omcïers & que les pcr[onnes qui ont intérêt d'empêcher que les
beautés & les circonfiances de ces mons foient connues, contribuent pardesinh~-nauuus qu'Js
M îont faire J'ecretemcnc précipitamment,à cacher ces evenemears'j'cnfoppoiaTir aux Ecc!na~

<]UES des faits contre !a. vecice. L'énormité de pjuneurs cas qui font atrivé'' Nous a ~nt conno!-
9j

tre la néeelfité qu'il y a d'établir une dirpofition formelle & exp~ne qui puifie empêcher i
l'avenu' de pareih inconvéniens. A cEs CAUSAS E~ autres à ce Nous mouv tis de notre certaine

~j Science, pleme puifFïnce, & autorité Roya!e, Nous avons dit & déclaré dtfoas 8c déclarons

M par ces Préfcntcs ftguccs voulons & Nous plaît, que Ïoffqu'ï!Ce trouvera dam notre boutieVille
i) Se Fauxbourgs de Paris, Se daus les lieux ciLconvoïiins, des cadavres de perfonnes que l'on ibup-
3: ~onneca n'être pas moues de moct naturelle foit dans les maifbiis j d.tns ÎM cu~ Sf autres iteuK

pubhcs ou pacticutîcrSt fort dans les filecs des ponts vannes de mouhns, fous les batteaux
qmfouE fur la Riviere, les PfopiieEaites des nia.ifuiiSt s'ils y demeurent, finon i"s principaux
Locataires les Aubergiftes les Votons, les Maures des ponts, les Mejtners !~s Bac~liers & gené-
ral"msnt icus ceux qui aurom connoiiîance d~fUns cadavres, tbienr te.n's d'eu d<~n'Krav~s ajtn-
[OE favoir,dans notre VlUe Se Fauïbou'gs de P~ns~ au Commune du QuarE'er, Se dans !es

:ï lieux circonvoiujns aux Juges qui en doivent connoïtre, auxquels Juges & Coïumm~res Nous
~ei~oignonsdeIeti.anfporEerditi~ein.ne&ffucJelten, de drdÏ~r procès verbal de FeEat auquel le
::corpsaura~t6Erouvé,deÎLnappiiquetIeScetfur le front, & le faire vmfer par Cht~urgiens en
~leurpïéfci]cejd'informeT&cni:[;nd)'efur-!e-champceux qui feronren ëtacdedepo~rd" lacaufe

de la morE du lieu, & des vie & .mceur<! du défunt, & de tout ce qui pourra contribuer à la
~connoinance du fait, dont îes ConinufTaires en notre Châteletde P~-TS feront rapportau Liet--

icuanc Comme!. pour y enc par lui pouivit ainfi que par les autres Juges ds:. heux à qui la.
connotîance en appartiendra en conformité de nos Orfionnanccs j & fu'vanc 1~ forme prefcrit-e

Par notre Ordonnance du mois d"Août 1670, au Titre 2.}. Faifons déCenCesa toutes perfonnes de
M faire inhumer lefJirs cadavres avant que Ïef.jtCs Officiers aient cré avertis qt.ie la vt~-c en ai- ~'c

~aitc. Se rmhurna"on ordonnée par les Juges à peine d'amende contre les Contrevenansà ï~
Mprëfente D~daraHon, même de pun!t:ioncorpore!ICt comme fa.Utents~ccomphccsd'homtcides,

s'tï y echeotr. Défendons auxdtH Juges de ietarder l'inhumation, après t'execurion de ce qui eA
et dt-Hus ordonné, fous pr6te~cE de vacations par eux precendues à pcîne d'interdi~ion Sï don~

-~nons en mandemct'E à nos .tm~sScf~auxConte'Uers,les Gens tenans notre Cour dcpailemcnf à
P~rts, que ces pLcfemes ils aien!: à faire lire, publier regifirer, même en VacaCtonSj gaider



Elle veut d'abord qu'aufH tôt que le Juge e(t informé qu'il y a.
dans quelque endroit un cadavreil s'y tranfporte fur-le-champpour
dretler procès vetbal de l'état où il aura trouvele corps il doit en-
fuite lui appliquer fur le front, foit fon propre cachet foit le Scel de
la Jurifdiction, le faire viiner par des Chirurgiens en fa préierce, en-
tendre dans le moment même tous ceux qui feroienr en état de dépo-
fer de la caufe de la mort, du lieu &: des vie & moeurs du Défunt,
& en un mot de tour ce qui pourroit contribuer à la connoiflance du
fait. Il doit enfuire le faire transporter à la Morgue ou a la Géole le
faire de nouveau vifuer par les Médecins & les Chirurgiens de la Ju-
lifdiction informer à la requête du Procureur du Roi ou Fifcal en-
fuite, nommer d'office un Curateur foit au cadavre s'il e(t extanc,
foit à fa mémoire. C'eft contre ce Curateur que fe fait toute la procé-
dure criminelle; c'eA fon nom feut qui eft employé dans tous les Actes
qui la compofenr, & l'exception du Jugement dénnitif. Si le crime eftfumfâmmenr prouvé, on ordonne que le cadavre fera traîné fur une
claie, dans les principales rues par l'Exécuteur de la Haute-Julhee
dans le cas de duel, on pend le cadavre par les pies.

Ces fortes de juget-nens, quand ils font rendus par des Juges Infe-
tieurs, ne peuvenr s'exécuter qu'ils n'aient été confirmés par Arrêt
c'eH 1~ Jurifprudence de la Cour, fondée fur deux Arrêrs récens dont
l'un en date du

;L
Septembre 17~7 a été rendu dans le procès crimi-

nel du nommé Louis Martin qui s'étoif pendu dans les Priions d'Or-
léans l'aurre duiJanvier 17~.9 a ordonné que le précédent feroit
envoyé à tous les BaiHiages du Reucn pour y êrre publié & enregif-
tré, & en a fait conféquemmentun Arrêt de Règlement.

M 6c obfcrvct fcton tear fmme & tenenr. Car tel eA notre j.hif!r. En t~troic de qHO) Nous avons
K t~t mfttrE notre Scel à cefdites Préfentes, Donnéà FontamebieM le cinquième jour de Septembre,

-c am <~ grâce mil repf cent douze & de notre Règne le fo!x.mte Jtxteme. ~M 1-OUtS. t~J'"
<t /f~t. Pat ie B.Qt. PHEtïtEAUX. E: feeUe du gMDd Sceau de cire jaune.



T I T R E XXIII.
DE L'ABROGATION DES APPOINIEMENS.7?~ Z'ROC~r/0~ Z?~ ~PP07~V7FMFJ\

~C2:7r~ ~r ~o~c~o~v~ M~rj~
C.R.TM~EZ.Z

ARTICLE PREMIER,
~~ro~oM les ~ppo~feme~s oM~r ~ro~f, p!'o~?'c

~Z~er ~~7t/C~ JM!' ~tfCMZMtMM~ MZ~~ &' moyens de
MM/~rc, r~o~y~~o~~r ~o~K~ ~o&repfto~ &' ~'f/t
ï~r~zer donner co~cMc/ï~ c~~€~ j & tous ~Mtrg~ ap-
poMte/Hë~.

1 C LEI J.ARTICLE II.
~rog'eoTM ~M~ï ~M~~ ~oMr/nr des co~c~o~s

czyz~ ~e~7~rrz/7c77!e7ZS) M~e~M~r~? co*ïrrc~f~
Mu~e~ &* Mo~e~ M~~f~, e! réponfes,
coMM~e/tc oM~orc/K/to~ ~e~ro~Kïre cMCOTtrrë~re,
pm r~M~K~ce ou au Gr~.

A R T I C L E III.
Pourront K~~o~ Pcrf~ pr~eytf6r ~eMr~ Re-

<~CM &' ~tMcAer ~ecM que bon ~Mr~/M~~r~
doTM~M~H~ CODZ6 r~CCM~~ ~MC~/M~Mf R~~fg
&' pz~M ~o7zt r~ff~y &' pourra r~cc~ ré-
~o~reparRe~M~~Mz~eM~M~y~&e~ & ~a~erco-
pze j comme <:H~ des pKCM qui y~eroM.t ~EMc~eM ~M
M~~TTzoMy ~M~ ~Mrc ~Tï ~~r par r~ccM/e ou par
la P~rfzc ) le H<~e~:eMt du proc~ p~~ ~frc ref~r~t~. Ce
qui aura p~re~e/M~~f ~Mc?~ c~e d'appel, <7M~;nx7Kge
~r ce ~M! ~MM produit ~v~M les Juges J~ ~eMJc.

Les appoïntemens à oui): dtoit comme devant, ont encore lieu en



matière civilemais ils ne fervent qu'à déclarer que le procès eft enétat,' & non pas à l'y mettre enforte que régulierement on ne devroit
point produire de nouveau fur un appointement de cette nature.

En matière criminelle, l'appointement à ouir droit ne fe donnoit
»(avant la préfente Ordonnance) qu'après que l'inftrudlion étoit entiè-

rement achevée par la confrontation l'usage néanmoins y avoir intro-
duit de donner des Requêtes à fin de concluions civiles ainfi que
des défenfes par atténuation, & même d'écrire & de produirecomme
dans les appointemensà l'ordinaire.

La plus confidérable partie de cette procédure eft abrogée par l'Or-
donnance il eft feulementpermis à l'Accufé de donner une fimple Re-
quête, employée pour moyens d'atténuation, dans laquelle il peut pren-
dre des conduirons à fin civile, s'il le Juge à propos cette Requête eft
répondue d'une fimple Ordonnance,' en jugeant ou s'il y a des pieces
jointes à la Requête on ordonne qu'elles feront jointes au precèspour
y avoir,en jugeant tel égard que de raifon. Les moyens d'atténuation
font ordinairement fondés fur des nullités de procédures, fur les repro.
ches des Témoins ou fur les contrariétés qui pourraient fe trouver
dans leurs difpofitions & en un mot, fur toutes les circonftances qui
peuvent tendre» ou à faire difparoître l'accufation, ou à diminuer l'a-
trocité du crime.

FORMULES DES PROCEDURES
RELATIVES AU PRESENT TITRE.

Requête de l'Accusé
qua »d l'Accola ei.r
èitFere de Faire pro-
céder à laconfïonta-
UQÏl*

A
SupplhE

humblement difant nu'ay'ant été cmp'iforné en ver-tu du
décret décerné par. fur les prétendues charges & înfoimations contre lui
faites à la Requête de le Suppliant a fubi interrogatoire dès le de-
puis ttquel tems ledit. eft en demeure de Faire procéder à la confronta-
tion du Suppliant aux Témoins ouis dans ladite information de crainte de faire
connoître l'innocence du Suppliant.

Ce confideré, il vous plaifê faute par ledit d'avoir fait confron-
ter le Suppliant aux Témoins ouïs dans l'information ordonner que le Suppliant
fela déchargé & renvoyéabfous de la calomnieufe aceufation en conféquence
élargi ou relaxé & mis hors des prifons à ce faire le Géolier contraint par corps
quoi faifant déchargé ce faifaiit pour la calomnienfe accufation condamner
ledir » ( l'on peut conclure à des réparations dommages intérêts & dépens)
& vous ferez juflice.

S'il n'y a que la Partie publique, l'on conclut à ce qu'iï foit tenu dans tel
délai, de nommer fin Dénonciateur ,finon condamné en fon propre & privé nom.

Le Juge rend fon Ordonnance au bus de cette Requête porrant foit montré

eu communiqué ait Procureur E'rtfuite il rend tin ~ugement fur le fa de
ta procédurey qui ordonne que dans jours. ledit. fera tenu de faire ré-
coVer & confronter audit. accuféj les Témoins ouis en l'information, finon
fera fait droit fui ladite Requête.

.
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Ce délai expiré il fe rend un antre Jugement qui ordonne que dans
ledit- • •fera tenu de faite lécoler confronter audit. accufé les Témoins

ouïs en l'information finon & ?faute de ce faire dans ledit tems, & icelui parte

en veitu du prêtent Jugement Se fans qu'il en Coit befoin d'autre, lefdits Té-
moins feront aftignés à cet effet à la Requête & diligence du Procureur aux
fuis dudit Partie civile, ( l'on peu.t ajouter ) lequel audit cas fera tenu de
confiner entre les mains du Greffier de la fomme de pour faire venit
les

Témoins, à quoi faire il fera contraint par toutes voies dûes & raifonnabks
même par corps.

A
^vS tiPinhumblement • Difânt que depuis lequ'if a été Con-
fronté aux Témoins ouïs en l'information contre lui faite à la Requête deledit. eft négligent & differe de mettre le procès en état, pour retenir le
Suppliant plus long-tems dans les prifons.

Ce confideré, il vous plaife faute par. de mettre le procès en état
d'etre jugé permettre au Suppliantde faire apprêter & lever les groflès des plain-
tes, informations, récolement Se confrontation & d'en avancer les frais, dont
il lui fera délivré exécutoire contre ledit & vous ferez juftice.

Sur l'Ordonnance de foit rnontré ou communiqué à la Partie publique & fur le
vu de fes concluions• enfemble de toute la procédure, il fe rend un Jugement por-
tant que dans.pour tous délais ledit Cma tenu de mettre le procès
en état de juger, finon & à faute de ce faire dans ledit tems & icelui paffé en
venu du prêtent Jugement & fansquM en foit befoin d'autre permis audit.
a:cufé de faire apprêter les greffes des plaintes, &c. & d'en avancer les frais
coutil lui feia délivré exécutoire contre ledit.

A
S oppliehumblement Diiant qu'ayant rendit plainte pour raifon

de il y a eu information, décret de contre. qui a fubi l'in-
tuiogatoire, & les Témoins ont été récolés & confrontés de foste que le Sup-
pilant a tout lieu tic croire qu'ilfe trouvera fuffifamment érabh par les charges &

informations que pour raifon dequoi ( expliquer les moyens & raifons
qu'on a de demander des réparations & intérêts civils]

Ce confideré, il vous plaife déclares ledk. dûment atteint & convaincu
o'avoir ( expliquer la nature du crime oit délit ) & autres cas memicnr'é'î
au procès, pour réparation defqucls condamner ledit en

livres
à'iatérêts civils envers le Suppliant & aux dépens du procès, fauf à M- le Piocn-
r.i'r àprendre telles conclufions qu'il jugeia' à propos, pour la vengeance
publique & vous ferez juftice.

Si la Partie civile a des pieces polir faut enir fes moyens il doit ajouter: donnée
aAe au Suppliant de ce que pour jnftifier des faits contenus en îa préfente Requête,
joint aicelle & emploie, pièces, la piemiere &c.

Soient la Requête & pieces y jointe? communiquées, & d'icelles donné copie
pour en jugeant y faiie droit & a&e de l'emploi. lait à

A
S urmhumblement Difint que parla connoiflance qu'il a eue à 1*

confrontation de la qualité des Témoins
& de leurs dépofitions en l'information

& récolement, il a reconnu, &c. expliquer les reproches contre chaque Témoin
contredire leurs dêpojîtions par la variation contradiEtioncontrariété, impof-
fliltté, défaut de vraifetnblan.ee propofer les moyens pour faire connaître l'inno-
«Mce de V 'Aceufé comme aiijji les nullités de la procédure fz aucune y a.

Ce confideré, 4 vous plaiCe décharger le Suppliant de la calomnieuie
accnfiuion contre lui intentée par Scieuvoyerle Suppliant abfous, ordonner



qu'il fera élargivu relaxé & mis hors des prifons à ce faire le Géolier contraint
par corps quoi faifant déchargé & que l'écrou de la perfonne du Suppliant fera
rayé & biffe du regiftre de la Géole à côté du quel il fera fait mention de la
Sentence qui interviendra; pour la calomnieufe accufation, condamner ledit.
en telle réparation en livres de dommages & intérêts & en tous les dé-
pens &. pour la juftiiïcacion du contenu en la préfence Requête, permettre au
Suppliant d'y joindre les pièces qui fuivent; la premiere &c.

Quand il n'y a point de Partie civile, l'Accufé doit demander que la Partie
publique foit tenue de nommer fin Dénonciateur fiaon condamné aux dommages,
intérêts &• dépens, en fin propre &• privé nom.

Soient la Requête 5c pièces communiquées,& d'icelles donnée copie, pour en
jugeant y être fait droit & acte de l'emploi. Fait ce • •

TITRE XXIV.
DES CONCLUSIONS D1FFIN1TIVES

DE NOS Procureurs OU DE CEUX DES
JUSTICES SEIGNEURIALES.

Article Premier.
Après que le récolement & la confrontation auront

étéparachevés nos Procureurs, ou ceux des Seigneurs,
prendront communication du procès pour y donner leurs
concluions diffinitives j ce qu'ils feront tenus de faire
inceffamment. Article II.A P, T 1 C r, E

Leur défendons à'affîfler à la vijîte ou au jugement
duprocès ou d'y donner leurs concluions de vive voix,
dont Nous abrogeons l'ufage. N'entendons néanmoins
rien innover à ce qui s'obferve dans notre Châtelet de

Paris,
A R T I C L E III.

Les concluions feront données par écrit & cache-
tées &J ne contiendront les raifons fur lefquelles elles

ferontfondées,



Les Procureurs du Roi, ou Fifcaux ainfi que les Procureurs Géné-

raux dans les Cours étant dans lts matières criminelles les principales
parties par rapport à la vindicte publique qui leur eft confiée par état
on ne psut ni înftruire ni juger un procès, fur-tout au Grand Criminel

3
fins le concours & le miniftere de ces Officiers. De-là, les Conclufions
qu'ils donnent font de deux forces favoir les Conclufions dans le cours
de l'inftruction & les Conclufions définitives.

Ils donnent des Conclufions pendant le cours de l'inftruâion dans
cinq fortes de cas; i«. fur les informations avant que de décréter i".
lors de l'élargiiTement des Prifonniers; 30. après l'interrogatoire de
l'Accufé; 4*. après les affignations fur la contumace de l'Accufé; 50.
après le récolement des Témoins lors de la contumace. Nous ne par-
lons point ici de toutes les autres communications qui doivent être
faites au Mimftsre public lors des incidens qui peuvent furvenir dans
le cours de l'inftruftion d'un procès criminel..

Quant aux Contlufions définitives e'ies doivent être données très
promptement, de manière qu'ellesn'arrêtent point le Jugement du pro-
ie;; elles doivent être d'ailleurs par écrit & cachetées fans aucun dé-
tail des motifs qui peuvent y donner lieu. Il n'y a que le Procureur du
Rui du Châtelet à qui l'Ordonnance ait confervé la faculté de donner
cits Conclufions de vive voix dans les petites affaires qui requièrent
célérité.-

Lorfque le Procureur du Roi, ou Fifcal a donné fes Conclufions
définitives, fon miniftere eft rempli & en fa qualité dePauie il ne
doit point affifter à la vifite & au Jugement du procès.

TITRE XXV.
DES SENTENCES, JUGEMENS ET ARRETS.

v^N
diftingue, dans le préfent Titre, différentes

clafTes de difpofitions les unes concernent la pré-
férence des Matieres Criminelles fur toutes les au-
tres affaires quant au Jugemeut & à Tinllruclion
les autres déterminent ce qui doit former la bafe
des Jugemens dans les affaires criminelles d'autres
règlent les formalités qui doivent accompagner ces
Pgemens les dernieres enfin, ont pour objet leur
exécution.



leurs

ARTICLE Premier.
Enjoignons à tous Juges, même à nos Coûtsde

travailler à V expédition des affaires criminellespar pré-
férence à toutes autres.

A R T 1 C L E I I.
Il fera procédé à l'inflruâion 6" au Jugement des

procès criminels, nonohflant toutes appellations, mêmz

comme de Juge incompétent & réciiféj & fi les Accufés
refufent de répondre fous prétexte d'appellations, le pro-
ces leur ferafait comme à des muets volontaires jufqu'à
Sentence dijjinitive.

Article III.
Les procédures faites avec les Accufés volontairement

& fans protejîation depuis leurs appellations, ne pour-
ront leur être oppofées commefin de non-recevoir.

La néceffité d'un exemple prompt en matiere de crime, & l'incon-
vénient prefque inféparable de ces fortes de cas, de laiffer quelquefois
languir des innocens dans l'horreur d'une prifon ont été les deux
principaux morifs qui ont fait donner la préférence aux matières cri.
minelles fur toutes les autres matieres, tant pour le Jugement que pour
l'inftruftion.

Rien ne peut retarder le cours de cette inftruétionpas même l'appel
d'incompétence& la récusation quoiqu'il n'y airrien qui lie davantage
les mains du Juge que le défaut de pouvoir. Deux raifons ont déter-
miné à n'avoir égard fur ce point ni à la récufation ni à l'appel d'in-
compétence. La première c'cft que la furféance de l'inftrucHon pout-
roit occafionner le dépériffement de la preuve la feconde, c'eft qu'un
AccuCé ne manqueroit jamais de faire ufage de ces fortes de moyens,
quoiqu'il en prévît le peu de fuccès en

définitif;
ne fût-ce que pouc

tirer en longueur & pour retarder fa condamnation. C'eft pourquoi
fil' Accufé refufoit de répondre fous prétexte des appellations par lin
intcrjettées on poutroit lui faire fon procès comme à un muet vo-
lontaire.

Par une fuite néceffaire de ce que les Accufés font obligés de répon-
dre & de huiler continuer contr'euxrinftru&ioncriminelle nonobftant
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leurs appellations on ne peut fe faire de fin de non-recevoirrontr'eux,
des procédures qui pourroient avoir été faites contradidtoirementavec
eux depuis ces appellations quand bien-même il n'y auroit eu de leur
parc ni réclamation ni proteftation avec d'autant.plus de taifon qu'on
ne connoît guere de fins de non-recevoir en matière criminelle contre
un Accufé qui en tout état de caufedoit toujours être reçu à prou-
ver fon innocence*

Article IV.
Ceux contre lefquels la contumace aura été inflruite

S* jugée, ne feront reçus à préfenter Requête,foit en
premiere infiance ou en caufed'appel, qu'ils ne fefoient
mis en état ils pourront néanmoins propofér leurs
exoines.

Tout homme qui a été condamné par contumace ne peut être écouté
dans fa réclamation qu'il ne commence d'abord par exécuter le décret
décerné contre lui en fe conitiruant prifonnier c'eft ce qu'on appelle
Jemettre en état. Si cependant il avoit des empêchemens légitimes

»
qui le miffent hors d'étatde remplir ce préalable il pourroit propofer
fon exoine mais cela ne ferviroit qu'à lui faire donner un délai, &
non pasà l'affranchir totalement de l'obligation que lui impofe la Loi
à cet égard. Cependant ceux qui fans avoir encore été condamnés, in-
terjettent appel des Décrets & Procédures extraordinaires commencées
concr'enx peuvent pourfuivre & faire juger leur appel fans être pour
cela obligés de fe mettre en état,Article V.

Lesproch criminelspourront être inflruhs & jugés?-y4

encore qu'il n'y ait point d'information fi d'ailleurs
il y a preuve fuffifante par les interrogatoires & par
pieces authentiquesou reconnuespar V Accufé & par les
autres préfomptions & circonflances du procès.

Lorfque le crime eft prouvé par pieces authentiquesreconnues de l'Ac-
cufe j ou par des indices certains foutenus de fon aveu configné dans
les interrogatoires à lui faits il n'eft pas néceflfaire pour la% validité de
l'inftracVion qu'il y ait une

information le procès criminel peut très
bien fe juger fans cela fur-tour s'iî ne s'agit que de condamnations
pécuniaires 6c légères j cat fi le Jugement emportoit peines afïliclives



ou infamames il ne pourroit être prononcé que fur récolement & con-
frontation & par conféquent fur information préalable. Nous avons
fur cela un Arrêt formel rendu en la Tournelle Criminelle le 6 Août

17*1.
Il faut obferver néanmoins que quand bien même le Juge auroit vu

commettre le crime fa connoifiànceperfonnelle & particulière ne pour.
roit jamais être un motif pour lui de condamner un Accufé qui dénie-
roir formellement le fait; il doit, en fa qualité déjuge, oublier tout
ce qu'il peut favoir, comme Particulier & ne former fa décifion

que fur ce qui eft prouvé au procès. Car s'il en étoit autrement il fe-
roit en même-tems fon&ion de Juge & de Témoin ce qui eft abfolu-

ment incompatible.

Article VI.
Les Sentences des premiers Juges qui ne contiendront

que des condamnationspécuniaires feront exécutées par
maniere de provijîon & nonobftant l'appel en donnant
caution;fi outre les dépens, dans les Jujlices des Sei-

gneurs elles n'excèdent lafomme de 40 liv. envers laPar-
tie, 20 liv. envers le Seigneur;dans les Jurifdiâiions
Royales qui ne refforûjfent nuement au Parlement, fi elles

n'excèdent 50 livres envers la Partie & alivres
envers Nous & dans les Bailliages & Sénéchaujfées ou

il y a Préfidial Sieges de Duchés & Pairies & autres
rejjbrtijj'ans nuement en nos Cours de Parlemens, cent
livies envers la Partie) & cinquante livres envers Nous'.
& fe chargeront les Receveurs de nos amendes des fom-

mes qui Nous feront adjugées, par forme de con nation,
fans frais nidroit & feront tenus de les employeren
recette après les deux années de la condamnation s'ils

ne juflijient les avoir rejlituées en vertu d'Arrêts de nos
Cours. Article VII.

L'amendepayée par provifion en la maniere ci-def]îis?

ne portera aucune note a infamie,elle nejl confirma

par Arrêt..



Article VIII.
Défendons à nos Cours de donner aucunes défenfes

qu Jurféance d'exécuter les Sentences qui n'excederont
les fommes ci-dejjùs. Déclarons nulles celles qui pour-
roient être données. Voulonsfans qu'il fait befoin d'en
demander main-levée que les Sentences J "oient exécu-
tées par provifïonj & que les Parties qui auront deman-
dé des défenfes oufurjéances & les Procureurs qui au-
ront [ignéles Requêtes oufait quelques autres pourfuites,
f oient condamnés chacun en cent livres d'amende qui

ne pourra être remife ni moderée.

L'appel en matiere criminelle eft de plein droit de telle forte que
les premiers Juges ne peuvent faire exécuter leurs Sentences lorfqu'el-
les portent condamnations à peines arflicHves ou infamantes quand
bien-même le Condamné y acquiefceroit. Plufieurs Arrêts ont fait
des injonctions aux premiers Juges pour ne s'être point conformés à
cette règle. Tels font entr'autres, l'Arrêt du 26 O&obre 1708, rendu
contre le Lieutenant Criminel de Saint-Etienne en Forèz & celui du
11Octobre 1711 rendu contre le Juge de Lupy.

Cet appel eft toujours fufpenfif de fa nature quant à la peine il
l'eft même quant aux condamnations pécuniaires àmoins que ces der-
nieres ne foient extrêmement modiques. Pour juger de cette modiciré
l'Ordonnance diftinaue la qualité des Jurifdiâions ainfi lorfqu'indé-
pendamment des dépens les condamnations pécuniaires n'excedent
point, dans les Juftices des Seigneurs, la fomme de quarante livres en-
vers laPartie, & de vingt livres envers le Seigneur; dans les Juftices
Royales qui ne retlôrtifîent point nuement au Parlement fi elles n'ex-
cedent pas cinquante livres envers la Partie, & vingt cinq livres envers
le Roi; & dans les Bailliages & Sén échauffées où il y a Préfidial
dans les Sieges des Duchés Pairies & autres reflbttiflans nuement
es Cours de Parlement cent livres envers la Partie & cinquante
envers le Roi les condamnations pécuniaires dans tous ces dif-
férens cas doivent avoir leur exécution provifoire nonobftant l'appel,
en donnant néanmoins caution par celui au profit duquel elles ont été
prononcées. Il eft même expretfément défendu aux Cours Souveraines
de donner aucunes défenfesni furféance pour arrêter l'exécution des Ju-
gemens criminels en pareils cas.
On eft furpris que l'Auteur du Traité des Matieres Criminelles ait trou-



vé quelques contrariétés,entre la difpofuion de l'Ordonnance fur ce
point, & un Arrêt de|Régleraent rendu en la Tournelle Criminelle, le 1a
Avril 1709 fur les Concluûons de M. Joly de Fleury Père alors Avo-

cat Général. Si cet Arrêt a fait défenfes aux Officiers du Bailliage d'Or-
léans d'ordonner que leurs Sentences en matiere criminelle feroienc
exécutées nonobftant l'appel, c'eft que celle qu'ils avoient rendue &
donc l'appel a donné lieu à l'Arrêt, contenoit des condamnations pé-
cuniaires bien plus confidérablesque celles auxquelles l'Ordonnance a
attaché l'exécution provifoire.

A R T I C L E I X.
Aucun procès ne pourra être jugé de relevée Jl nos

Procureurs ou ceux des Seigneurs y ont pris des con-
clufîons à mort; ou s'il y échet une peine de mort na-
turelle ou civile, de galeres, ou bann~ment d tems.
N'entendons néanmoins rien innover d cet égard à l'u-
fage obfervé par nos Cours.

Les Juges ne .peuvent apporter trop d'attention & avoir le juge-
ment trop fain & trop libre pour décider de la vie ou de l'honneus
des Citoyens. C'eft par cette raifon que les procès de Grand Criminel,
où il échet des peines affhétives j ne peuventccre jugés que le matin.
Cependant fi les opinions avoient commencé le matin on pour-
roit continuer & terminer le Jugement l'après midi mais pourvu que
ce fût fans défemparer & fans quitter le Siege. Quoique l'Ordonnance
femble n'affujettir à cette regle que les condamnations qui emportent
mort naturelle ou civile ou le banniflèmenc ou les Galeresà tems3

1il faut néceflTairement mettre dans la même claffe la Queition prépara-
toire, la peine du Fouet & de la Marque celle du Pilori & du Carcan,
& l'amende honorable d'autant que dans l'ordre des peines, ces der-
nieres font réputées plus rigoureuîes que le banniffèment à tems.

Mais cette règle n'a point lieu pour les Cours fouveraines en
égard à la quantité d'affaires criminelles dont elles font furchargées.
Ainfi au Parlement de Paris l'ufage de la Tournelle Criminelle eft,
que les procès, cù il échoit condamnaticn de Galères à perpétuitéou
pour neuf ans ne fe jugent que le marin les Galeres jufqu'acinq ans
le jugent le matin ou rie relevée indiftin&emenr le Banniflementà per-
pé Jité hors du R oyaume le matin l'Amende honorable le matin la
Condamnation a être fuftigé flétri & banni à tems ou à perpétuité du
Reflort d'un Bailliage feulement le matin & de relevée le Blâme
l'Admonition & autres peines femblables l'Interdiction d'Officiersà

tems ou à perpétuité, la Condamnationau Carcan le plus amplement



informé même perpétuel le matin & de relevée quant à la Condam-
nation à mort & à la Queftion elle eft de plein droit pour le matin.

A R T I C L E X.
Aux procès qui feront jugés à la charge de l'appel

par les Juges Royaux ou ceux des Seigneurs, auxquels
il y aura des conclufions à peine affliétives, affifleront

au moins trois Juges qui Jeront Officiers, ji tant il

y en a dans le Siege ou Gradués; & fetranfporteront

au lieu où s'exerce la Jup.ce Jî VAccufé ejl prisonnieri
& feront préfens au dernier interrogatoire.

Article XI.
Les Jugemens en dernier rejjbrtfe donneront par fept

luges au moins,& Jî ce nombre ne fe rencontre dans
le Siege, ou Ji quelques-uns des Officiers font abfens
recujés, ou s' obtiennent pour caufe jugée légitime par
le Siege il fera pris des Gradués.

Article XII.
Les Jugemens foit dtffiniûfs ou d'injlruûion paffe-

ront à l'avis le plus doux3 Jî le plus févere ne prévaut
d'une voix dans les procès qui Je jugeront à la charge
de l'appel3 & de deux dans ceux quifejugeront en der-
nier refjbrt.

Il faut diftinguer, en matière criminelle, les Jugemens quife ren-
dent à la charge de l'appel d'avec ceux qui fe rendent en dernier re£
fort les premiers pouvant être réformés "on n'exige point la mê-
me quantité de Juges. Ceft pourquoi il fuffit qu'ils foient donnés par
trois Juges au moins on doit prendre ceux- de la Jurifdiclrion s'il s'en
trouve pour cela un nombre fuffîfanr. Mais quoiqu'il ne foit point né-
ceflaire que ces Juges foienr gradués, fur tout dans les Juftices Seigneu-
riales lorfqu'ilsont d'ailleurs la qualité d'Officiers on ne peut néan-
moins appellerà leur défaut que des Gradués dans les cas où il s'agit
de Grand Criminel c'eft-i-dire quand les Conclufionsdu Minifterepuclic tendent à peines afïlidives.



Mais quand les Jugemens font en dernier reflbrt il faut un plus
grand nombre de Juges l'Ordonnance veut qu'ils foient au moins au
nombre de fepr. On doit prendre néceflàirement des Officiers de la
Judfdiâàon.fi cen'eftdans trois cas; le premier eftlorf qu'il ne s'en trouve
point fufEfammeiK dans le Siege pour remplir ce nombre le fecond,lorfque

quelques uns des Officiers font abfens le troifieme enfin lorf
qu'tl s'en trouve de récufés, ou qui s'obtiennent; mais il faut alors que
la récufation ou l'abftention aient été jugées légitimes par le Siege. C'efl:

une Jurifprudence coliftante, que, en matière de Grand Criminel, le
Procureur du Roi ou le Procureur Fifcal. ne peut faire office de Juge,
parceque étant obligé de donner des Conclufions il ne peut en mê-

me-tems être Juge & Partie.
C'eft un ufage fort fage que celui qu'on obferve dans un grand nom-

bre de Tribunaux en ne permettantpoint que le Juge, qui a fait l'inf-
trudhon foit en même tems le Rapporteur du Procès. En effet com-
me on doit commencerpar examiner,avantque de pafferaujugement dé-
finitif, s'il n'y a point de nullités dans l'inftruâion il y auroit lieu de
craindre que la pente que l'on a naturellement à favorifer fon propre
ouvrage, ne portât le Rapporteur à paffer légerement fur ce point, fi
c'était lui qui eût fait l'inflruétion.

Il ne peut jamais y avoir de partage dans les Jugemens en matière
criminelle car, à égalité de voix, c'eft toujours l'avis le plus doux qui
prévaut ce que les Criminaliftes appellent paflèr in mitiorem; enforte

que pour que l'avis le plus févere paffe, il faut qu'il prévaleau moins
d'une voix dans les Jugemens rendus à la charge de l'appel, &de deux
dans ceux qui font en dernier relîbrt. Les voix des Parens dans le de-
grés prohibés par l'Ordonnance ne fe comptent que pour une lorf-
qu'elles fe rencontrent dans le même avis; mais elles fe comptent pour
deux lorfque les Parens font d'avis différens.

A R T I C L E XIII.
Après la peine de la mort naturelle la plus rigou-

reuje ejl celle de la quejlion avec la réferve des preuves
en leur entier des galeresperpétuelles du banniffement
perpétuel de la queflion Jans réferve des preuves des

galeres à tems, du fouet, de l'amende honorable, & du
bannijjement à tems.

Cet Article contienr rémunération des différentes peines ouaffiio
tives, ou infamantes dans l'ordre de rigueur qu'elles doivent avoir na-
turellement. 0

L'Ordonnance y fait une grande différence entre la Queftion prépa-
ratoire avec rcferve des preuves & la Queftion fans réferve de preii'



ves. La première eiï regardée comme plus rigoureuse que les Galères à

tems, Se même perpétuelles parcequ'elle a trait à la vie, dans lecas
où la Queftion cireroit delà bouche de l'Accufé l'aveu de ton crime ji
au lieu que la féconde n'eft mife qu'après les Galères perpétuelles ou le
Banniflement perpétuel qui emportent more civile.

On ne trouve point dans rénumération de l'Ordonnance la peine da
Carcan & celle du Pilori, qui néanmoins font en même tems peines cor-
porelles & afflidives, & qui conféqnemment doivent être préfuméesplus
ngoureufes que le BanmflTement à temsqui n'eft qu'une peine pure-inencafflicHve.

Après le Banniflement qui eft la dernière des peines énumérées
dans l'Ordonnance il y a encore le Blâme & l'Admonition.

On condamne quelquefois les femmes à être renfermées dans une
înaifon de force; ce qui équivaut pour elles à la peine des Galeres
Îîipécuelles ou à tems à laquelle leur fexe ne permet pas qu'on piufiTe

les condamner. ARTICLE XIV.
Tous Jugemensif oit qu'ils f oient rendus à la charge

iè l'appelou en dernier rejjort feront fignés par tous
les Juges qui y auront ajfijlé, à peine d'interdifîion, des
dommages & intérêts des Parties} & de cinq cens livres
d'amende n'entendons néanmoins rien innover à l'ufage
de nos Cours, dont les Arrêts feront fignés par le Rap-
porteur & h Préfident.

Article X V.
Tous Jugemens en Matière Criminelle qui giflent en

exécution, feront exécutés pour ce qui regarde la peine

en tous lieux fans permiffîonni pareatis.

L'Ordonnance met une différenceeffèntielle enrre les Jugemensdes
premiers Juges & les Arrêts des Cours Souveraines; en ce que les pre-
sniers doivent être lignés par tous les Juges qui y ont affilié; au lieu que
dans les Cours les Arrêts font feulement /îgnés & par le Préfident&
par le Rapporteur.

Il y a encore une autre différence non moins importante entre les
Uns & les autres c'eft que les premiers Juges même les Prévôts des
Maréchaux & les Préfidiaux doivent exprimer dans leurs Jugemens la
nature du crime qui donne lieula condamnation, formalité à la-
quelle les Cours ne font pointaftreintes;ellesfe contententfeulement <l'in-



ferer dans leurs Arrêts cette Claufe généralepour les cas réfultans du
procès.

'n. bl" é d,
b'

"/Ii" POn n'eft point obligé d'obtenir aucune permîffion ni Pareatis pour
exécuter un Jugement criminel fur un autre Territoire que celui du
Juge de l'autorité duque1 il eft émané. Mais cette exécution générale
& indéfinie qui eft accordée par- là à tous les Jugemens en matiere cri.
minelle n'a lieu que par rapport à la peine. Car par rapport aux con-
damnations pécuniaires que pourroiccontenir le même Jugement, elles
ne pourroient avoir lieu, foit fur les meubles foit fur les immeubles du
Condamné, qu'en fuivant les regles ordinaires.

Article XVI.
Les Juges pourront décerner exécutoire contre la

Farcie civile s'il y en a, pour les frais néceffaires a l'info
truâliûn du procès & à l'exécution des Jugemens; fans
pouvoir néanmoins y comprendre leurs épices droits
vacations, ni les droits &falaires des Greffiers,

ARTICLE XVII.
S'il n'y a point de Partie civile ou qu'elle ne puifle

fatisfaire aux executoires les Juges en décerneront d'au-

tres contre les Receveurs de notre Domaine, où il nefera
point engagé qui les acquitteront du fonds par Nous
dejiiné à cet effet. Et fi notre Domaine efl engagé, les
Engagifles, leurs Receveurs & Fermiers feront con-
traints au paiement, même au-dejjùs dufonds dejiinê

pour lesfrais deJujlicej&dans les Juflices des Seigneurs,

eux, leurs Receveurs Fermiers feront pareillement
contraints & les exécutoires exécutés parprovifwn &
nonoljhant l'appel, contre les Receveurs ou Engagifles
de nos Domaines & les Seigneurs, fauf leurs recours con*
tre la Partie civile s'il y en a.

Article XVIII. r

Enjoignons aux premiers Juges d'obferver le contenu
es



Lomé IL -m n. Q (j

ls deux pre'cédens Articles à peine de cent cinquante
Uvres d'amende à laquelle en cas de contravention

>ils feront condamnés par les Juges Supérieurs fans pou-
voir être remife ni modérée; S" voulons que les mêmes
exécutoires foient aujjî par eux délivrés.

Il eft permis aux Juges de décerner des Exécutoires pour les frais
néceflaires à l'inftru&ion des procès criminels Se pour l'exécution des
Jugemens qui interviennent en cette matière, mais non pas pour leurs
t'pices & vacations, ni pour les droits & falaires des Greffiers.

Ces Exécutoires fe décernent contre la Partie civile s'il y en a une
& s'il n'y en a pas contre les Receveurs des Domaines engagés ou
non engagés ou contre les Seigneurs Hauts- Jufticiers chacun à leur
égaid.

Il y a eu depuis l'Ordonnance différentes Loix qui ont modifié
ou in terprêté les difpo Tuions de notre Ordonnance à cet égard les der-
mores, font la Déclaration du n Juillet 16S7 [a) & celle du 4 Jan-
vie.1754(b) que l'on pourra consulter.

(à) s> L o u 1 s &c. SALUT. Nous avons par notre Edit du mois d'Avril i£8f créé & érige en titre
>>

d'Offace & forme léléditaire, un Receveut Général de ncs romaines & Bo's en chaque Province 8c
» Généralité de notre Royaume pour rsce-t oar à L'avenir des FcL;~iiers des Domaines qui font en
:i nos mains les fonds des Charges locales alignées, tan! fur nofd.ts Domaines que fur les amen-
»dtt qui y font jointes & des Engagées, les fonds d;s Charges locales ailïgnées fur les Domames
» Qont ils joujiFent, & faire enfuite le paiement de toutes letdites Charges fur les lieux aux Affi-
=1 gués comme aulli des frais de Jufiice & des réparationsà faire à nos Domaines dont les fondsleur feroient à cet effet pareille-nem ternis par lefdus Fermiers.

i> Mais comme lefdits Fermiers & Ingagiftes ont eux menus acquitté lefdices Chargesjufqu'à pré-
5î tint Nous avons jugé à propos tous lefdlrs Offices fe trouvant remplis de prévenir les con-
:) teftationsquipounoient furvenir pour raifon de ce, eivr'eux & lefd'ts Receveurs Généraux j auquel
11

effet Nous avons, par Arrêt de notre Confeil du premier du préfent mois de Juillet expliqué
:> de quelle manière Nous voulons que lefdites Charges & autres depenfes foient à l'avenir ac-
« quittéestant par lefdits Receveurs ou par les Fermiers de nos Domaines que par les Engagift es

«
S' pour être du tout compte par lefdits Receveurs Généraux en nos Chambres des Comptes con-
3» lOrmémcrtt audit Atrct par lequel Nous avons auflî réglé toutes les autres fouftions defdits Rece-
3> vems Générauxmême de quelle manièreceux d'entr'eux q.ii ont été pourvus en l'année derniere,t» ou les Particuliersque Nous avons commis à aucun defdits Ofliccs Icfquels n'étoient pas encore
« îemplis doivent rendre leurs comptes pour ladite année dernière.

» A ces cadsfs,8c autics à ce Nous mouvans, de l'avis de noire Confeil qui a vu ledit Arrêt»
» uciu Copie collationnée eft ci attachée fous le Contre-fcel de notre Chancellerie & de notre cer-
v ti"ie fcicnce pleine puilFance autorité Royale, Nous avons par ces Prcfemcs lignées de notremain, en nuetprêtantledit Edndu mots d'Avril i«8i ,dit Se ordonné di.bnsSc or ionnons vou-' lors 8c Nou? plaît qu'àl'avenir Ci à commencer du premier Janvier de la piéfeme année, les
» Fermiers de nos Do-naines continueront d'acquitter, ainli qu'ils ont fait jufqu'à préfent de fix
=> mois en Gx mois fur les lieux à la réserve de ceux où les ReceveursGénéraux defdits Domaines
» auront établi leurs dumicites toutesles Charges locales, Fifcs Aumônes, Rentes, Gages d'Offi-
=' ciers & Redevances en deniers Grains & autres elpeces alignées tant fur les domaines dont île
3' ]oiu'(Tent que fur les amendas jointes à la Ferme

générale
de nofdiis Domaines fuivaut les états"qui en ont été, ou feront pou- cet effet airêtés par chacun an en notre Confeil dont ils

» rapporteront les acquits, fix fcmaincs après l'échéancede chaqueterme entte les mains defdits
PvLceveurs Généraux lefquels leur en délivreiont leurs quittancescompiables que lefdirs Fermiers

53 Ic^oin tenus de faire contrôler à leurs frats dans les tems ordinaires Se pour le droit de con-trolc lie chacune defditcs quittances 11 fera payédit fols& à l'égard des Charges comprîtes'1*.IjGltu'« itats, lefquelles
feront payables

dans
les lieux où lefdits Receveurs

Généraux
auront«akiicur domicile, lefoni leur en iera remis de C« nvois en (U mois, en deniers, gtains,



ss & autres efpeces par UCd.'s Fermiers po ir Eue délivrés aux Affigncs> conformément à nofdits
m cuis par icfdvsReceveurs Généraux icfqtiels faute par lefdhai-ermiers de remettre lefaits ac.
a» quiis ou s foniï eu denieis ou efpeces, dans les termes ù-deflus pourront décerner leurs con-
3Î craintes comr eux l,rq telles ne pouLiom néanmoins être exécutées qu'apLes qu'elles auront été
» vifées par 1 s Ttéforieib Ji France de la Généralité & par Us Sieurs Intendans dans les Provm-
ces où il n'y a pamt de Bureaux des Finances établis: comme auu*ï voulons que les Executoi-
» res pour frau de Jjflice foient décernés par les Juges, tant de nos Cours qu'autres Jurifdi&ions
a» Royales, auiftqu'il a été pratique (uGp'à-prcfent conue les Fermiers ou Ameres-fermiers denoi
m Domaines, lefqjeh payeront le contenu auxdits exécutoïics après qu'ils auiont été vîtes parles
3i iieu's Intt nJans & Conimiiïaiies d-pauiisdans lefdnes Généralités fuivant &_ aux termes poctd
par les Arrêts de notre Coufeil des zS Octobre & 15 Novembre îâS? à l'exception de ceux
5î tj-ii feront caufés pour frais d'exécutionconduite ou translation, de Prifonniers, ou de con-
D) damnés aux Galcies, & pour autres dépenfes urgentes & néceilakesdont ils feront tenus de
3> faire le paicaieiir fur le champ & fans attendre que lefdîîs exécutoiresaientélévifés à la charge

» néanmoins de les faire virer dans l'efpace de trois mois après qu'ils en auront fait le paiement jde tous icfqiicZs fïa."s icCdiis Fermiers 5c Arrieres-fetmiers fcianc tenus de rememe les acquits
comme ci-deflus en bonne forme de fax mois en fi?, mois, entre les mains defdits Receveurs

3j GéaérauKy avecIcfdus cxécu*ohesiifcs 6c Les états en détail defdits frais, dreiTés & certifiés j.ar le

33 Jug.-j & noue P rocureur en chacun Siège, 6c arrêtés par les Sieurs Intendans & CommiiUircs
3> déjjauis moyennant quoi lefdits ReceveursGénécaux leur ciclivrcront leurs quittances compta-
s> W.s des fouîmes auxquelles monteront lefdits frais, Se rapporteront leCdits acquits dans la dépenis

a» de Lvt*; compas.
3>

Vouloi.s di oufe, conformémentaudit Arrêt de notre Confeil du is Oftobie 16S3 que 1?|

ai fomiiKS conrenu!-s a ixdiri e.curoires foi eue reptiles fur la portion qui Ce trouvera Nuus ai-par-
3i tenir iuiva.it la i_f.tve porté; pu les de nos Domaines fur ks biens des CoudamaCs,
« Se qa'à cet eitdt les Arrêts &. Jagcmens ci clcnscr reiTott ponans con^ftation dcfdus bicjis f oient

3j mis es r^i'iis defdits Receveuis Gciiccaux pour en venu. d'iccu\ pourtutVLe ledit recouv^
a> ment desquelles fomines ,iînfi recoiivreesils teLcnt recette dans îedrs comptes en înême-tcœs qu'ils»y ej>t loyeiont en d?penf<*s les ïomir^scontenues efdits e\ccmoiies. Voulons aufli que les ,ic-
aî penfe- i-ji-e No as erre faites foin l'entretien & rcpaianon d? nos Domaines fo>eut

» pa'Ciilc.ii-nt payées Oir les l.eux par les Rirmets on Amei s tuners cUfdits Donnâmes, .ia.li
3j qu'ilei! a_cojrti-îé> fuivant 1"E man démens qui eu kloit dfliv rés t.1" eux pat les Oiuo ziiaicuîs:
« &. icioi.t lefd.tsîxrnucis fnus de rc^iettrede li,x mois en fix mois ait plus t3.ui àla fin Jeclia-
33 q'ii annij, les devis, adjudications 6c téception dts ouvrages eafemjle les Oidu<i>iai:ces acsii pa.iuneiîs 6c quinauces dus Ouvrieis le tout en bonne forme es mai 11s de fûtes R.cce\ eurs Géi'c-
3: taux leiquels dcîivrcconr au^dirs Fermiers ou Arriéres fcrmteisleuis qiut lances comptables des

33 foimnes auxquelles auLonr iionté lefdites dépenfes pom en êtie par lux compté.Et à l'égard des "Charges afîïgnées fin les Domaines engagés, dont les fcngagiffces feront tenuspar leurs Contiats d'ahéoation & fuivant les ctûts qjî en ont été Ôl feront «nrètés en notredu
m ConîcilNous orion ions qu'e'îes feront acquittéespai eux ou lems Fermiers fur les lieux de fix

33 m jïs en d\ ivoîs & que lefdîts fiais dz Juîbcc &: de réparations ferort aafïi payés en la mamerc
33 oidinaire de toutes lesquelles dép-nfes leidics Engigiîîts feront anu^ de reaie^cre un mois aprèsla fin de chacune année les acquits bons Bc

valides ès mains de du s Receveurs Généraux en-
as femhle les revenans-bons defdites Charges 8t fiais, s'il y en a, pour du tout leur être délivre
y> par Icfdifs Receveurs Gciisiaiu d^ timples quittances non contrôlées J &c leiclit1? acquitsrappuniis
» dan? ia .iépecfe ce îeins compte*1. Tous leiqu^'s?cqt:it53 enfembb aux qt\i feront rapportéspar
33

letdûs Fcr-niers ou Arricres-fprmiers tan: Jefditcs Chaigcs LocaUs, qae des ha 5 de Jinhce ou de

as réparations fetont pâlies & alnucs daus les coipptes de f dus Receveurs Gcnéraux> nonoùllant qu'iii
33 loient conçus oa libellés fous les noms defdits Fermiers ou Arriéres-fermiers defdits ingagifws
a> ou leurs Fermiers,à l'eUec de quoi Nous avons dès à-préfent validé & validons iefdits acquits»la charge defd.tsReceveuis Géncrauir.

35 Veuillonsq:e les droits de lods U ventes oui Nous feront dûs fur les biens en roturesfoient
» perçus en la manjere accoLCURiéc piL les Fermiers de nos Domaines, lefquels, à commencer du
a> premier Janvier prochain 16&8s fLio'it tenus de payer au^dirs Receveurs Généraux le fol poui
a> livre q'u leur en eitarribui furlepî-ide la totahré des droits,jfoit qu'ils en aient fait remtfe\

a> compétition ou non 5c à i'égatd dcfdits droits féodaux & autres dioîts cafuels ih feront payés
di en entier auxdits Receveurs Généraux lefquels s'en chargeront en recette dans leurs comptes»&
si retiendront pareillement fur la totalîié d'iceux ledit fol pour livre Bc délivreront auxdits Fermiers
» la portion dut iear en appât tiendra fuivant leurs baux ôc le furplus fera pat eux porté en notre
a» Tr£forRoyal3 ou distribué amfî qu'il fera par Nous oidonné.

33 Permet'oas en outre auxJitsRecevcuisGénérauxd'alfifter fi bon kur femble, foit en p^rfonric
3) ou par Procureur à l'appo&ion & le-v ée des feeliés qui feront mis pour la confe- vation ues droits
33 coacernans nos Doniai tes; coiime auili aux ventes Se adjudication; des bois de nos torêis.
» Voulons aufïi que lefdits Receveurs Généraux aient l'entrée libre dans les Archives pour pren-
a> dre communicationdes tittes fai»s fra.s Si fans d'placeri Si lorfqu'ils auront befoin d'en ttf"1
3s quelques copies,lesoaiciers desBuieau\ les leur pourront délivrer fut leurs récepifles, 0.1 en
si donner des exuaits comme auiTi que les Kûtaires & Greffiers foient tenus à peine de cent livres
y> d amende, âc délivier auvdin Receveurs des Domaines, lorfqu'ils en feLont requis, des extraits fom»
» maires d« Contrats& autres Aaes portans tiauûauon de propuété des biew fiiués daus noic«



moJi'ance direfte > 8c même de leut en donner co-nmunication dans leurs Eudes lefquels ."on-
trats leur feront à cet efet cotts par lcfins Receveurs lcfHiiscitrai s conienans la da e da Con-

“ trat i 1" noms des Contractais la qualué 5; confîftii'iccen gr 'S le lieu de U (îruiiion la mou-
yance Sete prix de l nérir?ue pour chacun d-ïquets extraits leur hra payé cinq fui*. Ordonnons
en outre que les Exploits qui ttiont faits à U icquêie de nos Procureurs Gînc.a ix ou l'ait cuiicrsji
pourfuite Se diligcm.2defdns Receveurs Généraux,pour les arraircs cuncenuntes Do naines feront
contrôlés gratuitement,quoi faire les Commis auydus Connotes hront contra<ns.EtàTé^ard
des Exploits qui feront aufli faitsla requête defdirs Receveurs Généraux pour ration des démets

:) ou acquits qui leur doivent être remis, les droits de coatrô'e feront par eux payés fauf à s'en
,> faire rembourfer par ceux contre lefquels lefdits Exploits auront été faitscomme aulïi que les

fonds des charges ailïgnées fut les Domaines & amendes qui ont dàfêtre payées, tant par les
“ fumiers ou Arneresfermiers defdirs Domaines que par les Enga,;iftes ou leurs Fermieis pen-
:> danr l'année dernière \6&6, feront par eux remis incel£miTnent en deniers, grains & autres ef-

p.c-ï ou quittances ès mains des Receveurs GéncVaux defjirs Domaines, ou Commis à l'exer-
cu.= dcfdites Charges fuivant les érats qui en ont \i arrêtés en notrcdit Confeil pendant ladite

si annee cnfecnble les acquits des frais de indice & réparations que lefdits ReceveurGénéraux oLi

îj leurs Commis feront tenus de prendre pour être du tout par eux délivré des quittances, à la

“ d'tliarge defdits Fermiers ou Engagiltes, er> la foimc 8c manière ci-dalTus U en être enfiiire par

ti eux compté, couronnementà t'EJtcde création & à cet effet Nous avons valiJé & valiaons
» tous lefdits acquits pour fervir à la déclnige defd,ts Receveurs Généraux3 nonobftant qu'ils y aient
3> été conçus & libellés fur les noms defdits Fermieis & Engagiftes.

« Si donnonsen mandement à nos amés & feaux Con clic^Sj l s Gens tenons notre Chambre

!>
d-s Comptes à Fans Tréfoiîers de rrajce au Bureau de nos Finances & autres Officiersqu'ilappar-
tiendra, que ces Préfentes ils aientà entegiftrei & le coiuenu en icelles faire exécuter de point

55 en point félon leur forme & teneur, no'iob'tanttous Edits, Déclarations, Arrêts & Réglemens
,)cc contraires,auxquels Nous avons dérobé & dérogeons par ces Préfentes. Et d'autant que d'i-
» celles on aura hefoin en plufieurs lieux voulons qu'auï copies collationnéesdudtt Airêtde notre
3i Confeil &des Préfentes, par l'un de nos Confeillcrs Secrétaires foi fort ajouté: comme aux
3i cn^mauw Car tel eit notre plaifit. En témom de quoi Nous y avons fait mettre notre Scel-

33
Donné à Verfatlles Le nJuillet l'an de grâce mil (ix cent quatre vingt fept & de notre Regne

lele qmranre-cinq\ueme.5^né LOUIS.Pari: Roi Colbert Et plus bas, Vu au Confeil LE
35Fflletier.. Scellédu grand Sceaude cire jaune. Signé ,Richef

(6) => Lo u i s par la g^ace de Dieu Roi de France & de Navarre A toas ceux qui ces pré-

aï fentes Lemes verront SALUT. La punition des crimes étinr. un Je nos devoiis les plus impor-
j] rans pour procurer la tranquillité de nosSu;=.s Nous fa ">ns exactement payer fur leste\euuS
3) de nos Domaines les fr?isdei pouifuitesqui Ont f..ites dans de nos Juilues, lorfqu'ii n'yy
3)point de Parties civik1? mais il airr,e fouvi-nt que les Parties nviles elles-mê-nes, les Engigiftes,rles Seigiicuis Hauts JjlHciers trouvent des moyens pour e'uder le paiement des frais donr ils
3) font tenus lefquels font pris & avaacés fur notre Domaine, fans qu'il s'en fafle aucune rlpéii-
s) tton, ni contre ceut qui en font reius ni fur les biers des condamn' fous prétexte que par
v l'Articleî del'Edicdu mois de Décembre 1701 por.aitcréation d'Offices de Receveur Gépéiajx

» alternatifs de nos Domaines & Bois nof Jus Receveurs Généraux ont été déchargés de juftiaer.de

r. la difcuilion des biens des condamnés St qu'ilne leur a été oidonné que de comprei de ce qui
53 aura été par eux re^u ou de rapporter en cas d mfolvabilitédes csrtîhcars de caicnce de biens,

53 le foinde la difcuBion ayant été laiffe par ledit Edttà nos Ptociirems Généraux & à leurs Subfti-

3) tuts, que Nous fommes informés n'être point en état d'y vacquer, enfoitete que tout ce qui cil

3> indûementpris lurnos Domaines pour les fiais des procès ctiminelsj demeure en pure perte pour
» Nous.

33 A ces caufes9 8c antres à ce Nous mouvans, de l'avis de nette Confeil, Se de notre certaine
» fcience pleine puiffance, 5c autorité Royale Nous avons par ces Prérentes lignées de notre main

1dit, dec arc & ordonné, difons déclarons & 01 binions, voulons & Nous plaît, que Ks R.ecç»
5> veuts Gé'iéiaux de nos Dom-vries & Bois l'oient tenus de faire à l'avenir toutes les pourfahes né-
» c:(Ëuies contre les Parties civtlos les Eigagil'cs de nos Dom dues Se les Seigneurs Hauts Jufli-
» ciersicn'cmble fur les biens des con Umnés à l'At de taire poner en notre Tiéfor Royal les
« frais qui pourronr être répétés ou qui auront é.i i.iJimenr pris fur les revenus de nos Domai-
3> nos pou' la pourfuits Scie jugement des procès criminels le ro.n fur les éta'S de recouvrement qui
:> en feront arrêtés en notre Coufeil qui leur feront remis à cet effet dont Nous voulons qu'il
33 fuit par eux comptas en nos Chambres d"s Comptes, en même rems qu'ils compteront de leurs
s) exercices, fans quils en puirtent être déchargéi qu'en iappor:antdes certificatsde carence de bbiv»des Lieuteuans Çjjmincls & de nos Procureutsdes Juiifdi&ons où les procès auront été jugés Se
33 lans qu'ils foienr tenus de rapporter aucunes autus pièces | JlKfïcarives de leur recette que lefJi's
y>

états qui feront arrêtés en notre Confeil. Erpouc indemni'er noi'dits Receveurs Générauxde leurs
« peines & foins dudtt recouvrement Nous leur attribuons quatre fols pour livre d' toutes les fo'ii-
a> mes qu'ils feront rentrer à notre profit que Nous vojlons leur c;re alloués en dépenfc dans leurs
si comptes, fans qu'il leur puiife être pafTâ aucuns >\i\s, ni autres dépenfespour taiib

1 dudu recou»
MVrement, Crxn quelque prétexte que ce foit dérogeant en tant que debefoin a toutes chofes à
=> ces préfentes Letties contraires. Si donnons en mandement à nos amés & féaux Confeillersles
=) Cens ttnans notre Chambre des Comptes à Parts, que ces Préfentes ils aient à faire lire pu-
» cher & enjceiitrer> U le contenu en icelle; gaide* obfetvet & exécuter félon fa forme & te-



Article XIX.
Enjoignons à nos Procureurs & à ceux des Seigneur s3

de pourfuivre inceffamment ceux qui feront prévenus
'de crimes capitaux ou auxquels il écherra peine afflic-
tive nonobjlanttoutes tranfaôtions 61 cejjions de droits
faites par les Parties & à l'égard de tous les autres,
feront les tranfafiions exécutées, fans que nos Procu-

reursou ceux des Seigneurs, puiffent en faire aucune
vcurfuite.

ïl éroic défendu à Rome aux Parties de tranfiget en matiere crimî-
nske a pei.ie contre PAccufareur d'être déclaré Calomniateur;
Se c;>ii:re l'Accufé d'être déclaré convaincu. Nous n'avons pas
adopié cette ragle parmi nous la Partie civile n'ayant droit depour-
fuivre que des intérêts pécuniaires, on lai a toujours liifle lahberré
de tranfîger de fesdroits en tour état de caufe, parceque la vindicte
publique réiîde toujours nonobftant toute Transaction de la Partie
civile dans la perfonne des Officiers chargés du miniftere public. Mais
s'il étoit important d'animer le zele de ces Officiers & de leur enjoin-
dre de pourfuivre les grands crimes parcequ'ils intérellènt l'ordre pn-
blic, il n'étoit pas moins eiTentiel d'arrêter le cours d'un abus qui s'étoit
glifle, fur-tout dans les petites Juftices, où les Seigneurs engageoienr
leurs Procureurs Fifcaux à poutfuivre les moindres aceufations par le
feul intérêt de l'amende qni leur en revenoit quand bien même les
Parties civiles auraient été défintéreflees,

C'eft pourquoi notre Ordonnance diftingue deux cas où les Transac-
tions peuventêtre faites en matière criminelle fielles font faites relati-
vement à une aceufation capitale où du moins de nature à mériter peine
aôlidive elles ne peuvent être un obftacle au Minifterepublic, qui n'en
doit pas moins pour cela pourfuivre la vengeance du crime. Mais à l'é-
gard de toutes autres accufations les Tranfaârions font un obftacle in-
surmontablepour la Partie publique qui ne peut paflet outre à la pour-
fuite au préjudice des Tranfa&ions qui dans ce cas doivent avoir leur
pleine & entière exécution.

^–*– .– g

si nnir. Car tel eft notre pkifîr. En témoinde quoi Nous avons fait mettre notre Scelà cefdiîts
j> VteCemes. Donné a Vcrfaillcs le quatrième jour du mois de Janvier l'an de grâce mil fept i.rK
» trente quatre,& de notre Règne le dix neuvieme. Signé,LOUIS. Etplus bas Par le Ko» Phi-
» J.ÏIEAUS, Vu duConftil Orhï. £t fcellé du grand Sceau de cite jaune.



Article XX.
Voulons que ce qui a été ordonné pour les dépens en

Matière Civile, foit exécuté en Madère Criminelle.

Cette difpofirion par rapport à la condamnation des dépens, n'a
lieu que lorfqu'il y a une Partie civile car autrement jamais le Fifc
ne peut demander des dépens il eft cenfé fuffifamment dédommagé
des fraisqu'il paie en matière criminelle, par les condamnations

d'a-

mendes &. les confifcations.
Obfervons néanmoins que mêmevis-à-vis d'une Partie civile lors-

que plulieurs Co-accufés font condamnés aux dépens envers elle ils
n'en font tenus chacun que pour leur part & portion, à moins que le
Jugement ne contienne a cet égard une condamnation folidaire ex-piefle àla différence de la condamnation d'amende ou d'aumône, ou
d'intéicts civils qui eft folidaire de droit, quand bien-même le Juge-
ment ne porteroit point la fohdué.Article XXI.

Les JugemensJeront exécutés le même jour qu'ils

auront été prononcés.

Tous Jugemens portant condamnation a peine corporelle ou afïlic-
tive, ne peuvent être mis en exécution qu'ils n'aient été lus Se pro-
noncés aux Condamnés.

Cette lecture & cette prononciation fe font par leGrefHer en préfence
du Juge ou du Rapporteur, aux Condamnés que l'on fait mettre à genoux
à cet effet.

Lorfque cette prononciation eft faite le Jugement doit être exécuté
dans Les vingt quatre heures. L'humanité a dicté cette regle, parceque
le fupplice d'un Condamné eft cenfé commencer de l'inftaru où il a
connoiflance de fa condamnation; & qu'il y auroit trop de dureté de
prolonger ce fupplice au-delà de vingt- quatre heures.
Cependant, outre que cette

difpofition
ne regarde point les Cours

Souveraines qui ne fontpoint absolumentaffajetties à l'obferver, elle
reçoit d'ailleurs des exceptions néceflTaires même par rapport aux Ju-
ges inférieurs. Ainfî lorfqu'un Condamné, à qui on a prononcé fon
Jugement étant arrivé au lieu du fupplice ou même anparavanr fait
des déclarations qui donnent lieu à une inftruclion fur-le-champ il
arrive fouvent alors que l'exécution eft prolongée jufqu'au lendemain.

A R T I C L E XXII.
Si les Condamnés à l'amende honorable refufent



à' obéir à Jujlice les Juges feront tenus leur en faire
trois différentes injonctions, aprh lef quelles ils pourront
les condamner à plus grandepeine.

On étoit autrefois très rigide à obferver à la lettre la préfente dif-
pofition mais on s'eft relâché depuis un certain tems de cette rigueur
& on a confideré qu'un homme condamné à faite amende honorable
étoic déjà puni allez févérement par l'appareil humiliant de cette puni.
tion, fans qu'il fût encore néceflaire de le punir plus lïgoureufement
faute pat lui de vouloir parler. J'ai moi-même été témoin de quelques
amendes honorables, où les Criminels, bien loin de prononcer au-
cune parole de repentir, difoient hautement qu'ils étoient innocens;
& les Juges firent femblant de n'en rien entendre pour n'être point
obligés de punir certe contumace Se cette défobéifïance.

ARTICLE XXIII.
Si quelque femme, devant ou aprh avoir été condamnée

a mort p.xïoît ou déclare erre enceinte les Juges ordon-

neront qu'elle fera vifitée par Mazrônes qui feront nom-

mées d'office & qui feront leur rapport dans laforme
preferite au Titre des Experts, par notre Ordonnance
du mois d'Avril 166 7 & fi elle fe trouve enceinte,
l'exécution fera différée juf qu'après jon accouchement.

Lorfqu'une femme eft condamnée à mort, la Religion la Juftice
l'humanité l'intérêt même de la Société ne permettent point qu'on fade
périr foti fruit avec elle fi elle fe trouve enceinte mais on ne l'en croit
point fur fa fimple déclaration il faut que le fait foit conflaté par le

rapport de Matrones ou Accoucheursnommés d'office par le Tribunal

& s'il fe trouve vrai, on diffère Pexécutio.i non-feulcmcnt jufqu'après

l'accouchement, mais même jufqu'i ce que la faaté de la femme con-
damnée foit entièrement rétablie.

Ce cas eft encore une exception néceiTaire A la règle des vingt-qua-

tre heuxes pour l'exécution des Jugemens en matiere criminelle.

ARTICLE XXIV.
Le Sacrement de Confefjîon fera offert aux Con-

damnés à mort & ils feront ajjiflés d'un Eccléfiajli-

que jujfiau lieu dufuvplke.



con. 'lus en la l'ei-
fonne du Roi.

condamnation à
avoir le poing cou-
pe Saêtre brûlé
vif.

On doit ofFir à ceux qui ont été condamnés à mort le Sacrement
de Confeffion 6c le Confcfleur doit les affilier au fupplice,& ne les
point quitter qu'après l'exécution afin de les entretenir dans des fenti-
rnens de piété & de les exhorter jufqu'au dernier mftant à fouffrir avec
patience leurs tourmens, en expiation de leurs péchés & de leurs crimes.

Maisjamais on ne leur adminiftre le Sacrement de l'Euchariftie ce
n'eft même que depuis l'Edit du mois de Février 1696 que la Con-
feflion a été accordée aux Condamnés à mort jmais ce n'eft que le jour
de l'exécution qu'elle leur eft offerte.

FORMULES DES PROCEDURES
RELATIVES AU PRESENT TlTRE.

TJ_j A COUR,
garnie de l'rinces & de Pans fairant droit fui l'aceufation contre

ledit Robert-François Damiens, déclare ledit Robert François Damiens dament at-
tur.t & convaincu du crime de leie-Majeftc divine Se humaine au premier chef, pour
ic tics méchant tiès abominable & nu décelbible panicide commis fur la Perfonne
du Roi ;& pour réparation condamne ledit Darniens a faite amende honorable de-
vant la principale porte de l'Eglife de Paris, où il fcia mené & conduit dans un tom-
bereau, nud un chemife, tenant une toi die de cire ardente du po ids de deux livres;
fc la, à genoux, dire & déclaier que méchamment & proditoirementi!a commis ledit
t'es méchant, tiès abominable & très déteftable parricide Sz bleflc le Roi d'un coup
de couteau dans le côté droit, dont il le îepent & demande pardon à Dieu, au
Roi & à Juftice ce fait, mené 8c conduit dans ledit tombïiieau à la Phce de Gieve,
& futun échaffaudqui y fera dreiTé teu lillé auxma nelies bras c ûffes S: gras de
p nacs fa main droite tenant en icelle le coute-ui dont il a commis ledit panicide
biûlée de feu de foaff.e & fur les endioits où il fera tenaillé jette da plomb fondu
de l'huile' bouill.inte de la poi>ré(îne brûlante de la ciie & foufre, fondus enfem-
ble; S enftnte fou corps tiié & démembré à quatre chevaux & fes mcm'.nes & corps
confumés au feu, réduits en cen.i.es, & fes cendres jettées au yenr déclare tous fes
biens,meubles & immeubles en quelques heux qu'ils foient finies, co.ififqués auRoi: ordonne qu'avant ladite exécution, ledit Darriens fera appliqué alaQueftion
oidinaire & extiaoidinaire pour avoir révélation de fes Complices ordonne quela maifon on il elt né fera déaiolie celui à qui elle appartient préalablement inde:n-
nifé, fans que fur le fond de ladite maifljn puirTe à l'avenir être fait autre bâtiment.
ïaiï en Parlement, la Grand'Chambre affèmbléc le vingt-fa Mais mil Cent cent cin-
quantefept.

[ Nota. Par un fécond Arrêt du 19 Mars i?j7,le Père, la Femme & la Fille de Ro-
bert François Damiens ont été bannis à perpétuité du Royaume avec dérenfesàeus
d'yrevenir à peine d'être pendus fans autre forme de procès & à l'égard de fes Fre-
les,> Sœurs & Belle-fœurs, il leur a été feulement enjoint de changer le nom de Da-
fflieus.]

Vu le procès eliminet &c. ( énoncer & dater toute la procédure ). Nons avonsie"if- déclaré dûment atteint Si convaincu d'avoir, &c. Pour répaiation de
quoi le condamnons à faire amende honorable en chemife, nue tête, & Il corde
au col tenant en fes mains une torche de cire ardente du poids de deux livres au- j
devant de la ptincipale porte & entrée de l'Eglifede.où il fera mené & con-
°l|» dans un tombereau par l'Exécuteur de la Haute-Juftice, qui attachcis devant

& a" ûeie le dos un Placard, où fera écrit en gros cafaûere ( SACRILEGE ) j



& là étant à genoux déclarer que méchamment il a dont il Ce repent & de.
mande pardon à Dieu au Roi & à Jullice. Ce fait aura le poing coupé fur un Po.
teau qui fera planté au-devant de ladite EgliCe après quoi fera mené par ledit Exé-
cnteur dans le même tombereau en la Place publique de pour y être attaché
à un Poteau avec une chaine de fer & brûlé vif, fon corps réduit en cendres & iceU
les jettées au vent déclarons tous fes biens, fitués en Pays de confifeation acquis
& confisqués au Roi ou à qui il apparriendra fur iceux ou autres non fujets à con.fifeation préalablement pris la Comme de pour être employée à la fondation
& entretien perpétuel d'une lampe aidente qui fera miCe au-devant de l'Autel de.
où ledit facrilege a été commis le condamnons en livres d'amende envers
le Roi, en cas que confifeation n'ait lieu au profit de Sa Majefté & s'il y aPartie civile, l'on ajoute.-Seaux dépens du procès. Et fera la préfente Sentence ora.
vée fur une Table d'airain, qui fera attachée an plus prochain pillier du mêmeAu-
tel. Si rnacJons Se. Ce fut fait 84 donné par Nous fouflignés le

Vu &c. Nous avons déclaré ledit dùement atteint & convaincu d'avoir
proféié des blafphêmes contie Dieu la Sainte Vierge & les Saints; pour réparation
de quoi, le condamnons à faire amende honoiahle,en chemife, nue tête la coule
au col ( &c. comme deffiis ) décimer que méchamment il a proféré des blafphê-
mes contre Dieu, la Sainte Vierge & les Saints dont il Ce repent & en demande
paidon à Dieu au Roi & à la Juftice. Ce fait aura la langue coupée par ledit Exé-
cuteur au-devant d'icelle Eglife & enfuite mené dans le même tombereau en In
l'Iace de mi il fera pendu & étranglé, jufqu'àce que mort s'enfuive, aune
Potence qui fera dieîTée en la même Place, Con corps mort jetté au feu Se réduit

en cendre qui fera jettee au vent déclarons fes biens fitués en Pays de confifeation,
acquis & confisqués au Roi ou à qui il appartiendra fur iceux ou autres non fu-
jets à confifcatlou piéalablement pris la Comme de livres d'amende en cas
que confifeation n'ait lieu au

profit de
Sa Majeîlé» & le condamnons aux dépens

du piocès.

No:î. Il a été enjoint aux Juges de mettre dans leur Jugement de condamnation
mort tant qw mort s'enfuive. Un Accu fi avoit été condamné à être pendu l'on
exécuta la. Sentence mais le Condammé ne fat pas étranglé & comme on alloit
l'enlever on appeiçut qu'il étoit encore en vie, une faignée le fit entièrement reve-
nir. Le Prévôt des Maréchaux,inftruitde ce fait ,fe refaifit du. Condamné; il fut
queflion de favoir fi l'on devoit le faire reparoî'redevant les Juges l'on décida que
les Juges ayant rendit, leur Sentence leur mi.iiftere étoit confommé que c'etoitau
Prévôt àfiire mettre la Sentence à exécution en conféquence le Condamné fat re-
pendu fans autres formalités.

Nous avons ledit. déclaré dnement atteint & convaincu de vols, meur-
tres, & alïaffinars par lui commis auxpaffaus Car les grands chemins avec armes i
pour réparation de quoi, le condamnons d'avoir les bras, jambes cuiffes Se reuiS

rompus vifs fur un échafraud> qui pour cet ertit fera drdTé en la Place de •
& mis enfuite fur une roue la face tournée vers le Ciel pour y finir Ces jours ce
fait, foi corps mortportérmrde la Haotc-Jufticefur le chemin de
Ces biens acquis & coniîfqués &c.

Lo'fqu'ilacte arrêté que VAccufé ne fera pas rompu vif, ou qu'il n'en ftntirn

que quelques coups les Jugesmettent un Retentum au bas de l'Arrêtou Jugomtnt
dernier en ces termes.

A été aiièci que ledit ne fèutira aucun coup vif mais fera fecretement
étrangîé,

elé. Ariê'é çju'apiés<jaer aura fenti trois coups vîfs, il fera fecietement étrsn-

Awiti
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s'il eft ex tant.

Arrêté qu'après que ledit. aura fenti. tous les coups vifs, il fera fécretement
étranglé à l'entrée de la nuit.

Nous avons ledit déclaré & le déclarons dûment atteint & convaincu
Je .•• pour réparation de quoi le condamnons à être pendu & étranglé jtlf-
qu'à ce que mort s'enfuive à une Potence qui pour cet effet fera dreffée en la Place
je led. préalablement appliqué à la Queftion ordinaire & extraordi-
naire> déclarons tous & chacuns fes biens acquis & confifqués,8cc.

Nous avons ledit déclaré fuffifamment atteint & convaincu d'avoir Faulfe-
jnent Sc nialicieufement fabriqué l'Aire du dont eft queftion lequel Nous
avons déclaré faux pour réparation de quoi le condamnons à faire amende hono-
rable nud en chemife la corde au col tenant en Ces mains une torche de ciie ar-
dente du poids de deux livres, audevant de la principale porte 8c entrée de l'Eglifc
de oùil fera mené par l'Exécuteur de la Haute- juftice, ayant Ecrireaux de-
vant Se derrière,

avec ce mot ( FAUSSAIRE >;& là, étant nue rète à genoux dé-
clarer que fauilement Se malicieufementil a fabriqué ladite Piece, donc il fe repent
& demande paidcn à Dieu, au Roi, & à la Juftice. Ordonnons que ladite picce
fcia lacérée par ledit Exécuteur en piéfence de l'Accufé, lequel Nous condamnons
en outie d'être pendu & étranglé, juCqu'à ce que mort s'enfuive à une Potence

»
qui petir cet efîèt fera dreflee

en la Place de déclarons tous & chacuns fes
biens

finies en
Pays de

confifeation
acquis & coniiiqu.es au Roi ou à qui il

appartiendra; fur iceux, ou autres non fujetsà confifeation, préalablement p>Ï3 la
fomme de livres d'amende envers le Roi de réparation civile en-vcis.

Nota.Quand l'amende honorable efl jointe à la peine de mort elle doit être faits
devant une Eglife,

Nous avons ledit. déclaré dûment atteint & convaincu d'avoir fait & fa-
biiqué des efpeces de fauiTe monoie mentionnées au procès j pour réparation de
quoi le condamnons d'être pendu, &c.

Nous avons lefdits & déclarés dûment atteints & convaincus d'avoir comrrù;
entr'eux le crime d adultère; pour réparation de quoi, les condamnons,favoir ledit

à &cc Se à l'égard de ladite d'être mife & reclufe dans le Mo.·naftere des Filles Religieufesde. pour y demeurer en habit féculier
pendant lefquelles fon mari pouria la voir, même la reprendre, R bon
lui femble; finon ledit tems paffé fera rafée & voilée, pour y demeurer le refte de fes
jours & y vivre en Habit régulier comme les autres Religieufes en payant par

auxdites Religieufes pour fadite femme livres de penfion par chacun
an de

quartier en quartier, & par avance-,laquelle penfion fera prife fur les biensde. & dès à preTenr avons
déclaré ladite.

déchue &privée de fa dot K conventions
matrimoniales portées par fon Contrat de mariage; enfemble de tous les avantages
qui lui pourroient être faits à l'avenir, tant par fucceflion donation qu'autrement,lcfqucls

dcmsuieront aux enfans de & d'elle condamnons ladite. Co-ïidairement
avec ledit. en la fomme de de réparation civile dépens, dom-

mages & intérêts envers ledit mari. en. d'amende| envers le Roi,& aux dé-
pens du procès.

Nom avons ledit défunt déclaré dûmentatteint & convaincu de
s'être défait &

homicide foi-même s'étant donné un coup de piftolet dans la tête dont il eft more isPour réparation de quoi condamnons fa mémoireà perpétuité& feiale cada-
Vte dudit défunt attaché, par l'Exécuteur de la Haute- Juftice, au derriere d'une cha-
iette, & traîne fur une claie la tête en bas & la face contre tene par les rues de
cette Ville jnfqu'à la Place de. où il fera pendu par les pieds à une Potence,
qm pour cet effet fera plantée audit Hçui Se après qu'ilyaura demeurévingt-quatre



heures, jetté à la voierie déclarons tous & chacuns tes biens, fitués en Pays de
confifeation acquis & confifqués &c.

Nous avonsledit déclaré dûment atteint 8: convaincu de s'être défait &homicidefoi-mêmes'étantpendu &éuanglé,pourréparationde quoi,condam-
nons fa mémoireà perpétuité déclarons les biens dont il joiulloit au jour de fa mort,fitués en Pays de confifeation acquis & confifqués &c. )

t
Si par l'information il y a preuve que le Défunt n'ait pu fi défaire foi-même fi>

qu'il foit innocent, la jegle ejl de prononcer ain/î

Nous attendu la preuve réfultante des informations, que défunt.
ô

n'a pu fe défaire foi même 6c qu'il ctoit innocent, avons déchargé fa mémoiie
de l'accufation & en conféquence ordonnons que le cadavre dudit Défunt feu in-
humé en la manière accoutumée.

Si le Defunt étoit en démence laprononciation fera ainjî:

Nous avant de faire dloit ordonnons qu'il fera infurmé des vie mœurs
& comportemens du Défunt pardevant pour, l'information faite rapportées;
communiquée au Procureur du Roi être ordonné ce qu'il appaitiendra.

S'il n'ya point de démence, & qu'il n'y ah point
afje[

de preuves pour condam-
ner l'Accufe 6" qu'il y ait des preuves qui laiffènt les Juges enjufpcns pourpouvoir
a'ofoudre ou condamner l'Accujt la regle ejl de donner le Jugement qui fuit.

Nous, avant faire droit ordonnons qu'il fera plus amplement informé des cas
mentionnés au procès dans. mois pour, l'information faite rapponéc & com-muniquée au Procureur du Roi & vue, eue oidonné ce que de raifon.

Et fi la preuve de la démence vient ou que par le plus amplement informé il ne
furvienne point de nouvelles preuves, la regle ejl de décharger la mémoire.

Nous avons ledit. déclaré dûment atteint & convaincu du crime de rapt
mentionné au procès pour réparation de quoi le condamnons d'avoir la tête tran-
chée fur un éch.-ffaud qui pour cet effet feiadicfK en la Place de. décla-
rons tous & chacune fes biens, fitués en Pays de confifeationacquis & confîf-
qués, Sec.

1

Nous avons ledit déclaié dûroert atteint Se convaincu de pour
réparation de quoi le condamnons à fervir comme Forçat dans les Galeresdu Roi
à perpétuité en livres de îéparation civile, dommages & intérêts enversledit. & aux

dépens du procès: le fui plus de fes biens, fitués en Pays de con-
frfcation, acquis & confîfqués au Roi, ou à qui il appartiendra,&c. Et fera leditavant d'êueconduit aux Galeres, flétri des trois lettres G. A. L.

Nous avons ledit. déclaié dûment atteint & convaincu d'avoir blafphê»
mé le Saint Nom de Dieu; pour réparation de quoi le condamnons à faire amende
honorable nud en chemife la corde an col tenant en fes mains une torche de cire
aidente du poids de deux livres l'Audience tenante; & là étant nue tête & à ge-
noux, dire & déclarer à haute Si intelligible voix, que méchamment& comme mal-
aviféila. dont il fe repent & en demande pardon à Dieu, au Roi, §:à
Jufticece fait, aura la langue percée d'un fer chaud par l'Exécuteur de la Haute-
Juftice, en la Place de .& enfuitefera mené & conduit à la Chaîne pour
y être attaché, & fervir comme Forçat dans les Galères du Roi à perpétuité. Er fcU
ledit avant d'être conduit aux Galeresflétri des trois lettres G. A. L.f

Nons avons ledit. déclare" dûment atteint & convaincu des cas mertim-
nés au procès pour léparation defquels l'avons banni à perpétuité de la Ville Si
Prévôté de à lui enjoint de garder fort ban fur les peines portées par 1 Oï-
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Condamnation a»
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dounance, & par la Déclaration du Roi, du 31Mai 1CZ1 dont le&ure lui a été

faite fi c'eft un homme & fi c'eft upe femme, ait lieu de la Déclaration du tMai
jSSîi l'on mst• & par la Déclaration du Roi, du 13 Avril 1^87 la condamnons
Cu

livres de réparation civile dommages & intérêts envers lediten. livres d'amende envers le Roi, & aux dépens du procès.

Nous avons ledit déclaré dûment atteint & convaincu d'avoir }

pour réparation de quoile condamnons à être mené & conduit aux Galères du
Roi, pour y fervir comme Forçat l'efpaccde ans. Et fera ledit avant
d'être conduit aux Galeres, flétri des trois lettres, G. A. L. Le condamnons en ou-
tre en livres de réparation civile dommages Se intérêts envers ledit
Si aux dépens du procès.

Nous condamnons ledit. d'être battu*& fufligé nud de verges, par l'Exécu-
teur de la Haute- Juftice dans les Carrefours & lieuxaccoutumés de cette Ville de

& à l'un d'iceux fera flétri d'un fer chaud marqué de fur l'épaule
dextre: ce fait, l'avons banni de la Ville & Prévôté de

•

Nous condamnons ledit à être battu & fuftigé nud de verges fur les épau-
les, par l'Exécuteur de la Haute-Juftice, aux Carrefours & lieux accoutumés. Ce fait,
l'avons banni, Sic.

Nous avons ladite .déclarée dûment atteinte & convaincue de. pour
léparation de quoi la condamnons d'être battue & fuftigée nue de verges^ par l'Exé-<

cuteur de la Haute Juftice ayant Ecrireau devant elle, où feront ces mots: (MA-
QUERELLE PUBLIQUE ) & un chapeau de paille fur la tête avec la corde
au col audevant de cet Auditoire, & pat les Carrefouis accoutumés& à l'un d i-
ceux flétrie d'un fet chaud marquée d'une fleur de lis fur les deux épaules. Ce fait,
l'avons bannie à perpétuité de la Ville de & ordonné qu'elle fera mife hors
d'icelle par l'Exécuteur de la Haute Juftice enjoint à elle de garder fon ban fur les
peines portées par la Déclaration du Roi & condamnée en livres d'amende
envers le Roi.

Nous avons ledit déclaré dûment atteint &: convaincu de pour
iéparation de quoi, le condamnons à faire amende honorable, nud en chemife, la
corde au col tenant en fes mains une torche de cite ardente, du poids de deux
livres, l'Audience tenante & là étant nue tête & à genoux, dire & déclarer à haute
& intelligible voix, que méchamment & comme mal avifé il a dont il fe te-
pent, & en demande pardon à Dieu au Roi & à la Juftice le condamnons en ou-
tre eu livres de réparation civile dommages & intérêts envers en
livres d'amende envers le Roi, & aux dépens du piocès.

Nous avons ledit déclaré dûment atteint Se convaincu de pour
réparation de quoi l'avons banni pour ans de la Ville de à lui enjoint
de garderfon ban fur les peines portées par l'Oidonnance le condamnons en
livres de réparationcivile dommages & iniéiêts envers en livres d'a-
mende, & aux dépens du procès.

Nous avons ledit déclaré dûment atteint & convaincu de ». pour ré.
paration de quoi,le condamnons à être appliqué au Carcan de la Place publique de
cette Ville, le.jour Marché qui fe Mendia en icelle, & y demeurer attaché
pat le col l'elpacede heures lui faifons défenfes de récidiver fur peine de pu-
nition corporelle. Le condamnons en outre en livres d'amende envers leRoi,
ec livres de dommages & intérêts envers le Demandeur.& aux dépens d*
procès.



Réparation d'hon-
neur.

Condamnationà
eue blâmé.

Condamnation à
tac admoœflé.

Condamnation à
doniîcra^ceau Greiïe,

Vont la célébration
d'un juaua^

Condamnar'ond'é-
lever un enfant.

Sentence portant
qu'il fera plus am-
plcine-ît informé &
c=p:adant l'Acculé
ic.achî.

Renvoi de l'ascu-
fïuon.

Nous avonsledit. déclaré dûment atteint & convaincu des excès Se voies
de fait mentionnées an procès pour réparation de quoi, fera mandé en la Chambre,
le Confcil y étant5 Si là, nue tête & a

çeuoux en préfence dudit. & de dix
perfonnes telles qu'il voudra choifir oidonnpns qu'il demandera pardon audit
des injures atroces qu'il a ptoféiées contre fa îéputation le priera de les vouloir
oublier, Se le reconnoîtrapour homme d'honneur & non entaché des injures conte.
nues aux informations Se dont il lui donnera afteau Greffe,à fes dépens lui fai-
fous défenfes de récidivei ni d'ufer de paicilles voies à peine de punition exem-phiie condamnonsledit. en livres de dommage* 8c intérêts & aux dé.
pens du procès.

Nous ordonnons que ledit fera mandé en la Chambre, le Confeil y étant,
pour être blâmé d'avoir commis les escès mentionnés au procès; lui faifons défen-
fes de îécidiver fur telles peines que de raifon: le condamnonsen livres d'a-
mende en liv. de réparation civile envers ledit. & aux dépens du procès.

Nous avons déclaré ledit dûment atteint & convaincu des excès & voies
de fait mentionnées au procès pour réparation de quoi fera mandé en la Chambre
Se adraoïi^fti lufaifons dé fin 'es de îécidiver, ni d'ufer de pareilles voies, fur
telles peines qu'il appartiendra le condamnons en livies d'aumône applicable
au-î Pauvres de l'Hôpital de &aux dépens du piocès.Zcr/y a ar~mône, an ne condamne pas en f,anremde par le mêms Jrtgement.

Nous faifoDS défenfes audit de plus à l'avenir injurier ni médire audit
à oeine d'amende arbitraire Se de plus grande s'il y échel le condamnons à donne:
n£te au GrefFe à fes dépens audit qu'il ne fait que bien 8c honneur en fa pcr.fonne, & qu'il n'eft entaché des injures portées par les informations & aux dépens.

Nous ordonnons qae ledit fera mené & conduit fous bonne Se sûre garde, Ca
l'Eglife ParoiiTïale S pour y être le marUge d'entie lui & ladite
célébré en la manière accoutumée finon réintcgLe efdites piifons, pour lui être fon
procès fait Se paifait félon la rigueur de l'Oidonnance.

Nous condamnons ledit de pren dre l'enfant duquel ladite eft ac.
couchée & icelui faire nourrir entretenir & élever en la Religion Catholique Apof-
tolique & Romaine Se en la crainte de Dieu jufqu'à ce

qu'il Cuit en âçe de gagner
fa vie, & lui faire apprendre métier, dont il fera tenu rapporter certificatau Procu-
reur du Roi de trois mois en tiois mois: le condamnons auflS ct'aumôner livres
au pain des Prifonniers de la Conciergerie de en. livres de dommages &
intérêts de ladite & aux dépens du procès.

"C

Lorfqii'il n'y a pas de preuve fujfifante pour condamner an Accufê & que le
crime n'eft pas capital, on rend cettte Sentence.

Nous ordonnons qu'ilfera plus amplement informé des cas mentionnésau procès
contie dans. mois Se cependant qu'il fera relâché à fa caution juratoire
de fe reprlefenterà toutes affignations quand il fera par Jttftice ordonné à peine
de conviction éhfant à f.ït effet domicile.

Si le crine eft capital, U Sentence fera ainfi.
Nous ordonnons qu'il fera plus amplement informé des cas mentionnés au pro-

cès contre l'Accufé dans pendant lequel tems l'Accufé tiendra prifon.

Nous avons renvoyé ledit abfous de l'accufation â lui impofée & en con-
féquence ordonnons qu'ilfeja relâché & mis hors des prifons àce faire le Géolirt
contraint par corps; ce faifant, il en demeurera bien S: valablement décbaiae;
fera l'écrou de l'emprifonnementde la perfonne audit rayé & bifl'c, & Eien"
tion faite de la préfente Sentence en marge d'icelle condamnons. aux doiia-

mages fciwéièts audit • Se aux dépeus du piocès.



T 1 T R E XXVI.
DES APPELLATIONS.

X o u t eles difpofitions qui fuivent, fe rappor-
tent à l'un ou' Fautre de ces deux objets favoir,
1°. Les Jurifdiâîions où fe doivent porter les ap-
pellations en Matiere Criminelle 2°. Les Juge-
rnens qui interviennent fur ces mêmes appellations.

A R T I C L E P R E M I E R.
Toutes appellations de Semences préparatoires, in-

terlocutoires & dtffinhives de quelque qualité qu'elles
Joient, feront directement portées en nos Cours, cha-

cune àfon égard dans les accusations pour crimes qui
méritent peine afjîiftive. Et pour les autres crimes à nos
Cours ou à nos Baillifs & Sénéchaux au choix 6*

option des Accufés.

L'importance dont il eft pour le Public que les crimes foient promp.
tîment punis >déterminé le Légiflateur à abréger les degrés de Jn-
nfdi&ion en matière criminelle & même à les réduire à deux, dans
les crimes qui méritent peine arïlicfcive de forte qu'alors les appella-
rions fe portent directement & immédiatement au Parlement, quelle
que foit la qualité du Tribunal dont le premier Jugement eft émané.

Mais lorfque la matiere eft legére & le réduit à des peines pécuniai-
res, il étoit également de l'intérêt public de mettre les Parties à porrée
de terminer ces fortes d'affaires fur les lieux. C'eft pour cela que l'Or-
donnance donne le choix aux Accufés, dans ce dernier cas de s'adref-
fer fur ou aux Cours Souveraines, ou aux Bailliages & Séné-
chaufTées•» mais il n'y a que les Bailliages & SénéchaufTees Royales,
qui aient cette prérogative. Remarquons auffi que L'option, accordée
par l'Ordonnance n'a lieu qu'en faveur des Accufés. La Parrie publique
ou la Partie civile ne peuvent porter leurs appellations qu'aux Cours
iouveraines immédiatement.

Article II.
Les appellations de permijjîon d'informer des décretS



& de toutes autres inflruâtions feront portées à l'Au-*
dience de nos Cours & Juges.

1Article III.
Aucune appellation ne pourra empêcher ou retarder

l'exécution des décrets, l'inflruêtion ô\ le Jugement.

Article IV.
Ne pourront nos Cours donner aucunes défenfes ou

fwféances de continuer l'inflruciion des procès criminels
fans voir les charges & informations &1 fans conclu-
fions de nos Procureurs Généraux, dont il fera fait
mention dans les Arrêts; Jî ce riejl qu'il n'y ait qu'un
ajournement perfonnel. Déclarons nulles toutes celles

qui pourront être données; voulons que fans y avoir
égard ni qu'il foit befoin d'en d emander main-levée
UinjlruÛion foit continuée, & les Parties qui les au-
ront obtenues & leurs Procureurs, condamnés chacun en
cent livres d'amende, applicable moitié à la Partie,
Ci moitié aux Pauvres,qui ne pourront être remifes ni
modérées.

I Article V.

Les Procès criminelspendans pardevant les Juges
des lieux,ne pourront être évoqués par nos Cours fi

ce n'ejl qu'elles connoijffènt, après avoir vu les charges,

que lamatiere ejl légère3 & ne mérite une plus ample
injlmfiion auquel cas pourront les évoquer à la charge
de les jugerfur le champ à l'Audience ,& faire mention

par V Arrêt des charges 6" informations, le tout à peine
de nullité.
Ces quatre Articles concernent en particulier les appellations intec-
jetcées des permiflïons d'informer Décrets & autres Jugemens oïl
Qîéonnançe cTinftru&ion,



Quoique l'appel des Jugemens définitifs en matière criminelle foit
fufpenfif de fa nature & même éteigne en quelque forte le Jugement
qui en eft l'objet, il n'en eft pas de même des appels en matiere d'inf-
tru&ion. Comme ces fortes d'appels tendent a arrêter le cours de la
preuve, & peuvent même quelquefois contribuer à empêcher de l'ac-quérir

en tout ou en partie ils ne peuvent être fufpenfifs à moins
que les Cours devant lefquelles ces appels font portés ne jugent à.

propos de défendre de continuer les pourfuires mais elles ne peuvent
elles-mêmes accorder ces défenfes qu'en très grande connoiffance de
caufe, c'eft-à-dire fur le vû des charges & informations & fur les
Concluûons du miniftere public. C'eft pourquoi, lorfqu'il y a des dé-
fenfes requifes en pareils cas, il intervient toujours un premier Arrêt
qui ordonne l'apport des charges & informations au Greffe de la Cour.

Dans les appellations en matiere d'inftructioncriminelleles Cours
fe prêtent fouvent à tirer tout d'un coup les Parties d'affaire, en évo-
cuiant le principal Se y faifant droit définitivement. Mais pour pronon-
cer & juger ces fortes d'évocations il faut que trois chofes concourent
favoir, i°. que la matière foit légère & fe réfolve en intérêt pécuniai-
re 2.0. Que l'évocation du principal foit demande par l'une ou l'autre
des Parties. 30. Enfin;que la caufe foit pendante & jugée définitive-
ment à l'Audience.

A R T I C L E VI.
Si la Sentence rendue par le Juge des lieux porte

condamnation de peine corporelle, de galeres de ban-
nïffèment <i perpétuité, ou d'amende honorable foit
orf il y en ait appel ou non l'Accufé &fon procès fe~
ront envoyés enfemble & sûrement en nos Cours. Dé-
fendons aux Greffiers de les envoyer féparément } à
peine a" interdiction3 & de cinq cens livres d'amende.

Article VII.
S'il y a plusieurs Accufés d'un même crime, ils feront

envoyés en nos Cours encore qzi il ~i y en ait eu qu'un
fà ait été jugé.

A R T I C L E VIII.
Le même ferapratiquéJî l'un a été condamné& l'au~

tre abfous.



Article IX.
Incontinent après l'arrivée de l'Accufé & du procls

'aux Géoles des prifons, le Greffier de la Géole ou
Géolier fera tenu de remettre le proch au Greffier de

nos Cours qui en avertira le Préjîdent pour le dijiribuer,

Article X.

Les informations & procès criminels feront diflribués

par nos Procureurs Généraux à leurs Suhflituts pour,fur
leur rapport y prendre des conclufwns s'il y écheoit,

ou mis h mains de nos Avocats Généraux Jî l 'affaire
ejî portée à l'Audience fans que les Suhflituts puiffènt
les prendre au Greffe avant qu'ils leur aient été dijîribués.

Article X I.
Si la Sentence, dont efl appel n'ordonne point de

peine affliâtives banniffèment ou amende honorable &

qu'il n'y en ait appel interjette par nos Procureurs ou

ceux des Juflices Seigneuriales, mais feulement par les

Parties civiles le procèsfera envoyé au Greffe de nos
Cours, par le Greffier du premier Juge, trois jours apàs
le commandement quiluien fera fait, s'il ejî demeurant
dans le lieu de V établiffement de nos Cours dans la

huitaine s'il efi hors du lieu ou dans la diflance de dix
lieues s'il ejl plus éloigné, le délai fera augmenté
d'un pour dix lieues à peine d' interdiction contre
le Greffier & de cinq cens livres d'amende;i & les dé-

lais & procédures prefcrits par notre Ordonnance fa
mois d'Avril 1 66j} feront obfervés pour les préfenta-

tiçns.



Article XII.
Si les procès de la qualité mentionnée en l'Article

précédent font introduits en nos Cours de Parlement
ils feront diflribués ainji que les procès civils.

AR T 1 C L E XIII.
Si nos Procureurs des lieux ou ceux des Jujlices

Seigneuriales font Appellans les Accufés s'ils font
yrijonniers> & leurs proch feront envoyés en nos Cours;
& s'ils ont été élargis, depuis la prononciation de la
Sentence & avant l'appel, ils feront tenus defe ren-
dre en état lors du jugement du procès en nos Cours,
ainfi qu'il fera par elles ordonné.

Article XIV.
Les exécutoiresferont délivrés par nos Cours à ceux

qui auront conduit les Prifonniers ou porté le procès.

Article XV.
Les Accufés feront interrogés en nos Cours fur la

fellette ou derriere le Barreau, lors du jugement duproch*

A R T I C L E XVI.
Si les Arrêts rendus fur l'appel d'une Sentence por-

tent condamnation de peine ajfliâiive, les condamnés
feront renvoyés fur les lieux fous bonne & sûre garde,

1
auxfrais de ceux qui en feront tenus pour y être exé-,
cutés s'il n'eji autrement ordonné par nos Cours

pour des conjîdérationsparticulieres.

Les différens Articles que l'on vient de rapporter regardent princi-
palement la conduite 8i la tranflation des Prifonniers lorfqu'il eft



queftion de faire ja^er l'appel des Sentences de condamnations rendues
conrr'enx. Mais comme il n'étoit pas poffible que l'Ordonnance piévîc

tout ce qui peut concerner un objet auffi étenduy nous avons plufieurs
Rcglemens faits depuis fur le même fujet, entr'autresune Déclara-
tion du n Juillet 1687 (a)deux Anètsdu Confeil, l'un du 4 O£b-

(a) « Louis, Sec. Salut. Nous avons par notre Eiit du mois d'Avril]isSfciéé& érigé en titre
w d'office formehéred une un Receveur bénerai de nos Domaines & Bois tn chique 1V>\ ince Se

33
Génétûlité de notre Heaume pour recevnir* l'avenu d s KrmLis des Domaines qui tant en

nos miius les fond? d sCha-gts lo.ales ailign^s tant fur nofdus Domaines quj fui Ks amen-

5? des qui y font jointes,& dEngagifos le fond des Cnaigts localts alignées fuc les Cornâmes
d> dont ils jointftnt,&c faiie eufuiu: le paiement de toutes lelducs Charges, fur les hure, au.;

sa Aifignts, comme aullî d. s irais d?3uftices& des réparations à faire à nos Domaines dont les

s> fonds lutr feroiet tà cet ettlt pareillement remis par lefdiEs Fermiers.
« M is corara: 1 fdi.s Feimicis & EngagifUs ont eux-mêmes acqu-tté î édites Charges jufqti'J

y> préfrn Nous avons |iinéàpropos, tous hfdits Offices fe trouvons remplis, de pi -venir les contu'u-
5î lions qui pourroient furvenir pour raifon de ce encr'eux &c lefdns K.<xevcuu Géniaux, aucjnfî

m ctet No ts avons par Anêc de notre Confcil du premier du prêtent mois de Ju.llet, exflitjuc

si de quelle manière Nous voulons que lefdices Cha>g<.s 6c auti-s dépenfes foimt à 1 avenir acquu-
3>téesjtauc par Isfdits Receveuis,ou par les Fermiers de nos Domaines, que par les Engagiites,
a> pour eue du to..t compté par le rdits Receveurs Gin£ta.Ax eh nos Chambtes d.s Comptes con-
» fonuémeiu audtt Ariêr par lequel Nous avons auûï ré^ié toutes les auttes fondions defditsRe-
3ï ceveurs Généra ix, xnêrae de quelle manière ccu\ d'eucc'eux qui ont été pour-vus en Tannée dur-

3» îii^Ew* j ou Us l'acucul ers que Nous avons commis à aucuns dédits Oiïices, ki quels n'c.oiem pas

a> encore remplis3 doivent reniée leurs comptes pour la lue aimée dern'ece,
jjA ces caX7SES de autres à ce Nous muuvans de L'avis de notre Confeil qui a vu ledit Ar-

» tet, docopb collauonnée eft ci-attachée fous le comre-SccL de notre CbnnccLlerie & de notre
s) ce r Aine A-iencc pleiis pmflance bc autorité RoyaleNous avons par as Préfentes (ignées de

ai notie ma m cn uîteiprètant ledit Edit du mois d'Avril ifiSj ,cUi &c oniouué diConsScordon-
3ï no;1!. voulons & Nous pl-aît qu'à l'a venu* &à commencer du premier Jaavi<-i de la préfente

« année tes Rnriers de nos Domaines continuerontd'acqjiaeu ainii qu'ils ont fait jufqu'à pit-
« fent, de fix mois en fix mois fur les heut,àà la EéfcLVC de ceux où les Re-^vcurs Ginirmx
ai deftli's. Domaines piuortt ctal'h lut domicile, coûtes les Charges locales, Fifcs Aun-ônc3 iicnresj
13 Gages d'Offi-iers, & Reievanccs en deniers Grains & autres efpece' années, tant fur lc> DomaL-

v nes Jonc ils jouiffen:, qiw fur les amendes jointe; à la Ferme Générale de nofdits Domaines

33 fuivantUsEcrsqui en om été ou feront po'ic cet c'Àcz atiêiéspar chacun an en notre Confeil,
dont i!s !apvar feront les Acquits, ù\ remaines après l'échéance de cl#a.]Lie teace encre ki mams
» defd rs Rt.ce/ears G'rtiatix, îefquels leui en dclivietont leuis quittances Lô*3iiptablts j qiiclcfduî
si Fetmieis fcconi tenus de faiie con«rollcrà kurs fiais Japs les aras ordinaires &>poiu le droudû

33
contré1^ de chacune ^ei'd.tes quittances il fera payé dix £bls.$ 5c à l'égard des Charges corn-

sj ptifes il^nsnoîdiis Eravs, lsfquellcs leiont payables dans les ha"c ou nofdirs Receveurs Gé'ié*

« raux aiuoni établi l«u domiulc, 1-- fond leur en fera reins de fix mois tu fix mois, en Ds-
:» nicts jGrains & auttes ef^eces par lefdits rernusr& pour être délivres a"x AiTi^nés conformé-

a> ment à nofcics Etais par lefdics Receveurs Généiau-c jleiquels Uiue par Lefuus Famieis dere-

55 mettre 'eldirs Acquirs au les fonds en deniers ou efpeccs3 dans les termes ci défini, j-oarronrJ'-
zy cerner Jl-uîs coiur.iin.eecontre eux, lefquelles ne pourtont néanmiHns êcre é\écu.ées quapiès

î> qu'e1l"S amorc été vif-ss par Us Tréfoneis de frant-e de la Gcaéraiité, 6c pir les Sieurs Intcn-
sï dans dans h-s Provinces ou il n'y a point de Bureaux des Finances établis- Comme aufS von-
3T

Ion* que les L\êciïLoires pour frais de Jdftîce foient décernés par les Juges tant de nos Court
3> qu'autres Junidichtms Ro} aies aisfî qu'il .i été peauque jufqu'à préfeat toiure les Feirniersen Ai-

aj neie-fvLmifrs den^s DoiïiatPes 'efqiicîs payeront le contenu au s dits Exécutoires aptes qu'ils au-

a> îor.t:Ôlc v fs par les Sieuis I'itendans & ConimilTaites départis dans Lfdnes Généralités, fui-

s> vanc Se au\ tenues ponés par Us Arrêts de notre Confeil, des x6 O,tobre fie xy Novembre i^fîj,
3>à l'e-Nccption (!“ ceux qui feront caufés pour frais il'evécu. ionconduite,ou tranilation de Pulon*
as niera ou de Coiidan^iios aux Galcies & pour aarres dépenfes urgentes Êc necelïaifesdont ils feront
as Ecnii5 de faire le paiement fur le c'iamp s 3c fans a'ccndic que L?fditsErécuioircs aient dïé vifé^>

jpy-la cha^c :ifanrî\oîns. de Ls fatres vifer dans l'efpacc de trois mots après qu'ïîseu auront fait1^

55 paiam-nt de tous lefqLH'ls frais leldus Fermiers &: Arrive fermiers feront tenus de renieras les

3> Acquits, comme ci delïus en bonne formej de fix rnots en fix mois entre les mains deLdt^&e"*

3i csveurs GCnéraût avec lefd.ts "Exécuroircs vifes ?c ]es Etars en détail defdits frais drciïèsSC

3> certifiés p.ir leJ igj Se nouePLocurcuren chacun Siège, &c atiêtés par I^s Sieurs Inceiidans & Coffl-

s> niiiïâius. départis, moyennant quoi lefdus Receveurs Généi.aux leur delivreiont leuis quittances
» campiablts des fommes auxquelles monteront lçfdus frais & rapporterons lefdits Acquits à*$s
» la dépeufs de leurs couine,t.

i



Sf ii

bre 167z (b) & l'autre du 13 Aoû>- 16ja (r) & quatre Arrêts du Par-
ment de Paris, desx$ Juillet itfS j (d) 10 Mars 1690 (e) 2.$ Août
1704 (/) > & ia Janvier 1737 (^.

3* Voulons en outre, conformémeatauiit Arrêt de note Coafeilciu i£ O£lot>re 158^ que les
n fouîmes contenuesauvjits Exécutoires foient repiifèsfur la p orrion qui fe irouveia Nous aDpat-
ji r:niL fuivant la referve portée par les Baux de nos Domaines fur les biens des Condamnési,j& qu'àcet effet les Aucts 5e Jugcracus entlernïer refîôrt portant coafîfcation defdits biens, folent
jinus es mains cïefdît:;Receveurs Gcuerajx pour en vertu â'iceux pourfuivre ledit recouvrement,
3)

dcfqnelles fommes aîufî recouvrées ils fciiont lecette dans leurs comptes en même- «ras qu'tls
siy emploieront en dlpcnfes les fommes contenues efdits Exécutoires. Voulons auffi que les dé-
« panfes que Nous ordoîuietons ccre faites pour rencretien & réparations de nos Domaines loi enc
» paicilianem payées fur les lieux par les Fermicts ou Ar rie rc- fermiers defdits Domaines, aiafi
y\ q'i'il eft accoutumefuivant les mandemetisqui en feront délmis fur eux par les Ordonnateursj
33èc fercat lefdics Fermiers tenus de remettre, de Chinois en fix mots au plus tard, à la fin de
a chaque ann6e les devis adjudications,8c réceptionsdes ou /rages enfemble lesordonliances des
3i ppsemens & qautincesdesGiivi'eis le tout en bonne forme es mains defdits Receveurs Génc-
sî tsut, lefljuets délivreront auxdirs Fermictson Arrière-fermiers,leurs quittances comprables
3) des fommes auxquellesauront monté kfdiccs depenfes four en être par eux compté.

d) Ec à l'égard des Charges aflïgnces fur les Domaines engagésdont les Engagiftes feront tenus
si par leur Contrat d'aliénation & fuivant les Erars qui en ont été &c feiont arrêtés en notredit Con-
73 feil Nous oidcnnons qu'elles lejnnt acquittées par eux ou lears FerniiCLS fur les heux, deux
jy mois en fix mois, 6c que lefdits [rais de JuJtice &c de répaTaûons feront auffi' par eux payesen la
3) inaiuete ordinaire j de toutes lefqucîles depenfes lefdits £pgagi/îes f^iont tenus de remettic un

mois apiès la fin de chacune année lesA cquits bons & valables ès mains défdits Receveurs Gé-
31 néraitx, erfemblc les cevenans bou& dcfdites Charges & fiais, s'il y en a pour du tout leur
s) ttic délivre par Iït'dics Receveuis Généiaux de fimptes quirtances non-contiôlées j & lefdits Ac-
ïî quits iappoitci dans la depenfe de Icntb comptes. Tous lerquels Acquits enfemble ceux qui fe-
51 ionct,-ipportésparUfdit5Fe!:mieisou Airtsie-feimiers tant defdites Charges locales que des frais
3' etc Juftice ou de réparations feront palïcs èc alioufs dans les comptes dei'dtzs Receveurs Géné-
o> raux nonobftanr qu'ils feisnt conçus ou libellés fous les noms defdits Fermiers ou Arnercs-
a> fi-rmicts dcCdns Engagiilcs ou leurs Fcnniei.5 j à l'effet de quoi Nous avons dès à préfent valide
a> èc validons lefdits Acquitsà la charge deCdits Receveurs Géiictauy.

55 Voulons que les droits des lods &. ventes qui Nous feront dûs fur les biens en loture (oient
»> perçus en la manière accoutumée par les Fermiers de nos Domaines, lefquels à commencer du
« piemier Janvier prochain 16S8 feront tenus de paya auxdits Reccveuis Générauxle fol pour u-
5> Vie qui lem en cit attribué fur le pied delà totalité des droirs, JToit qu'ils en aient fait rcimi'e,
5ï compofîcîon ou non. Et à l'égard defdits droits féodaux &c autres droits cafucls ils feiont payés
S) en entier auxdiReceveurs Généraux lefquels s'en chargeront en recette dans leurs comptes &
m reçieiidronr pareillement fur la totalité d'iceux ledit fol pour livre, Se délivreront auxdits Fer-
» miers la portion qui leur en appartiendra fuivant leurs baux K le furplus fera par eux porté
i> en noue Trêfor Royal ou dtitnbué atntî qu'il fera par Nous ordonne.

3J Permettons en outre auxdits Receveurs Généraux d'aflïftct fi bon leur femble} fait en per-
»> fonue ou par Procureur, a rappofîtion &z levée des fcellcs qui feront mis pour la tonfeeva-
»» tion des dioits concernant nos Domaines comme au(K aux ventes & adjudications des Bois de
*> nos Forêts.

» Voulons autïï que lefdits Receveurs Gêaérauï aient l'entrée libre dans les Archives pour pren-» ace commumeation des titres, fans frais & fans déplacer& lorfqu'ils aurort hefom d'en tirée
« quelcues copiesles Officiels des Bureaux tes leur pourront cU'irrerfur leuis îècep'iTcs ou est
s> donner des extraits j comme auffi que les Notaires &: Greftïers foienr tenus à pema de cent h-
a> vres d'amende, de délivrer auxdits Receveurs des Domaines loifqu'ls en feront requis, des
21 Extraits fommaires des Contrats, & autres Aâxs portails ttanflation de propriétédes biens iîcuéfi
a> en notre Mouvance Se Directe& meme de leur en donner communicationdans leurs Etudes£^> Jefqucls Contrats leur feront à cet effetcottes par lefdits Receveurs lefdits Extraitscontenanta>la date du Contrat,les uoms des Canrratîans la qualité & confiftance en gros le lieu de la fi-
3> tuatiouy la mouvance Se le pin. de l'héritage pour chacun defquelsExtraits leurieia payé cinq
Sl lois. Ordonnons enoutte, que les Exploits qui feront faits à la requête de nos Procureur Gé.îé-
5* taux ou Particuliers pour fuite & diligence defdics Receveurs Générauxt pour les affairescancer-
b) nant les Domaijies feront coiiirôlés gratuitement à quoi faite les Commis auxdus Contrôlesierontcontraints. Ee à l'égard des Expions qui feiont auffi fans à la lequête defd. Recevems&énéraux*
w pom îaifo'i des deniersoa acquits qui leur doiventêtre remis, les droits de contrôle ne feronc
•» pli eux payés,y laufà s'en faiierembau'.fer par csux contre lefquels lefdits Exploitsauront hé

J\u** Comme aufli que les fonds des Chaiges afïïgnées fur les Domaines 8c amendes qui ontte Jnerte payées tant pat les Feimiets ou A rnere* fermiers defdits Domaines,que par les Eng^-*£«es ou ^eiuj ïermiea,pciidaat l'anuée àctiiiere isSâ* Ibroacparcux remis incelTamracûtç»



» deniers graius & autres cfpeces ou quittances, es mains des Receveurs Généraux derdits
=, Domaines ou Commis à l'exercice defdites Charges, fuivant les états qui en ont été arrêtes ea
2»

notredic Confeil pendant ladite année enfemble les acquits des frais de Juftice Se réparations

» que lefdits Receveurs Généraux ou leurs Commisferont tenus de prendre pour être du tout par
a> euxdélivrédes quittances,à ladécharge defditsFermiers ou Engagiftes en la forme 8c ma-
:• niere ci-deffus 8c en être enfuite par eux compté conformément à l'Edit de création 8c à cet
a> effet Nous avons validé 8c validons tous lefdits acquits pour fervir à la décharge defdits Rece-
» veurs Généraux nonobftant qu'ilsy aient été conçus 8c libellés fur les noms defdits Fermiers 014

» Engagiftes.
» Si donnons en mandement à nos amts & féaux Confcillcrs les Gens tenans notre Chambre

X> des Comptes à Paris, Trêforiers de France au Bureau de nos Finances, 8c autres Officiers qu'il
» appartiendra que ces Préfentes ils aient à enregistrer. & le contenu enicelles faire exécuter de
» point en point félon leur forme Se teneur

nonobflant
tous Edits Déclarations Arrêts &c Ré-

» glemens à ce contraires auxquelsNous avons dérogé Se dérogeons pat ces Préfentes £c d'au-
» tant que d'icelles on pourra avoir befoin en plufieurs lieux voulons qu'aux copies collation*
55 nées dudit Arrêt de notre Confeil & des Ptéfentes par l'un de nos Confeillers Secrétaires foi
» foit ajoutée comme aux originaux. Car tel ell notre platfir. En témoin de quoi Nous y avons
33 fait mettre notre Scel. Donné à Verfailles le douze Juillet l'an de grace mil fix cent quatre vingt-
» fept,&de notre Regne le quarante-cinquième. Signé LOUIS. Par le Roi Colbeilt.

EtvUis

» bas: vu au ConfeiUiE Phileiiek.. Scellé du grand Sceau de cire jaune. Signé Rxchir.

(b) Extrait des Segi/lres du Confeil d'Etat.

» le Roi roulant pourvoir au paiement des Exécutoires que les Huiflîers Sergens Archcri &
» MerTagers obtiennent des Confeillers des Cours de Parlement, £c autres Cours Supérieures du

» Royaume pourla conduite Se reconduitedes Prifonniersamenés ès Conciergeries, Sec. le Rot ctanc
33 en fon Confeil, a ordonné Se ordonne que toutes les taxesdes Huitïiers, Sergens, AtcheES,Meiîagers,
» & autres perfonnes pour la conduite des Prifonniers qui feront amenés aux Conciergeries, & re
» conduits lurles lieux, pour l'exécution des Arrêts defdites Cours, efquelles le Procureur Géné-
» rai de Sa Majefté ou fes Subitituts feront feuls Parties, & qui feront à payer des deniers de Sa
s> Matelté,ne pourront être faites par les Confeillers des Parlemcns & autres fes Cours, finon
s> fur les Concluions des Procureurs Généraux ou leurs SuMtirms5 & fera exprimé dans les Eié-
» cutoires la diftance des heux &c quantité des journées qu'il conviendra pour lcfdites conduites
s» & reconduites, à raifort de huit licues par chacun jour en Hiver, & dix lieux en Eté àraifonde 14 livres par chacune defdttcs journées fuivant le Règlement dudit Parlement de Paris fauf
3>à pourvoir en connoiMancc de caufe en cas que les l'rifonniers foienr de qualité pour avoit
j> des efeortes extraordinaireslefquelsExécutoires feront lignés d'un Confeiller defdites Cours, Si
» du Procurent Général, ou l'un de fes Subltiiuis qu'ilaura commis à cet effet & les fommes
i> contenues auxdits Exécutoires payées 5c acquittées par les Feimiers Généraux des Domaines de
3> Sa Majcilc ou leurs Sous-fermiers fur les lieux auxquels il en fera tenu compte fans difficulté,
3> faifant défenfes auxdits Huiflîers, Sergens, Alchers, Melfagers, 8c autres au profit defquels il
3> aura été expédié des Exécutoires fans cette formalité, de les mettre à exécution ni faire faire
si aucune contrainte en vertu d'iceux à peine de çoo livres d'amende contre chacun Contre-
» venant; au patement de laquelle fomme ils feront contraints en vertu du préfent Arrêt, qui fers
za lu, publié8c affiché où befoin fera 8c exécuté nonobstant oppofitions 8e autres empèchemeas.
» Fait au Confeil d'Etat du Roi Sa Majefté y étant, tenu à Verlailles le quatrième jour d'Oâobre
m mil fix cent foixante-douie. Sipii COLBERT.

(c) » Sur la Requête préfentée au Roi en fon Confeil par Jean Coulombier Fermier Général
35 des Meliàgeries de France, contenant, qu'encoreque les Meffageries aient été principalement&
» particulièrement inliimœs pour apporter au Greffe des Parlemens les facs, pteces, enquêtes
» informations, & autres procédures & qu'elles aient été maintenues &c confervées en cette fonc-
» tion toutes les fois que quelqu'un a enrrepris de les y troubler ainfi qu'il paroîr par lef-
3> dites Déclarations, Arrêts & Rcglemcns fur ce intervenus, Bec. Le Roi en fon Confeil ayant» égardla Requête, a ordonné & ordonne que les Edits & Déclarations des années 1575 &

3> i«7«, Arrêt du Parlement de Paris, du ifAvril 164:. Se Arrêt duConfeil,du tj Juin 167S,
s> feront ejtécutés félon leur forme & teneur,i 8c conformément à iceux a maintenu & maintient
» le Suppliant & fes sous-fermiers au droit de faire feui la conduite des Prifonniers par Iu'iss
3? Ménageries, ûc de porter cous procès civils & criminels enquêtes informations 8c autres pro-
» cédurcs d'une Jurifdiaion à une autre, & es Cours de Parlement. Fait Sa Majellc défenfesaux
» Greffiers, Géoliers 5e tous autres de fe charger de la conduiredes Prifonniers 8e porrer lcfi&ota
m procès, Se aux Greffiers des Cours de Parlement & autres Jurifdiûions, de délivrer aucuns taré-
» cutoires pour raifon de ce, quanlit Suppliant 8c fes fous-Fernvers à peine de foo livre»
su d amende, reftitution de droit, chacun en leur égard 8e de tous dépens dommages & intérêts,
» Fait au Confeil Privé du Roi tenu à Verfailles le 13 jour d'Août 1S90. Signé, Deh. ville.

(a) » Entre Pierre Fortin Appellanr. de la p;r million d'informer information, décret deprife
3> de corps contre lui décerné au Siège de Poitkr» le iç Juillet 1681 8c de tout ce qui s'en cfc
»enfuivi, d'une part; & Philippe Couppe, intimé, d'autre parc après que Robert, Avocat de
» l'Intimé a demandé congé à tour de rôle & pour le profit, l'Appellant déclaré déchu del'ap*
«fel avec amende fie déoerns 8e qjie Talon, joui le ttociureui Général du Roi a été oui:->



LA COUR, ordonne que fur l'appel, les Parties en viendront au premier jour, & fera
r Accufé tenu d'être préfent à l'Audience lors de la plaidoirie de la Caufe & failant droit lutles concluions du Procureur Général du Roi,ordonne que les Arrêts îc Réglcmens de Ja Cour,

6c entr'autres ceuxdes dix Juillet mil fix cent ibixante-cinq tt trois Septembre mil lîx cent
foixante fept feront exécutés félon leur forme & teneur Fait détentes aux Greffiers du Siège

de Poitiers, 8C à rous autres d'y contrevenir, à peine de deux cens livres d'amende contre liés
3> rontrevenans 8c conformémentà iceux;leur enjoint de mettre dans les Expéditions en par-

chemin vingt-deux liguesa chacune page& quinze fyllabes à la ligne & pour Us Expéditions
& GrofTes en papier douze lignes au moins à la page, & huit fyllabes à la ligneleur fait
auflî défenfes de mettre dans les Greffes qu'ils enverront au Greffe de la Cour, les Exploits
d'affignations données aux Témoins ains feulement inferttont la dats d'iceux en la manière
accoutumée, ni même de grofloyer autres pieces que celles qui feront nécefTaircs. Ordonne
qu'àcommencer le lendemain de Quabmodo prochain il ne fera délivré aucun exécutoire auf-

=> dits Greffiers, queles Grottes ne,foient conformes auxdits Réglemens: & à cette fin, ne pour-
tout lefdits Greffiers Gardes Sacs de la Cour, faire figner lefdits exécutoires qu'ils n'aient
vérifié lefdites Grofles & en cas que par furprife il en foit délivré aucun contraire cfdits

Réglemens les Parties feront
reçues oppofantes à l'exécutiond'iceux. Et fera le préfent Arrêt lu

“ £c publié en l'Audience de chacun des Sièges du Reflbrt du la Cour à la diligence desSubflituts
5, du Procureur Général du Roi qui feront tenus d'en certifier la Cour au mois. Fait en Parfe-
» ment levingt trois Janvier mil fix cent quatre-vingt-trois.Signé, DE tA Baumi.

(e) Extrait des Rcgiftres de Parlement.

n Vu pat la Cour, l'information faite de l'Ordonnance d'icelle par M. Marc Bertheau Avocat
» en ladite Cour, Se au Siège de la Ville & Châtellcnic d'Yenville, expédiant 6c exerçantla ïuftice pour la vacance de la Charge de Lieutenant Civil Se Criminel audit Siège le vingt-
3> quatre Kvtier dernier à la Requête du Procureur Général du Roi, pour raifon de l'évafiondu

» nommé Bertrand contre Loms Couttinault Conducteurs de la MeiTagerie de Niordi Paris5
s Arrêt du 11 Mars 'préfent mois par lequel auroit été ordonné que ledit Couttinault feroit ajomné
dà comparait en peifonne en la Cour pour être oui & interrogé fur les faits réfultans de la-n diœ information interrogatoire à lui fait

en conféquence pat le Confeiller commis le jdudit
» préfent mois, contenant tes réponfes concilions Bc dénégations conclurions du Procureur
» Général du Roi oui le Rapport de M. Gaudard Confeiller, & tout conlidcré

LADITEE C O U R a ordonné & ordonne que dans trois mois ledit Couttinault fera tenu
•) confirmer prifonnier ledit Bertrand es priforis de la Couciergene du Palais, finon Se ledit terns
:i parte y fera contraint par corps lut enjoint lorfqu'ilfera chargé de la conduite des Pri-
» fonniers, de les mener avec une efcorte fufrifante & demarcher entre deux Soleils à peine
u d'en tépondre & en outre, que les MetI30'~[S, et autres Conciué\eul:s de Prifonniers feront
» tenus d'obfcrver les Arrêts 8c Réglemensde la Cour ce faifanc que ceux qui amèneront des
» Ptifonniers en la Conciergerie du Palais prendront leur décharge au Greffe de la Géole de la-
;> dite Conciergciie pour la remettre dans le mois es mains des Greffiers des Sièges 6c Jurifdic-
» lions des prifons defquelles les Prifonniers auront été transférés j& que ceux qui transféreront
ii des Prifonniets des prirons de ladite Conciergerie en celles des autres Sièges s'en chargeront fut
a le Regillre de la Géole de ladite Conciergerie & feront tenus de rapporter dans le mois au
» Gre&er de ladite Géoleun certificat des Geôliers des prifons defdus Steges vifé par le Juge
» dclaprifon & du Subftitut du Procureur Général du Roi ou du Procureur Fifcal, faifant
» mention du jour que lcfdits Prifonniers auront été amenés en leurs prifonspour être ledit
» cerrneat remis es mains dudit Procureur Général du Ror, le rcut à peine de cinquante li»
» vres d'amende pour chacune contravention;au paiement de laquelle lefdits Meflagers & Con-
» dudteuts feront contraints par corps, fur le rôle qui en fera délivré au Receveur des amendes,
» Se certifié par les Greffiers des Sièges ou de la Géole de la Conciergerie chacun àleur égard*
3) £t ferale préfent Arrêt lu 8c pubhè l'Audience tenante dans les Bailliages, Sénéchauffées 8t
» amtessièges Royaux du Reflbtt de la Cour & regifké au Greffe

d'icelle.Fait

en Parlement le
» vingt Mars jtfjo. Signé, Dontois.

(/)] Extrait des Regiftns du Parlement.

3ï Vu par la Cour le procès criminel inflruit de l'Ordonnanced'icelle par les Confeillcrs com-
» mis à la Requête du Procureur Général du Roi, Demandeur & Accufareur, contre Jacques
n Sergent, Cocner de la Meflageri: de Chattres, & Laurent le Moine, Faâcur de ladite MeflV

René, Défendeurs, Accufésj ledit le Moine Prifonnier ès prifons de la Conciergerie du Palais.
» Requêtepréféntéeà ladite Cour par ledit Procureur Général contenant fa plainre,de ce que

Claude & Noel Thibault, ayant été condamnés par Sentence du Lieutenant Criminel de Char-
» '«s favoir, ledit Claude Thibault aux Galères, & ledit Noël en un banmuement ils ont
» été mis es mains defdits Sergent 8: le Moyne, pour être trans&rés en la Conciergene du Palais5,
31^c étant arrivés a Bonnelle, lefdirs Sergent & le Moyne par leur négligence ont laiifê évadée
» ledit Claude Thibault, 8c ledit Noël a été conduit en ladite Conciergerie par ledit le Moyns
11 ¥>i y a été arrêté, Auêt rendu fiu ladite Recuire le ij Mai dernier, par lequel suroît

eci
irt-



y>
donné, qu'à la Requête dudit Procureur Général du Roiilil fcroir informé de ladite évaffon

« pat devant ledit Lieutenant Criminel de Chaitres & ledit le Moyuc arrêté Se recommandé eljiœs
j> priions de la Conciergerie du Palais pout y être oui 8c interrogé par le Confeitler Rapporteur

s> fur ladite évafion, circonstances & dépendances; pour le tout fait lapponé Se comrnunioué

» audtt Procureur Général, être ordonne ce que de laiton, 8CC. 1,

» LADITE COURdéclare la contumace bien infti nie; contre ledit Sergent en adjugeant

5> le proht pour les cas îéfultans du procès, condamne ledit Seigent d'être mené 8c conduites

» Galeres du Roi pour y fervir comme Forçat ledit Seigneur Roi le tetus 8c efpace de cinqans
33 6c après que 1-dit te Moyue pour ce mandé en la Cambre de la Tournelle a été adn-o-
33 nefte le condamne à aumôner au pain des Pnfonniers de la Conciergerie du Palais la foraine dea
3j quatre livies à prendre fur fes biens. Otdonne que dans trois mois, Chetier Péan 8c autres

33 Alloc iês pour la Meflagcric de Chartres firent tenus conftiruer Pnfonnier'ès prifons de la Coii-

33 ciergerie du Palais, ClaudeThibault Damvilliers autremeur & à faute de ce faire dans ledit

s> tems Se icelui paiié contLaints par corps. Ordonne quel'Arrêt du io Mars 1690 fêta exé.

»cuté; £c

en conféquenec feront les Certificats y mentionné vifés giatuitemenr par les Juges

» les Subitituts du Procureur Génélal du Roi, 6c les Procureurs Fifiaux & lorfque les Prifon-

53 niers feront transfeiés des prifons des Sièges &c Jurifdlâions du Reflbrï de la Cour en telles de

33 la Conocrgctie du Palais5 lefdits Subibcurs 6c Procureurs Fifcaux feront tenus envoyer audit

53 Piocureur Général du Roi, copie de l'aûc par lequel les Conducteurs des Priibnnicis s'en fe-

53 ront charges, contenant Iculs noms qualirés & demeures des Pnfonnicrs & Conduâeurs & le
33 lourde leur déparr, ladite copie fignée du Greffier, & ce dans le jour dudtt départ, & par autrei ci--

3ï rur celle defdtts Coniufteurs le tout à peine par lefdis iubftituts & l'iocureurs Fifcaux d'en rfr.

»vondieen leur propre & pineé nom;& feia ledit Airêt du 10 Mars, fi fait n'a été, enfeaible
s> le nréfcnt Atrêr lus Se publiés l'Audience tenante es Bailliages Séiitchauflée; & autres
*> Sie'ges Royaux du RefTcrt de la Cour; Î5c regiltrés aux Greffes defdits Sieges. Fait en Parlement

33 leîS Août 1704. CoUationné Signé.Dohsois.
(g) 33 Louis, parlagtace de.Dieu &c. Au premier notre Huiffierde notre Cour de Parle-

33 ment,ou autre fur ce reijurs favoir faifons que vû par notre Cour la Requête à elle piéfen-

33 rée par notre Procureur Général, contenant, que par dirîérer.s Arrêts icndus en dtrrérem tems t
33 il svoit été permis par provisiond'augmenter d'un quart les taxes & fa'aires pour raifon de lz

53 conduite dus Frifonnieis & pour le port des procès & ce, attendu la cherté des vivks ou
33 des fourages mais que ces raifons ne fubliftant. plus à piefent, notre Procureur Général a cru
si que norredirc Cour voudroit bien employer fon autorité pour tévoquer cette augmentation dent
33 le motif n';lp!i!s d'objet. A CES causss requéioit notre Piocureur^Général qu'ilplùr à nojre-
33 dite Cour, ordonner qu'àl'avenir, Se à commencer du jour de l'Arrêt qui interviendroit futla

33 pré'ente Requête; les taxes &falaircs pour la conduite des Prifonniers feroient réduites à l's.i-
33 cicnne feauon de quatorze livies par jour pour chaque Prifonnier, à raifon de huit lieues en
33 hiver, & de dix lieues en été, &ce comme avant PAirctdenotredite Cour du31 Août ]71.3, 6cauMe

33 rendusen couféquence & que pareillement le poLr des procédures qui fcioientapportccsou qui Ic-

=3
roient jorrées dudit Greffe;qiiindil n'yapoint de Pi ifonmers,feroit raxé comme il l'étoit avant lad.

53 Airêts; fauf néanmoins à augmenter feton la qualité & condition des Prifoiinisrs pour lefqaels«il ferait befoin d'une efeorte plus confidéiable que celle accoutumée lequel excédent ne pour-
roit être taxé &c ordonné qu'en vertu d'Atrêt fur pteces communiquéesà noire Procureur Gé.ié-

33 rai ladite Requête fïqnée de notre Procureur Générai oui le rapport de Meflire Anne-Louis

s> Pinon, Confeiller tout confideré.
33NOTREDITE COURordonnequ'àl'avenir & à commencer du jour du prefent Arrêt

» les taxes & falaires pour la conduite des. Frifonnieis feront réduits à l'ancienne fixation d:

»> quatorze livres par jour pour chaque Prifor>nier à raifoti de huit lieues en hiver & de dis

» lieues en été, 5c ce comme avant l'Arrêt de norredire Cour du1Août 1715 & autres ren-

33 dus en conféquence 5 Se que pareillement le port des procédutes qui feront apportées au Grefe

33 de notredite Cour, ou
qui feront portées dudit Grerre quand iln'y a point de Pnfor.mers fera

33 ta;:é comme il l'éroit avant lefdits Arrêts; fauf népnœoins a augmenter félon la qualité &

33 condition des Prifonniers, pour lefquels il <>ro'r befoin d'une efeotee plus coafidérable que

33
cette accoutumées lcqa;le>cédenr ne pourra cite taxé & ordonné qu'en vertu d'Arrêt fui pièces

» communniauéss à notre Procureur Généial. Tc mandons mettre le ptéfent Arrêt à exécution.

» Fait en Parlement le douze Janvier mil fept cent «ente fept & de Eotu Règne le viiiy
l> deuxième. Par la Chambre, Signe,Ysabeau.



1'exécudon d*u». Ju«
d'ement portant con«
damnauon à mot;.

FORMÏ/LES DES PROCEDURES
RELATI VES AU PRESENT TlTRE.

J_j'an Nous étant en la Place pour faire exécuter Z T

roicant condamnationà mort contre l'Exécuteur de la haute Jultice Nous
a fait aveitii que ledit. fouhaitoit de Nous faire quelques déclarations pour
]a décharge de fa confeience & Nous requéroit de les recevoir; fuivant lequel

mis Nous avons ordonne de faire defeendre ledit. de l'échelle ou de l'é-,
chafauc cù il croit monté & de le fane conduire en où étant defcendu de
l'îchelle ou Nous étant appioché de l'échafaut avec notre GiefEer apiès] fer-
ment fait par ledit .de due véiité il Nous a déclaré. leiluie^àà lui
fjite du préfent procès verbal a dit que fa déclaiation contient vciitd y a per-
f.fté & a figné ou déclaié ne favoir éciiLe ui figner de ce enquis ou a fait refus
defigner,de ce interpellé & a été ledit icmis es mains de lexécuteur de
Ja haute Jufticc. Fait les jour & an que deflus.

Vmi. le Jugement ou TAirêt ci-deflusa été piononcé par moi Greffier
foiilïîgné en la Chambre de à. où il a éré amené; Se après que le
Sacrement de ConfeMîon a été sdminiitréaudit

par Prètie iceiui.
été mis entre les mains de Exécuteur de la haute Juftice qm l'a conduit le

mac jour hemesde icle\ce cci H Place de. & a exécuté ledit Ju-
gement feloa fa forme & teneur.ait les jour &: an que deffus.

TITRE XXVII.
DES PROCEDURES A L'EFFET DE PURGER

LA MEMOIRE jp' VN DÉFUNT.
ARTICLE P R E M I E R.

La Venyc les Enfans, & les Parens à3 un Condam-
né par Sentence de contumace, qui fera décédé avant les
cinq ans j à compter du jour defon exécution pourront
appeller de la Sentence: & Jl la condamnation de con-
tumace, ejlpar Arrêt ou Jugement en dernier refjort ils
fe pourvoiroîit pardevam les mêmes Cours ou Juges qui
l 'auront rendu. ,

1 A R TI CLE IL'
r Aucun ne fera reçu à purger la mémoire d'un défunt



on

après les cinq années de la contumace expirées [ans
obtenir nos Lettres en notre grande Chancellerie.

Article III.
Nos Procureurs & les Parties civiles, s'il y en a;

feront ajjîgnés en,vertu des Lettres dont leurJera baillé
copie & fera procedé dans les délais prefcritspour les
affaires civiles.

Article IV.
Avant de faire aucune procédure les frais de Jiiftice

feront acquittés & l'amende confïgnée*

Article V.
Le Jugement des infiances à l'effet de purger la mé-*

moire d'un défunt, fera rendu fur les charges & infor-
mations,procédures & pieces fur lefquelles la condam-
nation par contumace fera intervenue.

Article VI.
Pourront auffi les Parties refpeÛivement produire de

nouveau, telles pieces que bon leur femblera 6" les at-
tacher à une Requête qui fera fignif.ee à la Partie, &

copie baillée de la Requête & des piecesfans qu'ilpuiffe
être'pris aucun appointement.

A R T I C L E VII.
Les Parties y répondront par autre Requête qui fera

pareillement Jîgnifiée & copie baillée de la Requête &

des pieces qui y feront attachées dans les délais ordonnés

pour la matiere civile fi ce nejl qu'ils foient proro-
gés par les Juges.



On peut purger la mémoire d'un défunt dans deux cas différens le
premier eft lotfqu'il eft décédé avant les cinq années de l'exécution de
la Sentence de contumace le fecond eft lorfqu'il eft décédé depuis les
cinq années.

Dans le premier cas il faut interjetter appel de la Sentence de con-
damnation Se fi le Jugement a été rendu par une Cour Souveraine s il

faut fe pourvoir à cet effet.

Dans le fecond cas au contraire il faut obtenir des Lettres pour
efteràà droit en la Grande Chancellerie; les faire fignifier au Procureur
du Roi & aux Partiesciviles avec affignation & en même tems con-
fîgner l'amende & les frais de Juftice.
Pour être reçu à purger la mémoire d'un Défunt, il faut être ou fa

Veuve, ou fes Enfans ou fes Parens; il n'eft pas même néceffaire que
ni les Enfans ni les Parens en foient héritiers pour cela, parceque fans

aucun morif d'intérêt l'honneur feul en eft un fufiifant pour les auto-
rifer à tâcher d'effacer la tache imprimée fur leur famille dans la per-
fonne du Défunt condamné.

Le procès contre la mémoire du Défunt doit être jugé, i fur les in-
formations, procédures & pieces fur lefquelles eft intervenue la con-
damnation de contumace t°. Sur les nouvelles pièces produites ref-
pedtivement par les Parties, mais fans aucun appointement. Ces pièces
nouvelles doivent être feulement attachées à la Requête qui en contient
la production & la Partie adverfe les contredit par une autre Requêre
dans les délais fixés par t'Ordonnance de 1667.



TITRE XXV III.
DES FAITS JUSTIFICATIFS.

ARTICLE PREMIER.
Défendons à tous Juges, même à nos Cours d'or-

donner la preuve d'aucuns faits jujlifcatifs ni d'entendre

aucuns Témoins pour y parvenir qu'après la vifite du
proces. Article II-

JJAccufé ne fera point reçu à faire preuve d'aucuns
faits juflificatifs que de ceux qui auronf^/été choifis par

les Juges, dit nombre de ceux que VAccufè aura arti-i
€ulés dans les Interrogatoires confrontations.

Article III.
Les faits feront inferés dans le même jugement qui

en ordonnera la preuve.

Article IV.
Le Jugement qui ordonnera la preuve des faits jufli-

jicatifsfera prononcé incejjammentà l'Accufé par le

Juge & au plus tard dans vingt-quatre heures> h fera
interpellé de nommer les Témoins par lefquels il entend

les jujlijîer ce qu'il fera tenu de faire fur-le-champ
e

autrement il n'y ferapas reçu.

Article V.
rAprès que l'Accufé' aura nommé une fois les Témoins,

il ne pourra plus en nommer d'autres, ne fera point.



élargi pendant l'inflmÛion de la preuve des faits jufii*
jïcatifs. Article VI.

1

1

Les Te'moinsferont affîgnés à la Requête de nos
Procureurs, ou de ceux des Seigneurs,} & ouis d'office

par leJuge.
U Accufé fera tenu de

configner au Greffe la.fom.mc

quifera ordonnée par le Juge, pourfournir aux frais
de la preuve des faits justificatifs s'il peut le faire

autrement les f rais feront avancéspar la Partie civile
=

s'il y en a finon par Nous oupar les Engagifles de nos
Domaines ou par les Seigneurs Hauts-Jujliciers chan

cun àfon égard.

Article VIII.
L'enquête étant achevée, elle fera communiquéeà nos

Procureurs, ou à ceux des Seigneurs, pour donner leurs
conciliions, & à la Partie civile s'il y en a & fera
jointe au proces.Article! X.

Les Parties pourront donner leurs Requêtes, aux^
quelles elles ajouteront telles pieces qu'elles aviferont fut
le fait de V enquête lefquelles Requêtes & Pièces feront
fignijîées refpetfivement & copies baillées, fans quepout
raifon de ce, il foit hefoin de prendre aucun Règlement,
ni de faire une plus ample inflruôlion.

Nous avons déja annoncé ci-devant qu'on ne pouvoit admettre unAccuféfaire preuve de fes faits juftificatifs qu'après que la procé-
dure criminelle eft totalement achevée & lors de la vilîte du procès»



Jaamcnt qui rci
foit l'Accufé i faite
preuve de fes ikiu
yjliiètltâ.

il eft défendu à tous Juges, même aux Cours, d'en admettre la preuve
auparavant.

Pour que ces faits foient admiflîbles il faut qu'ils aient été articulés
par l'Accufé ou dans fes interrogatoires ou dans fes confrontations
8c il ne peut prouver que ceux qui ont éré fpécialement choifis par le
Juge lesquels doivent être à cet effet inférés littéralementdans le Ju-
gement qui ordonne la preuve.

Ce Jugement doit être prononcé dans les vingt-quatreheures à l'Ac-
cufé qui doit être en même-tems fommé de nommer fur-le-champ
les Témoinsfaute par lui de le faire,il eft déchu de plein droit de
la faculté d'en nommer.
Lorsque l'Accufé a une fois nommé fes Témoins, il n'eft plus reçu
à en nommer d'autres & quoique l'admiflîon de la preuve de fes faits
jultificatifs femble être une préfomprion en faveur de fbn innocence,

J
il

ne peut néanmoins être élargi pendant cette preuve.
L'Accufé n'eft point Partie capable pour faire aflîgnet les Témoins

par lui nommés cette procédure ne peut être faite valablementque
par la Partie publique & les Témoins doivent être ouis d'cffice par le
Juge; mais l'Accufé doit confignerles frais néceffaires pour faire cette
preuve,s'il eft en état de pouvoir le faire. Cependant conme il ne feroit
pas jufte de condamner un innocent, parcequ'il feroit hors d'état ds
fournir aux frais nécefïâires pour établir fa justification la Loi veut
qu'en ce cas ces frais foient avancés, -ou par la Partie civile, s'il y en
a ou au défaut de Partie civile par le Domaine du Roi, ou des
Seigneurs,

Relativementa cette preuve, l'Accufé & la Partie civile peuvent
^réciproquement donner relies Requêtes qu'ils jugeronti propos let-
-quelles feront jointes au procès, fans aucuns appointemens ni autres
proédures.

FORMULES DES PROCEDURES
REZAT IV ES AV PRESENT T 1 T R E.

J U
le procès criminel par Nous extraoriinairement fait Se inftruit à la Re-

quere de Demandeur 8£ complaigaant le Procureur du Roi ( ou Fifcai )
joint, contre. iptifonnier es prifous de. Défendeur & AcctM la
plainte du informirion' du décret de ptife de corps décerné contrefAccufé le- interrogatoire par lai fubi le contenant Tes leconnoif-
iances déclarations confeflîons dénégations & requifïtions réglement à l'ex-
traordinaire du j-écolement des Témoins en leurs dépofitions du ••confrontation d'iceux à rAccufé des concluions du Procureur Général
Ttoaiteatdu Roi, ou Pisocnreur Wcal tont confideré.

Hout avons reçu ledit.aceufé,àfaire preuve des faits justificatifs & <!«



reproches par lui allégués & articulés au procès5 (avoir pajr fon interrogatoire
du que 6c par la confrontation qui lui a été faite le des
Témoins ouis en l'information que { exprimer les faits que le Juge aura
edmis )en conféquence ordonnons que

l'Accufé fera tenu apiès la prononcia-
tien qui lui aura été faite de la préfente Sentence, de nommer fur-le-champ les
Témoins dontentend fefervir, autrement, il ne fera plus reçu à en nommer
d'autres, lefquels Témoins feront aûîgnés à la Requête du Procureur du Roi { 01»

ïifcal ) & par Nous ouisd office & fera l'enquêtecommuniquée au Procureur dut
Roi, (ou Fifcal) & à la Partie civile,/ aucune y a, à. l'eftêt de quoi ledit.
accutjc fera tenu de configner entre les mains du Greffier la fomme de
pour fournir aux frais de la preuve defdits faits justificatifs, s'il eft en état de ce
faire; finon lefdits frais feront avancés par ledit. Partie civile, ( s'il n'y
e point de Partie civile l'on du ) finon lefdits frais feront avancés par le Domaine
du Roi ou par Eaigagiltes des Domaines ou par le Seigneur de la préfente
Haute Jufticc.

L'an. Nous. étant en la Chambre.yavons fait amener.
aceufé, prifonnier es prifons de auquel a été prononcé le Jugement par Nous
rendu le par lequel il a été reçu à faire preuve des faits justificatifs & des
Kpioches y mentionnes & l'avons fommé & interpellé de nommerfur-le-champ
les Témoins par lefquels il entend fe juttifier finon & à faute de ce faire lui
avons déclaré qu'il n'yfera plus reçu lequel dit aceufé après ferment par
lui fait dédire venté, a dit qu'il nomme pour Témoins ( marquer les noms
des Témoins qualités & demeures ) ledure à lui faite du préfent procès verbal
a perfitté en la nomination defdits Témoins & a figné ou déclaré ne favoir ligner,
de ce enquis & a été l'Accufé remis es mains du Geôlier pour être remené en pri-
Coa, Fait les jour & an que dtflus.

VOULONS que la prefente Ordonnance foit
gardée fis" obfervée dans tout notre Royaume Terres &
Pays de notre obéiffance à commencer au premier jour
de Janvier de l'année prochaine milfix cent foixante-

on^e. Abrogeons toute Ordonnance,3 Coutumes Loix3
Statuts} Réglemens, Styls & Ufages différens, ou con-
traires aux difpojîtions y contenues. Sidonnons
en mandement? à nos amés & féaux Confeil-
lers, les Gens tenans nos Cours de Parlemens Grand-
Confeil Chambre des Comptes Cour des Aydes, Bail-
lift, Sénéchïïtx, & tous autres nos Officiers, que ces
Vréfentes ilsgardent,y obfervent& entretiennent, fajffènt
garder obferver& entretenir & pour les rendrenotoires
à ncs Sujets les fajjent lire, publier & regiftrers Car
TEL EST NOTRE PLAisiR.Et & afin que ce foit chofe ferme
& (lable à toujours Nous y avons fait mettre notre SceL



Donné à Saint Germain en Laye au mois à' Août

l'an de grace mil fix cent foixante-dix & de notre
Regne le vingt-huitieme. Signé L OU IS. Et plus
bas,- par le Roi, Colbert: & à côtéefl écrit:
vifà Segu ier. Pour fervir à l'Ordonnance des Pro~
cédures criminelles.

Et encore à côté efl écrit lue publiée, regijlrée
>

oui & ce requérant le Procureur Général du Roi pour
être exécutéefélon fa forme & teneur. A Paris en Par-
lement le vingt-fixieme Août, mil fix cent foixante-
dix. Signé, Du Tillet.

fin de l'Ordonuance Criminelle de 1670.



ORDONNANCE
DU MOIS DE MARS 1673.

SUR LE COMMERCE-
JLjOUÎS

par la grace deDieu, Roi de France &
de Navarre A tous préfens & àvenir S alu T.
Comme le Commerce ejl la foiirce de l'abondance publi-

que & la richejje des Particuliers Nous avons depuisplufieurs
années appliqué nos foins pour le rendre flo-

rijfant dans notre Royaume. C'ejl ce qui Nous apartés
premièrement à ériger parmi nos Sujets plufieurs Com-
pagnies par le moyen desquelles ils tirent présentement
des Pays les plus ce qu'ils navoient aupara-*
vant que par l'entremife des autres Nations. C'efl ce qui
Nous a engagé enfuite à faire conjlruire & armer grand
nombre de vaifjèaux pour l'avancementde la naviga-
tion, & à employer la force de nos armes par Mer &
par Terre pour en maintenir la sûreté. Ces établifjèmens

ayant eu tout le fuccès que Nous en attendions, Nous
avons cru être obligés de pourvoir à leur durée par des
Régkîiiens capables d'affurer parmi les Négocions la
bonne foi contre la fraude de prévenir les obflacles
qui les détournent de leurs emplois par la longueur des
froch, & confomment en frais leplus liquide de ce qu'ils
ont acquis. A CEScau sxs de l'avisde notre Con-
fed 6? de notre certaine fcience, pleine puijfance &
autorité Royale? Nous avons dit,déclaré & ordonné 7



difons àêclarons ordonnons & Nous plaît ce quienfuit.
L e befoin que les hommes ont eu réciproquement les uns des au-

tres pour s'entre-communiquer leurs fecours mutuels a donné lieuà
la formation des Sociétés. Le befoin qu'ont enfuite eu chacunes de

ces Sociétés les unes des autres foit pour fe procurer les chofes
dont etles manquoient foit pour fe débarrafïêr de celles qu'elles
avoient en trop grande abondance, a fait naître le Commerce.

Le Commerce eft donc une efpece d'échange qui fe peut faire de
deux manieres favoir marchandifes pour marchandifes, ou mar-
chandifes pour de l'argent.

Le Commerceapour objetou des chofes néceflâires ou des chofes
utiles ou des chofes purementvolupruaires & d'agrément ce der.
nier objet de Commerce,quoique moins effentiel en lui-même,
n'en eft pas pour cela le moins confidérable & le moins étendu.

On peut commercer ou par la voie de la mer, ou par celle de terre,
De-là, la divilion du Commerce,en Terreflre & Maritime.

Le Commerce fe borne quelquefois à l'intérieur du Royaume

entre les différentes Provinces d'un même Etat ou même feulement

entre les différentes Villes & Villages d'une même Ptovince Se

alors il s'appelle Commerce intérieur. Souvent il prend un vol
plus élevé & s'étend d'un Royaume & d'un Etat à un autre
dans ce dernier cas, on le nomme Commerce extérieur, ou avec l'E-

tranger.
Le Commerce peut auffi fe faire ou en gros ou en détail. Mais les

effets de ces deux efpeces de Commerces relativement à ceux qui
les font font parmi nous bien différens. Dans nos moeurs nous at-
tachons au Commerce en détail une forte de baflèflè que nous re-
gardons comme ne pouvant s'allier avec la façon de penfer que doi-

vent avoir les gens nés dans une certaine élévation & c'eft par cette
raifon que chez nous le Commerce en détail ne peut s'accorder avec
la Nobleflè Se que les Nobles,qui s'ingerent dans le Commerce per-
dent par cela feul les avantages de leur naiffance. Il n'en eft pas de
même du Commerce en gros, que les Nobles peuvent faire fans dé-

roger. C'eft une reflôurce que l'on-cherché à leur donner, pour
réparer leurs pertes, & augmenter leurs biens qui s'épuifent néceflài-

tement d'eux-mêmes & deviennent à rien foit par les fubdivifions

entre plufieurs Enfans d'un même Pere foit par les autres événement.
Mais la Nobleflè Françoife fe fert rarement de ce moyen', qui a une
fi grande réuffite en Angleterre. Il n'y a gueres qu'en Bretagne où la
Noblefle en faffe quelqu'ufage à caufe du Commerce maritime que
cette Province

eft
a portée de faire par fa ftrnation..

tNon feulement le Commerce en gros n'a rien par lui-même de dé-

rogeant. Mais bien plus nos Rois ont cherché dans tous les tems



à faire connoîtte l'eftime finguliere qu'ils faifoient de ceux qui exer-
çoient ce Commerce avec diihnâion en accordant en différens tems
des Lettres de Noblefle à plufieurs Négocians ou Fabriquansfameux.
Louis XLV en a accordé en l'année 1 646 aux Sieurs

Cadeaux,
Binet

& Zureil & 1665au Sieur Vanrobais. Notre Monarque régnant a
faic dans ces derniers tems le même honneur aux Sieurs le Couteux

»
freres. Banquiersà Paris.

Les prérogatives accordées à ceux qui font le Commerce en gros,
fontconfignées dans plufieurs Edirs & Déclarations. Suivant lEdit du
mois d'Août 1669, il fembloitqu'elles ne regardaient que ceux qui
faifoient le Commerce maritime. Mais les mêmes privileges & exemp-
tions ont été étendus dans la fuite au Commerce en gros tant de
Terre que de Mer d'abord par l'Edit du mois de Décembre

1701 &C

enfuite par la Déclaration du 2Novembre 1706.

Nota. On a confié la rédaction de la préfente Ordonnance, à des
Gens fort entendus dans les matieres de Commerce mais qui n'é-
toient point Jurifconfultes; ils étoient tout au plus en état de fournir
de bons matériaux. Audi n'y trouve-t'on aucune méthode; les Titres
n'ont ni gradation ni liaifon entr'eux. Le plus fouvent même les Ar-
ticles qui y compofent un même Titre fe refTentent-ils des mêmes
défauts. Ainfi il feroit à fouhaiter que cette Ordonnance fût remaniée
par des mains plus habiles & qu'on y mît non-feulement plus d'or-
dre qu'il n'y en a, mais encore qu'on L'a, rendit plus ç emplette qu'ellç
n'eft du côté des matieres.



TITRE PREMIER.
D ES APPRENTIFS NEGOCIANS

ET M A RCH4N D S, TANT EN GROS
QU* E N DÉTAIL,

LE
préfent Titre fe borne à trois points princi-

paux.
On y donne d'abord des Regles pour qu'aucun

Afpirant ne foit point admis à faire un métier ou
un commerce, qu'il ne foit auparavantcenfé capable
de le faire d'une maniere fractueufe pour lui &
fàtisfaifante pour le Public.

En fecond lieu on y définit le tems dans lequel
les Marchands & Artifans peuvent demander leur
paiement relativement à l'efpece & à la nature
de leurs travaux ou marchandifes.

Enfin on y prend des memres pour que le Pu-
blic acheté avec sûreté chez le Marchand,ce dont
il a befoin.

Article Premier.
Es lieux où il y a Maîtrife de Marchands les Ap-

prentifs Marchandsferont tenus d'accomplir le temsporte

par les Statuts; néanmoins les Enfans de Marchands
feront réputés avoir fait leur apprentiffage3 lorfquih
auront demeuré actuellement en la maifon de leur Pere,
ou de leur Mère faifant profejjîon de la même marchan-
iife,jufauà dix-fept ans accomplis.

Articie II.
Celui qui aura fait fon apprentiffage feré^enu de



demeurer encore autant de tems che^fon Maître, ou un
autre Marchand de pareille profeffion ce qui aura lieu
pareillement à l'égard des Fils de Maître.

Article III.
Aucun ne fera reçu Marchand qu'il n'ait vingt ans

accomplis &" ne rapporte le Brevet avec les Certificats
d: apprentijjage & dujervicefait depuis, 6* en cas que le

contenu h certificats ne fût véritable, V Afpirant fera
déchu de la Maitrife le Maître à'apprenùjfage qui aura
donné fon certificat condamné en cinq cens livres d'à-
mende, 6" les autres Certificateurschacun en trois cens
livres.

A R T I C L E I V.
L'Afpirant à la Maitrife fera interrogéfur les Li-

vres & Regiflres à partie double &" à partie fimple fur
les Lettres & Billets de change fur les Régies d'a-
rithmétique fur la partie de l'Aune fur la Livre &

Poids de marc fur les Mefures &1 les qualités de la
Marchandife autant qu'il conviend ra pour le Commerce
dont il entend fe mêler.

AR T I C L E V.
Défendonsaux Particuliers & aux Communautésde

prendre ni recevoir des Afpiransaucuns préfens pour leur
réception, ni autres droits que ceux qui Jont portés par
les Statuts fous quelques prétexte que ce puiffe être, i
peine d'amende qui ne pourra être moindre de cent li-
vres. Défendons auffi à l'Afpirant de faire aucun fejlin,
à peine de nullité de fa réception.

Pour mettre quelqu'un qui veut faire un Métier, une Profeflîon
°u une Marchandife en état de pouvoir la faire avec l'expérience Se les



connoiflances convenables, l'Ordonnance exige qu'il paire par trois
degrés.

Premièrement, qu'il foit Jpvrendf chez un Maître ou Marchand
faifant le métier de la marchandée qu'il veut entreprendre, pendant
le temps qui eft déterminé par les Statuts de chaque Corps ou Métier;
pour fixer l'époque du commencement de I'apprentiflàge on a cou-
tume de partèr entre le Maître ou Marchand & les Parens de l'Ap-
prentif, un Brevet pardevantNotaires qui doit être enfuite enregif-
tré fur les Regiftres de la Communauté.

Comme un jeune homme en fortant d'apprentiflage ne peut encore
être formé, la Loi vent qu'avant de pouvoir afpirerà la Maîtrife, il
paffe encore un certain tems chez les Maîtres ou Marchands pour s'y
perfectionner en qualité de Compagnon on de Garçon & aux termes
de l'Ordonnance ce tems doit être égal au moins à celui de l'appren-
tiflàge.

Après avoir paffé par ces différentes épreuves le Candidat peur fe
préfenter pour être reçu à la Maurife ou à la qualité de Marchand. Mais
pour cela il faut d'abord qu'il juftifie au Bureau; i". de fon Brevet
d'apprentiflage 2'. des Certificats des Maîtres ou Marchands chez
lefquels il a demeuré fucceflivement foit en qualité d'Apprentif, foit
en qualité de Compagnon ou de Garçon afin que l'on puifle connoître
s'il a rempli les tems & intervalles requis; 3°. de fon extrait Baprif-
taire, ne pouvant être recu qu'il n'ait au moins vingt ans accomplis,
ainfi que nous le verrons ci après. Après ces différentes jufbfications
préliminaires l'Afpiranr doit fubir un examen de la part des Gardes
ou Jurés, fur les parties eflentielles de l'art, du métier ou de la mar-
chandife qu'il fe propofe d'entreprendre. Et fi en conféquence de cet
examen, il eft jugé capable on le reçoit Maître ou Marchand, en
payant les droits portés par les Statuts.

Autrefois les Récipiendaires donnoientaux Gardes ou Jurés des repas
de réception qui les conftituoient dans de gros frais, chacun d'eux le
piquant de faire les chofes plus honorablement les uns que les autres.
Ces repas ayant été défendus comme onéreux aux Afpirans, on ya
fubftitué des jetions ou bougies, que le Récipiendaire eft obligé de

donnerà ceux qui ont paffé les Charges, ou qui y font actuellement.
Quoique ce foit un perit bénéfice pour eux, il feroit à fouhaiter eue
l'on pût fupprimer cet nfage abufif c'eft une contravention formelleà la
difpofition de notre Ordonnance,qui ne permet pas que l'on puifle exiger
d'autres & plus grands droits de réception que ceux portés par les
Statuts.

Comme on fuppofe qu'un Fils de Maître ou de Marchand élevé en
quelque forte dès l'enfance dans le métier ou la marchandife de fon
Pere a fucé en quelque forte avec le lait les connoilTances qui y
font propres & relatives, on n'exige point de lui les mêmes épreuves
que

d'un
étranger; l'Ordonnanceveur pourtant que le Fils de Maîtreais

demeuré jufqu'adix-fept ans accomplis chez fon Pere ou chez fa Mère-,



faifant profeflîon de la marchandife art ou métier -qu'il veut entre-
prendre, pour pouvoir être réputé avoir fait fon tems d apprentiflàge.
fcile veut auffi qu'après ce tems il demeure encore un certain nombre
d'années chez les Maîtres ou Marchands mais ces difpofitions ne font
pas obfervées à la lettre. Les Fils de Maîtres font toujours regardés
& traités favorablement dans les Corps ou Communautés dont leurs
Père & Mere font membres; leurs prérogatives à cet égard font re-
gardées comme faifant partie de celles duCorps.

Toutes les formalités prefcrites ci-de(Tus n'ont lieu que dans les
Villes un peu confidérables, où il y a des Corps & Communautés de
Marchands & Artifans, & par conféquent des Maîtrifes établies. Dans
tous les autres lieux chacun peut, fans paffer par aucunes épreuves
s'adonner au métier ou à la marchandife qu'il veut & même les ac-
cnmiler.

A R T I C L E VI.
Tous Négocians & Marchands en gros ou en détail 9

comme auffi les Banquiers feront réputés majeurs four
le fait de leur Commerce & Banque fans qu'ils puifjènt
être reflituts fous prétexte de minorité.

Suivant le droit Romain on n'eft eftimé majeur qu'à vingt-cinq ans
accomplis; & c'eft le droit commun même dans notre Pays Coutu-
mier, fi l'on en excepte quelques Coutumes, comme celles d'Anjou,
& du Maine qui répntenc majeur a vingt ans accomplis.

Nous avons dit ci devant que dans les Villes où
il

y a Maitrife on
ae peur être reçu Marchand qu'on n'ait aufii vingt ans accomplis mais
comme la Maîtrife n'a pas lieu par-tout & que d'ailleurs dans les Villes
même où il y a Maîtnfe on peut très bien fe mêler de Commerce
fans être ni Maître ni Marchand, l'Ordonnance dans ces différens cas,
veut que l'on foit réputé majeur même au-de(ïbus de vingt ans pour
tout ce qui a rapport au Commerce dont on fe mêle.

Comme il n'y a point de Maîtrife pour faire la Banque, & que ce
Commerce eft abfolument libre le Légiflateur a nommémentafliijetti
les Banquiers à la règle générale d'être réputés majeurs en tout ce qui
concerne leur Commerce de Banque quelle que foit leur minorité.
On diftingue de deux fortes de Banquiers favoir, les Banquiers pro-
prement dus j & les Banquiers Commiffionnaires. Les premiers font ceux
qui font la Banque pour leur compte;les feconds la font pour le
compte d'autrui, en fourniflànt des Lettres de change pour les lieux
où l'on en a befoin moyennant un certain profit proportionnéà l'é-
loignement & à la qualité de ces lieux.



ARTICLE VII.
Les ~i/'cA~t~ c~ro~ &*c~ ~f~ &* ~con~

C~-i~e/tf~r~ CoMvre~rs Scrr~rzer~ ~trzer~ P~o/
&!er~ P~veMr~, & ~Mrr~x de p~rc~~ ~Ma~fe,/e/'o~t rs-.
HM~ de ~s/?M7~r /e//zMCdans ~zpr~ délivrance.

ARTICLE. VIII.
L'oK /er~ Mfe/zr~ ~yn /?~ Mo~ pour M~rc~

~f/e~ &' ~c~ree~, TCM~ en ~~Mz~, par Bo~er~,
P~r~er~, Bo~c~er~ R~f~Mrs C~r~, CoMfurzer~
P~e~fK~ j S~r~ j BoMrrë~gi'~ & c~cre~Ye/H~ex.

ARTICLE IX.
~M/o~ le co~re~M M deux ~4rHc/ce~ ct-M~ ~~o~

fKM encore ~M~ e~: eu co~n/zzMfzo~ de /oMr~r6
oz~

~OM~r~ge ce ~M~~Mf r<i~7!M ou Mo~
il ye~f un compte ~r?'e'fe~~o/M~oM ou interpellation
judiciaire, C~M/ej oM~MfZC~ OMCO/ïfMf.

.ARTICLE X.

PoMj-ro~r K~?MO~ les ~zrc~dx &' OMy~er~ dé-
/€fer /eyerMe~t ceux a:M~Me~ fourniture tMM e~
.~t~e ) les ~!g7ter &' les ~zrg ~rerro~er~ &' /~<2r~
des ~MTë~j TMfeHry de ~Mr~ E~s Ht~t~r~ &' ayans
c~M~, leur ~ïH'c déclarer ~z~~Mf que la c~c/c
~~e encore que f~K~ce ou les T~o~yoK~f e~re~.

Les dtïpo~non! des quarre Amc)es ci-devant tranfcdts, font p):e~qne
encietement puisées dans les Arcicies ti! n~ de la Coutume de

Paris; run de ces Articles porte que j ~t~a/ Ce/M .Mt~er, <&

ONf/'C~ /'T'M/ de ~Mf-cA~Mf~/C! 6' ~~M en <j'~f/ f-C'/MM< Z!jf<
~y~ JP~~t; CoMt~e~~ j ~eNzer~ ~OM~ j Bourreliers,~'a~
Her~ j Maréchaux Rotz~MM, CH!/MK/ 6* dMfrM ~/K~~&! j nc/
yM~ ya~T <0/! <yr~ ~~v /yK~pa~ ~H~'o~ ~e la ~;p~~



vrance de leurdite M<!rcA<!n< ou denrée, ~Mcn qu'il y eut arrêté de
~/n~Mj~O~MM& MMiTcMatMM~CM:rgM~tK~j cédule OH obli-
gation. L'autre Article de

la
Coutume de Paris eft ainfi conçu Z?n:<

~~j Mc~cM~~ ~ptc~~j 0~y/ & autrMAfarc~/t~rJjs
~f~oM~ C~ypc/r;,C'OMy/'eKMj Barbiers Serviteurs Laboureurs,

~M~rM A~crftvM~M ne peuvent faire ae?~oM ni demande de leur mar-
fAft~~j~~M~~ <& fervices après un ~a~ compter du jour de la
délivrance de ~ar/M~re~t:N~e~ ou y<!Mf~~ s'il r: a ecc& oMt~
Ft!tM/: arrêt de compte par écrit ou interpellation judiciaire.

H femMoit réfulter de ces deux Articles, qu'après l'année ou les fix
mois le Marchand ou l'Artifan écoit abfblumenr non-recevable a de-
mander ce qui lui croit dû mais comme il pouvoir arriver que ce
fur par des égards particuliers pour les Débiteurs,comme étant des
pratiques ordinaires, il n'etoit pas juAe que cette condescendance,loua-
ble en elle-même, tournât abiblumen): au détriment du Marchand ou
del'Artifan. C'eft pourquoi la Jurisprudence du Châtelet, confirmée
par différens Arrêts, étoit de ne prononcer dans l'un & l'autre cas la
fin d~ non-recevoir prescrire par

la
Coutume qu'en obligeant le Dé-

fendeur d'afHrmer que la fomme par lui demandée n'e8: point dûe.
Cette Jurifprudence a été adoptés par notre Ordonnance lorsqu'el-
le autorife les Marchands ou Artisans, qui ont laiffé paffer le tems
à eux accordé, de déferer le fermentà ceux à qui les fournitures ont
cté faites ou de les faire interroger fur faits & articles.

Mais de ce que après l'année ou les fix mois, les Marchands OLt
Amfans doivenr déférer le ferment à ceux qu'ils attaquent pour être
payés peut-être pourroit-on induire par ia regle des contraires que le
ferment doic êrre déféré a eux-mêmes, quand ils font dans l'intervalle de
I':mnée ou des nx mois de l'Ordonnance & de la Coutume. Cette consé-
quence néanmoins feroit abfolument erronée. S'en rapporter en ce cas
au arment d'un Marchand ou Artifan contre un Particulier ce feroit
favorifer & mettre à l'épreuve fa mauvaise foi en lui donnant la faci-
lité de Ce faire autant de Créanciersqu'il voudroir. Rien ne peut donner
atteinte à la préfomptiom légale pour la libération, & conféquemment
à la regle qui veut que le ferment foir toujours déferé au Dérendeur

slorsqu'il n'y a point contre lui de preuves, foit littérales, foit tefti-
moniales, dans les cas où cette derniere efpece de preuve peut être
~dmife fuivant les Ordonnances.

A R T I C L E XI.
Tous ~t~OCMTM S* Marchands tant en gros ~M"gn

<?Mro~c chacun à leur ~~f~, des aulnes ferrées
par les deux bouts & M~r~M~M ou des poids & TMe/Mr~
cr~o~KM. Leur J~~doKS ~6/ï~er'yzr d'autres à-



BKVctJ'apptentiHt-

g<.

]

peine ~e~tM~ &' de cent cinquante livres d'amende.

Les précautions prifes par le préfent Article ont pour objet <l*emp~
cher les Marchauds de vendre à faux poids &: à fnuf~e mefure. On ne
peur, par conséquent, tenir trop exactement la main àjfbn observation.

ACTES RELATIFS AU PRESENT TITRE.

j~ u
T patent demeurant lequel pour te profit & l'avancement

de ton Fils âgé de on environ a reconnu & confeué l'avoir mis en
fervice Se apprentiCage de ce prêtent jour jufqu'a ans après enfuivans finis
Se accomplis, avec Maître Bourgeois de Paris y demeurant
a ceprcfent, St. acceptant, qui t'a pris & retenu pour ibnServiceur & Appientif,
pendant ledit tems auquel durant icelui, il a plomis & promet montrer & enfei-
~ner fondit métier de autant qu'il lui fera pofEMe. Et outre lui fournir K
livrer Con boire, manger feulit g!te & luminaire Se le tiaiter doucement
& humainement, comme il appartient; à la chatge que ledit Bailleur ion Pere
l'entretiendra d'habtts, linges, chaunures auut pendant ledit tems. En faveur &:
conGdefatioa duquel apprentinage les Parties ont convenu & accorde enfembleà
la fomme de fur laquelle femme, ledit Preneur a confefTe avoir eu & reçu
la (bmrns de prefentement baillée comptant dont ledit Preneur fe tient:

content, & en a quitté & quitte ledit BaiHeur Se tous autres.. Et le furplus mon-
tant à la femme de ledit Bailleur a promis, fera tenu & s'oblige le bailler
& payer audit Preneurou au Porteur des préfentes en fa maifon à Paris, en deux
paiemens égaux le premier de la femme de d'huy en un an & l'aune de
pareille femme de reftanf à payer de ladite ibmme de dans l'année
Clivante, au premier jour du mois de à ce faire étoit préfent ledit
Apprentif, qui a agréé le prêtent apprentluage a promis fervir ledit Preneur (en
Maître dans ledit métier de & faire toutes autres chofes licites & honnêtes
qu'il lui commandera, bien Be fidèlement lui obéir, faire fon profit, éviter Con

dommage l'en avertir, s'il vient à fa connoiffance fans s'abfenrer ni aller ailleurs
fervir pendant ledit tems St en cas de fuite &: d'abfence ledit Bailleur fon Père

promet te chercher, K faire chercher Se le ramener s'il le peut trouverpour ps-
rachever le tems qui pourra redcr de fondit préfent apprentiuage & de plus ton
Pere l'a certifié de toute loyauté Se fidélité. Car ainfi a été accordé & convenuentre
les Parties promettant. Sec. obligeant, &c. chacun en droit foi renonçant, &c.

Ledit. nommé au Brevet d'apprentiGage écrit en l'autre part, adécla'e
Se reconnu que ledit fon Apprentif, auffi y nommé Fa bien utilemcnt X
fidelement fcrvi pendant les années portées audit Brevet, comme aunt lui

a fourni Se payé la fommeconvenue par ledit Brevet, dont fe contente, & en quitte
& (iechargs fondit Apprentif; confentant & accordant qu'il aille fervir où bon iat
~embteia., comme Compagnon dudit métier, dont Se de ce que deuus, ledit Ap-
prentifa requis acte aux Notaires fou~gnes atuioctioye, pout lui fervir &v~!o~

en terns & lieu ain<t que de raifon. Fait Se paue &c.

Fut préfent. Ma!t[e.
à Paris d'une part; & & ton Fils Ap"

prenttf dudit d'autre part. LefqueUes Parties volontairement fe font par ces

Prefentes défiftes Se deMent ie(pectivement du Brevet d'apprenti<Iage dudit

a~ec ledit P~fTs pardevant. le. jour de ventent, cou*
tentent



fentent & accordent réciproquement, que ledit Brevet foie & demeure nul comme
t]on fait tans dépens dommages &

intetets
prétendus de part ni d'autre fe quit-

tant teKiites Parties l'une l'autre de toutes chofes généralement quelconques pour
ce regard, du paHe jufqu'àhui, après toutefois que ledit Apprenttf a déclaré avolf
renoncé Se renonce,par cefdites Ptéfentesaudit métier de Sec.

Fut ptéietit. Maître. lequel a reconnu Se confeue avoir cédé Se
traniporré par ces Prélentes à au(fi Maure. demeurant.Sec. à ce
ptcLcnt & acceptant le Brevet d'apprentiuage de. Apprentif Se obligé avec
ledit pafTé pardevant Notaires le jour. duquel refle a expi-rer. années, à compter de ce jourd'hui: à la charge de (atisfaire par ledit.
à toutes les charges, claufes & conditions portées audit Brevet,

ce qu'il a promis
faire après qu'iladit le bien lavoir pour en avoir eu la tedure Se communica-
tion; lequel Brevet étant en parchemin ledit. a préLentement baillé & mis
ès mains dudit lequel il a fubrogé en ton lieu Se place. Ce fait en la pré-
Cmce & du contentement du Père dudit Apprentif à ce préfent lequel Apprentif
e promis fervir ledit à préfent ton Maître bien Se ndetement obéir à tes
commandemens honnêtes & licites, &s'€l[ fournis aux charges & conditions pot-
[ces audit Brevet; comme anni ledit: Père a promis & certihé ledit Apprentif fon
f[ s, de toute loyauté & fidélité. Et outre en cas de fuite & abtence, &c. comme
<~M.

~o~a~/ arrive quelque t~<Mff entre le Maître €' /yMH~o«~ mauvair
traitement ou autre caufe la plainte /e faitpardevant un ~M~~itf de M. ffo-
eureur du /!o< en la :'fe/2nef des Jurés Métier, qui trinfporteni e~jf )nemM
le Brevet ~N~<!M/'cJt~M!f<tM l'avis t~K~K~Mt, 6'cefMn~oM de Brevet<!M/?.

Furent piétens Maîtres à PaLis a prërent Jurés dudit métier de-

meurant. icfquels fuivant le Jugement Se avis de Memre. SubfUtut de Mon-
Ccur le Procureur du Roi au Châtelet de Paris cejourd'hui donné fur les dUre-
rcnds mus entre. auff! Maître de ladite Vacation Se fonApptentir,
ont reconnu & confeffé avoir & ont cédé & tranfporté par ces Préfcntes a
pleinement Maître à ce préfent & acceptant le Brevet d'apprentiHagedu-dic. paiIé pardevant Notaires le. jour de. pour
années, dont refteà e:piier années à compter de cejourd'hui, à la charge
de fattsfaire par

ledit .à
tout le contenu audit Brevet ainfi que le-dit. éfoit obligé par icelui, duquel, lecture lui a étépréfentement faite

par l'un des Notaires fou(!ignés, l'autre préfent; & ledit Brevet étant en parche-
tnin.préfeMement baitlé&mises mains dudit qni a dit Je bien favoirSC
enrendre, Sec au moyen de quoi ledit. a préfentement rendu & payé au-dit. la fomme de failant partie de la Comme de. portée par le-
dit Brevet laquelle Comme de lefdits Jurés ont ettimée devoir être ainfi
rendue, eu égard au tems que ledit Apprentif a fervi ledit dont ledit.
s'eft tenu content, &c.

Un grand nombre de Brevets ~f~M/t~~M~/0nf en la préfence ~M des Ja~M
la ~/t, on m~ car ainfi a été accordé entre les i'arcies en la préfence de

audi Mame. Se àpréCent Juré dudit Mérier,pour ce comparant, demeu-MUt.lequel audit nom de Juré a eu le pléfent Brevetagréable.

Il y'!M~<!M<rMMe'< ~~</M~M<.vM veulent que les B~f;Mf~*<!t;nf<M~/f/e/<t~ent, non-feulement en la ['re/f/zM des J~rJf mais encore t~t.M FB-
K~H de la CommN/:t!Mfe ce ~M~Mf ~'ect/t~' dans, f~4&.

'E~ il faut obferver ?Mc ~f les Brevets des Apprentifs ffM~ les Métiers,



'.M~w promet de montrer fbn métier ~<:nj le Brevet des Apprentifs ~~</<;n~
promet <te montret fon &tt 6* les Brevets t/M ~n«/~ M<!r<-Af!/e ~<!rcA<<~prcme<de montrerfon Commerce& laMarchandise don:

il (e mêle.

TITRE I I.
DES ~fC~~ DE BANQUE ET COURTIERS,

ARTICLE PREMIER.
Défendons aux Agens de Banque & de Change, de

faire le change, CM tenir Bc7~Mpo~ leur compte par-
ticulier, Jb~ leur nom oM~oH~ des noms Mtcrpq/~ di-
rc<%e~ze~c oM ~~ref%eMs~t peine de pr~~fM~t de leurs
C~r~M) &* de ~Mm?6 cens livres d'amende.

A R T1C L E II.
Ne pourront ~n~ï ~s Courtiers de ~z~rcA~M~ en

faire ~MC:M trafic pour leur compte ni tenir cc~c cAg~

eux, oM/Mer des Lettres de change par aval. Pognon:
néanmoins cgrH~ que la ~gT~ifMre des Lettres de chan-

~e efl véritable.
ARTICLE III.

Ceux qui auront obtenu des Lettres de T'~M.t Con-

trat d'atermoyement ou faitj~nH~fe ne pourront ~fre

Agens de Change ou de Banque oM Courtiers de ~~t-
chandifes.

On a réuni dans le préfent Ture ce qui concerne les A~ens de Ban-
que, ou de change & les Courtiers. Leurs fonctions étant à peu près
les mêmes quoique l'objet en foit différent.

Les Agens de Banque & de Change font des Gens qui s'entremet-
tent de négocier des Lettres de change Billets à ordre ou au Porteur,
& autres papieis de Commerce, moyennant un certain profit qui leur
eft accordeàcet e6e[, & qui eft ditterent fuivant les lieux.



Les Courtiers font de mcmc des Mandataires qui s'entremettentde
faire vendre acheter ou troquer des marchandises moyennant un
certain flaire qu'on leur donne a cet effet. Il y en a dans les grandes
ViHes pour tous les diiférens genres de Commerce, & ils font ires utiles,
par la connoiflance qu'ils ont des Marchands, &: des parties parricui-licres

de Commerce auxquelles ils s'attachent de forte que l'on vient
bout, par leur canal, de négocier bien des ma.rcha.ndii'es, dont on au-

loir beaucoup de peinea fe défaire fans leur entremife.
Les Agens de Change & les Courtiers ont cela de commun entre euxi

t". d'erré d'une probité fans tache, étant le plus fouvent dépofitairesde
la fortune des Particuliers ou Marchands c'-eit pourquoi s'il y avoit
fut leur compte la moindre tache,comme d'avoir fait faillite ou Con-
trat d'atermoyemer'f ou même d'avoir obtenu de amples Lettres de
répii!s deviendroient dès lors inhabiles à être Courtiers ou Agensde
change ou a. continuer de l'être2.°. les Agens de Change ne peuvent
point faire la Banque pour leur compre dire&ement ou indirectement,
pMcequ'i) en réiulteroit des monopoles à l'innni; & pareillement les
Courtiers n'ont pas non plus la liberté de faire Commerce pour eux
de la marchandifs dont ils font Courtiers parceque ce feroit les mettre
à portée d'abufer de la confiance de ceux qui les emploient en gardant
peureux des marchés qu'ils feroient cenfés avoir faits pour d'autres.

Quant aux Agens de Change en particulier le Prince avoit voulu,
dans des tems difficiles, les créer en titre d'Omce, & en former au-
tan;: de Charges dans les Villes les plus commerçantes du Royaume.
on ignore fi les Edits burfaux portant création de ces Charges ont eu
leur objet dans les autres Villes. Mais ce qu'il y a de certain par rap-
portParis c'ed qus les foixanre Charges d'Agsns de Change, créées

pour cette Capitale du Royaume par Edit du mois de Janvier 171~
n'ayant point été levées elles furent mifes en Comminion par Arrêt
du Confeil d'Erar du i~ Septembre 17~ même Atret contient:
é[a.b!iflement d'une Place appellée ~OM~/e pour la négociation des Let-
tres de change Biltetsa ordre ou a.u Porteur & autres papiers com-
mercables, & pour y traiter de toutes les af&ires de Commerce, tant
de l'intérieur que de l'extérieur du Royaume (a).

(a)LER.OIs'éMnt&itfendtecompte de la manière dont Cc fontà Paris les Négociations de
? t-ettrcs de Change, Billets au Porteur Se à ordre, S~ autres Papien commerçâmes, & des M~fchmdifet
~t~~ttets, a jugé qu'il fcroit non feulement avantageux au Commerce, mais encore très nêcaf-
3) faire pour y m~ïntenic la bonns tut & la fureté conven~bte, d'ét~bitr dans la Vitte de Paris
M une Place outes~cgocianspuiSent s'aHembier, tom les jourscétoine heurejpojr y tratteedes affaires de Commerce, tant de l'interieui que de l'extétieur du Royaume; & ou les Négocia-
tions d: toutes Lettres de Change de Place enPlace,Se fur les Pays Etran~cts Billers au Porteur,ou 3. ordre~ autres Papt~t! ccunmercxbic: &: des Marcbaud'fesBc EHets puèrent être faitesal'exciuSon de mus autres lieux entre Gens connus ou par le mmiftere de pstfonne! que Sa
as Ma~e~e commettra pour faire les Fondions de foixante Agens de ChangE crccs par HdtF du moisde Janvier t~i~ dont les Offices n'ont pas été levés jàquoi Sa Ma')eHe voulant pourvoir:''ni le Rapport du Sieur Dodun, Confeiiier ordinaire au ConfettRoyat, CotHtokur Senmt dat
0 tu~nces,te Roi,étant ett foa Confeil,ordonne & ordonne ce qui fuit.



Cet cta~ifïement n'eft pas le {eut unte au Commer e qui an attue
i'.t[ten[ion du Souvetain. Le fe)lRoi,anim~ du défit de f~onter &:

ARTICLEPREMIER..
!) fera inceftammect établi dans la V'He de Paris une Place appellée la Bonrfe dont t'entra

M pnnctpale fera rueV'vienne, et dont l'Uuvenure fera indiquée K faite parie Steur Ltrmuunc
33 Geuetal de Police que Sa Majefie a commis & commet pour avoir jutifd'ctiun mr la poLec
M d'icelle Ce dont le!* 3 ugemens feront c~et.u:es provifotremenf nonabilant oppolutunsou at-pel-
M lauons quelconques.

cmens feront exéluiés nonabliant oppolitluasou ilpcl-

11. La Bourse fera ouverte tous les jours excepté ies jours de Dimanches & de Fèces, depu!f
M dix heures du matin )ufquaune heure après nndt; après laquelle heure, l'entrceenfetttettjfee
M à ceux qui s'y prerenteront, de quelque ecar & condtttoti qu'ils puillent ètte.IlLj,tt fera établi, à la porte de la Bourfe, une Garde commandée par un Exempt, & com-
x< poiee du nombre d'Archers, que le Steur Lieutenant Geneial de Police jugeraipropos, pour
M empêcher tes défordres.

I V. M L'entrée de la Bourfe fera permiie aux Ncgocians, Marchands Banquiers, Unanciers~,
3) Agens de Change Bc de Commerce, Bourgeois, Se autres pecfonnes connues ûc domiciliées dans
:) la Ville de Pa:is comme aufE aux Forams Se Etrangers, pourvu que ces derniers foKnt connusdun Négociant, Marchand, ou Agent de Change bc de Commerce,domicilié à Paris.

V. “ Pour empêcher qu'ilne s tntto~uife à la Bourfe d'autres perfonnes que celles qui auront
M dmtt d y entrer veut Sa Majefie qu'tt foit dtftribue par le Sieur Lieutenant Général de Roh~e,
3, ou celui qu'il commetna à cet c~er une marque à chacun de ceux qui feront dans le cas de

fec~dem, Se fur la teq'JiSunn qu'ils en feront, lcrquet!es marques feront [epre&M~sàenuce de la iiourte, fans être obhge de les laifler, par celui au nom duquel elles auront été
9) délivrées, & non autrement. Et fi aucune fietdnes marques étoïc reprefeméepar un aurre elle
M fera arrêtée, auui que celui qui en fera Porteur.Vt.Ceux qm fetont Porteurs dcfd.tes marques, les ayant perdues, en avertiront celui qui fera
M prepore pour cette dutubt.non par le S)eu[ Lieutenant Générât de Police &: il leur en tera dé-

livré de nouvelles. Et a l'égard de ceux qui relUront de vouloir raire ufage de celles qui leur aD.
M ront été dtttnbuees ils feront tenus de les rapporter audn ~repofe oc dans l'un & l'auae cas,d en fera fa)t mention fur ,e R.81e de d~nbmum defdttes marques.Vit.]]11ne fera délivré des nui ques aux Forain!, &. aux Etrangers poui avoir entrée a la
M Bourte que fut le cerr.nc.it d'un Ncgo.)anf, Maichand Banquier, on Agent de Change & de
KCon)mctce,domiciIteàPans.

V t H.si d'autres Particuliers ttouvent le moyen d'entrer à la Bourre, fans avoir feprefenté une
M marque à leur nom, v,ut Sa Miette qu'ils fment anS:es, & en foient nus hors pour la pre-miere rois, avjc défenfe de s y re~refcn-er & en cas deiéeijive, à p"me de pnfon & de m.e
M livres d'a~nepde au profit de l'Hôpitalgénéral de Par's & p~yahie avmc d'eue élargis.

X. :j :,t u't tarticuiter fe fort du nom qui fera infcrit fur le Bi!te' donL U feraporteur,pour
M entrer à la Bourfe, &: qu'il y luit a.trë:é pour comratentton à aucun des Attelés du pré-

!M' Règlement, ordonne ~.t Majefté, que ou tl y s~a preuve du prêt dujit BtUet, celu- qui
2) l~u"a ~.rete fera condamné en quinze cens livres d'am nie, payable par corps & apphquable àalHopiMi gcntral, fans que cecre peine putiic être rsnnfe m modérée; Bc il ne pourra rcntrM=,alau~urt un ion nom fera infcr'r.

X. “ Si 1 i~empt ou les Gatues à la porte de !a Gourfe y fonc entrer quelqu'un fans mar-
qu~, jjsferont dcthtdcsde leurs emplois, & feront en omre les Gardes condamnésàun mus
d~ prtfon.

X [. Les Femme: ne pourront entrer à la Bourfe pour quelque cattfe ou prétexte que ce foit.
X f»Toutes les NégociaTions deLi.fiKS d. Change Billets au Porteur. ou à ordre MatChsn-dl'es Papiers commer~htes !!t autres Urefs fe fetont.i la Boutfe, de la manière amn .jUtea ci-âpre, explique deMnd Sa Majeftê à tous Pa'-teulters, de quelque état &. condjncn qttifs
fo~nr, de raire aucune aiït.faMce, de tenir aucun Bureau pour trajet de Nego-iatiol.s, fou eft.Mutons bourgeottes Hôtels ~rms Chambres garnies, CafFes & Umonafiters Caba~ucts K
par-tout at))eu's, à pem. de pr;on & de t)x mt:lc livres d'amende contre les Con rfv'naBS,p?y.

de poivu-r être élargis, & apphqt.aule monté au Denjnaateut, l'autre moue att t Hoptta. gfne' al. Er feronr tenus les Proprje.aires. en cas qu'd!, occupant leurs maifons, ou la.
}; punc.paux Locataires, aufH-ror quiis auront como~ftance de l'urage qui en fera fait en conus-

vent~n ajprcf.n; 'mc~e, d'entame dectarattonauCom mfta~-e uu Quartier, & d'en requem
M acte t~u'e de quoi )ls feront condamnés par corps en pareille ameiMe de lix mjile Itfie!,ap"
M ~ilqntbt-: comme -.t-deirus.

Xfn. K D'fend rrès exprcH!ment Sa MajeM aucuns attrouperons dans les rues aux environs ds
U~urft. & (t.tps M~es les autres ru~s delà Ville & tau;.bout~s Je Parts, pour y faire .'u-

M cunes N~ocia t'.ns & fous quel.ju- .aure&. j.tcreM" qu~ ce toit Lnlo ni: :,a M~j.a; au Stcta-
=! UeuM&ut Général de rokce detaue .tncierteaContMtemns,ce dt- tes iatte conthtUM prnoa~
MmcK. ·



d'augmenter le Commerce de fon Royaume avoit par Arrêt de ~bn

(onieil du iq JuiHe[ t7oo éfabli un Conieil de Commerce, compofé

X I V. )' N'entend Sa Maje~ comprendre dans les détentes potées par les deux preccdeus Articles
IcsTraicesouMe~ociaHjns pour lexMarchandi{es~euÏemEi]rqut,~utre!.tDouLfe,puurronccon*

[tinier de fe ~re dans lesFoires ) Ha!ks 0~1 Marchesà ce deitnies, &. fans ncanmomaqu'ilypunie
être fait aucune Negooauond autres EiteEs.

XV. A hn de maintenu l'ordte Se la tranquillité à la Bourfe, & que chacunpuitÏc traiter de
f~s ancres fans être tmefrompu Sa Mj)e~c défend d'y annoncer le prtx d'aucun Ettct à voix
haute, Se de taire aucun Mgnai ou auue maneeuvre pour en fane hauiïer ou balHer le prtx à

pcme contre les C ''ncrevenans d être prives d'enner pour toujours À ta Dourfe & condamnés par
t.crps en iix miUe livres daiULnde Mppt'ca~!e] motHe au UcHonciatcur~ Be l'autre momé âi'Hô-
nratGénial.
XVI.1.5'U atrivc Ja Bourfe des conte~ations enre les parttcuUecs~ fuivies de menaces & de
yom de fait celui qui aura levé la main pour frappEt, fera fur le champ arrêté Be conihfuè pri-

y, <ûnnier pont ctr~ juge tuivant les Ordotmam-es. EtpoULS'aSurer des Ccupabics~ on fcntera une
u duché au p'etnier aveE[il~mencqui en fera donne <S€ les portes feront a t'hâtant iermecs faut
3t Que nuE qm ce ioic puttls ext~ei qu'elles Jfbisn! ouvercea ) }!ti<}u'àce que les aureurs du défordre
~iûi~nt art:etcs,apeins contLe ceux quï,pacYiolence on autccmEnEjVoud~oiemtatLeouvrir lef-

dues portesd'cHetrai~ co~me comp'ic~s du détordre.
XVII. SaMa)Eftc p~nucc à tous Marchands, NegociMs Banquiers & autres qui feront admis

Mla Boade, de négocier entr'cux les Lenres de Change j H;Hcts au ~'orteu: ou à ordre a)nu que
les Marchandées, ians l'entreinïft; Qt.s A~cus de Change.~t à l'Egard de tous les atnrcs JL~tecs &:

papiers commerçabnes, peur en décru ire les ventes Gmulées qui en ont caufé )ufqu à préfent le dIf.
=) créditt ~s ne pourront être ncgocics que par l'ennemie des Agens de Chanbe de la mantcre &
M

a.intt qu'tl l'etaci-apres cxpltqué, à petite de prifon con[t.ceLt\ qui t.n feront le commerce, &c

de fix mille livres d~amen ie payables par corps dont la motne appamendia au DeDouciatcmr~
3t &: ['aurre a. l'Hôt-ttal ~euerat laquelle ne pourra être Fen.iie iM

modéiLe.
XVIII. Toutes NcgftCtaoons derapterscommcrçabtes&:H~ts,~cesfansieminièred'un
Agent de ..hange ~econt dcdareesuuUe- encas de conEe~~ton. j f~t'ant Sa Ma~eïte dcftntes à
.Utis HmlItClS &- Sergens de doHtier aucune atHgnanoD lur ic~lles apcjne d'm~rdi~ion & de

H fis trois cens hvres d'amende Se à tous Juges de prononcer~Lcun J~cm~nc j à peine de jjuUtté
H débits Ju~me'is.

X!X. ~JL~ fo~xanFeOH~c~.sd'AgenscfcChange, Banque & Commerce, créés par Edu: do mois
3: de Janvier 17~3 n'ayant, pas ne lefes Sa Malfté ordonne qu'il icra comnns à l'exerctce d'f'*
dits Orhc.s pom ics c,cner cn ia forme qui fera pte.cruc par le plércf1t P~éa.12niciit.

XX. :j II fcrahut: cfioix de dn notabLs Bourgeois ~É~ociansdelaVille de Pans,lefqucÏS
cx~mi.isronc ta capaci'é de ceux qm prefenteronf pour ecre pourvus des forante Co~imi~-

s~ tiuns d'Agsns de Change Banque <x Cunnucrce je~ fm ravis detd)E&~otaMes Se N~goctans

K Ma)eRe Lt.nr fera d~ltvrerdes Lettres en la grande Chancellcne pour exercer tefU~cs Commif-
M fions.
xxJ Les Agens de Change feront tous de la Religion Catholique Apoitolique & Rom~in~

M Frj-ncois ou t\.egnn-o!cs au moins na:u[a!iîe& avant ac~jnE l'âge de vtngt-cmq ans accoin-
:jpt!s~8~ d une repurarton fans tache. Ceux qut auront obtenu des Lettres de i~pt~ tatE&)I!)[eon
1- Co"trat d'arc iiloyeénelltl ne pOUfOHt être Agens de Cttange.

X~I!. Le~A~snsde Cnansc p'êteronr ~eLment de s'aLquiEtei~detemEnids leurs Commî~on~
<it~ les mai-is du ~Ui: j-.it.LtEenanE Ghierjt Cjvif de ~at- apies l'fufm'tna ion par lui tjice de

1-urs VkS Se mœllr! 115 ne p.1YU011t aucun 1tOtt de 1, rii,ciit nt de réception.
Xxlli. Les Co'nmu']onsd'A~e!H de~hang~p~urfonretr~ eAcr~-eesCansaucuns derogeance à
iio~'ciÏt:, SaAia~~é perinm<!iit aceux~qm en tt-ronE pourvus de les exercer con)0tniemencavee

M le~O~ces du CuufeiUci:-Seci.ct.atre du I<oi, tam en la g'ande ChancLilerie, que dans lésâmes
H Ch~nicllertes du Koy-mme, J.uis qu'it teur tmc bsfbtn d'Arrêts l'.i de LctilEs de companb]tn:e~

dom: Sa Majette les a dt~enles S~dccha.rgM-XX 1 V.~.rrtvat]t.u'tdtaigemein:pat.mort, ou autrement, dans le nombre des foixameAgens
de Change qw aurcnt éré uommés pour CAeCl.ct kfdifCS: Cœ11mtfbons, l'examen de ceux qui leur

~Ut.c~dcio~: H*rA )cnvoyeaux Synd'cs des Agens de Change en pta'-c, fur lavis defquEls tl leuc
fera expédié de nO..1vcl1tS Commiaï'.)I¡So

XXV. jj Lts A~e~s de '-han~e fcconE renus de te trouver tous les jours à la Bourfe depuis dix
)) du JU"¡W] lut.tu'à une heure .après audi à j'ex.e'paon des DJLDanches & Eëcs fans qu'Üs
~putfC; s'en u~~c[tt'rpou) quelque caufe que ce fojt, li ce n'e~ en

<.asdeirtt!ad~e.
~VI. Ils c~ndronc chacun un Keg)~re ~our~aij qui fera coît6 & paraphé par les Juge~c
Con!u~ de ViUe os PauSt~'r lequel sa Ma~cite leur enjoint d~ garder une noEe exacte des
Lèpres de Change Billets & autres PapierS cominerc~abics e~ dEsMarehandtfe$ S. EtK-tsqui feront

~'P~r eux nc~f)Ljis,rausyc.i''f:~iJrLr aucuns noms ma's en dj~inguanE chaque partie par une
tutte de nume.o~, ex de ~eUvr~r,a ceux qut i~s emptoy~ron! un ceir'!tca!: ngne d'eux, de chx-'
que Negoc.am~n qu'ils rctUtK, l~qu~t CctUhcarpurEeraienicMenm~cro, 6~ierariiQL're(tnt<'ho
o~ p~tnc auca J[= micntc fur leur KcgdtEe.



de ConfeiUers d'Eue, Maîtres des Requêtes, &: de douze Depuis

XX VIL Les Agens de Chsn~e auront foi & rcrmencde~anc tous Jugespour lesNegoe~inn)
si qu'ils auron):<ans&, au\quets Juges,amu qu'aux Arbitres qui pourconcêrLenommes, tisfeton:
M tenus, lot~u'ils en feront reqms d'f~hfbcr 1 Article de leur Kcguttc qui &LB le fujecde la. cou-

M K~auon.
XXV 1 1.?-) Loifquc les Ncpociationsde Lettres de Change Btllets au Porteur ou à ordre & des
Marchanditcs feront faites a la Bourfe p~r le inin:~ere des Agens de Change~ le mcme Agent

3, poutra tcrvuau'ilt.t.ur~ aueneur desLcmes ou Billets, S~ an Vend~r à l'AchetcuL Je:
9) Marchandifes.

XXtX~
H A l'égard desNegocja'ions d~ Papiers eommctc&blcs. & antres E~cn, elles ~cronctcn-

si jours taites par le nitmUt-re de deux Agcns de Change a l'eHei de quoi les Particuliers quivou-
M dront acheter ou vendre des Papiers commercables Se autres &st remettront Fargem ou les

~) EtÏers aux Agens de Change avant l'heure de ]d Boutfe, tUE leurs ReconnojlTauces porEanc pro-
mciU de lem en rendre compte dans le jour St. ne pourront: néanmoins ledits Agens de Chan-
ge porter ni tecc~o~r aucuns ï-ts nL argent à la Bourfe, ni faire leurs Négociations ajtrcmeut:

M <.]u'en ïa forme ct-apîès marque: le rout. a pcme contre les Agens ~ut conn'evieiidton[ au con-
M cenu -ju mcfenr Article de d~-t~tmion & de trois mille livres d'amende~ payables par corps,
~donc la moine appartiendra au Denoi:ctaiem',ee l'autre motie à rHo~i.fa.t général. t

XXX.j) LoLf~ue deux A~eus de Change teront d'accord à la Bourft: d'ne Nsgodadon j ils Ce

si d~nncronr téelproqucmentleurs Bïi'e:s punanc ptomeffe de fe tourntc dans le )our tavotr par
93 l'un les id~s négoces &: p~r l'autre le pr'xdeidits Etre';s: ce non-ieulemEntchaque Billet icr~
sj fimbLc du mêtne rumero fous te~jel la Ne~ocianon fera interne fur le RegiAre de l'Age~E de

CkU1gC qm fera le ltrl:er 5 mais encore il rappellera le numéro du Billet fourni par l'autre
M Agent de Clia.n~e afin que L'un lerve de r~n&i~nejnen!: Se de concrôle à l'a.urre lesquels BllîeE:

feront i~gultCfCtTne aLquitrcs de parc Se d'autre dans le ~our, a. peï~e d'y être conrramts par
M corps même pourfuivis e~raordinaifemenE~ en cas de divet-tiilemen' de Deniers ou Ifrers,

X X XHLesAgens de Change feront parettlemenc tenus, encoufbnitnatir leurs Ne~ociacion:
avec ceux qui les aurons employésde leur reprereiiter le Bttlet,au dos duquel ~ral'acquic de

» i'~genide Ci~nge a~et- tlui la N~gOEtationa<i]~~[:e~)te,8c de rappelle]-, dans !eCeEtiHcaEqude

» en delt~reioarj Lonformement i l'~mcie Kj le nom dudtf Agent de Change & les deux ujms-
9) rus du Billet au!h bien que la nature S~ la quamiLe des Et}eEs venlus ou acheLes, Ëc le prix dcf-
M dus Eftecs.

XXX LI.M Sa Majeure fa.ic très expre~îes d~renfes aux Agens de Change de faire aucune Société

m3
enrr'ettx, fous quelque ptétexte queceptïin~ecre,ui avec aucun Négociant ou Marchand~fok

3) en commandue ou autrement même de t.ure aucune couïmi~ioupjur le compte des Fmams,
M ou des Rtrin~et-SjàniDuis qu'ils ne forent âPans,io):s de la Is~oci~Kmj fous les peines por-
M te~par l'ÀrucIe Lp.

XXXIII. Sa Ma)efU leur défend defe fervir fous quelque p'erexre que ce fuir, d'au'-un
Co'nti~s, Faveur, ou EficrefncEfeurj même de leurs tn~ms, pour aucunes Negoc~[[ons, de

M quelque nature qu'elles putt!ent êrre, fi ccn'sfî: en cas de m~l~dte, & feulement pour scbeve;
M les Négociions qu'iis auront commencées fans qu'ils putJlenc en

faire de nouvcl~s, fous les

,) peines portes par rArnc1c 2.9.
XXXLV. M

Lefdits Agens de Change ne pourront, fous les mêmes peines faire aucun co'
M mcrLC ~tc~emenc ni niditeaemenrde Lettres, Billets, MarcliaadtU-s, PapieLS commercables Se

3> aunes E.Æ~ts pom leur cOJnpte~
XXXV. Nul ne pourra être Agent de Change s'il uem: les Livies, ou s'il ett Caifficr d'm)

» Négociant on autre..XXXVI.MLesA~ensde
Change ne po~cont-noinmEr dans aucun cas les perfonnes qui î<~

auront chapes Je Négociations, au~q'~s ils t~iont tenus de garder un fecrec invtol~bl(;j Se&

» de les iervtc avec ndehfe dans toutes Les eirconicaKces de leurs Me~onanons~ foitpour lana-
M ture & la qualité des 1.~6 ou pour le prix d'iccu~ Se ceu~c ~m feront convatncus de prcva-
at rtcaEton.feron: conda-mnes de réparée le tort qu'ils auconr~nc, en outre aux pemes portée;

S3 pir l'Ardde ip.XXXVH.MD~faad Sa M~eRe audits Anens de negocisr aucunes Lettres de Change,Bi!Ic~t
:) Marchandas, Papiers ) ë~ autres Enrers appartenansà des Gens donc la~tlltCe fera connue, fous

3j les peines porrées pac l'AtEtde ip.
X X X V HI.Leur détend Sa Mijefic fous les mêmes peines, d'endoMeraucunes Lettres de

M Change, Billets art Porteur, ou à ordre, ni d'en donner leur aval mais feuLemeni pourrour,
59

quand ils en feronerequ!s,cer::tnet:les n~natures des Tireurs, Accepteurs ou Endotleuts do

0) Lettres & de ceux qui auront riur les Billets.
XXXIX. Lenr de~nd paretUement Sa Maieflé fous les mêmes pemes de faire ailleurs qu'à

M!a Boutte~uojneNegociadonde Leccres, Billets, Matchaiidifes, Paplcrs commerçables, Ë~aL!"

33 rres Eiîets.
X L. Il fera ntcr:bue ~LTtdits Agens de Change, pour les Negoc~rion~ en deniers comptantr

M LeECLCs de Change Billets au Porceur ou à ordre, antres Papters commerçabtes cinquante

w fols par jYliUe livres payables, favoir vingt cinq ~bis par l'Acheteur, vingt-cinq Cols pat le



choies entre les principaux Négocions des Villes, où le Commerce eft
le plus HontJant (.7).

Le même Roi avoit creeenfuice fix Intendans du Commerce,pour
être les Rapporteurs nés des afEures qui feroient percées a ce Couiei!.

M
Vendeur, ainfi qu'il e0 d'ofage Se a l'égard des Négociations pour fait de Marchandifes, ils
en feront payés fur le p<e de deati pour cent de la valeur d'icelle donc un quattpour centpac

K )'Acheteur & un quart pour KM par le Vendeur, bus que fous aucun prétexte ils
pmi!ent

M exfger aucun autre ni plus grand drott, a peine de concret).
XLI.Les noms des Agens de Change qui tomheronr en contravention, 6e qui auront été
(iefhmcs, feront tnft.tits i la Bourfe dans un Tableau,~hn que le Public foit informé de ne plus

M!e fcrvir de leur mini~ere.
H Et fera le préfenr Atret lu publié & afSchê pat-tout où befoin fera, à ce que perfonne n'en

,,]~n~re,&epout l'execmiMi d'icelui toutes Luttes nécetïa'res feront expedtees. F~jTau Confetl
aTtM au Roi, Sa Milefte y e;nt, tctnt à Fontamcbkau le vingc quacrieme jour de Septembre

:? n~jl ~pt cent ~n~t~uat.e.~r~.t- PHELYP~AU~.
je)M L R ROYay~nL

coum: dans [ou? les tcms de quelle importanceÉtniE au bien de l'EMt~

K d'- ~vof~er &~ de ptc~e~r le Commerce de fcs Su~cs ~n.t au-dedans qu'au dehors du Royau-
N inc Sa Majesté .turott a (ineriet fois d'jauc pl.tf!etin tdr.s Ordonnances, Decfafanoils & At-

tCK) &~ t&'t pluneuf; He~lemens unies fur ce[re maunc, mais les guerres qut font furve-
H [uiLs S~ la tMULE~ud'; de Cotn': mcitfpenfa.uLes donc Sa MajdtE a e~ uct-upée )u'qu'ala conclu-
B ~n de la Jetmere paix, ne 1m <t)'au[ pM permis de conanuer cette tueme appl.catMjt &

M.ijeh~ vouljjlE rlus que ~am:us accorder une pioKÔt''n paruculiere au Commtrce, marquer
Mtfinmc qu'EMe hi[ dt.s bons Marchanda He~ouansdt fou Royaume IcUt t!M..luM les moyens
H a: f.urc H~unr tk d'~endte le Commerce j Sa Majelté cru[ que, rien ne feroi[ plus capable de
:) produtre cet e!&[, que de form;.r un Confeil de Coinmerce tnuquement atcemif a eotmo![re 6c

a pjocucei MUtLCE qui pourron être le plus avantageux au Commerce Se aux Manu~a~nres du
M t~yaume. A quoi Sa Mj)!.&e dcCranr pourvoir Ou) te Kapport du Steur CharmUatt, CunfetUet

ordjns.ire au Conieu H.uyat Conrrôieur Général des Finances, le Roi étanc en fon Confe]! a
n Otdonue 8~ ordonne q~')l fêta [enu à l'avenu un Coni'eti de Commetc~,u~efo~sau moins dans
M chaque &nuine, lequel feu t-ompo~e du Steur d'Agueffeau ConMLr d'Hm otdtMife au
:) ConfetI Royal des Fjn.utce! du S.eur ChamtHan Confeiller audit Confeil Roy~l j e; Coano-
leur Géuef.~ des Unanefs du Sieur Comre de PonrchatCrain Confeiller du ~01 en tous fes
K Cuufeilt, Sectetaire d'Rtat &~ des Commandemens de Sa Ma)eHe du SKUr Amtiot, Confemer
Md'E'a' des Sieurs dHe<noton & Eauyn d'AngervilIers~ ConieiUersdeSaM.i~etteenfesConfeils,

Mettes des Requêtes ordtt'attes de fcm Hôtel &: de douze des pttnopam Marchands tic Ncgo-
n cuns du Royaume, ou qui amonc fait long-tems le Commerce. Q.uc dans ce nombre de douze
m Marchands ncgocians il y en aura toujours deux de la Ville de Fans Se que chacun des dtx
jj autres tera pris des Vitles ae Rouen, Bordeaux, Lyon Mafiëule, la Rochelle, Nantes, Sainr-
n Ma)o Liile, Bayonne 6c Ounketqae que dans ledn Confeil de Commerce feront dtfcutees

H examinées [outes les ptoponcions & mémoires qu< y feront envoyés, enfemble les attaires 6e
~ttlieukes qm furviendront concernant le Commerce tanr de terre que de mer au-dedans ce

n ~j dchots
du

Royaume Se concernant les Fabriques & Manufactures,pour, fur le Rapport oui
Lrafatt à Sa Majeire desDeliberatm.tsqmaucotn été pufes dans ledit Confeil de Commercer y

~erre par Elle pouivu, ainfi qu't!appartiendra. Veut ce entend Sa Ma)ejlé que le choix & no-
nuna'ion defdits Marchands ucgncians qui devront entrer dans ledtt Confeil de Commtrce, fe

M htlein tibremeMet fars brigue par ie Corps de Ville & par les M-rehands négccMn'. en cha-
cune deHiites Villes. Que ceux qat feront chonis pour être dudit Conteti de Commerce fbtenc
H g"n! d'une probité reconnue, &: de capacité & expeftence au rait du Commerce Se q'.t'acet
)' ettu les Corps de Ville & les Marchands BE~oeiaas des Villes Ct-dtf!ht ma'-quees s'atfemble-

rôtit dans le mois de Juillet prochain dans les Hôtels de chacune defdttes Vïlles pour procé-
ndcL à ladite eledion;En forte que les Marchands n~ocians amti dus Ëc nommés le puttfenr

m tire en état d'arriverà Fans, ou à la funa de la Cour à la fin du mois de Septembre lu'"
vanr pour commencer leurs roncHons au premier tour d'Octobre. Que leKItKs ekctions feront

M Fd![es pour une année feulement ferouc reiiouvellees d'année en année dans la formc ci-dejfus
maïqu~e, faut à prolonger le tems du fervjce dans ledit Confeil, s'il en; ajn~] ;uge propos.

» OrdomM Sa Majetteqhil fera nommé, par le Steur CoutfôteNrGo.erat des Ftnances, deux tmetenes
aux Fetines de Sa Maic~c, pour être appelles audit ConEeil, Jorique la nature des air.Mres le
<!emaat)era Se pour Secrétaire dudit Confeil de Comnt :rce Sa Miette a nomme. lequel
aura Cjui de temr un R.egtKK exa& de toutes les ptcpoHUons mtmotfe~ e<. aHatres qui feront
pouces audit Confeilenfemble le' déclarauons qui y feront prit'es, de!qaet!es Il délivrera les

M ~pMitions, fuivant qu'ilfera ordomte par ledit Cocfetl. fan au Confeti d'Em du R.o; Sa
Httefie y Mapt, tenuVe[f.u)ks le vingt MuYKms jour de Juin mil fept cent. ~'f~ PHHX-

~'SAux. Etfcetle.



Ces Charges furent a ia venre fupprimées au commencement- du Règne
du Monamue régnant; mais ces mêmes Imeudans du Commerce fu-

rent retabhs au nombre de quatre par Edic du mois de Juin 17 2. (a).

(a)
H 1.0 U 1 S par ta grâce de Dieu, Roi de France Bc de Navarre A tous ptefen: ce a ve-

M nir, SALUT. L'attention que te feu Rot, nottc ues honoré Sogneur Se Bt(aycut avoit pour
9~ ce qui pouvoit tavortfer Sf augmenter le Commerce du Royaume l'avoit détermina a formc!-

M une AHemblee,où ItsmaMres cot]cem.)nr le Commerce puilem être djtcutees & examinée: j.

M (bn;t,6f ala compot'er de Copfetllers d'Eta.[, Maîtres des Requêtes, & autres Comfn<i!aires de

j. fort Conter), Se de dou~e Députes choiSs entre les prinopaux Négocians des VtHes du Royaume

M où le Commerce eft le plus cnn<tderab)e & le plus AontYact. Les fuccès de ce premierEmbhfte-

M ment t'ayant engagé à rechercher ce qui ponrroit le petfeatonner encore davantage, H[m parut
jt que pour remplitm'ieremenr (es vues, il etott necetta'fe d'etaMir des OtRtiers, qui étantch~es dt

dctat) des dt&erenres pâmes du Commetce en Sttent une étude panicu[fere pour acqucut te:
conno~ranccs neceff~K: à un objet auC important & aufS éKttdu fatre le rapport des aftai-

M [es à l'A<C;mMee pour en avo)[ [on avis Se les [apporterenfuite avec t'avis formé dans ['Af.
tjfembtee, au Con;coteu[ Général des Fimnces, Se au Sectetaire d'Etat de la Mâtine, chacun pour
M la pactte de Commerce qui e~ dépendante de ieut:tmmHett;ce! munis ledéteimmerencâcteer
j)HxInK-ndansduComm.[ce,pa!-t'Editdumoh de Mat '70! ~tt tafotme ec mamere pottce

M audtc Edtt. Et comme ces Omces n'ont eEe par Nous fuppnmes tors de notre Avénement à la

j) Couronne, que par rapport au changement queMout avions juge a propos de faire dans tes dtftenn-

3) tes pa.tues du Gouvernement *.es mcmes Laitons ne fubfIi~nE plus aujourd'hut, &e le Bureau du
Cotnmetceayant été pa[ KousteubtiârinHarde cetuiforme précédemment, il ne Nous reueplus,

M pout mettre la dtnneremam à cet ouvt-tge que de rétablir des tmecd-msdu Commetce
que Nous

É! JEerons en titre d'OHice, & au nombce de quatfe~utemenc ce nombre Nous ayant paru né-

M ceitaire & fufEfanc pour remphr I';s fonctions qui leur font anubuet!. A cts cAUtes Oc au-
M très à ce Nous Mouvans de t'avi: de noue Confeit te de notre certaine [hence pleme putt~
Mfance, oc amome Royale, Nous avons, par notre prefentEdti perpétue) te tttevocabte, erte

a. Se eri~ê créons & ërfgeons quatte Offices de ConCciUers en nos Confeils, Intendans du Com-

“ merce, à la nuance &: aux ga~es qui feront par Nous [egtes, par le Rote que Nou: en te-

j. tons arreKt en notre Confeit, pour, par les pourvus defdtts Uf6ces,les exercer aux même:

M fondions qui etoienf amibuees aux Intendant du Commerce, crées par ['Edu du mois de M.u

~) 170)!, dans tffqud)cs fonûions ils feront reçus &. inttaUes âpres la prefiauon de fermentpar eux

M faite en la forme prefctin: par ledit Edir. Voutotis que kfdi[s quatre Omces c[ecs par notre pu-
M fenc Edir, foKntdu Corps de notre ConfeJ,Se tu'nsjoutttent des mêmes tangs.honneursj prcroj;?.-
Mttves,prnitcgts, exemptions,droitsdeeomm~KnnM au grand Sceau, &franc-fate, dont )oU!f!eM

les Maîffes d-~R.equece'! de notre Hôte!* Ordonnonsque ]es pourvus defdits Officespciïcderortr leurs

jj Charges à titre de furvivance ainfi que les autres OBioers de notre Confnt & de nos Cour!,

9t qm ont été e\c<:pt~s du [etabtiitement de l'Annuet, par notre De'Jatattott du <t
Aaù[ 171:;

M lequel droit de furvivanee enfemble celui du marc d'or, dans les cas où ils font dus, faa [!
g)t pour icfdns OrEMS, fur le même pté qu'ileft a ptcfcnt re~le pour les Maîtres des Requ~-

tes ordmatres de notre Hôte!. D'fpenfons les premiers pourvus defdits OBtces du paiement

)) droit de furvivance pour cette première fois feulement. Ec pour être plus en étatde cnoi~i les

3) S~ict! que Nous trouverons les plus propres a remphr lefdïtcs places voulons Se ocdonnom

M
qu'eltes pmCent être poitedces et extreees fans incompadhiite avec tous autres Offices de Ma-
biflrature.

Si donnons en mandementnos am~s te féaux CoufeMers, les Gens tenans noire Cour de p~t*

H lement, Chambre des Comptes ce Cour des Aydts à Parts que notre préfenr Edit ils aient â

5) faire lire, pubher Se iegutrer & le contenu en icelui garder obferver oc exécuter fe!on fa

“ forme 6c reneur ncnobftant tous Edtts D~ctarations,& autres chotes à ce contraifcs, mx-
» quels Nous avons d~rnge et dérogeons par le ptefent Edit. Car tel eft norre plamr. Et afin que

3, ce fo<r chofe ferme & ihble à toujoufs Nous y avons fait mettre notre Scel. Donné à Ver-

M fatiies au mois Je Juin, Fan de gtace mil fept cent vingt-quarre & de notre Regne le nm-
Mvieme.A~M, LOUIS. ~M<t<;j;Par le Roi:PHtLïMAUx. ~~t.Pr.EUMAU.VilauCoa-

fcil:DocuN. Et fcellé du grand Sctad de cire verre.
M Regiftrees, oui ce requérant le ProcuieurGénérât du Roi, pour être exécutées felon )cnt

M
forme e~ teneur fuivant l'Arrêt de ce jour. A Paris en Parlementle feizicme jour de JttU nnt

M fept cent vingt quatre, ~"ej D~;fB.A~c.



TITRE I I I.
j~Z7~R~ET REGISTRES ~COCT~~y,

M~~c~2?~ ~rF~~v~~z~R~.
jL~A N

s le Commerce, les Livres & Rc~re~ïont
d'une utilité & d'une nécemté indispensable aux
Négocians, tant par rapport à eux-mêmes j que par
rapport aux autres: par rapport a eux-memes, en
ce qu'ils le rendent par-la, un compte exact & ha-
bituel de leurs affaires par rapport aux autres en
ce que ces Livres & RegiHres fervent en certaines
occafions de preuves en leur faveur, & que d'ail-
leurs dans le cas d'une faillite nécenaire~ un Négo-
ciant de bonne foi efl en état, par des Livres &
Registres tenus fidelement, de faire voir clair à fes
Créanciers <Sc de leur juflifier la netteté de fa con-
duite.

Ces Livres & Regi~res font de différentes fortes:
le principal eJH: celui qu'on appelle Lzwe-~oMr~

>
fur lequel le Marchand, Négociant ou Banquier,
écrit jour par jour & par ordre de date les achats,
Ventes livraifons, Lettres de change avives &
pafïives,& généralement toutes les Négociations de
Commerce ou de Banque qu'il fait ~uccen~vemenc.

Comme ce Livre-journal n'a d"autre ordre que
celui des dates & que les différens objets s'y trou-
vent con~équemmenc répandus pêle mêle & con-
~ndus les uns dans les autres, les Marchands &

Négocians qui font un Commerce tant foit peu
étendu, font dans Fumage de faire des extraits de ce
Livre-journalpour y renfermer, fous un~eul&mêmo



point de vue, les différens objets qui compofentleur
Journal, en reportant fur un livre particulier chacun
.de ces objets & comme ces livres particuliers ont
pour but de leur part, de fe rendre à eux-mêmes
raifon d'une maniere plus détaillée de l'état cou-
rant de leurs affaires on les appelle Livres de raifon.
Les principaux font le Livre de débit &* de credzc où
l'on reporte par article de marchandifes ou de
personnes avec qui l'on négocie, les comptes par
crédit & débit en deux colomnes. Dans l'une font
les ventes faites & Lettres de change <& Billets four-
nis a. chacun de ceux que l'article concerne; &
dans l'autre colomne; font portées en crédit les paie-

mens faits par ces mêmes personnes. Le Livre ap-
pellé de .P~Mre ? eft celui où l'on écrit le contenu
des marchandifes que Fon a envoyées, &: que Fon

a reçues. Le Livre de copies de comptes eA le regis-
tres des comptes qu'on donne & qu'on reçoit. Le
Livre de mémoire eH le regIUre des Actes qu'on a
panes des Lettres de change qu'on a à payer, &
autres chofes effentielles dont on e~ bien aife de
conferver Fépoque. Le Livre d'inventaire en: l'état
des effets & marchandifes qui font en nature. Le
Livre de caiffe eft celui où l'on écrit la recette &
la dépenfe de tout l'argent qui entre dans le coffre.
Le Livre de copies de lettres eft celui où l'on tranf-
crit les lettres écrites par le Marchand ou Négo-
ciantpour raifon de fon Commerce. Voilà en
général à quoi l'on peut réduire les Livres de dif-
férentes efpeces de Commerce. Il en eA cepen-
dant encore beaucoup d'autres relatifs à chaque
commerce particulier, & dont on n~a point cru~s
par cette raifon, devoir faire ici Fénumération.



Y y ij

ARTICLE PREMIER.
Les Négocians &* Marchands, tant eK~roy

J~M~ ~MroMf un Livre qui contiendra tout leur M~o"

ce
leurs Lettres de change leurs dettes aélives &

D~v~~ &' les deniers e~~&s la ~~e/t/e de leur
?H~~OM.

AP, T 1 C L EARTICLE II.
Les Agens de Change &' de B~/ï~Me, tiendront MM

Livre journal dans lequel feront inferées toutes les
Mrc~~r eux ?!ocïeM)pOMr y avoir recours en cas
de COTZf~~tZOK.

Ces deux At-ttdes ,nous donnent le decalt de ce que doic contenir
un Livre journal & de ce qui en conilitue l'effence;

a après
ce détait

un voit qu'il n'eH: permis
d'y

rien obmettre ) pas même les deniers
emptoyes pour la dépenfe parriculiere de la maifon. Mais ce dernier
point n'e(t pas bien fcrupu!eu~emen[ obfervé, comme étant abfolu-
ment étranger au Commerce, qui doit être l'objet unique de ces for-
tes de Livres.

Les Agens de Change font aSujettis à tenir des Livres journaux
auHt bien que les Marchands, Négocians & Banquiers. Les Journaux
des Agens de Change en effet, font d'une autant plus grande impor-
tance, que s'il furvient des dirScultés pour raifon des affaires négo-
ciées par leur entremise, cesR.egi(tres, lorsqu'ils font en regle font
capables de les applanir, ou du moins, d'y répandre un très grand
jour.

ARTICLE III.
Les Livres de Négocians & Marchands, tant en gros

~M'cTt deM~ j~ro~E/Mr ~rem~r &' ~er~cr~M~-
let, par l'un des Confuls dans les Villes o~ Ju-
r~~MTt Confulaire, &' dans les autres, par le Maire
ou l'un des Echevinsfans frais ni droits &' lesfeuillets
paraphés &' cottés p~r premier &' dernier, de la main de

ceux qui auront été commis par les Confuls ou Maire
&*Ec&ey~~ ~oKC/er~~CM~HOM <ïz/~rs~zerj~Kï//ef<



ARTICLE IV.
Les Ln'rM des Agens de Change & de Banque ~e-

ront coffM~~M~ &' parap/t&y, ~r F~M des Co/z~r
,c~?M6 j~M~~t mention fera faite dans le premier
du nom de r~cMt Change ou de Banque, de la
oM~fe~ML~e~ s'il doit fervir de Journal ou pour la
M~ & c~ ~~rem~r,~ecoK~ ou autre ~cKf~er~
fait Me~Ho/ï/~r R~~re du Greffe de la J~r~i~on
Co~e ou de l'Hôtel de Ville.

ARTICLE V.

Les Livres Jo~r/Mz/ercMC écrits ~'KKe ~~c~zK~
par ordre de date fans aucun blanc~rr~f~y en chaque
chapitre &' <t j &' yzë ~cr~ rien Écrit aux M~

ARTICLE VI.
Tous Négocians j~rcA~ &' Agens de Change

&* de Banque, ~ro~f tenus dans fix mois après la pM-
Mc~Ko~~c 7~ofrepr~!f~0r~o?i~~7zc6~ de faire de nou-
veaux Livres JoMrK~~jc' &' jR~yg~~cocfM&'
paraphés ~~Mf efl cz-M~ ordonné dans
quels ~po~rro?zf~ bon ~rjenz~~ porter les extraits
de leurs anciens Livres.

Nous avons vu précédemmentce qui constitue le fond & l'eflencê
des Livres Jomnaux en mattere de Commerce nous altons voir main-
tenant ce qui en câ[â6t:eri.fe la forme & ce qu'il faut pour lui donner
une force de caractère d'aurhenticité.

L'Ordonnance exigepremieremenr que ie Livre Journa! ~bit ~gne, cocce
&paraphé, a'peu-pres de la même manière dans leur genre, que nos Re<
givres de Baptêmes, Mariages & Sépultures. La raifon de cetreprecauriotl
crotda m~me pour les ur,s comme pour les autres c'éroit d'empechei*
qu'on ne p&[ les altérer, & en fubfticucr de faux aux veriraMes par des
copies f~res après coup, ou l'on eft le maîrrs d'inférer ce que l'on juge
a propos. A~sdans une Ville, comme PMis où le nombre des MM-



ehands, Négocians Se Commerçons eft ani!limmenfe, la pratiquede
tes formalités de ngnatures de cônes Se de paraphes de tous leurs Re-
~iftres, auroit été bien décile pour ne pas dire impouible les mêmes
dt~tculEes fe feroient retrouvées dans toutes les autres grandes Villes du
Royaume, proportionnément a leur grandeur. Se a l'étendue de leur
Commerce; c'etr pourquoi les diïpofitions de notre Ordonnance à cet
cgacdj quetquefages &: quelque utiles qu'elles foient en elles-mêmes,
font demeurées ians exécution. Dans la fuite on a eua.yé de faire
naître de-la un droit burfai, en créant des OH~ciers pardculiers pour ces
forres de paraphes &c en leur attribuant un droit à cer efEer d'abord

par un Edit du mois de Novembre 170~ Se par une Déclaration du
mois de Mai tyo~. On voulut même obliger les Marchands, Négo-
cians, 6e A~ens de Change, a. fe fervir de papier timbré pour leurs
Rsg!fti'C!&: Livres Journaux ;c'e~t ce que porte

formellement
un Arrêr

du Confeildu Avril )67~ Mais ces projets rbrméspour procurer
quelques redburces a l'Etat dans des tems fâcheux & dtS&ciles,furent
abandonnespresque en naitÏant on lenni fans doute que les dépendes
& la séné qui en reluirerolertt, pour le Commerce, en occauoNne-
foient bientôt la ruine ~e le depérjflement.

Mais une féconde chofe plus effeniielle a la forme des Livres Jour-
E~.ux, c'eft qu'ils foient écrits tout de fuite par ordre de date, fansau-
cun blanc, & fans qu'il fbit rien écrit en marge; en Ibne que H le
Marchand ou Négociant reçoit: un paiement, bien que ce paiement
~it relatif à un article de fourniture ou de vente porté fur le Journal
fous une date antérieure au paiement, il ne faut point porter la menrion
de ce paiement en marge de l'article auquel il eft relatif; mais il faut
Finfcrire fur le Journal dans l'ordre de la date qui lui eâ propre.

ARTICtË VII.
TbMS N~OCM7M&' A~TC~M~ M~~Z~TM~M

JcM~ Mertroyïr en ~~s les /etfrc~ M~n~ qu'ils rcce-
T!'07H & en reg~re copie de cc~es <s ecr~ro~f.

il n'y a pas d'expédient: plus propre pour mettre un Négociant a
portée de fe rendre compte & de rendre compte aux autres au befoin
des différens détails des~ négociations qu'il embraue à raifon de Ion
Commerce, que d'enlialfer routes les lettres qu'il reçoit, Se de tenir
Regidrc des réponfesqu'il y fait ainf!, on ne peut trop en tecomman-
der la pratique a tons les Commercans & Banquiers.

ARTICLE VIII.
Seront dM~t tenus tous les .Mtïrc~Hi~ de faire J~



le m~e ~~z de Mo~j, Mye~M~re JoMy leur feing,
de fOM~ ZëMM MoMzCM &* ÏTMMO&~KM &* de ~M~
dettes ~~i~M &'p~T€ ~e~/JcM rcco/e &noM~e
de deux ans €M. deux ans.

L'ufage pour les Marchands & Négocians de faire inventaire de
leurs matchandtfes, &: de le renouveller tous les deux ans n'eH: pas
d'une pratique moins urite. Ceux d'enrre eux qui font dans le cas d'un
plus grand derait, fbnr fort bien de faire ce renouveUement: d'inven-
taire tous les ans pour éviter la confuGon qui pourroit s'y fencontref
çn attendant jusqu'àdeux années.

ARTICLE IX.
La! reprc~KMKo/t ou communication des Ltf~~ Joz~r-

TMMt:, Re~~rM ou lKT'e~M~M~ ne poKrM ~cre re~e
ni orJoTMt~ en J~ce?~M07: po~r~/cce/~oTtj co?KMM-
yMMf~ S'~rM~e~eSoc:ece en c~~y~~ce.

A R T I C L E X.

Au cas ~e~KOM~ <7~K7t N~OCM~f OM
M~TMirC~~K~,

vo~Mc /e~rMr de ~e~ L~res JoMrK~M~' &Reg~rMj
CM

cz/6 la Partie o~n'c ~oufer~oz repre~Mfïo~oMfM
e~~freor~oK~poMr en e.~rM~re ce <~co~t'er7teM~d~-
y~re~c!.

Les Livres Journaux, Regiftres &: Inventaires des Marchands &
Commerçons connennent le dépôt & le Secret de toutes leurs anaife!
ëe négociations; ainfi ce dépôt ne peut être vtote que dans trois cas.
l*. Lorïqu'tt s'agir de partage de fuccefHon de Communauté ou So-
ciété, parcequ'ators celui qui demande la communication ou repre-
fentadont des Regittres, a droit à la chofe. 2.°. En cas de faiMne,
parcequ'alors les Créanciers deviennent les principaux intéretlës aux
~Saires de celui quiFait r~tttite 6e qu'ils ne peuvent en acquérir la
connotÛanceque par la communication de fes R.egiftres.. Dans le

cas des conte~acions judiciaires, foir qu'un Marchand veuitte fe fervir
de fes Regutres pour autoriser fa demande foit que fa Partie adverse
Ot&e elle même d'y ajouter foi. Mais dans ce dernier cas, on ne doit
extraire du Reciftre que ce qui concerne le différend fans pouvoiC

prendre aucune connoifLnce des autres affaires portées furies mëm~
Regi~res~ qui y feroient étrangères.



La difpofition de notre Ordonnance à cet égard, a donné lieu à une
JiSRculté qui étoit de favoir fi un Marchand qui avoir en & faveur

une reconnoiuance panée devant Notaires, étoit encore obligé de re-
présenter fes Rcgiftres pour juiUner de fa créance. La queiUon s'eft
d'abord préïenrëe devant les Confuls de Troyes, qui nonobAanc la re-
connoitÏance devant Notaires, ordonnèrent la repréfenta.tion des Re-
fjiftres & leur Semence fut confirmée par Arrêt fur productionsdu 2.1zJuillet

168~. La raifon de dourer éroit que le Marchand Demandeur,
ayant pour lui un titre auni. authentique qu'une reconnoifïance paffée
devant Notaires, il n'avoit pas befoin d'une plus ample,ju(Hncation
)ie& créance. La raifon de décider, fut que nonobftanr ce titre, les
Regiftres du Marchand pourroient contenir la preuve d'une libération
pottérienre. Ceux à qui l'on demandoit le paiement de cette créance,
éroient même dans des circonftances d'autant plus favorables, que c'é.
toit un corps de Créanciers unis, d'un Négociant qui avoir fait ban-
queroute, & avec lequel le Marchand qui répétoit: la créance en quef-

tton a. voit été en relation de négoce avant
ladite

faillite (<:).

(a) Extrait des Re~M Parlement.

?~ Entre Louis Paillot Marchand à Tt oyes appel'ant de deux Sentences rendues par les Juges 8e

? Confuls de la Vjlle de Troyes te a.~ Octobre j 6SS &: de tout ce qui s'en eft enfmvi d'une party
M & Maître Edme BaiUor, Confeiiler au Pr6Gdial dudit Troyes Louis Veron, Antoine BIampignon,
:) Hm? Goututd Jofeph Michelin Se Jcan-Baptifle le Grin l'âme, créanciers de CypnenLabrun
M attfïi Marchand dudit Troyes, &e Nicole Amant, fa Femme imimés, d'autre. Vu par la Cour
M termes' deu': Sentencesdes Juges & Confuls de ladite Ville de Ttoyes, dudit jour i~ Octobre
]; i~SS rendues entre lerdiies Parles; par la premiere defqudks lefdites Parties ouies, attendu le
-j con~eufemenc donné par ledit PaUloc avec les Directeurs nommes pour la description des EHets
]) defdns Labruu et Amant fa Femme le 17 dudit mais d'Octobre 8c vû l'Arude de l'Ordon'
H nance de 1~67 Tttre 14, Article premier, il auroit été ordonne que ledit Paillot reprefenieloit tes
Livres ledit jour à l'encrce de l'Audience,pour être par lefdits Juges 8~ Confuls vus Se examines
=' en fa pi.c&nce & celle defdns Bailiot Veron & Coniorts en la Chamhredu ConletI, pour )utM-
B6cr de fa créance, en ce qui tegardoit le négoce qu'il avoic fait avec ledit Labrun, eu e~ard A ta

MHite d'icelui Labrun, et conformément à l'Ordonnance de ~7; Arri~lc 10 Tttrs pour
M enfuite être ordonné ce que de raifon & par !a deuxième auroit été dor.pe défaut contre ledit

Pailtot non comparant 9 pour le profit duquel requis par lefctits Baillot, Veron B~ Conforts, it
M auloïc été dit que la précédente Sentence feroic exccuiee félon fa forme Se teneur, dépens ré-

fette:,donre<t appel par ledit Paillot. Anët d'appoinreauConfeil,du 8 MarsisS~.Cauf'es&;
Moyens d'appel dudit P.iillnt,du n defdtts mois & an. Reponfes fournies par lefdits Baillot,
VeLon 8e Conforts, Créanciers et Syndics des autres Cteanciers défaits Labrun & fa Femme du

Avril audit an i68p. Productioo des Parties Conrredns fournis par lefditsEailloc oc Conforts~
)e t7 Mai audn an, contre la production dudit Paillor. Requête oudic fa~l'oc, da Juin en-
Mvmt empfnyee pour Contredits contre la production defdits Baillot, Veron 6c Conforts oC
Mvations contre iceux par lui fournies. Les charges, informations, & le procès fait pour raifort

de la faillite St banquerouteJudit Labrun. Arrêt donné en plaidant le 18 dudit mois de Juin,
pM lequel la Cour auroit orionné que lefdits procès, charges et informauons feroient mites dans
Dn fae à part & jointes en ladite inflance d'entre les Parties, pour en jugeant y avoir tel égard
tu~ de raifon. Production nouvelle defdits Batllot, Veron &: Conforts, par Requête du fix du
prêtent mois de JuUlet, employée pour falvations contre ladtte Requête d'emploipour contredit!

dudit PatUor, dudit jour t;Juin. Sommationde fournir de Contredits contre ladite Production
nouvelle par teditPatllot. ToutConudere LADnE COUR a mis l'appeUaaonannéant,ordon-

ne que les Sentences defquetks a été appelle fortiront effet condamne ledit Paillot en l'a-
"msnde ordinaire de douze )ivtfS,& Mï dépens delà caufe d'appel. FAiTenParletaent kyinj{t-

deux Juillet mil fix cent quatre vingt-neuf. &~e~ De TtU.n.



TITRE IV.
D E S ~OC 7jEr~~ON

peut faire le Commerce de deux manieres
différentes; feul & pour fon compte particulier
ou en Société avec un ou plufieurs autres.

lien: des Soc~r~s qui font purement volontaires,
& qui ne font provoquées que par l'envie qu'ont
réciproquement chacun des Aubciés de faire un
Commerce plus conudérable~en uniuant leurs fonds
& leur InduHrie.

Il en eH au contraire de~orc~ par la nature même

de l'entreprise qui étant au-deiRis des forces d'un
Particulier, exigent néceuairemencle concours du
travail, des foins de l'argent & des fecours deplu-
fieurs perfonnes réunies; & par cette union, chacun
des Aubciés retire les profits & les autres avantages
qu'aucun ne pourroit avoir de lui feul.

En considérant les Sociétés fous un autre point
de vue & relativement aux personnes qui entrent
dans la Société, fi tous les Affociés mettent en
même tems en commun & leurs fonds & leur
induHrie c'ef~ ce qu'on appelle Société or~M~re

ou libre. Mais fi parmi les Aubciés il y en a
quelques uns qui ne fburniacnt que des fonds
fans y contribuer de leurs foins ni de leur induf-
trie, c'eil ce qu'on nomme Société en commandite,

ou conditionnée.Il
y a cette différence euentielle entre la Société

libre & la Société en commandite, que dans la So-
ciété libre, tous les AHbciés font obligés fblidai-

rement



remencàtous les engagemens de la Société, foit à
perce ? foit à gain, foit qu'ils foient dénommés dans
les différens ac~es, foit qu'ils n'y Soient point dé-
nommés au lieu que dans la Société en comman-
dite, ceux qui ne mettent que des fonds dans la
Société, ne font point obligés au-delà de ces mêmes
fonds par conséquent s~il arrive qu'il y ait dans
la Société de la perte au-delà des fonds que chacun
y a mis, cette perte ne tombe que fur ceux qui
portent le nom de la Société, & qui feuls font dé-
nommés dans les différens ades auxquels la Société
peut donner lieu pendant fa durée. Ceux qui s'af-
focient ainfi en commandite font ordinairement des
perfonnes qui ne font point commerçantes quel-
quefois même des perfonnes de considération ou
d'un état incompatible avec le Commerce, qui
fans que leur nom paroiue font bien aifes de par-
ticiper à une Société, dont ils efperent retirer du
profit; mais fans vouloir rifquer de perdre, au-delà.
des fonds qu'ils ont jugé à propos d'y mettre.

Ces notions pré&ppofées ? le Légiflateur s~eH
propofé de régler dans le prêtent Titre trois cho-
fes principales; premierement, les din~rences for-
malités auxquelles font anujectis les actes de So-
ciétés en matiere de Commerce, pour en affurer
l'authenticité 20. les obligations qui naiffent de ces
Sociétés fuivant leurs natures différentes; ~°. enfin,
la maniere dont fe. doivent terminer les contefla-
tiens qui peuvent naître entre les Afibciés.

ARTICLE PREMIER.
Toute Société générale ou en co~MM~ /eM r~-



~ee par écrit ou pardevant Notaires ou ~oMs fignature
privée, &* ne fera reçue aucune preuve par Temoznx co~
tre &* outre le contenu en r<n%e de Société', ni y~r ce qui
feroit <tM~Me avoir ~-e~c ~v~KC, ~OM ou depuis r~~
encore ~M' s'agit ~K~cJoM~e oM ~eKr moindre de cent
livres.

ARTICLE II.
L'extrait des Sociétés entre ~trcA~M~ 6' N~'ocM?ï~

tant en gros ~M'eM détail, fera r~~r~ au Gr~e
J~rz/MK Confulaire en a, ~o/ï en celui de
FH~e~ commun de la &' s'il en a point au
Greffe de nos Juges des lieux ou de ceux des Sg~TigMr~
&' fe;vcr~ inferé dans un tableau e.xpo/ lieu public;

le tout à peine de nullité des ~<%M &' contrats p<~x

tant entre les ~o~es ~K~ec leurs Créanciers &' ayans
caufe.

A R T 1 C
LEI 1 I.ARTICLE III.

Aucun extrait de Société nefera c~r~~r~ ~~M~
~gT~oM des Affociés ou de ceux qui auront fouffert la
Soc~f~ j &' ne contient les noms, furnoms, qualités &*

~eme~re~ des ~ocrex &* /M c~~M c.yfMor~fMfnr6~, s'il

y e% pour lafignature des ~~M~ ff~zx auquel elledoit
com7K6Kcsr &Mzr~ & 71~~ r~Mtee continuée s'il

en a MM <z~c par écrit, pareillement e~r~~rë &*

<~c~e.
ARTICLE IV.

Tous <ï<%M ~<VMM changemens d'Affociés MOHTe~y

~p:~fM~ ou claufes pour ~~K~fMre~ro~c e~r~g'
tr~ &M6~~s &' n'auront lieu que du jour de la publt*-

cation.



Zzij

ARTICLE V.
Ne J~Mpris par les Gr~er~~poHr~r~rcM~f

la Société&' la CM~/cr~fMM dans le ta~e~M que cinq
fols &'poMr chaque e~tMZC qu'il en délivrera, troisfols.

ARTICLE VI.
Les Sociétés n'auront e~c l'égard des Affociés,

leurs ~M~M &' Her~Her~~ Créanciers &' ayans c~M/e~
i.

que du jour ~c~cs auront été eM~~ree~ & publiées

au Greffe du domicile de tous les Co~~r~ïs~ & au
lieu OM ils auront magafin.

Dans les fbfmaticés auxquelles font auujectis les a.<3:es de Sociétés,
qui fe font entre Commerçans & Négoeians, les unes font intrinfe-
ques & les autres extrinfeques.

Les formalités intri~eques c'e~dire qui concernent l'acte en lui-
même fort que t'a.&e de Société doit être rédigé par écrit, foit pat:-
devant Notaires foit du moins fous ngnature privée i'Ordonn~nce
relettant toutes preuves [eft.iraoniales,mëme quand l'objetdela Société :fe-
romu-deSbus de cent livres; ce qui e~ une dérogation à l'Article t. du
Ture 2.0de l'Ordonnance de 1667, qui, en ordonnant qu'il foirpatfé a&e
de toutes chofes excédantes valeur de cent livres, permet par confé.
queut de n'en point pafter qui foit au defibus de cette fomme.

Nonobfiant la difpofition de la préfente Ordonnance, il arrive fou-
vent que des Commerçons, fur-tout quand ils font éloignés les uns
des autres, contra.ctenien~re eux des Sociétés par de amples lettres.
Souvent même iIss'afîocientye/M~c entre eux; ce qui a lieu prin-
cipalement dans les Foires ou lorsqu'il ne s'agit que d'un feul objet o~
d'une entreprife momentanée.

Les fbrmalicés extrinfeques c'eit a. -dire, qui ont lieu après
que l'acte de Société a reçu fa perfection font d'abord de le faire.
ënregi&rer au Greffe de la Jurifdiction Confulaire du lieu, du
moins par extrait fecondement, de faire tranfcrire cet extrait fu):

un
tableau,

expofé la vue du Public, dans la Salle de la J urifdic.
tion Confulaire, afin que le Public ait connoiSance des différentes
Sociétés des noms de ceux qui s'affocienr de la durée des Sociétés,

5,& de leurs principales conditions, &-qu'on pui~coa<€quemmentçon-
tracter avec les Adbciés en pleine connoiflance de caufe. Mais quoi~
que l'Ordonnance ait attaché la peine de nullité au défaut d'enre-
gi&rement & de transcription des actes de Société &: que ces
formalités foient fondées fur un motif d'utilité publique évident
elles ne font point en visueur, & l'ufase contraire a prév-tiu.



ARTICLE VII.
Tous ~ocz~Jero~r obligés folidairement aux ~effef

'de la Société, encore qu'il M~/ ait qu'un qui ~r~g?ze~

au cas ~M~ <tZf~7ZC pour la Co~p~/ZK & non ~Mfre"

MCMf, ARTICLE VIII.
Les ~OCZ~ en commandite ne feront obligés que

jM~z~t la concurrence de /eMrj7arf.

Ces deux diipo~clons Érabitflent parfaitement la différence des
Sociecés libres & des Sociétés en commandite telle que nous
l'avons déjà ci devant oblervce les Afiocies en commandite ne
font engagés que jusqu'à concurrence de leur part dans les fonds
de la Sociéré; mais dans les autres, mus les AUccics font obligés
folidairement à toutes les dettes de la Société, quand bien même il
n'yauroitqu'un feul des Affociés qui eut fignë mais pour qu'un feul
Auocié pumeobtiger.fblidairemenifesautres co-Auooes,ilf.tUtqu'it
ait Cgné pour lui <5' Compagnie car s'il n'avoit~igne que fon nom feul,
il feroit cenfé n'avoir eu intention decontra~erque pour fon compte
particulier S~ pour des objets étrangers à la Société.

ARTICLE IX.
Toute Société contiendra la c/~M~ de ~efoumettre

aux Arbitres pour ~s co~f~~f/o~~ qui ~rMe~ro~E
entre les Affociés &' ~~corc oMe c/aK/e ~f o/7zz/e

MM des ~octM en pourra Mo~/Tzerce que les ~Kfrc~
ront tenus de faire ;/z~o~ j ~K~eM nommé par le Juge
pour ceux qui en feront refus.

A R T I C L E X.

Voulons qu'en cas de décès oz~ de longue o~
fence d'un des Arbitres les Affociés en TM~~Hf d'au-
tr~ïoM~ en fera pourvu par le Juge pour les re-
~M/a/



ARTICLE XI.
En cas que les Arbitres ~o~~c parf~~s en opMMM~~

ils pourront convenir de yHf-~r~rrM Jans le co~~fe-
ment des Parties &' s~~ n'en conviennent, il e~Jer~
KO/K~e un par le Juge.

ARTICLE XI I<

Les Arbitres pourront juger ~Mr les P~ce~ 6' ~Koï-
res qui leur feront remis, fans aucune formalité JM~-

:~e ~o~o~~MC fd&~eMCc de quelqu'une des Parties.

ARTICLE XIII.
Les Sentences arbitrales entre ~oci~ jpoHrN~'oc~~

~rc/Km~z/eoK Banque f eront homologuées en la Ju-
r~o~ Co~/M~re en ~j~o~ Sieges or~
naires ~e nos Juges ou de ceux des Se~TM~r~.

ARTICLE XIV.
ToMC ce que ~e~~ aura lieu à 1'égard des Veuves,

Héritiers, & ayans caufe des ~oczt~.

Les conte0:a[ions enrre Marchands & Négoces font la tuine du
Commerce ainfi, lorfqu'il s'en éleve, elles ne peuvent être terminées
ni trop prompfement ni trop Sommairement. C'eft en conséquence
de ces confidérations que l'Edit du mois d'Août 15 Go, vouloit qne
tous différends entre Marchands FufÏent vuidés fommairement par trois
perfonnes au plus, accordées entre elles, ou dont elles feroient tenues
ou contraintes de s'accorder par le Juge des lieux.
Cette difpondon généralen'ayantplus lieu maintenant dans toute fon
rendue depuis t'ét~MiffementdesJuriS(Mc):ionsConfutaires,e!lea néan-
moins été confervée par notre Ordonnance pour ce qui concerne les
Sociétés entre Marchands lorfqu'elle enjoint d'inferer dans tous les
ad:es de Sociétés des Arbitres pour regler les différends qui pourroienr
s élever encre les Anociés pendant la durée de la Société. Cène ciaufe aété regardée, comme 6 enentiëllepar le Législateur, qu'en cas d'obmiuion,

amodie un des Affociés à nommer un Arbitre s'il Survenoitquelque



contestation & à forcer fes co Auocies a en nommer de leur part;
finon & à leur refus a en faire nommer d'office par le Juge des lieur
pour les refufans.

Ces Arbitres ainfi nommes peuvent ehoinr un fur Arbirre ils fa
ttouvent divifés d'opinion & dans le cas où ils ne pourroient pas
convenir enrre eux de ce fur-Arbicre, ils doivent s'adreSerauVugedes
lieux qui en nomme un d'office.

L'initru~ion de ces fortes de conteilations, jfe fait ~ans aucuns frais
& fans aucune rormatué de Juflice elle connue uniquement dans
l'examen que font les Arbitres des droits & prétentions des Parties fut
les Mémoires, Livres Registres Se autres pieces qui leur font remises
de part & d'autre.

Quand leur Jugement eft formé & rédige fur cet examen il doit
~tre homologué en la Ju!-itdichon Gonf~laire, s'il y en a une dans le
lieu n'ion au Greffe de la JurildicHon ordinaire des lieux, foit quelle
foit Royale foit qu'elle foi-t Seigneuriale.

ACTES RELATIFS ~~7 PRESENT TITRE.

A&e de Société. Furent
préfens lefquels fe font afïociés & s'aftbcient enfemble pour

laiton de ( énoncer ici l'objet ~oe~J ) à perte & à sain, pour le

tems & efpace de années tommen~antes & ~!ni(!an):es à

au fonds de laquelle Sociëtc,i)soQtdes-a-prefeMmisSedet~m'e, chacun la fomme
de. A la fin de chaque année fera fait un Inventaire de tout ce qui appar-
tiendra à ladite Société pour voir & teconno!tre l'état d'icelle & partager ott
porter refpecUvemcnt le gain ou la perte. Les dettes qui feront créées pour le fait
de ladite Société & pendant icelle, feront payées & acquittées fur le pro~c, & Ci

ce profit ne fufBt, fur les fonds. Ett convenu que fi à la fin de ladite Société, ou
pendant la durée d'icelle il furvient quelques dirFérends entre les Af!bciés ils feront

tenus de s'en rapporter au Jugementdes Arbitres ci-après nommés (avoir
Lefquels Arbitres pourront, en cas de contrariété d'avis, nommer telles perfonnes
qu'ilsjugeront à propos pour les départager & promettent lefdites Parties de fc
(btimettre refpecUvement a leur Jugement & y fatisfaire dans tout fon contenu,à
peine de payable par le contrevenant avant que de pouvoir être reçu appel-
iant du Jugement arbitral. Car ainfl, Sec.



T I T R E V.

DES LETTRES ~7" ~7ZZ~7~ DE C~JVG~
~r PROMESSES Z~~JV fO~jR~Vjr~.

j~E
s

Lettres de
change font d'une utilité & d'un

uiage univerfels dans le Commerce. Par leur moyen,
les Marchands & Négocians évitent les frais dé
voitures des fonds qu'ils veulent faire pa~Ïer d'u~
liet-i à un autre, & les risques qu'ils ne foient volé$
dans la route.

Le préfent Titre embraie à cet égard différens
objets.

1°. On y définit la forme d'une Lettre de change
& ce qui doit en conftituer régence on y établit
enfuite la néceilité de fon acceptation & du proteft
qui doit en être fait, fi elle n'eft. point payée a~oH
échéance.

~°. On y Jfpecine des formalités qui doivent ac-
compagner le proteft & les procédures qui doivent
être faites en conséquence.

On y détermine les précautions qu~on doit
prendre, lorfqu\me Lettre fe trouve adhirée.

L'on y nxe le tems dans lequel les cautions
données pour l'événement des Lettres de change,
font déchargées de droit, & dans lequel les Lettres
de change font réputées acquittées.

~°. On y traite des ordres & endoHemens~&en"
~n desBillets de change.

AR.TÏCLE PREMIER.
Les Lettres de change CûTKïeK~roKf~omnMH'EmeKC



nom de ceux auxquels le COMMM devra ~rcpav~
rems du paiement, le nom de celui qui en a donné la
valeur j~ elle a été reçue en deKKrï ~arcA~K~

0~
autres ~EM.

ARTICLE II.
Toutes Lettres de change feront acceptées par écrit,

purement &* /?7np/e7ncHf. Abrogeons ~M/~s les ac-
cepter verbalement ou par ces mots vû fans accepter,
ou accepte pour répondre à tems &' toutes autres ac-
ceptationsfous condition, /e/~Me~pa~eroMrpoMr refus;
6' pourront t'M Lettres être pror~eM.

ARTICLE III.
En cas de profe~ de la Lettre de c~an~e ) elle pourra

~t7'e acquittée par tout autre que celui fur qui elle aura
étérïr~e~ &' au moyen du paiement il demeurera /M-

brogé en tous les droits du Porteur de la lettre, quoi.
qu'il n'en ~fpoHM tr~K/porc fubrogation ni ordre.

A R T I C L E I V.

Les Porteurs des Lettres qui auront été acceptées, ou
dont le paiement échet à jour certain, feront tenus de
les faire payer, ou prot~r dans dix jours après celui de

l'échéance.
ARTICLE V..

Les ufances pour le paiement des Lettres feront de
!rente jours, encore que les mois aient plus ou moins de
jours.

ARTICLE VI.
JD< les dix jours acquispour.le renM profe~feront

`
co~p~



co7~prM ceux de r~c~~Mce 6.' du profe/?~ des Dimanches
&' Fêtes, même des Jo~MMe~M.

ARTICLE VII.
N'entendons rien innover à notre Réglenaent ~M~-

cond jour de Juin mil fix cc~~oz~7ZM-~pt) pour les
~CCSpMKOK~p~M~MS Ô'~Kf~M ~pO/~OTM concer-
K~~f Commerce dans notre Ville de Lyon.

Pour 1~ validité d'une Lettre de change il faut qu'elle contien-
ne le nom de la Ville d'où elle eft tirée la date la fomme tirée,
le tems auquel elle eft payable celui à qui elle doit être payée, le
nom de celui qui en a fourni la valeur & en quoi cette valeur a été
fournie le nom de celui qui la doit acquirer,&: (on adre~e.

Ainfi il faut au moins qu'il y ait trois perfonnes employées dans
une Lettre de change qui font celui au profit de qui elle eft raite,
celui qui la fait, & celui fur qui elle eft faire.

Une Lettre de change n'ed valable qu'autant qu'il y a remise de Place
en Place c'elt-â-dire, qu'autant qu'elle eft tirée d'une Ville pour erre
payée dans une autre. Il faut d'ailleurs que ces deux Villes foient des
Villes Marchandes, & de Commerce.

Le rems du paiement d'une Lettre de change peut être ftipulé de
cinq différentes manieres, qui font, 1°. y'~ & alors le paiement
eidoit faire fans délai & à la préfentation i~. a to, i z, [ ou
~oMM vue, lesquels ne commencent à courir que du jour de l'ac-
ceptation ~.<z /<Krw~M*j comme aux 10, 1} 10 ou~o"d'un tel
mois; ~.°. à une ou plufieurs M/~nf-M~ l'ufanceeU fixée par notre Or-
donnance à3jours pour chaque ufance )°. au paiement des Saints,
ou des Rois Sec. comme il fe pratique à Lyon ou à la Foire de
ce qui n'a lieu que pour les endroits on il y a des Foires établies.

Mais quelque foit le terme fixé pour 1& paiement on a, indépen-
demment de ce, une prolongation de grace qui eft de dix jours au-
delà du terme pour les Lettres de change, caufées valeur reçue en ar-
~nt oti fimplement valeur reçue ce qui eft réputé la même chofe
le délai eft d'un mois quand c'eit pour valeur refue en marchandifes.
Dans I'un& l'autre de ces délais de faveur, font compris les jours de
l'échéance &: du proreft, &: les Fêtes & Dimanches qui peuvent fe ren-
contrer dans l'intervalle.

Ainfi à défaut de paiement .des Lettres de change au dernier jour
de l'expiration des délais ceux qui en font Porteurs doivent les
faire protefter on protefte auHi quelquefois les Lettres de change faute
d'acceptation, mais le proteft n'a lieu dans ce cas, que pour les Lettres



r
de change à un ou p~uueurs jours de vue d'autant que c'eft du jour
de l'acceptation que court celui du paiement il n'efL pas nëcefïaire derequérir

l'acceptation pour toutes les autres Lettres de change. Quant
a ta rbrmede l'acceptation etieconude uniquement de la parc de celui
qui doit la faire amettre au bas de la Lettre de change le mot affgn~
& à ~gner immédiatement après.

Quoique nous ayons pofé pour règle générale que les Lettres de
change, caufées valeur ~M comptant a voient to jours de grâce

9au-delà du terme de leur échéance &: celles valeur reçue en marchan.*
difes un mois il efr cependant des exceptions à cette règle dans
quelques Villes conndërables commerçantes du Royaume, les délais
fbntdifSrcns & il faut fe conformer aux ufages qui y ont lieu. Si dans
1'iniervaHe qu'une Lettre de change eft tirée, il futvient quelque aun-
mentarion ou diminution dans les efpeces il faut te régler fur le taux
où elles étaient au jour où le paiement en doit être rail. C'eft: pourquoi
fi le Porteur d'une Lettre de change négligeoit d'en exiger le paiement

ou de la faire protefter au jour marque à cet effet, il feroit tenu en .(bu

propre & prive nom des diminutions qui pourroient furvenir dans les
efpeces c'eft coque décident formellement la Déclaration du 16Mais
t~oo (a) celle du 18 Novembre 17! (f)& celle du zo Février

171~ (c).

(d) 37 LOUIS, par la grâce de Dieu Roi de France Se de Navarre A tous ceux qui ces pté-
BY

fentes Lettres verront SALUT. Nous avons été informés des difficultés qui arrivent jourjiellenic~t
~) au fujet du paiementdes lettres & BtHe's de Change te des Billets payables au Porteur, que <M

33 Particuliers qui fesonc~a~tenr de ne point venir recevoir dans les termes de leur échéance,
enfone que les D6.)tteurs qui en ont les fonds comptant, font obligés de fupporter les diminu-

M tions qui ont é!é feront ordonnées par les Arrêts de notre Confeil, fur les efpeces qui reft:'nt
-)-. inutiles en leurs mainsfans pouvoir Ce libérer n'ayant aucune eonno:jtlance de ceux qui font
-n Porteurs deHites lettres de Change & Billetsaquot defirant pourvoir en expliquant fur ce

nos intentions. A CES CAUSES & aumes à ce Nous mouvans. Se de nette certaine fcience
y

M pleine puinanee & autouté Royale, Nous avons par ces Ptefentes Ggnëes de notre mam, dtt&
ordonne, dtfons & ordonnons voulons Se Nous phh que tous Porteurs de Lettres & Billets de

3~ Change, ou de Billers payablesau Porteur,Soient tenus aptes les di\ jours de l'échéancede chacune
:j defdttes Lettres ou Billets d'en faire demande aufBtbtteurs par ure fcmmatton, contenanths
3t noms, qualités Se demeures defdits Porteurs, & d'ofFnrd'en recevoir le paiement en efpeces

]ors courantes tinon, Se à faute de ce faire dans ledit tems, Se icelui paiTé, voulons que les
M Porteurs défaites Lettres Se Billets de Change, ou Billets payables au Porteur foient tenus des

diminutions qui pourront furvenir fur lesefpecesj cnc~6cudondes Arrêts de notre Confeïl,quï
M ont été ou feront rendus fur le fait des monnoies. Si donnons en mandement à nos amés &C

féaux ConfciUers les Gens tcnans notre Cour de Parlement à Paris, aue ces Prêtantes ils a~ent

H à faire lire, publier Se reginret, Se le contenu en icelles garder Se obferver félon leur forme Se

M teneur nonobstant tous Edits Declaranons j Se autres chofes à ce contraires, auxquelles Nous
H avons dérogé Se dérogeons par ces Prêfentes. Car tel en. notre plaifir. En témoin de quoi Nous
M avons fait meure notre Scel à cefdites Patentes. Donné à VerlaiUes )e feizieme jour de Mars,
f l'an de grâce mil feitcent, Ze de notre Regne le cinquante-fepticme.Signé, LOUIS. ~<y"r le

re~ Par le Rot PHH.YrEAUX. Et fcellé.
» RegtHrees, oui Se ce requerant le Procureur Général du Rot, pour être exécutées félon leur
tbtme & teneur. A Paris en Parlement, le vingt Mars mtl iëpt cent. ~~e, Du TtLLLT.

1(b) x L 0 U S par la ~race de Dieu Roi de France & de Navarre A mus ceux qui ces pré'
B tentes Leures verront, SALUT. Nous ayons, par notre Déclaration du 16Mars < 709, rendue a

l'occafion des diminutions d'cfpecesportées par les Arrêts de notre Confeti, ordonne que m~
M Porteurs de Lettres Se Billets de Change, ou de Billets payables au Porteur, foient tenus, après

M les d!\ jours de l'échéance de chacune defdites Lettres ou Billets, d'en faire demande au\DeM-
teurs par une fommarion, contenant les noms, qualités& demeures defdits Porteurs, Se d'oftnt

N d'en receyotf le paiement en efpeces lors courantesimon &&ute de ce faire, dans M<ut



Il s'écoïc aulli élevé une diSiculté au fujet de l'interprétation des Art.
6 du préfent Titre, fur la quefUon de favoir fi dans les io jours de

temst Se ice'ui patle que les P&rteuM defdttes Lettres Se Billetsde Change ou Billets payables
au Porteur, tetokm tenus des thminudons qui pourroient Survenir fur les efpeces en ~xe~mion
Jes Arrêts de notre Confed qui auroient éce ou feroicnt rendus fur~îc d~s matinoLs. Le
Lommela-nouvslle diininUEiouds!efpeces, ordonnée par t'Acrer de notre Coi.iL.]!, du ~Septembre

M
deruiec, a donné lieu a ptuueucs eoncEitanons fur Ifs pa~emensues Let[Ms &c Billes d~ Cha ige

:,&.autres de paretite nacure, auxquelles il n'a.pas été fuMitautment pourvu parnotrednt: U~la-
M

ration, Nous avons juge à propos d'y ajouter par ces Pre~enres, les difpo~'ions nccetÏaitespour

“ les Eure entièrement cefter A CES cAusEs,Se autres à ce 'Mous mouvans~de ['avis de notre
Confett, Se de notte cenalue icience pleine puifÏance & Autorité Royale Mous avons die,

B
jlatué Se ordonne, datons, itaiuonx&eorionnons voulons Se Nous plaît, q~e cous Porteursde

B Lettres, Billets de Change Billets payables au PorreuE, ou à ordre fojem tenus d'en ratte la
M

demande aux Débiteurs, le dixième jour preHxe après l'échéance par une fummadou j unon
:)&eàtaute de ce, les Porteurs dettes Lettres BeHtIIcts teroncobh~csden recevoir le patement
M

tuivant je cours ûc la valeur que les efpeces avoienc ce même dixième jouf,Se réciproque-
ment les D~bneuis defditss Let;ces Ûe Dillets ne pourront obhger IcsPofteurs d'cn recevoir le

:) patenjentj ava~Yt ce même dnieme ~om:. Ee àl'ega.rd dcsBtl~[s&- prumettes, vateuc en Mar-
M

chand~tes qui, fmvant l'uCage orùinaire, ne ~c pa~cnE qu'un mois après l'cclicam.e, les Por-
J) rcars feront tenus d'en faire la demande, par une Íomt11~tiol1, le dernier Jour dUd.l[ mots apxès
~1échéance Hnon, ôe à faute de ce, feront obligés d'en recevoir le patement ûnvanr le
j) cours Se la valeur que les Efpeces avoienE le même )our detuier dudu: mois, après t'eche~nce
H K réciproquement I~s Debueucs defoLKs Diilets Se promeiles~ ne pourront oblige:: les forEeurs
M

d'en recevoir le paiement:, avant le même )our dermer duJtt tnots. Vouluns néanmoins que
~ceux qut auront fati des promejTcspour MarchanJnes, dontl'erLompceaura ece ttipu~é,putf-
H ienc (e iibercr. Se acqutEter les fommes contenues en l"urs promsiïcs pourvu qu'ds en fatïen):
M les patemens trente jours irMCs, avant le jour marque poar la. dtminuEion des ~(occes fau~
Mdequot ils ne pourront

fatrele~irspatemens
que dans tes termes pociespar îefcl'Ks promefÏes.

M
Voulons au furplus que notre Declannion du ïC Mars 1700 ~0!texecu:èe, en ce qui r'eUcon~

M :raite à la teneur des Prefentes. Si donnons en mandeniem: à nus annes Se ieaux Confetilers
M les Gens tenans notre Cour de PattemeM à Pa.iisj que ces Présentes ils atencatane lire, pu-

blier S~ t'egtiher Se le contenu en iccllfs garder &c execurer fbloB leur tnrm~ &: teneur non-
st ob~anc tous Edtts DÉc!arauons, Se autres chotes à ce contra-ties, auxqueltes Nous avons de--

loge Se decogeons par cernes Preienies aux Copies dsfqueUes coHafiona~s par l'un de nos
M âmes Se féaux Conteulers-Sectetaites,voutoHsque foi tbit ajumêe comme à l'Original. Cartel
M ett notre p'atfir. En rcmcia dequoi Nous avons tait nienre notre Scel à cet~nes Pfeicmes. Donre
H i Verfm'ics le vmgt huicicmc jour de Novembre l'an de grâce mil iept cène trc;ze, Se de no-
H ne Regne le foixame onzième, ~g'/id~ LOUIS. ~c~ &~j, Par le Rot PnELYPEAUX. Vu au
M ConfeU DESMA&ETZ. Ec fceUe du grand Seau de cire );u)ne.

M
R.egi(rcÉe, oui3c ce requerauc le Procureuc Général du R.oi~pour être ExÉcmée félon fa tbr-

nie Se [eneur, fuivam l'Arrêt de ce jour. A Pans ei.i P~ciement le neu\ t~me ~our de Deceinbro
nut fept cent cretze. <S'~e~ Do~cots.
(' L 0 U 1 S par la grâce de Dteu H.o~ de France Se de Navarre A tous ceux qui ces prë-

M fentes Lercres verLon!: SALUT. Nous aurions pour le bten du Commerce Se pojr prévenir les
procès d'encre les Négocians, reglé par norte Eëctsra~on~dn tS Novembre t7t;t la. manière
des paiemensd~s LcELfes 8~ BtUeis de Change, pendant le tems des d~m'umions des monnoics~

n Se oldonne que lesPottcurs de Lettres ou BiUetsd; Change, oudeUtHets payables au Porrcur,
ou à ordre tutTcut cenus d'en faire la demandeaux Débiteur, le d]\teme )our prc~xc après l'c-
chennce par une tomn~rion; unon, &caiani~ de ce, que les Porteurs defd'c s Lettres S~
Sillers fetotent obbgésd'enrecEvotPles paiemcns. D.uva.nc Le coms Se la. valeur que les eCpeces
avoient ce niëme dixième jour, 8e re-~pco~uemenc les Débiteurs dt-IUncs L~mes Se. Billets ne

~pon.roien! obitger les Porteurs d'en recevoir le p<nement,avanccemLmedix.t€ine ~ot'r: Scqn'~
l'égard des Billets Sr promcfles valeur eu Marchand.tes qui Cu!vant l.'u~age OLd'natte ne fe
pa-Ktit qu'un mois après t'ccheane' tes Potteucs feront tenus d'en ~re la ~mande par une ~bm-
mat on le dermer )ou). duJit mois unon, Se à faute de ce leroiEn oblige!, d'en recevoir le
pa~temenr) fuivanE le coms Se la valeur que Ls etpeces avotem le më'ne ~')Ut. dermer dudH
mois, apre~ l'échéance Se réciproquement,que les Dëbtieursdésirs BiHecs &: prjme~s ne pouK-
'oent obh~er tes Por'eucs d'en tcccvojr le pucmcnt, avan!. le tHeme {our dernieE dud)[ mois.
Mais Nous aurons dcpms c:c informas qu'il v a pluMeursPcovincesSe Villc-s de no:fe R.oyaume,
ou les Lenres Se BtllcM de Change las BtUcrs payabtcs au Porteur, ou i ordre Se les Billets on

~p'omcftes~ valeur en Mardiandi~s,font,fuivamles uCagesquiyontiieu,ex)g<bLsauxtermes
de leurs échéances ) fans que les Débiteurs ai~M la f~cuicé de )ou)r d.:fdus délais de d'\ jours Se

» d'~1!l mois. Et comme on poutroit prétendre que par les tetmes .le 110ttedlœ D~clnation, du x8
Novembre 171 Nous avons entendu dctO~eL à ces ufagcs, ce qui. fecon: n~t~e une tnfinirc de

? conEe&auons capables d'mKrrompK le couj:s du commerce Nous avons c:u dsvon' expU~uc~



grâce accordés pour le proteft, on devoit, ou non, comprendre le dernier
Mur de l'échéance; mais cette didculté a été décidée par une Dcctt-
ration du 10 Mai i6S< qui veut que les !ojours de faveur ne foient
comptés que du lendemain de réché~nce des Lettres fans que le jour
de l'échéance y puide être compris, mais feulement celui du protêt
ainfi que les jours de Dimanches & de Fêtes, men)e ibiemnelles (a).

M fur ce nos mteodons. A CES cAU'sEs & autres à ce Nous monvans, Nous avons dn= & dcLUrc
y~d~ons Se déclarons pat cjs PcefenKsngnecsdenone mau~n'avotr entendu par noMedttC Decta-

M ratton, duzSNovembie 17 ti tien tnnovei.uix ufages ord~ïiatre'!desPLOvmLes&: Villes denocm

M Royaume, fur le p~emcnt détins Bi!lets Lercrcs ou promcHe~ Se en con~quence de l'avis de

noue ConM!, Bc de notre cer~tne tcïence pleine puin~nce Se autour Royale, Nous avons or-
37 donné Be ordonnons, voyons &e Nous plaît qu'elle fou execucee feulement dars celles ou le

3j délai dcxdtxtoucs pour le paifmenc des Letrcs Se Billets de Change, Ce des E:'[e!S p.ty~bics ail
3) Po.ceuf, ou à ordrej Se d'uu m'ns pour les Billets &c pro~eftes, valeur en M-uchan-h~ four

N en ufage à l'égard des Provinces & Vtlles ou lefd~'s Bjllets, LeHces de Ch..ngE &: promcUM
font exjgtbies à leur échéance ordonnons que les Porteurs débits Billecs Lettres pï-omcHss

9) feront tenus deîgs prcfcnter aux Débiteurs, dans les tcimcs de leur échéance; an rctus de
j'afemenc, de leur en ~tre la demande par une fbmma'ton j fn.on, Se a raut;e de ce ils fc;con:

3) obligés d'en lecevotf le Mtement, fusant le cours S~ la v..leuL aue les efpeces avjienc au (cm
3t de'UM'Es échéances & réciproquement, à faute par les Déjticu~ delUkes Lettres, Bjjlecs & pro-
3)

mEnes, de ïadi.fatre au'cdft'~s lommat~ons t's fecon!: tenus dc~ dimumdoni dus cfpeccs. St dun-

3t nous en mandement à nos am~s&. iÉaux~oii~'ll~s les Gem [Enans nocte Cour de P~'eim-i]~
& Cour des Aydes à Paris, que ces t'refcn~s ils a'ent faire Itït., publier ëf enr~gt~rer, & le con-

s) tenu en iceUes ~re garder &: exécuter fmY~nr fA forme &: n.neur cenanE j &c faï~'tt c~fr.r

3) tous troubles Se empëchemens qui pcm~o!em ëcre tnis ou donnés nonob~.tnr tous uns, DL-

3-.
clararions ArreEs, Reglemcns ) &: auEtes choies à ce contraires, nu\qu Ues Nous avons dero~é
Se derogconN par ceMtïesPrclences;aux Copies defquelÏes, coilMtonnccs patl'un de nt'sAn~s~

M téaux Contetlleis-Secret-nres, voulonsque foi fott- ajoutée comme à l'On~i~l. Car tel e~ non~
ulatur En témoin de quoi Nous avons Eut meure noue Scel à ce-Mites Pr~cnfes. Donjie à VH-
fatHes le-vingueme jour deFevrter,l'an de grâce m]Ï fept cent q'~orze~de notre He~ne le

~fuixante-onzteme. ~ne~ LOUIS, ~r~j~j~Parle~ot: PHELYpEAUX. Vu au Coiiieti~

M DESMAR~TZ. Et fcellé du grand Sceau de ore t~Ujne.
R.egtlcrees, oui SccerequeranE le Procureur Général du Roi, pouL eEre t~ecmët's félon hur

M forme S~ icnem Se C'-pfes coltationnccs envoyées aux Ba'Um~s &: SeneJtauf ces du KefÏbn

M pour y c[rc lues publ)Écs &c regfRrecs. Enjoint aux~~LRnucsduProcufcLi. Général du Rot d'y
» tenir la main, & d'en CETnner la Cour dans un mo<s futvant rArtc!: Je ce )our. A Pans fK

M i'arlemetiE, le fept Mars m]l~['t cène quaioi.ze. ~~ëj Dc~GOts.s.
(c) 3) L 0 U 1 S, par ]a grâce de Dieu, Roi de France S< de Navarre A tous ceux qui ces pce-

» iemcs Letres verront, SAUJT. Comme le Commerce anire i'a.bon~ance dans le~ îrats Nous

3] avons pus un ton parncul]St' d'en raciln<.r la communjLaiï~n dans notce Hnyanmej preve-

ot nii, autant: qu'tl Nous a été poHible, par noue Ordonnance du mos d~ Ma.cs j~) coûtes It.s

M occsnons des din~ren-ts 8c cnnte~auons qui poun'on.ntydonrer quelque trouble, principal'
meni: en ce qui concerne t'ufage des Lèches Se B;U':s de ChjngCj do'jt la pr~nque e~~ pour
atlin dite, l'âme du Commerce &: le bten de la {bcieted'entre les M~ichands non feulement

» de notre Royaume matsauni de coures les Patttes du Monde 1e': plus é~o~nns c'e~dansccire
vue que, par le Titre de notred~e Ordonnanceen mois de Mars 167~ Nous avons prcfcr)!:

M en creme-rrotsActitles, auxquels il cA dittdbu6, mu:e la condmM qui y doic être obtetVÉc?

-n pour empêchée qu'aucune perfonne pût tomber nans i'erteur, à iam.e d'en bien counoUre la qua-
M tite les conj'~ons & les en~g~mens: neanmOttis Nous avons appris que quelques difficultés

H fe fom mues fur I~ntErpreranondes Art.n.î's~. Se 6 du même Tirrc te premtcr portant que les
Poueuis Lenres qut auronE été acceptées ou dont. le paiement é<.het à jour certain, feront

~Ltenus de les raire payer, ou proférer dans d)x ;ours, après celui de i'é~hcan'-e:6el'autïe,que
(ians les .hx jours a.qtns pour le tems du prore~ feront compris ceuT de 1 échéanceCe du pto-

3) te~ desDiîranch<.s &: des Fe~es, mêmes des SoIemneUes; les unspreLcndatisque dans les
jours accorder pour le protell, celui de ~'échéance n'y doit point ecre compcts;.les aunes fut!"

tcnans te concrajrc à quoi cranr necetlairc de pourvoir, Se de retrancher à nos Sujets toures les

9) occluons df procès qui pourrotcnt travetter le foin Se )'ap~lnatf0)i qu'ils dotveut: d. leur ne-

M goce. A CES CAUSES, de l'avjs de nocreConfeil,qu: a vu les Arncifs &. de noEre Ordon-
nance du mois de Mars )67~, Se de norrecetta'ne~etence, pleine puntarce &; aucon~ Royale,

0) Nous avons diE Se déclaré, &c. par ces Preïenfcs ûgnees de notre mjm dtfbns & déclarons
y

M voulons Se NousplaÎE, EnInt.crpreEant no~e Ordonnance,que l'/trin.!c J'i~He fou: ~bfe've'é
[clon <a rorme teneur & ce faifam,que les dix jours accordes pour !e piotc~ da ïcrtres
Se BUl!s de Chai)g~ M IcMtH comptes que du lendematn de t échéance d<.i. Lc~rcs Bdl~s



La Ville de Lyon, dont le Commerce e~ fi étendu tant au-dedans
qu'au-dehors du Royaume, méritoirbien que fes ufages funent con-
servés. Autïi voyons-nous que le LégiHateur déclare par une difpon-
tion expreffe, qu'il n'entend rien innover dans le Règlement qu'il
avoit fait tout récemment pour cette grande Ville par Arrêt du Con-
seil duJuin 1667 revêtu de Lettres Patentes enregistrées au Parle-
ment. Ainfi pour faire une jufle application de t'Ordonnance à cet
égard il eH neceitaire de donnerune idée, du moinsgénérale, de ce Ré-
dement.

il y eft dit d'abord, que l'ouverture de chaque paiement fe fera
le premier jour non férié du mois de chacun des quatre paiemens de
l'année, paruneAnemblée des principaux Négocians, en préiencedu.
Prévôt des Marchands ou. du plus ancien Echevin en ion absence.
C'eft en cette Anembléeque commencent les acceptations des Lettres de
change, & elles continuent tout de fuite jusqu'au nxieme jour après
lequel & icelui pafÏë, les Porteurs des Lettres peuvent les faire pro-
Teiter pendant tom le courant du mois &: enfuite les renvoyer pour en
être rembourfés. Les acceptations des Lettres de change doivent être
faites par écrit, & ëcre datées &: ngnées par ceux fur qui elles font ti-
rées, ou par leurs fondés de procuration dont minute doit refter chez
le Notaire.

Si les Lettres de change acceptées & payables dans l'un des quatre
paiemens uHtés en la Ville de Lyon n'ont point été payées en tout ou
en partie pendant icelui, & jufqu'au dernier jour du mois inclunve-
menr, elles doivent être proteflées dans les trois jours fuivans non fé-
riés, fans oréjudice de l'acceptation & lefdites Lettres enfemble les
protefts doivent être envoyés pour cire ngninés dans un rems fumfant
favoir, pour toutes les Lettres qui auront été tirées au-dedans du Royau-

me,dans deux mois pour celles qui auront été tirées d'Italie, de Suiue,
d'Allemagne, de Hollande, de Flandres & d'Angleterre, dans trois
mois & pour celles d'Efpagne de Portugal, de Pologne, de Suéde &
de Danemacck dans fix mois du jour & date des protêts le tout a.

peine d'en répondre par le Porteur dejfdites Lettres. Tel eft le précis "du
Règlement fait pour la Ville de Lyon du moins en ce qui eft relatif
a la matière que nous traitons.

t) fhns que le jour de l'échéance y puiffe érre compris mais feulement celui du proteft des Di-
manches Se des Fêtes, même des Sotemnetles qui y demeureront compri!j Be ce, nonob~anct
toutes autres dtfpotmons & ufages, même l'~rnteci deflus, en ce qui feroit contraire, aux-
queÏs Nous avons dérogé & dérogéons par ces P contes. Si donnons en mandement à nos amés

féaux Con<e)UEfs, les Gens tenans nocre Cour dc Parlement de Paris, que ces Prctentes ils
alcm ~tre itre publier 8e regiArer & le co~ enn en icelles garder obfetver ~eion fa toc"
'ne Se Kncur. Car tel el~ nocre p]aiCr. En témoinde quoi Nous avons fait metue notre Scel à
CEldit-M Prétentes. Donné à Verfailles le dix Mai l'an de grace nul iix cent c~Hatre-vingt fix,
Se& de Tton'e Regne le quarante troi<!eme. LOUIS. ~r~Mr le repli Par le Roi Coi-MUT.

Se ffeUees du grand Sceau de cire jaune.
Regtj~rees oui & ce requérant le Procureur Gênerai du Roi, pour être exécutées telon leur

Forme &e teneur fuivant t'Anêc de ce jour. A Pans en PsïlemEn~letrente -un Mai mil fix
cent quatre-vingt-ux. Signé. JACQUES.



A R T I C L E VIII.
Les protefts ne pourront être faits que par deux No-

taires, ouun Notaire ô'dc~ Témoins, ou par un Huif-
~r ou Sergent M~~ de la J~zce Co~~zrs avec deux
Recors contiendront le nom &* le domicile des Témoins

ou Recors.

ARTICLE IX.
Dans r~<??e de proteft, les Lettres de change /ero7K

tranfcrites avec les or~re~ & rqoo?~ j s'il y en a, & la
copie du t-oM~J~z la Partie, à peine de
faux &' des ~o7?ïm~e~ &' mfcr~M.

A R T 1 C L E X.

Le proce~ ne pourra ~re ~Mpp~e par aucun autre

ARTICLE XI.
~4pr~ protêt, celui qui aura accepté la Lettre,

pourra être poMr~M~x Re~M~fe de cc&~ï qui en ~ra lePorceMr.
ARTICLE XII.

Les Porteurs pourront par la perM~o?: JM-

~-e, les effets de ceux qui auront tiré ou e~~c~? les

Leccres., encore qu'elles aient été acceptées même les
c~ers de ceux fur lefquels elles auront été tirées, en cas
qu'ils les aient acceptées.

ARTICLE XIII.
Ceux qui auront tiré ou e7ïdo~ des Lettres feront

pourfuivis en garantie dans la oM~~Me ~t~~o?tc do-



ARTICLE XV.
~pres les délais ci-deffus les Porteurs des Lettres fe-

ront non-recevables ~<TK5 ~Mr~zoM engarantie, &' roMfe

autre demande contre les Tireurs &' E~Jo~Mr~.

A R. T1 C L E
XVI.

_1

LI. 1.

Les Tireurs ou E~~o~z/rx des Lettres, JcroTtf f~z/~
Je prouver en cas de dénégation; que ceux fur qui elles
etozent tirées leur Ao~Mt redev~Me~ ou avoient provi-
~0~ au f6??M qu'elles ont ~rrc prbfe~eM~ïOM~ ils
~roKE tenus de les garantir.

ARTICLE XVII.
Si depuis le tems reglé pour le protefl, les Tireurs ou

E~~c~eMr~ ont reçu la valeur en argent ou m~rcA~M~~c,

par comptes compenfation oie aMrremenr~ ï~~ro/ïcc~ï ceKM ~e
la garantie.



Les Articles qui précedent.concernent les formalités du protêt le prote&
eft une ibmmation d'accepter ou de payer une Lettre de change, faite a
celui fur qui elle eft tirée; on l'appelle .P/'o~, parcequ'on protefte
toujours a la Sn de l'acte que le Porteur fe pourvoira contre & ainfi
qu'il avifera bon être, à peine de fous dépens,

dommages
& intérêts.

Le protêt fe peut faire de deux manières par le ministère de deux
Notaires ou d'un Notaire accompagne de deux Témoins, ou par le
mmidere d'unHuitTIer. Mais ta premiere de ces deux voles, n'eft point
ou prefque point en ufage on préfère la Seconde comme beaucoup
moins couteufe l'Ordonnance exigeoit dans ces derniers cas que l'Huif.
fier fût afTSité de deux Recors mais t'éraLliSement du contrôle des
Exploits fait depuis, a fait cetler cette néceitité de Recors, dont l'ap-
pareil d'ailleurs étoit capable de discréditer les Marchands & Néeo-
cians.

En tête de l'acte du proted on doit tranfcrire & tailler copie, tant
de la Lettre de change que des ordres & des réponies, fi aucunes ont
été faites, par celui qui a fait refus de l'accepter afin que chacune des
Parties inréreCtces ait des notions exactes & complettes de tout ce qui
eft relatif à la Lettre de change en queftion, jusqu'au proteft incluS-
vement, & qu'elles puitlent prendre leurs mefures & leur parti en con-
féquence.

Autïi-tot après le proteft celui qui a accepté la Lettre de change,
peut être pourfuivi enjudice pour le paiement; & comme par fon ac-
ceptMion, il en eft devenudébiteurperfonnellement il n'y a point d?
délai fatal par rapport à lui mais il n'en efl pas de même des Tireurs
& des Endofteurs. Comme il eft de l'intérêt du Commerce de ne point
laitier le Porteurd'une Lettre de change le maure de favorifer celui qui
doit la payer, en,lui donnant du tems & des faciUrés& enfuite de re-
venir indéfiniment contre les Tireurs & Endoffeurs lorfque l'Accep-

teur eit devenudifficile ou infolvable l'Ordonnancea pris fur celaun
milieu. Elle accorde un délai fixe au Porreur d'une Lettre de
change protégée, pour agir en garantie contre les Tireurs Se Endof-
feurs. S'il intente fon

action pendanr
ce délai, it peut pourfuivre ïb!

dairernei-it tan.t l'Accepteur que les Tireurs & EndoiÏeurs, mais s'il le

laide couler infruefueuiement~ ilef): cenfé avoir pris a fes rifques &
fortune la Lettre de change les Tireurs & ~Endoueurs font par-là dé-
chargés de plein droit de toute garantie Se il ne lui refte plus d'avion

que contre l'Accepteur.
Le délai de l'Ordonnance pour la garantie des Lettres de change

contre les Tireurs & Endofleurs, eft de quinzaine pour ceux qui fo~t
dans les dix lieues fi l'é!oignementeft plus confidérable le délai aug-
menté à raifon d'un jour pour cinq lieues pourvu que les perfonnes
Soient domiciliées dans te Royaume. Car fi leur domicile étoir hors d'i-
celui, le délai fcroit de deux mois pour l'Angleterre,'la. Flandres & la.

Hollande; de trois mois pour l'Italie, l'Allemagne, & la Suiile; de

quatre mois pour t'M~gne, & de fix pour le Portugal, la Suéde Sets
Panematcl~



panemarck. Ces délais quels qu'ils iotenr, commencent à courir du
lendemain du proteft jusqu'au jour de la demande en garantie inclu-
~Ivemenr.

Cependant, quoiqu'il foit vrai de dire dans la recle fénérale que
l'expiration de ces détais opere une fin de non recevoir iniurmcn-
bte en faveur des Tireurs &: Endotleurs il eft cependant deux excep-
tions à cette règle, admîtes par l'Ordonnance elle-même.

Lapremieie eft torique l'oii oppofe aux Tireurs ScEndofIeurs,que
ceux fur qui les Lettres de change étoienr tirées n'avoient peine de
fonds lors du proteft en ce cas, c'efLaeux à prouver le fait contraire
fans quoi ils font tenus à la garantie quoique les délais Soient expirés
&; ils ne peuvent s'aider de la fin de non recevoir de l'Ordonnance
parcequ'iis iout tenus de leurs faits & promeifes Se qu'ils fe trouvent
alors avoir cédé une dette qui n'exi(l:oit pas & pour la pourluite de
laquelle il ne pouvoit réfuirer aucune action ni conféquemment au-
cune néce~té de diligence.

La ieconde exception eH:, lorfqu'apres l'expiration des délais pour le
proteft &: les pourfuites les Tireurs & Endoueurs ont reçu le contenu
de la Lettrede change proreilee, en compeniation, enmarchandifes, ou
autrementdevenus par ce moyen Débiteurs perfonnels dé la Lettre
de change, dont la valeur a tournéa. leur profit, ils aurotent mauvaife
grace de vouloir en éluder le paiement vis-à-vis de celui à qui elle e&
légitimement due à l'ombre d'une fin de non-recevoir qui n'eft pas
faite pour couvrir la mauvaife foi.

Mais relativement à la pourfuite du paiement des Lettres de change,
il s'eft élevé une queftion dont voici l'objet. 0

Par Edit du mois de Décembre 168~, toutes les promenés & billers
fous feings privés étoient a(Tu;ettis a. la formalité de la reconnoiuarce
préalable avant qu'on pue obtenir aucune condan-'mrion en conséquen-
ce (a). De-là on a voulu prétendre que cet Edit étant indeniii, les

(a) LOUIS, pat la grace de Dieu Roi de France & de Navarre Atous préfens & à ve-
mr SALUT. Les dj~ëfcns ufagcs ec~hhs en plu~eurs Sièges & Junfdt~ions de notre Royaume,
dcpu)s notre Ordonnatice du mois d'Avui. i~y, pourJarecoanoittancc des PFcmctfes, BlUccs
Se aucres ~cdtHres fous jejng pcivÉ,Se les ~rats qn~ ton a pris occnGou d'augmenEEr en au-

M CLnes de~iice~ JurtfUi~Uons Nous onr faic e~imer n6ce~.nrc t'xphqu~r plus prfcdÉmenE notre
volonté fur ce fujet, St. d'~Eabhc à cet égard uns pioccdHCC égale dans coui~s nos Cours &

=j Sièges. SAvulR. faifom que poui ces caufes, S~ autres à ce Nous mouvansi de notre propre
mouvement:, pleine puitla.nce & autorité Royale Nou'! avons par ces PtefeatES ugnécs de notre
Main, dîE~tacue & ofdonBétd)~bns,i~tuo[is&:ordonnons vouions &cNons plaît ce qmenCuir.

ARTICLEPREMIER.
K Celui qui demandera le paiemeat- d'une F:ome~, ou l'exécution d'un autre A~e fous feing
prive fftatenu d'en f~ne donner copie ~vec l'Expiottd'gnauon.
1 r.Le Créa.noer d'une Promette ou Bi'Iec pourra faire ncc!a:cr a. fj. Partie par t'Expîoh de fa

(tcma.tide qu'aptes un déhï j qui ne pouna eEEe plus court de trois jours, Il demandara a t'au-
Lttt.ncg du Juge, devant lequel il le fera ~tEgner que la Promené ou E~lec fbienc tenus pour re-

3-' connus S~ spreiend qu'ds foient ecucs ou lignés par le Défend.eur, & qu'tt ne comparo)H'e pas
M au jour qui aura. été marque par ledit Exploit le Juge ordonnera que !etHircs Promeifes ou Bil-
H lei demeureroilEpour reconnus &.quc les Parties viendront pIaUerrurIcpEmcipaldaiislesdeta~S
M ordina.tres.



Lettres de change & autres Billets Confulaires y étoient compris. L'u-.
fage même de cette reconnotHancepréalable s'introduise dans plufisur~
Jurifdiehons Confulaires mais comme cela ne faifbit que mutciptie):
les longueurs & les frais au déttiment du Commerce intervint la Dé-
claration du i;Mai 170;qui affranchit les Jurifdi&ions Confutaires
de la reconnoifîance préalable des Lettres de change ou Billets & les
autorifa à en prononcer la condamnation contre les Débiteurs fut de
fimples anignadons (t:).

Y 11.1-orfque le Défendeur aura confHtuéun Ptocureur & fourni des détentes par lefqueUcs ii
déniera la YcrnÉ de t'Écmure ou des jîgaamres de l'Acte fous leing privé, dont tl feraquenion~

3* le Demandeur le fera i<Mimer par un Ac~e de comparottrepxtdfvan).le Juge pout procéder à la
M venf~cation dudic A~c fans qu'il fou befbm. de prendre aucune Ordonnance du Juge pour
s) cet eAct.

1 V. StteDéfendeur dente dans la plaidoirie de la caufe, ou durant l'induction d'un procès
par écrit, la. vécue des pièces fous temg prive, dont il s'agira j la verincanon en fera fatte par-

3) devant l'un des Juges qui aura. aalUe a. l'Audience &c qui fera commis j fuivant i'ordtedu Ta-'
» bleau1 par celui qm préfidera ou pardeval11: le Rapporteur du procès} s',1 efL ddtribué.V.i-es Pièces fous leing puve &L Ecritures privées, dont on pouifuivra la reconnoin'ance,
33 teroiit: repr~utees devant le Jsge ) au jour ëc à l'heure poEL~s par la fommadon qui nura etc
3) f~tre de comparoîtredevant lui~ Se feront p.naphees pat le Juge & comïnujuquees en fa pré-
3~ fence à la. Partie.

V I.St le Dstendeur ne comparoït pas, le Juge donnera défaut, & ordonnefa que la Pjeccs
a) fera ttnup pom: reconnue en cas que le Demandent; n'aiE point obtenu de Jugement a l'~u-

d)ence qui l'ait aulfi ordonne ? 8c qu'il prétende que la PiEce foit ecdce ou ngnëe de la mainduDefEndeur: Se le Juge ne preudtaencecas aucunes vacations, Se laPactie qm voudia lever
33 le procès verbal, payera feulement 1 expédition de !a Gmne au Clerc duditJuge.

V 1 I. M St fon prétend que la Pièce fbit ecftCE ou ngnée d'une auKe main que de celle du D~-
M fendeur, le Demandeur nommEtaun E]pErt,&c le Juge en nommera un aune pouc procéderaà

la veEtftcadon de la Pièce fur des éccifuies publiques j& authentiques qm feront leptétent~ea
» par lc Demandeur.

V 1 11. Si les Parties comparoiflent; ) elles conviendroM d'Expects, ûe de Pièces de comparai
s? ~bn j &c fi l'une des Parties étant cotnpa.rue rcFtiie de nommer d-es Experts le Juge en nom-
M mera pout elle.

IX. ?) Lorfque le Dsmandcu'' aura obtenu en Jugement à rAadieace, ou dans l'Hôtel d~
» Juge portant que la Promdfe ou Billet, donc efl quefhon.. feront tenus pour reconnus s'tl
M obuent dans la ûine condamnation à fon profit ducomcnu dans lefdïtes A~tonïj il aura hy-'

potheque fur les biens de fon DÉbiteur, du ~uc dudn Jugemeuf.
X. M LeJu~e ne drefTera qu'un feul procès verbal pour la v~rincanon d'une ou pluueursPie-
ces, lorG~ue ladire veEltic~tiou Ce teca en inëme'tems,Se à !a. re~nê:e de la même Partie;&

M tl fera pnye pour lc'"d)ts proce! verbaux un écu aux ContcjUecs de nos Cours, quarante Mj
M aux LtCLifenans Généraux, &; aurrcs OfMciers des B~it1i.iges &c Senechauf~es où tl y a Sif~e
9) Preud~l vingt fols à ceux des autres Sièges Royaux autant à ceux des Duehcs-Paines 5~ des
sj aunes JuiUces appacienamesà des Seigneuis particuliers, leiquels reQorHiÏemdue~emenc en DO:

Cours Ce qumxe fois aux OfHciers des autres JulUces defdt[s Seigneuts~ Se aux Clercs deEd'is
M Juges, pour l'exp~dttion defdtts procès verbaux ce qui fe nouvera. leur cEt? du, fmvan': ~s

ta\es ordinaires par rôle.
X I. M Voulons que tous ceux qui dameront leurs propresngnamies ou écriEnres, toieni condams~

M en. nos Cours en cen!: livres d'amende envers Mous en cinquante livres dans tous nos au~cs
Sie~esS~ Jurifdi~tors; &e en paucille Comme enveis qut tl appartiendra dans les J~fUces des

3) Seigusurs p~ircultprs, om.rc les dépens, dommages 8e intérêts envers les Parties.
&! douions en manJemenc a nos âmes S( féaux Confediers le~ Gens tenans notre Couï' de

rartsment à P.iris, que cespt~cmcstls aient à faire hre, publier S~ eurf~iUrer, ~!econtcmt
M en iceUes cn:EEientr~fairE

entr~enu:, garder & obfervcr telon leur rbrme Se teneur, f~syy
contrsvtmc, ni fou~rtr qu~l y fou: fonrrevenu en quelque fbr[e Se manicre que ce fb)' Car

M tel e~ notre p~t~r. Et ~hn que ce Mr chofc ~rtne &e fiable a cou~ours, Nous avons ~titnet-
M tre norrc Scel à cefUjt~s 1 ccf(.nces, Donne à Ver~adies an mois de DeLembre, l'an ~e grâce 'Tu!

fix cent q'Ja'rcvtn~r-quaire,Se de notre Regne tequaraute-det)\ieme. LOUIS.~j, Par le R.oj: CcLB~KT. ~r c~ e'~f.' VifajLB PE~LE-riE~.
M

~e~rees, oui &: ce requeranr le Procureur C~r~l du Hoi pour être exécutes f'lon Icut
M ibnne Se teneur~ fuivant i'Anêt de ce joar. A Pau': en Paiement, le vin~t-dcuxtcmc ~cur ~=

? Janvier mit fix cène qD.tcrc-~tngcctuq.c~JAcc'.UEs. 0

~) N L 0 U 1 S,par la gr~cc de Dteu j Roi de f~nM 8~ de gavante A tous ceux qui ces p~



Enfin le reu Roi pour marquer encore davantage fon attention
pour le Commerce j & pour diminuer les frais de poutfuites en cette
nMHMe, excepta formellement par fon Edit du mois d'Octobre 170;s
les Lettres de change, Billetsà ordre ou au Porteur des Marchands &:
JSfégocians, de la nécefHte du contrôle qui avoir été établi par le même
Edif

pour tous les biHecs promeffes fous fignature privée (a).

M fentes Lettres verront,SALUT. Par notre Edit du mois de Décembre ~4, Nous avons règle
la manière don: il doit être procédé dans toutes nos Cours Se Sièges, à la reconnoifÏance des

93
FromeSes, BtHets Se autres Ecntures fous feing privé, depuis Jequet rems Nous ayons e~e iu-

?t
formes qu'encore que notre intention n'eue pas

Êtc
de comprendre dans l'exécutionde ce RÉ~

~glement, les Justices Confulatres, dansle~ueltes les Porteurs des Promenés ou BUleis fous fi-
gnatures privées n'ont jamais été afiu.jeds aux piocedures Se formalités ordinaires dans nos au-

39 très Jufhces Roy~es cependant les Juges établi! dans aucunes des Junices Confulaires de notre
royaume ont cru eue obliges de fuivre ex&~emcntles di~oncions de noire Edit pour la. re-

M
conaotilance deftiites Promeiîes ou Billets; ce qui multiplie les frais, Se éloigne les Juge-

t~ mens des condamnations, que les Porteurs dettes PLomenes ou Bï!!cfs pourfutveni contre
leurs Débiteurs~ au grand préjudice du Commère; Se des Négocians, Se contre nos véritables
intentions~ que Nous avons jugé à propos d'expliquer fur cela plus dignement. A c~s CAUSES~J

93 Se ancres à ce Nous mouvans, de nutre cectaine teience, pleme puiilance j Seautorice R.oya'e,
s? Nous avons par ces Prefentes ftgnces de notre m~lin, du &: dectacé, difons Se dcclatons n'avotc
M entendu comprendre da~~ l'exécution de non-edît Edic du mois de Décembre ï68~ les Junïces
3j Confulaires de noEre Royaume dans tefqueUes Nous voulons que les Porreutsde Promenés
oBillers,ou autres A~es fous ngnamre privée, puinent obtenir des condamnations contre leurs
~Dcbiteurs~ fur de nmples afngnstions En la mxntere ofdn'nite,f~ns qu'au préalable il(bi)' be-

foin de procéder à la reconnotilance defdttes Promefles Btllecs, ou autres Actes, en la forme
3)

portée par ledit Edit)nnon~ au cas que le Défendeur d;nie la vérité deMices PEomencs, Bil-
3) leis ou auH:es A~tes ou fouuenne qu'ils ont été ngnes d'une aucre main que la nenne, auquel
~cas les Juges Confuls feront tenus de renvoyer tes PMtiespardevant les Juges ordinait-es; pour
M y procède!: à la védncation deMices Pièces o~ reconnoiilance débites Ecritures, en la manière
» portée par notredit Edit. N~en[eRdons néanmoins rien innover à fufage obfctvé jufqu'à. pré-

fenc en cetre matière, tant au Siège de la Confsrvauoo de Lyon que dans la JurtiU~ion des
M Prieurs Se Confuls de nocre Ptovince de Normandie. Si donnons en mandement à nos âmes Se

t) féaux ConCeiLlecs les Gens tenans notre Cour de Parlement à Paris que ces Prefetues ils aienc
M à fa.n:e lire pubUec Ce cegu~rer Se le contenu en icelles exécuter telon. leur forme Ce teneur i
:) celant Sefaifanc cener tous noubics Se cmpÊchemensqui pouLroient être mis ou donnesnon-

ob~anr tous Edns, Déclarations, &. autrEs chofes à ce comra!Les, auxquelles Nous avons dé-
rogé ëc dérogeonsen ce qui te trouve contreces Prefëntes aux

Copies defquelles collationnées par
o l'un de nos âmes 8~ féaux ConfEillers Se Sectersires, voulons que toi foit ajoutée comme à l'Orï~i-
33

nal. Car tel en notre ptainr. En témoin de quoi Nous avons taie mettre nnire' Scel à cefditcs Pré"
M fentes. Donné à VerfalUes le quinze Mai, l'an de grace mtl fept cent: trots, c~ de noice Regne

le fbt~nte- unieme. ~~c, LOUIS. -E~M A~ Far le Roi PHELYpEAUx. Vu au Cosfeil
a~ CHAMii.LAR.T. Et tcellees du grand Sceau de c<re jaune.

9) Regl~~es oui Ce ce requérant le Procureur Général du Roi, pour être exécutées teîon leuc
forme &: teneu)., fulvant l.'ArLec de ce jour. A Pans en Parlement, le nx Juin mil fept cent trois.

9) ~~ne DONGOIS.s~
(fi) L 0 U 1 Spar la grace de Dieu Roi de France Se de Navarre A tous pre~Ens Se à venir

M SALUT Sec. A CES cAus&s Se autres à ce Nous mouvaus de notre ceE~'ee fcience, pleine.
s~

puinance, Se autorité Royak, Nous avons par notre Présent Edit perpétuel Se itrevocabla,
n dit~ jH-atuc &. ordonne, difbns, ~Mons Se ordonnons, voulons Se Nous pl:ur, qu'i l'a-
<] vemt, 8e à commencer du premierJanvier procham~tous IcsA~esqui (eront pâlies fous Hgna-

tuies privées à l'exception des Lettres de Change &c: Billets à ordre & auPoneur des Marchand?,
&c Négocians, K Gens d'attaires~ foient con:rôle~ avant qu'on en pninL fane aucune demande en

H Juitice,B~ les droits paves, fuivant la qualité des Actes S~. a proportion des tommes y conce-
T* nu?s, comme s'tls efoi~nt originairementp&fl~s pat-devant Noraii-cs confbrmëmcnc aux ranfs
K énonces en noire Confeti pour les droits de conctôle des Actes des Noiaues, à peioe de nuthie
3t ftcCjjts Actes ) Se de trois cens livres d'an-iendc pour chacune contravention, tant c<mrrc les Parties
M qui s'en feront fervis que contre les HmMters on Sergens qui auront fait des Exploits Ëc Actes en

confequence, Sec.Sidonnonsenmandcmencânos âmes Be-~aux CnnfEtllers, les Gens tenans noiEe
M Cour de Parlement, Chambredes Comptes & Courdes Aydes à Paris, que noire prêtent Edit ils

aienr à faire lire, publier Se regiArer, même en tems de Vacations j Se le contenu en jceim fui-
H

vre,gatdei&:obfe)'verfélon forme Se teneur; ceflantoe fatfanicefÏer tous troubLs &- empechc-
M mens qui pouiroient être mis ou donnés, nonobftam cousEditS, Déclarations, Arrc[s,Re~Ie-
H n~ens Se autres chofes à ce contraires,auxquelsNous avons déroge Sf dérogeons pat ROtre pM-



A R T 1 C L E XVI IL
1~ Lettre p~e K~ P~rHCM~r &' non ~M Porteur,

OM ordre, eMKC a~~zr~? paiement ~~poz/rr~ être
poKr~TZ &* /azt en ~e~M ~Tï~JecoK~e Lettre, ~ï~
donner MMtMTt~ &7ZCMC~Hc'7~que c'~ ~~ejeco~e
Lettre, &' oMe preM~re OH autre pr~ce~e/zK ~~nc~rer~
KM~e.

AR-TICLE XIX.
cas ~Mc Lettre ~~zree~o~ p~~Me

<XM
Porteur

oz~ ~or~re~ ~epaze/Tze~r~e~yeMj~ic~ep~rOr~o~~M-

ce ~M~e, &' 6~ caution de ~r~~Mr paK-
ment qui

ë~~M~Zf.

On pré voit, dans les deux Articles qui précèdent, ie cas ou une
Lettre de change fe trouvercit: adhirée c'eft-a-dire perdue & parrap~
port aux prëcaudons A prendre en pareil cas l'Ordonnance difitngue,
il ta. Lettre de change perdue efL payable a un Particuliernommemsnr,
on fi elle efi à ordre ou au Porteur.

Si elle n'ef): payable qu'a. un Particulier y dénommé, fans qu'il y
foit ajouté OH ~& cn~-t: elle n'e peut avoir de fuite, ni paHer au
pro6t d'un aurre qu'en venu d'un traniporr. Par conféquenc n'écani pas
de nature à circtder par la voie de l'ordre, il n'y a aucun inconvénient
d'en déiivrer' une Seconde au Porteur, en faisant mention que cette
feconde Lettre n'eit qu'une fsuie Se mcme cho<e avec la. première qu!
par ce moyen demeurera nulle &: fans erfet d'autant que ri quelqu'un~e

préïenroit enfuite avec la première Lettre adhtfée pour en exiger
!e paiement, fut-il [ncme muni d'un tiantport du Porteur originaire de
la Lerrre tes pouriui):es ieroienr vaines &: il n'auroit d'autre recours
que contre celui qui lui auroit: cédé &: tran.fpoi[é une créance non
cxiitante, !a premiefe Lettre fe trouvant dans ce cas éteinte B~ anéantie
par a leconde-

fent Edir; aux Copies Ju<]uet,col!anonnees par l'un de nos âmes &féaux Conf~Uers Sécreraircs,
s~ voulonsque foi foi: a;oM'ee comme à l'Ong'nat. Car tel eR norre p!a)Jir. Ec af~n q te ce foit chofe
3) ferme Se jtab!e à [oti;ours Nous y avons fait mero'e norreScei. Uonne a Fonraïncbteau anjnoJ'!

d'Octobre, !'ande gM:e m)) fcpt <'e.][ onq oc de notre R.cgnc le foiMnLe troiSemt. ~n:;
oj LOUIS. Et ~<j tct Parle R.ci: PHEtyrEAnx. ~[/2! PHHYPEAUX Et f(.e[!e du grand Sceau
M de cire verte.

H Re!;iftrecs,oui &cc rcqucnnt [e Procureur Général du Roi, pouf être e\~U[ces re!on )em
B forme & teneur, fuivanti'Anct de ce jour A Pans en Pattement, en Va<.adojM le viu~T'
H Octobre mit fept ceat tin' ~~e. DuTtiHTj



Mais on ne peut pas appliquer la même règle à une Lettre de change
à ordre ou au Porteur. Car fi elle eft à ordre, comme elle peut paner
dans un nombre in6ni de mains par la voie de l'ordre rien n'empeche-
roir celui qui en recevroit une feconde fois la valeur par une feconde
Lenre de change, de faire paCer la premiere enfuite en d'autres mains
par un ordre s'il éroit de mauvaife foi & capable de fuppofer la per-
te de la premiere Letre de change, pour s'en procurer une féconde.
Il y auroit encore beaucoup plus de nfque fi la Lettre étoit payable
an Porteur, parceque rien n'empecheroit celui entre les mains de qui
la Lettre adhirée leroli tombée, de dire qu'il en a fourni la valeur, &:

en fa qualité de Porteur de la Lettre d'en exiger le paiement. C'e~
pourquoi pour parer a ces différens inconveniens l'Ordonnance affu-
tCMtt celui qui a eu le malheur de perdre une Lettre de change à ordre
ou au Porteur pour pouvoir en exiger le paiement, de prendre pour
cela une Ordonnance du Juge ( Conful, s'ti y en a ou ordinaire s'il
n'y en a point fur les lieux )& de donner bonne &: fuffifante caution
de rapporter fi la premiere Lettre de change étoit repféfentée) & qu'on
vint à en demander après coup le paiement.

Mais on a., depuis l'Ordonnance agité une question qui étoit de fa-
voir, G. c'éroit au Tireur originaire ou au dernier Endofîeur que dévoie
s'a.dreSer celui qui avoir perdu une Lettre de change à ordre ou au Por-
teur. Mais cette queffion a été décidée par Arrêt du Parlement rendu
tn forme de Règlement leoAoût714 & qui, en coniëqnence a
été envoyé dans toutes les Jurifdi6hions Confulaires du Retibrr pour y
être enregiftré. Cet Arrêt décide que c'en: au dernier Endoueur que le
Porteur de la Lettre de change adhirée doit s'adreffer, foit pour avoir
une feconde Lettre de change de la même échéance que la premiere,en cas
que le terme n'en fur point échue foit pour en revendiquer le paie-
ment, en cas que l'échéance en fut padée, le tout en donnant caution
dans l'un Se l'autre cas.

ARTICLE XX.
Les MHKo/M baillées pour l'évenement Lettres de

~MN~'e feront déchargées de plein ~rozc~~Hs ~o~
~OM d'aucun jugement, prOCe~M'6OK ~OMM~CM~j

n'en ja:: aucune Je~M~L~ ~M~Mtt trois ans, 0.
COTTZp-

ter du jour des dernieres pourluites.

ARTICLE XXI.
LM Lettres ou Billets de change feront réputés a~-

P~frM après c~ ans de ce~CM~ de ~e~M~ &' pour-



/uzf~, <z comprer du lendernain de ~ecAe~~ce oz~ profe~
cu ~e derniere pourfuite; néanmoins les prétendus Dé-
&ïfëMr~Jero~f tenus d'affirmer, ~s en font rec~M, o~~s
ne font plus redevables; & leurs Veuves, Héritiers ou
ayans caufe, ~M~me~c de ~o~~e~o~H~M~p~
rien ARTICLE XXII.

Le co~fCKM deux Articles cz-~e~s~ aura ~6M

f~r~ des Mineurs &' des ~s.
Avant l'Ordonnance de n~ on ne connomolt d'autres préfet in.

tiens contre les Lettres de change, que la pie~criprion ordinaire de

trente ans. L'intérêc du Commerce, la célérité qu'il exige dans les
paiemens, la fureté Se la libération des Endodeurs & autres IntéreMe:
dans l'acquit des Lettres de change, & conféquemment dans les pour.
fuites qu'il convient de faire à cet effet, ont détermine le feu Roi i
abréger de beaucoupcette prefcriprion non pas pour tous les billets de
Commerce en génétal, mais feulement: pour les Lettres & Billets de
change. Ce &nf ces grandes vues de bien public qui ont donné
naiSaneeàl'Article 2.1 du préfenr Titrepar lequel, toutes Lettres oa
Billets de change font réputés acquités après cinq ans de cetïation.
de demandes & pourfuices. Ainfi, par cette dilpofuion la préibmp-
tion légale fë trouve renverse auparavant elle éroir en faveur du Cré~n.
cier, porteur dutiire) qui étoit toujours préfumé créancier, jusqu'à ce que
fon titre fut détruit par la représentation d'un acte conttaire, la pré-
fomption légale devant toujours être en faveur dutitre du moins dans
la thefe générale. Depuis l'Ordonnance de i<?73au contraire, en fait
de Lettres ou Billets de change, fi le Créancier laiffe écouler cinq aî-
nées, fans commencer ou continuer fes pourfuites la représentation
du titre demeuré entre fes mains devient impuittante. L'Ordonnance
préuime alors qu'il n'auroit pas été fi loug-tems fans faire fes dUigen-

ces, s'il n'avoit point été payé &: elte réputé en conlequence la Lettre
de change acquittée en cas de cedafionde pourfuites pendant cinq an-
nées.

Mais comme par cette préibmprion légale de paiement, le Légif'
lateur n'a eu garde de couronner la mauvaife foi d'un Débiteur qu'
voudroit fe couvrir du manteau de cette préfomption fans avoir ef-

fectivement fait aucune forte de paiement, pour parer à cet inconvé-
ment, il aufotife en même tems celui qui fe prétend Créancier &: qut

reprétente le titre à faire affirmer le Débiteur originaire fur lavéntC
dupaiement

il ne faut point perdre de vue la maniere dont s'expr"~

a. cecégardrAmden [néanmoins ( y eft-il dit,) les prétendus D~'



hiceurs feront tenus d'affirmer, s'ils en font requis, qu'ils ne font
plus redevables & leurs Veuves Henders ou ayans caufe, qu'ils efti-
tnent de bonne foi qu'il n'eft plus rien du.] Cène derniere partie de
t'Article 2eCLun fage correctifàla préfomption légale de paiement,
que la premiere partie du même article fait réfulter de la cetïafion de
nourH.utes pendant ~cinq années. Ces termes, [ qu'ils ne font plus rede-
vables, qu'il n'eft plus rien du ] manifeftent bien clairement l'intention
& l'efprit de la nouvelle Loi elle veut: bien préfumer après les cinq
années de ccftation de pourfuires que la Lettre de change a été acquit-
tée, mais c'en: en aSirmani le fait de l'acquit de la decie de la part du
Débiteur ou de fes repréïentans. AutE l'Ordonnance ne dit- elle pas,
[en afHrmant qu'ils ne font pas redevables,qu'iln'eft rien dû] mais[qu'ils

ne font plus redevables, qu'il n'e~ plus rien du.] Ce monosyllabe ~fM
icpetédans l'Arricle i!,

démontre
Lvidemment quel ed le genre d'ar~-

inmacion qu'exige la Loi. Si l'on prérend ne devoir peine la Lettre de
change, on ne peut exciper de la présomption légale de l'Ordonnance,
qui fuppofe un fait tout contraire, c'eu-i-dite que la Lettre de change
é):oi[ due dans fou principe mais qu'elle a été loldce & acquittée de-
puis. En un mot, il faut affirmer, non pas qu'onne doit rien, mais
qu'on ne doit plus rien & qu'on a paye & en effet,l'afErmation doit
être relative Se analogue à la présomption qu'elle fert à corroborer &

a rendre plus fure.
Ces principes ont été canonifés folemnellcment par un Arrêt célebre

rendu fur les Conclufions de M< Dagu~f!eaa Avocat Général, le 6 Juin
!~n contre un Sieur Wicbbekinc,Banquier à Paris. Voici en peu de
mots l'eipece de cet Arrêt un Sieur Marquet avoit tiréle t~. l'évrier
171 de Bourdeaux une Lettre de change lur Jean-BapEifie Wicbbe-
kmc Banquier à Paris, lequel l'avoit acceptée nonobstant cette ac.
cepration le Sieur Wicbbekinc refufa de payer cette Lettre de change a.

fon échéance elle fut en coniéquence protégée. Le Sieur de la Châ-
taigneraye, au profit de qui le dernier endoCfement avoit été fait fit
sf~gner

aux Confuls le Sieur Wicbbekinc l'Exploit d'anignation étoit
du9 Novembre 17~. Le Sieur Wicbbekinc ~burint aux Cocluls que
la Lettre de change étoit prefcrite faute de poursuites dans les cinq
années du jour du proieft, qu'au furplus ton Tireur ne lui avoit j,t-
tnais envoyé de fonds qu'il n'en avoit point encore & qu'au con-
traire, il avoir fait avec lui un compte dans lequel il lui avoit fait
raifon de cette Lettre de change. La caufe en cer état portée a l'Audien-
ce des Confuls la Sentence qui y intervint leJanvier 1717 tecu):
I~SIrmation du Sieur Wicbbekinc qu'il n'avoit aucuns fonds, fbitpac
~antifïementou autrement pour acquitter la Lettre de change en con-
féquence débouta, le Sieur de la ChaMignerayede fa demande en paie-
ment de la Lettre de change, avec dépens. Mais fur l'appel, la contefla-
tion eut un f~rt bien différent. La queiUon fut agitée très folemnelle-
!Hent en la Cour feu M. le Normart y déploya toute la force de
~M éloquence poar faire valoir le bien-jugé de la Sentence des Con-



I/MC~

fuls en faveur dateur Wicbbekmc. Ma!nonobitsnt tous fes erfbrcs,
la Sentence fut infirmée le Sieur Wicbbekinc fut condamne purement
& fimplement au paiement de la Lettre de change & condamne aux
dépens des caufes principale c~ d'appel.

Ce n'eit pas feulement en faveur des Débiteurs des Lettres de
change que l'Ordonnancea introduit une prescription particulière. Les
cautions données pour L'événement des Lettres de change, qui ne fonc

que parties accei~ires, méritotent encore un plus grand degré de faveur.
Auni rOrdonnancf les declar~.t-ette déchargées de plein droit de leur
cautionnement après trois ans de ceuion de po~rfnites. Ces foites
de cautions s'exigent,ou lorfqu'it y a refus d'acceptation, ou lorfqug
la Lettre de change a ordre ou au Porteur fe trouve adhit:ée,ain(i que
nous venons de le voir, il n'y a qu'un inihmt.

ARTICLE XXIII.
Les fignatures au des des Lettres de change M~r-

~zyo~f que ~eH~o~/e/Henc & non ~'or~rc s'il M~ daté,
&' ne contient le nom de celui qui a payé la valeur en
argent M~rc~~K~~ ou ~Mff-eMeKf.

A R T I C L E XXIV.
Les Lettres de change e~~o~e~ dans ~s ~or?M~ë/-

cr~esu~rr~rnc~prec~eyn'j appartiendront d celui ~K

nom duquel l'ordre ~eM re/Hp~jj~n~ qu'il ait &~oz~
CM~port ni ~MPM7ï.

AR-TICLE XXV.
Au cas que fgM~o~~en.r ne foit peu dans les~orM~

c~e~M les Lettres feront réputées ~pparcemr celui
qui les aura eM~o~~ j &' poMrro7~E ~rrë par fes
Créanciers & co/?!pc~6~p~r redevables.

A R T I C L E X X V I.
De/c~d'OTM d'antidater les ordres à peine de faux.

Il faut bien fe donner de garde de confondre l'M~c~eyKMtavec l'o~

en matierede Lettres de change.



L'e/N~Te/KMf eH proprement la quittance qui fe met au dos de la
Lettre de change, a. peu prèsdans ces termespour atquit, & enfuite
la fignature de celui qui reçoit.

L ordre eft une efpecede transport fous feing privé qui ~e met auH!

au dos de la Lettre de change en ces termes paye~ l'ordre
de /M' valeur de lui refue comptant ou M /Mn~M~M t:H. Hgné Ainfi pour la validité d'un ordre,il faut une date,
le nom de celui au profit de qui l'ordre eft fait renonciation de *la
VAlcur fournie & de la nature de cette valeur & enfin la fignature de
celui qui p~fte l'ordre d'où il fuit qu'une fimple fignature appofée au
dos de la Lettre de change ne peut être regardée tout au-plus que
comme une quittance ou un endoflement. En un mot tout

ordre

qui n'a poiut toutes les qualités que l'on vient d'expliquer, n'en e(t
poinr un & par conféquent n'étant point un titre

tranHarifde
propriété

valable la Lettre eft cenfée toujours appanenir à celui qui a endoi~e;
& par une fuite néceilaire, elle peut être faide par fes Créanciers ou
compensée par fes Débiteurs.

Mais, d'un autre cote, il pourroit arriver qu'un Créancier fraudu-
leux, médttant une faillitepourroit antidater les ordres des Btliets
a. ordre ou Lettres de change qu'il a, d'un tems non fufpeét, afin de fe
ménager cette reflource après fa faillite, en faisant après coup rece-
voir ces Lettres ou Billets fous le nom de quelque personne inferpofëe,
on en en gratifiant quelques Créanciers qu'il auroit intérêt de ména-
ger,au préjudice des autres. Pour prévenir cet abus autant qu'il eH
pofiïble,

l'Ordonnance
défend d'antidater les ordres, à peine de faux.

Mais c'e~ à celui qui articule ce faux le prouver, d'autant que la pré-
iomption eft pour Fa&ejufqu'à l'infcnption de faux & jufqu'à la preuve.

ARTICLE XXVII.
~MCM/t Billet ne ~m réputé Billet de change, fi ce

?!'f~ pour Lettres de change qui ~z~ro~c ercjoMrMïe~, CM
<~ devront être.

A R T Y C
L E XXVII I.

Les Billets pour Lettres de change ~oMr~zcs/ero?tC
mention de celui fur qui elles auront été tirées, qui en
aura payé la valeur, 6'~ paiement a c~~ï~ eM~eHzer~
~Mrc~H~~ex ou autres peine de ~Mn~re.

A R T I C L E XXIX.
Les Billets pour Lettres ~e change à fournir ~roTtC
Tome17. v Ccc



MMfMK ~M~MoM e~MjeroKtMre~~ & ~T~Mr en
a été r~Me~ &* de ~Mg~s psr~oKMM au~t <t peine de
FtM~:fe.nutlité.

ARTICLEE XXX.
Les BïHeM cA~M~e ~Me~ un Parf:c!~er y

MOMMc? Ke~o~c ?'~DMfM ~pp~r~~ïr aMcr~ encore ~M"~

€Mt un fr~T~pOrf~M~ÏC ~ï~ MC
JoTtC J?~Me~

<tM

PorreMr, c~ ri ordre.

ARTICLE XXXI.
.Le Porteur ~zz~ Billet n~'ocze ~er~ tenu ~€faire
~z~e~cë~ co~cre De~fe~r dans dix jours, s' e~

pour y~~Mr !-<?cz/g en dt~t~r~, ou en Leffrc~ de cA~K~g

qui auront efJ~oMrTHM ou qui le ~T~oyzc ~f/'e 6' dans
troM y~oM~ &e~poMr?~~rc~ oM ~Mtrcs ~H~
~~ero~f les ~e~M co/MpEM du ~Tîde~MM de l'échéance,
ïCC/Mï compris.

ARTICLE XXXII.
faute du paiement du CO~fCMM dans un Bz/~C

c~M~e Por~Mrfera ~r J~~ ~z~g~c~ celui
qui ~Mr<z~Me~ Billet ou ~or~re~ &' f~MfMMe~
MTïfM~ ~eM ~o~ïHee dans les de~M cz-Mï pr~crKS

~OMf JLefffM de c~c.
Cequt conRitue l'eMence d'un Bl!!et de change, c'eA d'être cMÏë

pour Lettres de change fournies ou a fournir. Tout BiHet qui a un
aurre objet, n'a ni tes caraûeres ni les prérogatives d'un BiUe[ de
ch~~ge.

U'apres cetre dcnnmon les BiHeH de change peuvent être de deux
&rtes ou pour Lettres de change thurniesou pom Lettres de change
a fournir.

Si c'eA pour Lettres de change [burtnes~H raut)t". faire menrion
dans le Btiter de change, du nombre des Lettres fournies & de ceim
fur qui elles font tirées du nom de cehti qui en a payé la valeur



enfin, de la nature de cette valeur, & fi c'eH en deniers, mat-
ehandtfes ou autrement.

Si au contraire le Billet de change a pour objet des Letres de change
à fournir, on doit pareillement y faire menton; i' de la Ville pour
liquelle elles feront fournies; i.°. fi la valeur de ces Lettres a été reçue
eii argent ou en marchandifes, & de quelle perfonne cette valeur a été
reçue.

Les Billets de change font d'un grand ufage & d'une grande eom-
modité dans le commerce pour un Négociant, qui, étant bien aife
de trouver des fonds pour achat ou paiement de marchandifes dans
une Ville éloignée fans être obligé de fe charger d'argent, cft sûr d'en
trouver par la voie des Billets de change & des Lettres de change qui
lui font fournis en conféquence, pour les endroits on il en abefoin.

Les Billets de change, relativement à celui au profit duquel ils font
faits font on à ordre ou au Portetu-, ou feulement au profit d'une
personne y dénommée. S'ils font à ordre ils circulent par la voie de!'ordre,

fans qu'il foit befoin d'autre tranfport. S'ils font au Porteur,
ce Porteur quel qu'il foit, eft bien venu à en demander le paiement,
en repréfentant le Billet. Mais ri ce Billet eft fimplement au profitd'une
perfonne y dénommée, il n'eft pas tranfminible, même par la voie
ordinaire du tfanfport tigniné c'eft pourquoi nonobftant tout tranf.
pote fignification de transport, ces Bil'.ers font toujours faiHnaMesde la part des Créanciers de celui au pro6tduquel ils font faits comme
étant toujours cenfés lui apparrenir. Par la même raifon les Débiteurs
du Billet peuvent en demander la compenfation vis-â-vis de ce
!Mme Propriétaire originaire, nonobitant le transport, s'ils fe trou-
voient d'ailleurs fes Créanciers

pour fommes liquides & iujettes à com-
penfation.

Si le Billet de change n'eft point payé à ton échéance le Porteur
doit fe mettre en regle en fommant celui qui en eft Débiteur de le
payer; & les diligences qu'il doit faire a cet égard, doivent être faites
dans les dix joursaprès celui de l'échéance fi la valeur en a été four-
nie en argent, & dans les trois mois fi c'eft en marchandifes. Il dote
enfuite faire lignifier fes diligences à ceux qui de droit doivent ga-
rantir le paiement du Billet & ce dans les mêmes délais que pour les
Lettres de change faute de quoi, il perd ton recours contre eux.

ARTICLE XXXIII.
Ceux qui auront mis leur a"M~r Lettres de c~M!-
.fur des proMe~s ~tfournir fur des ordres ou

les
SCCepMFM??.~ ~Mr des Billets de change, ou autres ~4~?~
cep~-M/fe qualité co~Mr~~HC le Commerce feront tenus

Jo~~Gzr~MeTzr
avec les Tzr~Mf~9 Pro~ct~M~ j Accepteurs



& E~o~Mf~ encore qu'il n-~TtJoK p~~rm~KfMTt dans
~~L

x

L'aval ejl nne forte de garantie qui fe contracte en mettant fur ou
au dos d'une Lettre ou Billet de change ou autre Billet de Commerce,
ces termes, pour aval & en (ignant enfaice fon nom.

Cette garantie peut être relative ou au Tireur ou Prometteur, ou
3. l'Accepteur nu à quelques uns des UndoHeursice quiteconnoîtpar
l'endroit où l'aval eft mis. Mais quelque foit l'objet de cette garantie,
celui qui s'y engage, contracte par cela même une obligation Iblidaire

avec les Tireurs Prometteurs ou Endoffeurs qui le met dans 1~ cas
d'être pout.fuivi folidairement avec eux, quoiqu'il n'en foit pas fair
mention dans l'aval ce qui eft une dérogation, en faveur du Commet-
te, à la regle générale des gataniies fuivant laquelle les gai-ans ne
font obligés folidairement qu'autant que la &lidtté eft nommémen!
fliputee.

Cette folidité eft même tellement de droit, qu'un Porteurde Lettres
on Billets de change & autres papiers négociables ne peut jamais en
être privé, quelqu'évenemenr qui puIUs furvenir à c~ux qui y font
obliges. Ainfi il a été juge par Arrêt du Parlement du 8 Mat 170;
que quand bien même le Tireur, l'Accepteur & les EndoUeurs d'une
Lettre de change viendroienr Araire banqueroute on ne pourron for-
cer le Porteur à renoncer à fon a&ion folidaire contre chacun d'eux,
en en optant un & abandonnant les autres mais qu'il pourroit au
contraire, en verru de cette Iblidité, entrer, dans chacunedes Directions,
en contribution (d).

<t) v L 0 U S, pat la grace de Dieu, Roi de Frarce & de Navarre Aupremier des HuiBief! de

3, notre Cour de Pai ornent,ou autre notre Huilier ou Sergent fur ce [et-iuis, favotr taifcni j
M qu'entre Jean Jacques Jac~Uter~ Jicuyer Sieur Baron de CormUon Demandeur aux ~ns de l'Ex-
M pïor donné en la Conft-rvation de Lyon le 10 Janvier t7o; fur lequel, par Arrcr du 4 Jutt-
3, lef] '04 Ilété ordonné que les Pames procéderont en la Cour d'Lnc pari,. & Joieph Perret,
M M~icbendà Lyon DÉfend~ur & en're ledit Jacquier Dtniajidcut ~ux hns de la CummiMion&:

M t~[io;t des Jjnvift& ;i1 1 éviter t~o) ScPtetreBm'afd, Marchand a Paris, Défendeur,9t°,.1

entre )ed~tPe[ret, BemaBdeunnReque'.e duDécembre aud~an i~Ot 6cledt[ Ja~qnietjDe-
» fendeur d'~u're. Vnpa[ nottedxe Cour t'E'pton d'aui~nattondohne,à la reqcetedudKj.n.qatcf)

audu~erfet pardevant les Juge- de la Conlervattonde Lyon~duioJanYiet !703, aux hns d'a-
voLier defavouer les foutt npnous & ordresécrits & foufcrrs par ledit Perrec la pfemjerc en darf

» du ;o Juin ~701 j au dos de la P om~ du ~em Jean PraiiçcïsDunan ) du ip dudit moM de Jum~GC
» la fomn:e de [eize cens quane v ngr-Het e livres, payable à l'ordre dud't Perret qui en avoit patte
Ml\[dre en faveur dudujactjui r,quti'a~ot[ tau pro[t&L[pa[ASedu~A~ut iyo! eehle fe-
M ~nd rn date du to Sep'emb~e ~oï au dos d'au[[e Piomene aunt faite par ledit Dunan le 2; du-
tt di- mois de Juin de jad)teannéee jyoj dela fomme de deux tnilie htmcer.s ltv~&,par~ïtten,cn~

prottRec ~ar ~ûe du3'ullet *o~ &. !a r~ci~cme en date du 12. Janvier 1702-, au dos d'au-
tre ?[< tintée fa~e par led[ m Mt le n (iudit-mois de Jativter, qui a~oit été ae mets: p'o'

3, tct'eepar Acte duO&ubre de ~aannée, pour en confequence fe voir [edirPetrcrcondani
i* ncr p~r cor~sau pdiem m d- la fomn e de fept mille neuf cens quarante-trois hvres,a~anuelfe
3?tevenu!en~ tes 'ufd]!Fst~oisfumn-cs,&ceac~ ]n~'ëtdc chacune depuis !es jours des prcre~
'H ftafs d'~c~ux, change & [échange, & aun.s, avrc depers fauf a dtdutre tous patemens ?

<i"am: s valabless'tl y echet, fans pr~j~dtce audit Jai.qurr de fon aRton foUdaicecor'
tce Icd i D~nan & tous autres amft qn'il appRt'iendroit & de toure! 'avions &c pre~nnoM

M Ar[et du 4 Juillet 1704 pat lequel ziitott He otdonne temmiNIcn tue dehvtee au(tn Peftec, pcm



“ faire afïïgnsrcnh Cour, qui bon lui fembleroi]:, aux fins de ra Requête; cepeudanc défends
au~ P~rnes de fjtte pourfu'tcs qu'en la Cour. Artëc d'zppo'mc en droit) du 3Janvier tyo~.
Avettitle.~ent: djdk Percet, du 17 Avi:'l audit an. Requête d~dn Jacquier du 18 fevner audit

jj un~employée pour ave Cti~.uein. Productions desPanifs, 6t. Icutsconttedtts refpe~ifs,des i~
Mai&e ii Juillet ]:7o~ 'eux dudn Perret fervalit de ~lvano.)s. AJdttton de tcnrrcdtrs dudit

:] L'effet: dui?A\'i~ 1~0~. La eommnEonËC deni~nrie dudtt J~cqmci, du 3Janvier .nidtE an'70! j aux fins d, atltgn~r en la Ccur ledit Dunan & 3~ nardpour voit dire qu'il ~ero~t

~n~ de reco~no~re fa ~n-n.ures, mifes an bas des PrometÏes dont ett: qu~luonj fine.] qu*e!le$
fuîment Eenues pojr rcLouhues: ce ta.ttauc, voit dcc'accc commun. a'/e~ !Ut l.nët q~ti imec-
Vtcndtoi' en confÉ~ufnc~ )Ïfm condaninÉ fbltja:rem~nt avec icdit Pc~n, pa: cor~s, à

;] p.tycf aud'c y&cqmi'L la fomme de tepc cent qu~re-vin~E quatorze li~cas comenj~s ~u~dncs tro:s
t?EDMLfrs lc~ tntcr~cs de Ïadi:e fo'nnje à cjmpret depuis 1': jour des protêts ~ais d~c~u~
cha''g'. Se re~ha~ge~ aux oitf~s de (~du re ce qui fe trouvcroit avoir été pa~c ) l'.dtt ULUiard~

M pour voir thr~ qu'dft-roit tenu de nconnoUte 1 aleptation par lui mifs &c écrite au bas de
La Lettre de Change duJarvi~t 1*~01 tïnon qu'elle fcroit ccnue pour rect~nu~ En conf=-
H quencc ~e voir couLiamnet. de payer fûltdairement audit Jacquier le contenu (.n icelle, in~rÈEs

~u )oui du pLO[t:it, trats de change <~ reLhange, 3c fans pr~udiee par ledit Jacquier au p~is-
M menE qm iui ~votc éré oj~ft pat ledit Perrcc aux termes de fon contMC d*a'-cc!)d, fans ..ppio-
M b~aun d~jtt centrai.Exploitd'a~gnauon donne en conférence, le ttfévrier 17~. ~Ffêm'ap-
]j potme ei droiE jo:nt, du ;o Mats audit ao AverE~metiE dudtt Jacquier duM~t audit
ot an. l~rodu~hon dsidus Jacquier St: Bernard. ContteJn: dUtiic Bernard, du 8 Mars tyo~. Reqf)ece
-M dudtt. J.M.qutet, du i~ employéepour falvanoiis, fotimiadons de contredire par ledit Jac-

qui~c. Production nouvelle dtid~ J<icqu:er,p3rR.equcredu &9.Mai 170~. Con'rcdi's dudlt Per-
rc!, du Aoûc audic an. La K.equ~K &c demande dudtt Perret, nu ?Décembre 170!àce que
î~dn Jacquiei fut: dedare non-recev~ble dans les demandes, fdU!:e par ]ui d'avoir ~ait les dilt*'
gfnces ponces p~rl Ordonnincej pour fe conserver fou recours de garanti.; contre ledit Perrec: Se

M uu la Cour feroir dt~iculfê fur les fins ds non recevotr, ordonné q~'eii payant par ledit Perret
Jo

M ~Ut <.eLme~ de fon contrar d'accord j la Comme de deux n.u!e huit cLiis quatorze Itvrcs iTiie
!o!s qui etoit dù~ de telle audit Jacquier du contenu aux Lèches de Change Btllets dont il etoic

3) forE'.ur~ ~dic Jacqu)et:f-ru!c coiidatjine lui rendre ScretHMec kfUusB~tetsce i.en.rcsde Chaïl-
]) l~s AccepccuisocEadoileu s ouTireurs pourlesprêvaiji!&qu'tlaviterott parluie-Ere

1~o l..s AC'cepreuIs & EndofTeu s ou Tueurs, pour s'en préval rir a11111 qu'.1 ~1 aVl[erolt boi être le-
dit Jacquier condamné cn outre cri tous la d{pel1~ &. 1.1u'aéte lnt fû[ donné de l'emploi pont

Écritures & productions fur ladite demanda fur laquelle requêteauroneEe mire furdemande
M en droit & ~oint. Se a~e de l'emploi. Kequct-e dudit Jacquier )

du
i

Janvier
fy~e employce pouc

M defenfeS) ccctturcs &e ptoducttons. Kequece dudtt Perret, dutirevriLraudtc an, emploie pour
~concredtts. Piodu~onnouveHeduditPcrreLpar Requê:edunDécembre 170~. Produ~'onnou-
x' vctie iud.t Jacq'uet; par requête du ip Janvier 1706, iervancde f~lv étions ce con:~ed'rs. Con-
M trêves dudir Pefict du 8 Février audit a.n fen'an). de falvations. l'rodudion nouv~llg dudit

Bëtmrd. par Requête du i~ Ma-'s audit an. Sommanonds la cm~redite t.ar ledit Jacqui-sr le
défaut ob enu Par !~d)t Jacquier Demandeur aux fins des Commiffions& Exploi sd~~tJan-
vtci c< ~evn~r 170~, coa re Je4n Fian~is Dunan MAcehandde la Ville de Genève, Djfen-

T deur &c d.er.uIl.mE. La Demande fur le plofit dudit dcf~ut j & tout ce qui a ces mis & p'oduit
~lerout ]0[nt à l'inf~nc" ps- Anëc du i~ Ja~v~r i7f- Prodjcuon nu-iVt-U~ dudit Perret par

H.cq'.ië e du 19 Avril auch:: ari Requête dudit Jacquier du 30 employée pour Lonire~ns. Pro-
M du~ton nouvelle dudit J~c~iner par requête du Mai andir an. Conrrcdns dudit Perret duSB

» d~dit mois. Tout ~otac conudere MOTR.t.DtTB COUR., fxtfMn droit fur le touc ëe
adjugeant le profn dudi[ dê~~E, fans sarteier à la Req~t'te c~tdn F~rr-'t j du p Ueccinbre der-
nier, donr Litc a jébouTe cc~da'nne lEidus Perrcr & Dunan fcU~airemt'uty S~ par corps, à payer
audtt Jacquier la ~bmmf de icpt mille neuf cens qua.~3!iK Ero s Itv'es tomenus es trois Promenés

» dudit Dur.m au proË; d-~dn: Perret qui en a pa.He les ort~n au pr<.Ht dédit Jacquier, Se I~sin-
férets d~t<in:Es fbmincs,àà compter des ~ours ces proCE~, Se le~trs Pertes &. Bernard tbiidairc-
ment, &. par corps payer audit 3 Leqmer la fomme de deux mîUe livres, cuni~nue en la~i e

» Lettre de Change mé~ d~ Lyon le trou J~nvteL mtl fcpcccht d~ux ~ur ledit Bernard Se de lui
acceptée &: auxmtétë:s t~ la'~n' fcm~e, à compter

du jour du pt0[~ change Se rechange
a ta deduchon de ce m't~tt'cuv-it~o~ c:e ~u par ïedtE jacquier fur rouies 1 fa~Ees fbmnies. Ne
pourron!: n~motns leEdtK Perret & Bernard ~re coulantschacun en paruculiet, pour la MEalué

~defdttes ibmuKS~qn'~ttermcsdsConu-atS que chacun d'eux ont tat: avec leurs C~anm.rs, tan~
~que le Contrat dudicrerreE pUt~Ïe empê~h~ric~icjac-~nerde fe pourvoir pour la folidité contre

fdus Dunan & Bernard m que oeîm dujï Ejrnatd ptune etnpêcher ledit Jacquier de <e pourvoi
T pOijr la foltdttc contre LcdiE ccî: Condamne Je~'i~ P~rrec Bernard & Dunan en tous les dépens s
T chacun à leur é~~rd envers lediE~acqu~er~ St te mandons à la requête dudit Jacquier, meure le

préfent Arr~t: en exe~-uE~on de ce hur~te donnons pouvoir. Donné à Paris en notre Pa-demeni
yledtx hum M~' l~n de grace nu! fe~tcc~t f~ S~ de notre Kf~ns le fbixame-qua.nicnM. Co4-

~~omit, F~CHA~M~R.. pAU~C~S~L~: ~SjDuTïM.BT.



ACTES ET ~~OC~2?~R~~ RjEZ~rj~E~
PRESENT TITRE.

Paris ce
MONSIEUR,

A vue il vous plaira payer par cette premiere de change à Monneur.
ou à fon ordre, taibmmede. pour valeur reçue de lui, comptant oKe~marchandife comme pour l'avis de

Votre très humble ferviteur.
A M.

M à

L'an mil fept cent le jour de avant ou après midi à laRe.
quête de demeurant à me. Paroide oti il élit fon do-
micite j'ai. HuilEet à demeurant a foufUgne fommé &
interpellé le Sieur demeurant à. en fon domtclte, parlant à.
d'accepter prcfKatement, pour payer à fon échéance la Lettre de change dont copie
eft ci-defTus tranfcrite, l'original de laquelle je lui ai à cet effet exhibé & tepie-
fente; lequel Sieur.padaM

comme deffus, a été d'accepter ladite Lettre de
change retufanc pour

lequel refus, je lui ai déclaré que ledit. renvclraladite Lettre de change fur les lieux, prendra pareille fomme de. en tous
lieux, places & endroits, aux rifques, psfits &: fortunes, dépens, dommages &
intérêts de qui U appartiendra a ce qu]l n'en ignoie; & lui ai, padanc comme
deiTtis, !airTe copie tant de ladite Lettre de change que du prefeut.

l.'nn mil feptcent.te. jour de avant ce aptes midi, à la Requête
du Sicur. Ms.tc!isnd, demeuranta. ou d élit fou domicile, ayant les
ordres ct-de<rus. l'ai. Huiniera. demeurantà. ..&a<Egné, ~mme
& inteipetlé le Sieur. Marchand à Paris, y demeurant, rue. en fbti
domicile parlant à de préfentemenc payer audit Sieur ou à moi
Huitner pour lui poiteur, la fomme de contenue en la Lettre de change,
dont copie cft ci-defms-uanrctite, de lui acceptée & échue, laquelle je lui aià
cet eSci: exhibée en original, 6: o&rt rendre bien & dnement quittancée fai~nt
ledit paiement lequel Sieur parlant comme deflus m'a 'fa)t reponfe
fomm~ de figner ladite reponfe, arefuLe, laquelle tepocfe j'ai priCe pour refus de

paiement:, pour lequel j'ai protette du renvoi de ladite Lettre de change, & de
prendre pareille Comme à change & rechange 01 tous lieux, places & endroits,
aux n~es, périls & fortunes, dépens dommages intérêts de qui il appar-
tiendia, à ce qu'il n'en ignore & lui ai payant comme deuus !at(!e copie tant
de ladite Lettre de change, acceptation & ordre, que du prêtent.

Et le jour de audit an mil tept cent. après pareille Re-
quête demeure &: élection de domicile

que detfus, le protêt): de la Lettre de change
de ci-deffus tranfcru, a été par moi Huifficr tufdit & fonfUgtië ugniné

dénonce &. d'icelui laine copie au Steur. Marchand, demeurant à
ion domicile,parlantà. & au Sieur. Marchand à Paris,ydemeu.
tant rue en fon domicile, parlant à. à ceque du contenuen icclut

Hsn'gn ignorent.S: pour fe VQircotulamnejf C}hdd''ement,!&: par corps, àp-tyM



au Demandeur la femme de contenue en ladite Lettre de change, dontcopie
cft ci-delfus tranfcrire, enfemb!e les intérêts d'icelle St frais de proteft, je

leur aiparlant comme dcnus, donné affignation à comparoir prochain du
matin au Confulat de pour en outre répondre &: procéder comme de
laiton Requérant dépens St leur ai JahTë à chacun

{~parement
parlant comme

deffus, copie, tant de ladite Lettre de change, acceptation ordre & protêt, que
que du prêtent.

Et le même jour & an que denas, après pareille Requête, demeure & étectioc
de domicile que deftus je me fuis, Huiflier fufdit & fbuuigné traniporté en la
demeure & domicile du Sieur. MarchandParis, nfe rue où étant,
Se parlant à fa perfonne je lui ai communiqué, tant ladite Lettre de change que
le Proteft, dont copie eft ci-deffus acde l'autre part tranfcrire, lequel Sieur.
a dit qu'il e~ intelvenant, & intervient par ces Fiétentes auxdits ptotefls, & efi:
n[~t, & offre de payer à l'inftanf pour l'honneur de la fignature & compte du
Sieur la tomme de. montant de ladite Lettre de change; & de fait
ledit Sieur m'a à l'inftant payé ladite femme de contenue comme
dit eft en ladite Lettre de change laquelle femme j'ai prife St reçue de lui, pour
en compter audit Sieur.&.

pour lui fetvtr de quittance Se de décharge va-
!b!e je lui ai remis tant ladite Lettre de change dnement quittancée dudit
<me ledit pfoteft; pour par ledit Sieur. répéter Indice fomme, contre qui it
avifcrades Endoneuts d'icelle, autres toutefois que ledit Sieur. reconnoiC-
fant en outre qu'il m'a payé la ibmme de tant pont frais dudit proteft

#
que de ja préfente intervention, dont acte.



Mais

TITRE VI.
D E S INTERESTS DU CHANGE

ET Rechange.
,1–iE

Change, Suivant la fignification qu'il a dans le
préfent Titre, eft le bénéfice convenu entre le Ban-
quier ou Négociant j & celui qui a befoin d'argent
dans une autre Ville pour raifon des Lettres de
change qui lui font fournies à cet effet.

Le Rechange eft une efpece de fécond change,
lequel eft dû quand une Lettre de change a été
proteftée & que celui qui en a été Porteur a été
obligé, au moyen du proteft, de fournir une autre
Lettre de change,ou de prendre de l'argent, dont
il a lui-même payé le change.

Article Premier.
Défendons aux Négocions, Marchands, & à tous

autr es de comprendre l'intédt avec le principal dans les
Lettres ou Billets de change ou aucun autre A~te.

Article II.
Les Négocians, Marchands & aucun autre, ne pour-

tant prendre l'intérêt de l'intérêt fous quelque prétexte

que ce foit.

Il eft de règle générale qu'une fomme de deniers, qui n'eft point alié-
née, ne peut produire aucun intérêt fans ufure à moins que le Dé-

biteur été conflitué en demeure de payer, par une demande
formée judiciairement. C'eft d'après ce principe que l'Ordonnance ne

permet point que l'on comprenne dans les Lettres ou Billets de Chan-

ge, ni dans aucuns autres Acles paffés entre Marchands ou Négocians,
l'intérêr avec le principal ce qui ne laide pas néanmoins de fe prati-

quer encore tous les jours au mépris de la Loi.
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Mais s'il eft défendu d'exiger des intérêts dans ces fortes de cas, à
combien plus forte raifon doit-H être prohibé de prendre les intérêts
des intérêts, qui dans le Droit commun ne peuvent jamais être exi-
gés quand bien même il y aurait une demande judiciaire comme
étant un furcroic d'ufure des plus odieux.

Article III.
Le prix du change fera réglé fuivant le cours du lieu

oh la Lettre fera tiréeeu égard à celui où la remife
ferafaite.

Le Change eft bien à la vérité une forte d'intérêt d'un argent, dont
le fond n'eft point aliéné rmis les befoins du Commerce l'ont fait
sdoprer & autoriser & l'on ceffe en cette occafion de regarder cet inté-
lét comme ufuraire, parceque les Lettres de Change fournies par un Ban-
anier ou Négociant, font une forte de Marchandise, fur laquelle il eft
julte qu'il bénéficie.

Le prix du Change n'eft point uniforme; il varie fuivant les lieux
c'eft l'abondance ou la rarecé de l'argenttant dans le lieu d'où la Let-

tre de Change eft tirée que dans celui où elle eft payable qui déter-
mine la quotité du Change; ainfi pour favoir quel il doit être fuivant
les occafibns, il faut confulter le cours de la place du lieu où fe trouve
tirés la Lettre de Change relativement à celui où la remife en doit
être faite. Article IV.

Ne fera dû aucun rechange pour le retour des Lettres^
s'il nejl jufîifié par pièces valables qu'il a été pris de
ï argent dans le lieu auquel la Lettre aura été tirée ,finon
le rechange ne fera que pour la rejlitution du change
avec l'intérêt3 les frais du protejl & du voyage3 s'il en
a été fait après l'affirmation en Jufiice.

Article V.
La Lettre de change même payable au Porteur ou

à ordre, étant p'rotejiée le rechange ne fera dû par celui
cjld l'aura tirées que pour le lieu où la remife aura été

aite non pourles autres Lieux oû elle aura été né-jute & non pour les autres lieux où elle aura été né-
gociée faufà fe pourvoir par le Porteur contre lès En-



dqffèurs pour te paiement du rechange des lieux où elle

aura été négociée fuivant leur ordre.

Article VI.
Le rechange fera dû par le Tireur des Lettres négo-

ciées pour les lieux où le pouvoir de négocier eji donné

par les Lettres; & pour tous les autres fi le pouvoir de
négocier ejl indéfini, & pour tous les lieux.

Le Rechange envifagé fous un potnt de vue général, eft proprement
un intérêt d'intérêt putfque ce n'eft autre chofe qu'un fecond Change;
mais mieux approfondi, il n'a en foi rien que de très légitime. En effet,
le Porteur d'une Lettre de Change, qui pour farisfaire à fes engage-
mens, comptoir fur le paiement qui devoit lui en être fait fe trou.
vantpar le proteft de cette même Lettre de Change en- néceffité d'em-
prunter à intérêt la fomme y portée pour fs procurer fur-le-champ de
l'argent comptant, foit au moyen de fon Billet particulier, foit au moyen
d'une autre Lettre de Change qu'il tire fur celui dont la Lettre a été
groreftée il eft juûe que cetintérêt qu'il a payé lui foit rembourfépar
celui qui a donné lieu à l'emprunt. Cependant il faut que cet emprunt,
pour donnéelieu au. rechange., ibiteonftacé par des certificats en bonne
forme, de Banquiers Agens de Change ouNégocians} par l'entremife
defquels il aura été fait.

Mais comme les Lettres de Change font par leur nature fujettesà
paflfer dans une infinité de mains & à circuler dans un grand nom-bre

de places par les ordres qui peuvent être mis au dos, le Tireur
originaire.doit-il payer autant derechanges qu'il y aura de lieux dans
lefquels la Lettre proteftée aura été négociéeL'Ordonnance décide
que le Tireur ne

doit
alors qu'un feul droit de rechange, c'eft-à-dire,feulement

pour le lieu où le paiement de la Lettre auroitdu être fait.
A, l'égard des rechanges des autres négociations de la- même Lettre,
comme ces Négociations ont eu pour objet l'avantage ou les facilités
des différens EndolTenrs, c'eft if eux à en tenir compte chacun en droit
foi à celui qui fe trouve Porteur de la Lettre lors du proteft mais

comme le Tireur n'erV déchargé des différens rechanges dans ce cas,
9

que parcequ'on fuppofe que les différens ordres endoffés fur fa Lettre
lui font étrangers comme ayant été ajoutés après coup & fans fa par-
ticipation-, cette- fuppefition ceflê neGeffàkement

lorfque
le Tireur fe

trouve avoir donné pouvoir de négocier fa Lettre de Changefoit en
certain lieu foit indéfiniment. C'eft pourquoi dans le premier cas il
devra: autant dé rechanges qu'il y aura de lieux différens où il anm-
donné, pouvoir de. négocier. fa> Lettre. Dans le fécond cas, c'eft-à-oire^
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fi fou pouvoir eft indéfiai il devra autant de rechanges que la Lettre
de Change aura parcouru de places par les ordres & endoilemens.Article VII.

L'intérêt du principal & du changefera dû du jour
du protejij encore qu'il n'ait été demandé en Jujiice
celui du rechange des frais du protejl & du voyage ne
f era dâ que du jour de la demande.

Il faut ici faire une fingulïere attention à la différence effentielle
que l'Ordonnance met entre le principal & le change d'avec le re-
change & frais, par rapport aux intérêts qui peuventêtre dîis pour les
uns & pour les autres. Le paiement des Lettres de

Change
ne devant

fouffrir aucun retardementle Débiteur eft fufHfamment conftitué en
demeure par un (impie adte de proteft c'eft pourquoi il en doit de
droit les intérêts du jour de ce même proteft fans qu'il foit besoin.
d'en former aucunedemande. Il en eft de même du Change comme
étant un accellbire naturel de la Lettre de Change, à défaut de paie-
ment.

Mais le rechange les frais de proteft & frais de voyage ne par-
ticipent point aux mêmes privilèges ils rentrent dans la règle gé-
nérale,qui ne permet pas qu'on puifle en exiger l'intérêt fi ce n'eu
du jour d'une demande judiciairement formée A cet effet.

Article VIII.
Aucun prêt ne fera fait fous gage, qu'il n'y en ait

un Aâie pardevant Notaire, dont fera retenu minute, &
qui contiendra la fomme prêtée & les gages qui auront
été délivrés à peine de reflitution des gages à laquelle
le Prêteurfera contraint par corps fans qu'il puiffe pré-
tendre le privilege fur les gages,fauf à exercer fes au-
tres adions. Article IX.

Les gages, qui ne pourront être exprimés dans V obli-
gation feront énoncés dans une facture ou inventaire
dont fera fait mention dans l'obligations & lafaâurs
ou inventaire contiendra la qualité, quantité, poids,



61 mefure des marchandifes ou autres effets donnés en
gage, fous les peines portées par l'Article précédent.

Dans le Droit Romain, l'hypothèque s'étendoit auflî-bien fur les
meubles comme fur les immeubles; mais comme il y avoit beaucoup
d'inconvéniensà alfujettir les effets mobiliers fi fufceptibles par leur
nature de changer de main d'un moment à l'autre au droit de fuite
par hypothèque notre Jurisprudence Françoife n'a laiffc fubfifter ce
droit de fuue que par rapport aux immeubles & en a formellement
exclu tour ce qui eft mobilier. C'eft pourquoi un Créancier fe voyant
dans le cas de perdre fa dette lorfqu'il a affaire à un Débiteur qui n'a
que du mobilier, dont il peut fe défaire impunément, il eft arrivé de-
la que bien des gens n'ont pu trouver à emprunter,qu'en donnant pour
fureté de l'emprunt, quelques pierreries vaiflelle d'argent, ou autres
meubles & c'eft ce qu'on appelle gages.

0

Mais il a réfulté de là un inconvénient; c'eft que ceux qui prc-
toient ainfi fur gages fe voyait nantis d'effets ordinairement plus con-
fidérables que la fomme prêt\_<î avoient la mauvaife foi de retenir les

gages & de les nier pour prévenir de pareils abus il fut rendu unArrêt en la Chambre
de

l'Edit contre un Orfévre
nommé

Cofiu. Ctï
Arrêt rendu en forme de Rég ;mentfait défenfes de prêter ar-
gent fur gages, fans en avoir quelque chofe par écrit. Bouchetil qui
fait mention de cet Arrêt dans fa Bibliothèquedu Droit François ne
le date point.

C'eft par une fuite du même principe que notre Ordonnance veut
qu'il ne foit fait aucun prêt fous gage qu'en conféquence d'un Adte
pafTé devant Notaires avec minute, lequel doit coijftater non-feule-
ment la fomme prêtée mais encore^k quotité & la qualité des gages;
& en cas qu'ils ne puifTent être nommément fpécifiés dans l'Acte il
faut annexer à la minute de cet A£te un état ou facture circonftancié
de ces mêmes gages. Mais quoique le Législateur ait attaché au dé-
faut de cette formalité la contrainte par corps pour la reftitution des

gages & la perte de tous privileges fur iceux, l'Ordonnancen'eft poïnt'
exécutée littéralement à cet égard & l'on verroit, de fort mauvais
œil en Juftice, un Débiteur qui, après avoir emprunté fur gages une
fomme dar.sfes befoins viendroit exciper de la difpofition de la Loi
& du défaut d'Aâe pardevant Notaires pour réclamée fes gages rfans offiir de rendre la fomme prétée. Le véritable cas où l'on pour-
roit s'armer de toute la rigueur de la Loi, feroit vis-à-vis de ces Ufu-
riers de profdîïon qui font métier & marchandifes de prerer fur ga-
ges, fans en donner aucune forre de reconnoiffance & qui, parles
intérêts, énormes qu'ils exigent font des peltes publiques contre lei-
quelles on ne peut févir avec trop de févérité.

Plufieurs d'entt'eus prennent encore une autre tournure, qui nVÛ;

}as. moins préjudiciable à la Société& moins ruineufe pour leç-Pat-



ticuliers qui ont recours à eux c'efl: de fe faire vendrepar Acte fous
fîgnature privée les chofes données en gage,moyennanc la fomme qu'ils
prêtent de(fus ils commencent par retirer fur cette fomme les inté-
rêts jusqu'au jour où on leur promet verbalement de leur rendre la
fomme prêtée de forte que tî" au jour convenu la fomme n'eft point
tendue ils font ufage de l'Aâe

de
vente à eux faite & fe regardent

comme propriétairesdes gages. Ne trouvera-t-on jamais moyen d'arrê-
ter de pareils brigandages ?

TITRE VII.
DES CONTRAINTES PAR CORPS,

Article Premier.
Ceux qui auront figné des Lettres ou Billets de change,

pourront être contraints par corps enfemble ceux qui
y auront mis leur aval, qui auront promis d'en fournir,

avec remife de Place en Place qui aurontfait des pro-
meffèspour Lettres de change à eux fournies ou qui le
devront être, entre tous Négocians ou Marchands qui
auront figné des Billets pour valeur reçue comptant ou-
en marchandife foit qu'ils doivent être acquittés à un
Particulier y nomméou àfon ordre ou au Porteur.

r
Article II.

Les mêmes contraintes auront lieu pour l'exécution
des Contrats maritimes, GroJJès avantures, Chartes-
parties, Ventes Ù Achats de VaiJJkaux, pour le Fret £>
le Neaulage.

Les contraintes par corps quoique regardées d'un œil peu favorable y,

comme étant par leur nature attentatoires à la liberté des Citoyens
dont elle eft le bien le plus précieux, ont été confervées dans les a£~
wires de Commercecomme étant le feul'moyen le plusfouventpour
>aire payer des gens>dontla forcunc r.'a aucune affiette fixe,& ne cob«-



fifte que dans un mobilier qu'on peut faire difparoître d'un moment
à l'autre.

Les contraintes par corps ont lieu indiftinctement contre toutes for.
tes de perfonnes, pour raifon des Lettresde Change, & pour tout ce qui y
eft accefloire comme Billets de Change; & même pour de fimples pro-
mettes ou obligationspaiTées fous fignacure privée ou devant Notaires
pour Lettres de Change fournies ou à fournir. Les Mineurs eux-mêmes,
quelques prérogatives que leur donne d'ailleurs la foiblefle de leur
âge, exciperoient vainement de leur minorité, pour éluder la contrainte
par corps fur ce point. C'eft ce qui a été juge plus d'une fois & no-
tamment par Arrêt du Parlement du 3o Août 1701 qui, en con-
firmant les Sentences des Juges-Confuls de Paris a décidé que les Mi.

rieurs qui avoient tiré accepté ou endpiTé des Lettres de Change, n'é-
toient point reftituables, & qu'ils étoient Confulaires & contraigna-
bles, par corps (a). Cependant la-derniere Jurifprudences'eft un peu re-

(a)» L OUI S parla grace de Dieu Roi de France Se de Navarre Au premier notre Huif-
» ùer ou Sergent fur ce requis} Savoie, faisons qu'entre Ifaac Lardcau IniéreiTé es Affaires du

» Roi, appsîlant tant comme deiuge incompétent, qu'autrement, des Sentences rendues par les
37Juges 6c Confuls de Paris, les8c nJanvier 1701* emprifonnemenc & éctou fait de fa per-
y> Tonne & de tout ce qui s'en eli~eniuivi & Demandent en enthérinement des Lettres de Refci-

» (ion par lui obtenues en Chancellerie, le xiFévrier 1701 fuivant l'Exploit du 13 duditmoi!,
?i d'unepaît& Jean Coulombier Caiûler Général du Grand Bureaudes Polies de France, intimé
» Se Défendeur. Et entre ledit Lardeau fais mineur, procédant fous l'autorité de Maître Samuel

5>
Lardeau ci-devant Procureur en la Cour fon père appellaut des Sentences des Juges 8c Confuls

» de Paris, des5 & 7 Décembre 1701, Demandeur aux
fins

defdites Lettresde Refciiîon du 11Fé-
j, vricr 1701 ûuvani l'Exploit du içAvul audit an & Jean Guerin, intimé 6c Défendeur. Et

3j entre ledit Lardeau audit nom appcllaut d'une Sentence defdlts Juges & Confuls du i£ Décern-
ai bsre 1701 & Demandeur aux tins défaites Lettres de Refciûon fuivant l'Exploit dudit jour if
3î Avril; 8c Jacques de la Tour, intimé 8c Défendeur. Et entre ledit Lardeau, appelant des Sen-

ai tgnees defdits Juges & Cpnfuta, des it Février Ce premier Mars 1701 fie recommandation faite

aï de fa perfonne jès Ptifons du Fott-1'Evêque, & Demandeur aux fins defdites Lettres de Refd-
vi iion fuivam l'Exploit duMars 1701 & Jean Charpentier, intimé & Défendeur. Et encore
» entre ledit Lardeau Demandeur aux fins defdites Lettres de Kefcilion dudit jour 11 Févnec

31 t70i) âc Exploit du tAvril enfuivanti & Daniel 8c Louis Raguencau Défendeurs. Et entre
» ledit Lardeau, Demandeur aux fins defdites Lettres de Refcifion du 11Février 170?. fuivar.j

3) les Exploits des deux Mais Se quinze Aviil enfuivant; & Guillaume le Débotté Sieur de^Jtt*

a> getics & Pierre Bernard Pafquier Défendeurs.Et entte EUe Guitton, Ecuyer S:eur du Tran-
3)chard,fils mineur de Jean -Louis Guitton Ecuyer, Sieur dudit lieu Se de Fleurue procédant

» fous fon autorité, apiellant des Sentences rendues par les Juges & Confuls de cette Ville de

35 Paris les premier Se trois Mars 1701 & autres, sily en avoit, intervenant 6c Demandeur

en Requête, des 2.1 Juillet 6cs Août derniers j 8c Icfdits Lardeau & charpentier 8c Raguer.ean,
a intimés Se Défendeurs. Et enrce ledit Lardeaû appellant, tant comme de Juges incouipéccns

»

v* qu'autrement des Sentences defdits Juges 8c Confuls, des 17 & ±0 Mars 1701 & recommaa*
» dation faite de fa perfonne es Pdfons du Fort-l'Evêque 8c ledit le Débotté intime. Et entre

3P
leiii Maître Samuel Lardeau, ci-devant Procureur en la Cour intervenant, Se Demandeur en

5. Requête du il du préfent mois Se lefdits Cpulombier le Débotté Delajoue Guerin Rague'

» neau & Pafquier Défendeurs. Et enue ledit Ifaac Lardeau, appcllant tant commede Juge in-
35 compétent, qu'autrement, des Sentences des Juges Se Confuls des 16 8c 19 Décembre 1701 &
B> ledit Pafquûc intimé contre. Vu par la Cour, 6cc. Tout joim Se confidaé. LACODli
» faifunt aroit fur le tout fans s'arrêter jl'intervention dudit Samuel Lardeau & Lettres de

p, Refcifion obtenues parlefdin Ifaae Lardeau, fils, 6e Guitton, dont elle les a déboutés, a m'!

?> 8e met les appellations au néant ordonne que sx dont a été appelle fotnra effet condamne

93 lefdiis Ifaac Lajrdeau Se Guitton ès ameudes de douze livres; 81 lefdits Ifaat, Samuel Lardeau&
ta Guitton aux dépens chacun à leur égard envers lefdits Coulombier Delajoue, Charpentier,

» Daniel & Louis Ragueneau le Débotté 8c Pafquier; & fut le profit des défauts les Parties fe pour-

« voiront. Si mandons mettre îe ptéfent Arrêt a due 8c entière exécution de point en point»S
oî feloa fa fnrme Se teneur} 6c outre t faire pour laifon de l'exécution d'icelui, tous Exploits
f) \dss de Juftice rejuii 9c nècciÇùres jde ce f»ite donnons pouvoir. Donne en Parlenienile '(;ulf



lâchée de cette rigueur dans certaines circonftances & j'ai vît en-
thériner des Lettres de RcfciGon prifes par les Peres & Mères de Mr-

neurs, Enfans de famille dérangés qui n'ayant point d'autres reficur-

ces pour avoir de l'argent, avoient acheté moyennant des Lettres de-
Change qu'on leur avoit fait figner à très haut prix des Marchandi-
fes qu'ils faifoient revendre enfuite à moitié ou à deux tiers de perte,
pour fe procurer par ce moyen de l'argent comptant. C'eft un brigan-
dage qui n'eft devenu que trop commun & c'eft une ufure des plus
cara&érifées d'autant que ce font fouvent ces mêmes Marchands
qui ont vendu à un prix exceffif, qui font enfuite rachetter à bas
prix ces mêmes Marchandifes, fous des noms interpofés.

Mais les Billets à ordre ou au Porteur, & autres Billets de Com.
merce, ne jouiffent point des mêmes privileges. La contrainte par
corps n'alieu 1 leur égard qu'autant

qu'ifs
font faits entre Marchands,

ou du moins que c'eit un Marchandqui en eft le Débiteur. Sans l'une
ou l'autre de ces circonftances ils font dans la clalTe des Billets purs
& fimples. Nous obferverons ici en panant,que les Billets au Porteur
ont été quelque-tems dans une profcription momentanée:J ils avoient
été prohibés par un Edit du mois de Mai 17 16 (b)* Mais les raifons

» Août mil fept cent deux Se de notre Règne le foixaniieme. Collationué. Par la Chambre Signio
» D o n c o 1s*

«ENTREE Ifaac [ardeau Demandeur aux fins de la Requête inférée en l'Arrêt du Confeifdu
» 17 Mars 170) Se Exploit d'affignation donné en conféquence leAvril fuivant, d'une part i
» Jacques Delajo'ie Expett juré Bourgeois de Paris Jean Coulombier, Caiûler Général du Grand
» Bureau des Polies Jean Charpentier, Daniel 2c Louis Ragueneau Bernard Pafquiet Se le Sieurde la Planche,le Sieur le Débottédes Jugeries, Défendeurs d'autre part. Et entre ledit Lardeau

» Demandeur en Lettres en affillance de caufe par lui obtenues au Grand Sceau, le 13 Mai 1703»
» d'une partClaude Linieres Marchand à Paris, François Michel, Jean G uerin & Jacques Ri-
s? cher, Curé de la Paroitfe deBreun-fur-Saintion Défendeurs d'autre part. Et entre leditCoulom-
» bier Demandeur en Lettres en aififtance de caufe du 9 Février 1704> 6c 1s Sieur le Brun, Dé-
» fendeur fans que les qualités puiffent nuire ni préjudicieraux Parties, 8cc.

»LER.OIEN SON CONSEIL, faifant droit fur l'Inftancc a
débouté & déboute ledit

y> Ifaac Lardeau de fes demandes Se la condamné aux dépens envers toutes les Parties 8c néan-
» moins, fans amende- a déclaré le défaut contre ledit Samuel Lardeau, bien Se dûmenr obtenu 5

» pour le profitadéclaré le préfent Arrêt commun avec lui, & l'a condamné aux dépens dudit
» défaut. FAIT au Confeil d'Etat privé" du Roi tenu à Verfailles le douzième Août mil fept cent
» quatre. Collationné. Signé,Vts VIEUX.

(&) «LOUIS, par la grâce de Dieu Roi de France & de Nàvarre A tous préfens & i ve-

» nir, Salut. Nous avons été informés que les Billets payables au Porteur,font une des princi.
» pales caufes des abus qui fe commettent depuis plufieurs années dans les difiërens Commerces-
» de Marchardifes,d'Argent, & de Papiers, par des perfonnes de tous états te de toute! profef-
» fions; les Billets en blanc, auxquels i's ont liiccédé, Se dont ils ne diffèrent proprement que de
» nom inventés au commencement du dernier Siecle pat des Négocians de mauvufe foi, avoient
» introduit de fi grands defordres que dès le 17 Août 1*04 le» Marchands s'en étoient plaints
» >ux dépurés de la Chambre pour le Rétablirtement du CommerceSe que notre Parlement de
» Paris les défendit par plufieurs Arrêts & Réglemens. L'ufage en Rit d'abord interdit par un Arrêt
» de notredite Cour du 7 Juin 161 t; 8c plufieursBanquiers Courtiers de Change le autres Gens1
» d'aftaires se biffant pas de continuer de s'en fervtr dans leur Commerce pour couvrir leurs
» ufures, Se tromper plus facilement le Public, il intervint un Règlement général en notredite
M Cour, toutes les Chambre. aflëmblées, le is Mars 1614,qui dérendirencore ces fortes de Eil-
» ers fousde rigoureufes1peines, Se en abolit entièrement l'afage. Le même efprir de fraude Se
» d'ufure ayant enfuit- imaginé !es Billets payables au Porteur quifous un autre nom étant
» en effet la même chofe que les Billets en blane, cauferent les mêmes abus Bc plufieuts plain-
» tes en ayant été portées en notredite Cour, elle rendit fut la Requête de notre Procureur'
» Général, le 16 Mai 16 jo,un nouvel Arrêt de Règlement pet lequel après avoir entendus lw



d'Etat qui avoient été les motifs fecrets de cette profcription ayant

9) Juges Confuls, fit les anciens Marchands de notre bonne Ville de Parisilfut fait défenfes£
tous Marchands, Négociaas, 6c autres personnes, de quelque qua'iié ÔC condition qu'elles tuf.
35 feni de Ce fervir à Taverne au fait de leur Commerce & en quelqu'autre traité ou affaire

95 que ce pût être, de FromefTcs ou Billets à moins qu'ils ne fuirent remplis du nom du Ctéaa-
a> cisr & des cauies pour lesquelles on les aurolt panes, foit pour Argent prêté, ou pour Let.
3i tres de Change fournies ou à fournir, à peine de nullité des PrometTes oa Billets & ordonne

as que r Arrêt fetoit publié 6c affiché. Ceux qui ar oient abufe de ces fortes de Billets trouveiemen-
5> cote le moyen de couvrir leurs ufures& de pratiquer les mêmes abus en mettant leurs iigrtamtes
at en blanc au dos des Lettres Ôc Bi'Iets de Change, fans cire remplies d'aucuns ordres à quoi ayant
a» été pourvu par un nouveau Réglemenr de notrcdit Parlement de Paris du 7 Septembre1 €60 par
3> la Déclaration du £ai Roi, notre très honoré Seigneur Ôc Bifayeul du9 Jan"ier 1664, qu,le
^> confiion: & par l'Ordonnance du mois de Mars 1673 l'ufage pernicieux des Billets payables au
as Porteur s eft nnroduit de nouveau par la mauvaue mrerpi étation qu'on a donnée à cetceOcdou-
33 nance & en multipliant, depuis plusieurs années tous les abus tant de fois condamnés,Ilaa
as fervià couvrir les ufures les plus énormes, de les banqueroutes les plus frauduleuies & à ren-
s> dre les Otbitsuts les plus opulens,maîtres ablblus de dlfpofer de leur fortune au préjudice Se

33à la ruine de leurs Créanciers véritables par la liberté qu'ils ont de fuppofer qu'ils font débi-

teurs de grandes fommes par des Billets payables au Porteur, d'en liguer en tehes quantités &

Sï de telles dates qu'il leur plaic; Se de faite paroître de faux Créanciers Porteurs de c~s BUlets,

pour donner la loi aux Créanciers légitimes, Se pour fe taire fatre des remifes considérables;
îj eufoite qu'ilarrive très Couvent qu'un Débiteur de mauvalie foi fe trouve plus richeaprès une

3> banqueroute confomrnc'e pac un accommodement forcé qu'ilne Tétoic auparavant j ôc que,
sî îouiiTant avec impunité du bien de ceux qui lui ont coi.hc lcu.s deniers, jI les met eux-mê-

» mes dans la ncccffi.c de faire des banqueroutes,qui troublent le Commerce & caufent la ruine

m d'une infirme de pstfonnes. Et comme les Ordonnances Uédara'ions & Réglemens faits juf-

33
qu'à prêtent» & que l'en pourLou taite dan<. la fuite contre tous ces détordues feront toujours

33
inutiles tant que l'ufage des Lettres & Billets de Change & auties Billets payables au Porteur

51 feLa toléré, Nous nous Lroions obligés de l'abolir eu-icrement, pour faire ceiler des fraudes &
33 dt-s abus fi préjudiciables au bien, du Commerce, & à l'intérêt des Créanciers légiumes, en
3j prenant néanmoins les précautions que l'équité Nous infpire par rapport au paiTe mais at.
35 tendu que la pius grande partie d"s inconvtmens qui fe rencontrent dans les Billets payable

3, au Porteur, fans par des Particuliers ne peuvent fc trouver dans ïes Billets de l'£tat j & que d'a 1-

m leurs, dans la téfoliuion où Nous fommes de prendre toutes les mefurcs uccefTairespour en ayau-
33 cer le retnboarfe:nent il ne conviens point de rien changerpar rapport à ces Billets, que Nous

ai ne penfons qu'à éteindre & acquitter, le plutôt qu'il Nous fera poiîîble, pour en libérer en-

s) décernent l'Etat, notre intention eft quils ne I oient point dans la difpoficion de notre piéfcnt
a> Edit. Et comme les Billets de la Banque générale, ét-blis par nos Lettres Patentes du deuxième
35 du ptéfeiit mois, ne font pas non plus Sujets à la plupart des abus qui fc com.nettent par yap-
aj port aux Billets payables au Potteur panespar des Particuliers qu'à l'égard des Billets de la
ai Banque, la date n'en Cauroit être fauife ni le Débiteur fuppofé,& qu'on ne peut antidater

s> ces billets ni fuppofer des Créanciers fimulé* par le moyen defdits Billets, dans la vue de faire

S) une banqurroure trauduleufe ou de la couvrit pour fe dérober aux pourfuites des Créanciers
sj légitimes bc auxpeines établies par La Loi, Nous avons ellimé devoir les excepter auffi de la
3> piohibiiiou générale

ponée parbpréfent£dît.AcEScAUsfs, & de l'avis de notre trèscher& très amé Oncle le Duc d'Orléans Régent. de noue très cher & très amé Couiîn le Duc de

aï Bourbon de notre très cher 5c tiès amé Oncle, le Duc du Maine;de notre très cher & très

35 amé Oncle U Comte de Touloufe & aiutes Pair^ de France Grands & notables Eerfonna-

3j aes de notre Royaume 6c de notre cerrarne fcieace pleine pmirance, auroiiié Rovaie Nous

35 avons par le préfent Edit, dit ilatué Se ordonné datons f laruons & ordonnons, voulons &

35 Nous pUît que tous ceux qui font propriétaires de Lettres ou Billets de Change, ou autres
35 Billet» payables au Porteur lignés par quelque perfoune que c= puiiTe être, avantla pubhca-

=> rion au préfent Edit foient tenus, dans le cems de quinze jours, à compter du jour de ladite

3>
publication qui en

fera faite dans les Bailliages Ôc Sénéthaufleesrefïbriiirantes nuement en nos

3j Cou'-s de Parlement de les déposer pour mmurc chez un Notaire du Châtelet dans notre

w bonne Ville de Paris; & hors ladite Ville, ch:z un Notaire Royali devant Lfqucls Notaires
3ï îerdits Propriétaires déclareront, teurs noms «.fornoms & demeures, 6c leur véritable qualité
ï» 5c ptofeffiou &^ffirm."iont que Isfdi^ Lettres ou Billets de Change, ou autres Billets paya-
a> blés au Porteur leur appartiennent ôc font ferieux & vélitables tauf à en lever les expedi-

s> taons dont ils pourront avQU befoin le tour à peine à l'égard des Propriétaires de nullité des

« Lettres ou Billets de Change ou autres BiUus payables au Porteur qui n'auront pas été Jc-

a> pofés & affirmés féneux &c véritables dans la forme 6c dans les teins ci dclïus preferitsj& en

» outre à peine., tant comte ceux qui feront convaincus d'avoir fait & fuppofé de fauftes Uç-

3ï tres ou de faux BIllets de Cliangeou autres faux Hillets payables au Porteur & d'en avoir

» fait ou fait faire le dépôt, avec l'affirmation ci-defttis ordonnée, que contre ceux qui feront

» convaincs d'avoir pte-c leurs noms, pour en paraître Créanciers & Propriétaires, d'etre pu-»*
a to^ms cojpabks du «irac de Faux,Se d'amené, qui ne pourra être moindre du qiuii"p[G

celle
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cette, ils furent enfuire récablis par une Déclaration du nJanvier
1711(c).

Les Marchands & Négocians four encore contraignabîes par corps,
pour raifondes condamnations judiciaires qui interviennent comr'eux,
par rapport à des engagemens de Commerce, quand bien-même ces
ençagemens n'auroienc point été contractés par Lettres de Change

3Billets de Change, ou à ordre on au Porteur.

M
<îc la fomme contenue auxdites Lctrtes ou Billets. N'entendons néanmoins, par notée prCfcnte

3,
difjro^tion, changer la na;uie des engagemens portés par lefditcs Lettres ou Billes pryabies au

;î Pjuluc, qui auront été ain'ï dépotes peut minutevoulons qu'ils (bicut payables dans le&mê-
y, mes termes, & par les mê-res voies qu'ils auroicrc pu Iêire avant le tléjuk quf ui fera fair,
sj ça e\ct-ution du présent fcdit. Voulons de plus, qnM >ic j.u.iC cire j,ns par lefdïrs N.va res pouc
3j cnacim des A&es de dépôt & d'affirmation &

d'eip'-jitson, tant clef dits Afles, que dtfj"1:Lt-ttres
53 ou B Ile s dénofés plus de vingt fols à peine de conruflïan & Nom déchargeons LfJirs Ac-
5, Tes U. ExpCiuions de la néceflîté d'être connûtes, & d;s droits de contrôla. Dét-laious t]'ie les
jj Ls.ues ou Hiilets payables au Porteur, pour le paiement defqi'ekil aura été obtenu des Jugc-
5) ineiis d~ condamnation, avant la publication du prûfent Edu hî feront p mit fujets au-ttdé-
21 pût chez les Notaires, fans néanmoins que lef.ikesLcmes ou Billets, fui lefijucls il ftia iater-
w venu des Ju^emcns putiTent être tranf portés qu'au proht despetfonixes certaines ôc dénommas.
« Détend 1:1s à toutss perfonnes de quelque qualité & condition qu'elles foicnt, de faire ou de

r-L' vo c à l'avenir aucunes Lerrtes ou ïUllets de Change ou aurri.s Bjllcts payables au Porteur
» fit tiôclaiuns nuls & de nul efïet lefuites Lettres Se Giîkis de Cha gf fîc autres Billets qui ne fe-
;j iciir cas faits au profit dcpciïonncs cciMincs dénommées dan Ii-fiiits Bill rsou à leurs ordres

9
;i qui ne puurrnrt pareil îeiiicn' être mis fucceilivemcnc fur iefUnes Lettres -3c Billets, qu'au proiit de
3)

pcrlonnes «riantes Se y dénommées à pc'n-de nu'lrê Jefdi.s rrdics. N entendons îic-anmo.Ls
.> donner aucune atte nce aux Lectics ou ïiillcrs de Change, ou au rcs fj.ilie[s payables à des per-
5i Tonnes ceitamcs, ouleurs ordres, ainiî fuccelïïvement m.fur leGiires Ltitris ou Eiîlets de
5^ Cnangc on autres Billets au profit de peifonnes c^al ment certaines voulons que l'u'agc con-
-> unwe d en être libre & permis, comme avant le préfc t Edic. N'entendonspareillement coni-
:>

p-ciiiire dans notre prefent Edit les Bilîcts de l'Etat qtn ferontpayables au Porteur ni ceux de
« la Banque générale établie par nos Lettres Patentes du deuxième du préfent mois lelqucls^om-
m ronc être payables au Porteur. Dérogeons en tant que bcfoin feioit, à toutes Ordonnaaces»
Edits & DeLlaratioas qui pourraient être à ce contraires Si donnons en mandement à nos a nés
3)& tcaux Confeillers j les Gens tenans notre Cour de Parlement que le piéfcnt Edit ils aient
3) à tane lire, publier, & regiftrer, fie le contenu en icelui exécuter félon fi forme & te-
:> neur. Car tel eft notre platfîr. Et afin que ce foit chofe ferme & liable à toujours, Nous y
21 avons fait mettre notre Scel. Donné à Paris au mois de Mai l'an de grâce mil fepr cent fetze
3)Se de notre Règne le premier. Signé, LOUIS. Et plus bas Pallele K.01 le Duc d'Orléans Ré-
3) gent préfenc Phelvpeaux. Vi fa> Voisin. Vu au Confeil Villes.oi. Ec fedié du grand
:> Sceau de cire verte, en lacqs de foie rouge Scvere.

3>
Kegiftrées» oui & ce requérant le Procureur Général du Roi pour être exrcurées félon leur `

t» forme & teneur", & Copies col lai tonnées envoyées aux Bailliages & Sénéchauiîécs du B.clïott
» pour y être vies publiées & iegiftréjs Enjoint aux Subfc tuts du Piocureur Général du Roi d'y
tenir la maiu, & d'en certifier la Cour .lans un raois fuivant l'Aruct de ce jour. A Paris en
« Parlement le vingc-tioi(îeme Mai mil fept cert feize. Signé3 Dongois.S.

(c) n L U U I Spar la grace deDieu Roi de France £: de Navarre A tous ceux qui ces préfen-
ïi tes Lettres verront, SALUT. Les inconvénients & les avanrages des B llets pay/bks au Porteur
sî ont donné lieu à la diverlîté des Loix & d, s Réglcmens qui ont été faits fur cette matière en-
5^ forte q'it ros Cours de Parlement,qui en avoient condamné l'ufagc dans uu tenis l'ont approuvé
si dans lui a[itre j5:que I2 feuRoi, notre tiès Innoté Seigneur & Bifayeul les ayrn: autorifés
sj dans plu/ieurs diùpoiÏEions de fon Ordonuance fui le

Conuneîce, d" Tannée 167^,6c dans fa
*> Ddclaration du 2.6 Février ig^l Nous avons cru cependant devoir en in ter aire l'ufage par no-
« trs Edit du moss de Mai 171^^mais les Ncgociaas Nous ont fait reprél'eater autîï bien que
«ceux qui font intéreiTts dans nos affaires, que rien n'étant plus important pour le bien du Conv-
>' nitice, & pour le foutien de nos Financesque de ranimer 1.1 circulation de l'argent, il n'y a voie
point de moyen plus prompt pour y parvenu que de rétablil l'ufage des Biikts payables aa^Porteur, i'e'péncnce ayant fait connoître qu'un gL-nd ncmbLe de perfonnes fc portent: p!Ls fa-
» cilcment à prè-er leur argent par cetie voie que par au;ui!e autre qu> d'adlems les deux efp s-
ces de Bi'lets payables au Pl rteur que Nous avions exceptés de la déftnfe gén-rale portée par
11 notre Edit du mois de Mai 17 16 n^ fiîbfiftam pl'is il étoit ncLelfaire pour la facilité du
51 CoRimcce de rétablir à cci é^.ard Tufa^e qui s'obfjivoit avant le lit Edit. Lt comme *hns la
x coiijOEî(Jturepréfecte ces lepréfentations Nous ont paru devoir l'cniportcL fur Us moufs^uiKouj-



Mais 011 a douce fi l'on devoit étendre la contrainte aux Traitans
H Intéreffés dans les Affaires du Roi Officiers de finance, & autres
Financiers, pour raifon des Billetsà ordre, ou au Porteur, qu'ils étoieno
dans Pufage de faire comme les Marchands & Négacians. Comme
ce doute mùfoic A leur crédit ôc les empechoit de fontenir leurs af-
faires, qu'ils ne foutenoient pour l'ordinaire que par ces fortes de Bil-
lets,le feu Roi a rendu une Déclaration en leur faveur le z6 Février
i6*;a par laquelle tl les a entièrement afïîmiiés aux Marchands &c

Négocians fur ce point; & les a déclares atTujettis comme eux,pourrai ton de ce-, à la contrainte par corps (u)«

55 avoient engage a nbolu cet ufage, par notredic Edit du mois de Mai 1716 Nous avons jugé à

35 p'epos de Iiuvre le vecu communde ceux qui ont leplusd'expériencedam le Commerce à l'a-
3> va lage du-'Uvl Nous ne pouvons donner une trop grande attention. A czs cAUsfcs de l'avis de

s> noue tt« cher & uès amé Oncle, le Duc d'Orléans, Fctit-Ftis de Fiancede notre très chu
3) & très amé Oncle, le Duc de Chaurrs premier Pnnce de notre Sang j de notre uh cher u
3D uès amé 'Coufin le Duc de Bourbon de notre très cher Oc très amé Cjufîn le Comte deChii-
3)

lollois de noue très cher & uès améCoufin, le Puncc^de Conti l'nnccs de notre Sacgj denoetc
:j iiç* cher Êc ucs ?mé Oncle, le Comte de Touloufe,Prince légitimé & autres Pairs de Fiance

3

;> Graicfe & N .cables Pirfonnagcs de notre Royaume,Nous avons, de notre certaine feience pleine
n iniiiîance, &c automé Royale,dit, dédazC&iordonné,Se par ces Préfentes (innées d^n-jire mainj di-

35
fons déclarent 5c otdonnens voulons &. Kous plaît, que tous Commerces &c négociations que

5) pouiront faire nos Sujets pour prêt d'argent, vente de Match*1 ndifes ou autrement,
ils pui^eiu&

as qn il leur fort ioifible d'en ilipalerpar Lettres ou Billets, le paiement au Porteur fans duiomi»
a> nanon de perfonnes certaines à l'effet de quoi Nous avons rétabli & rét*»bliffor.s l'ufage des
ai Leitrrs ou Biliers de Cliangc, ou autres Billets payables au Poucur, révoquantà cet égard Us

» «Icfenfw portées pat notre Edit du mois de Mai 1716. Voulons que L'Article premier du Titre 7
3j de Lidi'e Ordonnancedu mois de Mars 167;»enfcmble la Déclaration du 16 Févrlcr 1691» foient

33eitcutes fuivant leur torme Se teneur.Ce faifant que tous Négocians & Maichands comme
as auffi tous ceux qui font chargés du maniement ou recouvrement de nos Denieis, ou qui auront
a» figné des Billets payables au Porteur, pour valeur reçue comptant, ou en Marciiandifes, pui!-
ai fciit être contraints par corps au paiement defdits Billets; & que lesdemandes & conœftations7

'1as qui pourront cire formées a cet égard, ne puiiïcnx être portées que pardevant les Juges & Con-
33 fiîîs des Marchands auxquels Nous attribuons à cet effet toute Cour Jutifdi&ion & Connoit-
35 fance faut l'appel en nos Cours de Parlement. Si donnons en mandement à nos amés & féaua
3} ConfciUers, les Gens renans notre Cour de Parlement à Paris que ces Préfentes ils aie<:ïà faire

35 lire, publier & enregiftrer &c le contenu en icelles garder Qc obferver félon leur forme & ce-
11 neur} nonobllant tous EditsDéclarations, An ces & autres chofes à ce contraires auxquels
a> Nous avons dérogé par ces Préfenres. Car tel eft notre plaiiîr. En témoin de quoi Nous avons
3) fait mettre ncre Scel à cefdites PréCentes. DonnéParis le vingt unième leur de Janvier,
y> l'an de g' ace m1 (e^tcent vingt-un & de notre Regnele fîxierne. Signé LOUIS. Et plus bas

n

33
Par le Roi le Duc d'Orléans, Rég ni 9 préfère ?hll\v?aux. Vu au Confei! LE Vevlltiï?

os DE LA HOUSSAYE. Et fcellé du giaad Sceau de cite jaune.
a>

Regilltées, oui & ce requérant le Procureur Cenérr.l du Roi, pour être exécutées félon leur
3^

forme & teneur & Copies collation'iées envoyées aux Bailliages Se SéncLhauirges du Refon,
» pour y être lues, publiées & Lc.giih.ets Fnjomt aux SubitilUtS du Procureur Général djRoi d'y
tenir l.i main, & d'en certifier la Cour dans un mois fuivant l'Arrêt de ce jour. A Paris c£
m Parlement le vingt-cînquîeme Janvier mil fept cent vingt un. Signé Gilbirt.

(d)33 LOUIS, par la grace de Dru Roi de Frai'ce &. de îsiavarre Atous ceux qui ces
v>

prélcnies Letnea verront Salut, Encore que par l'Article premter du Titre 7 de notre ïdiidu
3ï mois de Mars 1675 fervant de Bcgîeraenc pour le Commerce regiilré en nos Couis, il fctt
3> porté qus ceux qui aurou-i figné des Lettres ou Billersde Change, pourront être contraints par
3> coips j cnlcmble c eux qui y auront leur aval, qui amont promis d'en fournir avec re*1

aï mile de place -en place, qu; si Tort f«"it des Promeiïïs uoiir Lettres de Change à eux fouïU'CSj
31 ou quidevron; ï'ênc, entre tous Nc^ocians ou Marchands, qui auront Ijgné dza Billets tour va-
5>

leur reyie cotupunt ou en Marchandées, foit qu'ils doivent être acquittés à un Particulier y
s) nomme ouà fon ordÉe, ou au Porteur} néanmoins plufieurs Cours, Juges8c Junfdiclions on:
si dérogé Ôtd 'chargent de la contraintepar corps pi ufîcurs Particuliers, Gens d'Affaires, lorfqii'its'agit
zy du paicneni des' Bili-ispar eux tans pour valeur reçue, mcme pour valeur reçue comptante
a; fou; pu cite que par l'Article 17 du Titre V du même Edit, il eft poué qu'aucun Biîltt ne
u fe» repaie Billet de Charge fi ce n'eft pour Lçuiss de Change qui auront été fournies3 on



Les mêmes motifs ont déterminé le Législateur à foumcttre auffi à
la contrainte par corps tous les engagemens contractés pour raifon
du Commerce maritime comme pour ventes & achats de Vaiflèaux;i
pour Chartre partie qui eft le Contraâ de louage d'un Vailîeau

pour Fret & Naulec qui eft le prix de ce même louage avec cette
feule différence que le terme de Fret eft en ufage pour l'Océan Se
celui de Naulet pour la Méditerranée & enfin pour grojfes avanmres
c'eft-à-dire, pour le prêt que quelqu'un fait d'une fomme d'argent à
gros intérêt à celui qui va trafiquer au-delà des Mers à condition
que fi le Vaifleau vient à périr, la dette fera perdue. Quoique cette
forte de convention paroifle au premier abord ufuraire elle eft néan-
moins permife & même autorifée," i°. parceque celui qui emprunte
cet argent peut faire avec icelle des gains confidétables & que c'eft une
efpece de fociété, dans laquelle entre le Prêteur Se celui qui emprun-
te.> ia. parceque le Créancier n'ayant d'autre garant & d'autre fureté
.que la confervation du Vaiffean, il eft jufte qu'il retire de fon argent
un profit proportionné aux rifquies qu'il covut.

55 qui devront l'être & que nos Comptables charges du recouvrement de nos Deniers les Rece-
-> viuts Tréforiers Fermiers Généraux & Particuliers Traitans Sous traitans 8c Iméreffés
3) dan* nos Affaires ne font point Marchands ni Nrgocians de forte que fi on continuoit à les
:) décharger de la contrainte par cotps pour le paiement des fimples Billets qu'ils font de valeur
:s uçue & de valeur reçue comptant payables au Porteur, ou à un Particuliery nommé ou à
5) fon ordre, le crédit, qui leur eft néceiT.ure pour la bien de notre fervice celUroit absolument,
35 fans lequel ils ne peuvent foutenir les Affaires dout ils font chargés & qu'ils ne foutiennent,
35 pour l'ordinaire que par l'ufage de ces fortes de Billets, qu'il» font comme les Marchands £c
« Négocians à quot voulant pourvoir A CES CAUSES de notre certaine fcience pleine puillance

»& autorité Royale, en interprétant en tant que befoin feroit, notredit Edit du mois de Mars
33 167} Nous avons dit, déclaré Se ordonné Se par ces Préfentes {Ignées de notre main difons,
33

déclarons 8c ordonnons voulons & Nous plaît que l'Articlepremier du Titie7 de notredit Edit
si du mois de Mats 167, foit exécuté contre les Receveurs Trésoriers, Fermiers & Sous-fer-

33 miers di nos Droits Traitans généraux & Particuliers IntérelTés & Gens chargés du recou-
35 vrement de nos Deniers & tous autres nos Comptables & ce faifant qu'ils pument êtte con-
33 traints par corps, ainfi que les Négocians, au paiement des Billets pour valeur reçue qu'ils fe-

3) tontà l'avenir, pendant qu'ils feront pourvus defdites charges ou qu'ils feront chargés du re-
3i couvrement de nos Deniers, foit que Les Billets doivent être acquittés à un Particuliery nom-
33 mé ou à fon ordre ou au Porteur. Si donnons en mandementà nos amés àc féaux Confeil-
35 lers les Gens tenans notre Cour de Parlement & Cour des Aides à Paris que ces Préfeutes
3i ils aient à faire regiitter ce le contenu en icelles faire garder & obfcrver fclon fa forme & te-
35 neut nonobftant tous Edits, Ordonnances Reglemens Se autres chofes à ce contraires, aux-
ai quelles Nous avons dérogé par ces Préfentes. Car tel eft notre plaifir. En témoin de quoi Nous
33 avons fait mettre notre Scel à ces Préfentes. Donné à Verfaillcs le vingt-fix Février Taa de grace
35 mil fix cellt quatre-vingt douze tic de notre Regne le quarante-neuvième. Signe, LOUIS. £s
plus bas Par le Roi1 PfiEtïtEAUx. Et fcellées du grand Sceau de cire |aune.

s» RegilUées oui 8c ce requérant le ProcureurGénéraldu Roi pour être exécutées fclon leur forme
» & teneur, fuivant l'Arrêt de ce jour. A Paris en Parlement, le lîxMais nul un cent auatie->"
» Yingi-douic. Stgné Du Tijllet.



T I T R E VIII.
DES SEPARATIONS DE BIENS.

Article Premier.
Dans les lieux ou la Communauté de biens d'entre

mari& femme ejl établie par la Coutume ou par Vufa-

ge, la claufe, qui dérogera dans les Contrats de Mariage
-C

des Marchands greffiers ou détailleurs & desBanquiers,
fera publiée à l'Audience de la lurif diction Consulaire

s'il y en a, finon dans l'Ajfemblée de l'Hôtel commun
des Villes, & inférée dans un Tableau expofé en lieu
public, à peine de nullité i & la claufe n'aura lieu que
du jour quelle aura été publiée & enregijîrée.

Article II.
Voulons le même être obfervé entre les Négodans &J

Marchands, tant en gros qu'en détail,& Banquiers

pour les Réparations de biens d'entre mari & femme

outre les autres formalités en tels cas requifes.

Perfonne n'ignore que la communauté efl: une efpece de focietc en
tre le Mari & la Femme de tous leurs biens menbles & de tous les
ltT)m,uL"'les acquis en commun pendant le mariage & que l'on nomme
par cette raifon conquêts c'eft-A-dire acquis enfemble conquijita.

En Pays ds Droit Ecrit la communauté n'a pas lieu. Mais en
Pays !.cu Limier, ou peut partager fur cela les Coutumes en trois claflès.
Il y en a (Se celles là forment le plus grand nombre ) qui admettent
de plein droit la communauté quand bien-même elle ne feroit pas
flipulée dans le Contrat de n-artage d'autres n'en font aucune men-
tioj enfin il en eft une qui la défend expreflement c'eft celle de
Ncroandie.

Comme dans les Pays de Droit Ecrit & dans les Coutumes muet-
tes, 01 peur ftipulerla cjrnmun.i né dans les Contrats de Mariage on
jeut ,udYiy renoncer dans les Coutumes qui l'admettent de plein droit,
en ft puijnt d.ins les Contrats de Mariage que les Conjoints feront &
ckinemeront féparés de biens. ZD



Mali ionque la communauté eft une fois contractée on ne peut
plus y renoncer du moins par aucun Ac'te volontaire parceque cette
iénonciation faire après coup, feroic regardée comme un avantage in»
direct que l'un des Conjoints voudroit faire à l'autre. b

Cependant fi la Femme avoit lieu de craindre les effets d'une diffi-
pation prouvée de la parc de fon Mari, elle pourrait demander & ob-
tenir fa féparation en Juftice. Le Mari n'a pas la même faculté atten-
du qu'étant le maître de la communauté, il ne peut fe plaindre d'une
dilîîpationj ou qui provient de lui-même, ou du moins qu'il peut em-
pêcher, fi elle vient de la part de fa Femme.

Lorfque la féparation de biens, fait contractuelle, foit judiciaire,
a lieu entre Marchands, Banquiers Commerçons & Gens d'affaires,
elle peut fouvent induire en erreur lorfqu'elle n'eft pas connue. On
voit un Marchand Banquier ou Commerçant, jouir en apparence
d'une fortune

considérable,
& faire unefigure brillante trompé par

de il belles apparences, on croit pouvoir en fureté traiter avec lui; &
lorfqu'enfuite on en vient à la folution tout s'en va en fumée ;la Fem-
me, à l'ombie d'une féparation revendique tout& le Mari fe trouve
n'avoir rien.

Pour parer à ces inconvéniens qui font d'une fi grande conféquen-
ce, fur-tout dans le Commeice l'Ordonnance enjoint de rendre pu-
bliques les féparations de biens, quand elles intéreifentdes Marchands,
Banquiers ou Négocians en les faifann publier à l'Audience des Ju-
rifdiiSrions Confulaires, & en les infcrivant enfuite fur un Tableau
attaché dans la Salle de l'Auditoire.

Ces précautionsfont en effet très bonnes ponrinftruire ceux qui peu-
vent avoir intérêt à ces fortes de féparations. Mais onn'y tient pas exacte-
ment la main dans l'ufage vraifembiablementpareequ'on les préfume
inutiles relativementà la Femme, qui ( même en fuppofanc la nullité
de fa féparation conformémentà l'Ordonnance) eft toujours reçue à.

renoncerà la communauté fi elle lui eft défavantageufe & même à
reprendre dans ce cas ce qu'elle y a mis au

moyen de la Claufe de
reprife qui eft aujourd'huiprefque de ftyle dans tous les Contrats de
Mariage.
Cependantun cas, on il eft bien'eflentiel de s'aflujettir aux formalités
de l'Ordonnanceà cet égard, c'eft celui d'une féparation concracîuelle3ou
judiciaire d'un Mari, dont la. Femme eft Marchande publique 6c fait
un commerce diftincfc & féparé du fien. Car il n'a que cette voie pouc
fecoucr le joug des contraintes par corps, & autres engagemens con-
tractés par faFemme pour raifon de fon commerce,&c dont il ferait
tenu de droit fans cela.



TITRE IX.

DES DEFENSES ET LETTRES DE RE'PIT.

)l\ o
u s avons un premier Réglement fur les Let-

tres de répit dans l'Ordonnance de 1669dont. le
Titre 6 traite uniquement de cette matiere.

Ce Réglement a été depuis perfectionné par le
prêtent Titre de notre Ordonnance; mais le feu
Roi a mis la derniere main à tout ce qui pouvoir
concerner la matiere des Lettres de Répit,par fa
Déclaration du 23 Décembre 1699 (a).

(a) «LOUIS, par la grace de Dieu, Roi de France 5c de Navarre A tous ceux qui ces pré-
» tenus Lettres verront, Salut. Les Lettres de Répit ont toujours éié regardées. comme imfecouts
i> que les Rois nos prédéc fleurs ont cru, par un principe d'équité, devoir accorder aux Débiteurs,
s» qui par ces accidens fortuits & imprévu* j fans fraude Se fans aucune mauvaife conduite fc

35 trouvent hors d'état de payer leurs dettes dans le tems qu'ils font pourfuivis par leurs Créan-
» ciers & qui ayant plus d'effets que de dettes3 n'out befom que de quelque d^Iai pour s'ac-

33 quitter par la vente de leurs biens & pat le recouvrement de ce qui leur eft dû. Tant que

» ces fortes de Lettres ont été renfermées dans ces circonstances elles n'ont eu,dans leur exécu-

n tion auffi b'eii que dans leur motif, rien que de jufte & de favorable, & qui ne fût égale-

« ment avantageux aux Débiteurs & aux Créanciers mais il s'yeft glilîé dans la fuite divers

» abus & ce remede II innocent en foi-même & dans fa premiere deitination, eft devenu, entre
a> Iss mains de plufieurs Débiteurs un infiniment dont ils fe font fervis pour couvrir leur mau-
a> vatfc foijpour divertir le lus effets, & pour fruftrer leurs Créancierslégitimes. Nous avons tî-

^às chc d'atrÊier le cours de ce défordrepar nos Ordonnances des mois d'Août, 1669 & Mars i 6ji$
3j mais l'e-îpéncn-e Nous ayant fait voir que les précauncns que Nous y avions prifes û'étoien;
s5 pas encore Lu Plantes pour faire ceHer entièrement ce mal fi contraire au bien & à la fidélité

» du Commerce j Nous avons tcfolu d'y mettre la derniere main 6c d'y ajouter de nouveaux
» moyens pour rérablir les Lettres de Répit dans la pureté de kur ancien ufage, & prévenir les

m furpnfes Se les artifices de ceux qui voudroient en abufer, contre la fin de leur originaire infti-

a> tution. A CES cAUS's Nous avons dît Ëcdklaré difons & déclarons par ces Préfentes lignées

» de notre main voulons 6c Nous plaîr.
i°. aj Que les Négocians Marchands Banquiers, Se autres, qui voudront obtenir des Lettres

35 de Répit foient tenus d'y joindre un Etat qu'ilcertifieront véritable de tous leurs effcts, raiit
aa mcablcs qu'immeubles & de leurs dettesqui demeurera attaché fous le contre-fcel.

i°, îi Ils fenu'tt paieillement tenus, auffi-tôt après le fceau 6c expédition des Lettres de Répitt
*> de lemrttre au Grclfc tant du Siège auquel 1 adreife aura été faite, que de la Junfcbaion Con-
s> fulaire la pins prochains» un double,

d'eue
certifié du même Etat de leurs efers Se dettes,r

sï d'en retirer les Certificats des Greffiers, ôc de faire do-iner copie, tint dudic Etat, que des
m Ccrufù-ats à chacun de leurs Créanciers dans le même tems

qu'ils
leur feront fignificr les Let,

35 ues ûiî Répit qu'iU auront obtenues à peine d'être déchus de l'effet de leurs Lettres àlégaidde
as ccut auxquels ils n'auront point fait donner copie dsfdits Etats 5c Certificats.

3°.« tt ii les ïaipnrans font Négocians, Marcli.ir.Js, ou Banquiers, ils feroat tenus, o'-Wlcles formalsEés coaïcau=*s en i'A.riicle précédert, îc fous 1"3 me tics peines, dj re'n^itre auG'c
» du Siegequi l'adrciTe des Lettres aura été faite leurs Livres & Kegilhes d'eu tirer un Cet-

5* tificat du GLCtre, & d'en faire donner copie à chacun de leurs Créanciers, dans le même tems

s> q\i"ils leur feront ii^nr'r-r les Ictirfs.
4°. » c.1 en ijiccrprtïiint l'Article du Titcep de notre Ordonnance du mois de Mars (673 > ^r»



3, donnonst|iie Us KéguciaiiSj Maichand*, Bar.iyiK.is, ôc autres qui aurontobwnu des Lcciks
“ Je t*ûpic icroiit tenus ae les f»ue figiih-ï dans hiiïaine, s'ils font Jcin.cii«és dans la Vi'ic d:
a Paris, à leurs Cré.u;c*crs Se autres înrlreiljs dci.^uraus dans la iii£uic A'l• 6c li la U.ijV-

w ttans ou leurs Créancints ont leur domicile ailleurs le délai de huitaine icra proroge3 t^i.c
33 pour les uns que pour les autres, dim jour pour cinq licats de diitance,fans diliinction du
5) Kellort des Pavlemetis,

j°.« tes Créanciers auxquelsUs Lettres deRépu auront été fign'fi&s pourront s'afTemMcr 8c
y> nommer entr'eux des Directeurs oj v,ndicspour aiïUUrauxAe^tos q^e l'Impétrant pourra faire
?»a i 'amiable d^ tes ciïcts Se poiu/uivte coiijo.merrunt avec lui le tv^oLvaiïcm <Às ioin:ius qui
;î jiu font ducs.

6*. « Apus que les Actes de nomination de Directeurs oj Sjndîcs aurorté-éfigiiih^s au\ Im-
fé^rans bc à leurs Débiteurs Ks linpur?ns ne pourront di'pver de tetrs(.àci.sT «i en ici-lvo <:

le pcix ni leurs Débiteursyayu les io usoes qu'ils doivent autreme it qu'en prcUiiLC dc'aits
« Dncfteuis ou Syndics ou Lux dûment appelles, à peine contre les Ixupuuns dècic dt'tlm: de
s, rerfricdeS Lentes de K.é|>*i & ^onue les Dt.Diti.urs, de nullité des paienioîis.7?.si N'entendons uéamnoins par les deux Anitks precédens dérogeràArdcletfde rotreJûe
)T Ordonnance d*J mois d'Aonc 1669 ni ôiet aux Créanciers des Impéirans la libencdul-rdss

--oies portées par ledit Article.
8L\ 5) Ceu-c q^m auront obtenu des Lettres de Répit, feront tenus, s'ils en font requis par kius

;>
Créanciers de remettre an l:eu Se es mains de celui donc ils conviendront ou qi.i fera nom-

51 iïié pat le Juge auquel elles auront éié adrsiTé.s j Les ti-rcs & pièces juflifïdtives d s effets
:) in'3tionnts dans l'Erat qu'ils autont ccctiâc vcciïâbl^ pour y demeurer jiifqu'à Ï-A vente ou
5î iccoiivïcrncnt deidits efFcis.

K9". Voulons qui les Attides 1 4 3cç du Titr^ IX de notre Ordonnance du moisde Mars
» 1673 atent lieu, £c foient obfcrvé» pour tuus ccj.\ e^ii cb:– ndront des Lettres de Répit, foit
3i tvi' ils Toisnc Né^ociansMarchands, Banquiersou autres, de quelque pioicfiïoit quils^ujf-
3) Ant ê is.

io°. 35
Voulons qu'outre les dettes fpéafiées dans l'Article xi de notredûe Ordonnance du n*oi*

37 i'Aoûc 1663 il ne ibït accouit aucune Lettre de Répit pour reituiîi.on de dépôis voîoiîiaices
e

3-,
lîcUionatj tépaiations, dymmag-s ôc mtéiets adjugés en matière crimjiiwllc» ai pour les pour-

jj Unies des Caiittom extrajudiciair^s& dcs Co-obl»gés qui pourront ncnobllant les Lettres de
ïï llfpit, agir contre ceux qui les auront obtenres par Us mêmes voies qu'ils feront pourfuivis jç
3;&c en cas qu'il en tut obtenu quelques unes elles n'auront r.ucun er>etal'égard des dettes dela
jj qualité por ée tant par ledit Anulc 1 1que par le préfeut Article.

ii°.»Ec fi les Créanciers pour dettes, contie lefquels les Lettres de R^ït ne doivent pas avoir
31 heu, font vendre les meubles ou mioieubles de kuls DéSiteuns les autres Créanciers peurront
s> foimer leur oppofitiou, & concilier fur la dillrihution du pii.x iu£nis touchci ]e^ fommes qui
» kut feront adjugées nonobilanc l'enthéEinement qui pourcoit avoir été O'donné avtc eux des
a» Lettres de Répit, faits néanmoins qu'ils puilTeiu, pnndant le délai qui aura éié d^nie.lux Dé-
3ï bitenrs faire au:unes exécutions tur lui, nipounuivre la vente de tes eûtes, fi ce n'eit qu'ils
sa eutlent commencé leuiE exécutions, ou qu'ils fuitent pouefuivans criées avant la fi« iv.ficat on
z-i des Lcrtes de Répit, & qu'ils fuflent fomm's par les Créanciers contre lefqueiL Llies n'outt
33 heu de continuer leurs pourfuites o« o.c les y iaifTer llihrogcr par la Juitice.

ii°. 33
Voulons pareillement que les Impétrans a^ puiiîent s'en fe^vir } s'ils étoient accusés de

y> banqueroute Bc coirlthués prifonniers, où le fcellé appoîc fur leurs effets pour ce fujet & en
3> cas qu'avanE la figmfication des Lettres de Répit ils cuiumt été anctts pLifonniecs, pour dettes
5) civiles feulement, ils ne pourront être élaigis eu venu de uo^ditcsLettres, s'il n'eft ainfi
«ordonné par le Juge, auquel elles auront été adrtflces, a^ièi avon entendu les Crcanticts à la

» requête desquels Ils auront ecearrêces oufeconitnan'~s.
i}". 5> Voulons que l'homologation des Contrais d'aLattdiniïcixieiude biens ôc eïTeiç3 qui fc-

3> runt palfés en conféquence des Lettres de Répit par ceux oui les auront obunucs foit portée
« devant les Juges auxquels radreiH; en aura étS iaite £c_qiu. lesap jellauons des Ju^tf .cns qui
)» interviendront fur ce fujet, foient relevéiS &' reflortUrem nuement en nos Cours tioFatle-
îi ment, >

140- 3> Voulons au furplus que les difpofitions de nos
Ordonnanfcs

des mois d'AmV 15^9 5c
Mars 1675 au Titre de* Répits, forent c-xécutées feîon leur forme 6: teneur, en tout ce qui n'eft
),point contraire à notre ptéfente Déclaiation.

» St donnons en maniement: à nos aînés Se té^nx Confeilîers les Gers tenans notie Cour de
y> Parlement&l Cour des Aydes à P^ns que ces Piéfemes ils aient à faire lire publier £v rrg fiL<;r

y&le contenu en icelles garder &z obfetveE félon ii forme & teneur Car leL eit noire pU nr. En
» témoin de quoi Nous avons fa't mené noire Scelà csfdites l réfenteb. Donné à Vtr[k.tlcs la
i> vingt-troifienie jour de Décemb'e l'an de gtacc mil hx ctui quatre-vmg Ai^-reuf &. d^ notre
51 Rer ne le ciiiquante-fcpûemc. Signé LOUIS. £t plus bas s l'ai le Rut: F h e l y j> k e>.u x.
» Et fcellé.

« Regîflrée oui Se ce requérant U Viacuvzht Gch^-aI dit Roi, pour être exécatée fclon fa for-
30 nie U teneur, Arvant VAufrà'cç jom. A rai'f tu TarRiucï-tj le dix-hiui 3ûu\ju iril fept
» «ait. Signé Uoheois.



Article PREMIER.
Aucun Négociant Marchand ou Banquier ne pourra

obtenir des défenfes générales de contraindre ou Lettres
de répit qu'il n'ait mis ait Greffe de la Jurifdiêlion
dans laquelle les défenfes où l'enthérinement des Lettres
devront être pourfzdvis, de la Jurifdiâlion Confulaire s'il
y en a, ou de l'Hôtel commun de la Ville, un état cer-
tifiéde tous fes effets tant meubles qu'immeubles, &
de fes dettes & qu'il n'ait préfenté à fes Créanciers
ou à ceux qui feront par eux commis s'ils le requieren
fes Livres & Regiftres dont il fera tenu d'attacher le
certificat fous le comre-fcel des Lettres.

Article Iï.
Au cas que l'état fe trouve frauduleux ceux qui au-

ront obtenu d es Lettres ou des Défenfes en feront dé-
chus encore quellesaientété entérinées ou accordées
contradiâioirement S1 le Demandeur ne pourraplus en
obtenir d'ancresni être reçu au bénéfice de ceffion.

La Déclaration de 1699 a changé & augmenté beaucoup dechofes
aux difpofitions de ces deux Articles. En effet, notre Ordonnance exi-
geoit, comme une formalité préalable à l'obtention des Lettres de répit,
qus ceux qui vouloient les obtenir cornmençaflènt préalablement par
depofer au Grefle un Etat certifié de leurs effets & de leurs dettes;
mais la Déclaration de 1699 les affiijettit A joindre cet Etat certifié

L
d'eux fousle contre-feel des Lettres de répit Se en outre de remettre
encore au Greffe tant du Juge qui doit enthériner les Lettres que de
la Jurifdidtion Confulaire du lieu un double de ce même Etat qu'ils
doivent faire fignifier à chacun de leurs Créanciers, avec les Lettres
de répit& l'Acte de dépôt du double dudit Etat.

D'un autre côté notre Ordonnance fe bornoit à en général
à aftraindre les Impétrans des Lettres de répit, à communiquer leurs
Livres & Regiftres à ceux de leurs Créanciers qui les requerraient
au lieu que la Déclaration de 1699 fait de cette communication des
Livres & Regiftres une formalité néceflaire & abfolue lorfque les Im-
pecrans font Marchands Négocionsou Banquiers en les obligeant da

remettre
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remettre au Greffe du Juge, à qui l'adrefTe des Lettres eft faite, leurs

Livres & Regiftres, 8c en tirer certificat du Greffier. D'ailleurs,ce
dépôt de Regiftres doit Cuivre l'obtention des Lettres, fuivant la Décla-
laiion de 1699 au lieu que d'après notre Ordonnance la présentation
Je ces mêmes Livres &c Regiftres aux Créanciers qui la requeroient,
devoit précéder les Lettres.

Article III.
Les Défenfes générales S1 les Lettres de répit,Jêront

fi^pifiées dans huitaine aux Créanciers & autres Inte-
lejps qui feront fur les lieuxi & n'auront effet qu'à
l'égard de ceux auxquels la Jïgnification en aura été
faite.

La préfente difpofition n'étoit point aiïcz développée, lorfqu'elle
ordonnoit que la lignification des Lettres de répit ferait faite, dans hui-
taine aux Créanciers & antres Parties intéreflées parceque comme il
arrive tous les jours qu'il y a des Créanciers qui ne font pas fur les
lieux, il falloir nécessairement ftatuer dans quel tems cette lignifica-
tion leur feroit faite c'eft ce à quoi a pourvu la Déclaration de i 699
qui, en adoptant le délai de huitaine, relativement aux Créanciers do-
miciliés dans le lieu où fe ponrfuit l'enthérinement des Lettres pro-
îoge ce délai d'un jour pour cinq lieues foit que ce foit les Créan-
ciers, ou les Impétrans qui aient leur domicile ailleurs.

Article*' IV.
Ceux qui auront obtenu des Défenfes générales ou

àss Lettres de répit ne pourront payer ou préférer aucun
Créancier au préjudice des Lettres &1 Défenfes.

Un Débiteur, qui fe trouve obligé d'avoir recours aux Lettres de
répit eft en quelque forte un homme qui demande grace, & qui fe
met à la merci de fes Créanciers. Par conféquent il n'eft plus le maî-
tre de favoriferles uns plus que les autres & c'eft avec grande raifon
que notre Ordonnance lui défend d'en payer quelques -uns au préju-
dice des autres. Et pour lui donner des furveillans continuels à cet égard,
& empêcher qu'il ne puifle difpofer de rien que de concert avec le
Corps de fes Créanciers, la Déclaration de 1699 autonfe les Créan-
ciers à s'unir entr'eux, & à nommer des Syndics & Directeurs, pour
£.Tîfi:er en leur nom collectif, tant à la vente des meubles Se effets
de leur Débiteur commuaqu'au recouvrementde fes dettes actives.



Article V.

Voulons que ceux qui auront obtenu des Lettres de
répit, ou de Défenfes générales3 ne puijjent être élus
Maires ou Echevins des Villes, Juges ou Confids des
Marchands ni avoir voix aéiive & paffive dans les
Corps & Communautés, niêtre Adminijlrateursdes Hô-
pitaux, ni parvenir aux autres fonctions publiques &
même qu'ils en foient exclus, en cas qu'ils fiiyènt ac-
tuellement en charge.

Il faut' n'avoir aucune tache pour être admis à une fonction publi-
due, comme eft celle de Maire ou Echevin, ou de Juge Conful ou
d'Adminitlrateur des Hôpitaux. Il ne feroit donc nullement convena-
ble, ni de la décence, qu'un hommequi eft hors d'état de payer fes
dettes & qui eft dans la trifte néceffité d'implorer les bontés du Prince,
pour fe même à l'abri des pourfuites de fes Créanciers fût admis àdes

Emplois honorables & qui exigent toute la confiance publique,
Il eft jufte au contraire que s'il en étoit revêtu, lors de l'obtention
des Lettres de répit, il en foit privé & déchu de plein droit, comme
en étant devenu indigne.

Cette difpofition eft confirmée en termes généraux par la Déclara-
tion de 1699 que Nous avons ci-devantmile fous les yeux du Lec-

teur dans tout ton contenu.
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TITRE X.

DES CESSIONS DE BIENS.
LA

ceffion eft l'abandon qu'un Débiteur fait à.

fes Créanciers de tous fes biens pour fe libérer de
la contrainte par corps, & autres pourfuites.

On n'efl: point admis à faire cefïion pour toutes
fortes de dettes ceux qui font exclus du bénéfice
de ceffion, font entr'autres les Fermiers, les Re-
ceveurs, & Dépofitaires des deniers Royaux ou
Publics les Adminiftrateurs des Hôpitauxcelui
qui eft condamné en amende ou intérêts civils

pour crime & délit, les Courtiers qui ont détourné
la marchandife qui leur avoit été donnée pourven-
dre, ou l'argent qui leur avoit été confié pour en
acheter les Dépofitaires les Stellionataires, &
généralement tous ceux dont la dette procede de
leur dol ou de leur perfidie.

Autrefois on exigeoit que ceux qui avoient fait
ceffion de biens portaient un Bonnet verd mais
cela ne s'obferve plus maintenant. Il eft cependantt
quelques-unes de nos Provinces méridionales où
l'on l'exige encore actuellement.

Il ne faut pas croire qu'il fuffit à un Débiteur
d'avoir fait à fes Créanciers un abandonneront gé-
néral de tous les biens qu'il poffédoit alors pour
être libéré envers eux indéfiniment & irrévocable-
ment. L'autorifation légale de cette ceffion fup-
pofe l'impoffibilité acluelle où eft le Débiteur defaire

davantage pour fes Créanciers c'eft pourquoi



fi dans la fuite ce même Débiteur trouve le moyen
de rétablir fes affaires & d'acquérir d'autres biens,
les Créanciers peuvent fe venger defïus, pour être
payés de ce qui peut encore leur refler dû.

La CeJJion peut être de deux fortes eu égard à
à fa forme ou Judiciaire, ou Contractuelle.

La Judiciaire ou forcée eft celle qui fe fait en
Juftice & c'efl celle-là, dont il efl principalement
queflion dans le préfent Titre, ainfi que nous le

verrons ci-après.
La Cefjion contractuelle ou volontaire eft celle quife

fait volontairement, & par un Contrat pafle entre le
Débiteur & fes Créanciers c'efl: ce qu'on appelle
Contrat d'abandonnemem.

Article Premier.
Outre les formalités ordinairement obfervées pour

recevoir au bénéfice de cefjion de biens les Négocia?is
& Marchands en gros & en détail & les Banquiers
les Impétrans feront tenus de comparoir en perfonnes à
V Audience de la Jurïfdiâion Confulaire s'il y en a,

finon de l'Hôtel commun des Villes, pour y déclarer leur
nom furnom qualité1 & demeures & qu'ils ont été
reçus à faireceffion de biens; & fera leur déclaration
lue & publiée.

La demande à l'effet d'être reçu au bénéficede ceflîon fe peut former
de deux manières ou par une Requête que préfente à cet effet le Dc-
bireur & fur laquelle il obtient permi£ïîon d'affigner fes Créanciers,
ou par des Lettres de Grande Chancellerie, appellées Lettres de béné-

fice de ceffion, qu'il fait lignifier à fes Créanciers avec affignation
s

pour en voir ordonner l'enthérinement avec eux. Dans l'un & l'autre
c is le Débiteur doit donner à chacun d'eux en tête de l'Exploit d'af-
fignanon copie exacte & détaillée de l'état de tous les biens qui foiiï



l'objet de fort abandonnîmenc on fuit au furplus la procédure ordi-
naire jufqu'à Jugement définitif. Il eft quelques Coutumes, comme
celle de Bretagne Article 68 1 qui veulent que la ceflion fou publiée
dans la Paroilfe du Débiteur 6c d'autres comme celle de Bourbon-
nais Article 75 qui exigent qu'elle foit infinuée & publiée en Juge-

r C l, 1
1:>

meat à tour ordinaire. Ces formalités particulieres ont pout but en
rendanrpubliqueslesceuïens ëc abandonnemens d'empîuicr qu'on ne
fe prête avec la même bonne foi & la même confiance,àcontracter

par ignorance avec ceux qui ont eu recours à cette voie.
C'eft dans les mêmes vues que notre Ordonnance allujetrir ceux des

Marchands, Negocians, ou Banquieis, qui ont été reçus judiciaire-
îement au bénéiiee de ceflîon de comparoir enfuite en perfonne à
l'Audience de la JnrifdicHon Confulaire, s'il y en a nne dans le lieu
(mon à l'Audience de l'Hôtel de Ville, pour y déclarer leur nom
funiom j qualité & demeure 5c qu'ils ont été reçus i faire ceflion

1
leur déclaration doit être enflure lue & publiée pour la. rendre noroire à
tout le monde. Mais cette formalité particnliere aux Commerçans &
Banquiers, & qui doitfuivreleJugement qui admet la ceflîon ne donne
aucune forre de droit au:: Juges-Confuls pour connoître de la ceflîon
en elle-même. Il n'y a que les Juges Royaux ordinaires qui foient
compétens pour juger de fa validité ou invalidité.

Mais il eft rare maintenant que l'on fe ferve de la ceflîon judiciaire;
les frais qu'elle entraîne & le difcrcdit univerfel dans lequel elle
fait néceflairement tomber le Débiteur, font que l'on préfère la ceffion
contractuelle qui n'eft point fujette à tous ces inconvéniens & les
Créanciers ont d'autantplus d'intérêt de s'y prêter, qu'en ménageant
de cette maniere le crédit & la reput ation de leur Débiteur, ils lui
laiflent le moyen de rétablir fes affaires & de les payer entièrement.

Article II.
Les Etrangers qui n'auront obtenu nos Lettres de

naxuralhé, ou de Déclaration de naturalité3 ne feront
pointreçus àfaire ceffion.

Deux motifs ont déterminé à ne point admettre -les Etrangers an
bénéfice de ceffion. Le premier, c'eft que leurs biens font ordinaire-
ment hors du Royaume ou du moins qu'il leur eftaifé de les y faire
pafler & qu'il fsroit conféquemment fort difficile à des Regnicoles de
faire valoir en Pays étrangers la ceffion qui pourrait en être faite par
leur Débiteur étranger 8c même de connoître la vérité & la réalité de
cette cerEon. Le fécond motif eft celui de la réciprocité car on n'ad-
met point la ceffion de biens des Regnicoles vis à-vis d'eux. Il n'eft pas
jufte conféquemment qu'on les admette à faire cefiion de biens vis-
a-vis des Regnicoles.



ACTES RELATIFS AU PRESENT TITRE.

Xu
R E

N T préfens Sieur d'une part & tous Créanciers dudit
Sieur d'autre part.

Lequel Sieur. auroit remontré que. le[quelles propofitions ayant
mûrement été confidérées defdits Sieuis Créanciers qui en ont tous conféré en-
femble, a été accoidé Se convenu ce qui enfuit.

C'eft à favoir que ledit Sieur a par ces Préfentes cédé quitté & aban-
donné auxdits Sieurs fes Créanciers à ce préfens & acceptans, tous & un chaevm

les biens à lui appartenans, tant en meubles qu'immeubles, & dont l'état eft &
demeure annexé à la Minute des Préfentes confentant que le recouvrement &
pouifuites néceiïaires foient faites à la Requête defdits Sieurs Créanciers ou des
Syndics qu'ils nommeront lefquels pourront intervenir ou reprendre les inftances
qui font déjà commencées contre les Particuliers qui ont demande des femmes qui

neleur font légitimement dues, moyennant quoi & pour donner lieu audit Débi-

teur d'aider lefdits Créanciers ils font par ces Préfentes déchaîné de toutes ob-
jections& contraintes par corps contre lui prononcées, & qu'ils pouvoient faire pio-
noncer; Se lui ont aulli lemis tous & chacun les intérêts des fommes principales qui
leur font dues & tous les frais 8c dépens qu'ils ponrroient avoir faits jufqu'à ce jour

pour en avoir paiement à condition que les Créanciers, étant entieremeet payés
de leurs principaux & des frais qui feront faits ci-apiès à la Requête des Directeur;
defdits Créanciers lefquels feront auffi pris par privilege fur les plus clairs biens
& deniers, ledit Débiteur rentrera dans la pofleulon des biens & "deniers qui pour-
ront refter j defqucls iceux Créanciers feront tenus de lui faire rétroceitîon &
pendant la pourfuite & le recouvrement des efFef; qu'il fera donné une peniïon

ou provifion audit Débiteur, telle qu'il plaira aufdits Sieurs Créanciers après l'ho-
mologation du prêtentContrat & pour parvenu à ladite homologation

pardevant,

Sec. examiner & régler les piivilegîs dcfdits Créanciers faiic la diftiibution à l'a-
miable entre eux des deniers qui proviendront dcfdites marchandifes & le recou-
viemcnt. & les pourfuices néceffaires pour les chofes, dont a été ci-devant parlé,
ont lefdits Sieurs Créanciers nommés pour Syndics & Directeurs lefquels

avec les autres Créanciers qui voudront fc trouver aux Aflemblées s'aflernbleroncleSdans la maifonde pour conférer & délibérer fur les affaires

communes confentans que ce
qui fera reglé par lefdits Sieurs Directeurs, ou par

deux d'iceux avec deux autres Créanciers foit exécuté & en cas de conteftation

entre eux, lefdits Directeurs ScCréanciers confenteut d'en paner par l'avis de.
Avocats, qui fera exécuté comme Arrêt de Cour Souveraine fans s'en plaindre ni

en appeller à peine de contre chacun des Contrevenans laquelle fomme
fera déduite & précomptée fut les premiers deniers que lefdits Contrevenans pour-
toient toucher, venans en ordre& contribution & fera le préfent Contrat homo-
logué, &c. & ont lefdits Créanciers nommé pour Procureur en la maifon
duquel ils ont élu domicile pour recevoir & paflet les Actes de ladite Direction.



TITRE X I.
DES FAILLITES ET BANQUEROUTES.

.Le
terme Banqueroute vient du mot Italien Banca

rotta, qui fignifie Banque rompue. Ce terme peut
être pris de deux manières ou dans fa figrifica-
tion générale ou dans fa fignification particulière.
Dans fa fignification générale Banqueroute eft la
déroute d'un Marchand, Négociant, Banquier &
Gens d'affaire. Dans fa fignification particulière
c'eft la déroute frauduleuse d'un Commerçant
Banquier ou autre qui a pris la fuite & a emporté
la meilleure partie de tes effets, en fraude & au dé-
triment de fes Créanciers fi au contraire cette dé-
route eft arrivée par accident & fans aucune fraude,
on l'appelle Faillite.

Quant à l'ceconomie des difpofitions de notre
Ordonnance fur cette matiere, elle commence d'a-
bord par déterminer le tems où la Banqueroute eft
réputée ouverte. Elle décide enfuite la conduite que
doivent tenir ceux qui fe trouvent dans ce cas mal-
heureux après quoi, elle règle ce que doivent faire
à leur tour les Créanciers. Enfin elle s'explique
fur les cas dans lefquels on doit réputer quelqu'un
Banqueroutier frauduleux, & fur les peines que l'on
doit infliger, tant contre les Coupables que contre
leurs Complices.

Article Premier.
La Faillite ou Banqueroute fera réputée ouverte du



jour que le Débiteur fe fera retiré, ou que le J celle aura
été apposé fur fes biens.

L'ouverture d'une Faillite ou Banqueroute peut partir de deux épo-
ques favoir i°. de Finftant où quelqu'un s'eft retiré ou abfenté pour
éviter les pourfuites de fes Créanciers; 2*. de l'inftant où les fcellés onc
été mis fur fes effets à la Requête de fes Créanciers ou de la Partie pu-
blique en conféquence du bruit répandu de fa faillite & de la celEi-
tion des paiemens.

Cependant il feroit dangereux de prendre toutes les abfences d'un
Négociant ou Commerçant comme nne marque de banqueroute ou de
faillue tous les jours des raifons de commerce obligent les Négociansde

voyager d'un paysà un aune, 8c par coiifcquent de aabfenter dans
des rems même où leur Commerce eft le pliis flariffànt. Il faut donc
que Fabfence foit accompagnée de chconfb.nces qui manifestent évi-
demment un dérangement total dans les affaires pour pouvoir en induire
une faillite ou une banqueroute.

A R T I C L E II.
Ceux qui auront fait faillite feront tenus de donner

à leurs Créanciers un état certifié d'eux, de tout ce qu'ils
pojjèdent & de tout ce qu'ils doivent.

Article III.
Les Marchands Négocians & Banquiers feront en-

coretenus,de reprèf enter tous leurs Livres & Regiflres
cottes & paraphés en la.forme pre fente par les Articles

1,1,4 J 6 & 7, du Titre III ci-dejjùs pour être
remis au Greffedes Juges & Confuls s'il y en a Jlnon
de l'Hôtel commun des Villes, ou h mains des Créan-
ciersf à leur choix.

C'eft bien la moindre chofe qu'un Débiteur, que des circonftances
malheiueufes obligent à manquer à fes Créanciers par une faillite,
leurdoane da moins la fatisfaction de voir clair dans fes affaires, &
les mètre en état de tirer le meilleur parti qu'ils pourront des débus
de fa for tune c'ea par cette raifon que notre Ordonnance obligece-irï
qui font faillite de remettre à leurs Créanciers un état exaét,

détail^

& certifié d'eux de tous leurs biens Se de toutes leurs dettes, tant ac-



tives que palives, ce qu'on appelle Bilan. Et afin que les Créanciers
puiflènt

vérifier
par eux-mêmes l'exadtitude de cet

état,
ils doivent y

joindre tous leurs Livres & Journaux, ou dépofet le tout au Greffe de
la Juiifdiclion Confulaire du lieu, ou eu celui de l'Hôtel de Ville
s'il n'y a pas de Juges Confuls.

Ces difpofitions fages ont été renouvellées depuis d'abord, parla Déclaration du 13 Juin 1716 {a) & ensuite par celle duMai
17" [b).

(a)« LOUIS, par la grace de Dieu, Roi de France 8c de Navarre A tous ceux qui ces pré-
» fentes Lettres verront, S a l v t. Le feu Roi de glorieuse mémoire notre très honoré Seigneur fie

Iiifayeul auioiteflimé néceflâire pour les caufes contenues en fa Déclaration du inJuin 171 ç,
d'attribuer aux Juges 8c Confu's la coimoiflance des faillites & banqueroutes jusqu'au premier

> Janvier 171 5 & Nous en avons depuis
proroge

l'exécutionpar nos Déjantions des7 Septembre
33 171y & 10de ce mois mais comme Nous avions été informés que ce qui avoir été accordé
s) en taveur des fculs Négociant de bonne foi avoir fervi di prétexte à d'autres pour engager pardes voies frauduleufes leurs Créanciers à fouftrir des perres rrès confidérables par des Contrats
» d'atternioyernect ou autres Aûes Nous aurions pris, par notre Déclaration du 11Janvier
s»

dermer, quelques précautions capables d'arrêter le cours de ces abus fi contrairesau bien du
M Commerce. C eft par ces mêmes confédérations que Nous avons penfe que le plus fur moyen
» pour faire ceflèi: les fraudes qui ont été ou pourtoient être pratiquées eft d'obliger ceux qui
;> ont fait faillite de donner â leurs Créanciers une parfaite connoiiïance de l'état de leurs affaires,
ai afin que ceux-ci ne puiftent par erreur accorder à leurs Débiesurs des accommodemens, que fous
3)

(les conditions où aucunes des Parties ne puifTeut être Iézées & ou elles trouvent un avantage
31

mutuel 8c réciproque. A ces causes de l'avis de norre très cher & tiès amé Oncle, le Duc
» d'Orléans, Régent de notre très cher 8c très amé Coulîn le Duc de Bourbon; de noue très cher
31 & très amé Oncle,leDuc du Maine e notre ttes cher 8c très amé Oncle le Comtede Touloufe
3i Se autres Pairs de France, Grands & notables Perfonnages de notre Royaume& de notre cer-
3j taine feience pleine puiilance, & automé Royale Nous avons dit Se déclaré & par ces Prc-
3) fentes fîgnées de notre main difons & déclarons voulons 8c Nous plaît que tous Marchands,t
33

Négocians, Banquiers, ou autres, qui ont fait ou feront faillite, foient tenus de dépufer un
3i état exaâ détaillé 8c certifiévéritable de tous leurs effets mobiliers 8c immobiliers 8c de leurs
s> dettes,comme auiTÎ leurs Livres & Rcgiftres au Greffe de la JuriCdiclion Confulaire dudit lieu,
s» ou la plus prochaine 8c que, faute de ce ils ne puilTent être reçus à pafTer avec leurs Ctéan-
:> ciers aucun Contrat d'arterinoyement Concordat, TranfacKon ou autre Acte ni d'obrenir
3> aucune Sentence ou Arrêt d'homologation d'iceux ni fe prévaloir d'aucun fauf-conduit accoidc

par leurs Créanciers Se voulons qu'àl'avenir lefdits Conttars & autres Actes Sentences Se
» Arrêts d'homologation, Se fauf conduits foient nuls 8c de nul effet, Se que lefdits Débiteurs
'» puilTent être pourfuivis extiaordinairement comme Banqueroutiers frauduleux, par nos Procu-
m reurs Généraux ou leurs Subilirars ou par un feul Créancier fans le confentetnent des aa-
« ttes, quand mêmeil aurait (igné lefdits Contrats, Aûcs, ou fauf- conduits ou qu'ils auraient
s> été homologués avec lui. Voulons auïîi que ceux qui ont piécédeiiîmeurpjifïe quelques Contrats,
5î ou Aitesavet leurs Créanciers, ou en ont obtenu des faufconduis, ne p'jiiïents'en aider,prévaloir.

ni d^s Sentences ou Atrcts d homologation intervenus en conféquence. Défendonsa nos Juges
a d'y avoir aucun égard fi dans quinzaine,pour tout délai, à compter du jour de la publica-

tion des Préfimes les Débiteurs ne dépofent leurs Etats, Livres & Rcgiflres en la forme ci-
s> defius ordonnés, de fous les peines y contenues, au cas qu'ils n'yaient ci devant fatisfair. Ec
51 p'<ur faciliter à ceux qui onc fatt ou feront faillite le moyen de dictler leurfdics Etats voulons

qu'en cas d'appofitton de fcellé fur leurs biens Se effets, leurs Livres & Regifttcs leurfoient re-
mis & délivié», après néanmoins qu'ils auront été paraphés par le Juge, ou autre Officier

11 commis parle Juge, qui appofera lefdits fcellés, 8c par undes Créanciers lui y allumeront 8c
que les feuillets blancs fi aucuns y a auront été batonnés par ledit Juge ou autre Officier

qu'au plus tard, après l'expiiation dudit délai de quinzaine, lefdits Livres & Regiftres & l'Etat
dos effets actifs & paltifs feront depofés au Greffe de la Jurifdictio:i Confulairc ou chez un

11 Notaire, par celui qui aura fait faillite, finon voulons qu'il foit cenfé & réputé Banquerou-
» ticr frauduleux, & comme tel, pourfuivi fuivant qu'il a é;é précédemment ordonné. Décla-
:> tons nulles & de nul effer toutes Lettres de Répit qui pourront être ci après obtenues fi ledit
Etat des effets & dettes n'eft attaché fous le contre-feel avec un Cettihcat du Greffier de la
:> JurifJiaion Confulaire, ou du Notaire, entre les mains duquel ledit E-at avec les Livres 8c
;) Reliures aura été dépofé. N'entendons néanmoins par ces Préfelîtes déroberen aucune manière
aux ufages & privilèges de la Jutitiiaion de la Confervationde Lyon que Nous voulons être
s> obfcrvés comme ils l'ont été précédemment.

» Si donnons en mandement à nos amés 8c féaux Confcillees les Gens tenans notre Cour de
Tome II. G g g



5J
Parlement à Pans que ces L'réfences ils aient à faire lire publier &: icg.ftrei & le contenu en

“ scelles garder ôc cucuter Mon leur tonne &untuL 9 nonobitanecous urdonn.uiics, Edits, Dé-
aï dilatons & aimes choies à ce contraires auxquelles Nous avons dcio^é 6c dérogeons p?rr
j) ces l'réleiues. Cac tel cil notre plaiiir. Eu témoin de quoi Nous avons tait meuie notre iccli
3>

cefdites Pi éîenïts. Donné à fans le treizième jour de Juin l'an de grace nul Itpt cent fi u?

s* &. de noue Rc-gne le piemier. Signé, LOUIS. Et plus bcs Par le Roi, le Duc d'Oil^ns
» Kégcm piétent Theliîeaux. Vùau Confeil le Duc de Noailles. Lt fccllcdu ^Laud Suau

33 de ctre jaune.
a> KegiUrées oui & ce requérant le Procureur Général du Roi, pour être exécutées ftlon leur

t> for ne & teneur 6c Copies coilauonnées envoyées aux Bailliages & Séi.échau.Iées ju Retlort,
s» pour y è.relùes, pubhcus de rtgtf tries. Enjoint aux Mibitituis au Procureur Génual du Roi dyy
» tenu la main &i. d'en Lcuihec la Cour dans un mois, iuivant l'Arrêt de ce joui. A Paris en l'ac-
x>

le nient: le huitieme joul de Juillet mil fept cent ieire. btgnt Dongois.s.
<£) ai LOUIS, pat la grâce de Dieu Roi de France Se de Navarre A cous ceux qui ces Pi£-

» fènus Lettres verront j in» lut. Nous avons, par notre Déclaration duç Août 1711 o. donné c^1'
« tous les procès Ôc ditkrcnd& civils mus ti A mouvoir pour raiion des faJîrcs &c banque ol\s
33 ouvertes depuis le prcmitL Janvier 17x1, ou qui s'ouvnreient dans la fuite, ici oient jufquan
r> prcmiLX Juillet de l.umtc pi Lien te poités pardi vant les Jugi s 6c Coniuls de la Ville ou ccU*ï

33 qui auroit fait faillite fuoic demeurant & pour cet erret aurions évoqué tous ceux dcfdns

» piotèa bc difTi-ceiidsj qai croient alors pendans 6c indécis pardevantnos Juges ordinaires ou ?u-
33

ires Juges iiiitiicuis, auxquels Nous aurions lait uèseipreiles inhibitions ik défenfes d'tn cu.-
53 noure à peine de nullité. Cctre attribution aux junfdiihons Confia rcs Nous a paru absolu-
dj ment: ncccJlane pom ptcvcnirla ruine totale de pluiïeuis Maichands Se Négocians de bonne

a> foi, i'ils ctuient rigoiueuiemïm pourfuivis par leurs Cicsncit-is en diiîcrcns Tribunaux Bc eu
« ils eifuyeroict des trats 6c des lon^ueut" coniidérables dont l'événement feroic également pré-

jï judiciabîe aux Cicancicis Si aux Débiteurs. Nou* avons etperé alors que dans l'intervalle fnc
33 pai cette Déclaiation, Nous aurio.ts la fatisfadtion de voir la tranquillité Se la confiance rua-
s> blies dans le Commerce &c que Ls Maithands ik, Négocians, qui ont été dms quelque rerarde-

sî ment d'acquitter leurs dettes trouver 01 cm les tacilncs ncccffaires pour fe libéii-r & apportic
33 un ordre convenable à leuis aftanes. Ma.s.s coirme nous avons appns que les 'ecours que No.s
s> ayons voulu leur pioLurei par tetœ Déclaration feroif-nt enueienieut inutiles fidans lescircoaf-
3ï ^aucts préleutes qui ne leur font las (.ULorc auih iavorabics que Nous les délirons, Nous rc
3ï prorogions l'euet falucaite de cete D^daiationdont les motifs, qm ont dé expliqués en
si pLouvtfnu fi claitemenc 1 un né, & nume la néceifi é pour le bten 8c ]'a\ an^ge de nos Sujeci.
a>^i ces causes de l'avis de norre très cner &C très «rué Oncle le Uuc d'Orléans, Régent de

» notre rrci chi.r & très amé Couiïu le Duc de Buucbou de notre très cher à tiès amé Coulîn,
as le Comte de Chaiollois de no re tres cIicl &c très amé Coufiii le Prince de Conti Prince de

» noue Sangde noue ills lIici 6i tiès amé Onde, le Comte de louloufc, Prince légitimé,
a> & au cet s giands £c norablis VLifunnag s de notre Royaume fct de noire certaine (lience., pieu5

35 puiflànce tx, autorité Ro)ale Noui avons par ces préfemes fignées de notre main du, ilaruj
ai Ce ordonné dilons, îlamons ce ordonnons, voulons S». Nous plaît que musles piot-ès èc diiîc-

33 rends civils mus Oc à mouvoii ptiui iai!on de> tanlii.es & banqueroutes qui :ont ouvertes de-

53 puis le premier Janvier de l'année 1711 ou qui s'ouvriront daus la fuite ioi-nr [ufqu'au pre-
53 nuer Juillet de l'auiiêe piochante 37i3 portés p.irJtvant Ils Juges de Confuls ae la Ville où celui
m qui aura fan faillite lera dcnicuianc &c poui cet ettet Nous avons évoqué & évoquons tous
3î ceux defdits procès èc dtHrëiends qui îbnc auue lement pendans 8c indécis, pardevantnos Juges
» 01.d1n.uresou autres Juges înféneuis auxquels Nous iaifons très eiprelïes inh.biaons ôc de-

35 fenfes d'en connottie, à peine de nullité 6V iLeux procès àL différendsavec leurs circonstances
as fie dc^endancis Nous avons lenvoyé & renvoyons paidtv.uir Icidus Juges & Confuls auv
35 quels Nous eu attribuons coûte cuiti juurdiûton èc connoiffance fauf l'appel au Parlement
55 dans le Kdîbrt djqui.1 lefdtts JuDts &. Coniuis font établis. Voulons que nonoblrant ledit ap-
a» pel,7 &c fans piéjudiced'iLtlui Le* dits Juges Se Coniuls continuent leurs procédures & que leurs

5î Juge nens ioient exécutés par proviiion. Voulons pareillement que jufqu'audit jour prennel
33 Juillet 1713 j il fou par leichts Juges &: Confuls, à l'exclulïon de tous aatres Juges & Officiers

m de Juitit-e, procédé a L'appui! [ion des icel'és &c confcilion des Inventaires de ceux qui ont fa'1

w ou fer oui faillît;; 5 Se au cas qu ils eullent des eftus dans d'autres lieux que celui de leur de-

y> meure. Nous donnons pouvoir au>d rs Juges & Confuls de commettre telle pcilonne que bon

33 leur femblera pour lefdits Scellés 6c lavtmanes» qui feront apportés au Grerïe de la Junfdiâiûi
aa Confnlaircj & jointsà ceux faits par Icfdics Juges Se Confuls. Voulons aullî aue les Demandes

» à tin d'homologation des Délibérations des Ccîancjers Contrats d'accermoyemenc & autres
35 Actei pafTés à l'OLtauoa deflius faillites, foient portés pardevant Icfdt s Juges & Confuls,
y> pour être homologués, u iaire fe doit & que Icldits Juges & Confuls puiifcnt ordonner Ja

» vente des mL'uoles Ôcle iccouyrsmejncdes erïets mobiliers, ôc connoiflènc des Saifîes mobiliaires
3> opp-iùions, rcvendican'ont contributions, 5< gcnéralenxent de toutes autres conteiUrïons3 q»*

33 feiout fjrnîécs en tonféquence defJiîcs faillites & banqueroutes. N'entendons néinmoins e'
3j pê.hci qu'il putiLe être procédé à U Saifie-réeile &c aux Criées des immeubles pardevanc les

m Juges ordinaires ou aucres qui en doivent connoître, jufqu'au bail judiciaire excluiïvcmcnc,
sa tnus préjudicede l'éxecution 6c duicnouvcliemem des baux judiciaires précédemment adjuges»

35 & fars qu'il puiiTe ctre fait aucune pou^fuite ni procédure, û ce n'cll en conféquence des Dz-
libérations pnfes, à lapîuiaiué des voix j pai les Créanciers, dont les créances «cèdentla



j>
moitié du total des dettes. Voulons en outre, que jufqu'audir jour premier Juillet 171 jaucune

“ plamie ne puillc être rendue, ni requête donnée à fin criminelle contre ceux qui auiont faic
« faillite & détendons très expicITeiueiuà nos Juges ordinaire? 8c autres Officiers de Jullice de
j, lis recevoir (i elles lie font acLompjgnées de délibérations 8c de confenreinens des Créanciers

dont les créances excédent la moitié de la totalité des dettes. Et quant aux procédures trimi-
3, ikIIcs commencées avant la date des Préfentes. & depuis ledit jour 16 Décembre 1710, voulons
» qu'elles foient continuées Se que néanmoins nos Juges ordinaires 8c autres OffkiLrs de Jultice
5> foieut tenus d'en furfeoir la pourfuite gc le Jugement, fur la (impie réquisition des Créanciers,
a, doue les ctéances excéderont pareillement la moitié du total de ce qui eft dû par ceux qui ont
“ raie Faillite & en conféquence des délibérationspar eux pnfes Be annexées à leur Requête N'en*
s»

tendons néanmoins que tous ceux qui ont faic faillite, ou la feront ci après, puillen: urer au*
» cuii avantage de l'attribution accordée aux Juges & Confuls & des autres difpoutious coute-
nues en la piéfente Déclaration, ni d'aucune délibération ou d'aucun Contrat figné pat la plus
j> grands partie de leurs Créanciers, que Nous avons déclaré nuls & de nul effet; même à l'é-
s) gard djî. Ccéani-ifirs qui les auront lignés fi les Faillis font accufés d'avoir dans l'Etat de leurs
3> dettes, ou autrement employé, ou fait paroître des créances feintes £c iîmulées ou d'en avoir
si fait revivre d'acquittées ou d'avoir fuppofé des tranfports ventes 5c donations de leurs effèrs
3) eu fraude de ieuisCréanciers, voulonsquils puillcnr erre pourfuivis extraordmairenienr comme
jî Banqueroutiers frauduleux pardevant nos Jug.s ordinaires on autres Juges qui en doivent con-
3> noîrre à la requêtede leurs Créanciers, qui auront affirmé leurs créances en la forme qui fera
> Cl-aplès expliquée pourvu que leurs créances comp ofent le quart du total des dettes & que Jefdits
j> Banqueroutiers foient punisde mort, fuivant la rîifpofftion de l'Attidc 11 du Titre II de l'Ordon-
:> nance de 1673.Défendons à toutes perfonnes de pteter Icuis noms, pour aider ou favonfer les
banqueroutesfraudnleufes, en diveitillànr les etrets acceptant des transports ventes ou dona-
3ï nations iïmulées ou qu'ils fauront être en fraude de* Créanciers en fe déclatant Créanciers,
3] ne l'étant pas, ou pour plu^ grande fomme que celle qui leur eft due ou en quelque forte
» &manière que ce puifleêtre. Voulons qu'aucunParticulier ne fepmffe dire 8c prétendre Créan-
:i cicr, & en cette qualitéaffilier aux afîemblées former oppoiïtion aux Scellés 6c Iuventair.esnfigner

aucune délibérationa
ni

aucun contrat
d'aaermoyement, qu'après avoir affirmé favoir

y
jj dans l'étendue de la Ville, Prévôté & VicomtedeParis, pardevantlePrévôtdeParis, ou fon
5) Lieutenant, 8c pardevant les Juges 8c Confuls, dans les autres Villes du Royaume où il'yen a
11 d établis queleurs créances leur font bien ôc légitimementdues en enner & qu'ils ne prêtent
31 leurs noms directementni indirectement au Débiteur commun le tout fans frais. Voulons
31 ajflî que ceux defditsprétendusCréanciers, qui ,contreviendront aux defenfes portées par ces:j l'réfenres foient condamnes aux Galères à perpétuité ou à tems,fuivantl'exigence

des cas

outre les peines pécuniaites,contenues en ladite Ordonnance de 1673 & que les femmes foient,
a> outte lefdites peines expùmées par ladite Ordonnance condamnées au banniiïcment peipétuel
3> ou à tems. Voulons que tous Marchands, Négocians Banquiers, &: autres qui ont fait ou te-
3) ront faillite, feront tenus de dépofer un Etat exact, détaillé Se certifié véritable de tous leurs
as eiiets mobiliers& immobiliers de leurs dettes comme aulfi leurs Livres 8c Regiftres au Greffe
31 de la Juridiction Confulatre dudit lieu ou la plus prochaine 8c que faute de ce, ils ne
3> puiiTent être reçus àpaffcravec leurs Créanciers aucun Contrat d'attermoyement, Concordat
3> Tranfactlon ou autre Afte, ni d'obtenir aucune Semence, uu Arrêt d'homologation d'iceux
s> ni fe prévaloir d'aucun fauf conduit accordé par leurs Créanciers 8c voulons qu'à l'avenir lef-
î> dits Contrats 8c autres Acies Sentences 8c Arrêts d'homologation & faufs-conduits foient
:> nuls & de nul effet & que lefdns Débiteurs puiflinr être pourlmvis extraordinairement,eom-
» me Banqueroutiers frauduleux par nos Procureurs Généraux, ou far leurs Subftituts ou parun feul Créancier fans le coufentement des autres, quand même il auroitfïgné lefdits Contrats
« Aftes ou faufs-conduits ou qu ils auroient été homologuésavec lui. Voulons aufli que ceux» qui ont précédemment paifé quelques Contrats ou A&-s avec leurs Créanciers ou en ont ob-
3> tenu des laufs-conduits, ne puillent s'en aider 8c prévaloir, ni des Sentences ou Arrêts d'homo-
« logation intervenus en conféquence défendons à nos Juges d'y avoir aucun égard fi dans quin-
=> laine pour tout délai à compter du jour de la publication des Préfentes, les Débite uis ne dé-
» poftnt leurs Etats Livres 6c K.egiftres en la forme ci-dellus ordonnée fous les peinesy con..
=> renues, en cas qu'ils n'y aient ci devant fatisfait. Et pour faciliter iUcux qui ont fait ou feront
» faillite le moyen de dteiler leurfdits Etats, voulons qu'en cas d'appofition de Scellé fur leurs

biens 8c effets leurs Livres & Regiftr.es leur foient îemis & délivrés après néanmoins qu'ils au-
=> rout été paraphés par le Juge ou autre Officier commis par le Jjge qui appofera lefdits Scellés,

w Par un des Créancieis qui y aiïîilcront &c que les feuillets blancs, fi aucuns y a aurontété batonnés par ledit Juge, ou autres Offickrs à la charge qu'au plus tard, après l'expi-
ration dudit délai de quinzaine lefdlls Livres Se Regiftres 8c l'Etat des effets aâifs »c paflîft

» feront dépofés au GrcHe de la Jurifdiotion Confulaire, ou chez un Notaire, par celui qui aura3) *ait faillite finon voulons qu'ilfoie cenfé & léputé BanqueLoutierfiaudulcux 8c comme tel
wpourfuivi fuivant qu'il a été précédemment ordonné. Déclarons nulles & de nul effet routes Let-

» très de Répit qui pourrontêtre ci-après obtenues fi ledit Etat des effets 6c des dettes n'eft acta-ché fous le contre-feel avec un ceruficar du Greffier de la Jutifdiaion Confulaire ou d'un No-
» tan c entre les mains duquel ledit Etat, avec les Livres 6c Regiftres aura été dépofé le toux
M fans déroger aux ufages & privileges de la Jurifiliftion de la Coniervauon de Lyon ni à la

Déclaration du ;o Juillet 171J j intervenue pour le Châtelec de notre bonne Ville deParis. Si



Article IV.
Déclarons nuls tous tranfports cejjions ventes &1

'donations de biens, meubles ou immeubles, faites enjraude
des Créanciers y cillons qu'ilsJoient rapportés àlamajjè
commune des effets.

Nonobftant le Règlement porté par cet Article qui étoit trop vague
& trop générai en foi il ne laiiïbit pas de fe commettre de très grands
abus dans les faillites, foit par les ceiBons tranfports ou obligations,
& autres actes frauduleux que les Débiteurs paflbient d'intelligence avec
quelques-uns de leurs Créanciers dans lefquels ils fuppofoient quel-
quefois des créances fimulées foit par des Sentences qu'ils laiffoient
rendre contr'eux, à la veille de leur faillite, pour donner hypothèque
& préférence aux uns au préjudice des autres.

Ces abus avoient prématurément été prévenus par l'Arrêt du Confeil
rendu en forme de Règlement pour la Ville de Lyon le7 Juillet 1 667
qui fixe un délai de dix jours au moins avant la faillite publiquement con-
nue pour que les aâes faits par le Failli puiflent être cenfés valables.

Cette détermination de délai a été rendue générale pour tout le
Royaume en interprétation du préfent Article par la Déclaration du
18Novembre 1701, qui porte Que toutes cejjions & tranjpons fur
les biens des Marchands qui font faillite feront nuls & de nulle valeur j

.>s'ils ne font faits dix jours au moins avant la faillite publiquement con-
nue j comme auffi que les a&es & obligations qu'ils pafjeront pardevant
Notaires au profit de quelques-uns de leurs Créanciers ou pour contrac-
ter de nouvelles dettesenfemble les Sentences quijeront rendues con-tretix, n'acquerront aucune hypothèque oupréféremefur les Créanciers
chirographaireŝ fllefdits actes & obligations ne font paffes & fi lefdkes
Sentences ne font rendues pareillemnm dixjonrs au moins avantla fail-
lite publiquement connue {1).

SJ donnons en mandement à nos amés & féaux Confeillers les Gens tenans notre Cour de Parle-
3î ment à Paris, que ces Préfences us aient à faire lire pubher & rcgiflrer & le contenuen icelks
za garder & exécuter félon leur forme & teneurnonobilant toutes OrdonnancesEita Décla-
3> rations & autres chofes i ce contraires auxquelles Nous avons di'rugé & dérogeons par cesFrc-
k tes aux Copies defqucllcs collanonnées par l'un de no' amés & téaux Confeillers & Srce-
21 taircs voulons que foi foit ajoutée comme à l'Orij,inal. Car tel i-ft notre plaifîr. En témoin de
» quoi Nous avons fait mettre notre Scel à cefdites Pré'eme'. Uontié à Paris le troificme joui de
33 Mai l'in de grace mitfc-tcent vinbcdeux, & de notre Règne le feptierae. Signé, LOUIS.
3i Et plus bas, Par le Rot, le Duc d'Orléans Régent, prélent Pheiyieaox. Vu au Confeil
3i Dodum. Et fcellé du grand Sceau de être |atme.

» Regiftiées, oui îc ce requérantle Procnrtur Général du Roi, pour être exécutées félon k"c
35 forme & teneur 5 Si ( opies collationnéesenvoyées aux Bailliages & Sénéckiuliées du Kclïbï! rpour y être lues, pubhées & regiftréts. Enjoint aux iubilituK du PrOLUreurGénéral du Roi d'fY
3> teair la main & d'en cert fier la Cour dans un mois fuivant l'Arrêt de ce jour. A Pans eB

31 Parlcmenr le feize Mai mil fipt cent vintt-deux. Signé Ciibirt.
1<«) »LOUIS, parla jriaci- de Dieu Roi de France & de Navaire A tous ceux qui ces prf-

» fentes Lcisrcs veriem Îamjt, L'appb^ustion que Koas avons continuellement à teuï ce Sul



Article V.

Les réfolutions prifes dans VAjJemblée des Créanciers,
à la pluralitédes -voix pour le recouvrement des effets

ou l'acquit des dettes Jeront exécutées par provision > fis"
nonobjiant toutes oppojïtions ou appellations.

Article VI.
L es voix des Créanciersprévaudront nonparle nom-

peut être avantageux au Commerce de noire Royaume auroir, donné lieu aux Négocians de

m Nous représenter que nen ne peut contribuer plus espacement à rendre le Commerce iionfiant
n que la fidélité £k la bonne foi& quoique Nous avons tait p'ufîcurs Kcglcmens fur ce îu-
3, jer & principalement pat notre fcdicdu mois de Mars 1673 portant Kc^leDieuc pour le Com-
« merce des Marchands & Négocians tant en gros qu'en duail il ne laiiïe pas de le commettre
« Couvent de très grands abus dans les faillites des Marchands j par des eetltons tranfporrs obli-
;î gâtions, 6c autres aaes frauduleux foie d'intelligence avec quelques uns de leurs Créanciers,
ou pout fuppoler de nouvelles der es, & par des Sentcnces quiU laillent rendre centraux à la
3)

voile de leur hullitc, à l'effet de donner hypothèque & pieféttnce aux uns au piéjudicfi des
» aunesce qui caure des procès entre lis véri ab'es & anciensC icancicis, & Us nouveaux ou
s>

prétendus Créanciers hypothéquants fur la validité de leutss Titras, Se tait perdre en tout ou
>» partie aux Créanciers légitimes ce qui leur eft dii ou les oblige à fatre des accomniodemens

ai ruineuxque les Négociai» de la Ville de Lyon pour obvier à ces inconvémens enr propofé
« pluiïeurs Articles en terme de Réglera enr qui ont cté auiunfés & homologues pat Arrêt du
33 Conftil du7 Juillet 1667 par lefqaels il elt por é encr'iutus choArs quelotr-'s cefiions Se

5] iranf^orts fur lts erFecs des faillis feront nuls, s'ils ne font faits dix jo.irs au moins avant la
si faillite publiquement connue que la thf^ofition dectcArûcle, qui eft le 13 dudit kéglement

«

» explique i'/irui-le4 de notre Edic du mois de Mars 1673, appelle le Code Marchand au Titre des

ai Faillites & prévient toutes les difficultés & courcilâtions, auxquelles IVriicic du Code donne
3) heu quelquefois fur la validité des ceffions irdnf^urtSj 6c autres A&es qui fe fontà la
31

veille ues faillites que ces difficultés cefferoient & qu'il y auioit moins de heu à la fraude
a

3> s'il y avoit une reffe unirornie pour tout le Royaumet & un rems prefent, dans lequel les

y> cefltom tranfpoits ôc tous autres Actes qui fe feioienc par les Marchands Débiteurs, ïeroient
si dédarés nu's, même les Semences qui feraient rendues tontr'eux. A cescauses & autres à ce
3j Nous aiouvans de l'avis de îKure Confeil Btde notre certaine fcience pleine pujHance & au-
» toute Royale, Nous avons dit, déclaré & ordonné rar ces PréfenLes lignées de notre main,
» (liions déclarons, oruonnons, voulons & Nous plaît, que toutes ceffions & tranf, orts fur les
:> Liem drs Marchands qui font faillite feront nuls & de nulle va eur, s'ils ne font faits dix
» jouts au moins, avant la Jailli.pubhqucmen connuci comme aufli que le* Actes Se
3> ob.igjnons, qu'ils pailerunt patdcvant Notaires,au pioht de quelques-uns de leurs Crc. ncters

you pour concradter de nouveilts Jctrs> en'embïe les Sentences qui feront rendues coaitr'eux
m n acquerront aucune hypothèque ni préléreuce fur les Créanciers chtrographaites fi lefdits Actes
;> ôc obligations ne font fiflc» & fi le "dites sentences ne font rendues pareillementdix jours au
j> moi s avant la faillite publiquement connue. Voulons & en.eiidons en cuireque notre
n Ed.t du mois de Mars 1674demeure dins fa force & vertu, & fow exécuté felon fa forme
as& teneur.

» Si donnons en mandement à nos amés & Han\ Confeillers, les Gens tenans nos Cours de
55 Paileiueus ôc auties nos t-'ffi* icrs 3 que tes I*rétentss ils aient à I aire lire publier & entegif-
=> trer & le ai tenu en ic*.l'cs garder & exé-uter Celon leur forme &. reneur, nonob/îant rous
» Enu, Déclarer îons iic aurcs chofes à ce contraires, auxquelles Nous avons dérogé & déro-
» gcons par ces Pïéfentcs j a.ix Coptes defquelles ? loFaiicnnécs pat l'un de nos amesai féatne
» Confeiilers ié^retanesvoulons que toi fou ajuucéc loninic à l'Origina Car tel dl notre plai-

tir. Enténomde quoi Nous avons fait meure notre Scel à cefdues Préfentes. Donné àVertail-
« Us le dix-buit Novembre 1 an de grace nul £p(cent deux & de notre Rlgne le f oixanEîeme%«', LOUIS. Et plus has Par le Roi Phelypsaux. Et [celle du grani Sceau de cire jaune.

« ^égiitrées, oui & ce requérant le Procureur General du Koi, pour être exécutées ièïca leur
3> forme & teneur fuivani l'Arrêt de ce jour. A Paris en Parlement, le vingt -neuf Novembite
» mie fept cent deux, SignéOdttcois.



bre des perfonnes, mais eu égard à ce qui leur fera dû}
s'il monte aux trois quarts du total des dettes.

Article VII.
En cas i'oppojition ou de refus de figner les délibéra-

rions par les Créanciers dont les créances n'excéde-

ront le quart du total des dettes,voulons qu'elles foient
homologuées en Jujlice, & exécutées comme s'ils avoient
tousfigné. Article VIII.

N'entendons néanmoins déroger aux privilège s fur les

meubles ni aux privilèges & hypothèquesfur les immeu-
bles qui feront confervés fans que ceux qui auront pri-
vilège ou hypotheque puiffent être tenus d'entrer en au-
cune composition remife ou attermoyetrent, à caufe des
fommes pour lefquelles ils auront privilege ou hypothe-

que. Article IX.
Les deniers comptans &1 ceux qui procéderont de la

vente des meubles & effets mobiliaires feront mis es

mains de ceux qui feront nommés par les Créanciers à
la pluralité des voix, & ne pourront être vendiqués par
les Receveurs des Confignations Greffier, Notaires

J
Huifliers Sergens, ou autres Perfonnes publiques j ni
pris fur iceux aucun droit par eux, ou les Dépofitaires
apeine de concuffion.

Quand un Commerçant a fait faillite, ou il fe préfente bientôt après

pour faire des propofitions à fes Créanciers ou il laiffe aller le cours
des chofes fans fe préfenter.

Dans le premier cas fes propofitions tendent on à demander du

tems purement & fimplement pour payer, ou à exiger de fes Créan-
ciers une remife fur ce qui leur eft dû & quelquefois il leur propofe
de lui accorder en même tems & l'auermoyement & la remife tout



enfemble. Dans ces différens cas c'eft aux Cicanciers à pefer les cir-
conftances, &à fe déterminer en conféquence. S'ils font tous unanime-
ment du même accord on paffeun Acte en conféquence enrr'etix Se
le Débiteur qui a fait faillite relativement à ce qui a été convenu
entr'eux. Mais fi tous leurs Créanciers ne s'accordoient point 8c que
les refufans n'excédafiènt pas le quart en fommes ilspourroient être
forcés parles autres Créanciers d'accéder à ce qui a été rcfolu on les
fetoit affigner à l'effet de voir homologuer en Juftice ies délibéra-
tions, & les voir déclarer communes avec eux. Il faut oMerver qu'il
n'en eil pas des Contrats d'attermoyement ou de rensifc co'iv.ne de
ceux de ceiiion & d'abandonnement ces derniers, comme'nous l'a-
vons déja obfervé, ne lient point les mains des Créanciers peur fe
pourvoir fur les biens que le Débiteur peur acquérir dans la fuite mais
les premiers font regardés comme un forfair irrévocable entre les Créan-
ciers & le Débiteur qui peut enfuite impunément rétablir fa fortune
fans craindre d'y être troublé.

Maisfi le Failli ne fe pré fente point, les Créanciers, pour évitersi

frais doivent s'unir entr'eux par un contrat qu'on appelle d'Union &
de Direction, & nommer un certain nombre des principaux Créanciers
pouraflifterla levée des fcellés fiaucuns ont été appofés faiieprocé-
der à la vente des effets mobiliers pourfuivre le recouvrement des dettes
adives, & veiller généralement à tout ce qui concerne l'intérêt commun;
mais ces Directeurs ne doivent rien entreprendre de quelque importance
de leur propre mouvement & fans y être autorifés par une délibéra-
tion en bonne forme du corps des Créanciers, fans quoi ils pourroient
être défavoués. Les Créanciers peuvent nommer tel féqueftrequ'ils ju-
gent à propos poijr être dépofitaire des deniers provenans foit de
la vente des meubles foit de celle des immeubles fans être obligés de
choiûr pour cela aucun Officier public, L'ufage néanmoins eft de confier

ce dépôt au Notaire de la Direction. Mais, fuppofé que par l'événe-
ment de ces différentes ventes il n'y ait pas fuffifamment de quoi
payer tous les Créanciers jamais on ne peut forcer ceux qui font
privilégiés ou hypothéquaires à confentir à aucune remife fur le prix
des immeubles, s'il y en a fuffifamment pour les payer parcequ'ils
font en quelque forte plutôt Créanciers de la chofe que de la perfonne

au moyen de leur privilege ou de leur hypotheque. Ils ne peuvent être
non plus contraints d'accéder à aucune remife modération! ou atter-
moyement, quand bien même ils ne compoferoient pas le quart en
fomme des Créanciers & cela par les mêmes raifons.

ARTICLE X.

DéclaronsBanqueroutiers frauduleux ceux qui auront
diverti leurs effets fuppofé des Créanciers ou déclaré
fins qu'il nétoit dû aux véritables Créanciers.



Article XI.

Les Négocians & les Marchandstant en gros qu'en
détail & les Banquiers qui lors de leur faillite ne
repréfenteront pas leurs Regiftres & Journaux Jignés &
paraphéscomme Nous avons ordonné ci-dcjjûs, pour-
ront être réputés Banqueroutiers frauduleux.

Article XII.
Les Banqueroutiersfrauduleux feront pourfuivis ex-

traordinairement & punis de mort.

A R T I C L E XII ï.
Ceux qui auront aidé oufavorifélabanqueroute frau-

àuleufe, en divertiffant les effets, acceptant des tranf-
ports, rentes ou

donations Jîmulées & qu'Us fauront
être en fraude des Créanciers ou fe déclarans Créan-
ciers ne l'étant pas ou pour plus grande fomme que
celle qui leur étoit due, feront condamnés en quinze

cens livres d'amende & au double de ce qu'ils auront
diverti ou trop demandé, au profit des Créanciers.

Notre Ordonnance déclare Banqueroutiers frauduleux non-feule-
ment ceux qui auraient diverti leurs effets fuppofé de faux Créanciers

>

ou exagéré les Créanciers véritables mais encore ceux qui ne repré-
fenterorenr point leurs Livres en bonne forme.

La première partie de cette difpofition
a été renouvellée par la Dé-

claration du irJanvier i7i<> qui ordonne de même que ceux qui

ont fait faillite ôc qui feront accufés d'avoir dans l'état de leurs dettes

ou autrement employé ou fait paroître des créances feintes & fimu-
lées, ou d'enavoir fait revivre d'acquittées ou d'avoir fuppofé des
tranfports ventes ou donations de leurs effets en fraude de leurs
Créanciers puitTent être pourfuivis extraordinairement comme Ban-
queroutiers frauduleux à la requête de leurs Créanciers qui ne com-
poferoient même que le quart du total des dettes. La même Déclara-
tion, veut que lefdits Banqueroutiers foienr punis de mort conformé-
ment à l'Article douze du préfent Titre. Elle défend en outre à toutes

perfonacs



perfonnes de prêter leurs noms pour aider ou favorifer les banque-
routes frauduleufes de forte que comme Complices des Banquerou-
tiers frauduleux ceux qui contreviendroient à ces dcfenfes pourroient
Être condamnés en une amende de quinze cens livres & aupaiement,
du double de ce qu'ils auraient diverti ou trop demandé fuivant la
difpofition textuelle de notre Ordonnance à laquelle la Déclaration

vdont il s'agit, n'a point dérogé à cet égard (a).

(a) » L O U I S par la grace de Dieu, Roi de France Se de Navarre A tous ceux qui ces pré-
t> fentes Lettres verront, SALUT Nous avons par noire Dilatation du 7 Décembre 1715 con-
» cinué jui qu'au premier Juillet prochain l'attribution de tous procès & différendscivils mus 5c à
j>

mouvoir pour raifon des faillites fie banqueroutes que le feu Roi de glorieufe mémoire, notre
» très honoré Seigneur & Bifayeul avoir précédemment accordée aux Juges ôc Confuls par fa De-
>»

claration du to Juin 1715.Nous avons
été

depuis informés que quelques Particuliers abufoienc
» du bénéfice de ces Déclarations en fuppofaat des créances feintes fie limulées, ou faifant revi-
n vre des dettes par eux acquittées, au moyen defquelles ils forçoient leurs Créanciers de palfet
j> des Contrats fous des conditions très injuftes & très onéreufes, & fe meteoieut à l'abri des pro-
» cédures criminelles qui pouvoient être

faites
comr'eux,comme Banquerouners frauduleux; Se

» attendu que Nous n'avons eu d'autre vue que celle de prévenir la ruine des Marchands& Né-
» gocians que Nous avons crus être par leur feule imprudence ou par des pertes imprévues y
» hors d'état de payer régulièrement leurs dettes, fie que Nous n'avons jamaiseu intention de procurer
s>

l'impunité de ceux, qui par des voies frauduleufes cherchent à frufirer kurs Créanciers> & fegarantir
w des pourfuites extraordinaires oui doivent être faites contr'eux. A CES causes de l'avis de notre
» tres cher & très amé Oncle, le Duc d*Orléans Régent de noue très cher ûc très amé Cou fin»1j Duc de Bourbon; de notre très cher & très amé Oncle, le Duc du Maine j de notre très cher & très
s> amé Oncle le Comte de Touloufe,> Se autres Pairs de France Grandi fit notables Per formages de
» notre Royaamc & de notre certajne feience pleine puiiîance Se autorité Royale, Nous avons
21 dit & déclare & par ces Préfentes (ignées de notre main difons 8c déclaLons, voulons & Nous
3> plaît, que tous ceux qui ont fait faillites ou la feront ci après ne pmflënt tirer aucun avanta-
3? ge de l'attribution accordée aux Juges & Confuls oc des autres difpofïtions contenues aux Dé-
a> clarations des 10 Juin 30 Juillet Se 7 Décembre 171cni d'aucune Dihbérauon » ou d'aucun

Contrat figné par la plus grande partie de leurs Oéauciers que Nous avons déclaré nuls &c de
a» nul effet, même à l'égard des Créanciers qui les auront fignés, s ils font accufés d avoir dans l'étac
» de leurs dettes, ou autrement,s employé ou fait paroître des créances feintes & iïmjlées, ott
33 d'en avoir fart revivre d'acquittées ou d'avoir fuppofé des tranfports ventes gc donationsde leurs
31 etrets en fraude de leurs Créanciers voulons qu'ils puitïent être pourfuivis exttaordinaite-
» ment, comme Banqueroutiers frauduleux,pardevant nos Juges ordinaires, ou autres Juges qui en
3î doivent cannoise à la requête de leurs

Créanciers
qui auront a'îirmé leurs créances en la forme

aï qui fera ci après expliquée pourvû que leurs Créanciers compofent le quart du total 4es dettes
sî Ôc que lefdits Banqueroutiers foienrpunis de more, fuivalit la difpofîrion de l'Article iz du Ti-
S3 treXI de l'Ordonnance de HS75. Défendons à toutes perfonnes de prêter leurs noms pour aider
ji ou favorifer les banqueroutesfrauduleufes, en divertiflànt les effets acceptant des tranfports

»
» ventes ou donations fimulées & qu'ils (auront être en fraude des Créanciers, en fe déclarant
si Créanciers ne l'étant pas, ou pour plus grande fomme que ce le qui leur eh due on en nuel-
11 que forte ou manière que ce pmfïè être. Voulons qu'aucun Particulier ne fe puiffe dire & preten-
si dte Créancier, & en cette qualité affifter aux afTemblées, former oppofidon aux Scellés & mven-
» taures ligner aucune Délibération ni aucun Contrat d'attermoyeraent qu'après avoir affirmé
» dans l'étendue de la Ville, Prévôté & Vicomte de Paris, pardevant le Prévôt de Paris, ou fort
ai Lieutenant, & pardevant les Juges & Confuts, dans les aimes Villes du Royaume où il y ena
5) d'établis, que leurs créances leur font bien Se légitimement dues en en ter, ôc qu'ils ne prêtent
si leurs noms dire&ement ni indirectementau Débiteur communle tout fans frais. Voulons auflî
» que ceux de fdits prétendus Créanciers qui çonirevi-ndronîaux défents portées par ces Piéfentes
:» loent condamnes aux Galeres à perpétuité, ou à tems» faisant l'exigence des cas, outre les
s> peines pécuniaires contenues en ladite Ordonnance'de 1673 & que les femmes foient outre
» le fdir.es peines exprimées par ladite Ordonnance condamnées au banirileraent perpétuel ouà
s» tems. Voulons que le contenu en la préfente Déclaration foit exécuté iu£.ju au terme poité par.
a» celle du 7 Décembre dernier pour toutes les failhces fie banqueroutes qui ont été ouvertes de-
3> puis le premier Avril 171? ou le feront dans la fuite. Si donnons en mandement à nos amés
» fit féaux Confcillers les Gens tenans notre Cour de Parlement à l aris que ces Piéfentes ils aient
» à faire lire publier & rcgiitrer, & le contenu en i,elles garder ôc exécuter félon leur forme fie
» teneur, nonobftant toutes Ordonnances, Edits, Déclarations, fie autres chofes à ce contraires,t
=' auxquelles Nous avons dérogé& dérogeons par ccfditcs Préfentes. Car tel eJi notre pl ufir. En té-
as moin de quoi Nous avons

fait
meure notre Scel à cefdites Préfeaies. Dot.né à Paris le onzième



Des circonftances particulieres ont engagé le Souverain d'attnbuer
aux Juges Confuls la connoiflance de tout ce qui concernoit les faillites
& banqueroutes quand les pourfuites fe falfoient par la voie civile.
Depuis l'année 1715nous avons fur cela différentes Déclarations, qui
ont renouvellé fucceflivement cette attribution (a) mais comme ellei
» jour de Janvier, l'an de grace mil fept cent feize, & de notre Regne le premier. Signé, LOUIS.
33 Lt plus basPar le Roi le Duc d'Orléans, Régent, préfou: PhilïpeaUx. Et fcellé du gland
33 Sceau de cire jaune.

3> Regiilrees oui & ce requérantle Procureur Général du Roi pour être exécutées félon leur forma
33 Si teneur fusant 1 Ai rû de ce jour A Tans en Patlement, le lîneme jour de févriermil lept cents» Onze ^ipné, Do^gois.

(a)s>L O U I S par la gracc de Dieu Roi de France & de Navarte A tous ceux qui ces préfentes
» Lettres veironr, Salut. Nous avons été informes qu'un grand nombre de Marchands 8c Négo-
33 Clans s'étam iiiconfid-remmciit chargés d'une quantité fu^abondante de marchandées étrangères,
3» & n'en pouvant trouver alfez promptement le débit, étoienc hors d'état de s'acquitter actuelle-
» ment des emprunts qu'ils auroient faits ce qui autoit obligé quelques uns d'entr'cux de faire
3> faillite & pouvoir en réduire plufleurs à celte fâcheufe extrémité & comme Nous avons ap.
» pris qu'ilyaplus d'imprudence que de mauvaite foi dans leur conduite que le défordre arri-
a>

vé
dans

les affaires de quelques uns eft capable d'en caufer un pareil dans la fortune d'un grand
3> nombre d'autres, que s'ils rdloient expofés aux pourfuites tigouieufes de leurs Créanciers, &
3> que la connoiflance de ces faillites fût portée en différentes Jurifdiaions les conflits, la lon-
» gueur l'embarras & les frais des procédures achèveraient de rui'icr les Marchands 8c Négociant
contre qui elles fero-ent faites & cauferoientune perte certaine tant aux Débi-eurs qu'aux Créan-
3! ciers Nous avons eitimé que le bien public & celui des Particuhers exigeoit que Nous fillion»
35 chercher les moyens d'arreter & de prévenir les Unies d-mgereufes du trouble qui eft aSuelle-
5î ment dans le Commerce; & que Nous ne pouvions y apparuun remede plus efficace, pour
53

ménager également les intérêts des Créanciers& des Débiteurs que d'annbuer, pendant un
33 tems limite la connoifiance des procès 8c différends nés Se à naître à l'occaiîon des faillites
si qui font furvenues ou qui fut viendront dans la fuite, à des Iut.es qui par leur profeffion font
3> particulièrement inltruits des affaires du Négoce, & qui adrriïnîflram la juflice gratuitement,
» & avec des tempérammens convenables facilitent aux Débiteurs Ls moyens de Ce libérer fans
a» faire aucun préjudice à la fureté des Crâneras. A ces causes, & autres à ce Nous mouvans,si de l'avis de notre Conreil certaine fcience p'einepuiliance, & autorité K.oyale Nous avons
3> dit, (laine & ordonné, difons ltatuons & ordonnons, voulons 8c Nous plaît, que tous les
3> procès Si différends civils mûs Se à mouvoir pour raifon des faillites & banqueroutes qui font
3) ouvertes depuis le premier jour d'avril de la {néfente année, ou qui s'ouvrlront dans la fur
3> te, foient |ufqu'au premier Janvier i?ifi portés pardevant les Juges & Confuls de la ViUe ou
s» celui qm aura fait faillite fera demeurant; 8c pour cet effet Nous avons évoqué & évoquons tous
3> ceux lefdits procès & diflérelids qui fort actuellement pendans Scindéns pardevant nos Jugesordi-
3> naircs, ou amies Juges inférieurs auxquels Nous faifôns très expreflesinhibitions& déienfesd'en
3) connoitre, à peine de nullité, & iceux procès& différends avec leurs circonftances 6c dépendan-
x ces Nous avons renvoyés & renvoyons pardevant lefdits Juges & Confuls àqui Nous en attri-
3i huons toute Cour Jurifdiaion & connciflance fauf 1 appel au Parlement dans te- Rcflort du-que, lefilms Juges & Confuls font établis. Voulons qui norobftant ledit appel, 8c fans pré|f-
5> dice d ici-lui lr rdits Juges 8c Confuls continuent leuts procédures & que leurs Jugemens foientexécutés par piovifion. Voulons pareillement que jufqu audit jour premier Janvier 1716 ilfoit
» par lefdits Juges & Confuls, à Pexclufion de tous autres Juges & Officiels de Juftice procédé=3à 1 appolî-ion des Scellés & confeftion des Inventairesde ceux qui ont fait ou feront faillite 6c
=> au cas qu'ils euflent des effets dans d'autres lieux que celui de leur demeure Nous donnons
33 pouvoir auxdits Juges Se Confuls de commettre telle perfonne que bon leur femblera pour lcf-
y> dits Scellés & Inventaires qui feront apportés au Greffe de la Jurifdiaion Confulaire & joints
3>à ceux faits pat lcfdits Juges & Confuls. Voulons aulfi que les demandes, à fin d'homologa-
3> tion des Délibérations des Créanciers Contrats d'attermoyemenc, & autres Aftes pafles à l'occa-
» bon derdires fai lies foient portées pardevant lefdits Juges & Confu!s, pour être homologuées;
3>li taire fc doit; & que lefdits Juges 8c Confuls puillent ordonner la vente des meubles U le K-
3> couvrement des effets mobiliaires 8c connoiflent des Saifies mobitiaires apportions, revemli-
33 cations, contributions, &£ généralementde toutes autres conteitations qm feront formées encon-31 icquence defdites faill-tes & banqueroutes. N'entendons néanmoins empêcher qu'il ncpuifleêtre
31 procède a la faiGe réelle 8c aux criées des immeubles pardevant les Juges ordinaires ou au-
» très qui en doivent connoître, iufqu'au bail judiciaire exdufivement fans préjudice de l'exé.
» cution 8c du recouvrementd, s baux |udiciaires précédemment adiugés & fans qu'il puiire être
si fait aucune autre pourfu'te, ni procédure fi ce n'efl en conféquence de délibérations prifes par
33 les Créanciers, à la pluralné des voix

dont
le nombre

excedc
la moiué du total des dettci.

33 Voulons en outre que jufqu'audit jour premier Janvier 171 s, aucune plainte ne puifTe être ren-
s> duc ru requête donnée à fin criminelle contre ceux qui auront fait faillite U défendons ues



H li h ij

n'a jamais été que momentanée & pour des ceirnes H mirés cette attti-
bution ne fuUufte plus maintenant. En conféquience les chofes font
rentrées dans l'ordre général, & les Juges ordinaires font rentrés dans

>» cxpreflement à nos Juges ôc autres Officiers de Jultîce, de les recevoir fi elles ne font autfï
s> accompagnées de délibérations & du confeutement des Ciéancier* donc ks créances excédent»la moitié de la totalité des dettes, ht quant aux procédures comiiicntt.es avant la date des Pec-

J( Centes 5c depuis ledit jour premier Avril 171J, vouions qu'elles (oient commuées ,&.que néan-
3> moins nos Juges ordinaires & autres Um-urs de Jiuhce foienc tenus d'en furfcoir la puer»
si fuite & le ji'g'-rnenc fur la fin.pîe rctjuifînon des Créanciers dont Ks créances excéderont jarcil-
i> le nient la îiiumé du total de ce qui eft niû par ceux qui ont fait faillitef ôc en contenue ntc de
3, délibérations par eux pnfes &c amieues à leur Requête. Si donnons t-n mandementanosamés
,> 6c réaut Confeillers, les Gens tenans notre Cour de Pail nient que ces Préfentes ils aient à
» faire lire publier & legiflcer fie Le contenu en icelles garder bc exécuter iclcn fa forme &c te-
w neiit nonobilant toutes Ordonnances, Edits, Dédaiauons & autres cliofes à ce contraires,aux-
3> quelles Nous avons déroge & dérogeons par cefdites Pré'eiitesaux Copies deiquelles colla-
37 données par I un de nos aines 6c féaux Confeillers & Secrétaires, voulons que loi fou ajoutée
comme à l'Otiginal. ar tel ell notre plaiflr. En ti'nom de quoi Nojs avons tait metcie notre
3> Scel à ccfdires Préfentes. Donné à Verfai'les le dixième jnjrde Juin, l'an de grace mil fepe
»cent quinze & de notre Règne le foixanie-ireizïeme. Signî LuUIS. E.t plus bas LJac le R.01i
» rHELYpE*ux. Vû au Coufeil Desmaretz. Et icellé di grand Sceau de cire (aune.

« Regiilréesoui & ce requérant le ProcureurGeneral du &01pour c te exécutées félon lent
forme &- teneur;Se Copiescol îatio nuées envoyées aux Bailliages & Scjiéchauiïeesdu RelTort»
Pour y être lues &

publiées er)oint
aux Subitituis du Procureur Général du Roi d'y tenir la

3> main fie d'en certifier la Cour dans un mois fuiva*ît 1 Arrêt de ce jour. i\ Pans eu Parle-
it ment le troilïcmc jour de Juillet mil fept cent quinze &\gné Uougois.

3>
LOUIS,par la grace de D.eu R{de France 5c à*. Navarre A tous ceux qui ces pré-

jî fent-s Lettres verront, SALUT. L'attention perpétuelle qua eue le feu Roi, de gloneufe mé-
» moire, notre tiè«honore Seigneur & Bifayeu', de favori fer le Coivncrce, & de lui donner
en toutes fortes d'occafions des marques paniculieres de fa protection, lui avoir iaitptenire la
j) réfolution d'attribuer jli (qu'au premier Janvier prochain aux Juges Se Confuls du Royaume,7
» la connoifTance dts faillites & banqueroutes, par une Déclaration du xoJuin dernier, ayant
3> ieconnu que le dérangement arrivé da; s Us affaires de pluiieurs Marchands & Négociais ne pro*·ji venoit que de leur nnprudence par l'achat d'une quant né furabondantede mardianaifcsétran-

11 gères, pour éviter dt pçrdre par les diminutions d'efpcces d'or & d'aigent, Nous avons clé in-
ii tonnés que ce1 te Déclaration a eu tou[ lefuct.es qu'on pouvoir un atieniiej qu'elle a garanti
r> un gian>i nombre de Mégocians Se de Marchanda de faire faillire 6c qu' Ile a procuréà ceux qui
33 n'ont pu éviter de tomber dans ce malheur les moyens de p-ilFerdes Contrat*; dat-rmo/emens
avec leurs Créanciers*don- la perte auroit é.é iodaSitableiiLiitplus grande, fi les Faillis euflent
i5été obligés des'abfenter afin d'éviter les poarfLii'es ri^oureuies de quelquesUJl^ Je leurs Créati-
3ï cîers ce qui tiuroit caufé le déiiéniTenientde la plus giatiiepartie ces eiFets les- aiiroit confora-
w niés en frais de Ju/Iicc. Et comme Nous avons app is q 1e les taoTtii qui ont porté a rendre la
î> Déclaration du 10 Juin, ne 'cit point cefTes, Nous au ons cru que Nous devions encore accor*
» der pour que!que tems aux Marchands Se Né^ocians u.i fecours, donc 1 uuhté a été générale
3> ment reconnue & capable de rétablir le Commerce, à quoi Nonous pro^oions de donner
,>

d'aillturs tous les foins néceflaïres. A ces causes de lavis de notre très cher & très am6
» Oncle le Duc d'Orléans Régem ds notre t es cher & très amé Coulm le Duc de BourbonJ
» de notre très cher & ciès amé Oncle 1j Duc du Manie de notre très cher & très amé Oncle,

.J
» le Comte de Touloufc, & autres Pairs de FraiîC^ Grands ôc no'aK't;E de notre
3» Royaume & de notre certaine feience pletne pm.îan e,& autoriré K. >y le, Nous avons dit
3] & déclaré, & par ces Préfcnes iîgnces Je notre main, difons & dcc!a*"ons voulo& Nous
53 pliît que tous les procès 8c différendscivils mûs & à mouvo r pour rattoii de^ fa In tes qui tont
33 ouvertes, depuis le premier jour d'Avril de la préfente année, & qui s'ouvriront dans la fuite,
3ï foiem jufqu'au premier Juiï'et 1715, portés pard^-ant les Jagcs & Confuls de la Ville où celui
35 qui aura fait faillite fera demeurant con Formé ment à U Déclaration du îoJuin dermcila-
» quelle fera pendant ledit tems, exécutée félon Ca forme & teneur. N'enrendonsnéanmoins dé-
» roger,en aucune maniere aux ufeges & pnviL-ges de la Junfdiciion de la onfervation de
« Lyon, ni à la Déclaration^du 50 Juillet dernier inrervenu pour 1: Cîiâtelet de nutre bonne
5> Ville de Paris laquelle fera pareillement exécutée ju'qu'auiJit jour pitmier Juillet 1716 Si don~
5» nops en mandement à noi amts & féaux Concilias, les Gens tenans notre Cour de L'arle-
a> ment à P. risque ce^ l'réfenres ils aient à faire lirr, p iblier & enregillrer Se le con enu en
s> iceltes garder obfeiver& exécuter Celon leur forme JJt teneur. Car lel eft noue plaifîr. En té-
aj mom de quoi Nous avons fait mettre notre S et à cefdites Préfentes. Donné à Vmceones le
» feptieme jour de Décembre, l'an de giace mil fept cent quinze, & de notre Regne le pre-
w mier. Signe, LOUIS.£t plus bas Par le Roi, le Duc d'Orléans Ragent préfent: Pkelï-
» ?eaux. Et fcellé dit grand Sceau

de eue jaune.
<



le droit qui leur appartient, de connoître feuls des matieres de failli-
tes & banqueroutes foit par la voie civile foit par la voie criminelle
d'ailleurs dans le rems même où ce droit a fouffert quelque éclipfe
par les Déclarations fus-mencionnées jamais le Châtelet de Paris n'en
a été privé il y a même au contraire étéconfervé fpécialement par
une Déclaration donnée à cet effet le30Juillet 1715 enregiftrée au
Parlement le 6 Août de la même année (a).

» Regiftréesoui & ce requérant le Procureur Général ciu Roi pour être exécutées telon leur
3) forme 8c teneur j& Copies collationn£t.s envoyées aux Bailliages £c Sénéchaullces du RefTorc,
as pour y être lues, publiées Se regiUrées enjoint aux Subftituts du Procureur Général du Roid'y
y> tenir la main, & d en certifier la Cour dans un moisfuivant l'Àrtct de ce jour. A Paris en Par*
» lement, le vingt-trois Décembre mil fept cent quinze. Signé3 Dongois.

» L OUS par la grace de Dieu Roi de France ôc de Navarre A tous ceux qui ces pré*
fentes Lettres verront, SALUT. Nous avons été informés que la Déclaration du io Juin 171c
» portant attribution aux Juges & Confuls de la connoilîance de tous procès fie différendsmus &»a mouvoir, pour raifon des faillites ouvertes depuis le premier Avril 171 5 avott été un fecours
» faluraire à plufîeurs Négociant, dont la ruine auroit nécetïaiîemer.c enrraînê celle d'un grand
» nombre d'autres &c leut a procuré le moyen de rétablir leurs aftaires & de payer leurs Créan-
35 ciers ce qui Nous aurait engage de continuer l'effct de eette Déclaration,par celles que Nous
35 avons depuis rendues les7 Décembre 171 r 1f Juin & 11 Novembre 171 6 Ôc 19 Mai 1717.
» Nous avons aullî par nos Déclarations, des 11Janvier & 13 Juin pourvu à empêcher les
9> abus qui pourroieni être prat qués par les Débiteurs de mauvaife foi que Nous n'avions pas eu
a» intention de proroger. Nous avons appris, avec grande fatisfattion, que le Commerce qui
3> par difft rentes caufes avoit reçu quelque interruption fe ranime dans toutes les Provinces de
3> notre Royaume ôc que pour contribuer de notre part à le rendre plus abondant, & faire
3) cefler toutes les occasions de le troubler, il étoit encore néceffairede proroger pendant fix mois
3) l'attribution précédemment accordée aux Juiifdiâions Confuîaiies ahn que les Marchands &
» Négocians qui ont fait faillite, & ne cherchent qu'à s'accommoderavec leurs Créanciers puif-
» cent profiter de ce terme pour terminer leurs affaires. A cescauses ôc de l'avis de notre très
33 cher & très amé Oncle le Duc d'Orléans Fctir-Hls de France Régent de notre très cher Se

3) très amé Coufin le Duc de Bourbon de noire très cher Se très âme Coufin le Prince de
3) Conti Princes de notre Sang de notre très cher & très amé Oncle le Duc du Mame de no-
» tre très cher & très amé Oncle, le Comte de Touloufe, Princes légitimés, & autres Pairs de
a? France Grands Se notables Pci Tonnages de notre Royaume Nous avons dit fie déclaré Se par
» ces Préfenteslignées de notre main, diTons & délarons voulons & Nous plaît que tous ptocès
» &c différends civils, mûs & à mouvoir, pour raifon des faillites & banqueroutes, qui ont été
as ouvertes depuis le premier Avril 1711 ou qui futviendront dans la fuite, lbient jufqu'au
ai premier Juillet 171 8, portés pardevant les Juges & Confuls de la Ville où celui qui aura fait
33 faillite fera demeurant, pour y être diXcutés & terminés en la forme ptefente par ladite Dé-
» claration intervenue le 10 Juin 171? en ce qui n'eft pas contraire à nos Déclarations des 11
» Janvier, to & iç Juin 1716» lefquelles feront exécutées félon leur forme Bt teneur. N'en ten-
ir» dons patetllement déroger par ces Préièntes, aux ufages 6c Privilèges de la Confervation de
Lyon ni à la Déclarationdu 30 Juillet 171 f intervenue pour le Châtcleide notre bonne Ville
» de Paris, que Nous voulons aullî avoir fon exécution, jufqu'audit jour premier Juillet 1718.
33 Si donnons en mandementà nos amés & féaux Confcrillers les Gens tenans notre Cour de Par-
» lement à Paris, que ces Préfentes ils aient à faire lire, publier & enrcgiltrer, te le contenu en
3) icelles garder &c obfetver felon leur forme Se teneur.Car tel eft notre plaifii. En témoin de quoi
as Nous avons fait mettre notre Scelà cefdiies Préfentes. Donné à Paris le vingt-feprieme jour de
s> Novembre l'an de grace mil fcpt cent dix fept& de notre Règne le troifïeme. Signé,LOUIS.
» Et plus bas Par leRoi, le Duc d'Orléans, Régent, préfentPhelypeaux. Vû au Confeil:
as Vjlleroi. Et f celle du grand Sceau de cire jaune.

» RegiUrcesoui & ce requérant le Procureur Général du Roi, pour être exécutées félon leur
5> forme & teneurU Copies coilarïonnées envoyées aux Bailliages & SéncchauHées du RefTorc

si pout y être lues publiées 8c regiitrées enjoint aux Subftituts du Procureur Général du Roi d'y
s» tenir la main, 5c d'en certifier la Cour dans un mois fuivant l'Arrêt de ce ji ur. A Paris en
y> Parlement,le quinzieme jour de Décembre mil fept cent dix-fept. Signe,Ghbb-t.

(a)«LOUIS, par la grace de Dieu Roi de France & de Navarre A tous ceux qui ces pré-

» fentes Lettres verront, SALUT. Le deiTein que Nous avons eu de foulager les Marchandsôc Né*

3> gocians de notre Royaume que la facilité 6c remprelfementqu'ils ont eus defe charger d'une
s> trop grande quantité de maichandifes ont mis dans la néceiîïté fàcheufc de faire faillite Nous
» auroit engagé à rendre notre Déclaration du 10 Juin 17IÇpar laquelle Nous avons ordonné

» queles proc& différends civils pour raifon des faillites & banqueroutes feront portéspar-» devant
les Juges & Confulsjufqu'au premier Janvier 1716, Nous avons

réglé
par la ».ema



y,
Déclaration le pouvoir de (Hits Juges Se Conflits & les inttruâions qui pourraient être faites

9>
devant eux, pour ration defdites faillites; ayant enfuite refervé aux Oi H ci ers ordinaires, & au-

j, cres Officiers Je Juiticc l'mlttuttion de celles dettes faillites qui pourront être pOLitfuiviej
,) criminellement fur des délibérations & confentemensdes Ocanciers, dont les créances excé-

3>
déronc la moitié de la totalilé des dettes; mais Nous avons été informés que les Juges &. Con-,> fuis de Paris font tellement occupés des affaires extraordinairesde leur Junfdiâion & de celles

\y de leur Commerce pariiculier qu',l feroit difficile qu'ils puiftent vacquer à 1 inliruction des

55
faillites & banqueroutes qui pourroient furvenir dans la Vtlle Piévôté &c Vicomte de Paris en-

si forte qu'il Nous a paru du bien publicSe de celui des Particuliers que le défordic arrivé dans
3)

leurs affaires a réduits dans ce malheureux état de leur marquer une JunfJt&ion où ils puif-
lent trouver toute l'expédition néceflaire pour prévenir la longueur Se l'embarras de

ces tôt tes
:1 de pourfuites. A CES causes Ôc autres à ce Nous mouvans, de l'avis de notre Confeil, Se de
» notre certaine feience pleine puhTance 8c autorité Royale Nous avons die ftatué Se ordon-
né difons itatuons ôc ordonnons par ces Préfentes (ignées de notre main, voulons $c Nous
:>

plaîc» que tous les différends& procèsmûs 6c à mouvoir pour raifon des faillites & banquerou-
tes. qui font ouvertes ou qui s'ouvriront par la fuite dans la Ville Prévôté Çc Vicomté de

2i
Paris, foient portés pai devant le Prévôt de paris, ou fon Lieutenant, Se par lui mftruitsôc ju-

» gés ftuf l'appel au Parlement, dérogeant à cet égard à notredite Déclaration du 10 Juin dej>la préfente annéeî & fans que lefdits procès Se différends puiiTem être évoqués en Vt rtu d'évo-
y, canons générales, ou particulières Lettres de commttttmus de Gardes gardiennes. èc autres
M privilèges auxquels Nous dérogeons à cet égard feulement fans tirer à confequence. Voulons
2> que ledit Prévôc de Paris ou fon Lieutenant, faltènt Tinftruftion defdites faillites & banque-
3Ï routes fans frais fie fans minift-re de Procureur fi ce n'eJl dans les conreftarions de Crean-
3>

ciers les uns contre les autres, pour raifon de privilèges par eux prétendus, revendications
3s» contributions &c aimes prétendons qui feront formées en conféquence defdîtes faillites& ban-

» queroutes;& dans leirquelles lefdits Ciéanciers pourront Ce fervirde Procureur à leurs frais par-
» ticuliets fans qu'ils puiiTent les répéter contre le Débiteur, ni fur {es biens. Voulons auffi
s> qu'en cas d'abfcnce & autres cas où il écherra d'appofer un ftellé fur les effets de ceux qui
si auront fait faillite Se faire defcripiion' defdirs efFets il y foit procédé à la requête des Créan-
3ï ciers ou de l'un d'eux, avec Taflirtanced'un feul Procureur pour tous les Créanciers fie dont
s) ils conviendront emr'eux j ou qui faute par eux d'en convenir fera nommé par ledit Prévôt
» de Paris,ou fon Lieutenanc fans qu'aucune des Parties întérellées y puilïe faire afSlter aucun
» amre Procureur: ce qui fera également obfervé, lorfqu'ilconviendra de lever ledit fcellé à
» l'exception néanmoins des cas d'abfencc, ou de banqueroutes h auduleufes dans lef^juelles,
s> outre la préfence du Procureurqui agira pour tous les Créanciers, il affiliera an Subftitut, les
3î oppofitions auxdits fcellés feront faites par lefdits Créanciers munes & fîgnées par eux, ou
si par autres perfonnes pour eux, fur le procès verbal du Commiflaitefans raînillercd Huiliiers

m»Sergens, ni Procureur. Sera la defctiption defdits effets faite fommaitemeoc par le Corami {Taire
si qui aura appofï le fcellé Ôc ne pourra ledit Commiffaireemployer dans ladite defeription que
»les Livres fie Regiftres ensemble les errets a£lîfs & décharges dont il fera fait de timples Lialles
x paraphées par lui &à Pégard des autres papiers ils feront mis dans un ou p lui leurs corfres
» à deux clets fie ferrures ditréremes & le tout, dépofé ainfi qu*il fera convenu entre le Débi-
» teur & les Créanciers, ou réglé par ledit Prévôt de Paris ? ou fou Lieutenant, en cas que les
3>

Créanciers ou l'un d'eux veuillent former plainte contre le Débiteur ôc ptéfemer Requête
5î à fin criminelle ils pourront faire informer décréter exécuter le Décret qui aura été décerne &
3ï même faire procéder à. l'inrerrogatotre de l'Accufé après quoi fera furh à toutes autres pour-
5i fuites pendant humaine, dans le cours de laquelle les Créanciers s'affembleront pour déhbéret
a^

s'ils jugeront à propos de continuer ou furfeoir ladite pourfuite criminelle & conïè:ntir par pro-
» vilion a rélargilfeuient de l'Accuié & la levée du fcellé j&ce qui fera convenu & arrêté pour
» raifon de ce feulement par les Créanciers dont les créances excéderont la moitié du roral d-* ce
:> qui cil dû par ceux qui ont fait faillite fera préfenté audit Prévôt de Pans ou fon Lieu'enanc
m pour y être par lui pourvu, ainfi qu'il appartiendra & fans frais fans déroger néanmoinsdans
» les autres cas aux Articles j s6 & 7 du Titre XI des faillites & banqueroutes de notre Or4on-
» nance du mois de Mars 1673. N'entendonsnéanmoins empêcher que les Alarchands Nêgociaus
3)& Banqueroutiers, qui Ce trouveront hors d'erat de fans taire au paiement de leurs dettes Qç5>

leurs Ciéanciers, ne puiiïènt Ce pourvoir pardevant les Ju^cs & Confms de Pans, pour conve-
S) nir à l'amiable des [efmcs, cl ailles & condïpons du paiementdefdires detxs &. eue les déli-
i> bérations, qui auront été prifes par lefdits Créanciers 5c Aâes parles eft coi.féiiucuce avec leurs
31 Débiteurs, autorifés par le'dirs Juges & Confuls en conformité des Articles du même Titre de
s> noire Ordonnance du mois ds Mars i6-\ fans toutefois qu'ils paiflenc connoî:re des coutella-
» lions qut pourront être formées entretes Créanciers pour raifon des hypothèques, privilèges,
« préférences» & autres manières qui ne font de leurcomp'tence, fur lettjuel'c!. les Pam.sitront
m tenues de fe pourvoir pardevant le Trévôt de Paris, ou ton Lieutenant. Voulons que la pré cuie
« Déclaration (oit exécutée jufqu'au dernier Décembre de la préfeme année feulement & queno-
51 tredue Ordonnance du mois de Mais 1675 enremblcnotrcdite Uécldraùon du 10 Juin dernier
x foient auifi esceutées (\:lofl leur ferme & teneur,9 en ce qui n y elfc point dérogé par ces l'<éftut.s,«Si donnons en mandementà nos amés 3c féaux Confeil'ers les Gens renans notre Cour de Par-
» lemenc à Paris que ces Préfentei Usaient à faire regiitrcr, Se le cont-nu en icelln raueexécu-
u ter félon leur forme £c teneut. Car tel eil notre plaide* in témoin de quoi Nous avons fait



» mettre notre Scelà «rdites Préfuues. DullnéàMarly le trentième jour de Juillet l'an de grace» mit fept cent quinze Si de notre Regne le foisante- treizieme. Signe LOUIS. Etplus %ls
5>P ar

Le Roi Phelyfeacix. E: (collées du grand Sceau de cire jaune.
ai Regilirécs oui & ce re jUeram le ProcureurGénéral du Roi pour être exécutées félon leur formç

» & teneur fuivani l'Arrêt de ie jour. A Pans en Parlement) le lu Août nul fept cent quinze.
» Srgrté DUhC015.

FORMULES DES ACTES RELATIFS
AU PRESENT TITRE.

iURïNT
préfens tous Créanciers du Sieur actuellement en fail-

lite. Lefquels confidéiant qu'au moyen de ladite faillite, leur intérêt commun eft
de s'unir enfemble pour éviteL la multiplicitédes frais qui £e feroient fi chacun
d'eux agifToit (eparément & en fon particulier', ils ont réfolu & arrêté de s'unir,
comme en effet ils s'unifient enfemble par ces Préfentes à l'effet tant de pour.
fumeledit Sieur leur Débiteur tant en fa perfonne qu'en fes biens que pour
fe procuiei à chacun d'eux par toutes les voies de droit le paiement de ce qui peut
leur être dû, tant en principaux & intérêt, que frais & dépens; & pour faire lef.
dites pouifuites & recouviement au nom d'eux tous, ils ont nommé & élu pour
leur Syndic les perfonnes de Sieuis auxquels ils donnent pouvoir de
faire pour eux &en leurs noms collectifs toutes les difcuiTîons 8c diligences né-
ceflaires même pour faite appofer le fcelé fur les meubles effets & marchandées
dudit Sieur leur Débiteur commun en pouifuivre la vente en recevoir le prixsfaire le recouvrement de ce qui peut lui être dû intenter toutes demandes & ac-
tions relativesà la préfente union, faire toutes faifies, oppofitions & autres em-
pêchemens, recevoir toutes les fommes, en donner quittances Se décharges, & gé-
néralement faire par lefdirs Sieuis Syndics tout ce qu'ils jugeront nécellaire pouï
le bien Se avantage des Créanciers en général & de chacun d'eux en particulier;
a été convenu en outre que lefdits Sieuis Syndics s'affcmbleront de en
& heure de relevée en la maifon de. pour y délibérer des atFaies

communes auxquelles AiTemblées kfdits Sieuis Créanciers fe tiouveront fi bon
leur femble pour être préfens aux délibérations qui s'y piendront. Tout ce que
defllis a été accepté par lefdits Sieurs Syndics Se pour, fi befoin eft faire homo-
loguer ces Préfentes, avec qui, & ainfi qu'il appartiendra, enfemble faire toutes
les pourfuites judiciaiies concernantes li préfente union, lefdits comparans ont
nommé & conftitué leur Procureur la perfonne de M. Procureur au
auquel ils donnent tout pouvoir à cet

effet;
promettant, &c. oobligeant & renonçant,

&c. Fait & paffe &c.

furent préfens Sieur "Marchand Bourgeois de Paris, y demeurant rueîaroifle d'une part;;& tous Créanciers dudit Sieur d'au-
tre part; lefquels ont dit, favoir ledit Sieur qu'il a toujours fait jufqu'i
préfent fon commerce avec honneur & fatisfait avec exactitude à tous les ensa-
gemens qu'ilcontractés, mais que les pertes confidérables qu'il a faites confé-
cutivement l'ayant forcé à difcontinuer fes paiemens par l'impoilibilité où il s'eft
trouvé de fane autrement; il eft contraint d'avoir îecouis à fes Créanciers pour
leur repréfentei- qu'en fe prêtant de leur part aux ciiconftances malhcurcufesdans
lefquellcs il fe trouve & en lui accoidant un délai fufrifant Il pourroit cncois
rétablir Ces affaiics & Ce mettre en état de les fatisfaire; au lieu que s'ils nfenc

contre lui de leurs droits avec rigueur, ils couiront rifque de peidre leurs créan-

ces. Sur quoi lefdits Sieuis Créanciers ayant conferé entr'eux, Se voulant marqué
audit Sieur leur Débiteur j la bonne volonté qu'ils ont pour lui cï leuï



envie de concourir autant qu'il eft en eux au rctablifTement de Ces affaires; ils lui
ont accoidé & lui accordentpar ces Préfentes terme & délai de. années,
pour leur payer ce qu'il

leur
doit en principal & intérêt en. paiemensd'an-

née en année, dont la premiere échera un an après l'homologation du prêtent
Confiât, avec les refufans de le figner, & en faifant ont fnrfis à toutes pour-
fuites & contraintes par corps, & donné pleine & entière main-levée des failles Se
exécutions faites de fes meubles faifis, & arrêtés faites es mains de fes Débiteurs
& redevables, contentent qu'elles demeurent nulles que les Gardiens & Débiteurs
paient & vuidront leurs mains, quoi faifant déchargés le tont fans novation
d'hypothèque; ce qui a été accepté pat ledn qui a remercié fefdics Créan-
ciers& en ce Enfant a piomis & s'eft obligé envers eux de leur bailler & payer
en leurs maifons à Pa1 is ou au Porteur &c. les fommes principales, intérêts, frais
& dépens en paiemens é^aux dont le premier Ce fera d'hui en un an
le fecond une année après & cortiruer jufqu'en fin du paiement; & faute du pie-
mier fécond ou autre terme fubféqucnt confentledit. être contraint pour
le tout & déchu du terme à lui ci <?eiTiis accordé fans que ladite peine puifle être
réputée comminatoire; & pour con entir l'homologation du préfent Contrat, de-
vant tous Juges qu'il appartiendra, les Parties ont fait & conftitué leur Procureur;
favoic ledit M.»& lefdits Sieuis Créanciers M. tous deux
Piocureurs au. leur donnant pouvoir de figner toutes Requêtes & palier
telles Sentences & Anêtsque befoin fera & ont élu leurs domiciles es maifonsde
leurs Procureurs favoir leditM rue & ledit M. rue
auxquels lieux &c. nonobftant &c. promettant &c. obligeant, &c. chacun en
droit foi, renonçant j &c. Fait & p afle à Paris, &c.

Nota. Les faillites & ianqueroates donnent aujjl lieu quelquefois à des Contrats
de remifes entre les Créanciers & le Débiteur mais comme ces remifes varient fui-
v.int les circonftances qu'elles n'ont lieu quelquefois que pour les intérêts & frais,
& qu'ellesembrafjent auji quelquefois le principal foit pour un quart foit pour un
tiers, foit pour la moitié, foit pour les deux tiers foit même quelquefois pour les
trois quarts, on ne peut donner de modèles fixes & certains des A des qui peuvent fe
ptffir à cet égard.



TITRE XII.
DE LA JURISDICTION DES CONSULS,

ON
a réuni dans ce Titre différens objets.

Premierement, ce qui concerne rétabliflèmenc
des Jurifdiclions Confulaires en elles-mêmes. 20.
Les conteftations dont les Juges Confuls peuvenc
connoître & celles dont ils font exclus. 3°. Les
cas où les Juges Confuls doivent déférer aux dé-
clinatoires contre eux propofés & renvoyer par-
devant les Juges ordinaires. 40. Enfin le choix que
l'on doit faire des différentes Jurifdiélions Confù-
laires entre elles 3 fuivant la différence des cas.

A R T I C L E P R E M I E R.

Déclarons communs pour tous les Sièges des Juges
& Confuls, l'Edit de leur émblifjèmentdans notre bonne
Ville de Paris du mois de Novembre 1563 & tous au-
tres Edits & Déclarations touchant la Jurifdiéiion
Confulairey enregijîrés en nos Cours de Parlement.

Depuis long-tems on a reconnu la nécefïké d'abréger les conrefta-
tions qui peuvent furvenir entre Marchands & Négocians & de les

faire juger fommairement &à peu de frais par des perfonnes intelli-
gentes en matiere de Commerce c'eft ce qui a donné lieu à rétablifTe-

ment des Jurifdiclions Confulaires. L'ancienneté du Commerce de la
Ville de Lyon y avoit fait établir dès l'année 1461une Jurifdi&ion de

cette efpece fous le titre de Confervationàà l'inftar de cette premiere
inftitution ,'on établità Paris un Siege compofé d'un grand Juge & de

quatre Confuls pour juger les caufes des Marchands l'Edir de crea-
tion eft du mois de Novembre15^5,

Les bons effecs que produisît cette création déterminèrent nos Rois
à établir de femblables Jurifdictions en faveur du Commerce dans les

principales Villes du Royaume. Dans le Parlement de Paris nous avons
«es Jurifdidi" Confilaires, à Abbeville, Amiens, Angers Angou-

lêtne.
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lême Auxerre, Beauvais, Bourges, Brioudes Calais, Châlons fur
Marne Chartres Châtellerault Clennont Ferrand Compieg-ne
Dreux Fontenay-le-Comte Langres Laon la Rochelle Laval le
Mans Lyon Nevers Niort Orléans Paris Poitiers Reims, Riom,
Sr.-Quemin, Senlis, Sens, Soiflôns, Thiers en Auvergne,Tours, Troyes,
Villefranche,Vitry-le-François pour le Parlement de Touloufe, à Agdes,
Alby, Montauban, Montpellier, Narbonne, Nîmes & Touloufe;
pour le Parlement de Rouen j à Alençon Bayeux, Caen Dieppe
Rouen ?ÔC Vire pour le Parlement £Aix, à Arles & Marfeille pour
le Parlement de Dijon à Autun Châlol1s-ftlr-Saône Saulieu, Semur
en Auxois & Dijon; pour le Parlement de l3our,leaux à Bayonne
Bourdeaux, Limoges, Saintes & Tulles; pour le Parlement de Rennes

»à Morlaix Nantes, Rennes, Saint-Maio & Vannes pour le Parlement
de Grenoble, à Vienne & Grenoble; pour le Parieme.it de Douay à
Dunkerque Lille & Valenciennes pour le Parlement de Pau à Pau
& enfin pour le Parlement de Met\ à Sedan.

Le Légiflateur a rendu commun pour coates les autres Jurifdi&ions
Confulaires l'Edit d'Erablillement de celle de Paris du mois de Dé-
cembre 15 63 (a) dont une des principales difpofitions eft lepouvoir

(a)» C H A R L E S par la grace de Dieu Roi de France A tous pré Cens &à venir, SALUT.
:> Savoir f ai ions que fur les Requête & Remontranceà Nous faites en notre Confell de la part des
s> Marchands de notre bonne Ville de l'ans, & pour le bien public & abréviation de tous procès
» 8c différends entre Marchands qui doivent négocier enfemble de bonne foi fans être aflraims
» aux fubtilités des Loi* & Ordonnances avons par l'avis de notre très honoréeDame Se Mere,des Pnnces de notre Sang, Seigneurs & Gens de notredit Confeil flatué ordonné 5c permis ce qui
:> enfuit. Premièrement, avons permis & enjoint au\ Prévôt des Marchands & Echevins de uotrtdite
'> Ville de Paris, dénommer Se élire en l'allèniblée de cent notables Bourgeois de laJiteVille, dui fe-
33 ront pour cet effet appellés & remarqués trois jours aptla publication des Préfentes, cinq
3) Marchands, du nombre defdits cent ou autres abfens pourvu qu'ils foient naafs & originaires
» de notre Royaume, Marchands & demcurans en notredite Ville de l'ans le premier derquels
» Nous avons nommé Juge des Marchands, & les q latte autres Coifuli defdits Marchands qui
» feront le fermentdevantledir PrêVôr des Marchands, la Charge dsfquels cinq ne durera qu'un au,
» fans que pour quelque caufe & occafion que ce foie, l'un d'eux puifTe être continué.

» Ordonnons & permettons auxdits cinq Juges Se Coufuls aflèmblcr Se appcller trois jours avant»la ta de leur année, jufques au nombre de foixancc Marchand: Bourgeois de ladite Ville, quien éhront trente d'entr'eu'i lefquels,fans paitu du lieu, & ninsdifi-ommucr, procéderontavec
•' lefdits Juge 8c Confuls, en l'inrtant & le jour même, à pem- d- nullité à l'clcûion de cinq
» nouveaux Juge & Confuls des Marchands qui feionc le ferment devant les anciens 8c fera«'a forme deflus due gardée & obfervée dorénavant en l'éleCtion defdits Juge ôc Confuls non-
11 obft;nt oppofitions ou appellations quelconques, dont Nous réfervons à noue Perfonne & à no-
:> ne Confeil la connoiffance icelle inicrditot à nos Cours de Parlement,& Prévôt de Paris.

» Connoitront lefdits Juge & Confuls des Marchands, de tous procès 8c différends qui Ceront
51 a-aprèi mus entre Marchands pour fait de marchanoiles feulement leurs Veuves Marchandes
=' tubliques leurs 'a-âeurs ferviîeurs & comme étant tous Matchan 1s foit que leldrs diffé
» rend^ procédenr d'obligations cedullc; Réccpiffés Lettres de Change ou crédit téponfes
» aliurances tranrports de dettes & novation d'icellcs compte caku" ou erreur en iceux com-
3Î pagines fociéics ou affociarion déja faites ou qui fe feront ci après defqueîles mateics &
a> J^erends Nous avons,de notre pleine puiffanced' autorité Royale attribué ôc commis la con-
M l'oilïance jugement 8c décision auxdits Juge & Confuls & aux trois d'eux( privanvement à
^> ^ous nos Juges appelles avec eux fi la matière y eU lujette 8c eii font requis par tes Parties,nombre de perfonnes de confci! qu'i^ avifciont exceptes toutefois & 'réfetvés des procès de3i! 'ï'^hté fufdite la inreiut's & pendansp-dcvant nos Juges, auxquels néannoias enjoignons> «s renvoyer pai dVvant lefdits Juge &i Confuls des Matchands fi les Parties le requérait Se:

conCmtnr.It avons des i préfent déclaté nu's tous tranfjous de céduks, obligations & dettes, qui feront



donné auxju^cs Confuls, de juger en dernier refforr les Caufes qui
n'e-icedent pas la fomme de cinq cens livres.

Comme il faut avoir un âge & une expérience convenables pour dé-
cider les conrcftarions des autres,

on ne peut être admis au nombre

ai faits par LcMitf Marchands, & pe* Tonne privilégiée, ou autre quelconque non fujetteàla Ju-
?> lifdidiion dufJîts jubcà. ConAils.

53 Et pour couper
ci-tm :itoute longueur & orcr l'occafion de fuir & plaider, voulons &

y> ordonnons que ttns ajounismens foi^m libelles Se qu'ils contiennent demande certaine. Et fe-
y* tont tenues

les
Parncs comparoir en personne, à la prenuele afljgnation pour être ouies par

» leur bouche j s'ils
n'ont légitime e^eufe de maladie, ou abferice, efquels cas enverront par

33
écrit leurs réponfes iîgnées de leur main propre ou audit cas de maladie de l'un de leurs parais

t
a» ou amis ayant de ce charge ou procuration fpcciale dont il fera ;apparoir à ladite ailïoiia-

a, non le tout fans aucun rau iftere d'Avocat ou de Procureur. 0

« Si Ls Parties font contraires, ÛC non d'accord de leurs faits3 délai compétent leur fera pré.
33 Ex j. la premiers comparution, dans lequel ils produiront lems Témoins, qui feiont ouïs ion>
zi mairemenr &c lui leur dépolmon le ditrcr.nd iera jugé fur-le-champ fi

fane
fe peutdont

5) Nous chargeons l'honneur & confcience dcîdits Juge Ce Coniuls.
;> Ne pojriont IcfJics Juges & Confuls, en quelque cautc que ce fait, o&roici qu'un fcul dé-

y> lai, qui icra par eux arbitré, felon la difiaute des lieux, fit qualité de la mauete, foipour
3i produire pteces ou Témoins; & icelui échu & pafTé, procédeiont au Jugement du ditfùcnd

a» entie les Parties fommairement& f-irs fguie de f roecs.
ai Enjoignons j.Jïciia I*uge bc Confuîs \»-cqaeL diîige i.menc en leur Charge durant le iemï

« d'iLLile fans prendre direâement ou indirectementen quelque manière que ce ibit> aucune
» chofe, us prêtent ou donfous couleur ou nom d'épices ou autrement à petne de crime de

s> coneuffion.
3i Voulons & Nous -plaîtque des Manâemens, Semencesou Jugcmcnsqui feront donnés par

3) lefdits Juges & ConAik des Marchandsou les tro's d'cux comme dellus, fur différends mus
a> entre MûLchands, ôc pour fait de marchandées, l'appel ne Coït reçu pourvu que la demande
3> & condamaation n'excède la fommc de cinq cens hvres Tournois pour une fois payer & avons
a? dis à-prélent déclaré non-recevables les appellations qui feromnt interjetrées deldics Jugemens,
3> lefquels ftiont exécutés en nos Royaumes, Pays, Tenes de notre obetllànce, par le premicidede

33 nos Juges des lieux Huinlcr ou Sergent fur ce requis, auxquels bc chacun d'tux enloignonsde
« ce faiie, à peine de privation de leurs Offices, fans qu'il foie befotu de demander aucun l'k»
cet, Vira ni Pareatis.

33 Avons auffi dès à préfrnt déclaré nuls tous reliefs d'appel, ou commitSons qui feroient obie-

» nues au contraire, pour faire appeller les Pallies, intimer ou ajourre» îefdits Juge& Confuls,
» & défendons très expreltéorent à toutes nos Cours Souveraines &c Chancelleties de les bailler
îj Es cas qui excéderontladite fommme de cinq cens livres Tournois, fera pafl"é outre à l'cnittre
s? exécution des Sentencesdefdirs Juge St Confiais3 nonobfcant oppofinons ou appellation^ quel-

3i conques, & fans préjudice d'icelles que Nous entendons être relevées Si reltbrtir en noue < ou:
3> de L'arlement de Pans& non ailleuis.

si Les Condamnés à garnir par provifion ou diffinitivement feront contraints par corps a payer

3j les fommes liquidées par lefdites Sentences & Jugemens qui n'excéderont cinq censliVies Tour-

3j iioiï fans qu'ils foient reçus en nos Chancelleries à demander Lettres de Répit;fie néanmoins

as poarrtils Ciédkcm faire exécuier fon Débiteur condamné en fes biens, meubles, Ôc faifir !es

3> immeubles.vContre lefdits Condamnés Marchands ne feront adjugés dommages& intérêts requis pour le

» retardementdu paiement qu'à raifon du Denier Douze, à compter du premier ajournement,
» fuivant nos Oldonnances faites à Oiléans.

=> Les failïes éiablïïTeniens de CommiJTaires 8c vente des biens ou fruits, feront faites en vertu
*n (lefdites Sentences & Jugemens & s'il faut pa{Ter outre les criées 8c interpositions de Décret

3î fe feront par autorité de nus Juges ordinaires des lieux, auxquels très espreiTémenrenjoignoiiSï

33 & ch.vun d'eux en fon déiroit tenir la main à la peife&ion defdites criées, adjudications des

as héritages faîfis & à l'entiere exécurion des Sentences èc Jugemens qui feront donnés
par lefdits

3j Ja^e bc Condils des Marchands, fans y ufer d'aucune remife ou longueur, à peine de tons
s> dépens dommages -S: inEeiécs des Parties.

w Les exécutions commencées contre ks condamnes pat lefdits Juge & Confuls,9 feront pai^"

» ch-vées contre leurs Héritiers fte fur les biens feulemenc.
» Mandons & commandons aux Geôliers & Gardes de nos Prifons ordinaires & de tous Hauts*

» Juiîiciers, recevoir les Prifonniecs qui leur feront baillés en garde par nos Huimers ou Sergens*

33 en exécutant les Commiflïansou Jugemens defdits Juges & Confulsdes Marchands,} dont ils iy
» ront reiponfablts par corps, 8c tour ainfi que ti le Pcifonnier avoit été amené par

autorité de

3> !\m de nos Juges.
« Pour facilite! la commoditl de convenir & n'gocïer enfemble ayons permis 5c perme"01
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<fos Juges dans les Jurifdidlions Confulairesqu'on n'aie, favoir, le
premier Juge an moins 40 ans, & les autres Confuls au moins,zy
ans. Ceft ce qui a été réglé par un Arrêt du Confeil d'Etat du 9 Sep-
tembre 1673 (a).

n aux Marchands Bourgeois de notre Ville de Paris natifs & originaires de^notre Royaume Paysjj ScTcuesds notre obéiiTance d'impofer & lever fur eux telle Comme de deniers qu'ils aviferont
néce {Taire pour l'achat ou louage d'une maifon, ou heu qui fera appelle la Place communedes Marchandslaquelle Nous avons dès-à-préfênt établie à Vlnjiar 6c tout ainfi que les Places
appellées le Change eu notre Ville de Lyon, & Botirlcs de nos Villes de Touloufe 8c Rouen,

avec tels & femblables privilèges, franchi'es Se libertés, dont jouirent les Marchands frequen-
Tans lts Foires de Lyon, 6c Places de Touloufe & de Rouen.

n te j.our arbitrer & accorder laiite fournie laquelle fera employée à l'effet que deTus &
,) j'oii^ ailleurs, les Prévôt des MaichandsBc Echevins de notredite Ville de Paris aJfembîeronr en
» j'Hôtei de ladite Ville jufqu'au nombre de cinquante Maichands & notables Bou!geois3 qui ec
» dépurefonrdix d'entr'eux avec pouvoir de Faire les couifatiom & depauemens de la Jomme qui
j) aura ëiê comme dit eft accordée en l'aïïëniblée des cinquante Marchands.

si Voulons &. ordonnons que ceux qui feront refufans de payer leur taxe ou quote paît, dans
» trots jours aptes la figuration ou demande d'icelle, y foteuc contraints par vente de leurs
» marchandées, &: autres biens meubles & ce, par le ptemier notre Huiffier, ou Sergent fut
» ce requis.

Détendons à tous nos HuîiHeis ou Sergcns faire .:ucun E\ploic ou ajournement, en matière
» cinls aux heures du jour queles Marchands feront aflèmblés en ladite Place commune qui fe-
3> ront de neuf à onze heures du matin & de quatre juftju'à fix de iclevée.

3i Permettoas auxdits Juges & Confuls de choiijr & nommer pour leur Suribe & Greffier telle pet>
n fonae d'expérience Marchand ou autre a qti'iîsaviferont Lequel fera toutes expéditions en bou.
» papier fans ufer de parchemin; & lui défendons très étroitement de prendre, pour falaires &
» vacations autre chofe qu'un fol Tournois pour un feuillet, à peine de punition corporelle 3 g>c

» d en répondre par lefdits Juge fie Confuls cn leurs propres noms en cas de diâïmuîâtionôc coxuû-
» vence.

s? Si donnons en mandement à nos amés & féaux les Gens tenans nos Cours de Parlemens, Pré-
» rôt de Paris, Sénéchal de Lyon, lïaillif de Rouen, & à tous nos autres Officiers qu'il appar-
» tiendra, que nos préfentes Ordonnances ils faffentlire, publier & enregiftrer garder & obfer-
» ver, chacun en fort RefTort & JurifdiÈtion fans y contrevenir,ni permettre qu'il y foie au-
» cunement contrevenu en quelque manière que ce foit tt à fin de perpétuelle & ilablemémoire,t» Nous avons fait appofer notre Scel à ces Préfentes. Donné à Paris au mois de Novembre,M L'a»

» de grace mil cinq cent foi xan te- trois & de notre Regne le troifieme. Ainfi iigaé Par le Roi
en fon Confeil DE Laubespine. Et feelié du grand Scel de cire verte.
:> Le&a j publieata & reg<Jlrata4 audita & hoc requirente Procuratorc Gênerait de mandataRégis

v> exprejfo ejufdem Domini noftnRegis cui tamenplaçait j ut hi qui in Judicts Mercatorumcffu~
» mentur,jusjurandumgrajlent quod prajian folet ab his à, quorum Sentenths ad curant appel-
» Utur idqueper modum provtjîonis dumraxat & fecundùm ea qux in Rtgtjlro Curia prœjcripttt
*> fttttt.

ParijiisinVarlamemo dectmâ
oftavddic Januanit anno

Damlni
miliefimo quingcntejtmo

M fexagejtmo tertio. Stc JignatumDu Tillet.

{a) Extrait des Rc$iftres du Confeil d'Etat,

5> LER.QI1 ayant été informé qu'encoreque les luge Confuls des Marchands des Villes de fon
n Royaume, aient attribution de Jurifdiccion parleur érablîfîement7 excédenre celles des Juges
» des Sieges Préfîdiaut en ce, qu'ils ont pouvoir de juger en dernier r effort, jufqu'àla fommede
cinq cens- livres, Se par provifion à toutes- femmesque ce puiAè être fans reftrifttoni fie que
i> par ceue rat fon aucuns defdirs Juges Confuls ne doivent être élus U admis à ladite fon&ion,
» qu'ils n'aient atteint l'âge> capacité fie expérience requife & obfcrvée par les Juges Confuls des
» Marchands de la Ville de Pars, auxquels tous les autres doivent fe conformer pour l'ordre &
» police qu'ils doivent observer, ainfi qu'il cft cxpreiïïmenc porté par ledit Edit de SaMajefié du
'> mois de Mars dernier, fctvant de Règlement pour le Commerce des Négocians 6c Marchands,

1vérifié en fa Courds Parlement j lefqu?ls n'éliièni; pouc exercela Jurîfdiâion confuîake au-
ï> cunes perfonnes qu'ils n'aient atteint l'âge de quarante ans; néanmoins Sa-M.ijefié a eu avis,
ïJ qu'en aucune des Villes de fon Royaume, 5c> notamment en celle de Poitiers cec ordre n'eft
:î garde m obfcrvé:avantmois de Novembre dernier isjiaété élu pour un des Ju&es Confuls de
» ladite Viic U j'ommé Augreau qui eft mineurt 8c âgé feulement de vingt quatre ans, fie
a> partant incapable d'exercer aucune Charge de Judîcacure ce qui eft directement contre l'inr-ea*

A°n ^e ^'1*<%iï^& la difpofition de fes Ordonnances à quoi étant néceffaîre de pourvoir,
J& prévenirà l'avenir la continuation- de tels abus, & le préjudice notable que le Public en pr ur-

1 LO1C foufEir oui le Rapport du Sieur Colbm C»nfcïilcrde Sa Majefté en tous ies Confcils



Article II.
Les Juge & Confuls connaîtront de tous Billets de

change faits entre Négocians & Marchands, ou dont ils
devront la valeur & entre toutesperfonnes pour Lettres
de change ou remifes d'argent faites de Place en Place.

Article I'II.
Leur défendons néanmoins de connoître des Billets

de change entre Particuliers autres que Négocians S?
Marchands,ou dont ils ne devront point la valeur;
voulons que les Parties fe pourvoient par devant les Juges
ordinaires,ainfi que pour de fimples promejfes*

Article IV.
Les Juge & Confuls connoîtront des différends pour

ventes faites par des Marchands Artifans & Gens de

Métier afin de revendre ou de travailler de leur Pro-
fefjîon; comme à Tailleurs d'habitspour étoffés ,pajfe-
mens & autresfournitures Boulangers & Pâtiffiers

pour bled 6* farine Maçons, pour pierres, moîlons &
plâtre Charpentiers Menuifiers Charrons, Tonneliers
& Tourneurs pour bois; Serruriers, Maréchaux, Tail-
landiers & Armuriers, pour fer Plombiers& Fontainiers,

pour plomb & autres femblables*

m au Conreil Royal, Se Contrôleur Général ues Finances de France: tout confidérë. LE RO!1
»£N SON CONSEIL, a ordonné Se ordonne que l'âge réglé par l'Edic du mois de Tévmt
» iSjz pour les Officiers des Cours Supérieures fera obfervé à l'égard des Juges Coufuls S-en
as conféquence que le premier Juge Confulde ladite Ville de Poitiers & autres du Royaume
» aura quarante ans & les autres Confuls vingt fept ans, à peine de nullité des éleâioas qui
» feront faites au préjudice du préfent Arrêt, qui fera lu publié, lors de l'éle&ion,& regift-=

» es Greffes des Juri&Uaions Confulaites. Enjoint Sa
Majefte aux

CommuTaiies de tenir la main

3) à fort éxecution nonobstantoppofîûons Se autres empêchemens quelconques dont fi aucuns
s> interviennent, SaMajefté s'en réferve à Soi & à fon Confei! la connoiflancb k icelle interdit
33 à toutes fes Cours Se autres Juges. Fait au Confeil d'Etatdu Roi tenu à Paris le neuvième jour
» de Septembre mil fix cent foixame-treùe. Collationné. Signé, Ra»chih.3j Collationné aux

Originauxpar Nous Conftiller-Sécrctairc du Roi Maifon, Couronne *e Francs
» Se de f:sFinances.



Article V.
Connaîtront auffi des gages falair es ô* penfions des

CommiJJionncàres Facleurs ou Seivheurs des Mat",
chands, pour le fait du traficfeulement.

A R T I C L E VI.
Ne pourront les Juge & Confuls connoître des con-

teflations pour nourritures, entretiens emmeublemens
?

même entre Marchands,fi ce n'efi qu'ils en fajjent pro-
fejjion. Article VIL

Les Juge & Confuls connoitront des différends a
caufe des AJfurances3 Groffes avantures FromeJJès
Obligations & Contrats concernant le Commerce de la
Mer3 le fret & le naulage des Vaijjeaux.

Article VI Ht
Connaîtront auffi du Commercefait pendantles Foi-

res tenues aux lieux de leur EtabÛffèment,fi l'attribua
tion n'en ejl faite aux Juges-Confervateursdu Privilège
des Foires. Article IX»

Connoitront pareillement de l'exécution de nos Let-
tress lorfqu' elles feront incidentes aux affaires de leur-
compétence, pourvu qu'il ne sagijfe pas de l'état ou qua-
lité d es perfonnes.

Article X-
Les Gens d'Eglife Gentilshommes 6" Bourgeois y-

Laboureurs, Vignerons & autres, pourront faire ajfigner
pour ventes de bleds, vins, befliauxj S3 autres. ami-ées*



procédant de leur crû ou pardevant les Juges ordinai-

res,ou pardevant les Juge & Confias fi les ventes ont
éd faites à des Marchands ou Artifans faifant profef-

Jlon de revendre.

L'on trouve dans les neuf Articlesqui piécedent rémunération des
matières qui font de la compétence des Juge-Confuis.

Ils connoififent d'abord de tour ce qui concerne les Lettres de change,
quelles que foient les perfonnes qui y font Parties intérefTées 3c quoi-
que ces perfonnes, ou quelques-unes d'entre elles ne foient ni Mar-
chands ni Artifans fulïent-ils même Nobles, Officiers ou Ecclé-
fiaftiques, tout privilege ceflfe à cet égard, parcequeles Lettres de change
appartiennent néceiïairement au Commerce par leur nature, & que
tout homme qui s'engage dans une Lettre de change, foit en la tirant

>foit en l'acceptant, foit en l'endofïanteft cenfé par cela même avoir
E

fait a£ts de négoce & de commerce & s'être fournis en conféquence
aux Loix particulieres du Commerce, & à toutes les obligations qui lient
les Commerçans en pareil cas.

Il n'en eft pas de même des autres Billets, comme Billets de change
ou Billets à ordre; car on ne jeut traduire devant les Confuls pour
raifon de ces fortes de Billets, qu'autant qu'ils font faits entre Mar-
chands, ou du moins que c'eft au Marchand qui en doit la valeur
parceque ce n'eft que dans l'un ou l'autre de ces cas qu'ils fontpréfu-
més avoir eu le commerce pour objet & qu'autrementils font réputés
avoir une caufe particulière & totalement étrangere au Commerce.
C'en en conféquence de cette diftindtion fage que le Comte d'Eftaing
fitannuller'une Sentence des Coniuls de Paris, par Arrêt du fix Juillet
1741 j comme rendue par Juges incompérens, pour raifon d'un Billet
à ordre dont il dévoie la valeur.

Un précédent Arrêt de la même Cour intervenu entre le Prérîdial
d'Angoulême & la Jurifdiction Confulaire de la même Ville le 24
Janvier 1733 a confirmé de la manière la plus folemnelle, la diftinc-
tion admife par notre Ordonnance en faifant défenfes aux Juge
Confuls de connoître des Billets à ordre, fi ce n'eft dans le cas où le
Soufcriptèur du Billet & le Porteur d'icelui fe trouveront Marchands.

C'eft encore par une fuite de cette même diftincMon que l'Ordon-
nance attribue aux Juge-Confuls la conhoïfTance des différends que
peuvent occafionner les ventes faites par des Marchands ou Artifans
a d'autres Marchands ou Artisans, foir pour revendre, foit pour tia-
vailler de leur profeiîîon parceque le Commerce eft intérefle dans ces
fortes dventes, & en eft proprement le feul & unique objet comme
lorfqu'un Marchand attaque un Tailleur d'habits pour étoffes, ou art-
tres fournitures un Boulanger on Pâtiffier, pour bled & farine; un
Maçon, pour pierre, moîlon & plâtre un Charpentier, Mennifier,

JCharpn, Tonnelier & To.irnenr, pour bois un Setrurier Maréchal,



Taillandier & Armurier pour -fer;' un Plombier & Fontainier, pour
plomb ce font les exemples que t'Ordonnance nous donne elle-même.
Mais,files ventes qui

font
le fujet ce la conteftation quoique faites

entre Marchands & Aitifrns n'ont point une liaifon nécefTaire avec le
Commetce ou le Métier dont ils fe mêlent réciproquement comme
lorfqu=un Marchand de for vend du fer à un Marchand de drap ou à.

tout autre Marchand ou Artifin, qui ne peut être cenfé l'avoir acheté
pour le revendre, ou pour en faire ufage dans fon métier ou fa pro-
feffion ces fortes de ventes ne font nullement de la compétence des
Confuls, & la connoiflance en appartient aux Juges ordinaires.

Les Juge-Confuls connoiflènt cependant encore, comme chofes ac-
ceffoires au Commerce, de ce qui concerne les gages Scfalaires des Com-
miffionnaires Facteurs & Serviteurs des Marchands, Iorfque ces ap-
pointemens ont pour objet le trafic dont le Marchand fe mêle.

L'Ordonnance attribuoit pareillement aux Jurifdiclions Confulaires
les conteftations pour raifon du Commerce maritime. Mais cette con-
roiflànce leur a étédepuis ôtée, par l'Ordonnance de la Marine du
mois d'Août 1681 pour être rranfportée aux Sièges des Amirautés.

Ils connoiffent aufli de ce qui concerne le Commerce des Foires
pendant la tenue d'icelles à moins cependant que les Juges-Conferva-
teurs des Privilèges de ces Foires, n'en aient une attribution particn-
liere, comme à Lyon où cette connoiflance eft attribuée par le Ré-
glement du Confeil du3 Août 1669 aux Prévôt des Marchands &
Echevins en leurs qualités de Juges-Coniervateurs des Foires de la
Ville de Lyon.

Tout propriétaire recueillantvins, bled ,beftiaux ou autres denrées
provenans de fon crû &c qui les a vendus à un Marchand ou autre,
faifant profeflîcn de- les revendre a le choix de faire affigner le Débi-
teur, ou dans la JutifdicVion Confulaire du lieu, comme s'agiilint
d'un objet de Commerce, relativemeut à celui qui en doit le prix, ou
devant les Juges ordinaires en fe renfermant alors dans la règle gé-
nérale.

ARTICLE XI.
Ne fera établi dans la Jurif diction Confulaire aucun

Procureur, Syndic, ni autre Officier s'il n'ejî ordonné
par l'Edit de création du Siege ou autre Edit dûment
regiftré. Article XII.

Les procédures de la Jurifdiâiion Confulaire feront
faites fuivant les formes prejerites par le Titre fz'rAemee



de notre Ordonnnance du mois d'Avril mil fix cent
foixante-fept.

Il n'y a point encore actuellement de Procureursen titre d'office dans
les

Jurifdi<5tions
Confulaires ceux qui y exercent cet emploi n'ont

befoin pour cela que d'être agréés du Tribunal.
Quant aux autres Officiers fubalternes les différens Edits ont créé,

fupprimé & létabli fucceflîvement, des Charges de Greffiers & d'Huif-
fiers, dans chaque JuPice Confulaire du Royaume.

Pour ce qui concerne les procédures à tenir pour la matiere Con.
fulaire, elles font des plus fommaires & comme nous avons déja eu
occafion de nous expliquer fur cette matiere dans notre Commen-
taire, fur l'Ordonnance Civile de 1667 (Tome I. page 175 ), pour
éviter ici une répétition inutile nous nous bornerons à y renvoyer le
Lecttur. Article XIII.

Les Juge- Covjuls dans les matières de leur compé-

tence, pourront juger, nonobjîant tout déclinatoire,
> cp-

pel d'incompétence prife à partie
}

renvois requis &
Jiçnijîés, même en vertu, de nos Lettres de committimus,

aux Requêtes de notre Hôtel ou du Palais,duprivilège
e

des Univerjités des Lettres de Garde-gardiennes &

toits autres.

si (<tl CE JOUR les Gens du Roi font entrés, £t Maître Henri François d'AguefTeau Avocat duclit
Seigneur Roi portant la parole ont dit Qi>e les obligations de leur miniitere ne leur per-
35 metroient pas de demeurer plus long-tems dans le lîlence fur les conteftations~troppubliquesque
» i'mtérêt de la Jurifdiftion a faitnaître depuis quelque tems entre les Officiers du Châtelet Se Ici

3; Juge & ConfuU.
« Que quelque foin que l'Ordonnance de 167Î ait pris de marquer des bornes juftes & ccr-

53 taines entre la Jurifdiûion des Juges ordinaires & celle des Juge Se Confuls il faut avouer
55 néanmoins que l'affectation des Plaideuisa excité depuis long teins une infinité de conflits dans

s> lerquels on s'eft: efforcé de confondre ce que l'Ordonnance & les Arrêts de Réglemens de la Cour
s> avoientCi fagement £cfi exactement diitinguc. <

a> Que jufqu'àprêfent ces conflits le paiToient entre les Parties les Juges ne paroiffbienrpoiiit
j>y prendre aucune part Se quelques inconvénient particuliers ne fembloient pas demander un
1, rem de pénêial mais qu'aujourd'hui les chofes ne font plus en cet état; on a vu afficher dans

Paris d'un côté une Ordonnance des Juge Se confuls de l'autre une Ordonnance du Prévôt de
j> Paris pour foutenir les intérêt' oppofts de leur Jurifdiaion les Parties menacées de condam-

î> nations d'amende incertaines fur le choix du Tribunal où elles Revoient porter leurs comelîr.-

j> tions, attendant avec impatience que la Cour, fupéueuLe en lumièrescomme en autorué»

w leur donne des Juges cenams,& rende l'accès des TriSur.aux inférieurs auffi facile fie auffi fût*J
a>

qu'il paroîtà préfent & difficile & doureux.
'tendus RétQue s'il s'agiffoit de prononcer définitivement fur l'appel de ces prétendus Réglemens, il ne

55 feroitpeutê:reque tioo aifé de faire favoir que l'un Se l'autre renferment desnullliés effentiel'i-s
» Se des défauts prefqu'egalcmenc împortans.

» Que d'un, côé, quelque favorable que ioit la Jutifdiûion Confulaire elle ne peut poni'-ft
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Article XIV.
Seront tenus néanmoins fi la connoijjance ne leuren

appartient pasde déférer au déclinatoire àVappel d'in-
compétence à lapnfe à partie? & au renvoi.

,>
s'attribuer l'autorité de faire des Rcglemens, on n'y trouve ni un office Se un mîmilere public

» qui puiffe les requérir j ni des Juges revêtus d'un cata&^rc afïcz ùlcvé pour pouvoir les ordonnertji ni un territoire dans lequel ils puifïèiu les faire exécuter.
ai Que d'ailleurs l'Ordonnance que les Juges & Confuls ont fait publier n'eft qu'une (împlc

3) & inutile répétition de l'Ordonnance de 167}, qui n'en contient que les termes fans en a vote
l'autorité.

Que d'un autre côté le Réglement contraire qui a été affiché, en vertu d'une Ordonnance
3î du Prévôt de Paris, paroît d'abord plus favorable non-feuLemcnrpar les prérogatives eminen-
tes qui diftmguenc fa Jurifdiftion de celle des Juges & Confuls mais encote, parceque lesOffi-
iy cters du Châtelet trouvent leur excufe dans la conduite des Juges qu'ils regardent comme
a) leurs Parties ils n'ont pointle reprocher comme cu\ d'avoir fait éclater, les premiers une
m divifîon & un combat de fencimens fouvent contraires à l'honneur des Juges & toujours au
3} bjen public. Ils n'ont fait que défendre leur Compétence & fournir leur Jurifdiction, attaquée
s> par l'Ordonnance des Juges & Confuls.

3> Mais fi la forme -de cette dcrniere Ordonnance paroît plus îégulîerc que celle de la première
9

z-i on en néanmoins forcé de reconiioître dans la fubflartce même, & dans la difpoiîtion de ce
5)

Règlement des défauts irnportans, qui ne permettent pas que l'on en tolSre l'execunon.
3) Qu'on y trouve d'abord cet Expofe injurieux aux Juges & Confuls ( que les Marchands Baa-

n queroutiers, pour être favorifés Bc éviter la peine de mort prononcée par les Ordonnances pour
si le crime de banqueroute, s'adneiïent à leurs Confrères,qui homologuent très fazilemcm les Coa-
3i trats faits avec des Créanciers fuppofés ) comme s'ilétqir permis à des Juges, dans une Ordon-
aj nance publique d'aceufer d'autres Juges de connivence & prefque de collusion avec les cnmi-
•» nclspour étouffer la cannoiifaace d'un crime, 6c le dérober à la vengance publique.

n
Qu'on

fuppofe enfuite dans cette Ordonnance que les Juges & Coniuls n'mit point de Sceau,
3. & qu'ils doivent emprunter celui du Châteîet, quoiqu'ils foieuc dans une pofTsilîon itn-
j) mcmoriale d'avou. un Sceau particulier •, & que même dans ces dermeis tems le K01 ait érigé
;j en titre d'Office un Garde Scel de la Jurîfdiâion Confuîaire.

n Qu'on y inHnue que le Sceau du Chàteler peur lui attribuer Jurifdictionmême en matière
si Confulaireque l'homologation dcs Contrats paflTés encte un Débiteur & fes Créanciers appat-
3) tient iadiltmclcmerit Qc dans tous les cas, au Piévot de Pans qu'il a droit de connoîcre detoui.es
3i les Lettres de Change entre routes fortes de perfonnes fi ce n'eft entre Nëgocians. Et l'on y
a> avance plufîeurs autres proposions doaclas unes paroilfenc directemenccontraires àladifpod-
3j lion des Oidonnaaccs Se les auttes ne peuvent être admifes qu'avec diit£u£tion.

21 Mais ce qut leur paroir encore plus important ^c'eft que l'on s'éloigne dans ce Règlement de
ot L'cfpnc 5e de la fagedifpaiîiion de l'OLdonnance de KÏ73. Cette Lot a fu^pofé que les Sergens
3> & les autres Mhiiïties intérieurs de la Juitjce éc^nt tous dans la dépendance des Ju^es ordi-
3) naires il écolr mutile de leur faire des défetifes li^oureufes de por er pardevaat les ConfuU bis
5> caufes dont la connonTance appartient à la Jurticc ordinaire on a ctu au contraire que tou-jours attentifs 1 fou tenir la Jiuifciidtioii de leurs SupériuiLS, ils fsroient plus capables de privée
:j les Confals de ce quileur apparnent, que de leur déférer ce qui ne leur appartient pas. C'eil
ai pour cela que fi l'Ordonnance prononce des condamnations d'amendes & contre les Parties, Se
si contre les Officiers qui leur auront prêré leur nùm/tere;c'eil uniquement contre ceux qui ont
3» voulu dcpouillei les Confuls d'une partie de leur JtinfJjéïinn. Cependant, contre l'incentiou
» & les termes de l'Ordonnance le nouveau Règlement du Châtelet tmpofe des peines févercs à
ceux qui portent dans le Tiibunal des Juges & Confuls d^s caufes qui font de la Jiutfdtéhonjï ordinaire. I-a crainte de ces peines réduic fou veut les Parties dans 1 impoflïbilké de trouver ttw
» Sergens qui veuillentfe charger de leurs atlîgnations & le momdre inconvénient auquel
celle nouveau puiiîê donner lieu, efl le retardement de l'expédition j (lui dans ces fortes de
.) matières, encore plus que dans les autres, faic un partie£ conlïdrrablcde la Juftics.

a^ Qu'au milieu de taut de moyens, par lefquels on pourroît combattre ces deux Ordonnances
ii contraires ils voient avec plailir que les Officiers de l'une & de l'autreJunfJictîonn'en ont point
v> interjette d'appellations rcfpcihvcs ils ont conferve le caia&ere de Ju^es & n'ont point voulu

prendre celui de Parties; & fans quitter les fondions importantes qu'ils rcmphflent avec l'ap-
probation du Public pour vente dans ce Tribunal détendre les droits de leurs Sièges, ils fe foiiE

S) contentés de rernettie leurs Mémoires entre leurs mains pour attendis enfuite avec tout tïïPu*
*i bjic le Règlement qu'il plaita. à la Cour de prononce.



ARTICLE XV.
D~~ro~s Tzz~M toutes Or~o~M~cc~, Com/Kz~oH~~e~ ~cMr ~~e ~g~er & les ~~Mafïo~M don-

nées en coTiJ~~e~ce j~r~~c 710~ 7Mge~ &' ceux des
S~~ë~r~ ) en révocation de ce~M qui ~MroTtC ~~oK~eM

» Qu'ils oferonrprendrela liberté de lui dire que le meilleur de tousles Réglemens fera le plus
3? Ample, e'eft a dire, celui qui, etidétendanccgalemencl'exécmion des deux nouvelles Ordonnances-

que leur con[rar!L!é rend également niuules 8e jliufbireSj remetrralcs chofesdans le même état1

M oùci'E'5 ë'o'entavatK ces prétendus R.eglemens, St ordonnera purement Se nmptemenci'oblerva-
Eton d.. la Loi commune d~ l'une & l'autre Juridiction, c'eft à dire, t'Ordonn.i.nt-e de 1~7~.
H Mais qu~ ~out le faire d'une manière plus précife, qm prévienne St qui tennme dans le prin-

M cipe toutes les contc~ations générales oupsmculieces~quipourroienEnamea r&vemr,i!s croient
M devor obfe:-ver !C) que les peintes des Juges Se Consuls, contre les emrepnfes des oHiciers du
:) CLâteIeE, fe ré uiten: à deux chets punctpa.ux.

9) Le premier regarde les révocations des anignations données pardevant les Juges & Confuls.
Le fécond concerne l'el~g)UemEm despfiioumers arcêcés en vertu de Jugemens rendus en la

Jurifti~ion Confu'aire.
9?

I-'Ordonnance de 16?; fembloit avoir fum~mment pourvu à l'un & l'autre de ces chefs, en
M

défendant à tous Juges ordinaires de révoquer les atHgnattojis données pardevant les Confuls,
M de ~fpendrc ou d'empêcher l'execuuon de Ifurs Ordonnances.

Qu'on a éludé le première partie de cette dtf~ofuton par la faciltr~ que l'on a c'ouveeau Cha"
33 telef, de révoquer ies aligna tons données pardcvant lcs Juges & Coniuls~nunpasàlav~Ke,
M fous le nom de, ParnM[ee tero]: une coniraventtcn groHi~t.e à l'Ordonnance ), mais fous le

nom de la l~rtis pub'ue Se à la requifuton des Gens du Roi: oc comme ces ïbtEes de requit"
3~ Lions ne fe tefu[em lainais, la fage dtfpohCion de 1 Ordonnance eit devenue mutHe, & les con-
» flits ft: font muluplnés par l'alforajice de 1'1lTIpUlllté.

M Qu'à l'~ard de l'autre partie d.~ l'Ordonnance, il paroït qu'elle n'a pas toujours été feguliet'e-
D ment ob'ervée au Châtelet, & que fon y a qndquetois fllrprts des Scntenees portant permiffiori
3> d'élargir les ilriroiiiii-is a[[hés pour des condamnanons prononcées par les Confuls.

Que pour oypofer un remeae autL pwmpt qu'ci1:!cacc à ces deux mconvél11~ns, ils ne rropo"
» feront à la Co.tr que ce qu',ls crosvem écrit dans qudquc:s un~ de ces Anrêcs de Réglemens

M &. entr atuccs dans des A~êts rendus en jett ]6ï ]6f)S ) '6~0 pour les Confuls d~ Pans, &
T) d.ms un Arrrr d~ 166~ donné en faveur des Con uts d'OcIcaiis.

Q~ r a ece dt.f nd pa.r ce'; ~rrê~ tant am Par ies qu'aux Sub.ftiEUts de Monteur le Procureur
» Gé ~éra~ de ~a)r~ levo luer catler 5~ annuller l~s atTignanons données pard vant le, Juges &: Cou-
M fûts, &t dcreqtéfjraucune condamnanoo d'an'if-nde t-on're ceux qui Ce (erotenc pourvus en ce

M Inbunal Qles tnenn-sHe~lemens de'endenr jtous JugES de furfeoir arrêter ou emp~chef
33 l'e\écu 10 jdsSenrences rendues par les Juges & Confuls fauf aux Parues à avoir recours a. l'an-
3) tor![Ë de laCour, pour leur eue pourvu

3) Qu ai'iii, la ra.liuu S< l'autorisé le bten public & parnculier l'insérée des Juges Se celui des

3) Pacues, tout connjurt à les detLr'runer à dEmjnj~r~ta Cour qu'tl lut plane de fuivre'Cïfes
propre~'xeinpies ( ils ne p uven'. Ïm en propo)er de plus ~ands de prévenjr par des d~ntLS
r<-fpe~ives 1~ inconvenieûS dans tefquetsdeuxKegKme'.s cunrr~r~st.euv'Lnt: }e:tCL lus P~t-ies,

:11
d'ordoiincr enfu te 1'txécu~ion pure & (imple de fUrdonnar.ce de c,,ndanin~r les voies itidi-

M rs~tes par le~qu~l~s l'autnce Li<sPatt'e~ a Ctojve depuis qUtique tems If m 'yen del'éluder, K
M de i~trc enrotte que t'a'rention des Juges qui font foumis à l'aut'oï''îe de la Cour n'étant plus

partance pat des confh s de Juni~~hun tlpcu d ~ms de les occuper fe rfULiitte ûé< rmais K

M ie conf~cîe t' Ute enuecE au fervicc du Public, dans la pur lion dcJuriMi6Uon que la bonté du
R.o~ veut btLn leur conher.
w Ce~ paf tolites ces rafons, qu'ils requicrcnr, qu'il plaifeaà la Cour recevoir Monteur le Pro-

3j cureur G~ncta) appeitam d~f-h~s Sentences en terme de R~'emenr, tendues t'une p~ricsj~gc~
3j Co'iftus le 17 Mars 1698, 1 autre par 1'' i'r vôt d~ P~rts, ou fou L)euEfnanr le n -~vra
J) (UtVal't, bl!.rc détettfes je les exécuter !rel;u ce que yar r la Cour en ait été aucrement orJoll"
3) né- Cepnidam:,que les Edits Déctarauons ActCES de Ke~!emcns cnnc'rnam 1~ Juri~fUton
tj Con~tatre, natammenr 1 Arucle i. du lm'e XI[ '.ie t'Ordonnance de t6-ï} j tetonc execuL~s

M felon leur forme & teneur- Ce tatfant, ranedcf~nfes au Prévôt de Paris, 6t a tous au'rcs 3~'

3-t ges de révoquer même fur la rcqutftHon du SubiDcuc du rrocuicut: Gênerai lesa~gn~'ons
dotmees pardevAnc les Jtt~es c~ Confuts, de caHer Se aanullec les SenLences par eux lejidneSjdee



KkJkij

pardevant les J~e~ & CûM/M~. Défendons, à peine de
~M~ce? de c~eroM~Mr/eo~ les procédures & les pour-
~fM en exécution de leurs Sentences,~z /re de~/es
de procéder pardevant eux. Voulons qu'en vertu de notre
pre~e~fe Ordonnance elles foient e~ecM~e~, &' que les
Parties qui auront préfenté leurs Requêtes pourfaire
ca~r~ reyo~er~~r/eozroMd~e/~dre l'exécution de leurs
Jugemens, les Procureurs qui les auront /~Kee~ &' les
jH~~eM ou Sergens qui~M ~Mro~M~eM~yoze~Econ-
damnés chacun en cinquante livres d~Me7tde~ moitié au
p'o~de la Partie moitié ~M profit des Pauvres,qui ne
pourront e'fre remifes nimoderées; au paiement defquelles,
la Partie, ProcMreM~&e~Ssrg~eMf~/eroKCco/ïCMMfx
folidairement.

3t prononcer aucune condamnation d'amende,pour diitracUon de JurifUietion, contre les Parties qui
a, auront fait donner, ou contre les Sergens qui aurons donné des antgnat'ons pardevant les Juges

8c Confuls fauf aux Parties à fe pourvoir en la Cour, pour leur erre f~]t droit, 8e au Subf-
), rieur de MonueurîeProcureur Général à intervenir, fi bon lui femble même à imerjetter ap-]) pel, en cas de collufion ou de né~Ugence des Parties, pour l'intérêt de la Jufifthehon dr Pré-

vot de Paris; faire pareilles inhibnionsSc défenfes au Piévotde Pâtis, Scatous aure: Juges.de
furfeoït arrêter ou empêcher en quelque inamerc que ce puifTe être i'exeLUC'on d-s Senren-

t) ces émanées de la JnnfdtCtifm Confutairp &: de faire élargie les Prtfonniers arr~s ou recom-3) mandés en vertu des Senrences des Confuls. Comme aufn rait" d~fenfes aux Juges Se Confuls
d'entreprendre de connoîu::c des matieres qui font de la compétencedes J~1hCS' ord1l1aa"es er.pmc3, à eux de déférer au renvoi reqms par tes Pardes, dans les cas qui neronc pomr de leur corn"

pcccnce fuivant l'OfdonnaDcc ce que l'Arrêt qui nn-erviendta fut leurs Conc[unon< fera lu
:< Se pubtie, tant à L'Audience du Châteier, qu'a celle des Juges & Co';fn)s, & afE..hc par-tout
3~

où befoin fera.
x Les Geus du Roi retirés Vu lerdites Sentences en forme de Régtemsnr jef'dits jours dix-fept

:) Mars K vingt-trois Avril derniers la matiere mU'e en dniberanon
~L~COURareçu le Procureur Géneral du Roi apoeU.~n[ de'd~tes Sentences en forme de

x Hegtement; tm permet de ta<re innmer qm bon 1m fcmb'era pour procéder tur ledit App~l,'urlequel tt fera fait droit, am6 que de ratfbti,cepsndanr fatt defenfes rstpefuTes Je l.s exécu-
M ter: ordonne que tesEttus Se Dc.tManonsduRoi & les Arters Se Rr~'enens Je la Cour, con-

cernant la Jnrtfdtetton Contulaire, & nommément L'Article xv du Titre Xttde rjrjonnanc:
de 167~ feront etécutés fdon leur forme & teneur Re en coni'é~ueftce fatr Jéfenfe~ au Pcé-
vôt de Paris, & à tous autres Juges, de renvoyer, même fur la requin .on des Sibfi:tu:s du

n Procureur Général du Rot, ]e: auij~n.mons données parjevanc les J i~es & Co.)fuls de cafter
:t 6c annuller leurs Sentem.es; d'en furfeotr, airëcer, ou empêcher, en quelque mjnte'equece
H foit, t'e\écutton; de faire élargir les Prisonniers atretés ou rcLnmm.miés fi v~rru de 1 urs Ju-
N gemecs, !tc de prononcer aucunes condamnations d'amende pour di trayon d' Jurifd~ion
M tant contre les Panies, que contre des Huilier!, Sergens & tous autrM, qautonc donné oufatr donner des ~ttgaauous pardevant lerd;ts Ju~e! ix C~nfult,fau'~r~jui'ce aux P~ruesdefe

pourvoir en la Cour par appel, paur leur être fait droir fur le renvoi pat e!t s re~is, & a.t
H Sub<ti[ut du PLoeureur Générjt da Roi d'y interventr, ou mem- d'i.nerj~ner a~pel de L'on chef,
M pour la con'crva:ionde la JtjnCdt~tor) ainu qu'ilverra bon être.

Comme autHfait tnhtbtuoas & défen'ei; aux Juges Conruh de conno~re des matifKs qui
ne font pas de leur conMMt.nce: leur enjoutt dam ces cas de dét'cter aux r~' vo's don ft~ ~c-

M ront requi! par les Parties. Ordonne que'le p~éknt Arrêt fêta ~u & purgearAni~ncedu Parc
M Ctvtl du ChâtLiet & à celle des Ju~n&Conruls de cette Ville de P~r s, &. affiché pat fout on
t* befoiufera.fAtt en Parlement ce fe~Mme Août mil nxcentauatte-vngt dt'ltjt[.e.,DonGO!S.

-r1 1 ·



Tous les privileges ( foit qu'ils foient attachés à la perfonne, comme
le droit de Co/K/M~/KH.! foit qu'ils foient attachés à une Province en-
tiere, comme celui dont jou'ilent les Habitans de la Franche-Comte,
de ne pouvoir être diftraits de leur Province; foit qu'ils foient fim-
plement attachés à un Tribunal particulier comme l'attribution de
JurifdicUon attachée au Scel du Châtelet de Paris Se du Préfidiald'Or-
léans ), tous ces privilèges, difons-nous ceSent,&: n'ont aucun effet
en matiere Confulaire. Ainfi les Juge-Confuls ne font point obligés de
déferer aux déclinatoitesqui leur font propofés en conféquence;6c ils
font au contraire autorises à paSer outre.

Mais fi le déclinaroire eft fondé fur d'autres moyens valables, les
Juge-Confuls font néceffairement obligés d'y avoir égard, & deren-
voyer les Parties pardevant les Juges qui en doivent connoître. Au
retie, foit qu'ils fa<Ïen[ droit fur le déclina.toire propofé foit qu'ils
paSent outre ils font atfujettis à faire mention de la propoGtion du
déclinatoire attendu qu'il ne feroit pas poffible de le conftater autre-
ment, parcequ'il ne fe propofe devant eux que verbalement à l'Audien-
ce. Il y a fur cela une difpofirion précife dans l'Ordonnance de 1667
qui a! pour objet d'empêcher par cette précaution les fins de non-ie-
cevoir contre les appels d'incompétence des Seatences des Confuls
qu'on pourroit faire réfulter du défaut de preuve de la propofition du
déclinatoire en premiere inftance.

Comme les Junfdichons ordinaires, quelques prérogatives qu'elles
aient d'ailleurs, ne font point fupérieuresdes Juridictions Confulaires,
elles ne peuvent point entreprendre refpeéHvement les unes fur les au-
tres, n'y exercer l'une fur l'autre aucun ade d'autorité comme de
révoquer lesaûSgnations,decanet& annullerréciproquement les Sen-
tences les unes des autres. Il n'y a que le Supérieur commun qui eft
le Parlement, auquel appartient le droit de les régler fur ce point.
C'eft ce qui a donné lieu à un Arrêt de règlement rendu an Parlement
de Paris entre le Châtelet & les Juges Confuls de cette Ville le fept
Août mil Gx cent quatre vingt-dix-huit, fut le réquiHtoire de feu M.
le Chancelier d'Agueifeau, alors Avocat Généra!. Cet Arrct en ordon-
nant nommément l'exécution de l'Article du préfent Titre a fait
défendes auPrévôt de Paris & à tous autres Juges de révoquer, même
fur la réquiution des Substituts du Procureur Général, les afUgnatioas
donrées pardevant les Juge-Confuls~ de caHer & annuller leurs
Sentences, d'en furfeoir, arrêter ou empêcher en quelque manière que
ce foit l'exécution de faire élargir les Prifonniers airetés ou recom-
mandés en venu de leurs Jugemens & de prononcer aucune con-
damnation d'amende pour diftiacHon de lurifdicHon tant contre les
Parties que contre les Huifners Sergens & tous autres qui auront don-
né ou fait donner des stagnations pardevant lefdits Juges & Confuls
~ans préjudice aux

Pairies de fe pourvoir en la Cour par appel pour
leur être fait droit fur le renvoi par elles requis, & au Subftitut du
Procureur Général du Roi d'y intervenir, ou même d'interjetter appel



de ~on chef, pour ta. confervation de la JurifUiction ainn qu'il verra
bon erre.

Comme auui le même Arrêr tkn inhibitions & derenfes aux Juges
Confuls de connoure des matieres qui ne font pas de leur compé-

tence leur enjoint: dans ces cas de déférer aux renvois donc ils ferons
[equis par les Parties.

ARTICLE XVI.
Les ~MyM &' H~ners des 7~:rcA<zK~ JS~o-

cM~~j &' ~MfrM contre ~e/~M~ on poMp-ro~ye po~r~oH*
Mr~T~E les Juges &' Co~ ~yerOKC <KM OH€M
repr~e ou par MOM~c~e ~MH. Et en cas que la OM~~M
cM~e commune, ou <j~er~erpM!' &' /~np/~ oMp~r~e-
7?~?ce d'inventaire, ~ozc co~f~ee., ou ~M'~ de
~o~~z?~ OM MK~r/e~

OM p~'Mc~zer les Parties
JeroM reyn'c~cMpar~T-wzt~J~M cr~M~rMpo~r
!ër &' ~pr~ le Jz~ëMe~f de la qualité, douaire ou
~s e~~cro~c re~yc~ par~ET~~t J~M Co~t-

Cet Article concerne les Veuves & Héritiers des Marchands.
Si en qualité de Veuve ou d'Héritier, les uns ou les autres font

(.Uns !e cas d'être a~Rgnés ou en reprife ou par nouvette action pour
raifon d'une dette provenant du défunt, & concernant le Commerce
dont il fe mêloit, ils peuvent être traduits aux Confuls par droit de
fuite, & comme

repréfentans
le Marchand Négociant décède, quand

bien même ils ne feroient perfonneDemenr aucun Commerce mais
comme la contrainte par corps eft attachée à la perfonne & meurt avec
eUe, les condamnations Confutaires qui pourroient intervenir contre
ces leprelentans (Veuve ou Héritier), ne feroient exécutoirescontre eux,
que fur les biens & non par corps.

Il y a plus, fi relativement à une contestation de cette nature,
portée dans les JurifdicHons Consulaires contre une Veuve ou des Hé-
ritiers, tis'ctevoif quelque queftion fur leur quatité qu'il fallût juger
préa!ab!emenr comme acceptation ou renonciation de communauté,
de fuccef~on par bénéSce d'inventaire ou autrement, de legs universel
ou parriculier les Juges Confuls renfermés frrictement dans ce qui
e0: relatif au Commerce, ïeroientobtigés de renvoyer ces queftions de-
vanc les Juges ordinaires pour y être décidées préalablement; fauf en-
fuite .1 revenir a leur Tribunal pour y faire juger la conte&nion de
Commerce dont ils font faifis,
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Dans les matieres attribuées aux Jit~e-Co/

le Créancier pourra ~ure donner f~cM~ /o~
choix, ou au lieu du domicile du De~F~r ou au lieu
auquel ~ttproMe~e étéfaite &' la Tn~rc~n~z~YoMr~

OM au lieu auquel le p~~mc~r doit être fait.

A R.T 1 C L E XVIII.
Les ~rM?ts pour le Commerce maritime, feront

'données pardevant les Juge Co~~ du lieu oit le

contrat aura été pf~. DëC/aroTZ~ nulles celles qui feront
'données pardevant les 7~ Confuls du lieu d'oit le
~n//e~M/erap~rï:z ou de celui oz/ aura fait naufrage.

Un Créancier, en matière Conftilaire,a le choix de traduire fondé-
biteur dans celles de trois JurifdicHons Confulaires qui font plus a fa

bienféance favoir 1°. dans celles du domicile du Débiteur en fui-
vanc la regle, ~&j/'y~~a/fM/rM<MyMj i".ou dans celles du lieu ou

ia. promede
a été faite & la marchandise fournie parceque c'eit 1~ ou

rengagement a été contracté mais il faut pour cela que deux choies
concourent favoir la paflacion de la promeCe, &: la Hvraijfbn de la
marchandife dans le même lieu, car s'il n'y avoit que l'une des deux
circonftances l'option déferée par l'Ordonnance ne pourroit avoir
lieu; enfin, dans lajurifdi&ion Consulaire du lieu ou le paiemeM
doit être fait, comme étant celui où l'engagement fe termine, & ac-
quiert fon entiere confbmmMion ce qui ~ppofe que dans le Billet ou
Promette, on a nommément fpécifié un lieu particulier où le paiemen:
devoir fe faire.

A l'égard de ce que le dernier article prêtent concernant le Commer.

ce maritime il n'en eH plus maintenant queftion les Juges & Confuls
n'ayant plus taconnoiflance de ce qui concerne ces madères, qui font
dévolues aux Sieges des Amirautés, ainfi que nous l'avons déja précé-
demment obfervé.



FORMULES z?~ ACTES ET PROCEDURES
~ËZ~r~r~~ AU PRESENT TITRE.

j.'ANmil fept cent te. jour de. à la Requête de.
Matchand a Palis y demeurant tae Patoiffe ou t[ élit Con c
domicile. J'ai Huilera. demeuranta. fbufïigné, donné
afti~nation à Marchand.aPari~~ydemeuraMrue.
en

Ïon domicile parlant a à comparoir prochain de relevée an Con-
futat de Paris, pour fe voir condamner. & par corps, a payer au Demandeur la
fommede. pour marchandées qu'il a fournies, vendues &hvrces au Défen-
deur, Hnvant fbn Livre journal, dont lui aété, par ces Préfentes, donné copie
par excrau; enfemble à payer le profit &in[erers dctadireïcmme & aux dépens;i
& fui ai, pallant comme détins, taitle copie, tant de l'extrait dudit Livre jouLnal

que du prêtent.

L'an mil mil fept cent te. jour de.àà la Requête de.
detneurant à où Il élit Con domicile, J~ai Huif!)er à demeu-

tant a foufugnc, donné afCgnation a Boutgcois de Baris, & à Fian-
cofe fa femme. Marchande Lingete à Paris, y demeurantlue. en
feur domicile parlant à a comparoir prochain de relevée au Con-
fubc de Paris pour fe voir condamner (blidairemcnc ladite femme par corps &
ledit, fonmaii par les voies ordmanes, à payer au Demandeur la fommede. pour la quantlté de pieces de toile, qu'il avcnducsScUvrcesaà la
Défenderefie fuivant fon Livie jouinat dont lui a efe ia'ue copte par extrait
aux tnteiEis de tadue Comme, & aux dépens; &. lui ai lailte, parlant comme
detïus copie par extrait dudit Livie journal & du préfent.

L'an mil fept cent te. jour de. à la Requête de.
Maichand demeurant a Patoifle de.. .on il élit ton
domicile, J'ai Huiftiet à demeurant a Loufngm:, donné
a~gnarion a demeurant à en fon domicile audit
heu où je me Cuis exprès ttanfporte, diftant de ma demeure
de lieues en pattant a a comparoir prochain du matin au
Confubtde )'ar<s, pour fevon condamner & parcor~s, a payer au Demandeur,
la fbmmedc. contenue en Con billet à oj-die, dont copie e(tci denustranC-
Clite & pour en outre tcpondie & procéder comme de raifon, lecjUEirant les
infetefs de ladite fomme & dépens & lui ai laiué patiant comme deiTus, copie
tant dudit blllet aoidre, que du préfent,

L'an mil fcpt cent. te. à !a Requête de demeuranta.me. ouUétit (on domicile. J'ai Huime): a. demeurantà.
foufGgne, ~gnifié offert ree))Lment & à deniers découverts au Sieur. demeu-
Mt a en fon domicile parlant à la Comme de en
ccus de fix livres pteces & monnoie le tout bon

& ayant cours;
favoir, celle

de de pnnctpat en quoi ledit a été condamne envers le-
dic par SemcnceicndueauCunfuiat de Paris le. à luilis~nirtéeie.
celle de pour les .nteKts de lad.t.: fbmmeprmcipale échus jufqu'a ce jout;
celle de.pountes dépens, fa~.ë'!&:iiqu)de<; par ladite'!entence;cetic de.
pour la copie &6gninca* ion d'tcette, faufaugmenter,r! !e cas y echeoit; fom-
M~nt tedttSteur payant comme deffus, de p~eientemcntTccevoir ladite ibmme
de Et-dt:iTus otFerte & d'en donner bonne & valable Quittance & dechar<re ·~Qae).Sieur. patlani comme defTus, a été Comme de recevoir ladite Comme ci-de~aso'H;tte,tefufant;poar

lequel refus, je lui ai, partant comme de~fus, donné afU-
gnanon à comparoir prochain, de relevée au Confulat de Pans, pour voir
declaiE!;lerdnes offres bonnes & valables; dire & cidonnel qu'il fera permis au De-



ORD.

mangeurde confignerladite Comme de ci-deuus offerte ès mains de M.
Greffier dudit Coufutat, aux [ifqaes, périls & fortunes dudit Défendeur & pour en
outre répondre & procéder comme de raifon, requérant dépens & lui a.t laiûe
parlant comme deffus, copie du préfent.

SI DONNONS EN M~ATDE~ENT~
nOS

amés &' Co~~r~ les Gens tenans nos Cours
de P~r/e/ne~s Chambre des Comptes Cour des Aydes
B~H~~S S~ecA~M~ &' tous autres nos Officiers,

CMC

ces Pre~M~ ilsgardent, obfervent & e~f~fK~~eM~y~.
Je~c garder o&Tc'r &' entretenir &poMr les rendre no-
toires à nos Sujets ~M~~7~ lire, p~M~rô' r~g-~rcr;
CAR TEL EST NOTRE PLAISIR. Et que ce foit chofe
j~'rMe&?aMe toujours, Nous y avons fait mettre 7:ofre
Scel. D o AT N É ~er~M au mois de Mars l'an
de grace mil fix cent foixante rre~e &' de notre
Re~e trentieme. Signé Z 017 I S. Et plus bas

par le Roz, CoLBERT.' &' (z c~e écrit vifa,
D A L 1 G R E. Editpour le Commerce; &yce~edugrand
Sceau de cire verte, fur lacqs de foie rj~e &' ferfe.

Lu, publié & regiftré oui & ce requérant le Procureur Général du
Roi pour êrre exécuté felon fa. forme Preneur. A Paris en Parlement
le Roi y léant en fon Lit de Juftice le 2.j Mars i<?7j. J'~2~,
Du TILLET.

Lu, publié 6c regi&ré en la Chambre des Comptes oui, & ce
contentant le Procureur Général du Roi, du très exprès commandement
de Sa Majedé, porté parMonueur le Duc d'Orléans fon Frère unique,
venu exprès en ladite Chambre, adifté du Sieur Dupleuis, Maréchal,
Duc & Pair de France, & des Sieurs Paftarr &: de Benard Rezé, Con-
feillers d'Etat ordinaires, le: Mars 1673. Signé Ri CHER.

1Lu publié & regiftié, du ires exprès commandementdu Roi,poits
par Monfieur le Prince de~ Condé, premier Prince du Sang amfté du
Sieur de Grancé de Medavy Maréchal de France, & des Sieurs Voinn
& de Fieubet Confeillers ordinaires du Roi; oui, ce requérant &:

conffenfant fon Procureur Général, pour être exécuté felon fa forme
& teneur, &: ordonné que copies cohaiionnées feront envoyées es Sie-

ges des Elections, Greniers à Sel, & autres Jutifdictions du ReHort
de la Cour, pour y être pareillement lues, publiées & enregiftrées
enjoint aux Suftituts dudit Procureur Général du Roi efdits Sieges, d'en
certifier la Cour au mois. A Paris en la Cour des Aydes les Chambres
aCembleeS) le 2~Mars t~ ~Me'~ Bo uc n e n..
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CONCERNANT LA JURISDICTION
ECCLESIASTIQUE.

LO UI S,
par la grace de Dieu, Roi de France &*

de Navarre A toits pre~K~ &' a y~r, S L t/ y.
Les D~Mf~ du Clergé de notre Royaume t a~/n&/M en
différens tems par notre perMi~o/x Nous ayant repr~-
Je~r~oMe quelques-uns des Edits que les Rois nos Pré~C~MM

ont faits concernant la jMr~~ZOK ECC~~
tique, &* certaines difpofitions de quelques ~MfrMj~c-
ro~cp~Me~c o~erv~s dans tous nos Parlemens,
&' que depuis qu'ils avoient été ~:ZM il ëfOZC ~Zr~MM
des difficultés auxquelles ils M'~fOZMC pas pourvu; ils
Nous ont fre~ humblement fupplié de donner ordr~
que Nous e~z~erzoM~ KëC~~M pour re~rc l'exécu-
tion de ces Ed~f.~ uniforme dans tous nos Parlemens,
&' ~er~er ~M/~Me Nous le trouverions plus à propos
les ?MMVMM.~ ~neM COKf~~CM~y. Et comme Nous
~COKTtOÏ~O~ que Nous fommes particulièrement obligés
d'employer pour le bien de ~Eg~~ & le maintien de fa
Difcipline, &* de la DzgTMï~ &' jMr~ï~?zo~ ~e~ Mi-
7t~M, l'Autorité fouveraine qu'il a plu à Dieu de
Nous donner; Nous avons bien voulu réunir dans un
feul Edit, les principales ~~po/ZKOMX tous C€M~' ~MZ

ont et~~zMJM~M~ préfent, touchant /~te Jurifdit-fM~Ecc~a~Mej
&' les honneurs'qui doivent ~rer~-

~M~ cet Ordre qui premier de notre Roy~M~e
&' en reglant les ~ï/~CM~t~ /MryeKMM prévenir les



cc7M~H<~ qu'elles pourroient propre ~zMpr~MJzcede

la ~z/c~/Me Ecc~Më ~o~c NoMx fommes les Pro-
xe~Mr~ &* faire favoir e~ M~e-tem~ norre To~oTtfe<z

foM~ nos O~c~rs pour leur ~e~r de r~e pour cc~ef.
'~CEsCAUSES, ~r~ avo~r~ïr c~'<Z7K~er en notreCo/j lefdits Edits &* .Dce&ïMMo/M., de f~M J~ÏM-
~M! &' de notre c~rM~e yc~ce j p/eMe pM~~ce &'
autorité Royale, Nous avons, par ces Préfentes,~gnéescMforifc Roy~NoM ~voyz~~pttrcMPrc~yne~~MeM

Mofr~ 7~ ~fMCj Jec/ar~ &' or~o~ne~ J:-
~ony ~tttMon~ Jec~ro~ &' orJoKKo?M ce qui cn~M~.

ARTICLE PREMIER.
QMS Or~o/t~cM~ Edits, &' Dec~MrMK~j~zzfe~

par NoM~/&'p<zr /MjRoM Mo~Pre~c~Mrs, c~j~Mz/r
des Ecc/MM de notre Roy~MM~~ P<r~~ Terres &'
Se~KgMr~~Mocreo&e~T~M? co~cerK~~t Jrozf~
M~~ j ~oK~ez/M, jMr~MMM To~oMMzre &' coKren.<
ïKM/e~ ~ro/M e~ccMfeM &' en co~~M~ce

.T\.VANT
que de nous jetter dans l'examen des

difpofitions particulieres du préfent Edit, concer-
nant la Juridiction EccléuafUque dans le Royau-
me, ilefcnéceuaire de donner une idée, du moins
générale, de l'autorité de l'Eglife en elle-même, &
de la maniere dont cette autorité fe trouve départie
entre les premiers Payeurs j pour le bien & Davan-
tage de la Religion.

Cette authoricé rende; i".dans rEgti~e entiere
~°. dans le Pape; 3°. dans chacun des Evcques.

Nous difons en premier lieu, que la plénitude
de l'autorité Eccléuaftique réude dans FEgliie en-
tière~ j[bic a~emblec en Concile~ foit dilpcrj[ée. Ea
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effet, c'eSt elle feule qui a la propriété du Pou-
voir des Clefs; il n'y a que fes Jugemens qui foient
infaillibles <Sc univerfelle'ment obligatoires du
moins quant au Dogme car quant à la Difcipline
les décifions d'un Concile, même général, ont
befoin d'être reçues & adoptées enfuite par chaque
Eglife particulière pour pouvoir y avoir lieu,
d'autant qu'en matière de Discipline, ce qui peut
être bon pour un lieu, peut très bien n'être pas
convenable dans un autre & qu'il eft parconfé-
quent preSque impomble de faire fur cela des regles
absolument générales& universelles.

C'eH: par ces motifs que le dernier Concile gé-
néral ( le Concile de Trente) n'a pas lieu en
France pour la Difcipline; & fi nous fuivons quel-
ques-unes de fes difpofitions à cet égard j c'eSE

parceque nous nous les fommes en quelque forte
appropriées, & qu'elles ont étéautoriSëes ëxpreSIe-
ment par nos Ordonnances, comme celle de Blois,
& plufieurs Edits ou Déclarations poRérieures.

Le Pape eft le Chef de l'Eglife & le centre de
fon unité mais il n'en eft pas le Monarque. Il
peut, à la vérité, comme Prince temporel donner
des Loix dans les Etats d'Italie~ qui font fous fa
domination; mais hors de fon Territoire, fa PuiSIance
temporelle expire. C'eft donc une erreur, qui ne doit
fon origine qu'à l'ignorance & à la SuperUition de
croire que le Pape ait aucun droit Sur les biens tem-
porels, même eccléSiaRiques des autres Etats, en-
core moins qu'il pui~Ie diSpoSër des Couronnes~ <&

les transférer d'une tête fur l'autre 'fuivant qu'il lut
plaît. Le Chef n'a pas plus de droit que le Corps



entier. Or fi l'Eglife entiere n'a aucun pouvoir Sur le
Temporel fi fon pouvoir fe borne uniquement au
Spirituel & à l'intérieur des confciences, comme
on n'enpeutdouter, d'après Jefus-Chrift lui-même j

Jà combien plus forte raifon doit-on regarder
JI

comme une entreprife reprouvée par l'Evangile
mêmecelle de quelques Papes ambitieux fur le
temporel des Rois A l'égard du Spirituel, outre
que le Pape a Sur tous les autres Evêques la primau-
té qui le constitue le premier d'entre eux qui le
rend le Chef vifible de l'EgliSey & lui attribue une
inSpecHon générale fur l'EgliSe univerfelle, il a
une JuriSdiction immédiate dans le DiocèSe de
Rome & un droit particulier dans les Provinces
Suburbicaires (a), comme Patriarche, felon le Con-
cile de Nicée; mais fon pouvoir immédiat ne s~é"
tend pas plus loin. C'eft donc fans aucun fonde-
ment qu'on prétend dans quelque Pays l'ériger en
Ordinaire des Ordinaires & lui donner une pléni-
tude de puiffance dans toute PEgliSe.

Les Evêques font Ses Collegues. Comme il eSt le
Succeffeur de Saint Pierre ils font auni les SucceS-
jteurs des autres Apôtres. AinSi étant Juges comme
lui des matieres de la Foi, les Constitutions éma-
nées de la Cour de Rome, concernant la Foi ne
font Loi qu'autant qu'elles font reçues par les Evê-
ques, non fans examen, & comme des Inférieurs
qui obéijflent à leur Supérieur, mais comme des
égaux qui fe décident en connoinance de caufe
& qui ont le droit de juger <n~Hf j avec & <!pfM le



Pape. Ces maximes font les principaux fondemens
de nos précieuses Libertés & elles Ibnt conjfàcrées
nommément par la fameufe Déclaration du Clergé
de 16~82~ qui eft devenue Loi du Royaume au
moyen de ledit du mois de Mars de la même an-
tiée, qui l'a conCrméc ~c autorifée de la manière la
plus autentique (<:).

(<:) LOUIS, par la grace de Dieu, Roi de France & de Navarre A tous Méfens oe 3
9) venirSS ALu T. Bien que l'indépendance de notre Couronne de route autre Puinance que de

Dieu, <bit une vér<técerta'neSeinconieïrable,&établtefur les proptfs patoles de Jefus-Chrift,
K Nous n'avons pas lartie de recevoir avec plamr la Décjararion qm- les Députés du Ctagc de
» France, afiembics par notre permiflion en poire bonne Ville de Pâtis, Nous ont prétentée~

SI

m contenant leurs fennm'as touchant la Puiffance Ecctéftadique & Nous avons d'autant plus
» volontiers écoute la fupplicationquclefditsDéputés Nous ont fai;e,de faire publier cette Dé-
» claration dans notre Royaume qu'étanrfaite par une Afïemblée con'pofée de tant de pertbnnes yégalement recommandablespat leur vertu & par leur Docttine, & qui s'emploient avec tant de

zèle à tout ce qui peut être avantageux à l'Egfife ec à notre fetvice la f3geHe Bc la modéra-
» tion avec laquelle ils ont expliqué les fentimei~que l'on doit avoir fur ce fn~et peut beaucoup
n contribuer à confirmer nos Sujets dans le refpe& qu'ils font tenus,commeNous de

rendre i
n l'autoritéque Dieua donnée à t'Eglifc Se iôtCf en même tems aux Mini<tres dela Religion Pré-
M tendue Reformée, le prétexte qu'ils prennent des Livres de quelques Auteurs pour rendre odieu"
» <e la PutHance légitime du Chef vifible del'E~h&, te dit centre de l'unité EeclêSaftique. A CES

cAu~ts, te autres bonnes & grandes conMftations, à ce Nous mouvans, après avoir fait exa-
~mineE ladite Déclaration en notreConfeil; Nous,par noire préfent Edit, perpétuel &: irrevo-
n câble, avons die, tiatue Se ordonné, dirons, Natuon:,&: ordonnons, voulons & Nous plaît,
H que ladite Déclaration destentimen*: du Clergé furlaPu~ance Ecclcnaltique, ci-anaf-heefou~
H le contrefcel de notre Chancelletie ) toit e~r~~iittee dans toutes nos Couis de Parlemens, Bau~
it liages Senechaun'ees Univci.&es !c F.teut[es de Théologie St de DroitCanon de notreRoyau-
M me Pays Terres Se Seigneunes de notre obet~Iance.

M I. Détendons i tous nos Sujets Se aux Errangeis, étant dans notre Royaume, Séculiers S~
H Réguliers, de quelque Ordre, Congrégation Se Société qu'ils foient, d'enfeignet dans leurs mai-
M fons Collèges, & Séminaires ou d'écrire aucune chofe contraire à la Doctrine contenue en
H iceUe.

n 11. Ordonnonsque ceux qui feront dorefnavant choins pour enfeignet la Théologie dans tous
les Collegesde chaque UnivctSte fuir qu'ils foient ~écnhefS ou Réguliers, foufcriront ladite Dé-

i) c!aratioa aux Greires des Facultés de Théologie avant de pouvoir faire CEtie fonction dans les
M Collèges ou Maifons Séculières ou Régulieies,qu'ils fe foumettfont aenfeignerla Docirinequ!
» y eft expliquée Se que les Syndics des fat-uMs de Théologie prefenteront aux Ordic.ttes des
» lieu.Se à nos ProcureursGénéraux des copies defdites fbanumons Sgnées par les Greffiers def-
M dites Facultés.

» III. Que dans tous tes Colleges Se Maifons derdites UnIverG[es,où il y aura pluneursProfer-
H (eur<,fou qu't)s foienr Sécutfers nu Régulters, l'un d'eux fera charge tous les ans d'en<et~ner la
a Doarme contenue en ladite Déclatatinn te dans les Collèges où il n'y aura qu'un feul Ptofef-
9' feur tl fera obligé de l'enfergnerl'une des trois années confécutives.

M ]V. Enjoigncns aux Syndtcs des Facultés de Théologte, de préfenter tous les ans avant l'ouver-
Bt ture ues Leçons aux Aieheveque~ ou Evêques des Villes où elles font établies, & d'envoyern~s~

ProcureutsGénéraux tes noms des Prnfefïeurs qui feront chargés d'enfeigner ladite Doctrine
auxdi'.s ProfeUeurt de reprcfenter audits Prélats, 6e à nofdtts Procureurs Généraux les Ecrit!'

» qu'ils d~etont à leurs t'cohers, lorfqu'i~ leuL ordonneront de le faire.
V. Voulonsqu'aucun Bachelier foit Séculier ou Régulier, ne puilfe être djrénavant Licencié,

tant en Théologiequ'en Droit Canon ni être reçu Docteur, qu'après avoir foutenu ladite Doc~
~trinedan<l'unfcit:fes Thetes.donr il fera apparoir à ceux qui onr droit de conférer ces dégrés
» dans les UniverStés.

H VI. Exhortons, Ze néanmoins enjoignons à tous~ les Archevêques Se Evéques efe notreRoyau-
MntE jPays, Terres &c Seigneuries de notre obéi~ancc, d'employer leur autorité pour faire enfei°*
M gner dans l'étendue de teut!Dloce<es,laDoctrIne contenue dans ladite Déclaration fane parlef-'

dits O~putés du Cierge.
B VU. OdonBOM aux Doyens S: Syndics des Facuttés de TMologic de tenit la maia & l'extOt-



)< non des Préfentes à peine d'en répondre en leur propre ce puyc non.
:) Si BOMNONS EN MAHDCMENT, anotames Féaux tes Genstenans nos Cours de Pademens

“ .jtte ces PtefcnKs nos Lettres ej! forme d'Bd't, enfemble ladire Déclaration du Clergé, tts Me~
M ii[e publier Se eme~ftter aux Greffes de Mfdites Cours & des Bailliages, S6nechauf!ees

6c
3;

Un)Tcr<nesdeleu[s[eftbns, chacun endroit foi,&.aten[âMBitItmainitca[obO:tvauon,fam
M foutRif qu'il y foit contrevenu directement nt ind~eRemeat, à procéder contre Jes conttevc-
3) nans, en la maniere qu'ib leuseront àpropos, f~n'anc l'exigence des cas. CAR. [el eft notre
m phinr c< ann que ce <b)[ chofe

&tme Se ftabte a toujours,
Nous avons fair mettre notre Scelacefdhes PtefeMes. Donné à SaiM Germon en Laye au mois de Mais t'an de Grace mttHxcent

9) quatre vingt deux, &c de notre Regne le trente-neuvième,'c~ LOUIS.~f~M 6a~~ p~
j) Je Roi, CouEB.T f< t.E TEmE&. EtfceUe du gtaud Sceau de dtevette.

CLERI GALLICANI DE ECCLESIASTICA
POTESTATE D.ECLAH.ATIO.

ecz GallicanteDecreta & Libertates « ~<t/c'r~~ ~o/?~ MMoy?Mt&'a

pnw/MdM~, earumque fimdamenta Sacris Canon~Mt 6'frM/n rraditione nixa, ma/~
~n~r~ niO~K~fK~ nec <a/:< qui earutn ot/Mte T'm beati Petri c/K/~M ~«c-
cc/yorKM 7!om<c/-Km ~'o/c~<'MM\ C~r~?o :MMm, 7t/$Ht debitam ab omnibus
CAr</?M~" obedientiam, Sedifque .~o/M~CtE in qua fides ~r~~M/f~ unitas
fervatrtr .&'c/<s reverendam omnibus Gentibus Mt~~MM!, imminuere non verean-
<t; Heretici quoque nihil pytttermittunt ~s eam ~e/?«~m, qui pax ~tf/e/f~
co~!tneMr Mf!~<?/~m & gravem Regibus & poprtlis o/?<y:<~?: ~xc~r<:M~hu
fimplices animas ab ~M/e/N: Matris CA~M f!</fa communione c/~OCK/M. QM<B t;<
incommoda ~op~</&mMj nos, ~cAzepT/ea~ 6' ~<'o~ ~'ttr~H m~n~to /!c~M
tMgTeg~M ~CC~dM Gallicanam reprefentantes U/!a cum C~~MJ ~CC~C/M/CU
f~M MO~~Km ~pKMt~ ~M~HH tM~M habito ~~c /tt~e~n< & declaranda
~e ah~/mM.

~'M'mAm ~M<o fft/'o ~M/~H~ ~Kcc~orz~j C~rz/?t ~M~H ~KC' ~cc/e/Kf,
~<rMm y~MKM&<m 6* ad fEferne/H ~t/M/em ~rtMMMam non <!M<e/K c<w~m ae
/~mp<tKn!,t:Z)~o tM~~mpo<c/?~~m, ~e~fc Z?o~:Mo ~e~MM~~m no~t~
de hoc mMa~o 6' ~«~m, /~Mtfe e~o y~tB funt Ctt/M C(B/2tyt j 6* ~KfB ~Mt
23e~, 73e<' <!C croMt/e~ye ~4~o/?a/tcftm ~K~ OmnM <tBzm~ aot~a~ ~M-
M!O~M /i<M~ff. ~Vo/t t/! </Hm ~C«~t!J, n;~ tt Deo ~MtE ~HM/K TK/tt tt 77<C

or~<<ty//y!tj K~tt~~Mt .PpM/?<tM~Ht, /JM or~/t~/tOM f~?M. ~!fgM c/yo S'
frMC<ce~ in Mmpor~MJ nK~ ~cc/e/ft!/?<ftX ~ot</?<:« <t ~?f< fn&MM<M<yM~j
?:et;He ~KMnMM c~f~m ~f<e/!tE ~~<! ve/~n~reac ~po~ i!M jKorKm yB~<M
<xt)at à ~e<t<~Me <~fH</MMj <!c~r~;M~f/e& ~~e/'<tm<n<o/o/v!o~, M'K'
~M< y~nM/ttMm ~K~/tf~ tM/H<<MM n<C~<!rM/7:, MC MM~ ~'CC/e/B ~M~ /tKpfnt)
~M~m ut Mf~C ~M P~B~ <«~«)~ 6' &nNo~ e.~Mp&f C0/t)!<!m PW!M~
~<Mcy:~m.

7. Sic ~M<em Me~e ~'o/?oK<:tt ~e~ ae .P~ ~Mcc~M~ C~rt/?~ ~Mr&
<

Mn/m /p~Mt!/Mm~/M<tm ~of~/?<tMm, M y&nM/ v~/M~< ~<~Me ~mmat<! cc/M
y~nCfS (KcMmeMMtE ~~o~! Co/dnHe/~ à ~~A -~po~o/tf~ com~~c~<< <<M
-am<!norKm ~o/!<~cm/! <tt M~tu~ ~ft/~B ~/BCM~n)MM,<MyM ab ~ce/e/~G<
Aca~a pe~:<~a re/~t<Me CN~o~M Z)e~«~ de <u;~onf~e Co~c~ffMNt ~K~MK~n:,
~MtE~e~ane ~Mf!rt~ 6'~utnt~ co~Hnen~r, nec ~o~~r;~Ga//te~n~ ~ec/e/M, ~Kt

ta~m ~3e<orHNt, yM/? f~a~M y!< <tM~t< ac ~nM~ <t~;ro~<!M, ro~ay M/yM'
~M, ~M< ad /o&m /c~m~.f «m~B~ Co~~M~to~M~~f.

~MC -<4~0/!o~f<B ~f)«/?t!<U M/M~t m0~y<t~~Mm, ~)< MKiM~f ~'H<M ~«
eon~Moj 6' to~a.f MD7:t/t r~c~ntM <-f)!/<CMM~. F<re MMm ~N/< atfrM
J~MKM -t ~~no 6- -Ef<f/M G~M/tft ~Cf/Mf! P~mm~Me Mf~U~O~ M~e~ M-
~o~cB~o~j a<~Ke ;er«nere ad ft~&H~M~n ~~o~o/~<B ~~M M<y?~~<<! 6'
/M<'<M<:7/ M/!<tE~<'t/M, 6'~cc/~ram co/<~onc~mf:M,~ro~Mm ~M~~
0~ft7;<7i<.~< ~MO~K< ~~O~~M J!'r<!C<pK~ /<MWH ~O/K~M ~fM e/~M~



t~ef~M ad omnes& Ecclefias pertinere nec tamen <b~'M'~Km
~f<;&tt cc/e/N~ ~cee~rM.

Q~C acceptai Patribus ad omnes .Ect~/Mt C~tff~t!J <t/OK~ ~Pt/COP~
~Hr~«/M<?o <ta~cre/)r~M«!tMmt<t<n~ Aereft~Mj~ ut idipfum ~MOMjcma~~à/~)M/~K< in codem /em/& &* M M&Kt fententia.

Francifcus, Atchiepifcopus PatiCenCs
Pra:fes.

t Carolus Mauritms,Archiepifcopus
Dax RemenGs.

Carotus EbredunenCs Archiepifcopus.
Jaeobus AtduepUcopM Dux Came-

racecf!s.
Hyacinms Archiepifcopus Albienfis.
Mie. Phelypeaux P.F. Archiepifcopus

EKaricecHs.
')' Ludovicus de Bourlemont, Archiepif-

copus BurfiegatenSs.
t Jacobns-Nicoiaus Colbert, Archie.

piftopus Carrhaginenfis, Coadjutot
Rothomagcn~s.

t Gttberms Epifcopus Tomacen-fiS.t Henricus de Laval, Epifcopus Rupel-
lenfis.

t Nicolaus, EpifcopnsRegienGs.
t Dan!et de CoGiac Epifcopus St Com.

VatendnenCs &: Dien~is.
t Gabnel, Epifcopus EduenCs.t GutIIetmus Epifcopus Vafaten~s.
1- Gabriel Ph. de Fioullay de Ten'ë,

Epifcopus Abrinceufis.
t Joannes Epifcopus Totonenfis.
t Jacobus Benignus, Epifcopus Mel-

denfis.
t Sebaftianus deGuemadeuc, Epifcopus

Macloviends.s.t L. M. Ar. de Simiane de Goides,
Epifcopas Dtix Lin~onenG!.tFr. Leo, Epifcopus Glandatends.

1t Lucas d'Aquin Epifcop. Toro)titien{!s.t J. B. M. Colbert Epifcopus K D.
Moatis Aiban*.

7 Carolus de Piadel, Epifcopns Montis-
peSatani.t R'Mcifcas Placidus Epifcopus Mi-
matenfis.t Carolus Epifcopus Vauren<!s.

t Andréas Epifcopas Aaiittod.t Francifcus, Epifcopus Trecenf!s.+T..J 'r.< ~~t~f,T J-mi. Ant. Epifcopus Com. C&tMtM- cani Agens generaHs.
nenHs. Defmateft~ Cten GaUtcan'i Agena ge<tFranc.Ig.EpiC:opusCom.Treco[en&. neralis.

~e~r~~ oui 6'ce)-~C/Mn<&P''ocM~M~'CMc'tf Roi, pOKT'A~Me'CMfe'M
felon leur forme &teneur fuivant l'Arrêt de ce jour. A Paris M~<j&

~j~ :~8. ~K, DoN0O!

t Petrus, Epifcopus BetUce&Ss.t Gabriel, Epifcopus Conferanenfis.t Ludovicus Alphonfus Alectends Epif-
copus.t Humbeftus, Epifcopus TutellenCs.

t J. B. d'E~ampes, Maffilienfis EptC-

copus.
Paulus Philipus de Lufignan.
De Franqueville.
Ludovicas Defpinay de Saint Luc.
CocquEttn.
Lambert.
P. de Bcrmoad.
A. H. de Fleury.
De Viens.
r. Feu.
De Maupeou.
Lefianc t)e la Grange.
De Senaux.
Parra Decanus BeIlicenCs.
De Boche.
M de Ratabon.
Clemens de Poudeux.
Bigot.
De Gourgue.
De Vtileneave de Vence.
C. Leny de Coadeletz.
La raye.
J. F. de LeCcure.
Petrusle Roi-
De Soupets.
A. Argoud Decanus Vienne.
De Bcau~et, PrspoCtus MaHIticnSs.
G. Bachard de Champigny.
De St Gcorges~C. Lugd<Mient!&.
Courciet.

Lugdunenrir-

Cberon.
A. Faure.
F Maucraix.
Gerbais.
De Guenegaud.
Fr. de Camps.
De la Borey<
Armandus Bazin de Be&ns Cleti GaïM"



Mais outre que les Evêques en général ne doi-

vent recevoir les Conftitutions des Papes qu'à titre
de jugement, ils font d'ailleurs en particulier les
Juges immédiats de la~Doch-ine & de la Difcipline,
chacuns dans leurs Diocèfes, dont ils ont feuls &
exclufivement le Gouvernement; & ils tiennent,

Jfur tout cela leur autorité, non du Pape, mais de
JeSus-ChriSt lui-même.

Cependant commel'Eglise eu: dans l'Etat <Sc

que le Roi a intérêt de veiller à ce que dans la Po-
lice EccleSIaSHque~ & l'administration extérieure des
chofes Sacrées il ne fe gliSIe rien qui tende à trou-
bler la tranquillité publique, & à altérer les droits
& la liberté légitime de fes Sujets, foit EccléuaHi-
ques, foit Séculiers Fâutorité ipirituellc ne peut
faire aucuns Réglemens fur ce point que de con-
cert avec l'autorité temporelle de forte que ces
Réglemens font parmi nous invalides <& fans enec~
lorfqu'ils ne font point munis de l'approbation du
Souverain, conHatée par Edit ou Lettres Patentes,
duement enregiftrées. C'eft auui en qualité de Ma-
gistrats politiques autant qu'en qualité de Protec-
teurs de FEglife & des Canons que nos Rois &
tous les autres Souverains ont toujours été en droit
& en poneHion de faire eux-mêmes, & de leur
propre autorité des Réglemens fur tout ce qui peut
avoir rapport à la Difcipline EccléuaSHque.

D'après ces notions générales, nous pouvon?
maintenant paffer à l'objet particulier qui a donné
lieu à l'Edit de i6p~ dont il s'agit.

Quoiqu'on ait reproché à cet Edit de n'avoir
point tout l'ordre & toute la netteté qu'on auroit

pu



pu y defirer, onpeutnéanmoins rapporter toutes les
difpofitions à trois points principaux qui font la
J~r~~on. volontaire la JiMr~~o~. contentieufe &
les Droits & Privileges du Clergé. Sans examiner ici
~i ce dernier objet, pouvoit, ou non encrer dans
le plan du préfent Edit (qui d'après fon intitulé

ne devoit concerner que la Juridiction Eccléfiafti-
que), nous le partagerons en trois parties diH~ren-
tes comme nous l'avons déjà pratiqué avec quel-
que fuccès dans notre Commentaire hurles Ordon-
nances des Donations & des Tefhmens. Cette mé-
thode, en e6et répand plus de lumières dans les
idées; parceque par ce moyen Fe~prit voit d'a-
bord, d'un feul coup d'oeil~ l'enchaînementgénéral
des difpofitions de laLoi &leurs différens rapports;
&: qu'ainfi initié, il eft enfuite à portée de le livrer
prévue fans peine à l'examen particulier de chacu-

ne de ces difpofitions,
Ainfi donc, nous diviferons notre travail fur le

préjfent Edit en trois Titres.
Le premier traitera de la J~~z~o~ volontaire.
Le fecond, de la 7Mr~~M7z contentieufe.
Le troifieme enfin, des Droits & Privileges du

Clergé.



TITRE PREMIER.
Z?~ Z~ ~R7~Z?/cr/0~ ~OZ0~7~7R~
LA

7Mn~~?!o~ Volontaire (qui forme la matiere
du préienc Titre ), eft celle qui s'exerce par l'E-
vêque, fans être précédée d'aucune conteflation,
& fans qu'il faille conféquemment y obferver au-
cune forme judiciaire.

Relativement à la Juridiction volontaire ? PEdh

commence d'abord par régler ce qui concerne le
M/a. Les T~ qui s'accordent

en forme CoMM~o~c

ou ïK~or~D~MT~ étant les plus communs font
la matière du îecond Article. On voit dans letroi-
~eme Article les cas où ils s'accordent en forme
<jM<M~. Le quatrieme Article concerne les
demandés auxEvêque étant hors de leurs Diocèjfes;
le cinquième, les re&s du vifa; & les 6e, 7e, 8~ &

Articles j la manière dont on peut ~e pourvoir
contre ces refus, & ce~ qui peut être ordonné pa):
les Cours en conféquence.

L~Article 10 regarde l'Approbation pour la Pré-
dication l'Article 11, l'approbation pour la Con-
&Hion, & les Articles 12 & 13 contiennent des
exceptions aux deux précédens en faveur des Cu-
rés & des Théologaux.

Enfuite viennent les F~r~. L''ArdcIe i~. traif?
des viuces en général; les Articles i~, i~ & 17?
de celles des Pareilles & des comptes des Fabri-
ques qui en font une fuite l'Article i § de celles
des Monafleres d'Hommes & de Femmes., exempts
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ou non exempts l'Article i~, de l'observation de
clôture & le 20~, des Appels comme d'abus qui
pourroient être interjettes des Ordonnances des
Evêques, relativement aux deux Articles précé-
dens.

Le furplus des difpofitions de l'Edit par rapport
à la Juridiction volontaire concerne des objets
moins étendus. Ainu rArticle2i a pour objet les
réparations & autres charges, dont font tenus les

gros Décimateurs, & le 22e Article, les réparations
qui font à la charge des Habitans,

Il eft queftion dans l'Article 23 de la punition
des Bénénciers qui manquent à la réûdence dans
l'Article 2~, de l'érection des Cures dans l'Art.
2~ de l'établiffement des Maîtres d'Ecoles, de leur
approbation &:deu:imtion; dans l'Art. 20~ des Mo-
nitoires dans PArt 27, des honoraires dûs aux Mi-
nières de PEgli~e dans l'Article 28 de l'infUtu-
don & &ppreiTion des Fêtes dans l'Article 2p
de la Préfidence des Evêques ou autres perfonnes
Eccléfiailiques à rAdminiu.ration des Hôpitaux
&. enfin dans l'Article 30, de la centre des Livres,
& généralement de la connoiuance jugement de
la Doctrine, attribués exclufivement aux Evêques.

Telle eft Fe~quiue des Difpofitions de notre
Edit fur la Jurifdiction volontaire. Tâchons main-
tenantde les approfondirchacunes en particulier.

ARTICLE II.
Ceux qui auront été poMrvM~ en Cour de Rome de .Be-

~~ce en la forme appellée Dignuni, feront tenus defe
!'epr~Mfer en perfonne aux ~4~'c~v~MM ou Evéques



dans les DMC~ ~M6~ lefdits Bénéfices font ~ZfZ~M,
6' g~~r ~e~cg~ a leurs Vicaires Généraux, pour être
e~&7?zm~~ en la maniere qu'ils c~zMero~c~propo~ &*

en obtenir les Lettres de viia~ dans ~~M~e.s z~JëM~zE
mention dudit examen avant que lefdits PourvuspH~-
J~c entrer en ~o~~c~ &' ~oz~/zcc defdits Bénéfi-

ce~ '&' ne pourront les Sécretaires defdits Prélats pren-
dre ~Mc~o/K~e~ froM~rM poz~r~ Lettres de vifa.

ARTICLE III.
Ceux qui auront obtenu e~ Cour de Rome des Pro-

T~~oM~ en fornze ~racM~ ~MTtg Cure f~MrMrperpe-
fM6/ ou ~Mfre Be~~cg ayant charge ~Tn~s ne pour-
ront entrer en pq~T~ ~joMz~Mce defdits B~~ce~j

Jqu'après qu'il aura été M~or/H~ de leurs 'yïe j MceMM Re-
ligion, &* avoir fubi l'examen devant ~~rc~ey~z~e ou
ET~Mg Diocefain ou fon Vicaire Général en ~oM ~&-
JeTicc ou après en avoir obtenu le vi~a. De~?z~o~~

nos Sujets ~~6 pourvoir ailleurs pour ce fujet &' nos
Juges en jugeant le po~/ozre de/HzM Be~e~ce~j, d'avoir
égard aux titres &' capacités defdits Poz~r~z~j qui ne

JeroK/zr pas conformes à ~o~epre~zfe Ordonnance.

Les Evéques font de droit les feuls &: vrais Collateurs des Bénéfices
de leurs Dioccfes. AuQt voyons-nousque dans les douze premiers ué-'
cles de t'Egii~e où la Difcipline Eccleuâ~iqne étoit dans fa plus grande
vigueur, ils en avoient feuls la libre difpoucion.

Dans la fuite les Papes recommanderenr certains Sujets aux Evêques
pour être pourvus de quelques Bénéfices vacans; ces recommanda.-
tions n ctotenc d'abord que de fimples prieres adreffées par les Pape:!
aux Collareurs, & auxquels ces derniers déféroient ordinairemenr paf
égard pour le premier Pafteur de FEgtife. Mais comme il s'en ren-
contra quelques uns qui ne voulurent point avoir pour les Papes cette

déférence ils changèrent la forme de ces recommandations en leur
donnant celles d'injonction & de mandar.

La molleue des Evoques à s'oppofer à cette fervitude la fit
Mearôt regarder par les Papes,comme un droit attaché à leur Siège



mais l'abus de ces mandats devintli grand & fi énorme, que l'excès

en fut d'abord reprimé par le Concile de Baie qui ne permet au Pape
d'accorder qu'une fois en fa vie un mandat fur les Collateurs ayanc
plus de dix Bénéfices en leurs dilpotitions S~ moins de cinquante,
& deux mandats fur les Collateurs ayant à leur difpofition cinquante
Bénéfices & au Jeta.

Mais le Concile de Trente ayant aboli routes les expectatives & man-,
dais Apoftoliques le Pape ne jouit plus en France d'aucunesRéferves,
fi cen'eft i~. Pour raison des Bénéfices vacans en Cour de Rome,
c'eft-a-dire dont les Ti[u!aires décèdent à la Cour du Pape ou a.

deux journées du lieu où la Cour de Rome Eue fa réudence 2. Pour
ration du Droit de prévention, en vertu duquel le Pape confere les
DeneSces vacans lorfque les Proviuons par lui accordées font antérieu-
res à la Collation de l'Ordinaire, ou à la préfenration du Patron Ec-
dénaftique car les Bénéfices en patronage Laïc ne font point fujets
a la prévention du Pape Par rapport au Pay~ ~o~M (quifbnE
la Provence & la Isretagne ) où le Pape eft en ponefEon de conférer
pendant huit ou fix mois de l'année & ce à l'excltifion des Colla-
teurs ordinairesqui n'ont que le furplus de l'année pour conférer.

Le Pape accorde encore dans d'autres cas des Proviuons, mais c'en:

comme difpenfateurde la rigueur des Canons, en qualité de délégué
né de l'Eglife univerfelle à cet eiîet. Ces cas ~oni: ceux de ~e~M~tw,
Pc/'M~MMon Sec.

Les Provifions accordées par le Pape dans l'un ou l'autre de ces
différens cas peuvent l'être de deux manières ou M jforma gratiosâ
ou bien in yor/n~ .D~MW.

Les Provifions accordées par le Pape in ~of/M ~rttf;c/S, font celles
qui ont été précédées d'atteRation de vie & de moeurs donnée à l'Im-
pétrant par l'Ordinaire celles au contraire qui ne font point données
dur une aneflacion de vie &: de moeurs préalable, s'appellent in form.1
~KM.-n parcequ'eHes commencent ordinairement par ces termes
Dignum A~!tr~M/ &c.

Comme de ces deux efpeces de ProvifioRS les unes font données
par le Pape avec connoiffance du fujet qui les obtient & les autres
ir.ns le connoitre elles ont auni des effets bien dirrerens,

C'eft pourquoi celui qui a obtenu en Cour de Rome des Provi-
~ons irz /o?77M Z)~'<?M feulement, ne peut fe mettre de plein droit,
en poJeSion du

Beneoce
à lui accordé, quand bien même il ne feroit:

quejnmpte & fans charge d'ames fans fe préfeuter préalablement a
l'Evcaue Diocésain ( quia intérêt que les Bénéfices de &nDiocèfene
foient remplis que par des perfonnes dignes & capables), à l'effetd'a-fon approb-ttion on fon vifa car le f~ n'eft autre chofe que des'
Lettres d'attache, par lefquelles t'Evcque on fon Grand Vicaire dé-
dareni qu'après avoir vu les Provifions de Cour de Rome ils ont
trouvé l'impétrant capable de pofféder le Benencpdonteftqueirion.

La difpofition de l'Amck fecçnd de notre Edic fur la nccenne de



l'obtention du M/a de t'Evoque Diocéfam, pour pouvoir faire ufage des
Provifions de Cour de Rome, expédtées M /cv77M -D~KKtn, font con-
formes à toutes nos anciennes Ordonnances & notamment à l'Article
ïi de l'Ordonnance de Blois (a) à l'Article 14 de l'Edit de Me-
tnn (~), &: à l'Article 11de l'Ordonnancedu mois de Janvier !6~p (c).

A l'égard des Provifions de Cour de Rome M~or/Tza~r~c/S, elles

ont un effet beaucoup plus ércndu que celles ia ~orm~-D~Kn! car s'il
ne s'agit que d'un Bénéfice fimple ou du moins qui n'eA pas à charge
d'âmes le Pourvu peur fe merrre de 'jc~no en poueŒoM fans être
obligé de fe présenter préalablement à l'Evêque. Mais il n'en eft pas
de même fi leBenence eft à charge d'ames comme un Evèque ne peut
prendre trop de mefures pour confier le foin d'une parrie de fon Trou-
peau à un EcclejMaiUaue, a lui ]nconnu, on ne peut lui contelter le
droit: d'examiner (a. capacité fa vie & fes mcrurs avant que de l'admet-
tre au nombre de fes coopéraceurs dans l'exercice du .(a~nt Miniftere.
Nous n'ignorons point cependant que quelques Canoniftes ont regardé
comme inutile & illusoire cet examen de i'Eveque fur des Provmons
de Cour de Rome en forme gracieufe d'un Bénéfice à charge d'âmes;
fur le fondement que cet examen a necen~irement précédé l'obtention
des ProviGons en forme gracieuie; qu'ainu c'eA une formalité fu-
perflue d'afheindre un Impecta.ni a. réitérer encore cet examen, après
l'obtention des Provinons.

H e~ vrai que les Proviftons émanées de la Cour de Rome en
forme gracieufe ne fe donnent que fur une atteftation de capacité,
de vie & de mœurs, que I'Eveque eft préfumé ne donner jamais .(ans
avoir examiné le Sujet, ou du moins far,s le connoître à fond. Mais
cette atceftarion peut être donnée ou par l'Evêque de l'origine de l'Ec-
ctéfiafUque impétrant, ou par l'EvÈone de l'endroit où il étoit domi.
cilié lors de l'obtention des Proviiions ou par l'Evêque du lieu ou le
Bénéfice impétré en Cour de Rome eft ntué.

(<i) Ceux qui auront: impêcrc en Cour de Rome Provinons de B~n~nces en la forme qu'on appelle
D~nMW, ce pourront prendre pom~non defdits Bénéfices ne s'jmmifcer en la ~ouifïance d'tceut,
fans s'être préalablement prêfentcs à t'ArchEvêque ou Evoque DiocefatU Ordmaire Se en leur
abfencc a leurs Vicaires Genoaux afin defubtr~fexa'~cn Se obr~ntr fem lequel ne pourra
être baUle, fans avoir vu Ce exammÉ ceux quî f~ronc pourvus, jk dont ils .[erom tenus taire m~nnon
expcc~Ie. Pc'm're~pediftondefqueisr~t nepoutTOBcIeffiitsï'reIatS ou ieuraVica~cs ou Secrétaires,
prendEe qu'un écu pour le plus, tant pour la Lettre que Scel d'icelle. 0~. de F~oj~ Arc. n.

(6) Ceux qui auront: impétréen Cour de Rome Provisionsde BciiLRcci ) en la forme qu'on appeUs
73~Mm, ne pourront prendre pone~on defctîts Benénccs ne s'immifccr en la ~ouiftance d'iceux~Jfans s'être préalablementpréfentés à l'Archevêque ou Evêque Dioce~in &: Ordmaire Se en leur
abfence~a leufsVtcaifes Généraux afin de ~ubtrJ'examen &: obccnir le M/t!~ lequel ne poUfM
erre bailte fans avoir vu Se examiné ceux qui ferojnpourvus, Se dont ils feront tenus ~aire men
tion expreue. Edit ~~f/~M, ArE. 14.

fe) En ajout~ncaudouziciBeArEictedet'Ordonnance de B!o!s, Nous défendons à no~ Juges d'a-
voir égard aux Prov~om expédiées en forme gracieu'e, i'ImpeErant: n'a informe auparavantde

~avie, mceurs 6e Religion Ca.ihol)que, pacdevanc le Dioc~iain des lieux, 8t ïubi l'examen par-
devanE lui-même, dont fera fair mention efctttcs ProvinonSj faifam détentes à tous Prelacs &:

autres que lefcttcs Ordinaires des lieux d'en pccndte coanoifÏance & a tous nos Sujets de s'adrc~ec
niHeurs, a pemede privationdes 8~n~eesimpe[res;oc ~a"s que nos Juges pui~Jenc~voir ~garda.~
PMVtSons~bKMescMtrenotrcpccfenteOfdonnance.Or~. de i~.p.~rt. n.



Tout le monde fait que l'Evêque de l'origine conferve en quelque
forte un droit de fuite fur l'EcclénafUque né dans fon Diocèfe quel-
que part qu'il aille s'établir;de telle iocte qu'iln'y a que luiquipuiCe
lui conférer valablement les Ordres ou du moins, un autre Evêque ne

peut les lui conférer fans fa permillion formelle & par écrit, c'eft ce
qu'on appelle 73f'/M~o~. Il peut à plus forte raison donnerl'Ecclé-
fiaftiquie né Ion Diocefain, une attellation de vie & de mœurs pour
parvenir à l'obtention d'un Bénéfice en Cour de Rome, w formâ gr a-
ftq~a il faut pourtant convenir que dans l'usage ordinaire, c'eft l'E-
vêque du domicile comme ayant une connoinance plus étendue & plus
récente de la capacité & des vie & mœurs de l'Ecclénafriqus Impé-
trant, a. qui l'on s'adreue pour l'attefhtion néceflaire à l'obtention des
provinons en forme gracieufe. Mais quoi qu'il en foit de l'une ou de
l'autre de ces attestions, elles ne font point une raifon pour fubjuguer
l'Eveque du lieu où le Bénéfice eft fitué, & pour l'aâreindre à donner
fon vi/a fans examen du Sujet qui fc préiente. Chaque Evêque eft le
ma.ître dans fon Diocèfe& don: feul y donner la Lo;. Comme il eft le
Collateur naruiel & primitif des BenéHees quiyibntCtués, c'eft alLez

que par des Provifons de Cour de Rome il foit quelquefois dépouillé
du-droit de conférer, fans encore le contraindre à admettre fans examen
&: fans choix au nombre des Pafteurs qui lui font fubordonnés, & qui
partagent avec lui le foin des âmes, ceux c.ui fe préfenrent armés de
pareiHes Provifions, fous le frivole pré[e:\[e que leur capacité & l'in-
tégrité de leurs mœurs ont été attelées au Pape par l'Evêque foit de
rorigine, foit du domicile.Ilya plus quand bien même ce feroit t'Eveque même de la fitua-
tion du Béné&e qui auroit donné l'arre~arion de vie &: de moEurs
fur laquelle les Provinons in yor/?M ~r~t~o/c auroient été expédiés nous
neraifons aucun doute que, même dans ce cas beaucoup plus favora-
bles que les deux aunes l'Ecclénaftique Impétrant d'un BénéSce a.

eharoe d'ames doit s'adreuer de nouveau à l'Eveque non-feulement
pour

lui demander fcn y~/a, mais même pour êrre interrogé & exa-
miné de nouveau s'il le juge à propos & cela par plufieurs raisons.
La première c'eit que la Loi y eft formelle &: généra.le & qu'où elle ne
diiUncue pas, nous ne devons pas non plus diiunguer. La Seconds,
<e(t que c'eft une marque de ~oumiuton & de refpeet que l'Eccléuaf.
tique pourvu doit à fon nouveau Supérieur, & de laquelle il ne peut
fe départir fans lui manquer euenuellement. La iroineme enfin c'eA

que l'Eveque peut avoir donné fon atreftation pour l'obtention des
Proviuons d'une maniere légere & précipitée, fachant le droit qu'il a
deépater ce défaut par un nouvel examen plus mur &: plus rénécht
aptes l'obtention des Provifions & avant que de donner fon y//a. On
ne pourroit donc le priver de ce droit attaché eBentiellement à fa qua-lité d'Evoqué

fans courir les rifques de donner de mauvais Minières i
FEglife.

La dUHnction faite par notre Edit entre les Bcnéaces nmplesoe ceux



à charge d'a.mes, pour l'obtention du vifa fur des Proviuons de Cour
de Rome en forme gracieufe, avoit déja été précédemment faite par
JL Déclaration du 9 Juillec i6.).f; (a) qui eft fur cela eutiefementcon-
forme à la difpofition de notre Article III.

An refte lorsqu'un Eccléuafrique qui a obtenu des Provifions en
Cour de Rome foit t/t~or/H~ ~r~to/S foit in ~or/~a Z?~7~/M,eft dans
le cas de demander le vifa de FEveque, il peut s'adrefler pour cel~foit:
à l'Eveque lui-même, foit à l'un de fes Grands Vicaires s'ils ont un
pouvoir fpécial a. cet effet, ou du moins s'ils en ont un a(!ez général,

pour que le droit de donner le f~/a y ~bn cenfë compris.
Mais quant a h forme de donner le t~z il s'eft élevé une grande

qneHion qui eft de favoir s'il doir y être fait mention tant de la préfence
de l'ImpétLaHt que de fon etamen préalable. Cette queifion a occa-
sionné une diSérence de Jurisprudence entre le Parlement de Paris &

celui de Touloufe.
Il eft pourtant confiant que la mention de l'examen dans le vifa eft

(<:) M L 0 U 1 S par la grâce de Dieu Roi de France & de Navatre A tous ceux qui ces préfentec
~) Lctt1C5 verrQnt: SALUT. Les Cardmaux 7 Archevêques Evéques & autres Eccléb;¡{hques aŒem-

:] blés par notre pcrmtnion en notre VtUe de Pars Nous ont dit & remomté que connot<!ant

que le vrai & unique moyen de dlauere fllérefic, & maentemr la Fnété & la vérÜableReligton,

M con~fro:t en la probité Se la capacité de ceu~ auxquels e~t.ommife la conduite $e inftru&iondcs
Peuples ils Cc font rendus & le rcnicnt tous les Jours très eaaks, tant ès informations de vie& mœurs, que jugement de la Do 2ur3e de ceux qui font pourvus de Bénéfices ayant charge d'a-
M mes même qu'en pluueurs lieux ils ont tonne des Congrégations aux termes des faiuts Conciles,
afin de rendre le[dhs examens plus folcnxnels, v°.r établI des Séminaires dans Iefquds on peut
M tprouvet & reeonnottfe par quelque efpice de [ems, les mo-Uts & l'esprit de ceux qui fonc admis
telles rh~cres~ mais que leur foui Se leur prévo/ance font demeurés ~ufqu'a-~refcnfpeu utiles

;) Se fans eSet, par la &cil)ré des Banquiers & t'adreffe de ceux qui, voulant éviter lefd~s exa-
mens, fe font pourvott en Cour de Rome en forme gtaoeufe des Cures,Vtcatrenesperpétuelles,

~c aunes BcfieHcesayant charge d~mes fuppnfanr fouvenf qu'ils onr des afeltations qu'ils n'oitE
point, ou s'l1s en ont elles ne font données pour le mêmeBén· hce dont ils font pourvus ou font
M données par un autre

Ordma~re
que par cciut du Benehee lequel fe rendant moins e~aû à pre-

voir le mal qui fjmble ne le toucher potnc fe rend plus facile à accoLdet telles a~enanons:M tequelrnconvententayant
M remontré fouvenr au Saint Pere &c parneulLetemem fous )e nom

~des deux dernières AiHmbIces,)lavo~)Hj;c leurs [e~Mt~nces très juftes, & fait efpérer que

3j <loicnavant telles Expédions en forme gracteufe ne feroient plus accordées, 8e ordonné a tes
~Datattes d'y prendregarde; mats voyant qu'au ptéjudicedes intentions de< Saints Peres les Ex-
:J:t pédnjonna.ires de France, pour quelque iptérê( particulier, fe rendent faciles à pourfuiVLe telles

M hsnatures, qui empêchent par ce moyen les et~ecs de tes bonnes intentions ils Nous ont très
humbleiiient fllpphé leur ekroyer nos Lettres à ce nécefl-aires. A cES CAUSES, de l'avis de la
3j Reine Régente notre très Iionoi.êe Dame Ce Mère j de~ram: fecondeL leurs ]uRes defirs & les in-

tcnnons de Sa Sainteté conformémentauf Ordonnancesdes Rois nos frédéceMeurs & particu*
lierement à celle du Roi Louis lejtttle j notre très honore Seigneur& Fere de l'an 16~ Nous

jj avonsdn & déclaré, dtfbns&déctarons, vou'Loas~eNousp)a![; que dorénavant nul Impétrant
3) de Prov1Ílons en tormc graclcufe d'aucune Cure Vicairene pcrplruellc, & autre 8~ntficeayant
3t charge d'âmes, prenne pouemon envert.ud'iceUe,defdirs Pcnehccs, qu'aptes avoir in~unné de
37 fcs V)=, mœurs. Se Religion Catholique fubi l'examenpardevant le Diocêfatn du heu ou fera nt.ué

Icdtt Ben~Hre fatfons très exprefics iuhibL[ions & détendsàtous Notaires Se autres perfonnes~
:o d'eu donner acte fur peine denulhte u'~celu t, &tous Juges d'y avoir égard. Si donnons en

mande 'ient a nos ânes &e féaux CcnMIc! les Gens tenant nos Cours de Parlement:, que ces Fré-
mlentes ils aient à faire hre, publter & re~i~rer & le contenu en iceUes, faire obferver de point

en point felon leur forme Se t.neur nonob~nt tous Edits, M.égtemensj & I.enrts à ce contraires.
Car tel e[î: no~tepta'iic, en rémoi't de quoi Nou! avons fait metLre notre Scel à cefdltes Préfentes.
Donné à PâtisI':nej~eme jour de Jutllet, l'an de grace mil (tt cent qua~aute-Ex & de notteR-t;M)equatriem't~ LOUU: &r~ repli Par leR.oi, la Mtne Régente, fa mère,

~ptMmte.DE GuFNPcuAnD, &-fcetlc'.
K.eg;(trces, oui le t'rocuLeurGénét.d du Roi, pour êtle exécutée: felon leur forme & teneur a

:) ch.tge que pourla take desM~ & Expédi'tons, l'Otdonnance fera gardée. A Paris en Parlement,

M ie vittgt-huK Jma t !7. Signé,.DitTïutT.
cxigeç



exigée parla, difpoution textuelle de l'Article2 du préfënt Edit, en ces
termes dans ( Lettres de y!/a t/~ra~M~ mention dudit ~.M-
/K~n. Mais premièrementil n'y eft pas ajouté que c'eft à peine de nul-
lité d'un autre côté la néceuité de cet examen ptéalable à l'obtention
du vifa ayant pour objet principal de faire connoître A l'Eveque la
capacité &' la fuffifalice du Sujet qui <e préfente l'Eveque peut être
dans le cas de n'avoir point befoin de cet examen, s'il a d'ailleurs une
connoiCfance ~ufEianie de la capacité & des bonnes mœurs de cet Ec-
ckuafrique. Cet examen eft un droit attaché au caractère Epifcopal que
la Loi lui conferve & dont il lui ett libre conféquemment de ne pas
ufer quand il croit n'être pas dans le cas de le faire. Ce font ces mo-tifs qui ont déterminé le Parlement de Paris à ne point regarder comme
une formalité de rigueur, la mention de l'examen dans le v fa.

Mais on a envii'agé au Parlement de Touloufe les chofes avec un
ceil beaucoup plus fevere & les Magi&rats de ce Tribunal fbuvera.In
s'attacliant ftrictement à la lettre de la Loi, exigent néceuairement la
mention expreffe de l'examen dans le y~de forte qu'un vifa où cette
mention auroic été obmUe non-feulement pourroit être valablement
artaqué par la voie de l'appel comme d'abus mais même y &roit dé-
claré nul de plein droit, d'après cette difpofition de notre Article 3
D~n~M.! à nos Juges en jugeant le p0/~0~ defdits .N~e/MM
d'avoir ~zr~~M.r titres & capŒczrM defdits Pourvus, ~H~ncyf/'OMM~pa~
conformes à ~Ofr~~r~~teOrdonnance.

Si l'on s'atrachoir exa&ement à l'obfervation ngoureu<€ des Canons,
les Evêques devroient donner gratis leurs vira. Mais comme les émolu-
mens qui peuvent en revenir font cenfés tourner au profit de leurs Se-
cretaires, notre Edit, d'après l'Ordonnance de Blois Article 11, fixe à
un écu le droit des Secrétaires à cet égard.

ARTICLE IV.
Les Archevêques &' Evéques étant hors de leurs Dio-

ce/e~~ pourront y renvoyer, x~ r~m67H Kec~~zre
ceux qui leur demanderont des lettres de vifa afin
<~rg ~.v~MM~ en la maniere ~ccoz/n~ee.

Il faut bien difUnguer dans la JunItlicHon Epifcopale, ce qui eft de
Jurifdiction volontaire,d'avec ce qui eft de Juriiflic~ion contentieufe.

Comme la Juri(<iiei:ion contentieufe eft par fa nature attachée à un
territoire & en quelque forte réelle, elle ne peut être exercée que dans
les limites de ce territoire. Ainfi, un Evêque n'ayant la Junfdi&ion
contentieufe que dans fon Diocèfe il ne peut en faire aucun exercice
hors de ce même Diocèfe.

Il n'en eft pas de même de la JunfcMioa volontaire ayant plus pour



objet les perfonnes que le territoire les Evêques peuvent: fans contredit
l'exercer hors leur Diocèfe. Or la conceiEon des lettres de M/a, foit fur
des Providons de Cour de Rome foit fur tome autre préfentaiion
eft fans contredit un a&e de Juriloiûion volontaire de la part de l'E-
vêque qui les accorde. AinCi nulle difficulté qu'il ne puifi valablement
les accorder,“ quoiqu'il foit hors de fon Diocèfe.

Mais, à moins que les Evêques ne connoiflent pedbnnetlement les
Sujets qui te préfentent pour avoir les ~/<z, il eft ditn.cde qu'ils puidenE
faire d'eux les informations neceilaires pour les leur donner avec con-
noiflance de caufe, lorfque ces Prélats font éloignés de leurs Diocèfes.
AuHi l'Edit leur permet il en ce cas avec très juftes raijfbns de renvoyer
les Requérans fur les lieux à leurs Grands Vicaires pour y être examinés.
Cette difpofition a mis fin à.beaucoup de conteftauons d'autant qu'au-
paravant, plufieurs perfonnes anectoient d'aller trouver les Evêques,
quand ils etoient hors leurs Diocèfes pour leur demander leur y~/a &:

lorfqu'elles étoient renvoyées par eux aux Grands Vicaires fur les lieux,
elles prenoient pour refus ces fortes de renvois & s'en raifoient donner
a&e par des Notaires ou autres Perfonnes publiques, dont elles fat.-

foient afHfter lors de leurs réquifitions. Delà nombre de procès pre-
noient leur fource & faifoient retentir les Tribunaux de plaintes fri-
voles & mal fondées contre les Evêques. C'ed ce que notre Edit a voulu
prévenir du moins pour la fuite, en décidant que les Evêques étanr
hors leurs Dioeèfes ne pourront être forcés de donner leurs vifa, & qu'ils

auront la. faculté de renvoyer auparavant les Requérans à leurs Grands
Vicaires étant fur les lieux, pout y erre examinés ce qui eft extrême-

ment jufte S~ fondé en droit & en raifon.

ARTICLEE V.

Les ~C~~M &' Ev~HC~ ou leurs ~C~ G~
néraux, qui re~~ero~r de donner leurs vi~a CM z~fM-
fzo~M canoniques ~ro/tf tenus d'en exprimer les caufes

dans ~M ~~e~ qu'ils feront ~e~Trer ceux auxquels, ils

les auront refifés.
fE

~MrOTtC r~M.
Quoique cet Article paroiffe ne faire autre chofe que répéter mo:

pour mot les difpofitions de l'Ordonnance de Blois Article i~ (a) &:

de l'Edit de Metun Article i (/) cependant il eu: vrai de dire qu'il

M EtouteCjitstmpetrans feroient [rouY~infuStfans Scincapakh!, le Supérieur auqur!
:y auront recours,ne leur pourra pourvoir fans précédentes inqu'fmo~s des caufes du ref<~

9lerquelles à cette fin les Orcunaties feront tenus d'exprimer & tnfëLer aux actes de leur m~
M C'r<<. de ~/oM, Arr. )~

(~) L'Article de tE<htdeMe]nne~ e~aûement conçu dans les mêmes KtCM! que rAL.
t;.del't.)tdenjMnce<!9&loM} tt-<ieY<utt~onc.



A
ajouté a ces Loix antérieuresen ce que ces dernieres ne parloienr que

du f~ au lieu que notre Article rend fa difpondon commune, &
aU

vifa,& aux ~MMf/OH~ canoniques.
Sur quoi il faut d'abord fe rappeller (ce que nous avons déja ci-

devant obfervé) que dans la Difcipline primitive de l'Eglife, les Evê-

ques étoientles feuls & véritables Collateurs des Bénéfices de leur Dio-
cèfe.

Diverfes caufes contribuerent dans la fuite les dépouiller d'une
partie de leurs droits à cet égard. D'abord le peu de fermeté des Evê-
ques, pendant les nécies d'ignorance, a fbutenir leurs prérogatives
qu'ils ne connoiubient peut être pas donna lieu aux Papes d'em-
piéter fur leur autorité par les Réferves & Mandats Apostoliques, dont
il

ne retre plus heureusement aujourd'hui parmi nous( fi l'on en excepte
les Pays d'obédience & les Pays conquis ) que la Prévention & la Va-
cance M C//rM auxquettes on peut joindre les Réugnations en faveur
&: tes Permutations du moins celles pour lefquelles

on eft obligé
d'avoir recours au Pape. il,

La faveur que méritent ceux qui s'appliquent à l'étude & prennent
des dégrés dans les Univerfités & le defir louable de leur procurer
quelque récompenfe ont fait naître l'idée de les animer encore davan-
rage au travail, en leur réservant les Bénéfices qui vaqueroient dans
le premier mois de chacun des quatre quartiers de l'année favoir
dans Janvier Avril, Jniiler &: Octobre. Le mois de Janvier & celui de
Juillet font appellés /KOM rigueur, parceque i'Evëque ou autre Cotia-
teur grevéde l'expectative des Gradués, eft obligé de conférer le Bé-
néfice vacant dans l'un de ces deux mois, au plus ancien Requérant
des Gradués fur lui nommés les deux autres mois, ~W!/ &: OSc~rg
font nommés mois de ~:ve'~ l'Evêque étant le maître de choinT
parmi les' Gradués celui qu'il juge à propos pour remplir le Béné-
fice vacant. Obfervons néanmoins qu'on ne connoît plus mainte-
nant les mois de rigueur pour les Cures & autres Bénénces à charee
d'âmes, depuis la Déclaration du 27 Avril 17~ (a)!, par laqueUe at-

M (<!) LOUIS, parla grace de Dieu, Roi de France & de Navarre. A tous ceux qui ces Pic"
tentes Lettres voiront: S~lUT. L.nîeniion que l'on avott eue dans le Concordat a ch~hngucï
le! Gradués qui auroient obtenu des dégrés dans la Faculté d" Théologie, en ordonnant que dans
le ça'; de la concurrence, ils feroient préfères à ceux qui aurnicnr acquis des utfes ou des qu~htcs
tcmbtabics dans les autres Facu~cs a donné heu de croire dans !a ~Utre qu'ile~Ott encore pht.s

important de dtlhnguec au<Ii les dtiterens genres de Rene~ces qui peuvent~re requis par Ici, Gra-
s~ dues & ce fuc ce qui pona te Roi Henri le Grand a. avoir égard aux i-pEcfenfauons d'unE- AC-
Tj (emblée celebte du Clergé de France, loifqne par ['Article premier de ion EdtEdumoi~deDe-
?? cembre 1606 M excepta les .î)!gnitcs des Eglifes Cathcdralea de l'cxpc~atÏve des Gradues Et
~? quepar le dernier Atticlc du mc~eEdir, il ordonna que nul ne pourroit à l'avent!- êtrepourvu

des Dignités desBgh~esCarliMra!ss,JlidesprcnjieresDgnucsdcs BghCes Cullegiales, s'tl n'~oit
Gradue en la Facuif~ de Théologie ou de Droit Casomque. Ce fur à cet exemple que les ~<.ux
dormercs Auemb!t-cs du Ctcrgc de France, qui ont été tenues en l'année 17$~ &: en l'année
'740, Nous firent repreLemei. que les Cures, on autres Bcncttces qui fom. charges du Coïn des

marnes, mertroieniau mo!usau):antd'a'enuon queleEpigmtesdesE~Ufes Cathédrales tienn'c-
raniplusetlentiel pour le bfîomdc taKeh~oUtque de ~emecirelcsEghfcsP~oïiGalesentre les
mains de Sujets capables parleurs talens & parlafagc{te de leur conduite, d'annoncer uulemcnt

î~ aux Peuples la parole de Dieu, c~dei'ttcqmcKr dim~nieni: de radmimUradondes Sacremens;s



tendu l'inteiëc qu'oM les Eveqnes de ne point permettre que ces fortes
de BenéËees foient remplis par des gens qui n'auroient point le talenc
néceflaire pour inAmirs Se conduire les ames ils ont été autorifésà
choiHc parmi les Gradués fur eux nommés, ceux qu'ils croiroienc les

3) que cependant le Clergé de notre Royaume ne ponoit pas fes vues ;ufqu*a Nous propofer de dé-
M charger eniterememles Cures de l'expectative des Gradues,comme les Dfgntté: des Eglifes Cathe-
3~ dralfs enavoiancéte exemptées en i~c~ Se qu'il fe rédui~bit à demander que lorsqu'il s'agtro~
M de remplir les Bénéfices de cette nature, les Collateurs eufleni au moins le choix entre les Gra"
9) dues

nommés,
même dans l~sn~is de Janvier Se de Ju]llet, qui font appelles motSticngueur,

M ainfi, de la même
man'ere que dans les autres mots de l'année auxquels par cette ratfononaadonné le nom de mots de faveur. Les Archevêques, Evêques & autres Députés de Ï'AfIernblce

Tt du C'ergé qui fe tient actuellement par norce
perm~nonont renouvelle les marnes inftances.

=? &c après Nous avo'r repdn lems aciers de grâces fur le premier pas que Nous avons fait enraveur
r

?] des Etudes Ecc~namques, en ordonnant par noire Déclaration du z Octobre 174; que dans Ja
j) Co~ladon des BmcncëSà charge d'âmes les DoEteurs Mes Profeneuvs cnThéologie, ierontpré-
M iété~ à tous les autres Gradués, quoique plus anciens ou pÏusprivi!egté$;ils Nous ont fupplié de

voulo'i bien ajouter ce qui paroj~on manquer encore à cet ouvrage, de notre piété en donnant
plu! d'étendue aux droits des Co~laceursd~ns le choix des Minores d~mcs à exercer lesfcB~tcns

3~
lesp!usunporranEES d.tnsl'EgItie, après celles des premiers Pant-urs,àqnoiikonta)DUEÉ,que
l'on a cru pouvoir faite céder la prérogative de l'ancienneté des degrés, quoique fondée fur 1~

Lettre du Concordât, au m~rire des fervices rendus pendant le cours de fept années, par les

s~ ?rofe~ÏeurFOt:parI.esPrtnc!panxdesCoHeges: on ne faurott douter qu'il ne ioitenLorepîusfa-
s~ vorable de préférer à l'intérêt paificuhct du Gra.dne~ k plus ancïen~ ou le plus privilégié) le
M grand avantage que l'Egljfcpeut retirer de la. Itberté du choix accordée aux Conteurs entre les

30 Gradués nomnics qui afpircni à être chargés du ~btn des ames. Des fepré~cnrations fi conformes3
M l'eïprit de l'Eglise, fi convenablesmême au bien commun des Fidcîes de norre Roya.ume j qui

font rous int~relf~s à avoir de bons Pafleurs, Nous ont paru mérirer d'auranr plus d'cl'rentlOn,
q~e lal.oiquiNonseitdémandcE par le Clergé ne fem qu'une cfpece de recour ~u tirotccom-

3] muu Ce à l'obftTvaiiondes vendablesrègles Canoniques. Elle n'aura même rien d'incompatible
3] avec !a protection que Nous ayrus toujours [jonnée Se que Nons continuerons de donner,aux
:H privilegesdes Univer~ccsétablies dans nos Etats le cb~ix des Collateurs en devenant plus libre
3jne demeurera pas moins renferme dans le nombre des Gradués qui auront été nommésfur eux,
::n Ce fera touJours en vertu de fes dégrés que celui qui méritera la préférence, obtiendra le titre de
sj la Cutevacain-e; & bien loin de craindre que la liberté du choix ne mette quelque ob~aele au pro-

grès des EtudesNous tommes petfuadés qu'elle ne pourra ferv'r qu'à exciter une plus grande
N3 emulation entre les Gradues pour fe tendre dignes par leur application à la ~Icuce de leur éca'

par la tcgulartté & par l'éducation de leurs incEUis, d'être choifis par préférencey comme les
ptus capables de conJujre fatntement le Troupeau qui fera confié à leurs tbjns ainfi en rem-

M pU~ant les vceux de trois Ai~embléesdu Clergé de France Nous aurons la fansfachon de eonct-
3j ciller autant qu'tl ell poufble les ufages préteus avec la pureté de t'ancienne Dtfctpi.ne & de
33 donner par-là unenouvene preuve, non-feulement de notre amour pour ta Religion ma;s
M de notre aHFecHon paternelle pour nos Sujets. A cE& cAUSESj Se autres considérations, à ce Nous
M mouvans, de l'avis de notre Confeil de notre cercaineïcjence, pleine pUtiÏance, & autorité

R.oya!e~Hous avons parccsrrétentes ngnées de notre main dit, déclare & ordonné, d)fbns,
déclarons Réordonnons, voulons & Nous plaît que lorfqu'tl s'agira de pourvoir aux Cures &~

aux Bénéfices à charge d'âmes les Patrons qui ont la préfentation a ces Bénéfices 6c les Col!;)-
M teurs à qui la difpofiuon en appartient,ayant même dans les mcis de Janvier &: de Juillet qui
foiltappellésles mots de rigueur, la liberté dn chai)" entre les Gradués duement qualIfiés qui au..

ronc obtenu de&I.ect:rct dcnomma.tion par lefdirs Collateurs, & qui les auront fait intmtjerd~ns
M les tems S~ dans les formes ordinaires& de préférercelui d'entre ces Gradués qu'ils jugeront le plus

digne par fes qualités pei~bnnel!cs, par fes talons & par fa bonne conduite de remplir leftiHEs
Cures ou Benénces à charge d'ames, encore qu'il ~e trouve en concurrence avec des Gradués plus

M ~orte que dorénavant les mois deJanvier St:deJuillet, fbtentréputésmois defaveurentre ïefHirs
D> forte que dorénavant les moisde Janvier & du Jillet, foient réputés mois de faveur entre lefdits
M Graduésnommés, a l'égard des Cures ou des au~cs Hené~ces, auxquels le foin des âmes en atîa-
53 ché 5c fans que Jettes Patrons Se Collareurs foieni obligés dans lefdits mois d'avoir aucun égatd
M aux réquinaons des Gtadués amples, quoiqu'ils leur eufïent fairnotiHer leur Lettre de degrés &:

leur Certificat de tems d'étude. Voulons que la dlfpofition des Ptéfenies foit inviolabicmeut ob-
M fervée al'a~enïrdans notre Royaume, à compter du jour de la publicationqui aura été faite

à I'ef?ec de quoi Nous avons dérogé & dérogeons, en tant que de befbm à toutes les I.oix Ordon-
donnances, Réglemens & Privileges à ce contraires. Si donnons en mandement, à nos âmes

:-i ~aux Con!ei!îers, les Gens tenant norre Cours de Partement, à Paris, & autres nos Omners S~
Ju~hcieis q t'il app~rtierdra, que ces rn-fenics ils aient à faire regdtrcrt hre & publier, Ec le cor-

x'. ~Q~e~ ieelk~ ~aïcLf ob~ryM felon la. fornie 8t ten~r~ C A M<1 e~ tioEfe pUtûc & âën q~i:



plus dignes, pour lesCutes 8c Bénéfices à charge d'ames qui vaqueroient
même dans les mois de rigueur. 11 iauc convenir en enef, & l'expé-
rience le démontre tous les joues que le plus ancien Gradué n'eft pas
routeurs le plus capable. H a même ordinairementcontre lui une raifon
d'exclusion, c'eft fon grand âge qui ne lui permet gueres, du moins
pour l'utilité de l'Eglife de commencer prefqu'à la fin de fes jours,
à fe charger du foin pénibled'un Troupeauquelquefois nombteux.

D'un autre cote l'Eglifeacherchéaanimer le zèle & la pieté des
Fidèles foit Eccléfiaftiques fbit Laïcs, pour fonder des Eglifes & fur
tout des Cures, en leur réservant pour récompenfe la faculté de pré-
fenter des Sujets pour remplir les Bénéfices par eux fondés

lors de leur

vacance ce droit de préfentation eft ce qu'on appelle Patronage.
Il ya encore parmi nous le droit d'/yz~M~, qui eA une efpece de

Mandat apoftolique, en vertu duquel le Roi nomme un Clerc, fur la
préfentation des Officiers du Parlement de Pâtis j à un Collateur
pour qu'il difpofe en fa faveur du premier Bénéfice qui vaqueraa. fa
Collation.

Enfin les Evêques peuvent être grevés par une autre forre d'expecta-
tives, d'un ordre rencore plus efpectable ce font les .N/fj/cf de joyeux
~f~~eM~f, <& ferment de ~e/tte l'un &; l'autre font des Mandats
Royaux par lesquels, dans le premier cas le Roi nouvellement venu
à la Couronne, ordonne à l'Evêque de conférer à l'Ecclefiaftique dé-
nommé dans le Brevet la première Prébende de la Cathédrale qui
viendraà vaquer dans le fecond cas, le Roi mande la même chofeâ
l'Evêque nouvellement pourvu après qu'il lui a prêté ferment de
fidelité.

Dans tous ces différens cas, l'Evoque confère, mais ne confèrepas
librement. C'eft pourquoi l'on distingue, par rapport aux Evëques,'de
deux fortes de Collations favoir la collation libre & la Collation
forcée cette dernière s'appelle Inâitunon canonique ou. autorifable.

Dans la Collation libre, I'Eveque n'eli point obligé de rendre rai-
fon du choix qu'il fait d'une perfonne plutôt que d'une autrefans quoi
ce choix ceMsroit d'être libre.

Mais dans les Collations forcées il n'en eft pas de même. Comme
les Evêques font des hommes & par conféquent fujets à prévention
Se que d'ailleurs ils font toujours cenfés voir d'un Œii défavorable un
Eccléhaftique veniren quelque forte leur enlever,un Bénéfice malgré eux,

H ce foit chefs (ermeMtaHe à toujours, Nous avons (ait mettre notre ScelcefHitSPtefmte:;
Donner VerMUes le vingt-feptiemejour du mois d'Avril l'an de grace mil fept cent quarante.~cmq,ScdenorreR.egneletrcnneme.Signé, L O U I S. -Cfp/M~&<M,parle R,oi,PHELYpEAUx~r

M f< i(;ell6 du ~rand Sceau de cire jaune.
Regiftree, oui & ce requérant 1e Procuxeur Général du Roi pour erre exécutée felon ft<orm&

M teneur Se coptes colla tonnées envoyées aux BaiUj~ges Séntchauttecs du R.e(To[[, pour y
M Ute tuss, publiées & regt&tKS enjoint aux Subfriturs du Procureur Général du Roi d'y tenifh~

main !t d'en certifier la Cour dans le mo~ fuivam l'ArLêt de ce jour. A Pans'en Par.tCmcm te:
N]f Mai )tul fept cent qualante-cin~. ~t~, YsABfAV,



en fe préfentant armé d'un titre émané d'un autre, il peut très bien ar-
river que, par l'un ou l'autre de ces motifs, ils refufent fansrsifonlési-
time un Sujet d'ailleurs capable. C'eft pourquoi le refus de l'Evëque
intéreft~nt alors lesdroitsd'un tiers,

il a fallu nécenairement obliger l'E-
vêque réfutant à manifefter les chutes de fon refus, dans le cas de la
Collation forcée, afin qu'on puiHe juger fi ces caufes font légitimes
ou non.

Le refus de !'Evêque peut être on ~t/rc~ ou indirect. Il er!: dired
lorfque l'Evêque fur la réquintion verbale qui lui eft faite déli-
vre lui-même au Requérantun acre par écrit de fon refus & des caufes
d'icetui ou bien torique dans le procès verbal de réquiGrion faitea
l'Evêque par le Requérant en perfonne, accompasné d'un Notauc
Apoitolique &: de deux Témoins, ou de deux Notaires Apofloliques,
l'Evëque déclare ton refus & en déduit les ralfons. Le refus de l'Evo-

que eit au contraire indirect lorfque fans refufer en termes formels il
fai): des réponfes vagues oudesrermfes réitérées, ou lorfqu'il fait due
qu'il n'y eft pas d'une maniere aSectée.

Quoi qu'u en foit, il faut bien fe donner de garde de croire que
toutes les caufes de refus foient réputées légitimes. D'abord il faut exclure
rutes celles qui auroientpour objet le vice du titre en verru duquel fe fatt
la réquinrion. Ce n'eft point à l'Evëqueà examiner ti ce ritre eft valable

ou non. S'il en étoit autrement, il dépouiMerott les Juges qui ont droit
de connoîcre de cette validité ou invalidité, en cas de conteftation,
& fur tout les Juges Royaux à qui la connoirfance de plein poueubire e[e

dévolue à cet égard.
Le refus de l'Evëque ne peut donc erre légitime qu'autant qu'il e~

fjndé fur le défaut de capacité perfonnelle du Réquérant. Or il peuc
être en défaut fur ce point; i~.par rapport à la fcience; 1°. par rap-
port aux moeurs °. par rapport à l'Ordre. En effet tout Eccléuatti-

que qui fe préfente pour demander l'inftirution ou le y~/a de FEvëquc
doit d'abord avoir la fcience néceuaire relativement au Bénétice pour
lequel il fe prélente 1°. il doit être de bonnes moeurs d'autant que
tour Béncncier confUtué en dignité par fa place, plus qu'un fimple Ec-
cléuaftique, doitparconféquent plus d'édification à l'Eglife par la. régu-
larité de fa conduite. Enfin, il doit avoir l'Ordre néceCaire pour

remplir

le Bénénceparlui requis, ou du moins il doit fe mettre en état d ob-

tenir cet Ordre dans l'année.
Delà s'eft élevée une queftion qui a beaucoup partagé les Canoniftes;

c'efi de favoir fi dans ce cas l'Evëque étoit tenu rigoureufement de

jcoxférer l'Ordre ou du moins de déduire les caufes de fon refus.
Ceux qui font pour la négarive, argumentent de ce que l'Ordre
eft un Sacrement abfolument libre de la part de l'Evëque qui le confere,
& qu'on ne peut par conséquent le forcer dans aucun cas de le conférer
à un Ecclénattique quine lui elt point agréable ou qu'il en croit indi-
gne.Ceux au contraire qui foutiennent l'amrmanve.ie fondent fur ce que
~'Evë<jue fe conflitueroit le mMCre abfolument de rendre iliuioire le



droit du Requérant:, s'il en étoit autrement ce qui n'eft pas admi&ble.
D'où 'ts concluent que l'Evcque n'eft.pas plus en droit de reculer l'Or-
dre, fans déduire les c.~ufes de fou refusque le Bénéfice pour la pof-
fetuon duquel l'Ordre eft nëceuaire l'un & l'autre ayanr une iiai~bn
nécefïaire S: abiolue. Ce dernier ienrimenc eft le plus fut e~ le plus
fuivi.

Il y a encore quelques Incapacités perronnelles capables d'autorifer
le refus de l'Evcque, autres que celles qui réfuttenc du défaut ou de
fcience, ou demŒurs ou de l'Ordre nëcetfaire à l'exercice du Bénéfice
dont il s'agit. Les incapacités de cette derniere efpece tont; entr'autces,
l'iHégitimite,ta. bigamie, l'irrégularité,la qualité d'Etranger, celle de
Rcgntier relativement à un BeneSce Séculier & celle de Séculier re-Inttvement a un Bénéfice Régulier. Enfin les Religieux Mandians trans-
ferés dans un autre Ordre, font. déclarés incapables de pofféder deux
Benénces ou un Benë~ce &: une penGon fur un autre Beneace eu deux
p~n~ons, aux termes de la Déclaration du 1$Janvier tyiy(~).

(a) LOU 1 S par la grâce de Dieu, R.oi de france Se de Navire A tous ceux qui ces
=)

Pié~eniMLettres verront S A LUT. Quoique, fuivant laJifpouuon des fj~nis Canons, Scno-
camment de ceux du Concile de Vienne Il foit défendu aux Religieux ?,Iaiidiaris qui font trans-

M
fcres dans d'autres OtdresMun~ït'ques, de pofleder aucun Bénéfice ou AdminiJ.trsitondanslefUfES
Ordres Se que les dtfpen~es qu'ils obtiennentcontre cène règle ne puitIecteHetolérées que pour

3) un teut Bene~ee ou pour une feule pennon Nous applcnonsncanmoins qu'il y a grrnd nombre
:)deMendians nansferes dans d autres Ordres, qui accumulent plufieurs Bënenres,ou plui-leuls
M pensons fous precexre des dtfpenJes qu ils obtiennentfur de faux expofes. C'eH pour rcpijmerun
-))h grand abus que notte Cour de Portement de Paris, conformémentà l'efprit des Conçues, a
:) iendu le quatre Mdi mil ux cent quatre vingt-feize, un Arrec en foi me de Règlement, qt:i or-
3) donne, qu'aucun Religieux Mendiant, transféré dans!'0rdrede Saini Benoît, p)) auttcs.d~ns'

lef~luets les Rehgïeux Profès i'bm capab!es de Bénéfices ne pourra polder deu\ Bene~ces, nt un
~t BcneRcea.vec une penuon fur un amre Bénéfice ni d~u~ penfions. Ec commetl e~ impoi~nr
m qu'un Reg~~enth nccetÏaice & don: p!eurs Prélats Nous ont demandé 1'execuEion, fort
:ï revêtu de notre a.UMrtte, ~e~a~etnen' obf~r~É dans couE notre Royaume, pour empêcher que les

Religieux McnAians transf~r&s d~nsd'autie~ Ordres n'abufenc de l'iaduigeuce de ~'Eglife poi~t
:) potleder une muJnrude de Bpn~ces S~ de psn~ons, S~. pauer leur vie djns les divers Tribunaux
» de notre Royaumeà foutenir des droits douteux fur lzfdits Bénéfices, avec une avidité (lui dcs-
n, honore la farnteté de leur état, & une ci ffipado!1 qui icandahfe fouvent le Public:;Nous avons ]ug~xÀ proposd'y pr'ucvojr Se d'employer 1'auiorjcé qui Nous apparttenc, comme Prore~ceur des
» Canous, à les f.1.ire exécuter autant qU'Il Nouseit 1)o~rible dans tome leur pureté. A cas cAUS'ES"

S~ autres,à ce Nous mouvarsde 1'a.vis de notre très cher & rres amé Oncle le Duc d'Orléans
~Regenr, denocretrcs cher&cttesam~ Cou~n le nue de Bourbon, de notre ires cher & tresan~

Couun le Duc du Maine, de notre très cher & très âme Oncle le Comte de Touloufe, Se autres
t\msd~ France Grands & norabl~s Personnages de noire Royaume;Nous a~ons par ces Pré*
<nues ngneesde notre main, dit, déclare Se ordonne, thJ'bns, déclarons & ordonnons, vou-

M !on.s & Nous plaît, qu'aucun R.elt~tcux Mendiant crans''eré dans FOrdre de Sa'Mr B~noîc~ on
autrey neput~e dorefnavanr polder deux Bénéfices ni un Hénence avec une penuou fur un

:o autre Benë~ce, ni deux pensons; Voulons que les Lettres Patenres que Nous jugerons à propos
» d'accorder fur les Brefs obtenus en Cour ae Rome par lefchrsMendians transieres pourpouvoic.r
M poneder des Bénéfices ou penflons, ne puiîlenr être erpédiées qu'à la charge de fe conformer ·
K notre pre~enEe DedaMtion. Si donnons en manti~menE ) à nos âmes &' féaux Confeiïîers les

Gens tenans norre Cour de Parlementa Paris, que ces Présentes ils aient à faire lire, publier &
=" ''egi~rer, même en tems de Vacations, Se exécuter felon leur fbrms & teneur fans fuuuTtr
M qu'it y ibit contrevenu en aucune manière pour quelque csute &: fous quelque prétexte que ce*
3' puiue elfe. CARtel eAnorre plaiur en

témoin
dequot Nous avons fait mecire notre Scel à'

ces Pre&nces. Donné à Paris le vingt-cinquième jour de Janvfer l'an de grâce mil feptcent dix--
teptt & de notre Règnele deuxième. Signe, L 0 U 1 S Z~f plus bas par le Roile Duc d'Oc-
ieans RpgenE, prêtent, PHti.YPEAUX Se ~ceUe du grand Sceau de cire jaune.

M R.cgi[~tees,oui Se ce requeran: le Procureur Général du R.oi, pourêtree~Ut~es feEon leur'
H forme & teneur,Se Copies collationnées envoyées aux Baiil agcs & S~iiei:h&u!ees du RctTorra-
~j peut y être lues pubhees S~ rpgi~cccs en~cïm aux SubtUtUîs du Procuteur Gênera!, du Roi d y'~

tenir la main, Se d'en ccrrtfLr!aCour dans un mois fuivant i'A.i~ Je ce j~ur. A PtH~-M~~
PM~emsnt~le deux Mars mil fept Ct-jt ~Dt. '?~e ~i DottGo~$r-



ARTICLE VI.
Nos CoMM &* autres Juges ne pourront contraindre

les Archevêques, Evéques &' autres Collateurs ordinai-
res, de donner des P~o~~oKS des Be/~cM dépendans de
leurs Collations, ni prendre co~~o~Kce du y~Ms j
moins ~M'~ ait appel comme d'abus &' eM ce cas
leur ordonnons de renvoyer pardevant les S~eneMrs Ec-
c~MM defdits Prélats &' Collateurs, /~zze~Nous
exhortons, &' néanmoins leur enjoignons de rendre telle

7M~:C6 ceux ~6 nos Sujets qui auront été ainfi p'~Z~S~

qu'il n'y en ait ~MCMM~ec de plainte ~z~Me~.

ARTICLE VLI.
Lor/~M nos Cours & autres Juges auront permis aux

Pourvus defdits Be~t~CM, qui les ~cAey~MM 0~
Evéques auront ye~M~ de donner des vifa~ d'en prendre
po~oM pour la co~r~oTt de leurs droits ils ne
pourront y faire ~MCK~M/o~~o~ Spirituelles ou Eccli-
~M6~ en conféquence defdits ~4rr~M &* Réglemens.

ARTICLE VIII.
Si nos Cours ou autres ~<ges ordonnent ~ye~Me~re

des fruits d'un B~~ce ayant charge ~~Mes j jMr~c-
tion ou ~)?K%zo~ Ecc~<M &' Spirituelle, dont le
po~e~cure ~oxt contentieux ils renvoyeront par le m~M

jugement pardevant ~~rc~ev~Ke ou Ey~~e DMce~M,
afin ~M'~ commette pour le ~~ryirj une ou p~cM~
Perfonnes, autresque ceuxqui prefe~ro~cy~yo~r droit,
& leur affignera telle retribution ~M'~ eflimera ~cce~nr~j
laquelle fera payée par pr~ce fur les fruits dudit
B~e~ce KOKo~c toutes ~~M &' autres e~np~cA~

?H~~ ARTICLE



A R T I C L E I X.

Nos Juges ne pourront maintenir en po/o/t d'un
jB~~cs ceux à qui ~M Archevêques ou Evéques auront
re~edes vifa ce /~e/~ en grande co~Mo~~ce decaufe,

& fans .ï~fre enquis ~z~r/TZ/c &' avoir co~TïM
la vérité des caufes du refus, &' la charge d'obtenir
vifa defdits Prélats, ou de leurs Supérieurs avant de
~~e aucune ~o?tf%~oM Spirituelle &' Ecc~Me ~e~-

dits Bénéfices.

Nous coHnoifIons de deux fortes de remedes contre le refus du M/S;

ou inftitution canonique fait par i'Eveque dans les dt9Ferens cas oa
fa collation eft forcée le premier, eft l'appel Gmpte j le fécond, cft;
l'appel comme d'abus.

Quant à l'appel Simple, c'eft celui qui eft incerjerté pardevant le
Supérieur de I'Eveque réfutant & il faut fuivre fur ce point exacte-
menc les dégrés de JurifdieUons fans en obmettre aucuns, de force
qu'il eft permis d'épuifer l'un après l'autre tous ces dégrès de Jurif-
diccions,jufqu'a ce qu'il y ait trois fentences conformes.

L'appel comme d.'abu< prend fa fource dans le droit qu'a le Roi

comme Proreû~urdes Canons, d'empêcher que les Supérieurs Eccté-
<~n:iques ne fauent rien contre leurs difpoiltions. Par une fuite né-
ce~ire, les Pademens & autres Cour~ Souveraines, qut font chargés
dadmintftfer la Juftice, pour & au nom du Roi, ont le droit incon-
teu:.ibte de juger fi dans tout ce qui émane de la Jurifdiction ~cciéuafti-
que, il n'y a rien qui foit contre les Canons ou qui bleffe les Li-
bertés de l'Eglife Galticane c'eft pourquoi s'il fe trouve que le Supé-
HeurEcctenafUque ait excedé les bornes de fon pouvoir, ou ne fe toit
point conformé à la regle, les Cours font autorifées à prononcer qu'il
y a abus.

Autrefois, & auparavant t'Ordonnance de Blois quand les Cours
reconnoiffotent que le Cottaieur avoir refufé fans caufe le t~out'inC.
ïiturion canonique, elles ordonuoient qu'il y feroit contraint p.trtaiue
de fon temporel c'eu:eeque nous apprend Coquille fur t'Arric!e <!<(.

de cette même Ordonnance de Blois. Mais par ce même Article il
fut défendu aux Cours & aux autres Juges Royaux de forcer tes Pré-
I.'ts, & aurres Cottaieurs à donner des Provifions il leur fut feule-
rnent réfervé de renvoyer ie<. Parties pardevant les Supérieurs Ecc!é-
"aftiquespour

y eire pourvu. Notre Articleettfur ce pointjex.u~S-



ment conforme à l'Article 6~ de L'Ordonnance de Blois (a). Nous neparlerons point ici de plufieurs autres Loix qui ont les mêmes difpon-
tions, parcequ'elles fe trouvent ou n'être point enregiftrées, ou n'a-
voir point d'exécution. Telle eft entre autres l'Ordonnance de 1629.

Mais les Cours font-ellesdans l'uiage exact de renvoyer, en jugeant
qu'tl ya abus dans le refus du Collateur, devant fon Supérieur immédiat
pour réformer t'abus

3

Pour expliquer fur cela la Jurisprudence des Cours Nous observe-
tons, que dans le Gouvernement de i'Egliie, il y a pluueurs 0/~r~
le premier eft celui ~~K~rtor!fc, en vertu duquel on va de l'inferieu!'

au fupérieur le Second, eH: t'Oy~ de fociété qui fe rencontre entre le
Métropolitain & les Evêques Suffragans, pour raison des affaires de lx
même Province le troifieme enfin ef): l'Ordre yH~/?~M~~ ou de y~-
co?/M, ce dernier Ordre a lieu entre les Provinces, entre les Diocèfes,
& entre les Paroiues voinnes j à l'eSet de fe donner un fecours mutuel
dansle befoin.

D'après cela, il eft aifé de rendre raifon de différens Arrêts qui pa-roiuent n'avoir pas toujours exactement fuivi l'Ordre de yMpe~or!
Premièrement, il eft contant que le Parlement de Touloufe n'en: point
dans l'uïage de renvoyer jamais devant le Métropolitain, en cas de
tefus de vifa ou d'inftttution canonique de la part de l'Evêque mais,
en vertu de l'Ordre ~~oe!~ qui iubnn:e entre tous les Evêques de la
même Province, il renvoie alors devant l'Evêque plus voifin. Quoiquo
la Jurifprudence du Parlement de Paris, ne foit pas fur cela aum uni-
forme que celle du Parlement de Touloufe, nous avons cependant
plusieurs Arrêts de ce Parlement, tant anciens que nouveaux qui ont
fuivi l'Ordre t/ë~ocK'fe. Il y en a une entre autres du nAoût 17!~

D

par lequel la Cour a déclaré qu'il y avoir abus tant dans le refus des
Officiers de la Cour de Rome, que dans celui de M. le Cardinal de
Madiy Archevêque de Reims en conséquence il a été permis au Sieur
de Vinay de fe retirer pardevant l'Eveque de Laon, alors plus ancien
en facre de la Métropole de Reims, & à fon refus devant les autres
Sùm-agans fuccenivemeni pour en obtenir des Provifions.

Le Parlement de Paris a aufErait ufage de l'Ordre ~M~F~M~ d'une
Province à une autre dans un Arrêt fameux du nAo&t 1697, qui
fur le refus de M. l'Archevêque de Tours a renvoyé pardevant l'Arche-
vêque de Paris, pour obtenir des Provinons, quoique l'Archevêque de
Paris ne foit point le Supérieur ecclénaniquede l'Archevêque de Tours,
mais bien le Primat de Lyon.

Quelquefois même le Parlement fe contente dans ces fortes de refus

h) Nous dcfcrdons à nos Cours de Parlemens, & à toits autres nos Jnges, de tomraindM
Jcsfrttan & au.res Collateurs ordinaires, debaitkr Provifions

dcBenefices dcpendans
de )eurs

M Collations, ams de renvoyer les Parties pardevant lee Supérieur: defdus Prélats Se Collateurs,
1

m pour fe pourvoir patdevanceux par les voies de droit & en cas d'empMhStnMC POMrrom tYM
M tKomt au Supeueur EMieC~tt~uc.Or~ de Blois~rc.
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vifiblement injuftes, de renvoyer l'EccléfiafUque refufe devant leChan-
celier de 1'Univerfité de Paris, pour éviter un circuit de refus multi-
pliés de la part des Evêques. C'ett l'espèce d'un Arrêt du Parlement de
Paris, rendu le 16 Février t7t4-, en faveur d'un Gradué nommé fur*
l'Eveché d'Arras lequel requéroitun Canonicat de l'EgliCe Cathédrale
d'Arras, qui avoir vaqué dans un des mois de rigueur ane&é aux Gra-
dués. L'Arrêt, en conféquence des refus faits fuccefEvemenrpar l'Evê-
que d'Arras, & par l'Archevêquede Cambrai Métropolitain ordonna
que le Gradué refufé fe retireroit pardevers le Chancelier de l'Univer.
iifé de Paris, pour lui être par lui accordé des ProvinonsduCanonicM
en queftion, ce qui a été exécuté la même chofe a été ordonné en
faveur d'un autre Gradué fur le même Dioeèfe d'Arras, pour raifon
d'une Cure par Arrêt du tiAout 17' Ces deux Arrêts font rap-
portés par du Perey dans fes notes fur le préfenc Edii itya;oinrau<H
les Provisions qui ont été accordées en conséquence des Arrêts, à cha-
cun de ces deux Gradués par le Sieur Vivant, alors Chancelier del'U-
niverfité de Paris.

La Jurisprudence du Grand Confeil eft auui de renvoyer les Bre-
vetaires de joyeux avènement & de ferment de ndéMté, devant le
Chancelier de l'Univeruté de Paris, pour avoir des Proviuons en cas
de refus des Ordinaires c'eft ce qui réfutre principalementd'un Arrêt
de ce Tribunal, rendu au profit du Sieur Boulonnois le t< Décembre
îyio.

Pour ce qui concerne les Indulraires, ils ont, en cas de refus, la voie
de fe pourvoir devant les Exécuteurs nommés par les Bulles qui étabhC-
feM le droit d'Induit.

Un autre remede contre les refus de vifa ou de provinons forcées e&
la prife de ~e~L'n civile elle peut être de deux fortes ou~t/M~,
ou avec /oMt~'zcc des fruits. Cette dernière n'a lieu que pour les Bé-
néfices Conn~onaux, lorfque la Cour de Rome refufe injunement d'ac-
corder des Bulles à celui qui a été nommé par le Roi pour un Béné&ce
de cette nature. Comme la connoiua.nce de tout ce qui concerne les
Bénéfices Conudoriaux,aété attribuée au Grand Confeil, par la Dé-
claration du~Mats tyt;, il faut dans ce cas s'adrefleràce Tribunal,
& y obtenir d'abord un premier Arrêt qui donne permimon de jouir des
fruits à la charge de faire de nouvelles diligences dans ~Ix mois, après
lesquelles on obtient un fecond Arrêt <embl~bie au premier ces fix
feconds mois expirés, il intervient un troideme Arrêt qui accorde défi-
citivemenriajouiflancedes fruits', à la charge de réitéier les diligences
en Cour de Rome, pour y obtenir des Bulles. La même Déclaration du

Mars t~t~ veut que ceux qui après avoir obrenu de pareils Ar-
rêts feront enfuite venus à bour de recevoir leurs Bulles les repré-
fentent dans les fix mois au Procureur Général du Grand Confeil à
ce qu'elles foient infcrites fur les Regtftres du Parquer, dont il leur
fera délivré un certificat & à défaut d'obfervarions de ces différentes
mrmalités, les Economes font autorifés à fe mettre en potleuioa du



revenu des Bénéfices, & à les faite iaifir & arrcrer. La Déclaration d~
t/t)renouvelle d'aiil~ms tant en ce point, qu'en pLufieuts autres
ceMeprécedemedui;Décembre t7H(d).

(tt) L 0 U 1 S par la grace de Dieu Roi de France & de Navarre A tous ceux qui ces pré-
3~ fentes Leïtrcs~erronr, SA L U T. Quotque t'Aruc'e~5 de 1 Ordonnancede Blois du mois de Mari
M i~?9 ) oblige ceux qui feronrnoHmes aux Bénéfices qui fonçaà noire nomina'iua, d'obremrdes
» Bulles & ~rovuioîis de Cour dj RouiC dans les neu~ mois après nus Lettres de nomination dcli-
M vrcc', ou de jultifier d'sdft'~cncc! va).]b!fs& tunitantes par eu\ raiespou!* en obtenir dans
M ledit tems, à peine de cémenter déchus de leur droit de nomination tr quo'que la di~ohoon
M de cette Ordonnance a.!t été r~' ou~flice par l'Aride xz. de î'Edic de Me!un du mois de Ma~j
M t ~o par l'Article prfm'tr de l'tdir du mois de Uet.emt're 1~.0~ & par une Décorationdu A
3~ Juin i<:ip Nous avo!~ n'anmons 6të informes que plu lieurs de ceux que Nous rommons au~
M At bayes &: aux au 's B~nchtts qui fom à n'être nominanon ne~ligenc pon-teutemfnf d'obtenir
33 des Bulles & i~roviii;3;,s dms 1 s rems marqué.. par ces Ordonnances, mal même q 1~11s l~¡jTent
B~écoHicrp~tne~rs aitin s fa"s t.îreau une othgence pourJsob'em!de torequ'ils nipuremfbu-

vent fan-; avo'r enfi'aLitce~ mr~s, pour jouir des ttu<s de'di[s Brne~nes~ tiUc- leurs B'evers a?
nomina['on, Se c~minc t)!) pareti abus m- peut ctîc lo!fi~ 6c qa'i!e~ même touvcnt pr~udi-
Ct?blcâfcuxqu) Icn''fu<:ccdnt, dans tetdttsB~ncnccs, Nous avons réfolu d'y pourvoir. A cîs-
CAUSES, &<attLr[S,icc Ho~s mo':van<, denoLfecetta)ne(ci[nsC)p'eincputuancc, Scaurott~
K~v~e Nous avons pjf cc~ Prc:~i]tc~ u~ît~s de tjotrc main, dK j dcLi~re Ee ordonné, d'~ns

yd~c~arons & ordjt); o~ )vuuïo~s Se N~~s pl.iï[ que conformément à~Dcle de l'Ordon-
3~ nan e dL BL'tS & aux Ed)ts Uectarauens dômes en cet ~quence j ceux que Nous nemmecon:

dorénnvAtir aux Bsnenc<rs qnt font à notre nomtriacmn & pour tetquetsticjft nécetîaJre d'obtenu;
» des B~Ue! & frovtf~onsdf Cour de Kome tbifnt tenus dans ncur mois au plus t~rd, du )out
M de la fiaœ de nos B ~vers ~u de nus Let res de nominarton dil obtenir en t. our de RoŒf des

Bu'!es & Provitions de d'rs Be~e' ces ott de jutfbruT à n<'t:re Grand CorHeiÏ d'en pêchemens Ïegi-
M Cimes o!i de d'!tgsnc~s vahbles & fuHil~nrcspar eux t~ites j pour en obcLntr. Vuu'ons que ceu.s

que Nous avons n~utmes jnUju'à prefenL aufcins Bene~ces, & q'n n'en ont pas encore obrenu
M de BuUc'! ff))?nr tenus d'en obîeu;r d.'ns df p.trf~ delà) de neuf mots j ou de ~uRtr~r à notre
Il Giand Cnafde légitiiiies empêl.he!11tns ou de d:lt;;encrs va1ah1es par ew CULes pour cri o 1tL11P.
33 Ne pourra. n~re~E Grand Confit accorder aucan A rêc qui permette à ceux que Nous avom
M nommes ou que Nous nommerons et après auf~hts Bcnenc~s de s'en mettre en pofTeiboti,
3Y de ~ou'r des huns après ledit tems de neuf trois, qu'auxdtiscas de !eg!nme empêchement ou ds

dth~euce valable S~qu'a cond~inn de )uft)Etcr toujours de Cix mois en fix mois à notre Procu-
reur Gén~1 al atuTrtGra,dCoareil, que leç cirpeciilimens ne [el ont pas tcl'és, de rappOltrC3' denonvettes diligences valables par eux ~t:?s pour enobt nit tefdï'es Bu!l~ faurede quoi ils
ne pourront cnn.muerajouir de)'drs B~nfDces, envettu derdits arrête. D~c!arons vacans~im-

M perrab'es les Be"ê6~f's de ceux que Nous a~ons nommés ou que Nous noiï'merpns et apte?,
Mquija'atironEpahobtenuduEjÏLsS~Ptoviuons, on qui n'auron: pasjufhne demiêchejneDtie-
:1)0 glume, Ol! de ddjgenee \21able l'our en obrCL11f dal1~ ledit tems de neut mois ou qui après
avoir ObTCtllJ des Arrêts de notre Grand Confc11 qui leur pcrmettronr de jouir des fruits
30 dci'(J!rsB~nc~rc'3UTnnc ère ux mo's fans rapporter de pTeuvc5 .t notre Procureur Général audf':
::n Gra]]d Conf 11 de nnuvdlc spar lUX faites ou fans plaifier que leslie

ter~nr fascf~s fans qu't! ~n: befb'n pour pommer p~r Mon~ de nouveau a"['LHc'- cas ~u~)[5
ci :1) B~néFc"'s, o'aurte déc1al a"'lon de 110rr(" vulonté que de sa nomination que Nous fct011S d'autres

» perfonnes pour les ~onedrr. O.donnons que !(s fruits d~mus D'-ne~c''s q~i cche~iront après Je

[cm'! par Nous n~a"que pour en obtenir de'- Buf!t*s on pour jutt-ifi~rd'rmpë h 'ment leprtmeoLt
dcdth~cccesvaldb'es~fo)enEa~p!tqncs,parpga!cs por:ions, auY répa~a'tons des ~~hftsou Mo*
naft~res S~ auv Hôpft: uf 1 s

p~us pru'ha ns des lieux où font nt~ Ic'drs B~L'ênc~s; Se fi les
M Benenc ers pe'Çtiivent: aucuns <r~!cs api ès tef~ i~ms ils fcrom tejus de les rendre &. reu'ruer

rar o')tcs ~o~sdues & fa.tfbnn~bit.'s, nonobftant toftes'étires que Nous p'turr)on< 1 tu en ar-
s~ corder, qu'* Nous avon.~d~'arce' nulles & de nul etF.r.N'entendons par noce Dectarauon
MnuTre nt~rcjt~c'et- au~dro~s desEct)n<'m?s, S~quei~es, nir~xécunon des De~arattons~c

Atrets qu' ont fuivl tetjr e'&îhïemenr. s~ donnons en mandement no! âmes & féaux Con~i~
!et~'e Gcnstena"' non' Gt~nd Con~eJ. que ces Pre~enE'.s f's a/enc a rai''e t)re~ pubt~r, &c

:):1 enr("~ln[f l & & Îetlle( e,(eu er leur fu·me8, trnt'ur. Cwn rrl di 110 rr 11.utir En témoin lH::

m qt:ni, Nrus avon< fa~r merrre Joue Scel:l â cefdt,es liovii, à le le rs jour
de '~ceiibrc !n dr Gr~ce T-7fj &r de notre Regne Je foix nre rfuvî';n''e 'e, L O U IS.

~JEf/Mf ~r~p/f Par H~ J'HULYprAUx. Et~eIIe du gr~nd~cc..u de oie jaune.
33ÏL-C, ruMfe' t'Aud~~e duG~nJCon~!duRoi nnsnre, S~en~g~He. esRegiKfesdudtC

M Con~i!. ou' Se ce requérant, terrocureur G~peral du R.0i pour ecrc- ej.~cn ce, gardée &~ ob"
~~ec ~Ïon 'a forme t~ tpn~ur, imvantrAfEcE dudit ConJciI du Décembre mil tept cei?t:

Jt onze. ~~n~~ rx HoDFNEG.
H LOUIS, par la grace de Dieu Roi de France Se de Navarre A tous ceux qui ces prï-

M tënresLstUcs vertMC~SALUT, ~ar nos Edits & BÉdMauoris des années j~~ -?No~ts



Quant a la ~c//f~c/! civile ~m~, qui a lieu pour les Benénces non
Coniittoriaux, elle n'a pour objet que de confervcr les droits de ceux
qui eCuient des refus de la part des Evêques ou autres Collateurs for-
ces. Sans cette retiource, en effet, ceux qui ont un drott tégat a un
BenéHce ne pourroient faute de provifions prendre poffeŒon faure
de prife de pof!enion, ils ne pourroient intenter compLunte, & fe
merrroien): par U dans le cas de voir acquérir contre eux la poffef~on
triennale. La potlenion civile fert encore à mettre le refuie à couvende

-n
avonsattnb'eànotre Grand Confeil, privarîvement à tous autres Juges, touce CcHr,jHnf-<

sj d~ion &connni)fance de tous les Ptcces mus & à mouvoir, pour ralfon des BsDéhC''s étant
a. norre nom'nanoH coHadon oa pretcniauon A l*xt.< pnon de ce qui peut (.onCLiner le droit de
~cgale~ Se par notre Ucc'aration du j~Uccentbre t~if Nous avons pns l'sprecsurions qui
Mous o']t paru lestus cunvcn~bÏcs pour fatre exécuter t'Art.cl~ de 1 Ordonnance de !~ois

yl'Article nde l'Ordonnancede Mciuudumnisda Mars !~8o, i'An'de i de l'Edh du mois de
I~CLcmb~rc 1606 & la Décia'-auon du ~Jum 1~19, & pour obh~er ceu~ à qm Nous aceorde-

ni toit% nos Bavets de nOlTIlIJatJOl1 aufdms Bénélues de prendre dans IDl tems lin·r é, & fous les
jj peines y portées, des But ou Proviens de Cour de Rome dans les cas où il tetoic nec&i~aire
13 d'enobn'nir, ou de ;u~Hcf du tc~us de teur en expédier, &~ d~ ditigenccs qu'i's auront ~itcs
vaut V parvenir; mats ayam été utformés) que quelques,ullS de eux que Nous nommons 3u[du$

Benchc s, fe pourvotent en d'autres Cours eu Jmïfth~ïons, pour y demandt-c pe'm]Sion dT
3j pffndcc potletuon f< de jouir fut le refus fi~s Oi~ct~s de Cotir de Rome de lLur afeoid~r des

BuUesou PtovïUons, ~c qne d'aubes ffRe~petueiH dans la jouitïanct: des revt.nus dt.fU!!E Béné-
=]~css, fans avoir fait 'eursdt'igLnces en Cour dcR.ome, niavon ohc'rud'ArrerenDOE''eGraud
3) Conlett, quiencofmottfancede caufe, & ponr~uRtsmoci~t~~t acLorde dcsdc)ais po-trob~enïc
~Jeurs Provuloas, ouqu) renouvelle ceux qj'itspourroi~nt: avoir obtenus ar~cs l'-ui expuactony
~Sc cMnt:i]ccefru~eqneno[''t.dttG'*ard Con(e!Ï fbtE m~ruic aescon~ravft.cl~ns~u)fecommerceac
H à !'cxecununJe noLredteO'cta'at[ondui~Décembre t/ïipoury cej~rlamain. A ces cAUsES,
3~ &: antres, à te Nous mouvans, de nom cetc~uc fcicnce ptems puit~ucc 6e sucorne Royale
M Nous avons par ces Prefecïes fignces de notre ma'n dn ) déclaré & ordonné, dtfbns, de* tarons& OtJomions~ von~'ns Se Nous p~?[, qne con~orni~n:c:i!'a t'An!<']e fi'OrJunnance de

Bto~, aux Edits ~'ÉciaraflunE donnés en con e~u~ncc &.a !a Déclara ton du DÉcei brc
M 1711 qut foniit e\ect] Es 'eton !em- forme & ccneur nus que Nous avons Dommes, nu que
v Nous nommetOJ1S aux n~nélices qui font à notre & pour le quels JI Ln né\.cfr..Ilre
Md'obttnn-dcs Billes ou Pcovi~on&dcCoutdeH.o!T]C, îeronr tenus dans les n~urmo~s dj jour de

la c!;t.re de nos BreveEs ou de nomntatton d'obtenir en Coui d-* Home d~: BtïHt-s ou Provifions
débuts ben~c~s, &' en cas de refus de leur en accotdcr, ne pou-ronc tefdns Breveraires fe

-opo:.irvo]ra]Heurs qu'en notredn Grand Con~fi', pour ~prës avoir ~'uhRe dufit refus & de<:

M d'hgencca v~lin~s qui l'aur')nr p é eje. demander p~rmnhon de fe jnEftre eu poumon defdus
MBenthccs, &cd"]ou)rdes fruits a~rësledir tfmsde neuf mo's.Défendons à routes Cours & Ju-
=~ rifjfô[.!onsd'ea '-onno~ii.E& de donner patcïtic'. pcrn~jfitons, a pe~'Ye de nu lue des Fre~n~s, Se
33 de tonc~ qui ~oun0)t ère fait en confequence Le d'r~s pemu.nons ne feront accui;d:es parMnoErcdttGrjndConfe]! que pour fix m~ts~ ~ene pourionrëcre renouvellées qne )ufqu.sAnoî:
M f<~s 'cnt~men. & furi~preuve qui fera r.)pport'e chaque Fors de nouvellesdnigeaces fajtes poufobtenir d s BI11Ie. Olt de llQl1"-3UX cm tChe01~ns val..bks, le tout fous les p mes prononues
~contre lcldtts B''e~ra'res, par la Dec!a.arton dudu jour qumzs DÉLembre i7):r, à laquelle
,> N;tuc n entendons d:rogcr en rien Et a~tès 'rn's Arrêts rendus en notre Gr:md Cenleil pvrrant
» par HIes p~rl1ll1Iions pour raifon du meme B-liefi~e feront tenus tefdlrs Brevi tatrts, ne S"I-

dreffer djre~emem à notre propre Per~oune pour y être pou vu par nouveau renvoi au Grand
» ConlèJI, ou autrement, ainfi que Nous le itigerotis propos. Ceux d.:rdlts BrC\et3lres reuIemc-nrj:àqui de 1 arenlles p~rmlffiopsauront é[~ accordées par des Arrêts de noeredir Grand Confdl ou de

mcre C nf~t! qm d~ns la futEe auronc obtenu d-s B Hes eu Proviuons de Cour d- Rome
y

.n fero toi ta fi, moi. .1prèsd'ic~11,9, de 'es ·epré cflœr à notre Procureur Genéral audit
MCrandCon~]!, dfrttc~ 'aEmenton da'~ un kcgM'cdu Parquet, de laquelle 'e~refenta'ion
n î<:ur fera à Fjn~xit deil~r~ un Cerc~cT figné de jw<.eht Procureur Général,ou de l'un rie fes
s~S~bnjtuts, lero'n fans frais, & fera ledit cetcmf-ar n~n'fié fur t's lieux aux Commis prepoft~

po"r faire la ~n]LAh-'n des Fconomes feque~res. Faute par ie~fjrs Bicvecaires de tatisfatr" à touE
~cequedéfais, tE~Commist~PtepotesparnotreA-r~c du mois de Décembre derniertfxerctce

de~-iufs 'on~ons d rconom~s ft-qucJtrfs en vfrn) d s Prc enrcs, & fans qu'il fotr befb n d'autre
Jugement, fe meE'tonrcn pofTe<Ï!on;feronc taturSt artëter les revenus encre les ma'nsde~
~fermiers, tocafaites ouDebïicufs, ccnriaindronc au paiement:at'e~heance des [!'rnïfs des.
» baux !overs Se redevances & percevroti~ gencraïcmeHt: tous les frurs & revenus de~rs Heue-
~nces~domiIsj[c)Lom.renusderendi.ecom~re~ ~uaMâpïeteM,devant le~ïcs Sieurs ~endans &c



la regle -D<~ ~M~fffM~M 5c de celles qui obligent a prendre podefUon
dans un tems limité. Cette prife de pofteHion s'accorde fur unenmpie
requête a laquelle on joint les pièces juftificatives du droit que le
Refufé prétend avoir au Bénéfice, enfemble celles qui confident le
refus du Collateur ou de l'Ordinaire.

La prife de poffefSon civile, lorsqu'elle eft enfuite confirmée par un
jugement de maintenue, précédé ou fuivi d'un titre canonique, a un
effet rétroactif, à l'effet de conserver aux Pourvus non- feulement
les fruits du Bénétice, mais encore leur rang, à compter dut jour de
cette prife de pouenion ce qui e(t très important pour les Chanoines,
fur tout dans les Chapitres où il y a des revenus ou des Collations af-
fectées aux anciens. C'eH chofe jugée par rapport au rang, par un
Arrêt du Parlement de Bretagne du Septembre S i [apporté
par Filleau, Pan. III. Tit. II. Chap. XXX. La raifon de cette Jurif
prudence eft que le jugement de maintenue n'eft point conflitutif, maisEmplemenc

déclaratif du droit de celui au profit duquel il eft rendu.
Mais comme les luges Laics n'ont aucun pouvoir fur le fpirituel ils

ne peuvent confequemmentautorifer celui à qui ils permettent de pren-
dre poflefUon civile, à faire aucunes fonctions Spirituelles & Eccléfiaf-
tiques. Sur quoi il faut obferver, qu'on ne doit point regarder comme
fonctions Ecciédattiques la préiënta.don ni méme l'inflitution collative,
d'autant que l'une Sel'autre appartiennent fouvent à des Laïcs. AuHi ont-
elles toujours été regardées comme fatfanr partie des fruits, d'après le
Chapitre Cum olim de 77!t:/o/ & obedient.

Engénéfa.1, lorfqu'en matière bénéficiale l'affaire eft en état d'être
portée à l'Audience, les Juges prennent l'un des trois partis qui fuivent.Si

la conreftation eft fumfammenf éc!ai:cie, ils prononcent la pleine
maintenue en faveur de l'un des Contendans. Ce Jugement de main-
tenue ne peut frapper que fur la jouiffance du temporel du Bénéfice

CommitTaifcspar Nom départisdans les Provin-es conformément à l'Article huit de notre îdit
jt du mois de Novembre dermer portant fuppreffion des Offices d'Economes fequefires Nous re-

Cervans après la fin Je laR.eK'eor-lonm'epar notre Edit, de pourvoir à la recette défaits ffUit!,
amfïque Nous aviferons. Et feront lefdits fruirs qui echeoronc après le rems par Nous marque

M pour obtenu dcsBjllesou pour ~uniRer d'empêchement tégtume ou dflïgence valable apph'
3) qués par égale pornou aux reparanons des Eg trcs ou Monastères S~ Hôpitaux les plus prochains

des heux, où feront HEuesIefdnsBe]~rtees,atnil que Nous l'avons ordonné par la Déclaration
du Décembre t n à la reque e du Procureur du Roi de la JurTfiiRton Royale dans le Ref-

M fort de laquelle feront Mtues les chc's heux deN)ts Bénéfices Si donnons en mandem-nt, ài
M nos âmes &- téaux ConfetHers les Gens tenant notre Grand Confeil, que ces t'refentc: ils aient

à faire regiKrer, e< te contenu entce))es exécuter, feton leur forme & teneur. Cartrtcft notre
p!a)i)r;en temonde quotj Nous avons fait mettre notre Scel à cefdites Préfcntes, Donnéesa

M VerfalUes !e quatnerns four de Mars Fan de grâce nul fept cent quïnxe, 6e de notre Règne le
fo~ante-douz!eme.<K,OUtS. Et plus has. Par le Roi PHELYptAUX. Et iceliee du grand
Sceau de tire jaune,

Lue & pubhée, en L'Audience du Grand Confeil du Roi, oui & ce requérant le procureur
Général du R.ot 6c enregUtreeès Rcgtttrcs d'!ce!ui, pour être exécutée gardée & obferyee fclon

M ra forme & teneur, Se copies d'ieetle envoyées danstous les Siéges des Senéch.tnfRes c< Pren-1-

M diaux du Royaume pour être parnUementlue. pubhée cnregtftree, gardée & obfervee felon fa

forme & tfnfar. En;n]n[ aux Sub&tucs du Procureur Général du R.o~ d'y tenir la mata Se

d'en ceniner le Confed dans un moM fuivant rArret du Confeil du 1 Mats mil fept cent autMt't'e' DE HODENEO.



ainfi elle ne peut autorifer rEcciénaftique qui l'a obtenue a faire au-
cunes fonétionsSpirituelles s'il n'a point encore de M/2tou de mtCton
canonique. Les Juges chargent même dans ce cas l'Eccléuaftique main-'
tenu, de prendre cette mirHon canonique du Supérieur EccléSaftique~

JI
de forte que fi elle lui eft réfutée, il a la voie de l'appel comme
d'abus.

Mais fi la caufe eft tellement embarraffée qu'elle ne puiffe fe juger-
fur-le champ, les Juges Laïcs adjugent la reeréance qui e(t proprement
la podeSon provifoire, a celui des Contendans qut fe trouve avoir
le droit le plus apparenr. Et dans le cas où aucune des Parties n'a un
droit plus apparent que fes Compétiteurs on ordonne que pendant le
Procès, les rruirs du Bénéfice conrenrieux feront mis en fequeftre;î
mais dans ce dernier cas les Juges Laïcs bornés uniquement à ce qui
concerne les fruits, c'eft-a-dire au temporel du Bénence ne peuvent pas
pourvoir par eux-mêmes a. la defierce de ce Bénéfice s'il eftà charged'âmesils doivent alors renvoyer à l'Evêque Diocéfain pour com-
merrre un Deficrvanr,lequel néanmoins doit être amre que l'un des
Conrendans au Bénéfice, parceque ~t l'Evëqae accordoit

la
defïerte

l'un de ces Contendans il lui donneroit indirectement parla la recréan-
ce} que les Juges de la conten'arion n'auroientpas cru devoir lui ac-
corder. Quoique notre Edit n'ait rien (tacué fur la quotité de la retri-
bution que les Evêques peuvent odtjoyer dans ces cas aux DeHervans
par eux commis cette rétribution a été réglée à trois cens livres, par
une Déclaration poitérieure du 2.9 Janvier i<?Sg (a) il a même été

M (a) L OUI S parla grace de Dieu Roi de France Se de Navarre A tous ceuxqui ces prë-
53 fentes Lettres verront, &ALUT. Le feu Roi notre très IionoiÈ Seigneur & Pere de glorieufe me'
s) mo're, ayant rairdméreotes Dectarartons touchant les Portions congrues, que ceux à qui les
M

grones dtxmes appartiennent, font obligés de payer aux Curés ou Vicaires perpétuels Nous
3) avons confirmé par notre Déclaration du mois de Mars de l'an id~, celledu ï8Décembre '~3~

Se fixécesPornons congruesla femme de deux cens livres, pour les Cuies ou Vicaires perpe*
tuels des Parois ntuees dans les Provinces au deçà de la rivière de Loire Se dans Iefque!!e3 tl
n'y a potM de Vicaire, & à la fomme de rro!s cens livres pour celles où il E& nccei!atre d'en
avoir Secomme Nous avons été informés que ces Plêtres ne pouvant ~ub~tter d'an revenu fi

~j médiocre< les Cures font abandonnées ou remplies par des Ecclëuaftiques peu capables d'efi
foutent!-tes obligations, Nous avons efiimé d'autant plus neccfÏaire d'y pourvoir; quepluneuts
de nos Sujets étant rentres dans l'Eglife par la bEnediction qu'tt a plu à Dieu de dunn~t' à nos

53 foms les Curés de ces P&rotues fe trouvent chargés d'un troupeau beaucoup plus nombreux &e
qui a encore un plus gt-and befoin de recevoir de bons exemples, & une bonne Doctnne des
Payeurs, qui font établis pour fa conduite. A CEt cA~sEs~ & autres conuderattons, à ce Nous

M mouvans, apresavotr~rmettre cette affaire en délibéra.ion en noire Con~e'l,de l'avis d'icelui,
Se de notre certaine <ctence, ptctneputftance', & aurorité RoyaleNous avons d)i, déclaré EC
ordonne, difons, déclarons & ordonnons par ces Présentes (ignées de notre mA)n, Voulons 2~

m Nous ptatc que les PorEions congrues que les Décimateurs font obligés de payer aux Curés oa
M aux Vicaires perp~uels, demeui enr à ravemr fixées dans toure l'étenduede notre Royaume
M Terres & rays de notre obeilTance a la Ehmme de trois cens livres par chacun an, & ce outreles oHrandes, les honoraires &c droits cafuels que l'on paye tant pour des ~bndanons que pour
» d'autres canifs enfemble les dixmes novales fur les terres qui font défrichées depuis que lefdit
M Cures ou Vicaires perpétuels auront fair l'option de la Portion congrue au lieu du revenu
3: de leur Cure ou Vjcatrerie ) en conséquence de norre préfence Déclaration. Voulons que

dans les Patoi~es oùyyprefentemeni des Vi~.a!)'es, ou dans tefqueUes les Archevêques ou
:) Evêqucs eflimetonE nece~Ïaire d'en établir un ou p~ufieurs, il foit payé tafbmrae de cent on-

quante ttvres pour chacun deftitts Vicaires. Ord~nnon< que ces fommes delUoees pour la ~ub-
nuance des Curés ou Vicaires perpétuelsou de leurs Vicaires feront payées n'anches S~ exempter

? de toutes charges par ceux ~qui les dixmes~ccleua~tquesappartiennent Ccjtelks ne <bm~a&



permis aux E~'eques de t'arbitr.;)- une ~bmme plus forte fuivant les
cjrconit~nces par une autre DectaLation du 3o JuiUec t~io (~).

M
furH~antes pat ceux qui ont Les dtxmes inféodées, $c que dans te: lieux ou il y a. plufieurs Dcc!-

~) ma'cu:s, tts y t.onmbLïeai chacun à propotuon de ce qu'tls potledeiit les d.xm" Enjoignons il.

9~ cet ertec aut~tC? Deci'Tta.'rurs d'en ~a.irc le te~al~mententre eux dans irots im'is âpres tupubh-
t.iitto'i de notre prcieme Déclara io.t dans nos B~ilt~ages, Si~nechaufÏet.s &: autres Stegcs dans 1*6-

3) ten-.tu&ficfqULls tisper~oivenc ieidites dénies. Voulonsqu'après ledtE tems de trois n)OtS)u(qu'~
Le que !f~tt r~~1einci][ ~h~e ~ic, chacun dcrdin Dectntanurs pui~c'rc courratnc foltdaire-

9~ nteuc an piuemeuc ctefinctfommes, cnvecmdune Ordonnanceqm fLra deceritee par nosJu~es
M fur une ~m~te H.cque'.e prefenEFcparhs CurcsonVicatres pErpen)); contenant icuropuon de

» !~Jre PoirtL-ncon~cue, f.in~qn'ti f~tc b~foind.jotndre damres pteces ~ue )'ac~e de ladtteop-
s? tton tt~fn~ce a~rs D~HT]~ cu~ Li: i~roi: I~s OfdonninLES d~o~s Juges renJues fur ce fu)ec

execmessFar~tOVïIonjUonohfht'T o~o!iions ou nppeUanom qn~tconqucs. Ordonnons ~UE~e:

M C'tr~s o t \'tc.u et'cs p~rpecne!Ls qm v~qu~rom et après par !a mo~E d<.5 ~~Eu)a~~es ou pat te:
?) a''cr~s vo~s ded~otE, &ceHesd'ja~ ~sTicuIm s~etrouvcrout: interars, ~crouc detlervtesdu-

M ratir ce c;tns par des PtCLes que les Archevêques, Evêqjt.s, & amres qut peuvent être en
M droit ~c po!!t'!i)on J'ypourvotr, comm:tEronc pour cecefret, S~ qu'ils feront pa/espar prefê-

M rencc fur tous les fruns &: revenus de~ducs Cures ou Vjcatreoes perpctueUcs de la ~bmme de

'rot'; cens lives 1egjrd de ceux qui teroncics fondions des Cuccs~ St de celle de cent Cinquante
9) l)Vf s aîfg~~d dis~rê~rps qui ferontcofnm's pour kuca.idE!'commeV<c:ut'es. Vou'onsquetomes
3) les coucci~ttons qut pourroi~nc fHrvt.ntr po~c i'executton de nou'eprefeme Dcctaranon, foient

po'~cs en prsmisreinnance patdcvam nos Bailhfs BeScncchaux, cncasd'appetennosCours
de PjrlemeMr. Si donnon': c maudcmcnt, â~ nos âmes Se féaux Confeillers les Csns tenant notre

» Cour de ~ai-tempiu; de P~ is, que ces PtcfLtues lis rAtTcnc lire pubhcr & re~tjtrer Se le conictin
eu irct es garder &c obfetVt.r téton fa rorme & teneur, cetîjnc Se faitant ce~er tous troubles Se

'1 tl11t1rchemC1JS" nortubllant toures Ordennances D:c1arar1ons" Anêts & R~~lelll(,lIS Ufages fSe

» aur es Cl10lCS a ce comralr~sJ a':H}uc!h.s Nous avons dérogé & dé:togeons par crs Pr[:fellfl's.Car
» tel eil 110 re platfir En t~l11oin de qu01 Nous avons fatc mettre norre Scd à c~fdltes Pcéfenres.

~) Uonné à Vert~ttles teva~t-nEuviemj jour de Janvier l'an de grace mil ~x centquatre-vm~t-
~) (ix; 8e de notre Regne le quarante cro~icrne. 6~J, LUUtS -Er .e re~par le Rot,
M Coi.BE.tT. Et fcc!tees dugrandSceaud~~Ltne.

R.ilree~, om Le ~ïo-ureur Gcn~r~~ du ~o), pour être exécutées felon leur forme Se teceur;
Se Copies co!]nuo!Ute2s envoyées au\ 3a U'~es S~ S?nechau<rees du RefForr, pour ven-eparcil-
kmsAt. rcg'tt~cs Enjoinc aux SuMtcms du Pj~curcdt Gcncral du Roi d'y temr la mam, Se d'eH

~j ccniher la.Cotrd~~scto's mois. A Pans etiParlemeni~ le onzième Février mtl tix cent quatre-
VJU~I-f'J-S~ 3\cf~UEs.

<<i) LOUÏS, par la ~racc de Dieu Roi de Pt.uice & de Navarre A tous ceux qui ces Pié-

M l~ims Lc~res vcrroi~ S A LUT. Les At-chev~quc*~ 'Evequ~s, &; autres Béne~Ctcrs compofanf
1'AiTLmbI.~e Ge'6rale duC!e. c'ePraice, tcnt.n- par notre permtfijon eu notre bonne ViHf de
~arts en ta. pieft-u'e a~ce '710~ Nons onr fatt pinceurs rononirancEs dans le caiuer qu'iis

:n N.,us ont pré.rem6 concernant la lurtfdst2:on Eccldj;:d~!quc; & apnés les avotr fam exammer en

:1"> aotte çonf..ll, Nou. ~lVOI1S inen voulu avo'r égard à c-ilrs ulat Nous ont paru intérellèr da-

33 vannage Lsdro~sôe Lspnvt!~es du C~cr~c; la pohce~ d''c'ptneEccle6a~i~Me,donrNout
(binnies l s Prot~'f-~urs. Nous avons, Jet'avisdenocte Cnnfn!Se de no're cerMine ~e.encc,
p!cmc putt~nM & autouEe R.ov~!e~ d~j d~I~É Ce ordonne j difoiis, decla-Lons &. ordonnons,
voulons Nous p'~

Aa-TICLEP~EMtEIL.
n Que les Mtndemens desArchevc~ues&: I.veque$, ou leurs Vicaires Centraux quiferonfpu-

~) rement d" p'~hLC ex~neurt: Ecc!f;(nthque comme pour les t~nnenes géne!a1e<: ~auoLS du Ju-
bi'e, proCL.hor': po'tr les nece~es publiques, avions de g~aLes, &: autr~ fembîabks ~u)"'s,
r3~ pou' les t~urs heu~s, que pour hmame~e de ~s ~ire, foenc exécutes pat comesie!
E~tfcs &: Conm maures EctIcHaft'q'tLS Se ulieres Singulières, pj.empïes &e non exemptes, fans

3~~rctLidt e a exem~non de celtes qui )c pt~endenr t-xen.pMe en ALi~res cho'e~.
!t. Lrtntne~p'c~nt~'nt.tnt q'j.d~bLf~'nHOf'eDeclara.uc'n.dui~Janvteri~S~,en ce qui

B, Cf~ccrneLsirot<: cens hvres atu~~cs pat chacun a.-i aux ~~ê[res commis partes Archevêques
~E~CjUes. pour dctfe'vrit-s~urcs vacancs~ ou d'~nt ]c'sTitL:!at'es le trouveront mterd][5;

siVmuoisquc ~sArchfTtcqjfsS~ Ï.v~q''cspu'f~nc, fi'n t.'i:x'gen~.ed-scas,a!~g[Tr auxDef'~cr-

vans un~tem'~uuo't pt~'s forte ~neceUe de fos censhv'cs, félon là qujhté Ë~ictenduede~

3)
Paro'i~t Se à pcopot. ton d-t revenu dj E;ueH(-e ce que Nous voulons S~e ceni)s à leur ptudenCf!

-M &: ret'S!"c''
ni M

Voulons que les Fo-ronnes coiHiM~ex dans tfs O~dies facc~s, nepujn~ntccrccontrMn~!

3) par corps au pa'em''nc des dépens dan~ t~tqn~ts t's fuccomberont Faifb~s dcFc.nn-5 a 'ou~es t)QS

3) Cours Se Juges de dé crn;r dt-s co~rau'ues par ccïp~ f.oprre eux pour ration defdus dp"cn
IV. Voulons paKiliem~nE que les UH~M de Co~felUets Clercs que Nous avons ciëes, isnc



Tom~JL PpP.

ARTICLE X.
~MCzûM R~M~ers ne pourront pr~cAcr dans ~z/f~Ë~ ou C~~Mjja~ ~cre pr~e?tf~ en perfonnes

aux ~rc~Me~ ou Evéques Dzoc~ïM~ pour leur de-
7n~M~er leur ~eKe~~MM~ M~ pr~c~er contre leur ~0~0~-
r~; &' r~~ des autres E~ les 5ec~ers &' RJ-
~M/Mr~ ne poMrro~c pr~c~er ~'M~ e/ï ~fozr c&~M
per~~oM des ~irc~ey~Me~ CM Evéques ~M po~rro~c
~HM'&'f~o~ue~ ~M~ ~ev~eroMt propos;&*

Eg~/M ~~y f~MeMes Hrre ou po~~o~ y~~6fe
pour la M07~Ma'CMM des Pre~zc~fëz~M ils ne pourront
p~ëi~ë/K~~c pr~c~er~MS l'approbation &' mz~zoTz de/~ï~
~rc~e~~KM ou Evéques. E~~o~~ J~e~ey nos Juges
& ceM~ Je/~zc~ Sezg-~eMr~ ~c jM/ce de commettre
&' ~Mror~r des Pr~zc~f~Mr~~ &' leur e~o~~o?M
~z/?er la libre &' entiere d~/po~f!o~ ~z~zM Pre~rs. ~oM-
7 -r t/r r'r-~MC que ce qui jertï par eux ordonné J~r ce j~ec Jon
exécuté, TzoTto~~KC ro~cej oppo~c~K~ ou ~pe~CMM
&ï?z~ y pr~M~c~r.

ARTICLE XI.
Le~ Pr~r~ SecM/M~ &' R~M~er~ pourront ~Mz-

M dans nos Cours Supérieures, que dans nos Sièges PreSdiaux, me pu!i!ent être poffedes que ~r
2j dcspcrfonties Eccleuaftiques au moins Soudiacres en forte que vacation arrivant defditsOtEces~
M il n'y puifle être pourvu que des perfonnes de ladue quahtÉ, fans qu'il en'puïfïc être accorda

aucune difpenfe. Si donnons en mandement à nos amés St féauxConfeillers les Gens tenant notre
B Cour de Parlement à Parts, Baillifs, Senechaut, St à [oxs autres nos Juges ~Officiers qu'ilappiUtten-
N dra; que ces Prefentes, )ts aient à faire lire, publier & enre~iftrer &: te contenu en iceûes
n garder &- obferver felon fa forme reneut, fans foufrit qu'ilyfoit conttevtau en quelque
n forte Ce manière que ce foit nonob&mr tous Ejift, Dectarauons, Rc~eme.ts & ufages con-

maires, auxquels pour ce regard feulement, Nous avons déroge & dérogeons par ces Prêfenres
aux copies defquelles coDationaeespar fun de nos âmes Se féaux ConfetHers Secrétaires, You~

M Ions que fbifoit ajoutée comme a i'on~tmt. Carteleft nptre p~ai~r en témoin de quoi Nous
» avons (ait mettre notre Scel a cefdites Prcfentrs. Donné à M.tr!y le trendeme de lutUet !'an de
» grâce milfeptcentdit; 8f: de notre Regreiernixantehmneme. ~gn~, LOUIS. ~tp/M 6<U,
s> par 1e Roi PxsLYeeaux Et fcellé du grandSceau de cire laune.

» R.egiftrce oui 8c ce requérant !e ProcureurGênerai du R.oi, pour être exécutée tcton fa (btme
N Se teneur. Se copies collationnées envoyées dans les Sièges Bai)Hages Se SéuechautCs! duReitorr,
M pour y être lues, publiées &: ccginrees. Enjoint: aux Substituts du Procureur Général du Rot, d'y
» tenir ta main & d'en certiEer la Cour dans un mnis fuivant ~Anct de ce jour. A Paris en Patle"
&: ment le vingt-an Août, mil ftpt cent dix. -S~He Dobeon.



M~rer Sacrement: de PeMMe~ce j fans en avoir o&fe~M

Dcrm~oK des ~4rc~ev~MM ou Ev~Me~ /~Me~ ~poMr-

roMr ~mzrer pour heM~ les per~oKHM j tems &'
les c~~ ai~ ~M'~s ~j!~eroMC proposa &' la révoquer
M~e <ivd:Mr le terme e~n-~poMr can~~Mry~tMM depuis
? leur coHMo~/îce~ ~/t~c~ t~ KeJeroTtC pas obligés
d'6~MMCr, &' ~H~ CMC

~M S~CM/ZëM &' R&SM~crs

t r r tyM~/e~t coMfzHKer de coM;er JoM~ ~Mg~MC prétexte que
ce/MC ~MOM en cas d~fr~He M~c~te~ jM~ ce ~~s
<HMr obtenu de KoMye~6~ p~nn~o/n &' M~/Ke ~M~

M/ï
yMMy~ e~c~) lefdits ~4rcAcy~Me~ ou Ev~MM
~M~~t Mcc~zrc. ~M~o~ que ~~Htce~ ~~rm~oM~Joz~c~~re~Mj &' que ~Or~oMTza~c~ ~Mz~MroMt

efe r~MM par les ~4rc~cv~Me~ j ou Ey~Me~~Mr ce
jetfoient c~ecMfeM MOMo&~nc coMCe~ appe~HoK~m-
p~ c~ comme ~& &' JtïM~ pr~M~ïc~r.

ARTICLE XII.
~cMcen<ion~ co/Mpr~re ~M les Articles pr~c~M~

CMr~s tant SecM~er~ que R~M~er~, qui pourront
pr~c~er &' <i~/MïM~rer /e Sacrement de P~TH~ce dans
leurs Paro~~ comme aM~ï les Théologauxqui pourront
pr~er dans Eg~ oie ï~JoKC er~o~M ~t~ aMCMKë
per~H~oa plus ~pecM~.

ARTICLE XIII.
Les T~o~o~n~ ne pourront ~M~Mer d-autres p~)'-

/oM/ïMpoz/r~c~e!' leur places fans ~~er/n~~K des
~rc/tey~MM ou Ev~MM.

Avant que de pafferà l'examen particulierdes quatre difpofitions qui
précedent concernant la Prédication & la Confenion nous obfsrv€"
~onsprclimin~iremenc que, iuivam la discipline primitive del'Eg!i~?



cha~"c EccténifUque éroit attaché, par fon ordination même, a une
Eglife parriculiere pour y exercer les tonctions de fon Ordre & la
dénomination de Titree Eccléuaâique ne Hgninoit alors autre chofe que
l'Eg!ife à laquelle le Prêtre ou le Diacre étoit dévoué par fon Ordi-
narion. On ne connoifloit point dans ce tems-Ii ce qu'on appetle Or-
dinations vagues & fans afEgnation d'Eglifes particulieres. C'eft auCi

ce qui a fait dire à M. Duguer (Conf. Ecclef. 4 DifF ~7) page 48.)
En ce tc/n~tt on ne faifoit point de ces Ordinations ~cm~/eu/e~ oui
~on~t & noient l'Eglife, qui la chargent, qui la dévorent & la cou-

vrent de Ao/zce j & qui la /<nt ~OKycf:ffans fecours. On ~or~onnott
que des AfM/ utiles <S' on les ~Mo~f <!M~tfCf vigne du Seigneur.
On leur ~fï~HOtt leur 6/Kp/O: 6' C~tû~ une ~/Ï'K'e <HM~/C que
de le quitter.

Parmi un très grand nombre d'autorités tirées entre autres des Péci-
fions des Conciles qui ont condamné les Ordinations vagues depuis le
quatrieme jufqu'au douzieme fiecle nous nous arrêterons principale-
ment au Canon 6 du Concile de Calcédoine qui e& ainfi conçu
2Ve/MMëM <t/b~M ordinari debere Presbyrerum nec quemlibet in gradu
Ecclefiaflico ~t/c~p~cM~fer in Ecclefzâ civitatis aut Pagi aut in Mar-
tirio aut in /t'fo/:t!/?C/'M j qui ordinandus e~, prCnMMCMtHr.Qm vero fï~~
folute ordinantur decrevit ~tne?~ Synodus irritam AM/u/Mo~t manus ~M-
~0/?fMM/n <S'nHm~Hf!/M~q~.M:ar~ ordinantis injuriam.

Dans le douzieme uecle dit D. Chardon, ( ~/ï. des Sacrem. Tom.
j'. /<? ) o?tyc relâcha de cette r~e ne point ordonner des Clercs
qui ne ~M~eMf attachés à une Eglife en yKK/up~Mnf extrêmement les
Clercs, parceque Particuliers cherchoient à jouir des privileges de la
(.Y~Mf'<rc <S' les 2?fë~M~ étendre leur J~rt/S~OH.

Il faut pourtant convenir que malgré le relâchement qui s'étoitjn~
troduit àcet égard,l'Eglifea reclamé plus d'unefoisl'observationde
l'ancienne difcipline elle l'a fait luriout avec plus de force dans le
feizieme fiecle vers le tems du Concile de Trente; & notre France peur,
avec jufte raifon fe glorifier que c'eA à fa follicitation particulière que
ce dernierConcile général a renouvelle fur ce point le Canon ci-devant
ciré du Concile de Calcédoine. En e6et,on voit que par le 18Article
des Inilruétions de Charles IX à fes Ambatfadeurs au Concile de Tren*
te il y eft dit Lefixieme Canon du Concile de Ca~~oM~~raétroite-
ment obfervé par les Evêques dans la promotion des Pr~re~ pour obvier
aux abus qui naiffent du trop grand nombre de. ceux qui fans Ze~tt/Me
~pfO~:M/! <& fans être deflinés à certaines ybHC?M7:~fe font F~frM
6' font rc~TM au miniflere de /E~7:/f.

Les AmbaffadeursFrançois ont rempli exactement auprès du Concile
leur miflion & les intentions du Roi, fuivant le témoignage de Fra-
Paolo, dans fon Hifloire du Concile de Trente Liv. page i Et
il paroït que c'eft principalement à leur réqniution que le Concile fir le
Réglement qu'on lit au ch. !<:De Reform. SetH ti; il porte Cun
HM~t debeat ordinari qui /C!0 fui ~7~/COpt non fit utilis d!<C ~C~j~A-!



~M~M~fC~HjyaMC~~nO~My~~My~A'nC<MOKU Concilii Chal-
cedonenfis MA<<rM~Pj ~a;Mtt ut /:n~<M in po~c/K~ ordinctur, qui illi
~E~cZe/M aut pio /0f0 j pro cujus neceffitate aut utilitate <M?n~Mf' non
<t~/cr~<K/'j ubi yuM~M~afMr ~MKCr~Mj ?:Cf!MCMM fa~Hr/e~M.

Ce Réglement du Concile de Trente a été adopté par l'Eglise Galli-
cane dans plufieurs Conciles Provinciaux tenus depuis, & enir'autres
par le Concile de Reims en 156~, par celui de Rouen en i~8t, &
par celui de Touloufe en p 2..

Cependant il n'en a pas été plus ponctuellement obfervé & les Or.
dinations vagues & indéterminées ont continué & continuent encore
d'avoir lieu plus que jamais fous prétexte que les Ecclénattiques, pourvus
d'un titre de Bénéfice, ne fufnroient pas feuls, pour en remplir tous les
devoirs & les engagemens s'ils n'étoient à portée d'être aidés dans les
fonctions de leurMiniftere

par des Prêtres ainfi ordonnés fans titre de
Bénénce. Et il faut convenir en effet, qu'il eft nombre de Paroiffes
dans les grandes Villes où les Curés ont abfolument befoin de ces fortes
de fecours, qu'ils ne trouveroient pas s'il n'y avoit point d'Ordina-
tions vagues. Il en réfulte d'ailleurs un autre bien pour l'Eglife c'eil
que ces Ecclénaftiques qui ont fervi de cette maniere pendant certain
tems dans les Paroiffes, fous les Curés, foit en qualité de Vicaires,

qfoit en qualité de Prêtres habitués, font parla une forte d'apprentiffa-
ge, ( s'il eft permis d'employer ici cette exprefHon ) qui les rend bien
plus propres à remplir dans la fuite les Bénéfices ( fur tout ceux à
charge d'ames ) defquels ils pourront être pourvus.

Ain6 dans l'état actuel de la discipline Ecclénaftiquesil y a de deux
fortes de Prêtres favoir les fimples ~ei' & les Prêtres en M~
& c'eft une distinction qu'il ne faut point perdre de vue, relative-
ment aux deux objets qui nous occupent actuellement qui font la
Prédication& la Co/ï/~o~.

Quant aux fimples Prêtres, quoiqu'ils aient reçu dans l'Ordination
le pouvoir d'abfoudre & de prêcher, ils me peuvent en faire l'exer-
cice qu'ils n'en aient reçu la permi~on particuliere de l'Eveque c'ef~
la difpofition précife du Concile de Trente (a). Ainfi pour nous fervir
des termes des Canoniites, ils ont bien le pouvoir de Prêcher & de
Confeffer habitu, mais non pas <M& Ce font en quelque forte commee
autant de troupes auxiliaires que l'Evêque peut employer ou laiffer
oidves, felon leur plus ou leur moins de capacité ou félon que l'exi-
gent le bien & l'avantagede fon Diocefe.

C'eft pourquoi les fimples Prêtres ne peuvent faire ufage du pon-

(tï) Quamv~s Prefb~tcrï !ti ordinauone à pecc.n!s ahfolvendt porE~cem accipianf, d~cern!:
tamen Sa~LO-fanûa Synodus nullum ett~m R.egu!.irEmpotl:ConfeNtonf! S~cu!artum cciam 5*icer
dofu'n au~re, nccad'd tdoncum reputan, ~6aurP~roch:ate Beneticium &mab Epi~cpispeï
e~~ms'i fi fl'ts ndcb'Cur etic n"cei{armm aur a.Î!a! idoueus jLtJtC~m: 8c apprnbaE:onEniqu~ î':ratïS

''r ob[inea.[ privjlegfïs & conn'c-E'ïdtnE qa~c~nq~s eu~n:i tmrsetnorabïli sou ob~a~lbus~
C'9~t.Tr~~n~. ~c~ j.c/o~~tî~. c<s.



voir que leur donne leur Ordination pour conférer & pour prêcher;
fans s'être préalablement adretïés a. l'Eveque, dans le Diocèfe duquel
ils veulent en faire l'exercice pour en obtenir la permiGion ce c'eft
ce qu'on appelle proprement PoMfO!M.

Comme ces Pouvoirs font abfolument volontaires de la part des
Evêques, ils peuvent les limiter, les refufer, même les révoquer avant
leur expiration fuivant qu'ils le jugent à propos {ans être obligés
d'en rendre aucune ration.

Les Prêtres Réguliers font auSt bien que les Séculiers auujettls a.

cette régle Il ed vrai que les Religieux Mendians avoient obtenu lors
de leur Etabliflemenc, différentes Bulles des Papes qui leur accor-
doient la permi~on de prêcher & de conreiTer fans avoir befoin de
l'approbation des Evéques Diocéfains. Mais ces privileges contraires
par leur nature à la difcipline & à la Hierarchie Ecclé&uiique, excite-
tent tant de troubles dans toute l'Eglise, &: particulièrementeh France
& en Angleterre que les Papes fubtequens furent obligés de les ré-
voquer. Les Mémoires du Clergé (Tom. I. pag. p68 & ~6p )

rappor-
tent plufieurs Bulles fur ce fujec. Outre cela on y trouvaf~ntt'autres un
acte remarquable donné par les plus notables Religieux des Commu-
nautésde Paris, au Cardinal de Richelieu le Février 16~ por-
tant reconnoifÏance qu'ils font obligés de fubir l'examen & d'avoic
l'approbation & permiuion de l'Ordinaire, pour prêcher & conreuer,
Il y eftauŒ fait mention (Tom.L pag. 100~) de plufieurs actes de
iatisracHon de Religieux qui avoient prêché & conteue contre la dé-
fenfe des Evêques.

Cependant les Réguliers font dans l'usage & la pofIeHton de fe con.
fefterles uns les autres, même de confeuer leurs Novices, fans l'ap-
probation des Evêques & avec la feule autorisation de leurs Supérieurs.

A l'égard des Religieufes exemptes ou non exemptes, leurs Con-
fefïeurs doivent être approuvés par FEveque, avec cette dinérence~
néanmoins,a l'égard des Religieufes exemptes, qu'indépendamment
de l'approbation de l'Eveque il faut encore que les Conteneursfoient
du choix des Supérieurs Réguliers ou autres; auGI les Evêques dans
ces fortes d'approbations, ne manquent-ils jamais d'inférer la claufe
de con/gK/M 6'rzoyHM. Ceci fbuf&e pourtant une exception en faveur
des Ménagères des Religieufes de Citeaux, de Frontevraulc & du Cal-
vaire, dont les Chapelains font en pofÏeSHon de confetfer les Religieu-
fes, les Penuonna.ires''& autres perfonnes étant dans la Clôture,fans
autre permitlion que celles des Supérieurs majeurs de ces Communau-
tés mais ces mêmes Chapelains, non plus que tous les autres Réguliers
exempts ou non exempts ne peuvent confetÏer dans leurs Eglifes
même, des Séculiers & autres perfonnes qui fe préfentent, fansun Pou-
voir fpécial de l'Evêque Diocéfain parcequ'alors la raifon de l'excep-
tion introduite en leur faveur ceffe, & qu'ils rentrent dans la reg'e-
générale Z>

C'git par les'memgs motifs que les Réguliers exempts ou non exempt



peuvent bien, fans la permiuion 6c approbation de l'Eveque, faire dans
l'intérieur de leurs Couvens des exhortations pour l'ufage de leurs Re-
ligieux feulement, mais ils ne peuvent prêcher ou faire prêcher publi-
quement dans leurs Eglifes, ni même faire dans

l'intérieur de
leur

Maifon aucunes instructions à des Sécutiers, tous prétexte de Congre-
garions, Miflions ou autrement, que de l'aveu & du confentement de
l'Eveque parceque dans ces derniers cas l'Evêque a intérêt que les
Ouailles confiées à fa follicitudePaftorale, fuient infiruites & endo~ri~
nées par des Ecclénafriquesqui aient mérité jfa confiance.

Quoique nous ayons dit ci-devant que 1Eveque eu: maître abfolu des
Pouvoirs qu'il donne pour confeffer & pour preLher, & que par une
fuite ncceCaire il n'efL point obitgé de motiver les refus qu'il faità
cet égard, ou les révocations de Pouvoirs déjà donnés; néanmoins, s'il
avoir exprimé ces motifs dans 1 un ou dans l'autre cas, & qu'ils fuilent
par leur nature abufifs ils pouKjient donner lieu à un appel comme
d'abus fondé. Du Peray, dans fes Noies fur le prélent Edit, a prétendu
qu'un Evêque ne pouvoir fans abus interdire tout un Ordre entier du
pouvoir de canfefler & de prêcher & il fe fonde fur un Arrêt rendu
en faveur des Cordeliers, contre M. l'Evêquede Clermont. Cependant,
nous avons un exemple contraire pofténeur à cet Arrêt, c'eft l'interdit
prononcé par M. le Cardinal de Noailles Archevêque de Paris contre
tous les Jéfuites des trois Maifons de cette Ville; il eB; à préfumec
qu'Us n'auroient pas manqué de réclamer contre cec interdit, s'ils
a voient cru pouvoir réuCSrdans leur tentative fur ce point. Concluons
donc de ces différens exemples que les Ordres en général n'ont pas
fur cela d'autres droits de réclamation que les Particuliers c'ed-a-dire,
que fi dans l'interdit de l'Epoque il fe trouve contre l'Ordre qui en
efk l'objet quelques motifs exprimés qui fbienr infamans ou peu méri-
tés, l'Ordre a la faculté de fe pourvoir par la voie de l'appel comme
d'abus pour empêcher s'il lui eft pouible, que cette tache ne fub~ifte

pas contre lui, mais fi l'Ordre de Religieux ainfi interdit ne fe trouve
point dans le cas d'une pareille réclamation, l'interdiétion feule & par
elle-même, ne peut jamais être un moyen d'appel comme d'abus
quoiqu'elle frappe fur tourun Corps, & qu'elle prouve que ce Corps a
perdu la conâance de l'Eveque parce qu'endn l'Evêque ayant la dif-
pofition abfolue de ces fortes de Pouvoirs, perfonne n'eft en droit de
lui demander compte de la difpenfation qu'il en fait, & ne peut le
forcer à les lui confier maigté lui.

Il faut bien fe donner de garde de confondre l'approbation des Pré-
dicateurs avec leur M~z/M~M'n. Quant à l'approbation elle apparrienc
in~anteuablemeift & a toujours appartenu à l'Eveque mais pour la
comination la Jurifprudence n'eft pas uniforme. Il eft des Arrêts qui
~emblen.t avoir accordé cette nomination aux Evêques, & d'autres aux
F~btiques&: aux Chapitres. Ain~t, par un Arrêt du Janvier 1~99,
cité par du Peray fur l'Article 10 du préfent Edit, les Habitans de la.y~ de Moulins ont été débomés de la demande qu'ils avoient formée



contre M. l'Evoque d'Autun afin de faire preuve de leur poueuion
de nommer un Prédicateur. Cependant M. l'Evêque de Boulogne ayant
voulu depuis faire ufage de cet Arrêt, & le faire déclarer commun
avec les Habitans de Saint Pol en Artois, qui foutenoient de même
être en poffefiion de nommer un Prédicateur, il en fut déboutépar un
Arrêt célèbre du ~o Décembre 1710.

D'un autre cote nous voyons que t'Evoque de Chatons en Champa-
gne, ayant prétendu avoir le droit de nommer le Prédicateurdans (on
Eglife Cathédrale & fon Chapitre lui ayant contesté ce droit, il y
fut maintenu par Arrêt du i )Février i Cet Arrêt eft rapporté par
Ferret, dans fon Traité de la Bulle Livre III Chap. I nomb. n.
quoi qu'il enfoit au refte, de cette variété d'Arrêts il n'en doit pas
moins demeurer pour confiant d'après la difpofition textuelle de notre
Edit, que c'eft la poftëflion qui doit être l'unique boudbie pour décider
les queftions qui fe préfentent fur cette matière & on doit d'autant
moins faire de dtmcuttés de maintenir dans cette poflenion les Fabri-
ques & les Chapitres qui l'ont en leur faveur, qu'elle eit presque tou-
jours fondée fur un titre onéreux qui eft la charge de payer l'honorairedes

Prédicateurs.
Néanmoins quelle que fait la poueuion des Eglifes Cathédrales à cet

égard, elles n'en peuvent jamais exciper, pour empêcher l'Evoque de
faire des MiCIons dans leurs Eglifes, & en conféquence dans les tems
confacrés à cet effet, d'y faire ptêcher, conférer, & en un mot d'y
faire faire tous les autresexercices de piété uutés en pareil cas pourvu
néanmoins que cefoit dans d'autres heures que celles devinées àl'Of-
lice Canonial l'exemption même prétendue du Chapitre feroit dans
fa bouche un moyen impuiffant pour s'y oppofer d'autant que l'Eglise
Cathédrale efi la première Eglife du Diocèfe, & qu'eUe ne rire fon
nom que de la Chaire Epifcopale qui y réfide c'eA ce qui a été juge

au profit de l'Evêque d'Amiens contre fon Chapitre, par Arrêt du Con-
feil rendu contradiétoirement le 2.6 Janvier 1644. Cet Arrêtent d'au-
tant plus remarquable, qu'il a été rendu après en avoir communiqué
à quatre des plus grands Perfonnages de ce tems-là favoir M. Boiluec
Evêque de Meaux M. de Marca, & MeSIeurs de Leon & d'OrmeSbn~
tous quatre Confeillers d'Etat.

Il eft dans plufieurs petites Villes du Royaume des Chapitres ou des
Abbayes,qui ont une efpece de Juridiction Epifcopale dans les Villes
de ieurétabitnement. En conféquence ces Chapitres ou ces Abbayes,

y
ont préfendu quelquefois, qu'en leur qualité d'Eglife matrice, elles
pouvoient empêcher les EcctédaAiques quoiqu'approuvés de i'Evêque
Diocésain de prêcher dans les ancres Eghfes de leur reffort, fans avoir
pris ieur attache & leur avoir repréienté l'approbation de 1 Evoque
c'eft refpece d'une conteftation qui s'eit élevée entre le Chapitre de
l'Eglife Royale de Roye en Picardie, ce les Religieux de la Chariré de
la même Ville. Voici quel en étoit l'objet. Ce Chapitre avoir fait ren-
dre par fon Officiai une Ordonnance portant défend à un Curé des-



environs de prêcher dans l'Eglife des Religieux de la Charité deRoye,
& dans les autres Eglifes de la même Ville fans auparavant avoir ex-
hibé aux Chanoines fon approbation de M. l'Evêque d'Amiens, 8c
avoir obtenu d'eux la nomination à peine d'interdit ipfo faclo. Depuis
ce tems il étoit intervenu aux Requêtes duPalais où la conteflation fur
le poïTeffo'îrerefpeâivement articulé avoit été portée une Sentence
qui avoir maintenu les Religieux de la Charité de Roye dans leur pof-
lefïion de choifir tels Eccléfiaftiques fqu'ils voudroient parmi ceux
approuvés de l'Evêque pour prêcher & adminiftrer les Sacremensdans
leur Eglife $c Hôpital. Mais par la même Sentence le Chapitre fm
aufli maintenu dans la poffèflîon de fe faire repréfenter par les Ecclé-
fiaftiques qui voudroient prêcher & adminiftrer les Sacremens dans les
Eglifes de la Ville les approbations de l'Evêque d'Amiens à cet effer.
Cependant l'affaire ayant cté portée au Parlement, tant fur l'appel comme
d'abus de l'Ordonnance de l'Official du Chapitre que fur l'appel fîm-
pie de la Sentence des Requêtes du Palais, il intervint Arrêt le 1Mars
1709 qui déclara qu'il y avoit abus dans l'Ordonnance en question

par le même Arrêt la Sentence des Requêtes du Palais fut infirmée en
conféquence le Chapitre de Roye fut débouté de fa demande, & au
contraire les Religieux de la Charité] de Roye furent maintenus dans
le droit & pofTeffion de fe fervir pour prêcher & adminiftrer les Sacre-

mens dans leur Eglife & Hôpital, de tels Prêtres Séculiers ou Réguliers
qu'ils jugeront à propos pourvu qu'ils fuflent du nombre de ceux ap-
prouvés par l'Evêque d'Amiensy fans que le Prêtre Séculier ou Régu-lier, par

eux choifi fûr obligé avant que de s'immifcer dans les fonc-

tions Eccléfiaftiques de repréfenter au Chapitre fon approbation. Cet
Arrêt eft rapporté par du Peray dans fes Notes fur le préfent Edit.

Mais il s'eft préfenté une autre queftion relative à la matiere pré-
fentequi eft de favoir devant qui on doit porter les contestations qui
peuvent s'élever au fujet des honoraires des Prédicateurs. Les Evêques

ont prétendu que la connoiffance des différends qui naiflbient fur cela
leur appartenoir comme étant un acceffoire de la Prédication. Il eft
vrai que leur prétention à cet égard paroît appuyée non-feulement fur
3a difpofition du Concile de Trente Sejf. 24 Cap. 4 mais encore fur
l'Article i1 de l'Edit de 1606 dont la fin eft conçu en; ces termes Pour
le falaire de/quels Prèdhateursau cas qu'il ait différend ne s'enpour-
ront adreffer à nos Juges ordinaires} mais

feulement
pardevannt les Ai-

chpvêques j Evêques,ou leurs Officiaux. Si cette partie de l'Article 11[
de l'Edit de 1606 fut demeurée en vigueur le droit des Evêques ne
pourroit fouffrir de difficulté mais l'exécution en fut arrêtée dans fon
principepar l'Arrêt d'enregiftrement, qui odonnaque toute cette
fin feroit ôiée de l'Article. Au moyen de quoi elle eft demeuréecomme
non avenue, & les Juges Laïcs font reftés en poffèflîon de connaitre
feuls des différends concernant les honoraires des Prédicateurs.

Voilà à quoi on peut réduire tout cej qui regarde les (impies Prêtres

pour ce qui concerne l'exercice du Pouvoir de prêcher 6i de confsffer.
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Mais il s'en faut bien que ce pouvoir foit aiolï borné dans les Prê-
tres en titre tels que les Curés & autres Eccléfiaftiques à qui le titre
de leur Bénéfice donne le droit d'exercer les fonctions Paftoralesen tout
ou en partie.

Les Curés font les AfTefTeurs nés des Eveques dans les fondionsdu
faint miniftere c'eft fur eux que l'Evêque qui eft le Pafteur univerfel
du Diocèfe, fe décharge d'une portion du foin des ames qui lui font
confiées. Ainfi il ne leur faut pas davantage que le titre de leur Béné-
fice & les Provifions de l'Evêque qui leur en affluent la pofleflion pour
avoir le droit perpétuel d'enfeigner & de diriger le Troupeau qui leuj:
eft afligné. De-là les Curés ne font pointobliges de prendred'autres Pou-
voirs pour prêcher & confefler dans leurs Paroifles que ceux qui réful-,

tent de leur million canonique ou institution autorifable
Mais an a demandé fi les Curés pouvoient même dans les limites

de leurs Paroifles confefler d'autres Perfonnes que leurs Paroifliens
ordinaires ? Quoique cela ait paru faire quelques difficultés parmi les
Canonises on ne croit pas néanmoins qu'il puiffe y avoir fur ce point
un doute fondé. En effet, le droit des Curés eft en cette occafion plus réel
que perfonnel ce n'eft donc point au Curé à examiner fi les Perfonnes
qui fe préfentent à lui pour laconfeflion,font, ou non, domiciliées dans
fa Paroiffe. Il fuffit qu'elles fe préfentent à lui dans les limites de fon
reflôrt pour qu'il foit en droit d'exercer à leur égard les fonctions de
ion miniftere.

Il y a même plus; un Curé n'a pas befoin d'autresPouvoirs que ceux
attachés à fon titre pour aller confeflèr dans une autre Paroifle du même
Diocèfe pourvu que ce foit avec l'agrément du Curé de cette Paroifle.
C'eft un droit qui eft confirmé aux Curés par l'ufage conftant, & dont
ils ne peuvent être privés, que par une Ordonnance expreflè de i'Evê-
que, quiles refteaindroit à

leurfeule
Paroifle.

Mais comme dans les Paroiffes d'une certaine étendue il eft né-
ceflaire que le Curé fe décharge d'une partie du foin de fon Troupeau,
fur d'aunes Prêtres, foit en qualité de Vicaires foiren qualité d'Ha-
bitués, il ne ne peut être forcé par l'Evêque dans le choix des uns ou.
des autres pourvu que ce choix tombe fur des Eccléfiaftiques approu-
vés de l'Evêque tout eft rempli de fa part vis-à-vis de lui. Ces Mi-
niftres inférieurs étant deftinés à être fes coopérateurs dans le miniftere
de la Parole & la conduite des ames, il eft jufte & naturel qu'il ait la.
liberté d'en faire le choix à fon gré afin que le Pafteut & les Prêtres
qui lui font fubardonnés,- agiflènt tous enfemble de concert pour l'avan*-

tage commun des fidèles & pour leur édification.
Les Curés ne font point les feuls que le titre de leur Bénéfice auro-

rife à prêcher & confeffèr fans un Pouvoir particulier de l'Evêque. Il
eft d'autres Bénéficiers qui ont comme eux le même droit, toit en tout
foit en partie. Ainfi les Doyens & autres premieres Dignités des Eglifes
Cathédrales & Collégiales font réputés Curés des différens Membres df



leurs Corps, & en cette qualité ils exercent à leur égard les fonétions
Curiales.

On peut mettre dans la même claflè les Archidiacres, dans les en.
droits où le déport a lieu en leur faveur car comme en vertu de ce
droit l'Archidiacre doit deffervir ou faire deflervir le Bénéfice, il faut
nécefTairement dans le premier cas que ce droit emporte avec lui ce-
lui d'exercer toutes les fondions Paftorales.

Il faut du moins, par rappoutla Confeffion, dire la même choie
des Pénitenciers qui étant les Confelfeurs uiiiverfels du Diocèfe ont
par leur titre feul le droit de confeffer dans toute l'étendue de ce mêmeDiocèfe.

Les Théologaux jouilîènt des mêmes prérogatives, par rapport a la
Prédication, inlhtués pour enfeigner & pour prêcher, ils n'ont pas
befoin d'auneihofeque rie leur titre, pour avoir le droit de prêcher. Et

ce droit leur tft cxprelféinenr confirmé & confervé par le préfent
Edit quoique l'utilité & la néceffùe de lems fonctions foient bien
différentes de ce qu'elles étoient dans leur origine. En effet, c'é-
toient originairement les Evêques qui p' échoient dans leurs EghfesCa-
thédrales mats les loins multipliés attachés au Ponuficat, fur tout
dans les grands Diocèfes ne leur ayant point permis de remplir exac-
temenr cette fonction par eux-mêmes les Conciles ont ordonné qu'il
feroir réfervé une Prébende affectée à un Théologien lequel ftroit
tenu de prêcher tous les Dimanches dans l'Eghfe Cathédrale au lieu
& place de l'Evêque, & c'ett cetie Prébende qu'on appelle Piékende
Théologale.

Les Théologaux ne furent d'abord établis que dans les Eglifes Mé--
tropolitaines. Leur établiflèment fut regardé dans la fnire comme fi
mile qu'on l'étendit, non feulement aux autres Eglifes Cathédrales,
mais encore aux Collégiales.

Quoiqu'on puitfe fane remonter l'origine des Théologaux àplufieurs
Conciles très anciens, il efi: néanmoins conftapt que c'eft le Concile de
Bâle qui fut le premier qui regla que les Théologaux fercient Chanoi-
nes j & qui a ordonné qu'il feroit réfervé pour eux une Prébende ce
qui a depuis été adopté dans notre France tant par la Pragmatique (a)

( a ) Trivb Cura per peneralis Concilii fta'uta fa"i£*e ordinatum exiftat r quàd qnriibst
Icclefia Mcctfipoli'ana itneat«raui deheat ha^ere 1 num Theologum qui fuâ Docinnà ^t Pijed'ca-
tir.nibus ftuutuin faliui' at+i;iat7 ordui.u harc Taufta Caih( dtahs laluel vjdi-'hcec ijuoj qu]'if)Ct
Collarcr ipfarum Prar! erdarnm icnea'ui aui dcbcat tonforc Car.onica'um Bc PricK^ndain quam
TJrimùnï facultés fe obtul [|, ftt mvuiirc poierit v uni mat^iOro î-icentiato Vt.1 lu Tfjeologià
Baccalariijj foriuaco qui per deccnnîuni in Uiuvt-rfita'e pnvitrgiaJa Huducru, te on'.s rc/ïdeimie

y
ac Lefturje & Pra^dîcanoms uihue volu-iï5 qmque bis, aut fLiiïel ad minus per lîu^ulas hfbdo-
jnadas Cccdanie lf^uimo impcdimento ) légère habcat & i^uotics Jj'ium in hujuimoch lciinra.
dcfiiere cu^tigcir r sa tbiirmm Capitnh m fubflia£tione diftubutionum toiius bebdomadac puniri
jioflït'y &û re/îdenciam deferuesit àt a'10 providtatut y verumramen ut vacare poiîit libciiàa
iiudio nihil perdit cun ablcns fucsii à div iras, l'ra^mat, fanll. Tu, de Coliac.5. 10.



& par le Concordat (b) que par les Ordonnances d'Orléans (c) Se de
Blois (d).

Les fonctions des Théologaux ne font pas aujourd'hui à beaucoup
près fi onéreufes, qu'elles l'étoient autrefois. Inftitués dans leur prin-
cipe pour prêcher & enfeigner habituellement leurs obligations fe
réduifent aujonrdhui dans plufieurs Eglifes à faire trois ou quatre Ser-
mons pendant l'année. L'érabliflement des Univerficés Séminaires de
autres Ecoles publiques où l'on enfeigne la Théologie & la fondation
des Prédicateurs dans la plupart des Eglifes, du moins pour les fta-
tions de l'Avent & du Carême ont éré les principales caufes de la di-
minution des fonctions des Théologaux fur ces deux poinrs.

Mais les Théologaux, du moins dans le peu de fonctions qui leur
refte pour la prédication font obligés de les exercer en perfonne fans
pouvoir fubftituer un autre pour les remplir en leur place, à moins que
ce ne foir de l'agrément de l'Evêque. Sur quoi on a demandé fi c'était
l'Evêquequi avoit le droit de choifir à chaque fois celui qu'il jugeait
à propos,pour prêcher au lieu & place du Théologal; ou fi ce choix
appartenoit au Théologal lui-même pourvu qu'il tombât fur un Ecclé-
fiaftique approuvé de l'Evêque pour la prédication ? Comme la Loi ne
s'explique pas d'une manière bien positive fur ce point, nous croyons
que c'eft dans ce cas l'ufage & la poffeflîon qui doit décider, foit ea
faveur de l'Evêque foir en faveur du Théologal.

Le titre du 1 héologil ne lui donnant le droit de prêcher que dans
l'Eglife Cathédrale ou Collégiale de fon établilTement il ne peut l'é-
tendre au-delà. Ainfi le Théologal d'une Eglife Cathédrale, ne pour-
roit prêcher dans les autres Eglifes de la Ville ou du Diocèfe, fans
une approbation fpéciale de FÈvêque à cet effet.

(b) Statuimus infuperquod ordinarius Co'latbr in mâquaque Cat.heJr.ili ac etiam Metropolitanl
Ecclefiâ Canonicatum & Pisbendam Theologalem mibt confîfœntem conferre teneatur uni Ma-
giftro feu Licentiaîo aut Baccalaureo foi mata in Theoîoyâqui per decennium in Univerfitate
ihidii generalis privilegiata, fluduerit ac uf*us reGdentia: ledurx & prxdicadonis adu fubûe
volueriti quique bis aut femel ad minus pet fingulas hebdomadas impedimento ceffanre légitima
légère debeat; & quoties ipfum iahujurmodi ieâura defîcere contigerir ad aibiinunï Capituli per
fubftraâionem diftcibutionltmtottus heb-Iomadx punira po£Ht. Etrelîdentiani deferuer>c, de tilÂ
alteri provided debeat. Et ut llbedùs Audio vacace poiUt etiamtï abfens fuent à divinîs habe x~

taz pro prsfente ita ut niliil perdat. Concord. Tu. & Coll. §. r. 'bende afF(c) y> En chacune Eglife Cathédrale ou Collégiale, fera rtfer/vcc_ une Prébende affèclce à ait
m Dofteut en Théologie de laquellefera pourvu par l'Archevêque, Evèque ou Ch-imtte; d ïi
» charge qu'il prêchera & annoncera la parole de Dieu chacun jour de Dimanches & Fetes folem-
» nelles & ès autres jours, il fera & continuera trois fois la Semaine une Leçon publique de l'E-
» criture Sainte Se feront tenus & contraints les Chanoines y affifter par privation de leur diftti-
» buition. Ordonnance d'Orléans jirt. 8.

(d) » Nous voulons que l'Ordonnance faire à la réquifition des Etats tenus à Orléans, ranc
» pout lesPtcbendesThéoLogales, que,Préceptoriates, foit exactement gardée fors & excepté toute
33 Fois pour le regard des Eglifcs où le nombre des Ptébend^s ne feroit que de dix outre la prin-
s> cipale Dignité. Ord. de Biais, An. ;}.

sa Ez Eglifes Cathédrales & Collégialesoù par les faints Décrets doit avoir une Prébende Théo-
» logale, efcjueUes jufqu'àpiéfent n'en a été établi aucune la première Prébende Canoniale qui
» viendra à vaquer ci-après en quelque fotte que ce foit, fi ce n'elt par réfignation, fera fuivanc
» les faints Conciles, perpétuellement aftèafeun Théologien fans pouvoir être confe'eeautre,
» qui ne foit de ladite qualité défendons à nos Cours Souveraines & tous nos autres Juges d'à-
J> voit aucun égard aux provisions qui autrementen auraient été faites, même Ord. Art. 3*.



Quoique le Concile de Bâle la Pragmatique & le Concordat fem-
blent n'exiger d'autre qualité pour poiTéderlaPrébende Théologale que
d'être Docteur Licentié ou Bachelier en Théologie, il cft certain
néanmoins, d'après la Jurifprudence a&uelle conforme à l'Article8
de l'Ordonnance d'Orléans qu'il faut pour cela être Docteur. Il ne
fufEc pas même del'être lors du vifa il faut avoir cette qualité dans
le tems même des Provifions (e) & l'avoir obtenue dans une Univer-
ficé du Royaume afin que l'on foir fur que le Sujet a été élevé dans
les maximes de l'Eglife Gallicane (f).

A R<T fcLÏ XIV.
Les .Archevêques S" Evéques visiteront tous les ans

au moins une partie de leurs Diocefes & feront vifiter

par leurs Archidiacres, ou autres, Eccléjiafhques ayant
droit de le faire fous leur autorité, les endroits où ils ne
pourront aller en perfonne à la charge par lefdits Ar-
chidiacres ou autres Eccléjiafliques de remettre aux
Archevêques ou Evêques ans un mois, leurs procès
verbaux des vifites api es qu'ellesferont achevées ajîn
d'ordonner fur iceux ce qu'ils eflimeront nécejpiire.

Article X V.
Ils pourront vifiter en perfonnes les EglifeS Paroif-

fioles finîtes dans les Monafleres Commanderies, &
Eglifes de Religieux qui fe prétendent exempts de leur
Jurifdiâlion3 & pareillement ,f oit par eux f oit parleurs
Archidiacres ou autres Eccléjiafliques celles dont les
Curés feront Religieux & celles ou les Chapitres pré-
tendent avoir droit de vifite.

Article XVI.
Les Archevêques & Evêques pourvoiront enfaifant

(e) Soefve, Tom. I. c<trur 3. Chap. 77.
</) Mémoires du Clergé, Tome 3. page 1139 & fuiyantes,

Rebulfè fur le Concordat.
IJÙU'ou fur la Pragmatique.



leurs vijîtes (les Officiers des lieux appelles) à ce queleurs vftes, (les O~cciers des lieux appellés~ â ce qzce
les Eglifes foient fournies de Livres, CroixCalices,
Ornemens, 6/ autres chofes nécejfaires pour la célébra-
tion du Service divin à l'exécution des Fondations à
la réduction des bancs, 6" même des Sépultures qui em-
pêcheroient le Service divin & donneront tous les ordres
qu'ils ejlimeront nécejfaires pour la célébrationpour l'ad-
vùniftration desSacremens & la bonne conduite des
Curés & autres Ecclé[îa[liques Séculiers & Réguliers
qui dejfervent lefdites Cures. Enjoignons aux Marguil-
liers Fabriciens defdites Eglifes d'exécuter ponctuellement
les Ordonnances defdits Archevêques & Evêques & à
nos Juges & à ceux des Seigneurs ayant Jujlice d'y tenir
la main. Article XVII.

Enjoignons aux Marguilliers Fabriciens depréfen*

ter les comptes des revenus & de la dépenfe des Fabriques

aux Archevêques Evêques & à leurs Archidiacres, aux
jours qui leur auront été marqués au moins quinze
jours auparavant lefdites vifites & ce à peine dejïx li-
vres d'aumône, au profit de l'Eglif'e du lieu, dont les
SucceJJèurs en charge de Marguilliers feront tenus defe
charger en recette; & en cas qu'ils manquent à préf enter
lejdits Comptes, les Prélats pourront commettre un Ec-
cléjîajlique fur les lieux pour les entendre fansfrais*
Enjoignons aux Officiers de Juflice3 S" autres princi-
paux Habitans d'y affifler en la maniere accoutumée r
lorfque les Archevêques Evêques, ou Archidiacres les
examineront & en cas que lefdits Prélats & Archidia-
cres nefaffent pas leurs vifites dans le cours de l'année,-
les comptes feront rendus & examinés fans aucuns frais ;



& arrêtés par les Curés, Officiers, fis* autres principaux
Habitans des lieux, & reprefentés aufdits Archevêques
Evêques ou Archidiacres, aux premieres vifaes qu'ils
y feront. Enjoignons aufdits Officiers de tenir la main
à l'exécution des Ordonnances, que lefdits Prélats ou
Archidiacres rendrontfur lefdits comptes, & particuliè-
rement pour le recouvrement & emploi des deniers en pro-
venons & à nos Procureurs & à ceux des Seigneurs

ayant Juflice de faire avec les Marguilliers Succejjeurs,
& même eux feuls à leur défaut, toutes les pourfuites
^uiferont néceffairespour cet effet.

Article XVIII.
Les Archevêques &1 Evêques, veilleront dans l'éten-

due de leurs Diocefes, à la confervation de la difci-
pline régulière dans tous les Monafleres exempts & non
exempts tant d'Hommes que de Femmes, où elle eft ob~

favée & à fon rétabliffèment dans tous ceux oà elle
ne fera pas en vigueur & à cet effet, pourront en exé-
cution & fuivant les faints Décrets & Conjiitutions
canoniques & fans préjudice des exemptions defdits
Monafleres en autres chofes vifiter en perfonne lorf
qu'ils l'eflùneront à proposceux dans lefquels les Ab-
bés, Abbejjès, ou. Prieurs qui font chefs d'Ordres, ne
fontpas leur réfîdence ordinaire. Et en cas qu'ils y trou-
vent quelque défordre touchant la célébration du Service
divin le défaut du nombre de Religieux nécejjaire pour

s'en acquitter la Difciplme régulière ï adminiflration
ufage des Sacremens la clôture des Monafleres de

Femmes & l'adminiflration des biens & revenus tempo-
rels, ils y pourvoiront, ainfi qu'ils l'ejiimeront convenable

pour ceux qui font fournis à leur Jurifditfion ordinairct



Et à l'égard de ceux qui fe prétendent exempts ils or-
donneront à leurs Supérieurs Réguliers d'y pourvoir dans
trois mois même dans un moindre délai, s'ils jugent
ab f olument nécejfaire d'y apporter un remède plusprompt,
& de les informer de ce qu'ils aurontfait en exécution:
& en cas qu'ils n'y fatisfaffènt pas dans lefdits délais
ils pourronty donner eux-mêmes les ordres qu'ils juge-

ront les plus convenables pour y remédier fuivant la
regle defdits Monafleres. Enjoignons aufdits Supérieurs
Réguliers de déjérercomme ils le doivent, aux avis
& ordres que lefdits Archevêques ou Evêques leur don-
nerontfurce fujet & ànos Officiers? & particulière-

ment à nos Cours, de leur donner l'aide &, le fecours
dont ils auront befoin pour lefdites vifîtes & V exécu-
tion des Ordonnances qu'ils y rendront, lefquelles, en
cas d'appel Jîmple, ou comme d'abus feront exécutées

par provifïon.

Article XIX.
Voulons pareillement que fuivant& en exécution

desfaints Décrets, & Confîitutions canoniques, aucunes
Religieufes ne piaffent fortir des Monafleres exempts &*

non exempts, fous quelque prétexte que ce f oit ou pour
quelque tems que ce puifjè être fans caufe légitime &
qui ait été jugée telle par L'Archevêque ou Evêque Dio-
céfain qui en donnera la permijfîonpar écrit; &J qu'au-
cune Perfonne fécuhereny puifjk entrer fans lapermif-
fion défaits Archevêques ou Evêques,ou des Supérieurs
Réguliers, à l'égard de ceux qui font exempts; le tout
jous les peines portéespar lefdkes Corjlitutions canonir
ques} &par nos Ordonnances.



Article XX.
Foulons qu'en cas qu'on interjette appel comme d'a-

bus des Ordonnances que lefdits Archevêques & Evê-
ques pourront rendre, des procédures qu'ilspourrontfaire
touchant les deux Articles précédens ellesf oientportées
en nos Cours de Parlement auxquelles Jéules, en tant
que befoin ejl ou fer oit, Nous en attribuons toute Cour,
Jurifdiflion & connoiffance fans préjudice des attributions
de Jurifdiôïion, 61 évocations accordées à certains Or-
dres, ou Monafleres en autres caufes.

Comme les Articles qui précadent, concernent tous la vifite nom

avons cru qu'ils fedonneroient plus de jour les uns aux autres en les
ralTemblant fous un feul & même point de vue.

La vifice des Evêques dans l'étendue de leurs Diocèfes, eft d'une
très grandè importance pour la confervation de la Difcipline Eccléfiafti'
que. Aufli a-t-elle été recommandée dans tous les tems par difiérens
Conciles, & notamment par celui de Trente.

Nos Rois, en qualité de Protecteurs des Canons, ont auffi employé
leur autorité pour maintenir fur ce point important les Réglemens des
Conciles & le préfent Edit n'eft pas la premiere Loi politique qui ait
été faite à cette occafion, puifqu'il n'a fait en quelque forte que renou-
veller à cet égard les autres Loix du Royaume comme l'Ordonnance
d'Orléans (a), celle de Blois (/) & l'Edit de 1606 (e).

Pour donner quelque ordre à tout ce que nous avons à dire fur la vifite
des Evêques il faut la confidérer fous différens points de vue, fa-
voir

i". Relativement aux lieux fujets à cette vifite.
1°. Relativement aux objets qui y peuvent être reglés.
j°. Relativement à Y exécution des Ordonnances rendues par les Evê-

ques dans le cours de leurs vifites, $c aux moyens qui peuvent fuf-
pendre ou arrêter cette exécution.

» (a) ViGreroiu les Archevêques,Evêques, Se Archidiacres, en yerfonne, les Eglifes & Cures de leurs
s^Dioccfes, & taxeront leur prétendu droit de vifîtatioii

fi modérément,
que l'on n'ait occafion de

» s'en plaindre. Ord d'Oilétns ,Ari. 6.
»(i) Les Archevêques& Evêques feront tenus de vifiter en perfonne. ou s'ils font empêchés lé-

» gitimement, leurs vicaires Généraux les lieux de leurs Diocefes tous les ans j& Ii pour la grande

m étendue d'iceux ladite viutation dedans ledit tems, ne peut être accomplie feront tenus icdlc
s> paracheverdedans deux ans. Ord. de Blois Art. 31.

léi7lafli» (c) Nous voulons que les Archsvcques Evêques, Abbés Archidiacres & autres Eccléfialtiq»«»
S» qui ont droit de vifites, y foient confervés & en jouitïent ainG qu'ils ontaccoutumé faiianc leurs
?>vifùeE enpttfoonc &floaa«u;mi;i;;>fuiront l'Aiiide31 det Ordonnances de Dlois. Edit de rso(
.4"1"1'-



vifite de l'JEyiqut.

TomeII. Rrï

4°. En6n, relativement à ceux qui peuvent fubfiituer L'Evéque dans
les vifites.

En commençant d'abord par ce qui concerne les lieux & les Per-
fonnes fujettes aux vifites de l'Evêque, il faut obferver que dans l'an-icienne Difcipline de l'Eglife tout étoit fournis à la vifite & à la cor-
rectioa 'de l'Evêque Diocéfain on n'y connoifïbit point ce qu'on ap-
pelle aujourd'hui Exempts & Exemptions ce n'eft que dans les tems
de relâchement & d'ignorance, que certains Monafteres & certains Cha-
pitres Séculiers des Eglifes Cathédrales ou Collégialesont cherchél'impunité

de leurs
défordres

en
tâchant

de fe fouftraire au pouvoir $C
à la Jurifdiction de leur Evêque trop à portée de voir & de réprimer
ces défordres. Ils fe font pour cet effet adreffés aux Papes qui foit pour
étendre leur autorité foit pour fe concilier des Partifans dans des tems
de Schifme n'ont accordé que trop légèrement & trop libéralement
les exemptions de la Jurifdiction Epifcopale qui leur ont été deman-
dées. Le peu de fermeté des Evêques de-ces tems-là 6c leur devoue-
ment mal entendu pour ce qui venoit de la Cour de Rome, n'ont pas
peu contribué à accréditer ces exemptions & à procurer raccroiffe-
ment d'un mal qu'une jufte & louable réfiftance de leur part auroit
pu arrêter dans fon principe. C'eft pourquoi les exemptions étant par
elles-mêmes /auflîodieufes tant dans leur oiigine que dans leur objet

:J
on ne peut examiner avec trop de foin les titres de ceux qui les recla-
ment, pour les profcrire pour peu qu'elles paroilîent équivoques, ou
du moins pour les reftraindre dans les bornes les plus ftriftes. AuCI

comme le retour au droit commun eft toujours favorable on peutbien
perdre par la prefcriprion l'exemption de la Jurifdi&ion Epifcopale la
mieux juftifiée j mais jamais on ne peut l'acquérir par cette voie
parcequ'onne peut prefcrire en faveur de l'abus.

Quoi qu'il en foit l'Evêque n'a jamais perdu par ces fortes
d'exemprions le droit d'infpection naturelle qui lui appartient, fur les
Eglifes & Monafteresqui fe prétendent exempts. Sa qualité Epifcopale
lui fuffit pour avoir le droit de vifiter en perfonne les Eglifes des pré-
tendus exempts & y régler tout ce qui regarde la police extérieure du
Service divin. Il n'y a d'exception cet égard que par rapport aux Mo-,
nafteres où réfident les Supérieurs Généraux des Ordres & Congréga-
tions Régulières, parcequ'on pcéfume alors que la préfence des Supé-
rieurs Majeurs y doit tenir tout dans l'ordre convenable, & opnféquemi
ment que la vifite de l'Evêque eft inutile dans ces fortes de cas.

Le droit des Evêques fur les Monafteres exempts ne fe borne pas
même à la feule vifite pour la police extérieure: car quoiqu'ils n'en
ptiiflent de plano réformer les défordres intérieurs cependant fi
après avoir averti les Supérieurs Réguliers d'y remédier dans un dé-
lai convenable ils ne le font point, les Evêques font autorifésiy pour-
voir eux-mêmes & à donner fur cela les ordres néceflaires auxquels
lés Supérieurs Réguliers font obligés de fe conformer. Notre Edit avoir
&é à trois mois le délai que l'Evêque devoit accorder dans ces fi>£t*3



'Cl] etde la
vijîte.

de cas mais une Déclaration poftérieure du 19Mats 1696 a étendu
ce délai jufqu'à f.xmois, 1 moins que le fcandale ne fût fi grand &
le mal fi preifant qu'il y eût une néceflicé indifpenfeble d'y poutvoir
plus promptement (a).

Pour connoître maintenant les objets, qui peuvent être reglés par
les Evêques dans le cours de leurs vifires, il

faut diftinguer

avec notre
Edit, la vifite des Cures d'avec celles des

Monafteres
Chapitres &

autres lieux Eccléfiaftiques.
Quant à la vifite des Cures les objets de cette vifite peuvent fe

réduire à cinq principaux, qui font;i°. le fourniffement de toutes les
chofes néceflaires foità l'adminiftration des Sacremens foit à la cé-
lébration du Service divin, zp. l'exécution des Fondations;30 la
xéducYion des Bancs & Sépultures; 40. la conduite des Curés & autres
Eccléfiaftiques deifervaut les Paroilles; j°. enfin, la reddition des

comptes des Fabriques.
Premièrement fous le terme de chqjes necejpiires au Service divin

»

(a) «LOUIS,par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre A tous ceux qui ces pré-
,i fentes Lettres verront S AL V T. L'obligation dans laquelle Nous fommes d'employer l'aurontc
w qu'il a plu à Dieu de Nous donner, pour maintenir l'ordre & la difeipline del'£glife, par l'cxé-
y> cution des faints Canons, dont Nous tenons à honneur d'être Le Défeufeur Nous a engagé au
j> mois d'Avril i«sf à fatre rédiger dans un feul Idit les différentes Ordonnances que les Rois
» nos Prédéceffeurs Se Nous avons faites, en différentes occafions en faveur & fur la réquifitioa
33 du Clergé de notre Royaume Et comme Nous avons été aveius, que1 quelques perfonnes don-
•a noient àl'Article 18 de cet Edit, une interprétationdifférent: de nos intentions & même que
» l'on avoir rair quelques procédures en certains Diocèfes qui polivoient y être contraires, Nous
i> avons eftimé nécelTaire de déclarer fi expreffément notre intention au fujet dudir Article, qu'il
» ne relie plus aucun prétexte de difficulté àcet égard, & que le Clergé Séculier Se Régulier demeu-
» rant dans les bornes qui font preferites par les faints Canons, ils concourent au fervice de Dieug• & à l'édificationde nos Sujets dans la fubordination & avec le rclpeû qui eft dû au caraâereSe

s»à la dignité des Archevêques & Evêques, & que les Réguliers iouiffent auBî fous notre protection
» des exemptions légitimes qui ont été accordées à pluïluirs Or ces CongrégationsÊV Monaftere3
» particuliers. A CES causes âc nés bonnes confîdêiations à ce Noas mouvant de notre certaine
» fcience p'eine puillance & autorité Royale en interprétai» en tant que befom ledit Article
a 18 denotre Edit, Nous avons dit, déclaré 8c ordonné difons déclarons & ordonnons, par ces
» Préfcmes lignées de notre main que notre Edit du mois d'Avrilde l'année 165Ï» & en parti-
5J culicr l'Article iSd'ictlui, foit exécuté, fans préjudice da Droits. Privileges 8c Exemptions de»
3ï Monaitetes 8c de ceux qui font fous des Congrégations,que Nous entendons avoir lieu .liflfï &
s> en la maniere qu'ils Tont eu & dû avoir jufqu'à préfent que lorflue les Archevêques ou Eve-
»quesauront eu avis de quelques defordres dedans aucuns defdits Monafteres exempts de leur Ju-
» tifdiûion;Nous voulons qu'ils avert.ficnt pareillement les Supérieurs Réguliers d'ypourvoirdans
3) fix mois & qu'à famc d'y donn-ror,lrc dans ledit rems, ils y pourvoi'ont eux mêmes ain(î
a> qu'Us î'iftimeront néi-UIâire fuivalit les Légles & inftnuts de chacun defdits Ordres & Monaf-
» teres:j&qu'en cas que le défurdre foit G grand, Se le mal fi prefliint qu'il y ait un befoin
w

indifpcnfabie d'y apporter
un remede plus prompe lefdi'.s Archevêques & Evêques pourrons

3> obliger les Supérieurs Réguliers d*y pourvoir plus promprcmenr. Voulons parc.ikmcnt que les-

»> Monafteres où demeurent de? Supérieurs Réguliers qui ont une Juriftliction légitime fur d'au-
» nés Monafteres & Prieures Jctlrs Ordres, foient c\emp's de la Vllitc dîfdi-s Archevêques &
s> Evéques, ainfi que les Abbés& Abhcdcs qui font chefs 6c Généraux dcfdits Oidres. Si donnons,
sj en mandement à nos aînés & féaux Confeillers lesGeris cenans notre Cour de Parlementaà Paris
a> que ces Préiemes ils aient à en égarer, & le contenu en icelles, faire exécuter de point C11.

j> point felon ta forme & teneur pleinement& paiflblements cédant & faifant cefler tous trou-
» bles 8c empêchemens contraires, aufquels Nous avons déroge & dérogeons par ces Préfentes.
» CAtel eft notre plaifir: en témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Scel. Donné à Vetfailks
» le vingt-neuvième jour de Mars l'an de grace mil fixcait quatre-vingt- feize, Se de notre Regne le
» cinquante iroifieme. Signé,LOUIS: Ei plus bas; par le Roi, PmiïïEACX, & fceUé in
si grand Sceau de cire jaune.

a Kt-çiiiré tatitlwasat le 4 Avril t<;«. Signé, Donêoîs.



on entend les Livres Croix Chandeliers,], Encenfoirs Calices, Ci-
boires, Soleils, Linges Aubes, ChafubleîChapes & autres Orne-
mens, Les Cloches y font auffi comprifes, comme étant un accefloire
néce (Taire à la célébration du Service. L'Evêque doit fe regler pour la
quantité & la qualité de ces différentes chofes, à la qualité des lieux.
Quand il s'agit de Paroiffes peu riches & peu étendues il faut fe
borner au fimple néceflfaire fi elles font plus confidérabks même i
la campagne ou qu'elles foient dans des Villes on peut aller plus
loin que le néceflaire c'eft à l'Evêque à proportionner les réglemens
à cet égard fur les lieux, & fur l'aifance des Habitons ou

des Fabri-

ques. Nous ne parlerons point ici de ceux qui peuvent être tenus de
fournir ces difféientes chofes attendu que nous aurons occafion d'ea
traiter fpécialement fur l'Article n du préfent Edit.

En fécond lieu l'Evêque doit examiner dans le cours de fa viiîte»
fi les Fondations font exactement acquittées attendu qu'elles font
partiedu Service divin & pour faire cet examen avec connoilîance de
caufe il eft en droit de fe faire repréfenter les titres des Fondations

>
& d'en ordonner l'exécution conformément aux titres, en cas qu'il
trouve qu'on s'en foit écarté. C'eft l'efpece d'un Arrêt du Parlement
du9 Mars 1690, quia déclaré n'y avoir abus dans l'Ordonnance de
l'Archevêque de .Bourges rendue en cours de vifite, portant que la.
Fondation d'une Meffe faite par un Procureur au Parlement dans l'E-
glife Paroiffiale de Chaillou & que le Seigneur faifoit dire dans fon
Château feroit repréfentée & que cependant la Meffe le diroit dans
l'Eglife de Chaillou conformément à la Fondation.

Il n'y a pas de doute que l'Evêque ne doit point appeller les Fonda-
teurs ou leurs repréfentans lorfqu'il ne s'agit de fa part que d'ordonner
& de maintenir l'exécution pleine & entiere des Fondations. Mais il
eft des cas où l'Evêque fe trouve obligé de les réduire & quelquefois
même de les éteindre touc-à-fair. Cesréductions ou extinttions ont lieu,
foit à caufe de l'infurfifance ou de l'extinéton du revenu, foit à caufe
de la multiplicité des Prières, Offices, & Fondations qui fe trouvent
dans une même Eglife. Or il fembleroic dans l'un ou l'autre de ces cas,
que l'Evêque ne pourroit valablement prononcer fur la réduction ou,
l'extinétion des Fondations fans avoir appellé ou entendu les Parties
intéreflees qui font principalemeut les Fondateurs ou leurs Héritiers.
Il eft confiant en effet qu'il feroit beaucoup plus régulier de la parr
de l'Evêque de prendre cette précaution, avant que de ftatuer fur la.
réduction ou l'extinclion. Cependant on ne croit pas qu'il foit de né-
ceflité abfolue pour l'Evêque de le faire d'autant que les Réglemens
que peut faire l'Evêque à ce fujet ne font point irréparables en dé-
finitif car les Fondateurs ou leurs Héritiers ont deux voies ou-
vertes pour fe pourvoir contre ces Réglemens lorfqu'ils s'y trouvent
blefles favoir, celle de l'oppoficion & celle de l'appel comme d'abus
aux Cours Souveraines. Obfervons néanmoins ici quant à l'opposition
gu'il faut Ibigneufement distinguer fi la Fondation eft Eccléfiaftique o^



^Laïque. Si la Fondation eft Eccléfïaftique l'Evèque doit renvoyer de-
-vant fon Officiai, pour procéder fur l'opposition. Si au contraire la
fondation eH Laïque, la connoiflànce en appartient aux feuls Juges
Laïcs comme étant alors une affaire purement temporelle.

En troifieme lieu les Bancs & Sépultures qui fe trouvent dans une
Eglife Paroiffiale pouvant nuire quelquefois à la décence & à la faci-
lité du Service divin c'eft encore à l'Evèque à régler fur cela ce qu'il
croit être de fa prudence dans le cours de fa vifne. Car, quoique le
droit de concéder les Bancs <k Sépultures appartienne aux feuls Curés
& Marguilliers l'Evêque a fans contredit celui de les réduire ou de
les fupprimer s il trouve qu'ils nuifent au Service divin. Il en eft
de même des Epitaphes attachées aux murs de l'Egliie que l'Evê-
que peut faire changer de place lorfqu'elles font un obftacle à la
décoration de l'Eglife & même les faire abbattre lorfqn'elles mena-
cent ruine. Il eft néanmoins certains Bancs que l'Evêque ne peut fuppri-
aner de fon autorité comme ceux des Patrons & des Hauts-Jufticiers

c
mais pourvu qu'il les laifle dans le Chœur comme ils doivent y être,
il peut les faire changer de place & même en réduire l'étendue pour
la commodité du Service divin. Nous avons un Arrêt du Parlement du
2 jAoût 1619 rapporté par Maréchal qui a réduit le Banc d'un Sei-
gneur à fix pieds.

En quatrième lieu un autre objet non moins intéreflànt de la vifite
des Evêques, c'eft la perquifition de la conduite & des mœurs des Cu-
lés & autres Ecctcfîaftiques deflervant les Paroiffes. Le Concile d'Aix
tenu en 1585développe tous les points dont l'Evêque doit s'enquérir
à cet égard Con premier foin doit fe porter fur les Regiflres de Bap-
têmes Mariages & Sépultures; le même Concile veur enfuite que l'E-
vêque fe fafle rendre compte, fï le Curé adminiftre convenablement
les Sacremens fi le Sacrement de PEuchariftie l'Extrême onétion &
les autres chofes facrées font gardées avec le foin & les attentions re-
quifes, & s'ils font renouvelles dans leur tems fi le Saint Sacrement
eft porté aux Malades avec honneur & décence fi le Curé n'abandonne
point fa Paroiffe, fur-tout les jours de Fêtes & de Dimanches s'il afoin

de prêcher fes Paroiffiens
& de

faire le Catéchifme aux Enfans
enfin s'il n'eft point adonné au vin ou à la débauche des Femmes &
fur-tout s'il n'a point chez lui de perfonnes du fexe au-deffous de l'âge
prefcrit par les Canons. Z)

Si le Curé eft trouvé en faute par l'Evêque fur l'un ou fur plufieurs de
ces différens points la feule punition qu'il puiffe lui infliger dans le
cours de fa vifite c'eft de l'envoyer au Séminaire pour trois mois aux
termes de la Déclaration du 15Décembre 1698(a).

(a) » LOUIS,par la grace de Bieu Roi de France Si de Navarre A tous ceux qui ces gré-
ta fentes Lettres verront-,S'lVt. Rien n'étant plus important frour le bien de la Religion que
»> d'avoir des Eccléffaftiques capables par leurs mœurs 8c par leur dodlrme de remplir les Tainte!

» fonftions auxquelles ils font dctiinh j l'EgUica jugé que le moyen le plus affûté pout liuiït,



Auffi voyons-nous que M. de Vaugiraud aujourd'hui Evêque d'An-
gers, & alors Archidiacre & Grand Vicaire du même Diocèfe, ayant
interdit un Curé, en l'envoyanr au Séminaire & le Curé ayant inter-
jetté appel comme d'abus de fon Ordonnance l'Arrêt qui intervint en
la Tournelle Criminelle le 16 Février 1726, fur les Conclufions de
M. l'Avocat Général Gilbert de Voifins, Pere dit qu'il y avoit abus.

C'eft pourquoi, lorfque la mauvaife conduite du Curé mérire une
punition plus grave, l'Evêque doit fe contenter de conftater par fon pro-
ces verbal de vifite les fujets de plainte qu'il y a contre le Curé fauf
enfuite à lui faire faire fon procès par ion Official à la Requête du
Promoteur avec les formalités prefcrites. Mais il doit bien fe donner
de garde de commencer lui-même en cours de vifite aucune inftruc-
tion criminelle, ni même de recevoir aucune plainteen forme parceque
la vifite de l'Evêque doit fe borner à ce qui eft de Jurifdiétion volon-
taire, fans rien entreprendre de contentieux. Lorfque les Evêques fe
font écartés de la pureté des regles à cet égard, ils y ont été rappellés
par les Arrêts des Cours Souveraines. Nous en avons un du 19Février
1714, rendu à l'occafion d'une permiffion d'informer & de publier Mo-
nitoire donné par l'Evêque de Chartres contre un Curé de fon Diocèfe,
dans le cours de fa vifite. L'Arrêt dit qu'il y avoit abus & le Curé
fut renvoyé devant un autre Officiai que celui qui avoit continué la
procédure commencée induement par l'Evêque. M. l'Avocat Général
d'AgueflTeauqui portoit la parole lors de cet Arrêt, avoit pourtant pré-
tendu que la plainte reçue par l'Evêque & fon Ordonnance de permis

» ctoit l'érabliiTement des Séminaires, dans lefquels on pouvoit élever les Clercs des les premiers
as rems de leur jeuneflê les formerdans la piété les inftruire dans les feiencesqui font néceflaires
31 à leur état 6c hs y recevoir, encore pour quelque tems,lorfqu'apiès y avoir été élevés ils
a> auroient befoin d'y venir reprendre ou fortifierl'efprit de leur profeffion. Les Rois nos Prédé-
» cefleurs ont autorife par leurs Ordonnances l'exécution de ces faints Canons; te Nous avons
S5

favorifé les EtablifTemens de ces Séminaires dans toutes les occasions qui s'en font préfentées-
5> Er comme Nous apprenons qu'ilyaencore quelques Ivêchés dans notre Ruyaume

ou
il n'y en

3> a point & quelques uns où l'on en pourroit érablir de nouveaux, pour élever dans l'état Ec-
? cléfiaftique de jeunes Clercs qui n'ont pas d'eux-mêmes le moyen d'étudier, & qu'il y a eu
s» quelque conteftationfur l'exécution des Ordonnances, parlefquelles aucuns

Archevêques & Evê-
» ques avoientordonnéà quelques Curés dans certains cas particuliers de fe retirer pour certains
» tems dans des Séminaires Nous avons elUmé nécdïàite d'y pourvoir Se de déclarer nocrcvo-
3) loncé fur des fujets fi imponans. A ces causes, 6c mitres confidérations à ce Nous mouvant,
si Nous exhortons & néanmoins enjoignons par ces Préfemes lignées da notre main à tous les
» Archevêques & Evêques de notre Royaume d'établir incelïammenr des Séminairesdans les Dio-
3> cèfes où il n'y en a point pour y former des Ecclefiaftiqucs & d'établir, autant qu'il fera
3> poflible dans les Diocèfesoùilily en a déjà, pour les Clercs plus âgés dssMaifous particulières,
3> pour l'éducation des jeunes Clercs pauvres depuis l'âge de douze ans qui paruiuont avoir de
m bonnes difpofitions pour l'Etat Eccléfîafti.juc & de pourvoir à la fubfiftancedes tics & des autres
s* par union de Bénéfices, & par toutes lesautres voyes canoniques fie légitimes. Ordonnons an
ï> futplus que les Ordonnances par lefquellcs les Archevêques 8c Xvêques auront eftiiné nécelTaire
3i d'enjoindre à des Curés & autres Ecctélîaftiques ayant charge d'ames dans le cours de leurs
» vifites, & fur les procès verbaux qu'ils auront

dreflcs, de
Ce retirer dans des Séminaires jufques-

» & pour le tems de trois mois, pour des caufesgraves mais qui ne méritent pas une inftruûiou
» dansles forme; de la procédure criminelle, feront exécutées nonobfiant toutes appellations qucl-
» conques, & fans y pré|udiciet. S! donnons en mandement &c Donné à VerfaiUes le quinzième
» jour de Décembre l'an de grace mil fix cent quatre-vingt dix-huit & de notre R~gne le etrr
=5 quance (îxieme. Signé, LOUIS: & fiir le repli Par le R.oi Phbly?eaux &fcclltcs du granii
3> Sceaude cire jaune.

» Regifuécs en Parlement le 31 Décembre iSjS Signé, Dokcois.



d'informer & de publier Monitoire n'avoient rien de contentieux idée
que la Cour n'eut garde d'adopter par fon Arrêt,quoique ce foit auflï
le fentiment de l'Edireur des Mémoires du Clergé,& même du do6te
Auteur des Loix Eccléfiaftiques.

Un autre Arrêt du Parlement antérieur même à notre Edit ayant
pour date le 1 Septembre 1670 intervenu entre M. de Gondrin Ar-
chevêque de Sens & fon Chapitre, a maintenu M. de Gondrin dans le
droit

d'ordonner
les chofes de police Eccléfiaftique & qui pourroient

s'exécuter fur-le-champ & fans formalités de Juftice & quant aux
chofes où il croit néceflàire de procéder par les formes

de
droit,

l'Arrêt a renvoyé devant l'Official.
Le cinquieme & dernier objet de la vifice des Evêques par rapport

aux Eglifes Paroilliales c'eft la réception des comptes des Fabriques.
Pour que les Marguilliers foient duemenravertis de tenir leurs comp-
tes prêts pour le rems de la vifite de l'Evêque ou de l'Archidiacre il
faut que cette vifite foit annoncée au Prône avec toute la publicité
néceffàire au moins quinzaine auparavant. Les Marguilliers comptables
auflî conftitués en demeure par cet avertifTementdoivent tenir leurs

comptes prêts à peine de fix livres d'aumône au profit de l'Eglife. Les
Evêques & Archidiacres ont bien le droit d'entendre les comptes des
Fabriques, & de les régler & arrêter, lorfqu'il n'y a rien decontefté,
& que tout fe renferme dans les bornes de la Jurifdicîion volontaire.
Mais s'il s'élevoit quelques conteftations, foit fur quelques articles du
compte en lui-même foit pour le paiement du reliquat, l'Official ne
pourroit en connoître & alors la contellation devroit être portée de-

vant le Juge Laïc comme étant purement temporelle ainfi que l'a foli-
demenr remarqué M. l'Avocat Général Gilbert de Voifins, portant la pa-
role, lors de l'Arrêt du iSJuillet 17 jrendu en la Grand'Chambre,
aufujet de la nomination d'un Bedeau, conteftée entre le Curé & les
Marguilliers. Nous avons d'ailleurs plufieurs Arrêts qui ont jugé la
queflion in terminis. Un entr'autres du 10Juillet 17145aa déclaré qu'il
y avoit abus dans la Sentence de l'Official de Sens, qui ordonnoit aux
Marguilliersen charge de la Fabrique de Villeneuve-le-Roi de donner
décharge à un ancien Marguillier, d'une fomme de 2600 liv. provenant
d'un rembourfement fait à la Fabrique.

Nous trouvons des traces de la poflèfliondes Evêques pour l'audition
& la réception des comptes des Fabriques dans nos plus anciennes Or-
donnances. Auflî y ont -ils été maintenus, toutes les fois que ce
droit leur a été contefté. Il y en a un exemple célèbre dans l'Arrêt du
15Décembre 1718, rendu entre l'Evêque de Langres, & les Maire
& Echevins de la Ville de Chaumont en Baffigny5 l'Arrêt maintint
l'Evêque de Langres dans le droit & poflTeflîon de fe faire rendre les

Comptesdes Fabriques des Eglifes Paroiflïalesde la Ville de Chaumont
9

quoique l'ufage fût de les rendre aux Maire & Echevins,comme Ad-
piftrateurs, Fondateurs& Gouverneurs de ces Fabriques.

Le Jieij où doivent fe rendre les comptes des Fabriques yaiic3 fui-



vant les différens ufages des Diocèfes. Dans celui de Sens c'eft au
Banc de l'CEuvre conformément à l'Arrêt rendu pour ce Diocèfe le z t
Août 1701, rapporté dans les nouveaux Mémoires du Clergé,To-
me III. Dans le Diocèfe de Paris, ces comptes fe rendent du moins
quant aux' Fabriques de la Ville & Faubourgs dans les Chambres
à'Aflemblée quand il n'y a point de Chambre d'atfemblée> c'eft au
Banc de l'Œuvre.

Si les comptes ne fe rendoient point tous les ans, il pourroit y
avoir péril dans la demeure, foit par l'infolvabilité du Marguillier
comptable foit par quelque autre accident imprévu qui pourroit être
préjudiciable aux deniers de la Fabrique;c'eft pourquoi fi l'Evêque &
l'Archidiacrenégligeoient une ou plufieurs années de faire leurs vifites,
les comptes des Fabriques ne devroient pas moins fe rendre& s'arrêter,

tant en leur abfence qu'en leur préfence, faufeux à fe les faire repré-
fenter lors de la vifire fubféquente.

La Loi exige que les Ofliciers de Juftice foient appellés pour affifter

tant à la reddition des comptes des Fabriques qu'aux autres objets de
la vifite de l'Evêque ou de l'Archidiacre, pourvu que ces Officiers
foient domiciliés fur les lieux. Mais leur préfence n'y eft requife que
pour en impofer aux autres Habitans, & pour les contenir dans l'or-
dre & la tranquillité convenable. Car ils ne peuvent dans ces occafions

exercer aucune forte de fonction & de Jurifdiclion ils y affiftent uni-
quement comme principaux Habitans aufli font-ils précédés alors parlesMarguilliers

en charge. C'eft l'efpece d'un Arrêtrendu en la Grand'-
Chambre le 7 Juin 17 50 fur les Conclufions de M. le Procureur Gé-
néral, entre les Marguilliers & les Officiers de la Villede Nogent fur
Seine, qui a ordonné que daM les Affemblées de la Fabrique les
Marguilliers précéderaient les Officiers du Bailliage nonobftantla pof-
feflion immémoriale de ces derniers de précéder les Marguillets.' Un
autre Arrêt précédent intervenu pour la Ville de Troyes le5 Mars
1704, a décidé qu'aux Affemblées de la Fabrique, tant pour l'éleûion
des Marguilliers qu'audition des Comptes & autres, les voix feroient
recueillies par le premier des Marguilliers en charge, fans que le Lieu-
tenant Général du Bailliage y pût afîîfter que comme principal Paroif-
fien, & fans y faire aucunesfonftions de Juge ni pouvoir prendre le
ferment des nouveaux Marguilliers.

Le Parlement a fait différens Réglemens très beaux & très étendus

pour l'adminiftration & la reddition des comptes des Fabriques. Il y en
a pour plufieurs Paroiffes de Paris il en eft d'autres pour les Paroiffes
d'autres Villes moins confidérables comme S. Germain en Laye & Ver-
failles enfin il en a été fair auflî pour quelques Paroifles de la Cam-
pagne. Comme ces Réglemens peuvent fervir de règles & d'inftrucïion
pour les autres Paroiffes chacunes fuivant la claflè dans laquelle elles fe
trouvent on les trouvera raffemblés à la fuite des préfentes Obferva-
tions, page510.

Les Evoques Se Archidiacres font obligés de vifiter chaque Paroifle.



en particulier. Les inconvéniens infinis qu'il y auroit de mander dans utt
même lieu les Curés & Habicans de différentes ParoiflTes & l'impoffi-
bilité où feroient l'Evêque ou l'Archidiacre d'être pleinement inttruits
dans un lieu étranger de plufieurs chofes eflentielles qu'ils ne peuvent
favoir d'une maniere exacte que fur le lieu même, n'ont point permis
la tolérance de l'ufage abufif que quelques Evêques ont cherché à intro-
duire fur ce point. Ainfi, nous voyons que l'Evêque de Vannes ayant
donné un Mandement portant indication de fa viûte dans un même lieu
pour plufieurs Paroidès avec injonétion auc Marguilliers d'y porter
leurs Comptes & aux Curés leurs Regiftrés, il fut rendu un Arrêt au
Parlement de Bretagne au mois de Juillet i<î<>i,qui déclara qu'il y avoit
abus dans le fufdit Mandement.

La vifice des Evêques dans les Monafteres, Chapitres & autres Egli-
fes de cette nature, n'eft pas moins eflèntielle à certains égards que
celle des Paroifles. Pour connoître les objets de cette féconde efpece de
vifite, il faut diftinguer les Monafteresexempts de la Jurifdiclion Epif-
copale, d'avec ceux

qui
y font fournis. L'Evêque a le droit dans les uns

& dans les autres de régler tout ce qui eft d'administration & de police
extérieure & en conféqnence de fe faire repréfenter, même dans les
Monafteres exempts tout ce qui fert au Service divin pour examiner
par lui-même s'ils font dans un état convenable ainfi par Arrêt du
Confeil du 17Septembre 1670, l'Evêque de Sifteron fut maintenu
dans le droit de vifiter le Tabernacle Se le Ciboire du Couvent de Sainte
Claire. L'exemption prétendue des Monafteres, ne met point non plus
les Religieux qui en font membres, à l'abri de la J urifdi6tion de l'E-
vêque, pour les fautes per eux commifes hors l'enceinte du Monaf-
tere.

Enfin les Religieufes exemptes on non exemptes, font néceflaire-
ment foumifes à l'Evêque pour tout ce qui eft de la clôture du Mo-
naftereparceque cet objet intérefle la police & la difcipline extérieure
de fon Diocèfe c'eft pourquoi elles exciperoient en vain de leurs pré-
tendues exemptions pour empêcher l'Evêque de veiller fur leur clôture,
de voir par lui même & de vifiter les murs des Couvens, tant inté-
rieurement qu'extérieurement d'examiner les grilles, les parloirs,
comme auflî les portes de forties & de fe faire rendre compte de leur
ufage & de leur néceffité.

Mais on a long-tems douté fi la prétendue exemption de quelques
Monafteres de Religieufes fur-tout quand elles font foumifes à des
Supérieurs Réguliers ne les afFranchiffoit pas de la fujettion naturelle
où elles font des'adrefler à l'Evêque pour être autorifées à violer cette
clôturelorfque quelques-unes d'elles fe trouvent dans le cas de requérir
ces fortes de permiffions. On a beaucoup agité de part & d'autre cette
queftion même depuis le préfent Edit, quoique l'Article 19de cette
Loi ait femblé abroger la difpofition de l'Ordonnance de Blois, entie-

jeement favorable aux Réguliers fur ce point & qui porte Ne pourra
giiçpjig Jlçligieujb aprçp avoir faie Profejfwn Jbrtir- de fin Monajlen j



fi ce'n'ejl pour cauje légitimequi /oit approuvée de l'Evêque /m Supé-
rieur Notre Aiticle 19dit au contraire fans caufe légitime3 & qui
ait été jugée telle par l'Archevêque ou Evêque Diocéfain; & cette dif-
pofition paroiflbic d'autant moins admettre d'exception, que ledernier
Article de l'Edit contient une dérogation générale à tous autres Edits,
Déclarations & ufages contraires.

Le Parlementde Paris
a toujours maintenu l'exécution pleine & entiè-

re de ce fage Règlement par les Arrêts qu'il a rendus. On en cite un d'a-
bord en faveur de l'Archevêque de Reims contre les Religieufes de
Longeau Ordre de Fontevrault intervenu le 18 Février 1 698, lequel a
déclaré qu'il y avoit abus dans la permiflïon donnée par l'Abbeflèà
une Religieufe de fortir du Couvent &c a fait défendes aux Religieu-
fes de fortir fans la permiflïon par écrit de l'Archevêque de Reims.
Cet Arrêt n'eîl à la vérité que par défaut mais il a acquis toute la force
d'un Arrêt contradictoire par l'acquiefcemenr, tant de l'AbbefTe que des
Religieufes de Longeau à qui il a été lignifié & qui n'ont point ofé

y former oppofitian.
Il fembleroit au premier abord que les Evêques pourroient tirer moins

d'avantage d'un autre Arrêt du Parlement de Paris du 16 Janvier 1707,
rendu fur une contestationqui lui avoit été 1 envoyée du Parlement d'Aix,
entre les Religieufes de Saine Barthélémy de la Ville d'Aix Ordre de
Saint Dominique & l'Archevêque de la même Ville. En effet l'Arrêt
du Parlement de Paris fufdaté a dit qu'il y avoit abus dans les Ordon-
nances de l'Archevêque. Mais fur l'obfervaiion faite enfuite par M. le
Premier Préfident quecette prononciation générale pourroit être tirée
à conféquence contre le droit des Evêques la Cour arrêta qu'il feroit
fait Registre de L'obfervationde M. le Premier Préfident Se qu'il feroit
ajouté à la fin de l'Arrêt fans préjudice à la Jurifdiclion des Archevêques
& Evêques concernant la finis des Religieufes même exemptes d'ailleurs,thors de leurs Mona.fl.eres fuivant l'Article 19 de l'Edit de idps. Cet
Arrêt eft rapporté dans le Journal des Audiences, & dans les Mémoires
du Clergé Tome IV page 1766.

Le Grand Confeil a été plus favorable aux Supérieurs Réguliers. Ces
demiets citent entre autres un Arrêt de ce Tribunal Souverain du 11
Mars- 1695( Recueil des Privileges de Citeaux page 445 ) intervenu
contre l'Evêque deNoyon en faveur de l'AbbefïedeBrache, Ordre de
Citeaux. Mais outre que cet Arrêt eft antérieur à la difpofîtion con-
traire de l'Edit du mois d'Avril 1 695,6c qu'il a été rendu dans un tems
où l'Ordonnance de Blois fur cet Article étoit encore en pleine vigueur
c'eft qu'eu fuppofant qu'il pût néanmoins tirer à quelque conféquence
contre les Evêques tous les doutes fe trouveroient levés par la Déclara-r
tion du 10Février 1742 regiftrée tant au Parlement qu'au Grand Con-
feil il y eft dit Article 4

Foulons
que ['Article 1 de l'Edit de,i6y$S

foit exécuté felon fa forme & teneur,en conféquencefaifons très exprejfes
inhibitions & défenfesâ tnutes les Religierll'es des Mozzafteres exempts &

fion exempts d'enfanir fous quelque prétexte que ce foit &vourque[*



que tems que ce puiffe être,> fi ce n'eft pour caufe légitime & jugée, telle
par l'Archevêque ou Evêque Diocéfain & en vertu de fa permiffwn parécrit, fans que lefdites Religieufes puijfent fortir de leur Cloître3Jous
prétexte de permiffions par elles obtenues de leurs Superieurs Réguliers

3nonobftant lefquelles permiffions il pourra kre procédés'il y échet
fuivant les faints Canons & les Ordonnances contre les Religieufesquife trouveroient hors de leurs Monafleres fans avoir obtenu la permiffion
par écrit de l'Archevêque ou Evêque Diocéfain ou de leurs Grands Fi-
caires,àqui ils auront donné le pouvoir d'accorder de pareilles permif-
fions. Et pour qu'on ne crût point qu'il pat y avoir quelques exceptionscette règle générale la même Déclaration ajoute Article 3 Les
difpofitions de la préfente Déclarationferont exécutées felon leur formee& teneur3 nonobstant tous privileges & exemptions de quelque naturequ'ils foient3 & à l'égardde tous les Ordres Monaftiques ou Congréga-
tions Régulières même de l'Ordre de Fontevrault de Saint Jean de
Jérufalem ou autres de pareille qualité (a). Ce droit pouvoit même

•a (a) LOUIS pat la grace de Dieu Roi de France & de Navarre: A tous ceux qui ces pré.
55 fentes Lettres verront: SALUT. Les Archevêques Evêques & autres Députés à l'Affeniblée tenue
as par notre permifiionen l'année 1740 Nous ont fait repréfenter que fuivant l'ancien efpnt ûc
33 la difcipline primitive de l'Eglife le Gouvenementdes Monafteres de Religieufes étoit entie-
D3 renient fournis à l'autorité des Evêques & que iî fous prétexte d'exemptions obtenues dans les
3j fiécles poflétieurs & moins éclairés plufieurs de ces Maifons, ont cherché à fe fouitraire d la
3ï Jurifdiâion Epifcopale les Conciles qui ont été tenus dans la fuite, & les Ordonnarces des Rois
33 nos Frédêcefleurs ont eu une égale attention à conferver aux Archevêques 8c Evêques nonobf-
33 tant tous Privileges 6c Exemptions le libre excicice de leur ancienne autorité dans plufieurs

cas,
w & notamment dans ce qui regarde la clôture des Monade Les l'examen des Filles ScdcsVeuvesqui
3î afpirent à faire une Profeflion folemnellede la vie Religteufe & le pouvoir de donner a celles qui
» l'ont faitela permiffion de fortir du lieu de leur retraite, pour des caufeslégitimes & canoniques
33 que c'eft ce qui a été autorifé de nouveau par différens Conciles déclare par pluficurs Souve-
33 rains Pontifes, affermi par l'ufageuniverfel de l'Eglife 6c qu'enfin les difpofitions exprefles de
33 l'Edit du mois d'Avril i«jç, fur la Jurifdiâion Ecclêfiaftique fembloient avoir donné encore
x une nouvelle force à des règles li inconteflables. Mais qu'àla faveur d'une mauvaife interpré-
3> tation que des Supérieurs Réguliers ont voulu donner à des termes généraux qui avoient été em-
3> ployésdans une Déclaration, du 19 Mats 1S5Sils ont cherché à répandte des doutes qui ont
33 Couvent troublé le cours de la Turifdiâion des Evêqueslorfqu'ils ont voulu en faire ufage
s> dans ces matières; & comme la Déclaration de ifijxr ne regarde que l'Article 18 de l'Edit du
3) mois d'Avril iSjç n'ayanteu pour objet que d'expliquer les termes de cet Article par rapport
ra au foin que les Evêques doivent avoir deveilletàla coafervanon de la difcipline régulière dans
33 les Monafteres même exempts pour fiippléer fur ce point au défaut des Supérieurs Réguliers

>
=3 fuivant les règles établies par les faints Décrets îc les Ordonnances du Royaume;les Archevêques,
33 Evèqucs^tc Députés à la dernière Aflemblée du Clergé Nous ont

fupplie
de vouloir bien déclara,

as fi précifémentnos intentions fur ce qui concerne l'examen des Novices & la fortie des Religieu-
S3 fes hors de leurs Monafleres qu'tl ne refle plus aucun prétexte aux Supérieurs Réguliers pour
=0 entreprendre fur le pouvoir qui eft réfervé aux Evêques. Des repréfencations fondées fur des mo-
33 tifs fipuhTans, & fur des autorités fî refpeftables Nous ont paru mériter qu'après les avoir
33 reçues favorablementNous y eullions égard pour alïurer encore plus s'il eft poûible les droits
33 de la Jurifdiâion épifcopale dans des cas où elle ne peut être conteftée Nous entreronspar U
33 dans le véritable efprit des Rois nos Prédécefleurs qui ont cru que le véritable partage des Su-
si périeurs Réguliers étoit d'avoir une infpcflion continuelle fur ce qui fe palle dans l'intérieur des

33 Monafteres exempts,pour les conduire felon les véritables régies des Ordres Monaftiques, ait
» lieu qu'il apparœnoit effentiellement aux Evêques de veiller attentivement fur les Monaftercs
» même exempts foit pour y maintenir exactement la régularité de la clôture foit pour s'aflurerr
» de la vocation & des difpofitions de celles qui étant encore actuellement fujettes à

l'autorité
des

33 Evêques veulent contracter un engagement folemnel qui les foumet encore à un autre genre da
M '"Per,cor't^> mais qui ne diminue en aucune maniere la force du premier dans les cas qui doi-
;» vent être l'objet de notre préfente Déclaration & autres marquées par les Ordonnances A ces
» cAUsts Se autusà ce Nous mouvant de l'avis de notre Corifdl & de notre certaine feienec
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être d'autant moins contefté aux Evêques qu'on ne peut nier que la
forcie des Religieufes hors de leur Cloître, & leur apparition dans le
inonde n'intéreffent très eflentiellement le bon ordre & la difcipline
extérieure de leurs Diocèfes.

Mais il faut bien fe donner de garde de 'penfer que même dans les
Monafteres prétendus exempts foit d'Hommes foir de femmes le
droit des Evêques foir renfermé uniquement dans ce qui eft de. police
extérieure & dans la correction des fautes commifes hors du Cloître.
Car outre qu'ils ont la faculté de pourvoir par eux-mêmes, dans les
Monafteres exempts à ce qui eft de difcipline intérieure faute par les
Supérieurs d'avoir corrigé les abus dans le tems qui leur eft prefcrit
fur l'admonition des Evêques, fi le crime commts dans l'intérieur du
Monaftere mérite une peine folemnelle comme la dégradation ou une
peine affliciive l'Evêque dans l'un ou l'autre de ces cas en a la con-
noifTànce immédiate par le miniftere de fon Officiai & en obfervant
les formalirés requifes par les Ordonnances.

Quant aux Monafteres non exempts, ils font entièrement aflajettis

îi pleine puiflance, 8c autorité Royale Nous avons par ces Ptéfentes fîgnces de notre main, dit p

» llatué & ordonné difoiis ftatuons Se ordonnons, voulons Se Nous fiait ce qui enfuit.

A R. T I c t E FjLBMII.lt,

,1 Aucunes Filles oVeuves ne pourront être admiCes à la Profeflion & à rémiffien des Vœux
» folemnels même dans les Monalteres exempts ou Ce prétendans tels, fans avoir été auparavant
31

examinées par les Archevêques ou Evêques Diocélïins ou par des Perfonnes commtfes de leur
« patt fur la vocation defdites Filles ou Veuves, fur la liberté & les motifs de l'engagemenrqu'elles

» font fur le point de contrafter. Faifons très expreffes inhibitions 8c défenfes à tous Supérieurs &
33

Supérieures, de quelque Monaftere que ce puiflë acre d'en admettre aucune à laFiofeûion fane

5s
qu'il ait été procédé audit examen ainlï qu'il a été dit ci-deflus. a
33 Il. Voulons que l'Article 19 du trois d'Avril 165? foit exécuté félon fa forme 8c teneur8c

3) en conféquence faifons ticsexprefles inhibitions & défenfes à toutes Religieufesdes Monaftere*
exempts fie non exempts d'en fortir fous quelque prétexte que ce foit, & pour quelque tems
que ce puifTe être fi ce n'eft pour caufe légiiitne 5c jugée telle par l'Archevêque ou Evêque
:» Diocéfain fie en vertu de fa permiflïon par écric fans que lefdites Religieures puiflènt fortit de

=>
leur Cloître fous prétexte de pcrmiŒons par elles obtenues deleurs SupérieursRéguliers nonobf-

s> tant lefquelles permiffionspourra être procédé s'il yécheoit, fuivant les faints Cannas & les
s» Ordonnances contre les Religieufes qui fe trouveroient hors de leurs Monafteres fans avoir
5) obtenu la petmiffion par écrit de l'Archevêque ou Evêque Biocéfain ou de leurs GrandsVicai-
aa tes,a qui ils attroient donne le pouvoir d'accorder de pareilles perttiiflions.

« III. Les difpofitions de notre préfente Déclara-ion feront exécutées félon leur forme & te-
3i neur nonobstant tous Privilèges& Exemptions de quelque nature qu'ils foient& à l'égardde

sa tous les Ordres Monaftiques ou CongrégationsRégulières, même de l'Ordre de Fontevrault de

3î Saint Jean de Jérufaleniou autres de pareilles qualités. Si donnons en mandement â
si nos ames 8c (taux Confeillers les Gens tenant notre Grand Confeil, que ces Pséfentes ils aient
33à faire lire publ'er & regiftrer & le contenu en icelles garder & obfcrvcr félon fa forme
3> 6c teneur ceiTant & faifant ceircr tous troubles êc empêchemens nonobftant toutes chofes à
» ce contraires. Car tel eft notre p'aifïr,en témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Scelii
33 cefdiœs Pi éfentes. Données à Verfailles le dixième jour de Février, l'an de grâce mil fept cent
33 quarante-deux & de notre Règne le vingt-feptieme.Signé, LOVIS. Et plus bas Par le Roi, Ph«-
S3 lypeaux. Et fcellée du grand Sceau de cite jaune

si Lue Se publiée en l'Audience du Grand Confeil du Roi, oui & ce requérant le Procureur
s> Général du Roi 8c enregifhée es Regiltrcs d'icelui, pour être gardée, obfervée S: exécmfe felonfa forme & teneur & copies d'iceîle feront envoyées aux Préfidiaux Bailliages 8c Sénécliautïees

» du Royaume pour y être pareillement lues publiée": & enregifttées. Enjoint auï Subfti'uts dit
» Procureur Général du Roi chacun à leur cga'd d'y tenir la main Se d'en certifier le Confeil

33 dans un mois fuivant l'Artèc audit Confell de cejoutd'hiii deux Mars mil fept cenr quiuatç»
s deux. Signe VIADUC,



à l'infpeâion& à la correction de l'Evêque tant pour la difcipline in-
térieure,que pour celle extérieure.

Tout ce qui eft de police eft par fa nature exécutoire par provifion.
Par une fuite néceffàire on ne peut procurer une exécution trop promp-
te & trop entiere aux Ordonnances que rendent les Evêques ou autres
tenant leur lieu & place dans le cours de leurs vifites pour la manu-
tention ou le redreuetnent de la difcipline Eccléfiaftique. Mais comme
l'Eglife n'a d'elle-même aucune autorité au for extérieur, pour obliger
les refra&aires à fe foumettre aux Réglemensque fes premiers Minif-
tres jugent à propos de faire en pareils cas le Roi comme Protecteur
de l'Eglife & des Canons enjoint aux Juges Séculiers d'employer leur
autorité pour faire refpe&erSe exécuter ces Réglemens. Ainfi ceux qui
croient être en droit de s'en plaindre, n'en peuvent arrêter l'exécution
que par la voie de l'appel comme d'abus qui eft fufpenfif de fa nature.

Mais les Réguliers fe prétendant exempts étant les plus expofés
à avoir recours à cette voie, il s'eft élevé une queflion à leur égard,
qui eft de favoir s'ils peuvent alors porter leurs appels comme d'abus
aux Cours où ils ont leurs caufes commifes. La difpofition de l'Article
20 de notre Editqui attribue aux Cours de Parlement la conuoiffance
exclufivedes appels comme d'abus de cette nature paroiiïôit trancher
absolument la difficulté à leur préjudice. Cela n'empêcha pourtant pas,
dans l'année qui fuivit la promulgation de cet Edir les Religieufes de
l'Abbaye de Fervaques Ordre de Citeaux, de porter au Grand Con-
feil un appel comme d'abus de- cette efpece. Mais l'Evêque deNoycn,
dont elles attaquoient l'Ordonnance ayant engagé fur cela un Règle-
ment de Juges au Confeil d'Etat les Parties furent renvoyées au
Parlement de Paris, pour y procéder fur l'appel comme d'abus dont
étoic quefiion, par deux Arrêts du Confeil d'Etat des 17 Mars 16977
& 1Mats 1 698 j ce'dernier a débonté l'Abbeffe de Fervaques de l'op-
position qu'elle avoit formée au précédent, qui avoit éré rendu par
défaut contre elle. Il eft vrai qu'il fe rencontre quelques autres Arrêts
du Grand Confeil qui paroifïènt avoir prononcé fur ces fortes d'appels
comme d'abus mais c'eft vrai-iemblablement parceque les Parties ont
procédé volontairement à ce Tribunal. En effet il paroîc que toutes les
fois qu'il y a eu réclamation à cet égatd le Confeil d'Etat n'a jamais
manqué d'airurer & de maintenir l'exécution de l'Article ïo de notre
Edit. La preuve en réfulte d'un Arrêt du Confeil d'Etat aflèz récent il
eft du 16 Février 1722 voici quelle en étoit l'efpece. L'Abbeffe de
Frontevrault avoit interjette appel comme d'abus d'un Mandement de
l'Evêque de Troyes, qui faifoitdéfenfes en général à toutes Abbeffès

JPrieures, & Religieufes de fon Diocèfe de forcir de leurs Monafteres,
fans fa permiflîon ou celle de fon grand Vicaire, fous peine d'ex-
communication. L'Abbefïè de Frontevrault avoit porté fon appel comme
d'abus au Grand Confeil où fon Ordre a fes caufes commifes mais
l'Arrêt du Confeil d'Etat fufdaté renvoya les Parties au Parlement
de Paris, pour procéder fur cet appel comme d'abus; -avec défeufes à



fubjiituer l'Evê-
qae dans les vifi-
Us.

elles de faire aucunes pourfuites pour raifon de ce au Grand Confeil,
ni ailleurs qu'au Parlement.

L'étendue d'un grand nombre de Diocèfes & les foins & fon&ions
attachées à la dignité Epifcopale obligent quelquefois les Evêques
de fe décharger fur leurs Grands Vicaires & Archidiaa esdu foin de
faire la vifice de leurs Diocèfes. Il eft cependantcertaines vifites qu'ils
ne peuvent faire qu'en personne telles font celles des Monaftetcs &
même des Cures fituées dans les Monafteres ou lieux exempts. Mais
lorsque ces Cures font fituées dans des lieux non exempts, quoiqu'elles
foient deffervies par des Religieux d'un Ordre exempt, la vifite en
peut être faite, comme des autres Cures foit par l'Evèque en perfonne,
fait par fes Grands Vicaires ou Archidiacres.

Cependant il faut mettre une grande différence fur ce point entre les
Grands Vicaires & les Archidiacres. En effet, les Grands Vicaires
ont befoin pour fubftituer FEvêque dans fa vifire d'une miffion par-
ticuliere de fa part au lieu que les Archidiacres y font autorifés de
droit par le titre feul de leur Bénéfice. Sur quoi il eft bon d'obferver,
que dans les premiers fiécles de l'Eglife il y avoir dans chaque Dio-
cèfe trois Dignités principales avoir, celle à'Archiprêtre celle & Ar-
chidiacre & celle de Primicier. L'Archiprêtre éroir à la tête des Prê-
tres, l'Archidiacreà la tête des Diacres, & le Primicier à la tête du
Clergé inférieur. Deux de ces Dignités favoir, celle d'Archiprêtre
&de Primicier, fe font, dans !a fuite des tems prefque entièrement
abolies du moins quanta l'autorité & à la Jurifdiâionqui fe trouvent
maintenant réunies en faveur des feuls Archidiacres. L'ufage princi-
pal qu'ils font de cette autorité & de cette Junfdi&ion eft par rapport
aux Vifites qu'ils font autorifés de faire, foit par les Conciles foit par
les Ordonnances du Royaume, chacun dans l'étendue de leur Archi-
diaconé. Les Archidiacres du Diocèfe de Chartres ont beaucoup moins
de pouvoir que ceux des autres Diocèfes: car, i°. ils ne peuvent
faire de Vifites fans le confentement de l'Evêque; iQ. ils ne peuvent
rien ordonner dans le cours de leurs vifites leur pouvoir fe réduit à
dreffer des procès verbaux qu'ils font enfuite tenus de remettre entre
les mains de l'Evêque qui rend après fur iceux telle Ordonnance qu'il
juge à propos.

Refte maintenant à dire un mot du droit de Procuration qui eft dû
aux Evêques 8c aux Archidiacres pour les défrayer dans leurs vifites.
Suivant

les
anciens Canons ce droit ne devoit fe payer qu'en nourri-

tures dans la fuite il -fut permis de le payer en argent au choix du.
Bénéficier. Aujourd'hui c'eft l'ufage de chaque Diocèfe qui regle la
qualité & la quotité de ce droit mais en général il ne peut s'arré--
rager ni être exigé plus d'une fois par an, quand bien même FEvêque
ou l'Archidiacre auroient multiplié leurs vifires plufieurs fois dans une
même année & cela, afin de ne point furcharger, pat la multiplica-
tion de ces fortes de taxes ceux qui y font affujettis.

Lorfque, l'Evèque on l'Archidiacre vifitent plufisurs Eglifes dans un



même jour il ne leur eft dû qu'un feul droit de Procuration qui fe
répartit alors entre les Eglifes vifitées.

Les Ordonnances du Royaume ôc fur-tout celle d'Orléans, Att. g
ne permettent point à l'Evêque d'exiger ce droit s'il ne fait fa vifire

en perfonne mais en ce cas toutes les Eglifes fans même en excepter
les Cures à Portion congrue y font affujecties néanmoins les Cures Se

autres Eglifes des exempts en font affranchies les Laïcs jouiflent du
même affranchiflement.

Comme ce droit eft purement temporel les conteflations, auxquelles
il peut donner lieu, doivent fe porter devant le Juge Laïc les Offi-
ciaux ne pourroient en connoître fans abus.

REGLEME NS CONCERNANT LES FABRIQUES.

(a) 33
LOUIS',par la grâce de Dieu Roi de France & de Navarrer Au premiernotre Huiflier

s, de notre Cour de Parlement, ou autre Huiflïer ou Sergent fur ce requis; Salut. Savoir
s, faifons, que vu par la Cour la Requête à elle prefentée par LouisGallon Fl.euriau Confeillct
ai du Roi en fes ConTeils ïvêque d'Orléans,à ce qu'il plûrà ladite Cour homologuer l'Ordou-
3> nance par lui rendue dans le cours de fa vifite de l'Eglife de Saint Paterne à Orléans, le u
» Déccmbie 1710 pourêtreexécutéefélon fa forme &teneur. Enfuit la teneurde laditeOrdon.
33 nance. Louis Gallon, par la gtare de Dieu & du Saint Siège Apoltolique Evoque d'Orléans Coa-

3>
feillcrdu Roi en fes Conreils Vu le procès verbal de la vifite faire par Nous en l'Iglifc Paroii-

s3 uale de Samc Paterne d'Orléans le huitième jour de Décembre nul fepi cent vingt, Nous avons
si ordonné & ordonnons ce qui fuir.

AR.TICLEPS.IMIEK..
» Enjoignonsau fient Curé de veiller fur le bon ordre des Confréries lefquelles Nous ne fouf.

s> tritons & auxquelles Nous n'accorderons le Saint Sacrement pc ur les jours de Fêtes qu'au-
tant que Nous aurons de bons témoignages que la pièce y règne, & que tout s'y pafle à 1 édifi-
as cation des Confréres & des Paroiffiens.

,3 II. Le fieur Curé fe fervtra de toutes les voies que la charité pourra lui infpirer pour portctles perfonr.es de fa Paroille,qui n'ont pas fait leur Pâque à faiisfaire inceflàmmentà un devoir
3j auffi eflentiel le chargeant de Nous donner par éctit les noms de ceux qui n'y auront pas faus-

sa fait, afin de Nous fervir des voies que les iaints Canons nous ont preferites pour les ramenerà
a> leur devoir.

“ 111. Le Calice de vermeil doré dont le pied eft rompu, ne pourra fervir qu'iln'ait été rac-
33 commode»

s, IV. Il fera fait un nouveau tableau de tous les Obits & Fondations, lequel demeurera expofédans
a, la SapnlHe.

3, V. Les titres des biens & revenus de la Fabrique, qui font chez differens Particuliers..feront
33

inceflamment retirés pour être mis dans le tréfor des paj-isrs de PEgbfe d'où à l'avenir il

y>
n'en fera tiré aucun que fous un rétepiflé qui fera dèpofe dans ledit tréfor. L'inventaire de tous

» lesïpapicrs & titres fera renouvelle &_ vérifié par les fieurs Cure & Gagiers, à chaque nominationde

y> Gagiers.
» VI. Les anciens Reginres de Baptêmes de Mariages & Sépultures, dont on ne tire plus d'ex-

traits, feront remis dans le tréfor des papiers de l'Eglife.
» VII. Ilfcra fait un Inventaire exaâ de tousles Ornemens, Linges Se autres Meubles de l'£glire,

33
lequel fera pareillement vérifié par le fieur Cure & Gagjers à chaque életlion de Gagiers.33 VIII.LesBancs

de l'Eglife lorfqu'ils feront vacans, feront concédés par le lîeur Curé U.

31 Gagiers en charge viefeulement,après trois publications, Se à qui en offrira plus de redevance

33
annuelle. Les Enfans des anciens PouefTeurs feront préféiés en faifant la condition égale;une

» mêmePeifonnen'en pourra avoir plus d'un.
33 IX Les Délibérations,qui feront prifes dans les Aflemblées feront écrites de fuite dans un

n Regiftrc elles feront lignées desfîeuis Curés & Gagiers les noms des Habitansqui y aiïïueronr y
3> feront énoncés ils y figneront, fi bon leur femble;le Kegillre étant lempji j Il fera gardé d^ns:>le Tréfor des papiers d= l'Hglife.

t. X. Les Gagters n'accepterontaucune Fondation 5c ne feront emploi d'aucuns deniers légués on

» icmboififés fans le ccnïcjitenKiit du rieur Curé pour l'acceptation de Fondation, & fans celui



» â-s fîeuts Cures 6c Habitans, pour ce qui eft d'emplois légués & rembourfési Paâc d'emploi par
»~ devant Notaire fera figné par les rieurs Curé 6c Gagicr qui eil dans fon année d'exercice5» ordonnons que les deniers qui en proviendront feront employés

en fonds, ou en achats fie amor-
5»

tilTemens de tentes dues par la ï-abnqu" s'il y en a & défendons de les employer en Bâti-
3î mens, qui n'apportentpoint de revenus en Ornctuens ou autres dépenfes de cette nature.

» XI. Quoique par les Statuts duDiocèfc, publiés dans le Synode de l'année mil fix cent foixante
•n quatre Tme feue, Article quatre,ilne foit pas permis au Gagier, qui eft dans fon année
3ï d'exercice, de faite aucune dépenfe qui excede la tomme de dix livres fans le confemement
w des rieurs Curé & Habirans,Nous le lui permettons cependant avec le contentement du iitur
» Curé, jufqu'à la fomme de vingt livres, & avec le confirme me ne des fleurs Curé, & des deux
as autres Gagiers en charge» jufqu'àcelle de cent livres mats il ne pourra faire de dépenfe extraor-
3i dîna ire de cent livres,» 8e au deffus fans délibération d'Afl emblée des heurs Cuié

oc
Habïtans.

?j XII. Le bruit Scie tumulte qui accompagnent ordinairement la roncetlion des Bancs & Aflèrn-
» blées de Patoifles ne pouvant s'accorder avec le refpcct dû au Lieu faine & au Saint Sacremenc
s> qui y repofe défendons de concéder lefdits Bancs & de tenir lefdites AOemblces dans l'Eglife»
3> lorfqu'oti célebreu la faince Metre, ou que le Saint Sacrementfera expofé.

i> XIII. Les fleurs Curé £c Gagiers choisiront pour Officiers & Serviteurs d'Egîifes des Perfonnes
si de bonnes mœurs priveront de leurs Charges ceux qui s'en rendroient indignes, veilleionc à ce
»> qu'ils ne commettent aucun fcandale dans l'exercice de leurs fondions.

» XIV. Les Gagicts rendront exactement leurs comptes en piéfeuce des lieurs Curés anciensGa-
3} gîers fit de trois Gagiers en charge, dans l'année iuîvanto qu'ils feront forcis tous les trois de
as charge. Ils emploïeiont, dans le premier article de la recette de leurs comptes le reliquat du
» compte des prétedens Gagiers,fi aucun y a.

3) XV Les Gag'erscomprendrontà l'avenir dans les comptes qu'ils rendrontde leur adtninîltra-
3D tiontant la recette qu'ils auront dû faire des revenus annuels ou cafuels pendant le cours de
33 leur administration que leur recette efe&ivc Cauf à coucher dans un chapitre de reprife les
33 fommes dont ils n'auront pu & faire payer, en faifant cependant apparoir des diligences qu'ils
33 auront faites-

» XVI. Les réparations,qui font à faire à la maifonPrefbyrerale feront incetfamment faitesaux
» dépens de quiil appartiendra.

» XVII. Commettons Meffire Nicolas Jofeph| de Paris Archidiacre [de Piihiviers dans notre
53 Bglife Cathédrale & notre Vicaire Général pour entendreclore Ôc arrêter les comptes de la
>* Fabrique, qui font à rendre par les fleurs Acnin, Joulfe, Latouche, & autres qui pourroient
i> être à rendre. "Enjoignons aux Gagiers en charge, de faire les diligences cécelîaires contre les
-ï Comptables dans deux mois, a. compter du jour de la publication de notre prefente Ordon-
3>nance, ils n'y ont pas fatisfait. A l'effet de quoi, & de touc ce que deffus contenu en notre
S5 préfente Ordonnance, Nous enjoignons audit fleur Curé de la publier au Prône de la MeiTe
33 Paroiflïalej en ce qui peur concerner le Peuple,de tenir la main à l'exécution d'icelle, de la
» dépofer au Tréror des papiers de l'Eglife & en cas d'inexécution1, de Nous en donner avis ou
asnotre Promoteur, auquel Nous mandons de tenir la main à tout ce que deffus. Donné àOr-
33 léans dans le cours de notre Vifite de Saint Paterne le 15Décembre 1710. Signé, L. G. Evêque
33 d'Orléans &plus bas par Monfeigaeur Vallet. Vu auflS les pieces attachées à ladite Re-
33 quêie 5igne'eMoR.£i. le jeune Procureur. Conduirons du Procureur Général du Roi oui le
as Kapporc de M. Chriftophe Pajot Confeiller tout conflderé NOTREDITE COUR, homologue
33 ladite Ordonnance pour être exécutée fclon fa forme Se teneur fans approbation néanmoins
33 des Confréries qui ne fe trouveront pas établies par Lettres Patentes du Roi bien 6c duement re-
S3 giftrées en la Cour. Si mandons meute le prefent Arrêt à exécution felon fa forme 3c teneur,
» de ce faire te donnons pouvoir. Donné en Parlement le 15 Août 1711& de notre Regne le
sa iixisme Collationné, Arcuier-ï Par la Chambre, StpU Gilbert, avec paraphe.

3> Collauonné à l'Original telle ait Secrétariat de l'Evcchc d' Orléans
par moi fouffignê Avocat

s» au Pacïemantde Paris Sectetatte de Monfeigneur l'Evolue d'Orléans. A Orléans le ztf Oc>obte
» 1711. Signé 4-USOnnE.

ARTICLES
Propofe's par M. le Procureur Général, pour être exécutés dans

l'adminiftration de la Fabrique & Paroiffe de Saint Jean en Grêye
>

homologués par l'Arrêt ci-après.

^AUTICSPuïMIEa.
» Les Afreinbléesordinaires du Bureau de l'Œuvre & de la Fabrique il Saint Ican en Grê^e,'

»le iimd[oni tous les Lundis.de quinzaine en quinzaine, à deux heures aptes midi> dans la Salle



du Bureau de Ai néà tenir les AfTemblées pourront néanmoins lefdites Affemblées être tenuesplus fouvent lî le cas le requiert & être cemifes au lendemain lorfqu'il fe trouvera une Fttc»le Lundi.
33 II. Seront pareillement tenues dans ledit Bureau les Affèmbles générales où feront appcllcesles perfonnes deconfidération Officiers de ÎL'dicîture Avoca's exerçans la profeflion anciens

s» Mjrguilliers Comimiîairesdes Pauvres & autres notablesde la ParoifTe.aiIil. Il y aura crois AfTcmlilées générales f,\£cs par chacunan, l'une le Dimanche de Pâque
33 après

le Service divin
pour l'éleftion. des Marguilliers; l'autre le jour de saint Thomas, pour

n arrêter le compte du MarguiLlici en exercIce de comptable de l'année précédente 6c la troîfiemc
33le jour de Noël pour l'électiond'un CornnufTaiie des Pauvres.

si IV. Seront tenues en ouT.e telles AfTernblées générales qui feront nccerïàireî, lerquelles ne pour-
39 ronc néanmoins être faites qu'elles n'aient été convoquées par le piemiet Marguilher qui en fixera
33 le jour & l'heure, ou qu'il n'en ait éré délibéré dans l'Aflèmblee ordinaire du Bureau, dans le-
sî quel auiiccasle pur fit l'heure en feiont pareillement fixes & feront lefdites AfTemblées, en-
a> femble lefJits jour Se heure publiés au Prône de la Mette Paroiffiale avant ladite AfTerablée

s> mêmey feront in\ités par billets ceux qui ont droit d'y affifter» fuiront l'Article deux ci-deifus,
33 & ce deux jours avant: ladite Aflèmblcc fi ce n'efr qu'ilfê trouve néec/fité urgente de la
îî convoquer.

»> V. Ne pourront ctre tenues aucunes Aftembléec générales ni particulières, les Dimanches &
33 Vêtes p-ndant les Offices publics de rig'ifc

« VI. Lr Bureau ordmaue fera compofe du Curé, des quatre Marguilliers qui feront les derniers

y>
(or fis de charge, & en cas d'abfencc les délibérations feront prifes au nombre de trois ausi moins. Le Cu-c y aui a la picmïere place ainfi que dans les Affemblées générales le premier

33
Mar^uiîlier piéiîdeta & recueillera les furrragesqui feront ccn'iés par ordre un à un fans in-

ytcerru^cion niconiufion le Cuté donnera fa voix immédiatement avant celui qui prelidera le*
a» qiJvl conclura à la plural ré des fufltrages fauF audit Curé ou autres perfonnes de i'Aflernbîje
3>qui auroxent quelque propofrion à faire pour le bien de TEglife & de la Fabrique de les faire

si fuccinÛement pour e:ce rmfes en délibétation par le premier Marguilher s'il y échet j & s'il y
ai avoir partage d'opinions la voix du premier Marguillier pi évaudra.

si VII. Les délibérations des AfTeniblées ordinaires & générales feront înfciîtes fur un RegiPre
s; îoue de fuite & fans aucuns blancs, enfembie les noms de ceux qui y auront aflïfté, qui Hgne-
3> ront !efdi.es délibérations ôc faute de les avoir fignées, elles feront réputées ignées de tous ceux
y> qui auront été préfens.

s: VIII. Dans l'Aiièmblée générale du jout de Pâque fera fait éleâiion de Marguilliers;il -yY
ji aura toujoursun premier Marguil'ier du nombre des perfonnes les plus qualifiées de la Paroille,
3î & notamment des principaux Officiers des Cours Souveraines & un du nombre des Avocats fai-
?i fane ta ptofeflïonou autres perfonnes qu'iln'eft pas d'ufage à canon de leur état 6c condition,
33 de nommer pour Marguilliers conptabks ily aura deux Marguilliers Bourgeois qui feront
33 comptables chacun à leui tour r.u moyen de quoi feront élus deux Marguilherspar chacun
33 an favoir un premier Macguilher, 5c un Macguilhcr Bourgeois, qui fera comptable dans la
33 féconde année de fon exercice & ne pourront aucuns des Marguilliers tue continués au-delà
33 des deux années d'exercice, û ce u'effc les premiers MaiguilUeis.

33 IX. Les Marguilliers Bourgeois feront toujours choifis dans le nombre des anciens Coai-
3î miHàires des Pauvres fans que la même perfonne puiife être en même rems Commiflaire des
13 Pauvres& M irgu'llier, & fans préjudice de pouvoir éiiee & cboiiîr pour Cornmiiraire des Pau

3) vres ceux qui auront été ci-Jevant Marguilliers & n'auront point été Commiilaircsdes Pau-
3i vies ne pourront et te élus pour l'une fie l'autre fonction que ceux qui n'exerteront aucun art
ai méchanique.

s.» X. Le compte du Margurilier comptable fwrà rendu régulièrement chaque année» tant en rs-
»î cette, que dépenfe & reprife, & après que ledit compte, avec les picces jiifiirîcatives d'iccluï
33 aura été vu avant la Fête de Saint Thomas par le Bureau ordinaire fur U rappoicqui y lera
s> fait par deux des anciens MaTguilhers qui auroir zté fui vant l'ufage nommés CoirmirTares
3)ceteffet;ilfera examiné,calculé, clos & ai fêté le jour de Sainr Thomas dans l'AîTcrbice
53

générais.
a> XI. L'ordre des chapitres, tant de recette que dépenfe, fera toujours umforme dans eotts les

s> comptes ainu* que l'ordte des articles de chawn chapitre fauf ait cas quilait des chapitres
ai ou des articles couchés dans des comptes, donc tl n'yauioit ni recette ni dépenfe dans d'autres,

Ti;en faire mention par mémoire.
33 XII. Dans chacun des articles de recette foie Je rentes, loyers, fermages, ou autres ceverus,

ai fera fait mention du nom des Débiteurs, Tcrmieis ou locataires, du nom & fitiurjon de la
35

maifon ou héritage, de la qualité de la rente Seigneuriale foncerc ou conftuuce} de la date
ai du dernier titre nouvel & du Notaire qui Fauta reçu enfemble de la Fondation à laquelle la
s? recette fera aiicâée, fi elle c/i connue.

» XIII. Si quelque rente, foit par le décès du Débiteur, ou par le partage de la maifon, ou
£3 héritage chargé d'icelle, Ce troirvoit due par Flutieuts Débiteurs n'en iera faite néanmoinsqu'tui
5^ feul article de -recette dans lequel il fera fait mention de tous les Débiteursenfemble du décès,
a; partageou autres ailes qui les aura rendDcbueurs.

v, XIV. Faute par le Marguillier d'avotr fini l'exercice de comptable de préfemer &c rendre fjn
j5 compre dans les tcniï portés par Farti-Ie X ci-dcfTiisIrlr Ma"-gniîher qui lu aura fu^cçdé a^-dit;

çt pxcracc de cpaipiablc^ Cera icnude faire les diligences nécUraues pour l'y contraindre, ap^èa

» ncanivpiiis



y,
néanmoins en avoir communiqué au Bureau ordinaire, à peine de demeurer, en fon propre &“
privé nom garant &

refponfable
de tous lcscvenemens.

» XV. Sera pareillement t:nu le Marguillieren exercice de comptable, de faire le recouvrement
,» de tous les biens & revenus de la Fabrique-,& d'avertir le Bureau ordinaire des pourfuitesqu'ilil
3,

conviendra faire pour contraindre les Débiteurs enfemble de rapporter lefdites pourfuites Se
3, procédures ou une copie de la délibérationquiyauroit autrement pourvu à faute de quoiles
“ articles de reprifes feront rayés faut aujit cas i en être Le recouvrement fait par le Matguil-
» lier à tes rifques & à fes frais.

» XVI U fera fait a. chaque double de chacun compte une marge blanche de chaque côté pour»y infcrire dans l'une tes apoftilles Se pour tirer dausl'outie les fommes hors lignes en chifres,
3> par livres fols & deniers Icfquclles fommes feront en outre inferites en entier en toutes lettres
3i dans le texte du compte.

» XVII. Lors de la vilite du compte au Bureau ordinaire toutes les pièces Jiutirkatives tant dela recette, que de la dépenfe & reprife feront paraphées par les deux Cotnmiilaires & feront
ji enfuite aptes l'examen atrêté 5c clôture faite dans rAflèmbléegénérale lefdites pièces déooièes

;> avec un double du compte ligné & arrêté dans l'armoire de la fabrique dellinée à y renfermer
les titres d'icclle l'autre double reliant au Comptable.

» XVIII. Le reliquat du compte fera payé au Marguillier qui fera en exercice, lorfque ledit
y. compte feraarrêtè ou au Marguil'ier qui fera prêt d'entrer en exercice le tout fuivant qu'il
» fera arrêté dans ladite AiTemblée générale, & fera tenu, celui qui aura reçu ledit reliquat,. de

s; s'en charger dans le premier chapitre de recettede fon compte.
» XIX. Sera fait lors de l'arrêté du compte un bordereau du chapitre de replife pour être remis

3) au Marguillier lorsenexercice d; Comptable, qui Cera tenu veiller au recouvrement des articles
» de ladite reprife conformémentà l'Article J ( ci defliis & fous les mêmes peines.

=> XX. Sera fait en outre un état de tous les revenus tant fixes que cafuds de la Fabrique, cn-
3>

femble de toutes les charges & depenfes d'icelle, tant ordinaires qu'extraordinaires dans le même
» ordre de chapitres & articles du compte lequel état fera remis à chaque Marguillier comptable s
a entrant en exercice,pour lui fervirau recouvrementdes revenus & à l'acquittement des chargesy
3>

& fera leditétat renouvellé tous les ans par rapport aux changemens qui pourroient arriver
» dans le courant de chaque aimée.

39 XXI. Ne fera fait aucune autre dépenfe par le Marguillier comptable en exercice que celle

3>
mentionnée audit état, fi ce n'eft qu'ilen eut été délibéré dans une Aflemblce du Bureauou.

» dans une AlTemblée généiale ainfi qu'il fera dit ci-après.
» XXK. En cas d'augmentation ou diminution d'cfpcces le Marguillieren exercice fera tenu de

îj faire fa déclaration des efpeces qu'il aura entre les mains, dans la première A {[emblée ordinaire
qui fera tenue, fi mieux n'aime le premier Marguillier en convoquer une plus prompte à autre
?? ]uur que le jour ordinaire & fera

fait
mention fur le Regiftre des délibérations de ladite décla-

:i rafon enfemble de la fomme à laquelle l'augmentation ou la diminution d'jfpeces aura mon-
té letout à peine par ledit Marguillierde fupporter en fon propre & privé nom les diminutions

•; des efpeces ou de lui être imputé dans fon compte les augmentations fur le pied des recettesdu jour dî l'augmentation, fans avoir égatd aux dépenfes, II elles ne fe trouvent jultifïées par
j> quittantes parJevant Notaues.
« XXIII. Sera tenu le MarguiUieren exercice de préfenter tous les trois mois à l'Aflemblée ordi-

« nairc un bordereau ligne de lui &c certifié véritable de la recette & dépenfe pendant les trois
» mots précédens à l'eftct de connoitre la fituation actuelle des recouvremens & l'acquittement
3i des charges; Se feront lefdits bordereaux fignés de ceux qui auront affilié au Bureau, & dé-
3i pofés dans l'armoire de la Fabrique pour être repréfeutés tant lors de la reddition du compie
j> que dans le cas d'augmentation on diminution d'efpeces.

'retid~e, faiteaucnti emploi
î> XXIV. Ne pourront les Marguilliers entreprendre aucun procès, ni y détndre, faiteaucun emploi

» ni remploides deniers appartenantà la. Fabnque, ni accepter aucunes Fondations fans délibération

•n
précédente de l'Alïemblée générale, fans préjudice néanmoins des pourfuites nécelTaires pour le

» recouvrementdes revenus ordinaires de la Fabrique, pour l'exécution des Baux, & pour faire

» pa(Ter des titres nouvels pour raifonde quoi il en fera délibéré au Bureau ordinaire & dans

3> tous les cas de procès à intenter ou à foutenir feront délivrées aux Procureurs chargés d'occu-
?> per,des copies en forme des délibérations foit du Bureau ordinaire, foit de TAfTèmblée gé-
» nérale.

33 XXV. Ne pourront être ordonnées des dépenfes extraordinaires que par délibération de l'Af»
;i femblcc & ces Aiïemblées ordinaires ne pourront en ordonner que jufqu'à la fournie de cinq
« cens livres, au-delà de laquelle n'en pourra-être fait que par délibération de l'Aflemblée géné-
s> raie; pourra néanmoins le Marguillier en exercice de Comptable, en faire îufqu'à la fomme de

« cent livres feulement, dont il rendra compte au premier Bureau ne pourront en conféquence
les Ouvriers,faire aucun ouvrage fans déltbération du Bureau ou de l'AlIcmblèe générale, ou
» pouvoir du Marguillier comptable fuivant la fomme ci delfiis ne feront notamment aucunes
« réparations dans les maifons, dont les Locataires feraient tenus, fuivant l'urage, ou fuivant
j> leuts baux j& feront les ouvrages qu'ils auraient faits fans pouvoir, ou ceux qui excédernnt le
u pouvoir qui leur aura été remis,rayés de leurs mémoires ne pourront en outre être les répa-
s> rations ordonnées, & les mémoires des Ouvriers, arrêtés & payés, qu'après vifite préalable-
» ment faite par un des Marguilliers au moins lequel pourra même être affilié d'un Expert ou
a Architecte nommé par le Bureau, dans le cas qu'ilferoit jugé nécelTaite qu'il fût fait un devis
:j defdites réparations & un rapport de la maniere dont elles auront été faites, & qu'il n'ait ew



•yy
Ilatué fur Je tout pat délibération de l'Aflcmblce ordinaire ou de l'Aftcmbiée générale fuivantles fommes ci-deffus, le toutà peine d'être les dépenfes faites en contravention du piéfent At-

» ticle rayées du compte.
as XXVI. Ne feront entrepris aucuns bâtimens considérables, foit pour construire,rétablir, ou

55 augmenter TEglife & ParoiïTe de Saint Jean en Grêve, foit pour y faire quelques conftrBâions
3> nouveles,fans en avoir obtenu la permiffiondu Roi par Lettres patentes dtienieiïtregiftccescn la
35 Cour, fuivant la Déclaration du Roi du 3 1 Janvierqui fera exécutéefelon fa forme Ce teneur

s>
XXVH.

Le dernier Marguillier vifitera feuvent les mailons appartenantesà la Fabrique pour
a> voir fi les Locataires les tiennent en bon état; s'ils font les réparations dont ils font tenus
« fuivant l'ufage ou fuivant lents baux j s'il n'yapoint de répaiauons à faire aux dépens de la
M Fabrique, & autres chofes concernant le bien & l'avantage diccllc dont il rendra compte à
» 1* A tremblée ordinaire.

» XXV11I. Ne feront faits aucuns emprunts de deniers, toit à conflitution de rentes ou autte.
n ment que par délibération de l'AtTemblée générale homologuée en la Cour & qui conuendtg
s> le motif & la néceflîté de l'emprunt, laquouté de la fomme qu'il conviendra d'emprunter, m
» l'emploi qui en fera fait ne feront pareillement palTés aucuns contrats de coniHomons de
ai rentes en paiement des femmes qui pourroient être dues pat la Fabrique pour quelque caufequo
s> ce foir qu'après avoir obfetvé les nêmes formalités 5 & ne pourixnt en aucuns ces être panéesdes obligations que porcerceni intérêts.

en aucuns cas cne patiécs

33 XXIX. Lorfqml fera fait quelque emprunt dans la forme prescrite par l'Article précédent,
» les contrats ou obligations ftionc fîgnés par les quatre Marguilîiers en cbarge, & les deniers
33 mis es mains de celui qui fera en exercice de ^Comptable lequel s'en chargera en recette dans
» fon compte j & ne pourront être empruntées des fora m es plus fortes que celles portées en la
33 délibération de î'Affembiée générale & Arrêt d'homologation d'icelle ni lefdites fommes être
j> employer s d'auttes uf^ges que ceux aux quels elles auront été delKnccs,

aï XXX. Sera au furpius l'Edit du mois d'Août jfitfiexécuté felon fa forme & teneur5 & en
» conféquence ne pou iopt les Marguiltiers accepter aucuns deniers comptans, Mairons, Héri-*
» tages ou Rentes ysï duiiatien entre vifs ouautres Contrats directement ou indirectement,
» en quelque forte & maniere & fous quelque frctesie que ce foit à ccndnicn d'une tente via-
3î gere plus forte que ce qui cil per mis pas Ics Ordonnances ou qui excede le légitime revenu
» que pourroient produire les biens donnés, à pnne par Iefdits Marguilliers a'en répondre en leur
» propre & privé nom, & aux Particuliers qui amoient donné de refîituer les arrérages qu'ils
95 aurotent reçus & de perte de leur dû.»XXXLes Baux à loyers des Maifons appai tenantes à la Fabrique, ne pourront
3-j être faits que fix mois avant l'expiration des Baux précédens, apièsqu'il aura été mis un
55 écrite an à chaque maifon, & après trois publications au Prône de huitaine en huitaine, donïa?il fera donné certificat qui fera annexé à la minute du Bail5 & lors de la dernière publication
» fera indiqué le jour & l'heure de Adjudication laquellefera faite dansl'Aïïcmblée ordinaire
»5 au plus offrantpourront néanmoins les Curés Ôc Marguilliers avoir egard zux offres des an-
« ciens Locataires, en faifanepat eux la condition de l'Eghfc bonne.

35 XXXII. Tous les Eaux feront partes devant Notaires & lors de chaque Bail d'une Maifon
as dépendante de ladite Fabrique fera fa't un état des lieux bien circonftancié pour que les
a> Locataires puifTent être contraints de les rendre en fin de Bail, comme ils les auront reçus; &.
y> fera ledit Etat tëgné de tous cenx qui feront l'antes dans ledit Bail dont fun fera remis au Le*
si cataire, $c l'autre joint à la grclfe du Eiil a^ec lequel il feradépofé dans l'armoire deftuiéeà
3>tenfermer les titres de la Fabrique j& fera fait à Ja fin de chaque Bail une vilite pour connoître
3> l'état des lieux, & faire recollement de l'éra: qui aura été fait an commencement du Bail à
s> Perler de faire rétablir les lieux Se de faire faire les réparations locaûvcsj & fera le contenu art
$7 prélent Article exécuté, mêmedan*; 1es B'ux qui feioiem renouvelles à Fancien Locataire fars
» qu'audit cas le nouveau Bail puiïTe lui être hit, & que l'état des lieux n'ait été confiai paf
3> ledit rÉcol'cment & les téparaEions locatives faites par ledit ancien Locataire.

3> XXXIII. Les concevions de Chape]! s ne pourront être faites qu'après trois publications de
53 huitaine en huitaine, & qu'à des perfennts demeurantes actuellement fur la Paroi fïè, ce qui
m fera pareillement obfeLvé pour ks conceffioni de Bancs, qui ne pourront être faites que pourin
33 vie de ceux auxquels ils feront concédés &. pour tant de rems qu'ils demeureront fur ladite Pa-
33 roiffe, fans qu'ilpuiiT* ère concédé qu'un feul*Banc à la même perfonne, & au même chef û-*
3> ra-mllej feront, en c?s de changement de domicile hors de Paroi fle les Bancs concédés de
35 nouveau un an après la tranflanon de domicile; feront néanmoins après la r^ert ou la cranf™
3D

lanoii de domicile drs Perts & Mères les Entons dememans fui laParoifle préfeus *cn continuant

a? la même icntcou- redevance fous laquelle l'adiudication aura été faire, en cas qu'elle l'eut été
3j à la charge d'une rente ou redevame & en recennoilfant d'ailleurs U FaLriqae par quchiues
33 deniers d'entrée, du tiers au moins de ce qui auroit eïé donné par les Pères Se Mcrcs

ou tello
ai foa^me qui fera arbitrée par le Bureaufile Banc avoit été adjugé fans deniers & pour une
s> rfnte feulement. r

n XXXIV. Se a fait un Repiftre, fi fait n'a été de routes les concefi'îons de Chapelles Bancs,
» EpitaphK, Caves, & autresde pareille quatre qui feront accordées par le Bureau lefquclles ferontïï tranferircs en entier dans ledit kegifre, avant qu'elles foient fignées &c délivrées ne feront
i> néanmoin» troublés ceux qui un an avant le préfent Règlement:, feront en poneffion paiCblettû
» quelques Bancs & places, fans même en avoit obtenu la concclfion, faufles concéder a^rts



« leur fortie ou après leur déVès & fans qu'audit cas leurs enfans putflènt être préférés;comme
» au£li que dans le cas due par délibération de l'AfTemblêe gén:rale,feroir arrêté que pour la
» décence de rfgti(c,ou autre caufe légitime, les Bancs feroient fuppumés en toutou enpartie,
s> 5c recon'kuitsde nouveau d'une manière uniforme. Ne pourront ceux qui autoîeut des places
» fans cor.ccflîons les conferver s'ils ne s*en rendent adjudicataires en la forme fonce par l'Article
a> précédent.

3j XXXV. Les chairscontinueront d'être affermées ainfi qu'elles l'ont été par le paffe dans ladite
» Eglife,& le Bail en fera fait après trois publications au Piône de huitaine en humaine, àc les en-
s> chères reçues au Bureau de la Fabrique,fuivant Se auill qu'il cil ordonné pour les maifons par
ai l'Aride51 ci deflus. •"

55 XXXVI. Le prix des chzifes fera réglé pour les différais Offices & Inftrnâions de chaque tems
3j de l'année par délibération du Bureau ou de l'AiJcmblée générale qui fera annexée à la minute
si du Bail & inferite fur un tableau qui fera nus dans l'Eglife en un endrdît vifible, fans néan-
moins quil puiffe jamais être permis de louer îefdites cliaifes les Dimanches & fêtes aux Meiles
a> de J?aroiire Ptônes & Inftru&ions qui les accompagnent) ou fe feront enfuite ni même chaque
s> jour aux Prieres du foir,& autres Inft muions qui ne Cefetonr point dans la Chatre. Et feront
a> tenus les Adjudicataires de garnir également l'Eglife d'un nombre de chaifes fufhfant pendant
ai lefdics Offices & Inftruâ'ons auxquelsil ne leur doit être paye aucune rétribution comme
a>

auffi de lailftr dans tous les tems un efpace fumfant pour placer ceux des ParoiiHens qui ne
i> voudroienr pas fe fervir de chaifes.

a XXXVII. Sera fait un Rcgiîhcdans lequel feront inferits par extrait fommaite, tcjs les Baux
s> des Mai fous 8c autres biens appartenans à la Fabrique la date d*iceu.\ le tenu de leur durée, le
» prix le nom des Locataires iL des Notaires qui ls auront pafTcs-

33 XXXVIII. Les titres, comptes & p,eces jufiifkauves diccux, & autres pièces concernant les
biens & revenus & affaires de ladite Fabrique & de la Cure, enfcrnblc Ic Rcgirtre des délibéra-
sî ûons autres que le Regiflre courant feront nus dans uns armoire placés au. Bureau de la Fabri-
3) quefermant à deux clefs & ferrures différentesqui feront nnf*s ès mains des deux Marguil-
m hers Bourgeois, Se fera fait d'iceux titres & papiers un inventa» re figné des Curé & Marguilliers
si en charge enfemble un recollement tous les ans où fera ajoutt le nouveau compte, pièces jufti-
s> ficatives d"icelui, & autres titres de l'année courante, lequel Cera lîgné comme deffus, fera fait
au furplus un double defdi'.s inventaire fie récollement, pour être remis aux Marguilliers en
» exercice de Comptable.

a) XXXIX. Ne fera tiré de ladite armoire aucuns titres & papiers en quelque forte que ce puifTe
3> être, que par délibération de l'A fTemblée ordinaire ou de l'Affembice généialeau defir de la-
) queUe le Margmllier Procureur ou autre lui s'en chargera eu donnera fon îécepiffé fur un
a>

liegiftrequi fera tenu A cet effet, £f dépofe dans ladite armoire, lequel fera décbargélors de
5>!a renufe; & dudit Regiitrefera tenu un double qui fera remis au Marguillizj. en e^urcice de
îj Comptable.

ai XL. Le RécepifTé fera mention vie la picce qui fera tirée, de la qualité de celui qui s'en chargera
ai & qui lignera ledit récepifle de la raifon peut laquelle elle aura été tirée de l'armoire & fi
:» c'eftpour un procès, fera fait mention, de la Jutifdi&ion&c du Procureur chargé de la caufe.

» XLT- Le Kegiioce des dé'ibéiaEÎons courantes fera remis au Marguilher Comptable en
» exercice.

s> XLIE. Les titres, contrats & papiers, concernant les revenus dela Charité des Pauvres de ladite
s> ParoifTe feiont mis dans la même armotre que ceux de la Fabrique mais dans une tablette
3» diftmdle & féparée j tl en fera parc illemeii fau inventaire fî fait n'aété enfemble un recolle-
» ment tous les ans en la même forme portée par l'Article38ci-deiïus, & ne fera tiré de ladite
armoire aucun defdits titres & papiers qu'avec les mêmes précautions ordonnées par les Articles 59
m &: 40 du piéfcnt Règlement.

3> XLÏ1I. Les Marguilhets en charge pourront fuivant leur zèle, aflifter aux AlTèmblées de
3) Charité qui fc tiendront chez le Cute de quinzaine eu quinzainecomme par le paffe, dans Ief-
3> quelles AiTtmblées fe feront & ordonneront les diilubutions des aumônes. Et il y feradélibéré &
» itatué futTadminiftration des biens de ladite Charité, tant en fonds que fruits & revenus fans
» préjudice de i'Afîemblce des Dames ds la Charité de ladite Paroiiïe.

» XLtV. Le Curé aura toujours la premiere place aux Aflemblées de Charité, efquelles il prefi»
» dera & recueillera les fuffrages à la pluralité defquels fe formeront les délibérations, & aura
3) voix prépondérante en cas de parcage d'opinions & ne fera au furpltis gardé aucun ratifs dans
33 ces AiFemblées fi ce n'efi: celui du Curé qui fera le premier, Se des Marguilliers en charge après
33 lui.

» XLV. Sera tenu un Regiftre des délibérations prifes dans les Atîemblées de Charité en la
35 forme pteferitepar l'Article7 ci-defliis.

n XLVI. Sera inceffammEnt fait éiedion dans une Aflemblée de Charitéd'un Treforier des
» Pauvres lequel ne fera en fonétion que pendant trois ans, aptes lequel rems 1] en fera élu un
2> amie pourra néanmoins être continué trois autres années, &n< qu'il puific èetc en place plus
» de fix ans de fuite mais pourra, encore êtte élu aprèstrois ans d'intervalle s'il etï aiolî jugeaà
ai propos par l'Affembléede Charité.e.

j> XLVU. Le Tréforier des Pauvres rendra auffi tous les ans fon compte, tant en recette que
» dépenfe chez le Curé dans une AfTemblée qui fera indiquée à ce fujet, dans lequel compte il

» mettra en dépenfe les deniers qu'tl aura délivrés à la Tléforicre de PAflemblée des Dames dt

« Charité, *pouc le recours des Pauvres malades, des Enfons au laie Se à la faune 5c autres



qui par Titrage & la bienféance ne peuvent être adminilirés que par elles.

» XLVIII. Le Marguillier en exercice de Comptable ne pourra payer qu'entre les maint du

» Tréforier des Pauvres tes fouîmes Se rentes qui font dues chaque année par la Fabrique à la
;> Charité foit des Pauvres malades, foit des Pauvres ménages, à quel titre & fous quelle autre
» dénominationla fondation air été faite & en retirera quittuice pour lui fervir de picce juiuâcauve
« de fon compte.

» XLIX. Le Tréfotier des Pauvres recevra aufli & fe chargera en recette des fommes qui font
n dues aux Pauvres chaque année par la Confrérie de Saint François de Sales érigée en ladite IV
»> roilïêpour être employée fuivant l'attention des Fondateurs.

» L. Les Fondations faites pour mettre chaque année en métier des Orphelins & autres pauvret
» Infans feront exécutées fans que les fommes dettinées à cet effet puilTeuc ère employéesà
33 d autres ufages La nomination tant des Enfans, que des Maîtres chez lefquels ils leront mis,

JI
s? fera faite par déliV-'étation du Bureau ordinaire dont copiefera annexée à la minutedu Brevet

31
d'apprentiflagc les Enfans de ladite Paroiflê feront préférés à roas autres, Se choifis dans le

3> nombre de ceux qui auiontécé plus afiîdusaux Ecoles de Charité, 8c Inflructions qui fe font
3) dans la Paroittè j©c la fomme qu'il conviendradonner pour chaque appreutitlage, {eta payée
3j directement par le M.irguillietCompiableen exercice; conformémentau titre deiditesFondations,
s> 6c fuivant qu'il aura été réglé par l'Affemblée ordinaire, lcfqucls paicmens ne palferoat en
m compte, qu'en rapportant par ledit Marguillier une expédition dudii Brevet d'apprentiiTage bien?> 8c

duemenr quittancée avec copte de la délibération du Bureau en vertu de laquelle il aura été
33 fait.

3> LI. les Prédicateurs de l'Avenr, du Carême des Oflaves du Saint Sacrement & des Diman-
» ches Se Fêres après midi feront nommés fuivant l'ancien ufage par le Bureau ordinaire à la
39 pluralité des fuffrages, Se lera fait un Registre fur lequel feront mlîtiis les noms des l'rédica-
:> teurs qui auront été nommés, l'année (Se le tems qu'ils doivent prêcher.
13> LU. Le Curé nommera & choliîra les Prêtles habitués pour dellervir l'Eglife les Conftffeurs
3> 8c ceux qui exerceront les fonctions de Diacre & Soudiacre d'office & de Porte Dieu à l'égard
31 des Chantres Se des Prêtres chargés d'acquitter les Annuels & Mettes de fondation lotfijue les

as Fondateurs n'y auront pas pouï+uenfemble les Enfansde Chœur & Maure d'iceux Organifle,
as Bedeaux, Suiilè,_£c autresS rviteurs de ladite Iglife ilsfeiont choifis & congeuiés par 1 ÂïTeni-
33

blée ordinaire du Bureau feront néanmoins preferés, autant que tatre fe pourra, pour Infans
33

de Chœur ceux qui feront nés ou domiciliés fur la Paroitfè.
3) LUC. Seront auul préférés dans la diAribunondes Annuels & Xfeiles de ibndaiiond'abord Us

33
Officiers du Chceur & de l'Eghfe enfuite les Ecdcfiafhqes employés à l'adminiiiraiion des Sa*

sa cremens, & enfin les Prêtres habitués, & lors de chaque nomination l'on auia égard à l'an-
i> cienneté,la qualité des («vices & autres raifonsqui peuvent uéterminci le choix, fuivant les
n régies de la prudence& de l'équité.

3j LI V. Les Eccléfiailiques qui viendrontà ceilèr de remplir leurs emplois, ou qui quitteront
a? la Paroiflè feront à l'inJrant privés de leurs Annuels lefquels à 1 égard des OfHciers paiïèront
33ceux qui leur fuccéderont dans les offices du Chœur £c de l'Eglilejon pourra néanmoins
s? conferver l'Annuel à ceux que leur grand âge ou des infirmités contractées après de longs fer-
33 vices tendu: à l'Eglife mettraient hors d'état de continuer à travailler pourvu que d'ailleursles charges en foienr acquittées ce qui dépendra de la prudence & de la juliiee de l'Afiemblée
» ordinaire.

» LV. Le Clerc de l'<Euvrc fera choiiï par l'AITemblée générale & la caution y fera reçue, &3ile traité fait avec lui fera abfolument fupprimé fans qu'il puifle
en être fait à l'avenir aucun

3> autre femblable mais lui feront fixés des appoinremens convenables par délibération de l'At-
» fcmblée générale il en fera ufé de même à fégard du Sacrifiait! des Mcflcs baffes.

m LVI. Le Clerc de l'Œuvre pourra, fi bon lui femble, fe choifir à fes frais un fous-Clerc
» pour l'aider dans fes fondions en le faifant néanmoins agréer par l'Aflèmblée ordmaite fans
M que ledit fous Clerc puiile être regardé comme Officier de l'fglile& être préféré pour l'acquit
33 desAnnuels & desFondations aux hccléfiailiques habitués plus anciennement daas la Paroiilê.•33 LV11. Sera fair un état ou

inventaire,Fait n'a étéde tous les Ornemens, Linges, Vafcs
3? facrés, Argenterie. Cuivre & autres Ufteniïles fervans aux deux Sacriiiics dont ily aura
s» deux doubles iîgnés du Clerc de l'Œuvre fie du Sacristain chacun en droit foi. tnfemble des
3> Curé & Marguilliers, dont l'un fera dêpofé dans l'armoire du Bureau delliné aux titres de la
a> Fabrique & l'autre double remis es mains du Clerc de l'(Euvre & du Sactiftain, chacun à leur
» égard, 8e en fera fait tous les ans un récollement qui fera figné de même & dépofé, à l'eâcr
» d'ëire ftatué par délibération du Bureau, fur les nouveaux Ornemens Linges Vafes £e tfien-
» files qu'il faudroit acheter changer ou raccommoder dont fera fait mention fur le récolle-
3j ment pour enchaiger ou décharger le Clerc de l'Euvre fa Caution & le Sacri/tain S: feioni
33 tenus lefdits Clerc de I'(Euvre & Sacrillain s'il fe trouve quelques uns defdits Ornemens, Lin-
» ges Vafes facrés & UftenfiJes qui pendant l'année ne puiffent être d'ufage par vetufté ou
33 autrement d'en donner avis au Bureau pour y être itarué fans qu'ils punlent en ordonner
» fans délibérationdu Bureau & fans que lefdits Clerc de luEuvrc te Sacrillain puiflènt prêter
» aucuns Brnemens fans la

permiUîondesMarguilliets.

LVIII. Toure la dépenfe de lEglife &
frais de

Sacnflie feront faits parMarguillier Comp-
» table sn exercice 4c en conféquence, il ne fera fourni par aucuns Marchands, Artifans ou
» autres, aucunes chofes fans un ordre & mandement précis du Marguillier tenant -le tompte 0



3, au pied duquel le Clerc de 1 Œuvre ou autre Perfonne à qui la livraifon devra être faite, cer-
» tiHera que e contenuaudit mandement aura été rempli.

» LIX. Le Clerc de l'<£uvre tiendra un Regiftre fur lequel il fe chargera jour pat jour des
jj droits de foflbyenes & autres appartenans à la Fabrique & dûs pour les Ornemens, Argenterie,& Sonnerie fournis tant lors des Convois, ServicesEnterremens & Bout de l'an, que lors
3> des Mariages & des Fêtes de Confréries, comme a ulî des droit! d'afliftance des Enfans de Chœur
» aux Convots Enterremens Se Services 8c fera tenu de comptertous les troismois de fa recette au
s> Marguillier comptable, qui lui en donnera quittance fut ledit Regiftre qui fera remis à la fin
3>

de chaque année audit Marguillier comptable pour lui fervirdans fon compte de pièces jufti-
3i (icaiivcs de la recette defdits droits, en donnant par lui audit Clerc de l'<Euvre bonne & valable
j> décharge. Seront tenus en outre ledit Clerc de l'Œuvre & le FoiToycur de mettre tous les Di-
3ï manches es mains dtf Marguillier tenant le compte un Mémoire de tous les Convois, Services &
3> Entetrcmens qui auront été faits dans la femaine précédente.

3> LX. Sera fair înceiTamment fi fat n'a été, un Livre ou Regillre dans lequel feront toutes
3>

Fondations faites en ladite £ghfe rianfcriies de fuite par ordre do date, ou feront énoncés le
3i titre de Fondation te nom du Notaire la fomme ou l'effet donné, les charges que la Fabrique
,> doit acquitter fuivant les premiers titres & la réduction qui peut en avoir été raite par l'Or-
jj donnance de l'Archevêque de Paris, du ;> Décembre 1685 & y feront ajourées tous les ansles Fondations nouvelles;ledit Livre ou Regiflre fera fait double, dont un fera dépofê dans
s, l'armoire de la Fabrique 6c l'autre demeurera es mains du Marguillier en exercice de comp-
3)

table. Sera fait au furplus un état tous les Samedis des Fondations qui doivent être acquittées
3t

pendant le cours de la Semaine fuivante, qui fera affiché le Dimanche matin dans la Sacciftie
>

3) & publié ledit jour au Prône de l'Eglife Paroiffiale.
3) LXI. Sera mis à la Sacnftie, au commencement de chaque année un Regiflrc paraphé du

3>
Marguillier Comptable & dépofé de manière qu'ilcontienne autant de pages qu'il y a de

3) jours dans l'année & qpe chaque page ait deux colonnes partagées en autant de parties, qu'iltl
3>ya d'Annuels i acquitter iefqucltes feront numérotées depuis un jufqu'au nombre du d*r-
3) nier Annuel. Dans chaque pauie de la premiere colonne fera infini le nom Se l'intention de la
» Perfonne pour qui la Mené dot être célébrée, avec l'heure 8c le nom delà Chapelle âlaqticlle
si elle doit être dite; fi l'heure eft fixée & la Chapelle défîgiiée pour la Fondation & dans chaque
3>

partie de la féconde colonne chaque Eccléiïaitique charge de l'acquit de l'Annuel, ou celui
3) qui feroit chargéd'acquitteren fa place pour quelque caufe que ce foit fera tenu de ligner cha-
3i quejourfon nom lorfqu'ilacquittera laditeFondationponée au numéro de fon Annuel finon
:» en cas demaladie,e ouautre empêchement dontildonneraavisaux Curé & Marguilliers. En-
3j (oint au Sacriltain de donner avis au Bureau des Eccléfialliquesqui négligeraient d'y fatisfaire en-
31

femblede ceux qui n'acquitteroient pas les Merles dont ils font chargés aux lieux & heures
33 preferites par les Fondations; feront néanmoins les Officiers du Chœur exceptés del'inexécution
33

du préfenr Article quant aux heures feulement, quand ils feront empêchés par les OSicts du
'33 Choeur.

» I.XH. leCuré réglera feul tout ce qui concerne le fpiricuel & le Service divin & indiquera
3i aux Prêtres habitués l'heure à laquelle ils diront la tac(ïc*chaque jour tant pour les Mellès de
.1 J.évotion, que pour celles de Fondation, dont l'heure n'aura point été fixée par la Fondation.

33 LXII1. L'honoraire des Eccléiîaftiqueschargés d'Annuels fera payé fuivant qu'il fe trouvera
» porté ati titte de chaque Fondation, finon £c lorfqu'l! n'y aura point été pourvu par la Fonda-
31 tion, fera fixé a raifon de quinze fols pour chaque Meflc fans aucune diminution, ni diitinc-
3) tion des Officiers d'avec tes autres Eccléinltiqucs.

3> LXIV. Le Clerc de l'Œuvre tiendra encore unRegidre fur lequel il écrira jour par jour les
33 Obits folemneb, Oâaves Saluts & autres Fondations parnculicres au Chœur, là mefure qu'elles
3)y feront acquittées, avec ce qu'il aura payé de rétribution à chacun des Affiflans 8c ce,
33 fuivani qu'il été réglé par ladue Oidonuance de l'Archevêque de Paris du 31Décembre i68f,
31 laquelle a cet égard fera o, éditée felon fa forme & teneur.

33 LXV. Le Sacriiiain des baffes Meflis tiendra pareillement un Regiftre paraphé du Marguil-
31 lier Comptable fur lequel il infciira jour par jour les Menés cafuelles fie de dévotion fans
» pouvoir en mettre plufieurs en un

feul
aniele, & fera tenu de faire figner en marge de chaque

33 article, les Prêtres qui auront acquitté lefdites Méfiés auxquels Il donnera pour la rétributionde chaque Me0e douze fols fix deniers, conformément à ladite Ordonnance de16S5, 6c le
» reliquat fera remis au Marguillier tenant le compte par ledit Sacrifiain torfqu'il comptcia de
21 la recette 8c de la dépenfe dcfdites Mettes cafuelles & qu'il fera tenu de faire tous les trois mois,
3) & à la fin de chique année ledit ilcgiftre fera remis audit MarguillierComptable pour lui fervir
--u dans fon compte de pièce jullificativede ladite recette en donnant aulfi par lui audit Sactiltain
31 bonne & valable décharge.

» LXVI. Comme il peut arri ver que par le décès ou retraite des Ecdélïaitiqucs chargés d'An-
31 nuels les Méfies de fondations ne foient point acquittées pendant l'intervalle dudtt décès31on retraite jufqu'à ce qu'il ait été nommé un autre Ecclcfiaftiquc pour tes acquitter il Cera

fait tous les mois, ou au plus tard tous les ans, un état du nombre defdites Mclùs qui n'aurontpas Été acquittées pendant ledit intervalle à l'eiFct dette choir par l'Arlèmblce ordinaire des
3' EccléfialUques pour les acquitter ince{laniment. Et en fera fait chaque année un recollement
*» pour examiner u toutes les McrTes des précédens états ont été acquittéesafin d'ajouter dans les
» nouveaux états celles qui ne l'auront point été dans l'année précédente ilen fera ulé de même
» par rappoit anx Mettes cafuelles qui n'auroieatpu être acquittéesdans fcui tenu.



a> IX VU. Il fera fait atiiîï iî fait n'a été, un £tar ou inventaire de tous les Xfcubbs Se Uftcn-
» filesfoitdu Bureau fie de l'Œuvre, foir. de la Chambre du Prédicateur Se de celle des Entans
a>

de Chœur &c généralement de tou* ce qui appartienc à la Fabrique, qui ne tait point partie de
3>ta Sacrifie, lequel fira fignéau Bureau par les Curé & Mar^uilliers &c en fera £m parcillc-
sï ment un recollement tous les ans lefquels eut gc récollement feront dépofés dans l'armoire des
» titres de la Fabrique.

« LXVlïI. Le produit des quêtes qui fe feroatau profit de 'a Fabrique & les offrandes qui fe-
3î ont faites à l'Œuvre par ceux qui rerdait les Parus à bénir fera infcnc jour par je Jt fur un
3î Regiftre deftinc à cet cfîct tenu par \c MarguilEicr Comptable m exercice, pour en être renau
s» compte tous les quinze jours à l'Alicmblét otdmahe;

lequel
Rcgiltre fer vira au Marguilhiir

sa Comptabfe de piece juilihcative de fou compte concernant Le piowuu deidiccs quetes Ûc
S) ofFrandes

» LX1X. Sera tenu un farcil Regîftrc du nombre des cierges qui auront été offerts fur les
a> Pains bénis,; enfemble de ceux qui auront icé délivrés pour les oiHérenres Chapelles oùil en

3> peut être nccefLiie, pour i'aureuen du luminaire defquelles ils feront principalement difunés.
Les fouches defiitrs clerges 5c de ceux qui auront pareillement é.c fournis par le Matchand Ci-
s> ricr en vertu des manden'ens &. certificats expliqués en l'Atticïc fS LÎ-deiîïis, feront reprîtes

3î mtfes dans un coffre,& envoyées audit Mai chaud Cirier poui êïie converties en nouveaux
a> cierges fui vintpoids qui s'en trouvera. Lt afin de marquer le nombre des cierges qui feront
a> emploies tant Ail le grand Aut^l que fur ceux des Cnape'Ies oùil eil d'usage deu mettre, il
3> en fera fait i :«- elTam tuent un Règlement donc co^ie fera délivrée à qui beium fera pour ctn;
S) exécuté.

s> IXX. Seront tenus les Curé & Murguilliers en charge de veiller à ce que les Bedeaux, le

a» SuitTu & autres Serviteurs de FEglife, s'acquittent de leurs fondions avec eNaSitude qu'ils
si portent honneur Se rcfpcft auxdits Curé & en charge, & autres EcclélîalUques 5c

33 à toutzs fortes de Pcrfomies fa,is exception}qu'ils foicnc aflîdus à leurs devoirs ÔC fonâions
a: aux Offices des Fêtes Annuelles & Solemncllcs, des Dimanches & Fêtes d'obligation, à conduire
5: ceux qui feront charges de taire la quête du Prédicateur Ôc généralement à tout ce qui eft de

33
leurs fondions enfemble à ce qu'ils diftribuemfidèlement dans l'iigUfe du Pain béni à tous ceuxqui afïîftent à laMsife Paroiifiale3 & fujvent exacls-nent le rang Se l'ordre d:s Habitans de la

33 Parûlflê pour leur porter les chanreaux à l'effet d'être fourni pat chacun dpfdiis Habitans les

M Pains qui doivent être oifertspour ê.rc bé.ns.
33 LXXI. Au cas que lcfiirsBcdcauï Siniîe & autres Serviteurs de l'Eglife manquent à remp'ir

33 leui devoir, qu'ils fe conduilcnt avec irrévérence ou donnant: lieu à quelque aune plainte lcgi-
3) tinie Il y fera ftatué dans rAIIemblée o-dinrire foit par le retranchementd'une parue de leur
3) rétribution poui un rems,foir en leur ôuut at.iïi leur robbe ou itabit de SuifTe pour quelque
35 tems

foitenleur
ôtant potirtoiiiours.

« LXXII. Sera tenu un Regiftre par Rues & Maisons de chacun des Habitans qui auront rendit
3^ les Tains à bénir qui fera mention du joul que chicun d'eux l'aura lendu lequel Rcgiilre fera
» repréfciuc tous les quinze jours au Bureau urdtraire pour veiller à ce que chacun des I-Iahi-
tans s'acquitte de ce devoir à fon tour & qu'iln'yait ni onuffion ni piéfcrcnce; & feront à
3> cet effet les Bedeaux tenus dciiK ou trois jours avant que de porter le chameau* d'avertir leMar-
33 guillïer en charge des îioms^, qualités & demeures de ceux qui font en tour de rcadre les Pains
3» à bénir.

s» LXXTIT. tes anciens Matguilîicrs & CommifTaitcs des Pauvres Se les Notables qui font en
3> ufatre de fe placer dans l'Œuvre & d'affilier aux Procédions,y viendront en habit décent.

» LKXIV. Ne fetont à l'avenir do.inés a«_uns repas m jacous par les Marguilhers Comptables»
3ï lors J-' leur c'ect'on & de la reddition de L-ur compte.

as LXXV S(-ra au furplus l'Article 74 de l'Ordonnance de Moulins exécuté félon fa forme $C

si teneui &c en conféquence ne feia £iitc aucune dépenfe, ni même aucune distribution de bougies,
5> lors Se 4 l'occasion des Aflcmblées générales & particulières pont les clcâiqrs de Marguilhers,
3) pour la reddition des comptes ou autrement, en quel lue force & manière que ce puiffe êtrei
3> ne feront pareillement (ares aucunes d'ftnbuuons dt, bongisi aux Marguilhers lors des PioLti-
3ï fions Saluts", ou en quelqa'autre occaiîon que ce fou X l'exception feulement des jouis at-r-
33 quels îî eft porté par quelqae Fondation qu'il leur en feta diihibuc, auquel cas lefdiies bougies
î» feront du même poids que ce'lcs qui feront distribuées au Clergé. Signé3 Joly pe Fleury j
33 ladite Requête (ignée de lui Procureur Général du Roi. Oui le Rapport de Me Plulbett Loreu-
3ï cheï Con'ciSîcr tout confideré.

«LA COUR, fans s'arrêter à ladite Dclibcration du Bureau de la Fabrique de Saint Jean en
55 Grève du 13Décembre 1754 laquelle demciucia de hul effet: & comme non avenue homo-
33 logue les Articles de Régienens joints à la wiaure du prefent Arrêt au nombie de foixante Se

53 quinze pour être exécutés dam ladite Paroitïe félon leur forme & teneur & qu'à cet effet
ai lecture en fera faite dans une Ailemblée générale qui fera convoquée dans huitaine au plus tard
ai après le préfent Anêt & copie defdits Aiticles fera donnée à chaque Marguilhec entrant en
m exercice. Ordonne que

dans trois mois, 1 compter du jour du préfent Anêt j les comptes des
a années 1734 5c 1755 feront tendus, clos & arrercs en la forme preferite par Icfdks Auiclesdc
5>

Règlement» Se nn double d'iceuïentcmble celui de l'année 1753 apponés au Procuieur Gé-
a> uciil du Roi pour en prendre communication & que le compte de l'année 1756 fera rendule jour de Saint Thomas de la prefente année 1737& ainfi des autres fucceflivemenc d'année en



5î annéefuivant qu'il eft porté au dixième defdits Articles fans préjudice à ladite Fabrique de pou-

» voir fe poutvoir contre qui & air.fi qu'ilappartiendra, tant pour raifon des erreurs omiffions de

s, recette, & faux emplois qui fe trouveraient dans les précedeus comptes, qu'à fin de nullité des

» Contrats portant conilituuon détente viagère, à un denier plus fort qu'il n'eft permis par tes
h Ordonnances rcflmmon.des ancrages qui en auront été payes & autres demandesà cet égatd
3, celtes que de rai Ton. Comme auffi ordonne que dans le même délai de trois mois, il fera pro-
3j cédé àl'invenutie des titres 8c papiers de la Fabrique, lors duquel les titres & pieccs qui con.
3î cerneront le dioit concédé à ladite Eghfe fur tes tels quipatTent fous le pont de Corbcil, feiont
3» m'S à part pour êrre enfetuble ledit inventaire communiqués au Procureur Général du Roi»
3j Ordonne en outre que dans un mois du jour du ptéfent Arrêt les Curé & Margwllknferont
« tenus de rapporter les lûtes de fondations tant anciennes que modernes, faites en faveur <ks
3î Enfans de Chœur de ladite Eglife, & les Réglcmens qui prurrotenc avoir été faits à ce fujett
13 pour être lefdit<s Réglemens homologues fi faite fe doit ou y être pourvu de tel autre Règlement

» qu'il appartiendra. Ordonna pareiikmect que dans le même délai lefdits Cure, Ma-rguuliets ôc

3)
Adminiftrateurs des Confréries du Saint SacrementSe de Saint Roch prétendues érigées en ladite

» Egljfc de Saint Jean feront terus de rapporter auiïï en la Cour les Aftea & Titres d'établiffè-

>î
ment defchtes Confréries, les Lettres Patentes co.îKrmattves d'ieeltes3 ScIesAnêts d'enregiiîremeiu

D3fi aucunsa, peur ie tojî îapponé & communiqué au Procureur Général du Roi, être par lui
35 requis & par la Cour ordonné ce que de raifon. Fait en Parlement le deux Avnl mil fept cent
&

trente-Sept, Collatioimc. Signé Du Franc.
Nota II y a un précèdent pareil Règlement pour la ParoiHe Sains Leu Saint Gilles àParis, homo-

gué par Arrêt du ij Août 1734.

ÀRRE S T de la Cour de Parlement ponant Règlementgénéralpour
l*(Euvre & Fabrique de la Paroi jfe de Saint Germain en Laye*

(a) » LOUIS par la grâce de Die u Roi de France & de Navarre:Au premier des Huiiïîcis
<* de notre Cour de Parlement, ou autre notre Huiflier ou Sergent fur ce requis5 Savoir,

1» faifonsqu'entre Médire Louis de Conninghem Prcïre Prieur, Curé de L'Eglife Royale&
3) Paroiffule de Saint Germain en Laye Demandeur aux fins de la Commiffion inférée en l'Arrêt
35 de nouedite Cour du 10 Décembre 1737, 8c Exploit donné en confluence le 13 dudit mois de
si DcLembre& encore incidemment Demandeur pa^fes Jûéfen&s du 10 Février 17383 &cnRe-
3>

qutre du 10 Maisaudit an » & Demandeur d'uie paît; les M;uguilliers de r<£iivce Se Fabrî--
m qjie de ladite Eghfe Royale & Paroiffiale dudtt SamtGermam en Laye, 1:)éfcndcurs & Deraan-
jj dems aux fins de l'Exploit duNovembre 1757 énoncé en l'Arrêt du 10 Janvier 173S jSe
n donné en conféquence le 11 diidit mois de Janvier, & encore incidemment Demandeurs par
» leurs défenfes & icpliques des 14 Février & f Mal audit an 1738 d'autre parc après quesi Borju i Procuieur de Louis de Contnghem a demandé la réception de l'appointement fîgné du

5j Procureur Gcnéial du Roi, devant lequel par Arrct du 6 Mai 1758 fiir les demandes &E

11
défenles refpetbvesles Parties ont été renvoyées pour en palier par fon avis, & qu'elles on:

u joint let't Requête Se pièces (îgnifiées à Rochon l\ocuieuc. Nottcdite Cour ordonne que l'a p-»

si pomtement fera reçu, Se fuivaat iceluî ayant aucunement égard aux Requêtes Se Demandes
31

àcCAi es Parties5 ordonne que les cierges qui feront orîeris fur les Pains a bénir aux Méfies Pa.
"5 roiùlalesferont paitagés par moitié entre le Ci3ré t< les Marguilheis & à l'égard de ceux qui
« ferom oiïcns fut les Pains à bénir aux Méfies de dévotion, i's appartiendront entièrement au
>3

Cluc. Comme auilï tou-: les ciergss des Obîts & Services fondés, dont la Fabrique a reçu les
zi fonds, pour raifon desquels elle eft obligée à la fournicuie des cires, même tous les cierges
m de tous Gbits & Services qui feioiît dits & célébrés à la requiiïùon des Familles» ou de la t-a-^
j> brique aunes nCanmoirs que ceux mentionnés en la délibeiauon du 19 Janvier 169S, qui
» doivent fe taire gratuirement pour les Curés, Vicaires, Eccléiîaftiques Habitans MarguiUicis
iî en charge ou anciçns, dont les cierges qui doiventêtre fournis aufdiis Services par les Maiguil*
3> licis, feront par eux retirés, fans que le Curé y puiffe rien prérendie& après la déclaration du
« Curé qu'd n a jamais perçu aucun droic pour les ouvertures de terredes enterremens de chari-»téfair défenfes d'en percevoir aucuns, foit au profit du Curé ou de fa Fabrique en quelque
» foite & manière que ce foit ordonne que la femme du Mar&uillier Comptable qutera fur
-» vaut 1'ufage pout la Fabrique & feront aaiiî tenus ceux qui préfenteront le Pain à bénir de
t- quêter pour la Fabrtque fuivant le même ufage, pendant la Meiîe de Paroiflc feulement; £c à
JJ 1 égard des autres Offices Il n'yaura pendant iceux qu'une quêreufepour la Fabriquele tout J« fans préjudice des quêtes des Pauvres honceuv des Pauvres malades, des Prifonnîers & de l'Hô-
*j p!ra!, qui pourroat fe faire pendant la M'jfle & autres Offices& fera dans la quinzaine de Pâqus
" le f_leic du Curé fur le banc le premier à la tête des autres, pour recevoir ce qui fera volon-
3i cairemcnt offert pourles droits du Curé. Ordonne en outre que conformément aux Règlement
» de l'Archevêque ue Paris du 11Macs 1672. les MefFes qui font fondées dans !a Paroille feront
« acquittées indiiFuemmentà l'Autel de la Vierge £c au.\ autres Autelss'il n'efl autrerrent porté
» par les Contrats de fondation; auquel cas elles feront ducs à l'Autel que le Fondateur ania
» choiiï à cet eitet ordonne que les droi-rs d'ouverture des folles tant dans le Chœur que dans la
33 Nef, appartiendront pour moitié, au Curé & pour moitié à la Fabrique; àî'efretde quoi feront
» tcnus les Curé & MarguilUerstic gtéfcnier à uoirediie Cour dans trois mois tel RégJemenî^oue



» ra.fon deCdia droits 8c autres de la fabrique pour être icelui homologué fi faire fe doit. Ne
31 pourra auitt le Curé, conformémentau Règlement de iS-pz prendre aucun droit pour les annou-
3j Les des Services s'ila'ctï ainti porté par Les Fondations recevra feulement futvanc ledit Ré-
3) glement, les fommes à lui aumônées pour les prières des Défunts fans qu'il puitle rien exiger.
*> Avant faire di ou fur le chef de la demande du Curé, formée par Requête du 15 Février 1738&
« 19 Mai à ce que le nombre des Cunfeuîonnaux foit augmenté& qu'ilfoit confirme des Itales du
5> côté du Vicaire les Paroiuîens Ce pourvoiront devant l'Archevêque de Paris l'uivant l'Article 100
3j du Règlement de 1 S71 pour eue par lui avifé fur la ncçcflïté ou utilité de laJiie augmentation
» des ConfelBonnaux 8c conftruaiou des Stales par rapport à l'adiuiuiltration des Sacremens &

33
décence du Service divin. Et ptteillement avant faire droit fur te chef de !a demande du Cuié

3>
pottée par ladite Requête du :o février, concernant la taxe des honotaues & allai suces ces

33 Eccléfiaitiques de ladite PatonTe, les Parties fe pourvoiront devant l'Archevêque de Paus pour
» être pourvu fuivant le Réglement de 1671, Article i«, 8c fuivant ledit EJit de i«sj de tel

» Règlementqu'il appartiendra, pour la taxe Se honotaire tant des Pccléiiaftiquts Cure & Vi-
» caire que pour l'honoraire des Meffcs de dévotion & palîé outra à l'homologation d'icelui
3>fi faire Ce doit comme auflî avant faire dto t fat le chef de demande des Marguiiliers a ce

que le Curé foit tenu de remettreau coffre de la Fabriquehuit pièces qu'ils prétendent lui avoir
» communiquées êrrc oidonrié que dans quinzaine ledit Cure fera tenu de communiquer auc
s> Marguilliers fur le récéptfié de leur Procureur tant lefdites huit titees que l'extrait de l'in-

3) ventant; du défunt Benoift Cuié dans lequel ledit Curé prétend qu'elles ont été inventoriées, pour

être après ladite communication & rapport defdttes pièces ordonné par rotredus Cour ce qu'l~l

sj appartiendia. rai faat droit au furplus fur le chef des demandes des Margullhers ponces parleurs
»d&enfadu

14 Février 1738 pour être pourvu de tel Règlement qu'il appartiendra. NGTRE-

» DITL COURaordonné & ordonne ce qui fuit.

ArticlePremier,
s •

33 Les AfTemblées ordinaires & extraordinaires de l'Œuvre & Fabrique de Saint Germain en Lave
» fe tiendront dans la salle du Bureau deftiné à tenir lefdues AITemblées l'après-midi & après'lele
3> Service divin les ordinaires de quinzaine en quinzaine pourront eue tenues plus fouvent fi le

3? cas le requiert.
Il. Il y aura deux Aflêmblées générales fixées par chacun an, l'une le jour de Saint Jean

3>
l'Evangelifte après le Service dtvin pour l'ékâiod des Maiguilliets l'autre le jour de Saint Tho-

mas auffi après le Service divin pour aitêter le compte du Marguillier en exercice de Comp-
» table de l'année précédente.

33 III. Seront tenues en outre telles Affemblées exrraordiraires qui feront néceffaires lefquelles

ne pourront néanmoins être faites qu'elles n'aient été arrêtéesdans rAlfemblée du Bureau dans
3ï lequel audir cas le jour & 1 heuie en feront fixési fie feront lefdites Aifemblées, enfemble33 leldits

jour & heure publié, au Prône de la Meffe ParohUale avant ladite Aflemblée même y
jj feiont invités pat billets ceux qui ont droit d'y affilier 8c ce deux jours avant ladite AfTeffi-

33
blée fi ce n'eft qu'ilfe trouvât néceflîté urgente de la convoquer.
» IV. Ne pourront être tenues aucunes Ailemb)ées les Dimanches 5c Fêtes, pendant les Offices

33
publics de l'Eglife.
s? V. M. le Curé aura la première place dans toutes les AfTemblées les fufrrages feront donnés

33 par ordre un à un fans interruption ni confufion1 & les d'libérations feront infeute1; fui un

3j Regiltre toux de fuite £c fans aucun blanc; enferable les noms de chacun de ceux qui y auront
s> afliité qui ligneront lefdircs délibérations & faute de les avoir fignées elles feront réputées

33fignées
de

tous ceux qui auront élé préfei.s.
33 Vt. Dans 1 Aflëmblée du |our de Saint Je3.11 l'Evangel fie fera faite éleftioa d'un Marguillier

i> pour eue Comptable dans la féconde année de fon exercice& ne pourront aucuns Marguilliers

» être continués au-delà de deux années d'exercice.
33 VU, Le comptedu Marguulier Comptable fera rendu reguliererement chaque année, tant en

a> recette qu'en dépenfe £c reprife, fie après que ledit compte avec les pièces .justificatives d icelui

53 aura été vu, avant la fête de Satnt Thomas par le Bureau tl fera examiné, calculéclos, Se

s> arrêté le jour de Saint Thomas dans l' Aflemblée.

33 VIII. Sera le compte rendu à l'Archidiacte finon fera rcpréfenté audit Archidiacre lors de fa

» vifite
33 IX. L'ordre des chapitres tant de recette que de dépenfe, fera toujours uniforme dans tous

^3 les comptes, ainfi que l'ordre des articles de chacun chapitre faut au cas qu'ilyait des cha-
33 pitres ou des articles couchés dans des comptes dont il n'y -autoit ni recette ni dépenfe dans

33 d'autres, à en faire mention par mémoire.
ss X. Dans chacun des articles de -recette, foit de rentes, loyers fermages ou autres revenus

33 fera fait menuon du nom des Débiteurs, Fermiers ou Locataires, du nom & iïmation dela
33 Maifon ou Héritages, de la qualité de la rente, Seigneutiale, foncière ou confirmée, de la date
3> du dernier titre nouvel & du Notaire qui l'aura reçue enfemble de la fondation, à laquelle la

33 rente fera afrêâêe fi elle eit connue.
33 XI. Si quelque rente foit par le décès du Débiteur, ou par le partage de la Maifon ouHen

33 tage chargée d'icelle fe trouvoit due par plufieurs Débiteurs, nen fera fait néanmoins qu'un

33 feul article dans lequel il fera fait mention de tous les Débiteurs enfemble du décès partage
31 ou autre aûc qui les aura rendus Débiteurs.
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s> Kir. Faute par le Marguillier qui auia fini l'exercice de Comptable de pré feu ter ou rendre
n fou compte dans le tems porté par l'Article 7 ci-dsflus le Marguillier qui îui aura fuccedé audit
» exercice de Comptable, fera tenu de faire tes diligences néceilàires pour l'y contraindre, après*

3Ï
néanmoins en avoir communiqué au Bureau à peine de demeurer an Ton propre &c privé nom

garant & refponfablede tous les évenemens.
XIII. Sera paretllement tenu le Marguiltier en exercicede Comptable,de faire le recouvrement da

» tous les biens, & revenus de la Fabrique, & d'avertir le Bureau des pourfuites qu'ilconviendra
3>

faire pour contraindre les Débiteurscnfemble de rapporter lefdltes pourfuitfs &c piocMures ou
3, une copie de la délibération qui y auroit autrementpourvu à faute de quoi les ait-clcs de re-
r> peifes feront rayés faufaudit cas à en être le recouvrementfait au profit du Marguillier à fc*
» ufques Sed fes frais.

j> XtV. Il fera fait à chaque double de chacun compte une marque blanche de chaque côté pour
y mferiredans l'une les apoftilles, & pour tirer dans l'autre les fommes hors ligne enchitrcs,

5, par livres Cols & deniers, lefquelles fouîmes feront en outre inferices en entier en toutes lettres,1
dans le refle du compte.
» XV. lors de la viiïte du compte au Bureau, toutes les pièces juflîficatives tant de la recette

que de la dépende & reprife, feront paraphées par les deux Marguiliiers & feront enfuite, après
w l'examen airêté, & clôture faite dans i'Allemblce du jour de Sainr Thomas, lefâfrcs pièces dé-
y, pofées avec un double d!i compte figné Se arrêté, dans l'armoire de la Fabrique deftinée à y
ai renfermer les titres d'icelle l'autre double reftant au Comptable.

» XVI. Le reliquat du compte fera paye au Marguillier qui fera en exercice, lorfque ledit
m compte fera arrêté ou au Marguillier qui fera prêt d'entrer en exercice, fi ce n'eft qu'ilyait été
ai

délibéré dans l'Aflèmblée du jour de Saint Thomas, foît pour le tout ou pour parue, dans le
3Ï

coftre fort de la Fabrique, le tout fuivant qu'il fera arrêté dans ladue Afiemblée; &: fera tenu
n celui qui aura reçu ledit reliquat de s'en charger dans le premier Chapitre de recette de fon
a» compte.

» XVII. Ledit coffre fera fermé à crois ferrures, fie clefs différentes l'une es mains du Curé, &
33 les deux autres ès mains des deux Margmlhers.

XVIII. Il fera fait lors de l'arrêté du compte, un bordereau du chapitre de reprife, pour être
3-j remis au Marguillier lors en Exercicede Comptable qui fera tenu de veiller au recouvrement.n des articles de ladite repnfe conformémentà l'Article XïII ci-deftu; & fous les peines.

si XIX. Il ièra fait en outre un état de tous les revenus tant fixes que cafuels de la Fabrique
as

enfemjsîè' de toutes les charges &c dépenfes d'icellcs tant ordinaires qu'extraordinaires dans le
ai inêmcfordre de chapitres & articles du compte, lequel ctat fera remis à chaque MirguilhcrComp-
3i table entranten exercice, pour lui fer m au recouvrement des revenus Se à l'acquittement des
» cbargps & fera ledit état Lenouveilé rous les ans, paL rapport aux changemens qui pourroienï
si atiïver dans le courant de chaque année.

ai XX. Il ne fera fait aucune autre dépenfe par le Marguillier Comptable en exercice, que celle
» mentionnée audit état fï ce n'eft qu'il en eut été délibéré dans une AlTemblée^ ainfi qu'il fera dîc

•n ci aptes.

» XXI. En cas d'augmentation ou diminution d'efpeces le Marguillier en exercice fera tenu de
» faire fa déclaration des efpecesqu'ilauia entre les mains dans la première Altemblée ordinaire
s> qui fera tenue, G mieux n'aime le premier Marguillier en convoquer une plus prompte à autre
as jour que le jour ordinaire, & fera fait mention fur I2 K.egtftre des délibérations de ladite déclara-
ïi ration cnfemblede la fomme à laquelle l'augmentation ou la diminution d'efpece aura monté =

53
le tout à peine par ledit Marguillier, de Cupporter en fon propre & privé nom les diminutions

7) des efpcces, ou de lui être imputé dans fon compte les augmentations fur le pied des recettes au
yt jour de l'augmentation, fans avoir égard aux dépenfes, fi elles ne fe trouvent juftifiées parquic-
y> tances pardevantNotaires.

as XXII. Sera tenu le Marguillier en exercice de présenter tous les trois mois à l'Afîemblée ordi-
» naire un bordereau ligné ce lui & certifié véritable de la recette & dépenfe pendant les trois
•)>

mois précédensàà l'effet de connoître la fîtuation actuelle de recouvrement Se l'acquittement des
->>charges -t & feront lefdirs bordereauxlignés de ceux qui auront affilié au Bureau & dépofés dans
3->

l'armoire, de la Fabrique, pour être repréfeméstant lors de la redjii'tion du compte, que dans
J) le cas d'augmentationou diminutiond'efpeces.

a? XXIII. Ne pourront les Marguilliers enireprendie aucun procès ni y défendrefaire aucun
a» emploi, ni remploi des deniers appartenons à la Fabrique, ni accepter aucunes Fondations faus
-» déhbérationprécédente de l'Afîemblée, fans préjudice

néanmoins des pourfuites
néceiTaîrespournle recouvrement des revenus ordinaires de la Fabrique, pour l'exploitation des baux, 6c pouc

3> faire pafler des titres nouvels, & dans tous les cas de procèsà intenrer ou à foutenir, feront
« délivrées au Procureur chargé d'occuper, drs copies en forme de délibération du Bureau.

5) XXLV. Ne pourront être ordonnées des Ucpcnfcs exrra ordinaires que par délibéiation du Bu-
51 reaupourra néanmoins le Marguillier en exercicede Comptable,s'ilyades dépsnfes urgentes eu

faùe fufqti'à ia fon mie de trente livres feulement dont il rendra compte au premier Bureau. Ne
3j pourrontles Marchands,Ojvriecs ou Anifans, être choitîs pour les ouvrages de la Fabrique que
« par delibérarion du Bureau& ne pourront faire aucun ouvrage fans délibération de 1 AiTem-
3> bicc ou pouvoir du Marguillier Comptable fuivant la foui me ci dsfTus ne feronr notamment
» aucunes réparations dans les Maifons dont les Locataires feroîent tenus fuivant l'ufage ou fui-
x* vant leurs Baux & feiont les ouvrages qu'ils auraient faits fans pouvoir,ou ceux qui excéde-
0 ront le pouvoir qui leur a éïé remis rayé;. de leurs Mémoires. Ne pourront en cuire être les répa»



3) rations ordonnées qu'après vifitc préalable ment faite par un des Marguilliers au moins, lequel
M pourra même eue affilié d'un Expert ou Archke&e nommépar le Bureau même après un devis
» defdites réparations s'ilefi ainfî jugé néceiïaire fur lefquelles fera ftatuc par le Bureau & ne
33 pourront être les Mémoires dettes réparations arrêtés & payés, qu'après un rapport de la ma-
» nKte dont elles auront été faites,& qu'il

n'y ait étéftatué
fur

le tout, aufïï par délibération du
» Bureau le tout à peine d'être les depenfes

faites
en contravention du ptéfeut Article, rayées du

» compte.
si XXV. le dernier Marguillier yhitera Couvent les Maifons qui poutroienc appartenir à la Fa-

yy brique, pour voir fi les Locataires les tiennent en bon état, s'ils font les réparations dont ils
37 font tenus fuivant l'ufage ou fuivant leurs baux, s'il n'y a point de réparations à faire aux
» dépens de la Fabrique, & autres chofes concernant le bien & l'avantage d'uelledont il rendra
?» compte à l'AlTerablée.tla? XXVt. Ne feront faits aucuns emprunts de deniers, foit à conflitutlon de rentes, ou autre-
5) ment,que par délibération de l'AiTèmblée homologuée en notredire Cour & qui contiendra le
w motif 8c la nécedné de l'emprunt, la qualité de la fomme qu'ilconviendra d'emprunter fie

31 L'emploi qui en fera fait ne feront pareillement paités aucuns Contrats de constitution de rente
a> en paiement des fommes qui pourroicnt eue dues pat la Fabrique pour quelque caufe que ce foit,
7i qu'aprèsavoir obfervé les mêmes formalités. J

» XXVII. Lorsqu'il feia fait quelque emprunt dans la forme prefcrite par l'Article précédenr,
» les Contrats ou Obligations feront lignes par les Curés & Marguilliers en charge & les deniers
» mis ès mains de celui qui fera en exercice de Comptable, lequel s'en chargera en recette dans
jj fon compte j & ne pourront être empruntées des fommes plus fortes que celles portées en ]a
s> délibération de TAlTemblée & Arrêt d'homologauond'icelle ni lefdites fommes être employées à
»> d'autres ufages que ceux auxquels elles auront été deflinées.

a? XXVIII. Sera au furplus l'Edit du mois d'Août3 666 exécuté félon fa forme & teneur & fia
3î conféquence, ne pourront les Marguiliiers accepter aucuns deniers comptans Maifons» Héu-
s> rages ou Rentes par donations entre- virs ou autres Contrats directement ou indirectement, en
» quelque forte Se maniere & fous quelque prétexte que ce foit, à condition d'une rente viagere,
» plus forte que ce qui eft permis par les Ordonnances,ou qui excède le légitime revenu que
ai pourroienr produire les biens donnés à peine par lefdirs Marguilliers d'en répondre en leurs
33 propres & privés noms & aux Particuliers qui auroient donné de reftîtuer les arrérages qu'ils
» auroient perçus 8c de perte de leur dû.

s> XXIX. Les Baux à loyers des Maisons qui pourroient appartenir à la Fabrique ne pourront
39 être faits que fix mois avant l'expiration des Baux précédera après qu'ilaura été mis un éenteau
» à la Mai ton Se après trois publications au Prône de huitaine en huitaine dont fera donné ccrri-
» ficats &c lors de la derniers publication feront indiqués les jour & heure de l'adjudication,
a? laquelle fera faite dans l'Aflcmblccau plus offrant. Pourront néanmoins les Curé & Marguillieis
35 avoir égardaux ofixes des anciens Locataires en faifant par eux la condition de l'Eglife bonne.

a» XXX. Lors de l'adjudication du Bail, fera fait un état des lieux bien circonitancié à l'effet
» que les Locataires puiflent être contraints de les rendre en fin de bail, comme ils les auront reçus,
as & fera ledit état

figné
d'un des MarguîMiers & du Locataire 3 & fait double dont l'un

fera
sa remis au Locataire & l'autre remis en i'armoire deftinée à renfermer les titres de ladite Fabn-
» que; & fera fait à la fin de chaque Bail, une vifoe pour connaître l'état des lieux, & faire le

as recollement de l'état qui aura été fait au commencementdu Bail à l'effet de faire rétablir les

» lieux & faire faire les réparations locatives; & fera le contenu au préfent Article exécuté,
ij même dans les Baux qui feroient renouvelles à l'ancien Locataire, fans qu'audit cas le nouveau
ai Bail puiffe lui être fait, que l'état des lieux n'ait été conftaté par ledit recollement, & lesrépa-
3> rations locativesfaites par ledit ancien Locataire.

33 XXXI. Les concevions de Chapelles 8c Tombes ne pourrontêtre faites qu'après trois publics-
» tions de huitaine enhmraine,& qu'à des Perfonnes demeurâmes actuellement fur la taroifTej7
s> ce qui fera pareillement obfervé pour les concevonsde Banc s qui ne pourront être faites, quepour la vie de ceux auxquels ils feront concédés Se pour autant de tems qu'ils demeureront fur
aj ladite PatoifTe fans qu'il puiiTe être concédé qu'un feul Banc à la même Perfonne & au même

93 chef de Famille feront- en cas de changement de domicile kots de la l'aroific les Bancs con-
yt cédés de nouveau,un an après la tranllation de domicile feront néanmoinsaprès la mort, ou
33 translation de domicile des Peres & Mères les Enfans dcnieurans fur la Paroi lie préfères es
x continuantla même rente ou redevance pour laquelle l'adjudication auroit été faire, au cas
ai qu'elle l'eût ttê a la charge d'une rente ou redevance,& en recounoi fiant d'ailleurs la Fabrique,
m par quelques deniers d'ejittée du tiers au moins de ce qui auioic été donné pat les Pères & Mères9
aï ou telles autres femmes qui feront aibsirées par le Bureau, fi le Banc avoit été adjuge faus
» deniers Se pour une rente feulement.

» XXXII. Il fera fair un Regiiîre û fair n*acié, de toutes les cenceffïoEs de Chapelles, Tombes,
y> Bancs, Epitaphes, Caves, & auttes de pareille qualité, qui feront accordées par le Bureau

y

3> lefquelles feront tranferites en enticr dans ledir Ke^iftie, avant qu'elles foient lignées & deli-
» vrtes 3 ne feront néanmoins troublés ceux qui un an avant le préfent Arrêt, feront en poiïêflïon

33 paifïble de quelques Bancs 8c places fans même en avoir obtenu la concefïïon fauf à les con-
33 céder, après leur fortie, ou après leur décès; & fans qu'audit cas leurs Enfans puilïent être
33 préférés; comme auflï dans le cas que par délibération de 1 AflèmMée, ils feroit atiêté que
» pour la décenc; dcJ'Eghfe ou auuccaufe Légi une, les Bancs feroient fup punies en tout ou en [-a:-
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5> tie ou teconftruits de nouveau a d'une maniere uniformene pourront ceux qui auront des places
fans concevons les conferver, fi dans le cas de nouvelle coniUu&km ils ne s'en rendent adju-
a>

dicataûes en la forme portée par l'Article précédent.
s> XXXIII. Les cliaifes conhiuerontd'être affermées ainfi qu'elles l'ont été par le paiïe dans ladite

» Eglife & le ball en fera fait après trois publications au Prône de huitaine en huitaine,& les
31 encheres reçues ait Bureau de la Fabriquefuivant & ainfî qu'ileft ordonné pour les Maifons
ai par l'Article iy ci deiTus.

33 XXXIV, Le prix des chaifes fera règle par délibérations de l'AlTemblée & inferit fur un ta.
» bleauqui fera mis dans l'Eglife en un endroit vifible, fans néanmoins qu'il p'jiilc jamais être
3Î permis de louer lefdites chaifes les Dimanches Se les Fêtes aux Meilcs de Parotffs Prônes Se

51
Inftructions qui les accompagnent ou fe font enfuîteni même chaque jour aux Prières du

» loir. Et feront tenus les adjudicataires de garnir également l'Eglifc d'un nombre de chaifes fuf-
s> fifant pendant lefdiïs Offices Se Iuftrudtions fans qu'il leur foit pour ce payé aucune letribu-
» tion comme auflï de laiffèr dans tous les tems un efpace fuififant, pour placer ceux des Pa-
3>

toilïïens qui ne voudrontpas fe fervir de chaifes,
« XXXV. Il fera fait un Regiftre dans lequel feront infeuïts par extrait fommaiie tous les Bauxdes Mutons & autres biens appanenans à la Fabrique,la dace d'iceux, le tems de leur durée

3a>le prix les noms des Locataires ou Notaires qui les auront fades.
XXXVI. Les titres comptes & pieces justificatives d'iceux & autres pieces concernant les biens

a» revenus & affaires de ladite Fabrique 8c de la Cure, enfemble ]e Regtitredcs délibérations, autre
i> que le Regiftre courant feront mis dans une armoire placée au Bureau du ladite Fabrique fer-
3) niant à trois clefs Ôc ferrures di Récentes dont l'une feramife es mains du Curé, les deux autres
3i es mains desdeux. Marguilliers & fera fait d'iceux titres & papiers un inventaire {Igné des
s» Curé Se MargLÛlliers en charge enfemble un récollement tous les ans où fera ajouté le nouveau
m compte pièces juftincatives d'icelui, 8c autres titres de l'année courante lequel fera 6gné
» comme défias. Il fera fait au furplus un double de fufdîts inventaire &c recollement j pour êite
as remisau Marguillier en esercicedecomptable.

m XXXVII. Il ne fera tiré de ladite armoire aucuns titres & papiers en quelque forte que ce
55 puifle être que pat délibération de l'An'emblc'e au défit de laquelle le Marguillier Procureurou autre qui s'en chargeraen donnera fon récepiffé fur un Regîftre qui fera tenu à cet effec, 6c dé-
pofe dans ladite armoire, lequel fera déchargé lors de la remife&: dudit Regiftre fera tenu
si un double qui iera remis au Marguillier en exercice de comptable.

« XXXVIII. Le técepiffé fera mention de la pièce qui fera tirée de la qualité de celui qui s'en
3i chargera, & qui fignera ledit récepiiïè, de la raifon pour laquelle elle ama été utée de far-
n moire, & fic'elt pour un procès, fda fait mention de la J un [diction fie du Procureur chargé
S3 de lacaufe.

n XXXIX. Le Regiflre des délibérations courantes fera remis au Marguillier Comptable en
as exercice.

as Xl. Le Curé, fuivant Se conformément à l'Article 1 du Réglement de l'Archevêque de Paris
ai du it Mars i6y% nommera fie choiûra les Prêtres pour delTervir l1 Eglifeilen choifîra deux
si pour fatisfaire aux MelTes de fondation 6c en cas qu'ils ne fuiEfenc pas feront les autres Meiïes» reliantes acquittées

par les autres Prêtresqui feront nomméspar le Curé

» XLI. Seront conformément à l'Article ?dudit Réglement les MeiTes de fondation fonnées

n ilifferemm^nc des autres par les Prêtres qui les diront, afin que les Parens des fondationsfoient
» avertis d'y ai fi ["ter il bon leur fcuble.

ss XLII. Les Prêtres de la Paroille & habitués, feront obligés, conformément à l'Article içdi'dït
si Réglement, de faire les fondions detliacte & Sousdiacrc, chacun à leur tour, fuivant l'ordre
3ï du tableau qui fera dreffé par ledit Curé.

35 XLHI. Ledit Curé nommera & clioilïra pareillement les Enfans de Choeur, Se à l'cgard des
» Organises,Bedeaux3 SuifTes & autres Serviteurs de L'Eglife ils feront choifis Se congediés par
aî L'Affemblée.

XL1V. Le Clerc de l'Œuvre ou Sacriitain fera choifi par l'AiTcuiblée, &c la Caution y fera
» reçue.

» XLV- Il fsra fait un état ou inventaire, fî fait n'a été, de tous les Ornemens, Linges Vafes
33factés Argenterie Cuivte & autres uftenfîles fervans à !a Sacriirie dont il y aura deux doubles

a»
Jîgnesdu Clerc de l*(Euvre ou Sacriftaîn enfemble des Cure 8c Marguilliers, dont un fera

s>
dépofe dans l'armoire du Bureau, deftuice au titres de la Fabrique & l'autre double remis es

s> mains dudit Clercde l'Œuvre ou Sacriftain, & en fera fait tous les ans un recollement qui fera
» figné de même Se dépofe à l'efTet d'être itatué par délibération du Bureau fur les nouveaux
» Ornemens, Linges,

Vafes
ôcautres uftenfîles qu'il

faudroitacheter
changer, ou raccommoder,

» dont fera fait mention fur le recollement, pour en charger ou décharger ledit Clerc ou Sactif-
31 tain3 & fera tenu ledit Clerc de l'GSuvte ou Sacriftain> s'il fc trouve quelques uns defdits Or*
» nemcns Linges Vafss facrés ou ufteniîles qui pendant le cours de l'année ne puitlent êtred'u-
3> fage par veuille ou autrement d'en donner avis au Bureau pour y être ttatué fans qu'il puille
:> en être ordonné fans délibération du Bureau.

33 XLVI. Toute la depenfe de ['Eg¡'Cc & frais de Sacriftie, feront faits par le Marguillier Comp-
» table en exercice» & en confcquencc il ne fera tien fourni par aucuns Marchands, Artifans ou
» autres fans un ordre Se mandement précis du Marguillier tenant le compte au pied duquel le
s? Clerc de 1 Œuvre ou autre Perfonnc à qui la livcaîfon devra être faite,certifiera que le con.eni*
» audit oundcinent aura été rempli.



v XLVII. Le Clerc de l'Œuvre tiendra un Regillre fur lequel il fe chargera jour par jour des
.m droits de foffoyeries & autres appartenans à la Fabrique foit pour les Otnemens £t Argenterie,
«, foir pour Sonnerie & fera tenu de compter tous les trois mois de la recette au Marguilliec
o) Comptable, qui lui en donnent quittance fur ledit Regiflre qui fera remis à la fin de chaque
a> année audit Marguillier Comptable pour lui fervir dans fon compte de pieee juflificative de la
m recette defdiis droits, en donnant par lui audit Clerc de l'Œuvre bonne & valable décharge.e.» XLVI1I. 11 fera fait inceflamment fi fait n'a été, un Livre,ou Regifhe, dans lequel

feioiu

» toutes les Fondations faites en ladite Eghfe tranfcritesde fuite par ordre de date, où feront
3> énoncés le titre de la Fondation, le nom du Notaire la Comme ou l'effet donné les charges
» que la Fabrique doit acquitter, & y feront ajoutées, tous les ans les Fondations nouvellest
3» ledit Livre ou Rcgiftre fera fait double dont un fera dépofé dans l'armoire de la Fabrique tc
»> 1 autre demeurera entre les mains du Marguillier en exercice de Comptable. Sera fait au furplus
ai un état tous les Samedis des Fondations qui doivent être acquittées pendant le cours de la femamc
s* fuivante qui fera affiché le Dimanche matin dans la Sacriftie & publié ledit tour au Piônc de
» la MeffeParoiffiale.

» XLIX. Le Curé reglera tout feul ce qui concerne le fpirituel & le Service divin & indiquer»
31 aux Prêtres habitués l'heure à laquelle ils diront la Mefle chaque jour tant pour les Mcflis de
» dévotion, que pou' celles de Fondation, dont l'heure n'aura point été fixée par la Fondation.

» L. L'honoiaire des Eccléfiaftiques chargés d'annuels fera payé fuivanr qu'il fe trouvera poné aa» ticrede chaque Fondation iïnoii & lorfqu'il n'y aura point été pourvu par la Fondation, fera
»> fixéraifon de quinze fols pour chaque Mefle fans

aucune diminution.
» LI. Le Sacriflain tiendra pareillementun Regiflre paraphé du Marguillier Comptable, fur le-

» quel il inferira jour par jour les Meffes cafuelles «c de dévotion fans pouvoir en mettre plufiems
si en un feul Article, & fera tenu de faire figner en marge de chaque article, les Prêtres qui au-
3) ront acquitté lefdites Meffes auxquels il donnera pour la rétribution de chaque Mefle ce qui» fera fixe par le Règlement qui fera fait par l'Archevêque de Paris conformément à l'Arrèr qui
=) interviendra fauf après être pourvu fur ce qui fera appliquéa la Fabrique pour raifon du patn,» vin, luminaire, 8c ornemens, dont le montant fera remis au Marguillier, tenant le compte par
s> ledit Sacriftain lorfqu'il comptera de la recette 8c dépenfe dcfdites Meffes cafuelks, ce qu'il
» fera tenu de faire tous les trois mois. Et à la fin de chaque année ledit Regilire fera remis audk
a> Marguillier Comptable pour lui fervir dans fon compte de pièce juftificativs de ladite recetteen donnant aufli par lui audit Sacriflain bonne & valable décharge.

33 LU. Commeil peut arriver que par le décès ou retraite des Eccléfiaftiques chargés d'Annuels,
» ou autres

Mcffis de
fondation, lefdites Merles

ne foient point acquittées pendant l'intervalle
3) duditdécès ouretiaite, jufqu'à ce qu'il ait été nommé un autre Eccléfïaflique pour les acquitter

s
32 il fera fait tous les trois mois, ou au plus tard tous les ans, un état du nombre defdiœs Méfies
33 qui n'auroientpoint été acquittées pendant ledit intervalle, à l'effet deire choifis des Eccléfîaftj.
33 ques pour les acquitter inceffammeat & en fera fait chaque année un recollement pour examiner
3J

fi
toutes les Meffes des precédens étais ont été acquittées & afin d'ajouter dans les nouveaux

33 états celles qui ne l'auroient point été dans l'année précédente il en fera ofc de même par
sj rapport aux Meiles cafuelles qui n'auront pu être acquittées dans leur tems.

33 LUI. Il fera fait aufli Ii fait n'a éié un état ou inventaire des meubles & uAeniïles du Bu»
3> reau de l'ÛEuvre 8c généralement de tout ce qui appartient à la Fabrique, & ne fait point partie
3> de la Sacriftie, lequel ferafigné au Bureau par les Curé & Marguilliers & en fera fait pareille-
33 ment un récollement cous les ans,lefquelsttat Bc recollementferont dépofés dans l'armoire des
S) tltre< de la Fabrique.

j?.1-1^- Le produit des quêtesqui fe feront au profit de la Fabrique 8c les offrandes qui feront
» laitesà 1 <Eupre par ceux qui rendent les Pains à bemr, feront inferits jour par jour fur unfLo
3) giitre aeftiné à cet effet tenu par le Marguillier Comptable en exercice, pour en êrre rendu
» compte tous les quinze jours à l'Aflimblce ordinaire lequel Regillre fervira au Marguillier
s) Comprable de picce jufrificative de fon compte, concernant le provenu defdites quêtes 8c of-
:tJ frandes.

» LV. Seront tenus les Curé & Marguilliers en charge, de veiller à ce que les Bedeaux, le
33 Suifle & autres Serviteurs de l'Eglife s'acquittent de leurs fonftions avec exactitude qu'ils po>
m tent honneur & refpea aufdits Cur6 & Marguilliers en charge, & autres EccléSaftiques & à
» retires fortes de perfonnes fans exception qu'ils foient aiGdus à leurs devoirs 8t fonflions aux
ap Offices der Fêtes annuelles & folemnelles, & des Dimanches & Fêtes d'obligation & générale-
=3 ment à tou: ce qui eft de leurs fonfiions enfemble à ce qu'ils diftiibuent fidélcmenrdans l'Eglllï
y le Pain béni à tous ceux qui afliftent à la Mertè Paroiffiale 8c fuivenc exactement le rang êc
33 1 ordre des Habitans de la Paroille pour leur porter les chameaux àl'efte: d'être fourni par33 chacun defditsHabitans, les Pains qui doivent être- offerts pour être bénis.

F LVI. ^n cas que k(a'IS Bedeaux, SuifTe & autres Setvitcuide l'Eglife manquent à remplii
» leur devoir qu'ils fe conduifeni avec irrévérence, ou donnent lieu à quelque autre plainte *lc-
3) gmme,ilyiera ftacué dans l'Aflèmblée ordinaiie, foit par le retranchement d'une parue de
» leur rétribution pour un tems foie en leur ôtanc auflî leur robbe ou habit de Suifle pour quel-
» que tems foit en leur ôlant pour toujours.

» LV II. Sera tent un Reg'ftre par Rues & Maifons de chacun des Habitans cjui auront rendu les
» 1 ains a bénir qui fera mention du jour que chacun d'eux l'aura rendu lequel Regilhe fera:
3> reprelente tous les quinze jours au Bureau, pour veiller à ce que chacun des Habitans s'acquitte
» tte ce devoit afoii touii & «juiln'yait n.i ofluiUou ni uc&cucc i êi feioni à cet erlèt tecuijes



» Bedeaux, deux ou troisjouis avant de porter les chanreaux, d'avertir le Marguillier en charge de*
» noms qualités & demeures de ceux qui font en tour de rendre les Pains à bénir.

» LVIII. Les anciens Marguilliers & Notables qui font en ufage de fe placer dans l'Œuvre 8c
33 d'aûifter aux Procédions,y viendront en habit décent,

» LIX. Ne feront donnés aucuns repas ni jetions pat les Marguilliers Comprables lors de leur
33 élcttion &c de la redditionde leur compte»

s> LX. Sera au furplus l'Article 74 de
l'Ordonnance

de Moulins exécuté felon fa forme Se te»
» neur, & en conféqucnce, il ne fera fait aucune depenfe ni même aucune dillribution de bou-
=> gies lors 6c à Poccaiïondes Atfemblées ordinairesK extraordinairespour les élections des Mar-
33 guilhers, pour la reddition des comptes, ou autrement, en quelque forte 8c maniere que ce
53

puiûe être ne feront pareillementfaites aucunes diftributions de bougies aux Marguilliers lors
x, des ProceiTions,Saluts 8c en quelque autre occafion que ce foie, à l'exception feulement des
33 jours auxquels il eft porté pat quelqueFondation qu'il leur en fera distribué auquel cas lefdires
» bougies feront du même poids que celles qui feront difrribuées au Clergé fur le furplus des
33 demandes hors de Cour & dépens compenfés & fera le cou/t de l'Arrêt fupporté par la Fa-
33 bnque Te mandons mettre le prêtent Arrêt à exécution. Donné en Parlement le onze Juin,
33 l'an de grace mil fçpt cent trente-neuf, & de notre Règne le vingt- quatrième. Collationné
33 Signé, Daï. Parla Chambre, Du FRANC.

ARTICLES
Propofe's par M. le Procureur Général, pour être exécutés dans

l'adminijlration de la Fabrique & Paroijfe de Saint Louis de la Pille
de Verfailles homologués par l'Arrêt ci-joint.

Article P R E M I E R.

» Les AiTemblées ordinaires du Bureau de l'Œuvre & Fabrique de Saint Louis de VerfaîIIes le
» tiendront tous les premiers Jeudis de chaque mois à trois heures après midi dans la Salle à ce
33

deftinée pourront néanmoins lefdnes Affemblées être tenues plus fouvent fi le cas le requiert,
33 & être remifes au lendemain lorfqu'il fe trouvera une Fête le premier Jeudi du mois.

a> II. Seront pareillement tenues dans la même Salle,les AlTemblées générales auxquelles feront
appellés les anciens Marguilliers 8c toutes les Pcrfonncs de confidération & les plus Notables
33 de la Paroifle.

53 III. 1l y aura deux AfTcmblées générales fixées par chacun an; l'une le jour de la Concep-
53 non 8 Décembre après le Service divinpour arrêter le compte du Marguillier de l'année pré-
33 cédente £t l'autre le jour des Innocens iS du même mois pour l'élection d'un Marguilliei
5) pour l'année fuivaute.

33 IV. Seront tenues en outre celles Aflemblées générales qui feront néceflaires lefquelles ne
33

pourtour néanmoins être faites, qu'elles n'aient été convoquées par délibêtaûon de l'Aflémblée

» ordtnatre du Bureau dans lequel les lour & heure en feront fixés. Et feront lefdites Affemblées,

33
enfemble Iefdus jour & heure publiés au Prône de la MelTe Patoiflîale le Dimanche qui précé-

33
dera ladite AlTemblée & le Marguillier en ch, rge tenu d y inviter par billets deux jours aupa-

jj ravant ceux qui ont droit d'y affilier fuivant l'Article deux ci deffus fi ce n'eft qu'il fe trouvât
33 nccellîté urgente de la convoquer, auquel cas elle ne le fera que par billets feulement.

33 V. Ne pourront être tenues aucunes AfTemblées générales ni particulières les Dimanches Se

33
Fêtes pendant les Offices publics de l'Eglife.

33 VI. Le Bureau ordinaire fera compofé du Curé, des deux Marguilliers en charge & des

33 quatre derniers Marguilliers fortis de place & en cas d'abfence les délibérations ne pourront
s> ère pnfes qu'aj nombre de trois au moins. te Curé y aura lapremière place ainfi que dans
3! les Alfcmbléesgénérales lepremier destifarguilliers en charge piéfîdera, recueillera les fuffragesqui
33 feront donnés par ordre un à un fans interruption ni conf "jfion & conctuera à la pluralité des

» voix faufau Cuié Ou autres Perfonnes de l'Aflemblée qui aurotent quelques proportions à faire

33 pour le bien de l'Eglife ou de la Fabrique de les faite fuccuiacmcnt pour être mites en délibé-

» ration par ledit Marguillier s'il y écbeoit.
33 VII. Ne poui 1 ont les Prêtres de la Mifïïon qui deûérvent ladite Paroilïê affiner à aucune*

33 defdites Aflembîées, fou générales, foit du Bureau ordinaire, fous quelque prétexte que ce
33 puiffe être non pas même dans le cas d'abfence du Curé qui feul de fa Congrégationauta droit
» de sy trouver.

» VI'I.Les délibérations des Affemblées tant ordinaires que générales, feront infcnres fur un
33 Retire tout de fuite & fans aucun blanc, enfemble les noms de chacun de ceux qui y aurons
33 afliflé qui ligneront Lfdiies délibération! & faute de les avoir lignées, elles feront réputée*
3>iïgnres de tous cuix qui auront é c pré'ei s.

33 IX. 11 y aura toujours Jeux Ma'guilliers en place qui y relteronî chacun deut années donc un
« fêta la recette & df,>e:,fc des revenu» de la Fabrique U (era Comptable pendant la leconde an-
:> née de fon exercice il en fera élu un nouveau chaque année Ams, l'Aflejublte générilc da joar



3, de: Innocens an lieu 8c place de celui qui auta écé deux ans en fonctions & pour fcivir avec

» celui qui n'auu encore rempli que fa premiere année, & ne pourront aucuns des Marguillierseue

s) continues au-delà des deux années d'exercice.

33 X. Chaque Maiguilliet fortant d'exercice, fera tenu de rendre fon compte, tant en recette,

» que de dépenfe 8c reprife & de le préfenter au Bureau ordinairedans le mois de Septembrefui-

3> vanc ) ou au plus tard dans le mois d'Octobre & après que ledit compte avec les pièces julli-

3) ficativesd'icelui aura écé vu dans le mnis de Novembre par le Bureau ordinaire fur le rapport
si qui y fera fait par deux des anciens Marguilliers qui auront été nommés CommifTaires à cet
» effet il fera examiné, calculé clos 8c arrêté le jour de la Fête de la Conception dans l'Aflèm-

» blée générale.
« XI. L'Ordre des Chapitres, tant de recette que de dépenfe fera toujours uniforme dans tous

» les comptes, ainfi que l'ordre des articles de chacun chapitre fauf au cas qu'il y ait des cha-

» pitres ou des articles couchés dans les comptes, dont il n'y auroit ni recette ni dépenfe dans

» d'autres à en faire mention par mémoire.

» XII. Faute par le Marguillier forû d'exercice de prefenter & rendre fon compte dans le tems
53

porté par l'Article ci-deflus le Marguillierqui lui aura fuccéiié au même exercice de Comptable,
a, fera tenu de Faiie les diligences neceuaires pour l'y contraindre, après néanmoins en avoir com-
» muniqué au Bureau ordinaire, à peine de demeurer en fon propre 8c privé nom, rcfponfable da

sj tous les évenemens.
» XIII. Sera pareillement tenu le Marguillier en exercice de Comptable, de faire le recouvre-

s> ment de tous les biens Se revenus de la Fabrique & d'avertir le Bureau ordinaire des pour-
i> fuites qu'ilconviendra faire pour contraindre les Débiteurs enfemble de rapporter lefdites pour-

« fuites Se procédures ou une copie de la délibération qui y aurait autrement pourvu faute de

55 quoi les articles de reprife feront rayés fauf audit cas à en être le recouvrement fait au
3, profit du Marguillier à fes rifques 8c à fes frais.

j3 XIV. Il fera fait à chaque double de chacun compte, une marge blanche de chaque côté

33 pour y infctire dans l'une les apoflilles, (Se pour tirer dans l'autre les fommes hors lignes en
si chifres par livres, fois £c deniers, lefquelles fommes feronten outre internes en entier en toutes
5> lettres dans le texie du compte.

» XV. Lors de la vifite du compte au Bureau ordinaire toutes les pièces justificatives,tant de

» la recette que de la dépenfe & reprife feront paraphées par l'un des Comniiflaires & feront
31 enfutte,après l'examen arrêté Se clôture faite dans l'AfTcmblée générale lefdites pièces dépofées

si avec un double du compte figné 2c arrêté, dans l'armoire deftinée à y renfermer les titres de la
3> Fabrique l'autre double reliant au Comptable pour fa décharge.

j3 XVI. Le reliquat du compte fera paye au Marguillier qui fera en exercice, lorfque ledit
51 compte feraarrêté ou au Marguiliier qui fera prêt d'entrer en exercice le tour fuivant qu'il
33 fêta réglé dans l'Ailêmbléc générale fie fera tenu celui qui aura reçu ledit reliquat, de

a> s'en charger dans le premier chapitre de recette de fon compte. Pourra néanmoins l'AiTembiée gé.

•n uérale arrêter que ledit reliquat fera remis en tout ou en partie dans le coftre fore de ladite
s, Fabrique lequel fera fermé à deux ferrures & clefs différentes, & îefdiïes clefs remiles es mains
33 de l'un des Marguilliers en charge, & de l'uiides anciens Marguillieis nommé à cet etFer par
•sy

ladire Aiîèmblce générale feront aufli remiies dans ledit conre fort, les fommes qui pro-
3»

viendroientde rembourfemens de rentes ou qui feroient données à la charge d'emploi ou qui,
a» en quelque maniere que ce fût, tiendroient heu de fonds à la Fabrique & fera iaît mention
»> fur le Regiftre des délibérations de la remife defdiles fomraes dans ledit coffre fera tenu en
3> outre un Regiftre particulier defdnes fommes ainfi remiies enfemble de celles qui en feront
a> tirées j fans qu'il en puiiTe erre tiré qu'en vettu de délibération des Aflêmbïées générales lef-
=3 quelles fommes, ainfi tirées du coffre feront pareillement employées dans le premier chapitre
33 de recettedu compte du Marguillierqui les auia reçues.

» XVII. Sera fait lors de l'arrêté du compte un bordereau du chapittede reprife, pour être remis

53 au Marguillier lorsen exercicede Comptable,qui fera tenu de veillerau recouvrement des articles
3) de ladite reprife conformémentà l'Article t; ci deffus & fous les mêmespeines.

33 XVIII. Sera fait en outre un état de tous les revenus tant fixes que cafuels de ladite Fabrique, cn-
33 femble de toutes les charges & dépenfes ordinaires, dans le même ordre de chapitres& articles du
acompte; lequel état fera remis à chaque Marguillier entrant en exercice, pour lui fervir
33 au recouvrement des revenus & à l'acquittement des charges, Se fera ledit état renouvelle
» tous les ans, par rapport aux changemens qui pourraient arriver dans le courant de chaque
93 année.

33 XIX. Ne fera fait aucune autre dépenfe par le Marguillier en exercice que celle men-
» tionnêe audit crat, fi ce n'eit qu'il en eut été délibéré dans une Aiîemblée générale, ainâ
» qu'il fera dit ci-après.

m XX. En cas' d'augmentation ou diminution d'efpeces le Marguillier en exercice fera tenu
3> de convoquer dans les vingt-quatre heures une Aiîemblée ordinaire pour y faire fa déclaration
M des elpeces qu'il aura encre les mains, dans laquelle fera fait mention fur le Regûlre des dclibé*

3> rations enfemble de la fomme à laquelle l'augmentation ou la diminution d'cîpeees aura mon-
33 téle tout à peine pat ledu Marguiilierde fupporter en fon propre & privé nom les diminutions
»>

des efpcccs oude lui être imputé dans fon comp~e les augmentations fur le pied des recettes
9) au jour de J'augmentation, fans avoir égaid aux dépenfes, û elles ne fe trouvent juiliHées par
33 quittancespardevant Notaires.

as XXI, Jie pQuriont les M.argiiilliers entreprendre aucun procès, niy défendre, faire aucun cjnplei



j> ii remploides deniers appartenansà la Fabrique, faire aucun emprunt ni acquisition ni accepter
si aucunes Fondations, fans délibération précédente de l'AIIcmblce générale, faits préjudice nean-
;j moins des pourfuites nécefîaires pour le recouvrementdes revenus ordinaires de la Fabrique, pour
» l'exécution des Baux, 6c pour faire pafler des titres nouvels, pour raifon de quoi, il en fera
33

délibéré dans le Bureau ordinaire Se dans tous les cas de procèsintenter ou à foutenir feront
3> délivrées aux Procureurs chargés d'occuper des copies en forme des délibérations Toit du Bu-
j) reau Toit de l'AfTcmblée générale.

ai XXII. Ne pourront être ordonnées des depenfes extraordinaires par délibération du Bureau

» que julqu'à la fomme de cinq cens livres au-delà de laquellen'en pourra être fait, que pac
v délibération de l'Aflêmblée générale.

» XXIII. Les chaires continueront d'être affermées ainfi qu elles 1 ont été par le paflé dans

» ladite Eglife & le bail en fera fait après trois publications au Prône de huitaine en huitaine

5> & lors de la derniere publication fera indique le jour Se l'heure de l'adiudication qui fera

*>
faite au plus ollrant dans le Bureau ordinaire: pourront néanmoins les Curé & Marguilliers avoir

sa égard aux offres des anciens Locataires en faisant pat eux la condition de l'Egllfc bonne.

» XXIV. Le prix des chattes fera reglé pour les dirtèrcns Offices & InftrutHons de chaque tems
» de l'année par délibération du Bureau, ou de l'AiTemblée générale qui fera annexée à la
» minute du Bail, & infinie fur un tableau qui fera mis dans lEglife en un endroit viable fans

si néanmoins qu'il puiffe jamais être permis de louer lefdites chaires les Dimanches Scies Fêtes,
M aux

Meffes de ParoiiTe, Prônes, & Inftruétions qui les accompagnent; & feront tenus les Ad-
33 ludicaraires de garnir également J'Eghfe d'un nombre de chaifes fuffifant pendant lefdits Offices
33 Se Instructions auxquels il ne leur doit être payé aucune îembution comme auûî de laiffer
33 dans cous les tems, un efpace fufhfant pour placer ceux des Paroifliens qui ne voudroient pas fe

5> fervir de chaifes.
33 XXV. Les titres, comptes,& piècesjuftincatives criceux & autres pièces concernant Ies-

3> biens, revenus, & affaires de la Fabrique; enfemble les Regithes des délibérations, autresque»le Regiftre courant feront remis dans une armoire placée au Bureau de la Fabrique fermantà
» deux clefs 6c ferrures différentes, qui feront mires es mains des deux Margui'hcrs en chargeSe
33

Cera fait d'iceux ttttes & papiers un inventaire figné des Curé 6c MarguiUieis en charge enfem-
» ble un récollement tous les ans où feront ajoutés le nouveau compte,pièces juflificatives d'i-
33 celui 8c autres titres de l'année courante lequel fera figné comme deiTus. Sera fait au furplus

33 un double defdits inventaire& recollementpour être remts au Marguillicr en exercice de Comp-
33 table.

33 XXVI. Ne feront tirs de ladite armoire aucuns titres & papiers en quelque forte que ce
as puiife être, que par délibération du Bureau, ou de l'Aflemblée générale au delïr de laquelle

ai le Marguillier ou autre qui s'en chargera en donnera fon îécepitlé fur un Regillre qui fera
tenu à cet effet 8c dépofé dans ladite armoire lequel fera décharge lors de la remife.

33 XXVII. Le îccepifle fera mention de la piece qui fera tirée de la qualité de celui qui s'en
93 chargera & lignera ledtt récepiilé de la raifon pour laquelle elle aura élé tuée de l'armoire.Et u* c'eft pour un procès fera fait mention de la Juridiction & du Procureur chargé de la
3> caufe.

» XXVIII. Le Regiftrc des délibérations courantes fera remis au Marguillier en exercice, qui

31 fera tenu de le repréfencerau Bureau lors des Aiïcmblées fon ordinaires (bit générales.

» XXIX. Les Prédicateurs de l'Avcnt du Carême des Oftaves du Saint Sacrement Se des Di-
» manches 8c Fêtes après midi ferontnommés par le Bureau ordinaire à la pluralité des fuffra-

» ges & fera fait un Regiftre fur lequel feront infcrits les noms des Prédicateurs qui aurontété

3>
nommés, l'année & le tems qu'tls doivent prêcher.
33 XXX. Les Chantres, Serpens, Enfans de Chceur, Organises, Bedeaux SuiiTes, Se autres Ser-

3> viteuts de l'Eglife feront choifïs & congédiés par l'AfTemblée ordinairedu Bureau.

33 XXXI. Sera fait un état ou inventaire, fi fait n'a été de tous les Ornemens Linges, Vafes

sa facrés, Argenterie, Cuivre & autres Ultenfiles fervans à la Sacrihie dont il y aura 'deux

33
doubles (ignés du Sacnftain enfemble des Curé & Matgmlliets en charge dont un fera dépofé

» dans l'armoire du Bureau defliné aux titres de la Fabnque 8c l'autre double remis es mains
» du S.-lcnftain & en fera fait tous les ans un técollenieiii qui fera figné de même & dépoté, à
33

l'efret d'être itatué par délibération du Bureau fur les nouveaux ornemens Linges Vafes Se

33
UHentïles qu'ilfaudroir achetée, changerou raccommoder dont fera fait mennonfurle récol-

» lement pour en chaigeu ou décharger le Sacriftain qui fera tenu s'tl fe trouve quelques uns
33 defdits Ornemens Linges Vafes detés 6c Uficnfilcs qui pendant le cours de l'annéene puilïcnc
33 être d'ufage par vetuflé ou autrement d'en donner avis au Bureau pour y être itarué, fans

33 qu'il puiile en 01 JomuT, fans délibérationdu Bureau ni prêter aucuns Ornemens fans la per-
» million desMatguilliets.

33 XXXII. Toute la dépenfe de l'EglifeSe frais de Sacrifie j feront faits par le Marguillier en
33 exercice & en conféquence il ne fera fourni par aucuns Marchands, Artifans ou autres»
3) aucunes chofes fans un ordre Se 'p.andcment ptécis du Matguilher tenant le compte, au pied
33 duqu"lle Sacrlftam ou aut»e Perfonne â qui La hvraifon dévia être faite, cettincia que le coq-
33 tenu audit mandement aura Lié rempli.

33 XXXilI. Seront les Lcrtles Palmes du mois de Décembre 1751 regiftrées en la Cour le 1*
33 M.11 17545enfemble le Décret d'ert-ctiou de la ParoifC de Saint Louis de Vccfailtes duJuin
53 1730 confirmé par lefdttes Lettres Patentes, eiétutés felon leui iotme & teneur j & en con£i-



si auence ladite Pareille fera toujours defTervie par huit Prêtres y compris le Curé, un Clerc &
"quatre Frères, tous Membres de la Congrégation de la Million.

•?> XXXIV. le Clerc fera chargé de l'initruftion des Enfans de Chœur & l'un defdits Prêtres
3> fera commis pour remplir les fonctions de Sacrifiant par ladite Congrégation de la Million,

a> laquelle en demeurera refponfab'e & fera tenu ledit Prêtre, de fe charger envers la Fabrique,
s, de tous les effets de la Sacriftie en la forme portée par l'Article 3 1 ci deffiis.

» XXXV. Les Curé 8c Piètres de la Million cnfemblc lcfdits Clerc & Freres délier vans ladite

m PaioilTc de Saint Louis ne pourront, fous quelque prétexteque ce puilfe être prétendre ni

3, exiger aucune rétribution ni honoraire, pour les Baptêmes, Mariages, Sépultures & admi-
3î nifti ation des Sacrement ni généralement pour aucunes for.Etions de leur nuniftere maisferont
3> tenus les exercer toutes gratuitement conformément au titre de leur Etablifi'enient dans ladite

s» Paroïfle. Ponrrout néanmoins lorfqu'ils délivreront des extraits des Registresde Baçtêmes Ma-

3> liages & Sépultures, fe taire payer pour chaque extrait, des Droits portés par la Déclarationdu
m Rotdu 9 Avril i7î«.

j» XXXVI. Les cierges qui lors des Enterremens & des Services, feront mis autour du corps &
3ï de la repréfentation fut l'Autel principal & les autres Autelsenfembîe ceux qui feront portés

« par les Enfans de Choeur, appartiendront à la Fabrique le nombre & le poids defdits cierges,

3. refiant entièrement à la liberté des Parens du Défunt quant aux cierges que lefdirs Parens

3. auronr bien voulu donner, pour être portes par les Ecclefiaftiques, tant de la Pareille, qu'é-
» trangers fi aucuns avoient été appellés par lefdlts Parens, ils demeureront à clîacun

defdits

“ Ecdcfiafliques & pareillement les flambeaux fi aucuns font portés à des enterrement, reftcroiit
3,ceux qui les amonr portes, à moins que la Famille n'en eut aunement difpolé fice n'eit

3> néanmoins ceux quiauioient été portés par les Enfans de l'Hôpital, lefquels appartiendront tou-
» iours audit Hôpital.â>

XXXVII. Les cierges,qui lors des Mariages, feront mis fur l'Autel& ceux qui fontoffètts
y> fur les Pains à bénit appartiendront paieillement à la Fabrique, 8t à l'égaid de ceux qui font
3, à" la main des Marcs, & des Perfonncs qui-préfentent les Pairs à bérrr, ils demeureront au
a, Curé.

» XXXVIII. La Fabrique percevra feule les droits accoutumés à être perçus pont lu Paremens

» Ornemens, Drap moltuaire, Argenterie, Sonnerie Tenture, Ouverture de terre dans l'Eglife &

3. autres femblables 8c feront tenus les Cure «c Marguilliers n'en arrêter un ranf, 8ç le rapporter
s» en la Courpour, fur les Conclurions du Procureur Général du Roi, être ledit tarif horuologué
31fi faite fe doit.

» XXXIX. Le Curé réglera feul tout ce qui concerne le fpinruel Se le Service divin, fauf cequi concerne la décoration de l'Eglife, qui fera réglée par déltbérarion du Bureau ordinaire en
3, la proportionnantaux revenus de la Fabrique Se fe conformant autant qu'ilfera poflible, à

s> ce qui eftpreferit pat le rit du Diocèfe relativement aux Fêtes de Jirrerenr.es claflès
s» XL, Le Curé ou Prêtre qui officiera fera tenu de donner lcau-benire par afperfion aux

a, Marguillier en charge, Se autres qui feront dans l'Œuvre immédiatement après l'avoir donné

33 au Clergé & avant de la donner au Peuple comme auffi d'alkr. encenfer l'<£uvre avant de

a> rentrer dans le Chœur.
« XLI. Seront tenus les Curé Sc Marguilliers en charge de veillerce que les Bedeaux le

3, Suiflè, & autres Serviteurs de l'Eglife, s'acquittent de leurs fonatons avec exactitude, qu'ils

5) portent honneur & refpect auxdits Cuté & Marguilliers en charge, & autres hccléfiaftiques 8C

3> a rouies fortes de Perlonnes lans exception; qu'ils foicnt affîdus à leurs devoirs 8c fonctionsJ
3>

enfemblece qu'ils diftnbuent fidèlement dans l'Eglife du Pain béni a tous ceux qui affilient à
s, laMeflê Paroiffialc 8c fuivent exactement le rang & l'ordre des Habitans de la Paroiffe, pour
33 leur porter les chameaux, à l'effet d'être fourni par chacun defdits Habitans les Pains qui dot-
x> vent être offerts pour être bénis.

si XLII. Au cas que lefdlts Bedeaux, Suifle 8c autres Serviteurs de t'Eghfe manquent à remplir
s» leur devoir qu'ils fe conduifent avec irrévérence ou donnent lieu à quelque autre plainte légi-
» time il y fera flatué dans l'AIIemblée ordinaire for par le retranchementd'une panie de leur

3s rétribution pour un rems foit en leur ôrant aulii leur tobbe ou habit de Suifïè cour quelque

s> tems foir en leur ôtant pour toujours.
3> XLIII. Sera tenu un Regidre par Rues & Maifons de chacun des Habitans qui auront rendu

33 les l'ains à bénir qui fera mention du jour que chacun d'eux l'aura rendulequel Regiflre Cela

a> repréfenté tous les mois au Bureau ordinaire, pour veiller à ce que chacun
des

Habicans s'ac-
» quitte de ce devoir à fon tour & qu'il n'y ait ni onu/fioTî ni préférence fie feront à cet ciïet» les

Bedeaux tenus, avant que de porter le chameau dVvernr le Marguillieren charge des noms,
s> qua]ucs & demeures de ceux qui feront en tour de îendre les Pains à bénir.

n X.LIV. Les anciens MargLiiiheis & Notables qui font en ufage de fe placer dans INEuvre &
» d*aflifter aux Procédions, y viendront en habir décent.

XLV. Ne feront donnés aucuns repas ni jettons par les Marguilliers lors de leur élection & de
93 la reddition de leur compte. Na pouirontpareillement les Marguilliers employer dans lejrs
s, comptes aucune dépenfe, fous la dcnomina'.on de faux fraispounont néanmoinsernplo^ et
a> dans lefdics compte.,les depenfeslégitimes qu'ils, auront faites pour raifbn de leur adminif-
» tration.

» XLVI. Sera au furplus l'Article 74 de l'Ordonnance de Moulins exécuté félon fa forme &
» teneur 8c en confcqucnci-ne fera faite aucune dépenfeni même aucune difttibution de boiigies

f> Iprj &:4 l'occalîou des AiTanblées gcnéuks «c paruculiercs pou les élection; de Marguliieis,
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i, pour la reddition des comptes ou autrement en quelque force & maniere que ce pmlle uce;¡,
a» ne feront pareilitmeiit faites aucunes diftrib uteoiis de cierges niboug'esaux NfatguillieiSj ni à leuis
3, Femmes lors da Pcoccflîons, Saluts, & en quelqu'aucre occauon que ce

fou
à l'exception

3> feulement des jouis auxquels il fccoit porté par quelque Fondation qu'u leur en fera diftubuéi
3> pourra néanmoins la Fabrique fournir des cierges tant au Cltrgé qu'aux Marguilhers lors des
a> ProccïÏÏous auxquelles fuivant le rit de l'Eglifeou un pieux ufage il en doit tire porté s
s, comme (e |our de Ja Chandeleur de la Fête Dieu & autres femblabfes lefquels cierges Cetone
» rendus après lucéiémonie, tant par leClergéque par les Marguilhets. Oui le Rapport de MetEte
s, Louis Valentin de Vougny, Confeiller

«LA COUR,ordonne que les Articles de Règlement propotés par le Procureur Général du
3>

Roi au nombre de quarante-fîï joints à la Requêteferont exécutés felon leur terme fie
a> teneur, dans Ja Paroitfe de Saint Louis de la Ville de Verfailles; & qu'à cet effet, lecture en
s» fera laite dans une Aflemblée générale qui fera convoquée dans la quinzaine au plus tard aptes
3» la date du préfent Arrêt Se copie defdits Articles donnée à chaque MarguilUer entrant eu
w exercice. Ordonne en outre que dans trois mois, du jour du pcéfent Arrêt les comptes qui
3j feraient étendre, pour les années antérieures, à mil fept cent quarante-ilx feront rendus,rclos & arrêrés en la forme prefente par lcfdits Articles de Réglement » Ce que le compte de
si Tannée mil fept cent quarante. Gx fcia rendu le jour de la Fête de la Conceptionda la pré-
ai fente année mil fept cent quarante-fept} & aiatï des auties fucceffïvement d'année en année,

7
ai Suivant qu'il eft porté au dixième defdits Aititles. Ordonne pareillemeiitquedans le même délai,
3> lefdits Curé, Marguilliers, Administrateurs & Confrères de la Confréne du Saint Sacrement $
ai prétendue érigée en ladite Eglife de Saint Louis de Verfailles,feront tenus de rapporter eu la
as Cour les A&es & Titres d'établi flement de la Confrérie les Lettres Patentes confirmâmes d'icelui,
33 fie Anêr d'enregillrement fi aucuns y a; cnfemble les Mémoiresde leurs prétennons refyeâives
» pour le tout communiqué au Procureur Général du Roi, être par lui requis & par la Coursa ordonné

ce qu'ilappartiendra. Fait en Parlement le vingt Juillet mil fept cent quarame-iepr.
sa Collationné Lahgei,é. Signé, Du Frahc j avec f acapUe.

*A RRE S T de la Cour de Parlement j portant Réglement pour Uadmi~
nijiration de la Fabrique de, Filltneiive-la-Guyardm

a> Vu par la Cour la Requête ptéfentée par le Procureur Généra! du Roi Contenant qu'ayant
» reçu des Mémoires concernant plufieurs abus qui fe font introduits dans l'adminiflration des

sa biens & revenus de la ParoïflTe de Saint Germain de Villeneuve -la Guyard, & des Lettres tant
a> du Curé que de la part de quelques principaux Habitans pour en demander la réformaiion
s>ila jugé qu'il étoît important d'y pourvoir Que pour pouvoir le faire en connoiflaiice de
a> caufe il s'eife fait remettre un état des revenus & charges de cette Fabrique, avec différens

3) comptes des Marguilliers que par la communication qu'il a prife de ces Pièces & des Mémoires
ï> qui lui ont été donnésilaLeconnu qu'en cltet il ne s'obfervoic aucun crdre dans radmin:Ilra-
3i tion de cette Fabrique Qu'il ne paroîc pas nécefîaire d'enteer dans le dctail de tous les abus
35 qu'il a remarqués; qu'il peut fufftcc d'obfcrvec que jufqu'à préfenr tl ne s'efl point tenu de
îï Bureau particulier pour y traiter des alîairesde la Fabrique Que l'on s'eft borné à quelques Af-
a>

femblées générales, lefquelles fe tiennent le plus communément fans ordre & tumulcueufe-
3ï ment n'étant fouveiu compoféesque de Femmes qui n'ont aucun dLoit d'y affilier que même
s> les délibérations prifes dans ces forces d'AlTemblées n'ont point été rédigées par écrit ou du
t> moins n'ont point etc infciires fur un Regiftre, n'y en ayant eu jufqu'à préfent aucun quiait
53 été deftmc à cet ufage Que quelquefois les Délibérations ont été écrites fur une feuille va-
3J lante fans pouvoir paivenir à les faire ligner d'un nombre fufEfant d'Habitans Que d*aillears

sa une partie des revenus de cette Fabrique coniïfte en des droits & revenus cafuels qui fe reçoi-
3ï vent par le MaiguiUier Comptable fans qu'ilfoitcsntiun Regilire pour y infctite ces recettes
safur &Cà raefurc qu'elles fe préfc aient,

de maiiieie qu'ilne feroit pas pollïble de vérifier les
oublis Ce omiiïïons les plus involontaires Qu'enfin les Marguilliers négligent fouvent de ren-
:i dre leur compte après être fortis de place Que Us titres de la Fabrique ne fonr point renfe-més
a> dans un coffie à ce dellmé, & font difperfcs fans même qu'il y en ait un înventaiie Que ces
» différens abus & autres qu'il feroit inutile de détailler font comprendte combien il eft neeuf-
3i faire d'y remédier par un Règlement général Que dans cette vue le Procureui Général du
m Roi a tiré des différens Réglemensque la Cour a dé|a autonfés les Articles qu'il a cru les
plus convenables pour rétablir l'ordre dans la PacoiiTe dont Il s'agit Qu'ilcroit pouvoir les
s> propofer à la Cour, avec d'autant plus de confiance, que l'empreffcment avec lequel le Curé
a? & les plus notables Habitans follicitent ce Règlement, ne permet pas de douter qu'ils n'ein-
a> ploient le même zèle & la même ardeur pouren aiTurer l'exécution. A CES CAUSES, requéroit
m

le
Procureur Général du Roi qu'il plût à la Cour ordonner que les Articles de Régleinens jointi

» à ld préfente Requête au nombre de trenre-fix feront cm'cluls dans la PatoiiTe de Villeaeuve-
;> la-Guyard, félon leur forme & teneur&: qu'à cet e&ec levure en iera fatte dans une Artèm-
33 blée généralequi fera convoquée à cet effet dans le mois au plus tard du jour de la date de

s> l'Arrêt qui interviendra furja préfente Requête', lequel Arrêt, enfemble lefdits Articles de
ai Règlement feront inscrits en entier à. la tête du Regiftre qui fera tenu à l'avenir en exécut on
» de l'article X pour y infcrire les délibéraùoiis tant du Bureau particulier,que dt.s AtTwublées



» générales & copie defdits Articles donnée i chacun des Marguilliere entrant en exercice,à
3, commencer par celui qui fera nommé Marguillier à la première Aflimblée générale qui r«a
» tenue en exécution de l'Arrêt qui interviendra. Ladite Requête ligués du Procureur Genénl
» du Roi. ARTICLES
Propofês par le Procureur Général du Roi pour être exécutés dans

l'adminijlration de la Fabrique & Paroiffe de Filleneuve-la-Guyard*

ArticlePremier.
» Pour radminiftration de la Fabrique de Villeneuve-la Guyard ilferatenu à l'avenir tous les

%> premiers Dimanches de chaque mois, un Bureau ou Affemblée particulière compose du
3> Curé du Margutllier en charge, du Syndic des Habitans, fie des quatre derniers Marguilliers

« fortis de charge.
» It. A faute de Salle propre à tenit lefdites Aflemblées elles feront tenues dans la Sacrîftieà1

33 à l'heure qui fera fixée dans le premier Bureau qui fera tenu en exécution du préfent Régle.
si ment pourra néanmoinsle Bureau s'affembler plus fouvent fi le cas le requiert.

33 ni. Les AiTemblées générales feront tenues au Banc de l'Œuvre & feront compofées, outre
» le Bureau ordinaire de tous ceux qui auront été Marguilliers Comptables & Syndics de la
sa Paroiflè Se des principaux &

notables Habitans & ne feront réputés tels que ceux qui feront
» impofes au Rôle des Tailles â douze livres au moins de Taille perfonnelle & au-defîus.

33 IV. Pourront les Officiers de Juîlice, lorfqu'ils demeureront dans le lieu, auifter,fi bon

3> leur femble, à toutes les Afleinblées, foie générales, foie particulières,comme notables Ha-
zt bitans feulement, & y auront les premieres places après le Curé & le Marguillier en exercice,9
m fans qu'ils puifïerit y faire les fonctions de Juges, fauf à pouvoir connoître des contefïations
y> qui pourroient naître au fujet defdites Afiemblées & Délibérations lorsqu'elles feront portées
sî devant, eux.

33 V. Il y aura deux AfTemblées générales fixées tous les deux ans, l'une au dernier Dimanche
» de Septembre pour l'cle&ion du Marguillier Comptable > fit l'autre au fécond Dimanched'après
3j Pâque de l'année fuivance pour arrêter le compte du Marguillier dernier forti de place.

» VI. Seront tenues cn outre telles Aflemblées généiales qui feront néceffatres Icfquelles ne
» pourront néanmoins être faites qu'il n'en ait été délibéré dans l'AiTemblée ordinaire du Bureau,
si dans lequel audit cas le jour Se l'heure en feront fixés fie feront lsfcktes Alîèmblées,enfemble
33 lefdits jour fie heure, annoncés au Prône de ladite Mcfl"e Paroilïîale le Dimanche avant ladite
ai AiTemblée même y feront invités par billets ceux qui ont drott d'y affilier fuivam FArti-
j) clé III ci-deflus, fi ce n'eft quMfetrouve nécellité urgente de la convoquer.

33 VII. Ne feront tenues aucunes Alîembléesgénérales ni particulières pendant les offices publics
» de l'Eglife.

ai VIII. Dans toutes les Affemblées foit générales foit particulieres le Curé aura toujours la
» première place le Marguillier en exercice préfidera Se recueillera les fuffrages qui teront donnés
aï par ordre un à un fans interruption ni confuhon fie les délibérations feront arrêtées à la
3D

pluralité de fdi1s fuffragesfauf au Curé Se autres perfomus de l'Aflèmb'ée, qui auraient quelques
3? proportionsà faire pour le bien de l'Eglïfe fie de lî Fabriqueales faire tucciiumiem pour
sj êtïe mifes en délibération par le Marguiîler en exercice s'il y échoit.

3} IX. Dans le Bureau pauiculier, eu cas d'alilence de quelques-uns de ceux qui auront droit de
» s'y trouver, les délibérations ne pourront être prifes qu'au nombre de trois au moins.

33 X. Sera fait un Regilre en papier commun dont les feuillets feront cottes fans fraispar
s> premier & dcrmer, par le Juge de la Juflice du lieu; dans lequel Regiflre feront les délibéra-
y& tions des AlTembîées tant générales que particulières, internes de fuite, £c fans aucun blanc;
3) enfemble les noms de chacun de ceux qui y auront a&fîéqui ligneront le fdi tes dé ibcratïons3& faute de les avoir fîgntes elles feront réputées fignées de tous ceux qui y auront été
35 pié^ens.

*» XI. Il y aura toujours, fnïvant l'ancien ufage un Marguillier Comptable, dont l'exercice
53 dnrera. pendant deux années confécutives, fie ne pourront être élus pour Marguilliers, que des
a> Habicans qui fâchent lire & écrue, qui foient de bonnes mœurs& d'une profité reconnue, &

» qui par leur état èc profclfion, puifienten remplir les devoirs avec aûiduité-
s> XIT. le nouveau Marguillier qui aura été élu en rAfTeuibïée générale du dernier Dimanche

» du mo sde Septembre, fera tenu d'entrer en exercice le premier Octobre fuivant, & de con-
» tinuer pendant deux années de fuite, en commençant la recette des'revenus & rentes de la Fa-
» brique pat ceux qui feront échus à la Saint Mar.in d'hiver, qui fuit fon cleâiou.

t> XIII. Le compte du Marguillier Comptable fera rendu tégulierement ious les deux ans, tant en
s recette que dépenfe en repnie & après que ledit compre avec les pièces juftificatives d'icelui
aura été vu dansle courant du Catême par le Bureau ordinaireilfera examiné calculé, clos
5> ôc arrêté dans l'Aflèmbléegénérale du fetond Dimanche d'après Pâque.

XIV. L'oidre des chapitres tant de recette que de dépensera toujours uniforme dans tous le*
» comptes, M\i\ que Tordre des ateicks de (hacuu chapîut, fauf au cas qu'il y ait des chapitres ou des



s> articles couchés dans des comptes, dont il n'yauroir ni recette ni dépenfe dans d'autres à ca
& faire mention par mémoire.

3> XV. Dans chacun des articlesde recette foit de tentes loyers fermages ou auttes revenus,
5* fera fait meut. on du nom des Débiteurs, fermiers ou Locataires, du nom 6c îîtuarion de la
a» Maifon ou Héiitage, de la qualité de la rente Seigneuriale, fouciere ou conftituée, de la datedu dernier tirre nouvel, 3c du Notaire qui J'aura reçu.

« XVI. Si quelque rente foie par décès du Débiteur ou par le partage de la Maifon ou H~ci-'
rage chargéd'icelle, fe trouvoit dûe par plusieurs Débiteurs n'en fera fait néanmoins qu'un feul
;) articlede tececte dans lequel JI fera fait mention de tous les Débiteurs, enfemble du décès
si pattage ou autre a£ie qui les aura rendus Débiteurs.

ai XVH. faute par le Marguillier qui aura fait les deux années d'exercice de Comptable, de
3>

préfenttr fou compte au Bureau dans la première femaine de Carême 8c de le rendre dans le
si tems porté par l'Article XIII le MarguiLlier qui lui aura fuccedé fera tenu de faire les diligences
3> nece Haïtes pour l'y contraindre après néanmoins en avoir communiqué au Bureau à peins
w de demeurer en fon propre 6c privé nom garant & refponfablede tous le évenemens.

m XVIII. Sera pareil leinenc tenu le Marguillier en exercice de faire le recouviement de tous
j> les biens & revenus de la Fabrique, & d'avertir le Bmeau de toutes les pourfuites qu'ilconvien-
5î dra faire pour contraindre les Débiteurs enfcmble de rap^orrer lefdires pourfuites& procédure
» ou une copie de la Délibération qui y auroit autrement pourvu faute de quoi les articles de
a) rcprife feront rayés fauf audit cas à en être le recouvrement

fait
au profic du Matguillier à

» fes rifques 8c frais.
XIX. Il fera lailTé à chaque compte une marge blanche de chaque côte» pour y inférer dans

» l'uue les apoftiLles & tirer dans l'autre les fommes hors lignes en ch'frespar livres j fols 6c
» deniers lefquelles fommes feront en outre inférées en routes lettrrs dans le texte du compte.

3ï XX. Lors de la vifite du compte au Bureau toutes les \ices juttificatives feront paraphées
» par un de ceux de FAJÏèmblée qui aura èté «omnié par icellc Se feront ejjfuire, après l'examen
» arrêté & clôture faite dans l'Affemblée générale9 Icfaites pièces dépofées avec le compte arrêté
» 6c fignédans le coiFre ou armoire de la Fabrique dont fera parlé ci après.

m XXI. Le reliquat du compte feia paye lots de l'airêié d'icelui, & dépofé dans le coffre de la
35 Fabrique dont lera parlé à l'Article XXXïI ci-après 1i cl n't/t que pont bonnes & juftes caufes
s>iï n'en eûtété dclibiré dans l'AiTcmbJcc que icJÎt reliquat fcroit remis ès mains du Marguillier
» qui fera en exercice lois de la reddition du compte lequel audit cas fera tenu de s'en chargée
s>

dans le premier chapitre de recette de fon compte. Seront pareillement remifes dans le
ccrFte

a> les fommes qui provien iraient de ren.bouifeaicus de rentes, ou qui feroient données à
» la chaLge d'emploi ou qui en quelque maniere que ce fùt tiendront lieu de fon^s à la Fa-
» briquei & ne pourront êcre urées du coffre aucuues fommes qu'en vcrtu des délibérations des

»
Afïcmblécs

générales.
» XXII. Sera tenu le Matguillier en exercice de faite le recouvrement du chapitre de reprire

s» dontcet effet lui fera remis un bordereau lors de l'arrêté du compte ou de faire à ce Culet

ai les diligences néceflaires j & en conféquence de percer en recette dans fon compte la totalité
m dudit chapine de repiife fauf à dé%uc de paiement du tout ou partie à être fait reprife dans
a? fon compte de ce qu'iln'ai'ra pas reçu;fauf auffi la radiation des Articles de reprife pour raifon
defquels les diligences néceiîanes n'auroient été faites.

si XXIII. Sera fait tous les deux ans un état de tous les revenus tant fixes que cafuels de la Fa-
» brique enfemble de toutes les charges & dépenfes ordinaires d'iceîJe dans l'ordre des Jiapirres&
ai articles du compte, €c Jed:t état remis à chaque Marguillierentrant en exercice, pour lui fervir
>i au recouvrement des ievenus &à l'acquît des charges j Se ne pourra être fait par le Mat-
a? gmllier aucune autre dtpenfe que cellementionnéeaudit état, fam unedélibéLationpnfe dans
aiuneAfTerntlce gércraîeou particuliers ni pareillement être employésy au fervice de la Fabrique
a>d'autres Maichands& Ouvriets que ceux qui auront été cfioifîsnomméspar le Bureau.

XXIV.Le MarguiUïer en exercice fera tenudefaire pour la Fabrique les quera accoutumées,
dont le produit Cera inferit cîiaijuc jour en préfence du Ctiic, fur un Regiftte paraphe comme
j>celui

mendonné
en l' Article X ci deiliis, qui feia tenu à cet effet, Se fur lequel feront pa-

3) reillement infencs les droits & revenus cafuels de la Fabrique,le put même qu'ils feront
» payés.

'1 Ir 1 .n. d délib'» XXV. Le Regiftre ordonné par le précé-lent Article, enfemble le Regiiîre desdélibérations,
» refteroat ès mains du Mai-gmller en exercice, ou femnt renfermés dans le Banc de r<Euvre

a
s> félon qu'ilfera jugé par le Bureau être plus convenable tic plus utile pour l'ul'age defdits Re-
» giftres fuivaat Icuc deAination.

a> XXVI. Ne feront imemés ni foutenus aucuns Procès fait aucun emploi ou remploi des de..
» niers appartenonsà la Fabrique;entrepris aucuns bâtimens ou réparations confidérables ni fait
» aucun emprunt, fans une délibération préalable pnfe dans une Afïèmblée générale,fans préju-
33 dice néanmoins des pourfuites néceffaires pour le recouvrement des revenus ordinaires de la
» fabrique 6c pour faire pafTer titre nouvel aux Débiteurs des rentescomme auflî des rfpara-
33 tioas de (impie entretien pour raiïon de quoi les dclibérutions feront prifes dans les Allemblées

n parnculieres.
y> XXVII. Les baux des HiiCansSc Héritages appartenais à la Fabrique feront pages devant No-

s* taires, & les Héritages y feront déclarés par les nouveaux tenans & abourifîàns ne pourront
» lefdits baux ni aucune autre adjudication être faite à l'enchere ou au rabais qu'après trois
» publications de huitaine en huitaine à i'uTue de la Mcftè Farci (foie & après des affiches mifes,



3) tant à la ports de L'Eglife fit de l'Auditoire qu'à la Place publique le tout à la diligencedu Mar-
sî guillier en exercice, fie fera après la dernière publication l'adjudication faite au Bureau au joac
3> indiqué au plus offrant fie dcimct enchenfltur & au rabaispouironc néanmoins être prétéica
les anciens Fermiers Se Locataires en faifant par eux la condition de l'Eglifc bonne.

îi XXVIII. Ne pourront aucuns Habitans le meure en pofieflion dans l'Eglife d'aucun banc

» \aLant, ni en faite faire & placer aucuns à demeure pour eux & leur famille, s'ilsn'en ont
33 obtenu la coiKeliïondu Bureau.

x, XXIX. Ne pourront les conceflîons des bancs être faites qu'après le décès de ceux auxquels
m Us auroicuc été précédemment concédés,ou un an apiès leur iornc de la Paroiffej Se feront
33 lefdites concevions faites au plus offrant après publications faites par trois Dimanches conic-
33 CUtlfs.

» XXX. Jouiront néanmoins les veufs ou veuves pendant leur vie de la coaceflîon faite aux
si Conjoints, fans nouvelle reconnoîfTànce & à l'égard des Entons, ils feront préférés après la
ss mort de leur Pere & Mere pour occuper les places & bancs concédésàla charge de payer au
=3 moins la moitié de ce qut auroit été donné par leurs Pere & Mère, au moyen de quoi nou-
M velle conceflîon leur fera accordée» finon les places 6c bancs publiés &c adjugés j &c feront toutesles concertions internes fur le Rcgîftre des délibérations.

» XXXI. Ne feront néanmoins utmblés ceux qui un an avant le prient Règlement anroic&t
33 une pofïelïîon paifîble de quelque bancs Ôc places fans qu'ils en euffent obtenu la conceflîon

9
as faufàles concéder après leur fouie ou leur décès, & fans qu'audit cas leurs Enfans pmiîêne

33 avonauamepréférence.
sa XXXII. Les titres & j-ap'eis concernans la Fabrique feronr mis dans un coffre ou armoire

3> fermant à trois ferrures & clefs dirlcrentes, lequel fera placé dans la Sacri/lie fie les clefs en
» feront remife*: une ès mams du Curé, l'autre ès mains du Marguillier en exercice,& la troi-
3> fieme ès mains du Procureur Flfcal,

s> XXXIII. Ne feront tirés dudu coffre ou armoire aucuns titres ou papiers qu'il ne foit donne
33 par celui qui s'en chargera un récepiilé faifanrmention de la pièce qui fera tirée ds la raifon
33 pour laquelle elle aura été tirée du coffre &c Ci c'eiî pour un Procès fera énoncée la Jurifdrc»
« tion où tt eft pendant, & le nom du Procureurqui occupera, &c fera le récepîffé rendu lors de
ji la remife des piece«.

s> XXXIV. Sera fait incefTamment à la diligence des Curé & Marguilliers un inventaire des ti-
aj tres & papiers de la Fabrique lequel fera remis dans ledit coffreou armoire, & fera fait tous
M les deux ans un recollement dudit inventaire auquel fera ajouté le nouveau compte, pièces
» juftîfîcatïVcs d'icelui & autres nouveaux titres & papiers.

33 XXXV* Sera fait un état ou inventaire de tous les Meubles & Ornemens de TEglifè, tant en
33 or qu'en argent cuivre, qu'étoffes» Linges, Livres & autres effetsgénéralement quelconques ?
as lequel état fera fîgné du Curé & du Marguillier en charge, & déjjofé dans le coffre dclhné à
a? renfermer les titres & papiers de la Fabrique.

ss Sera pareillement fait tous les deux ans nn récollement dudit état ou inventaire qui fera
m figné & dépofé de même à l'effet à'ê re fktué par dêlîbéraiion du Bureau fur les nouveaux
v Ornemens, Linges, > Vafts } Uftenfiles qu'il conviendroit acheter, changet ou raccommoder,
as dont fera fair raenrionfur ledit recollement, pour être les carets ufés ou changés,rejenés dudic
33 état ou inventaire & les nouveaux ajoutés.

J3 XXXVI. Seront les Articles ij, 14 & 15 de l'Ordonnance d'Orléans, 3Î? de celle de BloiSj»
m& la Déclaration du Roi du 16 Décembre t6pS entemble les Arrêts de la Cour du5 Septembre
a> i£67 & iS Avril 1673 exécutés félon leur forme & teneur, & en conféquence défenCes falres
:» de renir à Vi'leneuve-la Guyard sutunes Foiies & Maichés les jours de Dimanches &. Fêtes
33 folstnnelles, ni de faire lcldics jours aumucs DanCes publiques appellées Fêtes Baladoires ni
a> autres femblables. Comme auiïï pareilles défenfes Cour faites à tous Cabatetiers ou autres ven-
33 daatvuij de recevoir dans leurs Maifons aucuns Ilabitans de la ParoiiTe lefdites jours de Fîtes
3> & Dimanches pendant la Grande Mitfe le Sennon &c les Vêpres Ôc tous Bateleurs & autres
J3 de jouer & faire aucune repréfenration permife & licite pendant les Services Divins ni même
» dans les autres tems, fans une petmilïion exprefTe. Enjoint aux Ofhcicrs de la Jullice de
x». Viïîcneuve-Ia Guyard de tenir la mam à i 'exécution du préfent Article de faire foitvenr des
33 vifîres dans les Cabarets & a rires lieux publics pendautles Officcs,&de pouifuivre les Contrevenais
3D fuivanr la rigueurdes Ordonnances. Oui le Rapport de M. Ehe Bochart, Coofeiller tout conGderé-
s LA 0UK. ordonne que lefdits Articles de Règlement au nombre de trtnte-iïx feront exé-
33 cutés dans la Paroiiïè de Villeneuve la Guyaid félon leur forme & teneur, & qu'à cec eHèt
» leâucc en fera faite dans une AffembKe géiiéiale, qui fera convoquée à cet effet danslemois
3> au plus tard du jour du présent Arrêt j lequel Arrêt, enfemble lefiits ArticLs de Règlement,
» feront infcnts en entier a la têrc du Regiitrejq'ifera tenu à l'avenir en exéimiou de l'Ain-
33 cle X, pour y inferire les dé'ibcra'ioiis tant du Bureau particulier, que des Aitemblées géné-
» raies;& copie defdits Articles donnée à chamn des Marguilliers enciaiit eu exercice à com-
35 mencer par celui qui fera nommé Marguillier à lapieraïere AfTemblée généiale qui fera t^nue en.
33 exécution du préfent Arrêr. Fait en Parlement le premier Octobre mil fept cent cinquante- cinq?
ao CoIlarioriJic Lahcëls'. *>igné, Du^slanc.



Article XXI.
Les EccUfiafliqu.esquijouiffent des Dixmes dépendan-

tes des Bénéfices dont ils jon't pourvus & fubjîdiaire-

ment ceux qui pojjèdent des Dixmes inféodées feront

tenus de réparer & entretenir en bon état le Chœur des
Eglifes Paroijfiales dans l'étendue def quelles ils levent
lefdites Dixmes & d'y fournir les Calices, Ornemens
& Livres nécejjaires, ji les revenus des Fabriques ne

fuffifent pas pour cet effet. Enjoignons à nos Baillifs fis*

Sénéchaux leurs Lieutenans Généraux-, & autres nos
Juges refforùffans nuement en nosCours de Parlement
dans le r effort def quelles lefdites Eglifes font fituées,
d'y pourvoir foigneujement & d'exécuter par toute voie,
même par faifie& adjudication défaites 'Dixmes à
la diligence de nos Procureurs, les Ordonnances que
lefdits Archevêques ou Evêques pourront rendre pour les
réparations défaites Eglifes & achat defdits Ornemens

9dans le cours de leurs vifites, S5 fur les Procès verbaux
de leurs Archidiacres & qui leur feront envoyés par
lefdits Archevêques ou Evêques & à nos Procureurs
Généraux en. nos Cours de Parlement, dans le r effort

def quelles lefdites Eglifesfe trouveront fituées auxquels
Nous enjoignonspareillement d'y tenir la main. Voulons

que lefdits Décimateurs dans les lieux ou il y en a plu-
îîeurs,puijfent y être contraints folidairement fauf le
recours des uns contre les autres. Et que les Ordonnanes
qui feront rendues par nos Juges fur ce fujet fdient
exécutées, nonobftant toutes oppofitions ou appellations
quelconques, & ans y préjudicier.

A R T I C L E XXII.
Seront tenus pareillement les Habitans def dites ^Pa.-



roijjès d'entretenir & de réparer la nef des Eglifes, la
clôture des Cimetieres > & de fournir aux Curés un
Logement convenable. Voulons à cet effet, que les Ar-
chevêques & Evêques envoyent à notre très cher & féal
Chancelier, & aux Intendans & Commiffaires départis
dans nos Provinces pour l'exécution de nos ordres des
extraits des Procès verbaux de leurs vifltes qu'ils auront
drejfés à cet égard. Enjoignons auxdits Intendans &
Commiffaires de faire vifiter par des Experts lefdites ré-
parations, d'en faire drejfer des devis & eflimations en
leur préfenceou deleurs Subdeleguês, le plus prompte-
vient qu'il fera pojfible les Maire & Echevins, Syndics
& Marguilliers appelles & de donner ordre que celles
qui feront jugées néceffaires foientfaites incejjàmment
& de permettre même auxdits Habitans,d'emprunter les
fommes dont ilfera befoin le tout en la forme portée

par notre Déclarationdu mois d'Avril 1683 (a).

Les réparations à faire aux Eglifes Paroilîîales font encore un des
objets de la vifite des Evêques & des Archidiacres. Parmi ces répara-
tions, il en eft qui font à la charge des gros Décimateurs il en eu

(a) r> Les Archevêques, Ivèques 8c autres Supérieurs en faifant leur vifïtation pourvoiront,
9

n appelles les Officiers des h*ux à ce que les Eglifes toient fournies de Livres, Croix Calices
9

» Cloches 8c Oruemensnecriïàires pour la cétébiation du Service divin & pareillement à la

» reftiuracion 8c eatretenemenc des Bglifes Parochiales & édifice d'icelles en forte que le Service

ai divin s'y puifle commodénjent Se duement faire ac à couvert & qup les Curés foient convena-
3> blemtnt logés Auxquels Offiders enjoignons tenir la main à i'exécu'ion de ce qui fera or-
» donné pour ce regard& à ce faire, entemlle à la contribution des frais requis & néccilàircs

3> contre les Marguilliers 8c Paroiflkns par toutes voies & manières dûes & raifonnables même
les Curés par faille de leur temporel à porter telle part 8c portion defdites réparations & frais

» qui fera arbitréepar lefdits Pi élats, felon qu'ils auront trouvé le revenu defdits Curés le pouvoir
ij commodément porter. Ordonnance de Biais *4tt, 51.

si S=mUablemcnt ledits Archevêques Evêques, & autres Supérieurs fuivant ledit Edit, Ar-
sï ucle cinquante-deuxième en faifaiu leur vifitation pourvoiront appellés les Officiers des lieu*,
sià ce que les Bglifes foienr fournies de Livres Croix Calices, Cloches 8c Ornemens nécoilii-
» res pour la

célébration
du Service divin, & pareillement à la rettauration & entretenerrjent des

ai Egllfcs Parochiales & édifices d'icelles, en forre que le Service dtvin s'y puilTe commodcmeiic& duementfaire & à couvert, & que les Curés foient convenablement logés. Auxquels Offi-
3) ciers enjoignons tenii la main à 1'exécudon de ce qui fera ordonné pour ce regard j& à cc
3> faits, enfembleà la contribution des frais requis & néceiTaires, contraindre les Marguillïeis &

51 Paroiffienspar toutes voies & manières dûcs & raifonnables, même les Curés par la fallu de

3> leur temporel, à porter telle part & portion derditts téparations 6c frais qu'il fera arbitré par
i> Iefdirs Préla's felon qu'ils auront trouvé le revenu des Curés le pouvoir commodément porte».
» Edit de Melun, -Art.3.



d'autres qui font à charge des Paroiflîens & Habitans.
Mais avant que de nous jetter dans une plus longue difcuflïon fur

ce point, & d'approfondir quelles fonfcelles de ces réparations dont
les gros Décimareuts font chargés il eft effentiel d'avoir une idée
du moins générale de ce qu'on entend par groffe dixme.

La distinction la plus ordinaire des Dixmes eft en groffes & menues.
Les

greffes
dixmes font celles des fruits qui font les plus ordinaires

dans la Paroiflè & les menues, celles des fruits qui le font le moins.
D'où il fuit qu'à l'exception du bled & du vin dont la dixme eft
réputée groffe partout, toutes les antres dixmes- ne font grofles^ou
menues que relativement au terroir. Ainfi la dixme d'un fruit qui fera
regardée comme grofle dans une Paroiffè fera réputée menue dans une
autre, relativement & proportionnément au plus ou moins d'abon-
dances, dans le lieu de chacuns des fruits qui y croiffent.

Il y a plus à l'exception de la dixme du blé & du vin toutes les
autres dixmes ne fe perçoivent point généralement dans toutes les Pa-
roiflèscela dépend de l'ufage des lieux de même que la quotité de
ladixme, aux termes'de l'Ordonnance de Blois (a). Il eft des fruits
dont on perçoit la dixme dans une Pafoifle & dont on ne la perçoit
point dans une autre ce qui donne encore lieu de diftinguer les dix-

mes en dixmes folites & dixmes infolites. 11 eft impoffible de donner
fur cela aucunes règles générales en effet quoique la dixme du bois
& du foin foit infolite dans la prefqti'univerfalité des Paroiffes, il en
eft quelques-unes néanmoins où la dixme de l'un & de l'autre fe perçoit,
& cela dans le cas où le bois & l'avoine font les feuls, ou du moins
les principaux fruits qui croiflent dans la Paroiflecar enfin il fautque le

Curé trouve d'une maniere ou d'une autre fa fubiîftance.
Autrefois même, quand les Habirans convertiflbient la culture de

leurs terres, de fruits décimables fuivant l'ufage de la Paroi (le en
fruits dont ce même ufage ne permettoir pas d'exiger la dixme la
faveur des Curés avoit fait admettre la fubrogarion de la dixme d'un
fruit à un autre par forme d'indemnité. Mais cette ancienne Juris-
prudence a totalement changé, d'autant qu'elle donnoit atteinte à
un principe universellement reconnu en matière de dixmes, qui eft,
que cefont les fruits qui doivent la dixme & non pas la terre d'où
réfultoit la conféquence néceffaire que, de même que la cultured'une
terre érant convertie de fruits non décimables en fruits décimables,
elle commence dès l'inftanc de cette converfion, à devoir la dixme;
de même auffi vice versa dès qu'une terre ceflè de porter des fruits
dcciTif-bles elle doit dès-ià cefler de payer la dixme. Il y a cepen-
dant une exception que la néceffité de fournir des alimens aux Curés,
a fait admettre c'eft lorfque cette converfion eft devenue fi confidé-

(n)» Déclaroas auffi que lefdites dixmes fe leveront felon les Coutumes des lieuxSi la cotte
» accoutumée eu iceux. Ord. de Blois 3 jin.50.



rable, qu'il y auroit lieu de craindre que le Curé ne trouvât pas
de quoi Ce nourrir dans ce qui réitérait en fa Paroiffe de fruits dont
la dixme eft folite. Mais pour donner lieu à l'exception, on penfc à
préfent qu'il faut que la converfion de culture foit au moins des deux
tiers & dans ce cas la dixme de cette nouvelle culture devient
folite dans la Paroiffe non pas à titre d'indemnité 8c de fubrogation
mais parceqne le fruit nouvellement cultivé, y étant devenu auili

commun & ayifii abondant y eft par cela même devenu un fruit or-
dinaire, dont la dixme conféquemment doit être réputée folite. Ces
principes ;ont1 été olidement difeutés ëc établis, en notre préfènee, par
M, Joly de. Eleury actuellement AvocatGénéral lors d'un Arrêt rendu
entre leLCuré:d'Amenonçourti&: M. le Duc de la Rochefoucault,Sei-
gneur dudit lieu, en la Grand'Chambre le Samedi 24 Juillet 1756.
La conteftation s'étoit élevée fur ce que M. le Duc de la Rochefou-
cault avoit converti deux' arpens de terres labourables en bois taillis
fur cela le Curé s'étoit cru en droit de faire afligner M. le Duc de la
Rochefoucault afin, de prédation de la dixme de ce bois, & ce par
forme d'indemuité & de fubrogation. L'affaire portée aux Requêtes du
Palais le Curé y fui débouté de fa demande la Sentence fut confir-
mée fur l'appel par l'Arrêt fufdaté.

Quoiqu'il en foit, & en partant des notions fommaires que nous
venons de donner des principales efpeces de dixmes voyons mainte-
Dant quelles en font les charges quant aux réparations des Paroiffes.

On diftingue ordinairement dans les Eglifes Paroiffiales deux
parties principales; favoir, le Chœur & la Nef; le Chœur eftl'endroit
deftiné aux Prêtres pour la célébration du Service divin la Nef au
contraireeft la partie de l'Eglife où le Peuple s'affemble pour affilier
aux faints Myfteres & au Service le barreau qui forme la fépara-
tion du Chœur d'avec la Nef s'appelle Cancel.

Il eft quelques endroits où les réparations tant de la Nef que du
Chœur, & même le logement des Curés, font à la charge des gros
Décimateurs. Mais comme cet ufage eft exoLbitant du droit commun,
il ne peut avoir lieu qu'autant qu'il eft fondé en titres ou du moins
qu'autant qu'il a pour bafe une poiïellîon immémoriale qui faflè pré-
fumer le titre.

Dans la regle ordinaire, les gros Décimateurs ne font tenus que
des réparations faire au Chœur & au Cancel comme faifant partie
du Chœur parcequ'il n'y a proprementque le Chœur qui foit eflentiel
à la célébration du Service divin.

Mais ces réparations s'étendent généralement à tout ce qui com-
pofe le Chceur comme murs voîite lambris couvertures charpen-
tes,>

rérable, & tableaux d'autels; comme aufiî les vitres des fenêtres
du Chœur que les gros Décimateurs font obligés d'entretenir & même
de faire rétablir dans le même état. C'eft. ce-qui a été jugé diferU-
inentau profit de la Fabrique de Saint Eftienne de Bar-fur-Seine, con'
tre le Chapitre de Langres, gros Décimateur de cette Paroiffelej

0 b quel
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quel, en cette qualité a été condamné à réparer les vitres du Chœur
de cette Eglife en verre peint & dans le même defTein qu'elles écoienc
auparavant.

Mais il eft des Eglifes où le clocher fe trouve directement au-deflus
du Chœur dans ce

cas doit-il être à la charge des gros Décimateurs ?>
Voici à cet égard quelle e(l la Jutifprudence; comme dans cette hypo-
thèfe, le clocher fair partie du Chœur il eft à la charge des grosDé-
cimateurs, du moins quant à ce qui en conftitue le corps & la maffe,

»c'eft-à-dire
les quatre gros murs car tout le furplus eft néceflàire-

mentla charge des Habitans. Par la raifon contraire fi le clocher eft
au-deflus de la Nef, il eft de même que la Nef à la charge des Habi-
tans. Mais fi le clocher eft mitoyen c'eft-à-dire, moitié fur la Nef&
moitié fur le Chœur, la charge & l'entretien en doivent être portés
proporrionnément par les gros Décimateius & les Habitans.

La même diftinction a heu par rapport aux Chapelles qui font adhé-
rantes au Chœur. Si ces Chapelles fonr bâties fous la voûte même du
Chœur, comme elles ne forment alors qu'un feul & même tout avec
lui les gros Décirnareurs font chargés de leur entretien mais fi elles
forment un Bâciment diftincl: & féparé du Chœur & qu'on voie clai-
rement que ces Chapelles & le Chœur n'aient point été édifiés en même
tems elles feront à la charge des Habitans ou des Particuliers qui
peuvent les avoir fondées.

Lorfque ce font les Curés eux-mêmes qui, comme gros Décimateurs,
font tenus aux réparations de leurs Eglifes il doit leur refter au moins
trois cens livres de net, affranchies de tonres charges & de toutes répa-
rations. Cette fomme, à laquelle les Ordonnances ont fixé la portion
congrue des Curés eft pour eux une légitime légale & une penfion
alimentaire que rien ne doit altérer.

Au défaut ou en cas d'infuffifance des dixmes Eccléfiaftiques, les
dixmes inféodées ou Laïques font fubildiairement affujetries à l'en-
tretien & aux réparations du Chœur & Cancel de l'Eghfe Paroilîîale
dans les limites de laquelle elles fonr perçues; pareeque ces dixmes
quoique devenues hiques par une longue poflëffion n'en font pas
moins Eccléfiaftiques dans leur principe & dans leur origine.

Quant à la Nef, comme elle eft pour l'utilité des Habirans, c'eft
à eux à l'entretenir & à la réparer. Il en eft de même, par les mêmes
motifs des ailes ou bas côtés quand bien même ils fe trouveroient
autour du Chœur parcequ'ils ne font point etTentiels au Service di-
vin, & qu'ils n'ont pour objet que la commodité des Paroiflîens.

Les Habitans font auffi chargés de la clôture des Cimetières j & de
fournir un logement convenable au Curé.

Quelques Déclarations antérieures à notre Edit chargeoient auffi les
Habitans du fourniflèment des Ornemens & autres chofes néceflaires
au Service divin; mais par notre Article n cette charge eft main-
tenant impofée fur les Fabriques, & fubfidiairemenc fur les gros Dé-
cimareurs c'eft-â-direoue fi les revenus des Fabriaues après les



fondations & ancres charges acquittées ne font pas fuffifans pour four-
nir les Livres & Ornemens, cette obligation retombe fur les gros
Décimateurs. Mais pourêcre convaincu de l'impuifiancedes Fabriques

à cet égard, les gros Décimateurs font en droit de fe faire repré-
fenrer les comptes des Fabriques.

LesOrnemensrepucés nécenaires, aux termes des Arrêts, font un
Ornement de chacune des cinq principales couleurs; favoir, un blanc,

un noir, un rouge, un verd & un violet, & des devant d'Autelsà.

proportion; outre cela, un certain nombre de nappes, de corporaux,
d'aubes, de ferviettes & autres linges néceflaires à la célébration des
faints Mviteres de plus, un Soleil, un Calice & un Ciboire le tout
d'arseM & le dedans de vermeil enfin une Croix d'Aurel & deux
Chandeliers foit de cuivre foie d'argent, fuivant qu'ils ont coutume
d'être dans la Paroiffe. A l'égard des Livres, l'Arrêt du 11Avril 16~6
ordonne qu'il en foit fourni un de chaque forte.

Dans les Villes où il n'y a point de dixmes, comme à Paris, & dans
plufieurs autres grandes Villes de cette nature ce font les Fabriques
qui font toutes les réparations indiftinctement.

Quand il eft question de réparations à faire par les Habirans il eft
des formalités qu'il faut remplir pour pouvoir les faire d'une maniere
réguliere & obligatoire contre chacun d'eux. Pour cet effet on com-
mence par dreffer un devis déra])!é des réparations ou teconfcru6HoM
qui fontà faire la charge des Habirans, enfuire on en fait l'adju-
dication au labais le tour de l'Ordonnance & fous les yeux du Com-
rniffaire départi, ou de fon Subde!egué qui enfuite fait la réparririon
du montant de cette adjudication enrre les Habitans & bienrenans de
de la PaLoiiIe.

Quelquefois
même, qu3.nd ces

réparacions
ou reconf-

truétious forment un objet trop connderable on' autorité les Habi-

tans à emprunter les fommes nécet~ures à cet etïet. On peut confulter
fur toutes les formatirés à pratiquer en pareil cas la DéciMarion du
tnois d'Avril i<?§3 (~.

(a) 9) LOUIS, Sec.SAnjT. L'un dessins auque!Nous avons donné plus d'application de-

-59
puis qbe Nous avons bten voulu Nous charger delà conduire Se admtmftfaHOîide nos Financer
a cLe celui de la hqmdanon &: acquncemenr des deaes des Vjlles &: Cojnnmnaufcs de non'e
Rovaun'e, en quoi Nous avons conndere parciculierement le bien & le ~buisgement de nos
Peuples pourabo!))* Se retrancher les fadics &: les comratntes qut fe faifoient contre le: Maires
&: Rchevtns, Seaucrcs O~cnis muuictpaux dcfdttes Villes Se Communautés, qui avoicnE con-

:o ira~~ ïe~dires deufs enfemble les recours de ga'ancies, les emprtfbnnemensdefdi~OHIcieES
Hx')!nns de. V)Ues les uns contre les autres en tous les lieux où ils pouvopencëtfe Erouvés ce
qmdtmtnuo!t & abolifIbiE prefque entieremcncteCommerce la communication que les~ Ha-

'i? birans de! Vjl'es doivtnt ~vo!t Uss uns avec les autres, S~ même leur omit la libsire de furui
ai defdites V.ps.

M Ec quoique Nous ayons fa fatisfa~ion de voir la plus grande partie des CeneraH~s de noue
39 Royaume, ~'nr du bien que Nous leur avons procure par ta. hquijation &: l'acquittement défîtes
33 d~t'es, Ï~ot!~ voulons porter nos foins plus avant, &: les empêcher a.ravenir de retomber d~us

le j~
cme dë'~rdte duquel I~ous les avons ttr~s, en rcAraigiiant par un bon Régtetnem la hbet[c

a> trop grande que le;fdHcs Vil' es & Commua urésom eue de ~'endLtlCrpar lc pafié.
A CES CAUSES après avoir f~k meEH'e cette a~ra're en deltbprauon en non'e Confît, de l'avis

3~ d'tcct'n de notre cercajnc tcIencE ~!t;tne pu:ant.e aumrite Royale Nous avons dit Se déclare,
dirons &dcc~cas ce qui ~n~K: Vculons que les Maites & RchEvms, Coufuis, &. ~u~es



M
ayant Fadmini~ration des biens droits& revenus communs des Villes& gros Bourgs, Fermes ES

M
Gêneraltccs de P~ris, Amiensy S&HÏons, Chatons, Orléans, Tours, Bourges, PoiEicfs, Mou-
ttnsj Lyon, Riom, Grenoble, Rouen~ Caen, Alençon, Limoges, Bourdcaux,~ Montauban,

ja foient tenus de remettre dans trois mois à compter du jour de la. 'publication des Préfentes) èl
M mains des tntendans&c Commiiïaifcs déparus édites Généralités, l'~at de leurs fevcnus, avec
M tes Baux des d)x dcrniccei années les comptes qui en ont été rendus, Se autres pièces qu'ils cflime-
rent nccefT:1.ucs.

S.irla leprefentadon defdlts Ac~e! il fera dreile par lefdits Sieurs Incendans Se Commitlairet
depanis.~ fi fait n'a cté, un ecac des depenfes orchnaites de chacune délices Communautés~

o compris en ieelui un fonds tettam, fixe Se annuel pour rcmcccien Ce réparations ordinaires des

tt ponts, pavés muratlles &e autres depeutes neceilaiccs,à la charge d'en cendie compte en la
M mamere accoutumée pour êcre ledit écac arrêté par eux fi les tommes y contenues n'cxee-
n deut celles de quatre nulle livres, pour les Villes dans lefquelles il y a PademeMt Cour des
:) Aides, ou Chambre des Comptes deux nulle livres pour les Villes où il y a Prendhu< Batl-

litres Se Setiechaun~es mille livres pour les moindres Viliss & trois cens livres pour les
gros Bourgs fermés & en cas quelles montent à plus grandes fommes, ledit ctac fera par eux

envoyé au Conreil avec leur avis, pour y être pourvu ainu qu'il apparoendta. FaJfotiS défenfes
M aux Mures, Bchevins ConMs~ Jurats & autres d'excéder ludivenir à au-res ufages testbm-
?) isesqui feront defhncEs pour lefdttes depenfes pour quelque caufe & occa-nen que ce ioïc ) à

psine de radiation, & d'en demeuref refpDnfah{e5 en leurs propres ôe privés noms.
Les

dépenfes
ordinaires contenues amdits Érics, feront prifes fur les revenus patrimoniaux def-

a> dîtes Communautés Se en cas qu'iln'y en ait poiai j ou qu'ils ne Ment tnSfars petmetcons
3) anxH~bn.Htsde s'ane'nbler en la manière accoutumé, de délibérer fur le fonds qui devr~

eEEe ijttj pour leffhKs depenfes, foit pac impoftnon annuelle fur tous les eontfibuab'es aux
M tailles, fbtt par la levé? de quelques droits fur les denrées qui s'y confbmmsn:' ou autre'nenE,
pour la dEhbeiaEion qui aura écé fur ce prife, avec l'avis deMics fleurs Intendans ou Coin-
3) nufÏ~'rcs départis Nous ê'ie tenvo/~e pour y pourvoir ainG qu'ila~parciendca.

aj DeR:ndotts expMtÏemem aux H&biEansdefdiEes Villes, ëe gros Bourgs fermés de faire aucune:
ventes usalténacions de leŒn biens patrtmoniana,cotnrt1unau\: & d'octroi, nt d'emprunter aucuns
» denicrspour fluclquc caufe & fous quelque prétexteque ce pUtM~êcre, !l[ ce n'e~en cas dcpecfe, lo-

gcmentSc uftenfiles de Troupes, & réédification des nefs des EgUfEs tombées par veru~c ou in-
cendie, & dont ils peuvent être tenus auxquels cas feulement, Nous voulons que lefdits

M Habitans <bient aiTembIes en ta mn.nicre accoucumeE, que la propoMon pour la. dépende à
fatre fbit ~ice par les Maires &. Echevins,on par le Procureur Syndic que l'emprunt pane à I~
plufahtc des vox &cque t'a.cte tf)tt reçu par LeGreSEr en cas qu'ily aie Hôtel de ~iHe, oit

3) pat- Notatre public & qu'tl foie Hgne de la plus grande &: plus faîne partie defdi s Habuans.
Dans le même acte de délibération, lefdits Habirans déclareront les moyens dont itsvoudronc

» Ce iervtr po~L rembourferla. fomme qui fera empruntée, foic par impofmon, par capit.mon,
3) eu fur les dsn'Ées de leuconfbmmaiion, c~ en Combien d'années.

]) Ledu. a~s de d~li! Ération fera pocté i l'tncenda.nt ou Commilhaire depa-rd en la Généralité,
)) pojce~e pac lui vu, e~amme &c approuvé, même accorder la permiHion de faire l'emprunt:
M dont: il Nous donner avis en comcquence duquel fera par Nous pourvu aux impoHEions à faire
Y* pour le remhourfemenc. En cas de tceLitnca-Eion des nefs des Eglifes Pa.toitlia.les, ou de loge-
) ment & ullenfles de nos Troupes, avant que de faire l'emprunr, l'aéle de delibératiori fera porig

à l'ïntendtnt ouCommt~aire départi en laGéneraItte, pour erre par lui vu Ce examiné, Se en.
»cas qu'ill'approuve, il don'ierapecminion 'i'emprunrsr, & entutre il Nous en donnera avis
pour être par Nous pOl1CVU au rembourfemeur, ainfi qu'tl eft dir ci defrus i & en cas de perte 7
M après que l.AlIembleaa.ura été convoquée, la délibération plife~ ainfl qu'tl e!tpa.r Nous ci-
.ndctittsoidonné pourront les Maires ~Echevins, ourioenreurSyndic, faire l'emprunten vertu
~t de ladite delibera.uon & fans autie perminion., à condition néanmoins par les Maires & Eche-
=) vins, Conruls &Jurats, de rendre compte des deniers empruntes pard~vant lefd. Sieurs [mendans
:) ou Comintffaires deparcis, trois mois après que la maladie coniagi<'u(e aun cens & de re-'
) meure dans le mêm:: au GrefFe il-- la JL1[l!ce des lieux le double dudit compte, à priiie par
:) lefdits Maires Se Echevins Confuli Jutats, de demeuter refponiab'es en leurs noms du prin"
M cipal & intérêts.

M Lorfque Nous aurons a-ccordé nos Lettres pourrimpoStion parcapita-tion, ou fur lesdenrces
M qui feront contommees dans les Vtttes & Bourgs fermés pour lefquels l'emprunt aura été fai''
3) Iss déniées impofés par captcauon feront levés par les CoU~cteurs nommés par la Commu-

uaute.
Et en cas que l'imponcton foie faite fut les dentées, les Baux en feront faits auxplus otîranf,

» après trois publications en la manière accomumEE &: ce, en prefence de rfnrcndant ou Com-
3) mt~tre départi, & les deniers provenans defUtes impofitioiis par capi'atto~i on par impoli.
M tion fur tes denrées, feront remis par les Collecteurs ou Fermiers,mamsduR.ecevetir dansles lieux où il y en a, 6~ dans les Bourgs fermés en celles des Crean~ec!, en la préfence du
H Syndic~ fans qu'ils purent etredtvertts parlesMan-es, Echevins, Confuls, Jnrai:s&Syn3tCs,&:
M employa à autre nGïgequ'au paiement des tommes pour l'acquittement defquelles ltmpon!ioo[
aura été faite, à peine par eux d'eu répondre & d'être contraints folidairemenc en leur propre

8c prtvé nom, au paiement des tommes qui auront été diverties.
s? Les dsmers empruntés feront temis es mains d~ Receveur des deniers communs de la ViHe



ou du Bourg ternie ou d'un des prinripaux Habitans pour eue employés fans aucun di-
vcrfi~ement, à l'effet pour lequel l'empcutit aura été fait, dont ledit Receveur ou principal
Habitant, fera obligé de rendre compte aux Matres, Echevins ou Communauté, en préfencede l'Incendanc ou Commtf~aire départi

'libératiomi, foit tenu e préVojluns que celut~qui priera ~s deniers fur l'a~e de deifiberation, foit tenude prendre tes
aj afUtc.inces nectnairt.s du Receveur ou principal Habitant, es matns duquel tt remettra leld.ns
M dcniets, qut feront employés par lui, fans aucun diverutï~n'ent,à l'etïec pour lequel ils auront

ctc onprLn~s avec promdîe d'en tendre compte,amfi qu'il elt dK cideiïus, S~ de lui cap-
M por'crcoptcduducotuptepour la )uftificanon de l'emploi.

33
Déclarons nulles ïoutcs les dettes~ e~piums faits parleMnes Villes & Bourgs fermés, pour

3? lefque~ les fbrtrahtes ci dcffus n'auront pas été obfet~ëes déclarons patetllemem tous intérêts
pris pour raifon defdtres dutes, ccncte les termes ptectsdcsLojx ) Orconnances & Réglemens

M qui i'ohfervenien notre Royaume illicites & u~ufaires.
M Défendons aux Habitans defdites Villes & Communautés f]ui ne font Officiers municipaux de

,,) s'obliger en leurs propres &: prives noms, pourlefdites CommusauEtS, & en cas qu'ils Ïeraffcntj
i]s ne pourront pr~en~te, contre elles aucuns recours de garantie St indemuite~ dont des-à-

M ptefent Nous les avons debou'es.
» Déclarons tourcs tes promeHes faites pour lajfbn de ce, par lefdites Communautés~ envers

M ieMirs Particuilers obligés, nulles & de nulle valeur fi ce n'e~t dans les cas de maladieconta-
x) gicufe feulement.

Défendonsauui aux Cr~ancieEs defdites Communauccs d'<ntentef contre elles en la peifonue
M des MaiiesS~ Echevms, Syndics, Capirouls.J~rats, & Confuts~su~unes avions, mcmcpoujL
M errpt-unrs Icgittmes qu'après qu*tls en auront obtenu la p~T~~ion par ëcEic derd~s Sieurs Imeu-.

dans ou Commtuaires départis, en chacune GénéralKe, dont ils feront donner copie, avec
M l'Exploit de demande à peine de nullité de toutes les procédures qui pourtoicm être faites au
aj préjudice & des Jugemens rendus en conféquence.

MFaifcnspareinement défenfes auxJites Cuinmunautes&; à leurs Maires, Echevins, Syndics
JIJurats Se ConfuJs, d'imentcr auf-unc aû'on, ni de commencer aucun procès, tant en caufe

jj principale qued'appetj &L d'ordonner des dépurations, (bus quelque pte[cxie que cefbtt, .fans
en avoir auparavant obtenu le cont~enremen: des Habnans dans une AJlemblée génerate, dont
Fa~e de dclibëraïion fera conntme &c autorifé d'une permtlhon pareern du Sieur Comnnuane

M départi en la Geneialifé lequel reglera modérément le tems & les dépendes defdites dcputa-
M HoitSj âpropcrtioDdes journées au~uelleselles Jelonc par lui limitées.

3? EL ne poucronc les Maires & EcheYins, Confuls, Juc~ts & Syndics en chatge. & lesOS-
3~ clers de Ju/hce denordiEfS Villes & Communautés être dépures j qu'à condition d'exécuter leuis
3- députations gratuttemenc, &c fans qu'i!s puttïent rten prétendre ni recsvoir pour les frais deleur voyage,à peine derefUmtion du quadruple.

Faifons [rcscxpre~estnhibmons~derenfesaux Habitans de'' aucres Communautés SeParoif-
3~ fesdsftilKS Cf'nM'tes, qui ne fbmVjlles, ni gros Bourgs tetmesde faire aucuns emprjn.s,
M ventes ni ahenadons Je leurs biens communaux fous quelque catueoup!;etex~e quecepuifle
S) erre-

M
Déclarons (13~ a-prcfent toutes les obligations contrats j tranfaBions&: autres a~cs corcernam

lerdits emprunts Se ventes nuls & de nul e~ci, fattanc défenfes aux Faînes de s'en aider, à
39 com Juges d'y avon-cgard~ Se aux MiniAres S~ autres O~ciersdejLt~icede lesmemeen exccuuon.

Si donnons en mandement, à nos ail:es&e féaux Coi]feiIIera les Gens EcnsucnosCoutSfje Psr-
lemerc &: d?s Aides à Patis, que ces Prefcntes ils aientfaire rc~'n-J-ec Ëc le contenu en iceI!Mj

a> garder ,S,- o6ferver de pOJ11t en point (don leur [OII1H: & renem fans y contrevenir m permet=
MI tre qu'il y foh conrrevenu rit quelque foi & maniere que ce foir, nonobilanr tous EdHS,

D~ ~a'a'tots Arë~, R.c~Icmcrs, Ufages & autres choies à ce contraires, au~queUcs Nous
avo~sd~o~e et dérogeonspar ccsPrcfcn~s. Cai !et eltnofre plainr Et afin que ce (bicchofe

3-) ~Fme&~ablcatoùtours, NousyAVonsfaKmeurenocre Sce!. UOhnë à Verfadli.s&u motsd'A"'
» vnl ]'an ds grace mil f~x cent quatre vtngt trois de noue Regne le quarantième.
M ~ne, LOUIS ë' plus bas par le KO],Coi.B~T. 'ci fedie de Cire verre. Et à coté Vt/tî~
M LE TfLLIEH..

M Regf~rces, oui &' ce requeratttlele Pcocureur Géné al du Roi, poui être exécutées ~.lon leur
fbr~r.? & teneur, Ë~ cop'fs collaîionnees envoyées aux Badijagcs & Seucchauffecs du ReËort: pour
y être pubÏ ées & rcg'~rëe!. Enjoint aux SuMhtuta du Procureur Général du Roi, d'y tenirla

K msin & d'en cetttficr la Cour dans trois mois, Cuivant î'Airel de ce jour. A Pâtis en Parlement
~sj le vjng!un lum mil fiy ccnEqua.'ce-'vmgc-irois.~~K~t DcMGOis.

a-' Regtjttccs en la Cour des Atdes oui Se ce requérant te Procureur Général du Ho', pour êtrs
e~ecu~es '~lon leur forme & :eneur,& ordonne que les ptoces Se dift~rends qui naîtronr pour

il raifon d-s impoiitions qui fe leront 1 foit par capitanon ou fur les denrfes & mareliandtfes en
exécution & confluence des Prêtâtes jLettMs, fetont in~ruirs &. ;uges en premicre in~ance,
pardevant les OScieis de tEl <3ion des I'eu<] Se par appel en ladite Cour, & quêtes Coptes
coIJa'iOtfn~es dcfdttes Lettres & Arrêt de v~n6cari<Mtt feront envoyées es Eleûfons du

Reffort

K d'jceIJe, pour y ecreîues&: publiées, l'Audience tenantE. En~incaux Sub~icucs dudiEProcufem:
M Gênera! d'ycemr iamam, &e cemner ladite Cour de leurs diitgences au muis. A Paris~ ks
y Changes~Heaiblees~le deux Jutii nul ux cent quatEe-?in~trois.o~ DUMOUK.



A R. T 1 C L E XXIII.
Si ~MCM~Pre~M, ou ~Mn'M Ecc~~?~MM~ïp</f ~M Bc/Z~ÏCM cA~r~e ~~M€~ MMTt~MgM y

r~~erpe~~zc tems co~~cr~M~ OM~ï les T~Mfa~e~
des B~~ces H~~oKfp~ ~c~!fKr ~cs &' les Au-
yn~~y j dont ils peuvent ~rre c~a~ ~y &' c~freteT!~ en
~ox eM~ les B~r~Hg/z~ qui en e~ë~e/ïf j nos Cours de
P~Mze~ nos B~ Se~H~ r~orf~Tzx K~c-
me~r en ~o~~es CcM?'~ poMrro?tt les en AT'er~r &~M
y~~e tems ~Kr~ S~p~rM~r~ Ecc~MM &' en cas
que dans trois MOM aprM ~dn ~~erc~e~e~c ils M~z-
gent de r~~er~ ~?n en avoir des e~cz~ex ~~M~~ ou
~c<7M:Kr Service &' ~M~MM~Ke~j &' ~s~zr~
~rs~ r~M~oKS.,j7~r~cM~cre7He~faM.)c E~o/-
~M-M Cb:~ &' les B~ &' S~CC~M~- pOMTOKC
~K~ j R~~M~fc nos Procureurs Généraux cz< de

~Mr~ SM~fy., faire~r!M~M~ concurrence du tiers
~H fÉT6KM ~t~~M .BsH~CM pour ~fre g77ip~oy/ ~~c~M~c

du Service &' des ~MM~e~ j & r~par~oy~ des B~n-

me7t~ ? CM
c~'z~, l'égard de ceux ~M~g r~~ëH. pas,

par les ordres ~H S~yer~~r Ecc~a~e au pro~t des
P~M~res des ~e~~ CM ~z~fre~ ceMyre~ pzM re~cs ~M"
mgt:ro?zr & propc~. Er~ozg'KO~ nos Q~c~~ &' Pro-
cz~eMf~ de procéder ~M~ï~ avec toute ~f~/H~
&' c~rcoT~c~o~ co~~eK~MM, & par ~Jczz~ K~cë~re
~e~zr~ o~r~r les ~z~M Dec?'eM,~gj~nrë exécuter les
Fo~fM~ &' de conferver les Eg7!/M &' les B~HMe~~

qui ~p~t~f~ defdits BeTi~CM &' Z'r~ des ji4rc/:e-
~aMe~ &' E~e~ j Fb~~o~~ ~Ke de tous nos jK~e~ &'

0~c?c~, ~os JeM~~ Cours deP~r~/ne~ en p~y:KCKE
coH~o~~cg &' ~M'ë~s ~o7t7t6M ~y <t notre tres cher



&/tv:/ C/M~ec~r de roM ce ~K'e~~ ~~ero~f ~pro-
de ~ïirs cef ~ar~ j pour Noz~ en rM~ comp-

re(a).
L'Article précédent nous a appris quels étoient ceux qui dévoient

contribuer aux réparations des Egliles Paroiuiales. Il eft queflion dans
celui-ci des réparations qu'il convient faire aux autres Eglifes & aux
Bâtimens dépendans des Bénéfices autres qne les Cures.

Sur ce dernier point il faut diftinguer les dirtérentes efpeces d'E-
glifes & de Bénéiices.

Les plus éminens fans doute d'entre ces Bénéfices font les Arche-
vêchés &: Evechés. La Jurisprudence confiante charge des réparations
les Prélats qui en ont été pourvus s'il étoit néanmoins queftion de
réparer l'Egiife Cathédrale quoiqu'elle ~bit t'Eglife Epifcopale, néan-
moins l'Evêque ne doit contribuer de droit commun aux répara-
tions qui font à y faire que conjointement avec les Chanoines le tout
après avoir épuife préalablement les fonds de la Fabrique devinés
par leur nature à l'entretien de l'Eglife. Je dis de droit co/n/Mn car
il eft certains Diocèses où par une pofïenion '.mmémoriale l'Evêque
ou les Chanoines font tenus feuls des réparations de l'Egiife Cathédrale
& dans ce cas d'exception la regte générale, c'eftla podeuion im-
mémoriale, quand elle eft bien juftittée qui doit fervir de regle.

Quant aux réparations à faire aux Eglifes Collegiales, elles .(ont fans
conrredir à la charge des Chanoines qui deuervenc ces Eglifes.

De même a.utli les autres Bénénciers fimples ou autrement,
font chargés des réparations a faire foit â l'Eglife oùfe faitladene:te
du Béné6ce ) foit aux autres Bâtimens qui en dépendenr.

Il y a cependant quelques observations particulieres faire fur ce
point relativement aux Abbayes. Car bien que les Abbés & Religieux
foient en général tenus folidairement de toutes les réparations, il y
a cependant une portion des revenus de l'Abbaye qui y eft particulie-
rement afrec~ée c'ett ce qu'on appelle le tiers lot.

(~ M Enjoignons à nos Juges &: Procureurs, faire ~ainr régir tous norre main le revenu
M des B~neHces non delictvts~ Se faire procès verbaux des ruines B~ démolitions qu'ils envoyeroM

à l'Archevêque on Evêque Diocéfam, auquel Nous enjoignons ypoutvon-, & iaite entreEeaiE
~estondanons. Or~. ~'Or~jM.~rt.ii.
93 ParetllEmem d~fecdous tresejtpreiKmenc à tous Steurs Hauts Junicïers &~ leurs OSc~ers, de

M '[atUt: ou faire fai~r les biens &c revenus defUiM EcclenaAfquesfous prétexte de la non reu-
dencp de~i<s Bencncieta j ou rêparanons non taifes, ams ~:ront: tcel!cs iaines ~tttcs e~ins cas
Se a.uu'es, par nos O~îctersfeuiemantala Requête de nos Ptocureurs Généraux ou leurs Sub-

3t ;n:tcu[s, au~quds neanmoms Nous défendons de procéder à telles ~atnes Se de ve~ec trav~'Uer
3) les BensËctcrt:, fans caitbnS~ apparence. Or~. ~y, ~rf. 16.

M ParcHIemenE dépendons trpssxpre~ment a tous Seigneurs H.tUfs-JufHciecs Se leurs OtHcieMt
M de <a.iSr oufatre fa.tdr les biens 8c revenus demies ~cc~uaniques fous preEexte de la non ra~-

deacedefUiEsBeneRcierS) ou réparations non ~ai~s; ains, (çiont tceUex ~unes faites c~i~cM
M autres par nos OH~cters feulement à I& Requête de nos Procureurs Généraux ou teuts Stïbf-

d~uts auxquels néanmoinsHous détendons de procéder a [elles fat~es St de Ycxet: ë~ CMVatllM
JLg~K ScjieËHers ~M Mjfqn nt appatence~ prd. Je ~o~~N~~~r.



Pour entendre ce que c'eft que tiers lor, il faut fe rappeller qu'a-
van): l'établiflemenc des Commendes, & même dans le commence-
ment de cet établifÏemenc., les Abbés ou Prieurs jouifibienc de tous
les revenus des Monafteres. Et comme on croyoit que les embarras
qu'entraîne néceflairement l'adminifrration des biens temporels
e. oient: incompatibles avec la profeuion Monaftique, rAbbé ou le
Prieur donnoit a fes Religieux une certaine quantité de pain, de vin
& autres chofes nécenaires à la vie pour leur fubuttance.

Mais les Abbés Commendataires, qui accédèrent aux Abbés Ré-
guliers, ayant abufé de cet ufage, au préjudice des Religieux pour
remédierà ces abus, & ne point laifferles Abbés Commendataires les
maîtres absolus, on introduifit le partage des biens entre l'Abbé Se les
Religieux &e ce fur de-la que l'on commença à diftinguer la A~M/c
~M~~M/e de la'MtM/e Conventuelle. Mais pour qu'il y eur toujours un
fond fubn(tant pour fournir aux réparations & autres dépenfes extraor-
dinaires de l'Abbaye on cru: devoir taiuer en réferve un tiers des
biens & revanus pour cette deftination. C'eft pourquoi lors des parta-
ges on divife les biens & revenus de l'Abbaye en trois lots dont l'un.
eft pour l'Abbé l'autre pour les Religieux, & le troiiteme pour les
charges de l'Abbaye. On l'appelé le tiers lot & c'eft l'Abbé comme
Chef, qui en a la joutuance à condition d~acauitter les charges pour
lefquelles il eft deftiné. :0

Bien que, généralement parlant, tous les biens de l'Abbaye doi-
vent entrer dans le partage, cette regle n'ef): pas cependant fans quel-
ques exceptions. Il en

i~ut,
par exemple, excepter les /fM qu'où

appelle du pelit Couvent, qui font ceux qui ont été acquis des deniers
particuliers des Religieux, ou qui ont écé donnés ou aumônes aux
Religieux, pour rbndarions depuis l'introduction de la Commende.On
doit aufït mettre dans la même exception les Q~cM C&:K/?rau~ mais
il faut que ces Ornces aient originairement formé des titres de Béné-
fices particuliers car fi ce n'étoit que de (impies dénominations Se
commifïions amovibles, elles doivent entrer en partage.

Ces partages ne peuvent être folides & former Loi entre les Abbés
& Religieux, qu'autant qu'ils ont été précédés d'une estimation juri-
dique, & enfune homologués judiciairement fur les Concluions du
Miniitere Publique une Hmplerran(acHon entre l'Abbé & les Reli.
gieux n'engageroitpoint les Succefleurs.

H n'y a cependant que les charges générales & communes de t'Ab-
baye auxquelles le tiers tôt Ibil obhgé qui font les réparations de
l'Eg!if2 Abbatiale & des henx réguliers, les Ornemens les Linges
Luminaire & autres chofes néceffaires à la célébration du Service,
confonnément à la Regle & aux ConfUtutions de l'Ordre comme au<H
les charges de l'Hôtellerie & de l'Infirmerie. Mais s'il y a dans les
Abbayes des OfHces clauffraux qui aient des revenus anectés a l'égard
de certaines charges comme ceux de Sacridain d'Inrirmier de Chan-

tre, d'Aumônier, lorfque ces Offices ne font point dans le cas d'entm



en
partage les Religieux a la Manfe defquels ils Ibnt réunis font

obt'gcs d'acquittet ces charges, & de décharger d'autant le fiers lot.
A l'égard des réparations & autres charges particulieres qui font atta-
chées aux biens particuticrs qui compofcnt chacun des lois, c'eft
celui ou ceux qui jomflent des biens qui en font tenus QK~/ayf-
f;KMr!fMf f<?/KWO~! j f~~Ze~t ~tMM .M MfOmMOt7a.

Il arrive très fouvent que les Abbés pour n'être point toujours ex-
pofes aux pourfuites & demandes de leurs Religieux relativement auxcharges

communes, leur abandonnent a cet eHet, ou une partie des
fonds du tiers 1er ou une .femme annuelle a. laquelle on arbitre ces
charoes, bien entendu néanmoins qu'il doit toujours ref}er entre les
mains de l'Abbé, le tiers du tiers lot, pour l'administration S: les
charges particulièresdes biens qui le compétent. Quand ces conventions
font partie des parrages, & qu'elles font faites avec les mêmes précau-
tions &: les mêmes formalités elles ont la même force que les partages.

Telle eA la manière dont fe doivent faire les téparations des Ab-
bayes telles font les choies & les Perfonnes qui y îbni aSujenies.

Si les Bénéficiers & autres Perfonnes chargés de faire les répara-
tions, fuivant que nous venons de l'expliquer, étoient toujours exaûs
à remplir fur cela leurs engagemens le vœu de la Loi auroit été
rempli; & il n'auroit point été néceuaire de faire dans tons les tems
u;aufngrand nombre de Régtemens fur cette mMiere. Mjis comme
la plupart des Bénenciers ne cherchent qu'a profiter des émolumens
fans trop s'embarratler des charges, il a fallu prendre des précautions
à cet égard.

Les pourfuites pour raifon des réparations a faire aux Eglifes &
autres lieux Eccléuaftiques, peuvent avoir lieu dans deux époques prin-
cipales, ou du y;ft:r!t du B~~cMfj ou ~E! mort.

Dans la première époque c'eft-à-dire du vivant du Bénencier il
n'y a que les Partemens & fous leur intpecrion les Officiers des Bail-
liages & Sénéch.utl~es,qui foient en droit de veiller à ce que les
Egtifes Se Bâtimens des Bénences foient bien entretenus, & qui peu-
vent conféquemment forcer les Bénéficiers négligens à y faire les ré-
parations néceCaires. Ce n'eft point le domicile du Bénencier mais ia
iituadon des lieux à léraier, qui reg)e la compétence des Cours ou
Jurifdictions Royales entre elles. c

Pour conHituer d'abord le Bénéficier en demeure, le Procureur Gé-
néral ou le Procureur du Roi doivent commencer par lui faire une
fommationde faire les réparations dans un certain rems. Ce délai ex-
pire i'Onicier chargé du Miniflere Public doit prendre l'Ordonnance
du

Juge pour
être autorité à fainr les revenus du Bénënce juiqu'A

concurrence du tiers,parceque de droit iln'y a que le tiers des re-
venus d'un Bénénce qui foit aCeeté aux reparutions. Mais fi les répa-
tions étoient devenues conndérables par la négligence du Bénencier &;

par défaut d'entretien de fa parc n'y auroit-il pas de la juftice à au-
Mdfer par forme de punition contre le Bénéficier la faifie des revenus

a.n-deH
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au-delà du tiers ce qui paroîtroit autorifer cette opinion, c'eft que fi
le Bénéficier avoit employé annuellement,aind qu'il en était tenu,
le tiers des fruits de ton Bénéfice à l'entretien des Bâtimens & aux ré-
parations, elles n'auroient point formé dans la fuite un objet auffi
conudérsbie. De forte que ayant converti à fon profit ce tiers devine
aux réparations fans les faire, il paroîtroit équitable qu'il foufîrîc
quelque diminutionfur les deux autres tiers lorsqu'il s'agiroit de l'o-
bliger dans la fuite à faire ces réparations accumulées par fa faute 8~

par fa négligence.
Mais d'un autre côté, il faut confidérer que de quelque maniere

que le Bénéficier ait employé annuellement ce tiers deftiné à des ré-
parations qu'il n'a point faites, les deniers en provenans n'exitlent
plus pour l'ordinaire dans l'inftant de la faifiefoit qu'il les ait em-
ployés a fon bien être particulier foit qu'il les ait verfés dans le fein des
Pauvres ainfi qu'il y eft obligé, après avoir pris deflus fon néceflaire.
D'ailleurs, on ne pourroit priver un Bénéncier de plus du tiers de fon
revenu, fans le mettre quelquefois hors d'état de défier vir fon Bénéfice
& d'en remplir les Fondations. Enfin la Loi a prévu le cas, elle ne
permet point qu'on puifle faifir au-delà du tiers parconïequent: il faut,
à tous égards, fe renfermer dans fa difpofirion.Dans la féconde

époque, c'eft-à- dire après le décès du Titulaire,
trois fortes de Perfonnes ont droit de veillera ce que les réparations
foient faites. D'abord le Miniftere Public, qui ayant droit de le faire
du vivant même du Bénéficier, a le même droit à fortiori après fa.

mort. 2". L'Econome pour les Bénéfices fujets à l'Economat, parce-
qu'il eft commis par le Prince pour la régie & adminiftradon des biens
EccléSaftiques pendant la vacance des Bénéfices. 3°. Enfin, le fuc-
ceueur du Bénéficier décédé parcequ'il devient par fa prife de pof-
tefuon chargé des réparations même de celles qui ne feroient pas de
fon tems & que parconféqueM il eftjufte qu'il puiflefepourvoircontre
fon Prédécefleur ou fes Héritiers par rapport à celles qui fe trouvenu
à faire lors de fon entrée dans le Bénéfice, mais il doit intenter fon
action dans l'année de fa paifible potlenion, après la révolution de la-
quelle il n'eft plus recevable à le faire.

Pour procéder juridiquement à la confection des réparations, il faut
d'abord un jugement qui ordonne que la vifite fera faite à la requête
de celui qui la

provoque l'ancien Titulaire, s'il eft vivant, ou fes Hé-
ritiers, s'il eft décédé, préfens ou eux dûement appelles, &: ce, pat Experts
convenus ou nommés d'office. Le procès verbal de vifite doit contenir
une énumération exacte de toutes les dépendances du Bénéfice de
Fêtât aétuel de chacune de ces dépendances du rems auquel les Ex-
perts eftiment que les ruines & dégradations font arrivées des caufes
qui peuvent les avoir occafionnées de la néceSIté ou'inutilité des
bâtimens à réparer ou reconftruire le tout avec une prifée & eftima-
tion des réparations Se tecorutru~ions néceSaires, arcicle par article.



Ce procèsverbal rapporté s'il éprouve quelque contradiction, on ftatue
pre.itabtement fur ces difticultés après quoi, &: lorfque les réparations
à faire font irrévocablement couftatées~ on ordonne que le devis en
fera publie & l'adjudication faite au rabais. Lorfque l'Adjudicataire
au rabais a fait les réparations il s'en fait un récolemenr fur le procès
verbal de vinte pat tes mêmes Experts aufu parties pré&nres ou
dûement appellées. Cette vérincation ainu faite, on revient de nou-
veau devers le Juge, qui enchérine le procès verbal & prononce la
fecepuon des réparations, conrradietoirementavec les Parties inrereuees,
& fur les conctudons du Miniftere Public. Si cependant il y avoit
quelque contCKation fur cette réception il faudroit y rainer avant que
d'ordonner l'enrhérinemerrdu procès verbal.

Indépendamment des réparations, notre Article i;traite encore
d'une matière très importance dans la discipline EcclénaUtque, c'cit la
r~~HCf.

Comme dans les beaux nécles de l'Eglife on ne connoiffoit poin:
de Bénénces fans une foncHon qui y tût attachée & qui liât conté-
quemmenr le Titulaire à l'exercice de cette fonction, il n'y avoit point
alors de Bénéfice qui n'exigeât téfidence on n'avoit point encore
admis dans ces rems-là la di~inction que le relâchement de la difci-
pline EccIénaMque a introduite depuis, des .Bene~cM à clearge d'ames,
& des B~c~M~

Les Bénénces a charge d"ames exigent nécenairemenc réndence
habituelle. Dans cette datle, font les Archevêchés & Evcchés, les Cures,
les Abbayes & Prieurés Conventuels & Réguliers, & non pas les
Commendataires dont les Pourvus n'ont aucun droit ni infpechon fur
les Religieux les premieres Dignités des Chapitres, & généralement
tous les Bénéfices qui donnent aux

Titulaires le foin des ames, ou
quelque JurifdicHon au for intérieur. Quoique les fimples Chanoines
n'aient point charge d'ames ils n'en font pas moins fujets à la réH-
dence, par la nature même du Bénéfice dont l'infUrut: eil de réciter
tous les jours publiquement &: en commun l'Office divin.

Les Bénénces amples font ceux qui n'ont aucune charge d'âmes ni
qui n'obligent à aucun O&ice public. De ce nombre font les Abbayes
& Prieurés Commendataires même les Prieurés en titre où la Coft-
ventualité n'eâ point établie & les Chapelles du moins pour l'ordi-
ïiaire. Car il en eft quelques-unesdont le titre de fondation exige ré6-
dence,&: alors il faut s'y confurmer.

Nos Ordonnances tant anciennes que nouvelles ont preferit avec
beaucoup de foin la réndence, fur-tout aux Evêques & aux Curés.
Mais comme ces injonctions auroienr Peuvent été fans effer, fi l'on
n'y avoit attaché quelquespeines, on voit que ces peines ont varie,
& onr été plus ou moins rigoureufes, fuivant les'tems. Sans remonter
à cet égard ~qu'aux di(pontions particulieres des différens Conciles
qui ont puni le défaut de réfidence tantôt parla perte des fruit&j
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tantôt par la perre des Bénéfices, & pour nous borner uniquement
aux Réglemens que nos Rois ont jugéa propos de faire fur ce poinr,
l'Ordonnance d Orléans (a) enjoint aux Prélats, Abbés & Curés la
téfidence,apeine de faifiede leur temporel. Celle de Blois (b) prive
les Archevêques & Ev&ques des fruits échus pendant leur abfence,
& les applique aux réparations des Eglifes & en aumônes. Les Lettres
Patentesdu premier Avril t ~o, déclarent pareillement que les Archevê-
ques ) Evoques & autres obligés à réddence ne recevront le temporel
de leurs Bénéfices qu'au rorota de leur réndence Et ce qu'il y a de
remarquable, c'eft. que

le
Parlement, en enregiftrant ces Lettres Pa-

tentes, a nommément compris dans le temporel des Bénéfices dont la
non-réfidence prive les Titulaires, la collation & provifion des Bénéfices.
Mais notre prêtent Article a modifiécette peine, enla tefcraignanc
à la faifie du tiers des revenus, qui doit être employée en aumônes
par ordre des Supérieurs EccléSaAiques.

Il n'y a pareillement que les Officiers chargés du miniftere Public
foit dans les Cours, foit dans les Bailliages &: Sénéchauflëes Royales
rdIbrtiSantnumcnt au Parlement, qui puifïent régulierement provo-
quer cette faifie & pour la pouvoir faire, ils font affujetris (de
mÈms que par rapport aux réparations à constituer en demeure les

(tt) Refideront: tous Archevêques, Evêques Abbés Cut~s~Sc fera chacun d'eux enpeffonne
fondevo:r en charge, à pfme de taMe du temporel de leurs Benéticcs, S~part-equ'aucuns
denneuc à prcfenc ptuneurs Beneëccs par difpenf(,s Ordonnons par provi~ou ( &~ ce )ufqu'à

ce qu'aucremenr y ait été pourvu J, qu'en téndanc en l'un de leurs Bencnces, ouenth~rge, te-
) quérant par noidices Ordot:nances, réf-idence & fcrvke aftuel (donr ils Feront dûement appa..
H ron~ j ~econ.t e~-cu~s de la rcftdence en leurs autres Benences, à la chatge tuute~ois quils

commeEtrom VLaires, Perfonnes de fu~ifance, bonne vie St mccurs, à chacun defquels ils
M s~gn~tont telle poEHon du revenu, du BenéHce qu~t putfÏe tu~Hre fb~i cntret.enementj an"
M u:ement~a.~a[iEedsce fure, adnioneHons, & néanmoins enjoignons à ['Archevêque ou Evê-
que Diocëfs!n y pourvoir. Commandons très expreflement à nos Juges & Pcocurcurs y tenirla mam. Se faire faifit fans dtHtmulauon le temporel des Ard]evêchés Abbayes on autres

des fufdits B~néHces, un mois après qu'tls ant-cjit dénoncé interpellé les Prélats tetidec
M en~-msmes, &: fatreréiltier les Titulaires en leurs Bénéhces, Setattstatre au coucenu de cette
M prefeine Ordonnance. Enjoignons à notUns Juges 3c Ptocuceurs faire procès verbaux des

?t Hnr' rc~JcncE St fai~s~ &: qu'ils envo/ctonr ds u~ en n\ mois en liotre Confc]! prive, tant
qi''ts puit~nc prend'.e aucune cbo~e pout les ~if~ps~ imm-levee ou fous pre:exce diceites, à
peine

deprivaaon
de leurs Offices. Or~oHna.7Me~'0;ttn~~ Art.

a(6)MSefoiirienusies Archevcq'tes & Eveques fane réfidenceen teurs Eglifes & Diocèfes, &:
a? ~Ttsf~ire au dsvo!f de lejr charge en p~rfbnue de l&queHs teudence ils ne pourronE erre

e~cufes,que pour c~ifes juiTes &fairojinao!es,approuvées de drric,qui feionrcerîtufes par le
Mcttûpotnxtn, ouptuss.~cicnEvequpdela Provinceautrement, &fanicde cetatre~outre
les peines ponces par t<-sCom.iles leronc prives dM fruits qui é~h~ronc penjanc lcuc abJence

:J,
Icfquels feront fall!s mis en notre main pour ê(re e:nployLs aux Léparat,ons des Eghfcs rui-

3~
nccs. Se aumônes des Pauvres des lieux, & autres n*)ivre& pitoyables. Et ~ftoucadmoncûons,
ae néanmoins cmo'gnons auxdus PieïaEs de [e trouver en leurs Eglises au tems de l'Avem,

M Carême, FetcsdeïStoel, Pâque, Pen[ecû[e, & gourde la Fece-DteTi.Atemblabî? lëfidence,
& fous pareilles pctnes feront tenns tes Cu!'fs, &c tons autres ayans charge d'âmes, fans fe

M pouvoir ahi'emec que pour caufes l~gnimss, S~ dont ta. connoinanceen apparciendra à l'Evëque
D'océfain, duquel ils obtiendront par écrit, licence oj congé qui leur (cra gratuifemem: ac-

M cordé Se expédie, Et ne pourra ladite licence, fans grande occanon accorder le rems Se efpace
M de deux mois. Ord. de Blois ~rf. 14-

M Et néanmoins fm la fréquente plainte défaits EcclefiatUques, contre nos OSciers qui abufent
» des faifies par fauredc nonrefidence des Benenders, défendons à noMus Officiers de faire

procéder par fatue du [emporeldes BcnéHces jmon aptes avoir aveni le Diocefain, ou le~Vi*
M CMreduEénencteE titulaire, auqueh~bai.lkroncdélai compétent, pour le lui faire entendre,ou
faire apparoir de difpenfe de non-rcfidence. O~e~~o~~j ~r~. ï~.



BénéËcierspar des monitions préalables Béaà leur tailler un intervalle
de trois mois pour y déférer, & pour jufhner des caufes de leur ab-
fence avant que de pouvoir prendre la voie de la faifie.

Le refpeet dit au caractère Epticopal a déterminé le Légiuatenr à
ttfer de quelques ménagemens à t'ésa.rd des Evêques quoiqu'ils
loiern atlurémcnt plus obliges à réiidencc que pas un autre Bénéficier
& que la plupart des abus qu'on voit journellement regner dans un
grand nombre de Diocèses, ne proviennent que du deraur de rési-
dence des Eveqaes dont la préfence contiendroit les Minières fubal-
ternes dans le devoir. Notre Article veut donc qu'il n'y ait que les
Parlemens qui puisent prendre connoiïfance de leur non-reudence,
& même qu'avant que de févir contre eux, ils rauent part à .M. Le
Chancelier de ce qu'ils efriment à propos de raire.

Comme il n'efL pas pofEble qu'une même perfonne rende en meme-
ïems dans deux endroits

differens,
on ne peut en même-tems poffeder

deux Bénéfices qui exigent également rendence, comme deux Cures
eu deux Canonicats, ou un Canonicat & une Cure. Cependant G quel-
qu'un qui eft déja pourvu d'un Bénéfice exigeant réfidcnce, vient en-
fuite à être nommé à un autre Bénéfice de même nature, il a la iiberté
d'opter celuides deux Benences qu'il veut garder; & pour faire cette
option avec maturité & connoiflance de caufe, il a une année. Sou-
vent même il fe trouve arrêté dans cette option par quelque conreHa-
tion qui lui eu: fufcitée fur la paSemon du nouveau Bénence à lui
conféré. Or comme pendant cet intervalle les deux Titres de Bénétices
tendent fur fa tête,on a cru, pendant un certain tems, qu'il pouvoïc
percevoir les fruits des deux Benences. Cet abus s'eft même perpétue
~ufqu'l la Déclaration du 7 Janvier i~Si enregittrée au Grand Confeille

2.~des même mois & an. Mais il y a été ordonné,que lorïqu'une
même Perfonne feroit pourvue de deux Bénéfices incompatibles, foit
qu'il y eût procès ou qu'elle les poïtédât painblement, le Pourvu ne
~ouiroit que des fruits du BénéËce auquel i[ réuderoii: a~uellemenc
& feroit le Service en Personne & que ies ftoits de l'autre Bénence
ou des deux, s'il n'avoit rcudé ou faic le Service en aucun feroient
employés au paiement des Vicaires qui auroient deuervi & auprpnt de l'Eblife du Bénéfice, par l'Ordonnance de l'Evêque Diocé-
sain (~.

~fc) LO~JIS, paflaKï'acedeDieu,RoideF!'ance&dc~!avart'e.Atou'!CCL!fquicesprc"
M fentes Lstnesven'ont SAn;T. Ay.tntteté Informés queplufteun EccieCafttque'. de noueRoyaume,
M âpres s'hre fait pourvoir de deux Bcnet]cesincompa[)b!es. comme de deux Cures, ou d'un
» Canonicat, ou Dignité dans uueEghreCatbedttIe ou CoHe~a)e, &: d'une Cure, ou d'~utrM
~) Bénéfices incompatibles de dloit, joui~ïbienc du revenu defdits Bénéfices fous pte'exEc qu ils
M ont un an pour opter celui qu't! voudront conferver & que le tems pour en iaire J opr:on
M erant paiti:,tb fe f.ufttient fuCcitec des procès par coHufion K tnteHigerce, pour jomr tot'jo~rs

du revenudefdits B~e~ccs, Nous aurions pour empecuerun abus fi préjudiciable au bon
M ordre &: à iadtfdptme de l'Ei;[i& faice~pe~- ptuiiebts Anets & Deci~taaoas fur ce fujet;5

pomac eHtr'auctes chofe!, que les roarvut de (i<-UY Cures, ou -i'un CarotMt, ou Dignité &;
ar d'une Cure, (oitqu'ityattpcocet, ouqu'iL; les BoiTstien~ ~lublemeat, ne

joukont lueds.



Quelque Ariens Se quelque mdénnie que foit l'obligation de réfider,

pour ceux à qui cette obligation en: impofée par le titre ou la na-
ture de leurs Bénéfices, elle eft

pourtant iufcepnble de quelque modi-
fication en tout ou en partie en faveur des Aumôniers du Roi. Le
feu Roi, conformément à plufieurs Bulles des Papes, avoit ordonné
par des Déclarations en forme de Lettres Patentes du mois de Mars
166~ que les Odciers de fa Chapelle & Oratoire, feroient réputés
préiens pendant tout le tems de leur Service à la Cour, & qu'ils
jouiroienten conféquence de tous les revenus de leurs Bénéfices exi-
geant réftdence, à l'exception des dutributions manuelles. Cette Dé-claration

a été confirmée par une autre émanée du Monarque régnant,
en date duAvril <7~7,qui en renouvellantles exemptions &: pri-
vileges accordés aux Aumôniers & Chapelains du Roi, & en leur
accordant même, nonobAant leur abfence le droit de participer à la
nomination des Bénéfices étant à la collation des Chapitres dont ils
font Membres a néanmoins une exception par rapport aux O~Hces &
Bénéfices des Eglifes Cathédrales & Collégiales (autres que les Di-
Tnités ou_ Canonicats ) chargés d'un Service perfbanel continuel
lefquels OjfEces ont été déclarés incompatibles avec les charges de 1.~

Chapelle & de l'Oratoire du Roi(-:).
M fruits du Bénéfice auquel ils rendcront a&ue:tement, & feront le Service en rerfonne &;

M comme Nous avons eu avis que le même abus recommence en piuSeurs Dfocef.de ce Royau-
:n me, & qu'il eft important d'y pourvoir. A c~s causes, 6e autres à ce Nous mouvons, ds

de l'avis de notre Conf'eit te de notre certame fctence pleine puiitance & autorité Rnya!e,
Nous avons, en conSrmant les prercjens Arrêt! ~Dectaranons donnés fur ce fu)t.t, du, de-

M daté &: ordonné, difons, d~ctatons & ordonnons par cetPrcfentes ngn6es de nous mau],eVoulons Nous ptatt, que torfqu'une même Perfonne fera pourvue de dcu~ Cures, ou d un
:n Car'ontCa!: ou Digntte & d'une Cure, ou de deux autres Bcncnees incompatibles ) fotC qu'U y
M ait procès ou ~u'i! les po<Teje p.(iSb)emen[, le Pourvu ne jouira que des iruus du BcneCfe

n auquel il teSJer~ aRueUement, te fera le Service enper!bEme, & que les fruits de l'autre Bc-
neHccou desdeut, s'il n'a rtrj6 & fair Je Service en Perfonne, en aucun, feront emptoy:
au paiement du Vicaire ou des Vieajres qui autonr fait le Service, aux réparations ornemEHs

K Se profit del'E~dulit BenMcc, par l'Ordonnancede l'Evê~ue Bioceiam, laquetle fefaex~
:) cmee, par ptovition tLonobftant toute! appellations fimples ou comme d'abus, & tous autres

efPpMhemcns, aaxjuds nos Ju~e:S: Ofnciers n'auront aucun e~rd. StdonnOBsen mandeuMar,
nos amés Se Maux ContcHkts les Gens tenans notre Gland Confol, que ces Prefentes i~

3: aienc à ente~fti-eE, putemEnt Se amplement Se le contend en ieeltes faire exécuter garde'
M 6e obf'eEverd~rcna~ant félon fa forme & teneur fans founTir qu'il y fait contcevenu en aucune
3] msnicie. CAR. tel eft notre plainr En témoin de quoi, Nous avons fan mettre noire Scel à
M cefdites Préfentes. Donne à SaintGMtmtn en Laye, le fept Janvier fan de Grâce mit fn i:r;

quatre vingt-un; Sfde notre Re~ne le trente huitième. ~M~ LOUIS. ~f/!tr /fr~ Paf
M !s Hot Cot.BttLT

3) Lues Se publiées enFAudienLe du Grand Conseil du Roi le vingt [cois Jsnvier mi] fn cent:

M quafie vîn~f un; oui, ce requérant Se contentant le Procureur Générât du E.oi,regiit!Ces es
Ret.ttfcsd'icetjt, pour être c\ccu'ecs, gardées & ohfcrvee! iLlon leur forme Se tencut fuivant

M ''Arttt dudtt Conteit dudit jourvingt Janvier nul Kx cent quatre-vmgmn, ~ac, Bouco-r.
(a) ;j L 0 U t S par la grâce de Dteu Roi de France 8e de Navarre A tous ceu~f qui ces prefenrE~

:) Lettres verront & A t. u T. Le feuRoi notre très honore Seigneur Se Bifayen), voui. aMitier
] exacUtude à la di~t~é de fa ~hapelfe &: Oratoire a ordonné par ta D6Jaration du mois de

~MarsmH Cycent fo)xau;e6x, cotiformem'nt ap]uheursBui)MdesPa~ES,au-orifees dansfe
n Royaume par Ces Lettres pacenttS Se cdtMdes Rots te! PredeCLtfeurs que tes OSdets de nof

dim Cha-'eHe Se Oraroite, ee de notre Sainte ChapeLk de fans, fera~nt, a raifun de jour
M Servi e

p'4s de fa Perfonne réputés prefens dans tontes les Eghfes de noire Rcyaun~f pour cou::)! Beu6r!<.M, OBiefs &: D'gt;m dont ct'acun d'eux fetott pourvu; q~'en con'Equence, tb
n jjuiroifntdetnus le: fruits, r'.vmut Se emotumensdtfdtts Benences, OUtLes Se R~nit~s dom
m t.h,)cun d'eux fetoit pourvu,qu'ea eoMfeqheNcc tts jouiroient de ton! kstfmtSj, revenue2c srca-



I[ cil connue que les Déclarations de i<î< &: t~zy} tmcodu~i.
ves & confirmatives de l'exemption de t-é~idence accordée au Amno-
mers du Roi, avoient étendu ceccememe exemprion nommémentaux
Chanoines & autres BeneSciers de la Sainte Chapelle de Paris. Ce-

~tu'nens débits Bénéfices, à l'exception des difiribucions manuelles, pendant le tems & aux
temies moques dans ladite D;c!ar~[ion. Il y a~otc It~u d'~fpérer que des ditpofmons p~etfes
empechefo'em toutes les come~taHons qui pon-ioiEncname cnEteles tj)ap~tres desEghies Ça-

M thedcalesS~ Collëgjales,~ ledits O~ciers à cenijet, Nous nous femmes cepcudammformesqu'jl
élevé cncot.e fouvent de nouvelles dtfpuces &c de nouveaux procès à ce[e occation que de:

M Chap'fEs~ par rapportquetqucs H:acuis paruculi~rs ou pË.r tapport. à LcfEains arraugeniens
3) qu'ils font pour les pruemciis de leuts rFvmus & distribuions prétendent- priver IcfUtEs O~Sciers

~) de certnins dtoi~s &- ~mo~mcne donc ~cmflenc iL!Dj~n![es &: les Chanon.es qui ïbnc dans une
B] a~ueH.e ic~dcHLC, & qui an'iReLC aux Oînces divins que d'un a~~e cun:, quelques Ofhciers

de nofdttes Cha~ctit: & Or~OfEt; ,S~ de KotEf 5a'me Chapetle de Paris qui occupent dans les
3;)Ei'h~3

C.rhsdc~c~ScCoUe~aicsdcsEmpto;s,O~Ices, Chjjjcllentcs, Vtcâf-ies, un aurfespl~
3~ ces fpEc~emenfdEjhQses par tesYl~res de teuL ~Mhlitlemem, ou par i'u~gE defUices Eghtcs,

à an Secviceperfbntiel ~e conuttueî, fofc pujE l'ac~mc des FondaLtons fou pour Suppléer aux
M abiences des DtgnuKs &: Chanoines defdnEs t.~hies ) prétendent pendait le rems de leur Service cta~s

no~TES ChapeUc Se Oralotre, & dans noEre Sainte Chapetiede Pans, percevoic les revenus
MdeftitsFmp!os,06icesScChapeUentes,V)ca~dcs,OLïaun-es places fans les def!et-V!f, fous pré.

texte qu'en É~a~~ pourvus à rme de B~ne~ces tts ie trouvent dans la dtfponctou de la Dc<.îa-

fa.non de 1666. A quoi vou~E pourvo'r Se tnanicenirlefditS 06~~iers dans leur: d~oics Se pri-
vileges, fans que le Service divmcn foutR-edans les Egtifes de notte Royaume. A ces caufes,

~Sc autres à ce Nous mouvans~ d.el'avts denone Ctjnteit~ & deDo~ie Ct-r~me tcieBce,ptcine
puiSmce & autoritéRoyale Nous avons par ces Préfentes ignées de notre main conHru'E

a~ approuve, confirmons Se approuvons tous Se chacLtns ics Pnvttcges aLCorde~auf~tts OHioeri.de

M nos Chapene & Ocat~ics, de nocrc Sainte Chapelle de Pari~ par les Bulles des râpes, parles Lettres Pateutes des Rois nos Pc~d.ccefîcurs c~ en particulier par la De'.l3nmon du mois de
?j Mars i~~s'. Vo~<jus&: Njjs p! que pcnda.ntte tems maïqae par l~d~te LccIat-aEionj touslefdits Otttc'ers Soient- tenus &' r~pLt~s pt.cicns en toutes les r~Hïes de notre RoyaLme, pour
tous les Bénéfices, OfHces & d'~iK-sdoLtE chjcun d'eux en ett on fera peui~u; qu'tïs eurtenc
3) eti ~oui~Tance débits tcveims~ quand tnëine ils n'~urcie~t pas fait le ilage piLfc.nEpartesSrj.tuts
M de pinceurs Cnapm:cs à p opuccion néa ttuoius de ce qui en eft perçu par les enanoines ac-
Mtuel'~tneni: rc~~ens quiF~n~Itdir nage~biencncendu qu'ds auront pns préalablement potfëHjo~

pet:fo.-inei!c, ti les Statun l'e\igenc e~ qu'après te tems de leur Service, its ~-roHF ledir ~a~e,
3) qu'ils foient emp oyés fur le tableau pour nommer à l~ur rang au~ Bénéhces Jepeudsns des

M Eghfjs ou its ont! s D ~mrés ou Frebeildes, ee que s~l eil d'u~ge que lefoi'e~ nfuninaFion~ /e
M filent dans le Ch~pt~c t]s f~cru: admis à tAne pendant le tems ~e leurs Services, k~jires .no-
~mînalions, par Procureur; qu'i~parviennenc aux M~i~b''s Ca!:0iu~es à leur tour3 qu~j
-M

même 1s! Scacuts des Chapitres ~xjgeroienE une refidence act'~Ile d.ms les ifeux ou fouc lefdhs
~9 Charures. pour pouvoir ob~ntr ou op~ct It.ccs Maifons laquelle reïîdencE ~[a ffp~~ee par
s~leS~rvce ~]'dst;end"n:Jansiiotrtd)feChapclt.c~Oraîonej&. Sainte ChapeUs de Pans, qnit?is
M

participent cous auEtes drni[s ~cuecalemenE quelconques, qu; apparu~nneui. aux Titulaires <îef-
di~ BeueRcesai~'etIemet'cr~Utms.~pcéteils à PO~ice divin dans Icfditcs Eglifes,l~refervE

33 feulement de'; dtfhibunons mat.ueUes, qui ont dciouc tems accoutumé de je fane à la ma,n,
au ChcEUr, & pcndanr le Service divin en argent ~ec & monnoyé, fans que îefd'ts Chspi'. s

pu1flem cbanger lit mnover en aucune rnaniere que ce foit la tOLm:: des paierlle!1S8- des drfr:-
M butions au pTLjUdice dei~' s O~i~t-s. VûnI~n'; psreiUerrcnc que EOU~ Ot~ces B~i~ce~ d.ns

les Eglifes Ca.rh6d''al~s on Coj~]i~es (aunes que les Dignnes ou Prébehdes) ci~s par !~s
~11 Fondchi.:ms ou pat l'ufage dl fJJts Cha.pltLC'S, d un felvice perfonnel & conr1l1.e~, fOl-l, r crnfés
=ja L'avenir ïnco"'piri!)Iesavec les chajgcs de noEfe Chapelle & Oratoire & avec le Service de

tio~re 5ain[e Chapelle de Paris. Voulons qu'à l'avenu: aucuns Titulaires de pareils omccs ou
~j Bénéfices, ne p'jun.nc être pourvus des Chatges de notre Chapelier Ot-aM~r~yqu'en fe ftïj-
3) mettant de rétignee Icfdus Ofh_es ou bénéfices dans le tems de droit comme auffi que ceux de

3) de no're Sainte Chapelle de Paris qui font &: pourroient être pourvus ci après dEfJits Benence'=
ou0n!ces,tb'ent:[enusd'op[ec, fuivaut les regles de droltdans le cems ypoiEe~ !equdpa~cs

M déclarons T'acans ou impétrables, & ju~u'~ce que ladite option fbtt fatte lefUtES Chapitres
39 feroni endroc de pourvoirta deffette defdits OfH~es on

Bcnênces
fur les revenus qui ~(-bee-

Eonc pendant l~bfët~e def.hrs Oniciers, dérogeant à cet égard, en tant que befoin, à la Dcl.t-
3> radondH mots de Mars iG'~6, qu'au furplus, Nous voulons être exécutée telon torme

teneur.Sidonnons, &c.
Donné a. le dettxîcme jour d'Avciit l'an de grace n~l fep!

vin,,r fixj &c.
Enr~i~ceeexRegMt-ssdu Grand Conseil du Roi, pour Cfrega~e, observée exécutée

Ionfa~oLme teneur3 le onq Manud fcpt cent vingc-Iepc,



pendant comme ces Places font en eltes-mëmes de véritables titres de
Benénce la queftion s'étant depuis piéfentée fur cela au Grand Con-
feil, ce Tribunal ne voulut point prendre fur lui de la décider, &
eue recours à l'autorité dn Roi, qut en conféquence rendir une nou-
velle Déclaration le 8 Décembre 17~0 enregiihce au Grand Confeit
le jodes mcmest'nots &an. Par cette Lot, qui (orme le dernier erac
fur ce point, le Monarque regnantordonna que, conformément aux
faints Décrets, aux Ordonnances Edits & Déclarations concernant la.
difciptine EcdënafHqne notamment à la Déclaration du f~u Roi dit
7 Janvier 1681les Trefbriers,Chanoines & autres Bénéficiers de la
Sainte Chapelle établie au Palais a Paris,ne pourroient pofféder, conjoin-
tement avec lents Dignités Canonicats ou autres Bcnénces aucuns
Bénéfices 1 charges d'âmes, ou fujers par quelque titre que ce foit, i
la réfidence dans d'autres Eglises; cette prohibition eft étendus aux
Chantres Se autres OfEciers de la Sainte Chapelle, qui, fars être
pourvus en titre, y doivent néanmoins-un Service continuel d caufedes

rbnehions qu'ils y exercent (a).

M (a) L O U I S par la grace de Dieu Roi de France & de Navarre A tous ceux qui ces
H Patentes Lctt-res verront SALUT. Nous avons été informés, que dans une confection por-

tee en notre Grand Confeil, il s'ctoit élevé une quE~xm qui lui a paru ne poinoir être
3) dcatdée que par notte autorité, & qui connue à favoirceux qui funt pourvus de Pu bandes on

M autres Places de la Sainte Chapelle de notre Paiajs à Pans pcuvenc polder en n en e temsdes Bénéfices iujecsa la reHdence dans d'autres Egh~s, ou sils font obligés de iutvie les ft~g'es

3) e:ab~t:s par le drott commun en cette matière. C'en: ce qui Nous a donné lieu de Nous îatre
rep'cfenter les tiEtes furle~queJs on prctcudoit fonder ce privilège j &cpf)ncipa!ementles Lemcscs

M Patentes en forme dEdit données par le feu Roi notre très honoré SEtgUEUr &: Btfaycuî 3U
mois de Mus i<M<~ comme auffi notre Déclaration du L Avril ï7i7, donc on a p~rdHcmenE
voulu fe prévaloir en cette occafion; S~ Nous avons reconnu que fi dans les LEicu-s Patentes

~t de 1666 on avoir coitfbndtt en quelque matttere les Membres de notre Sainte Chaptile de
Parisavec ceux qui font charges de de~rvir la Chap elle &e Oratoire étant à not.efuite,
3) l't:fptit & le motif des mêmes Lettres taifbient voir fuSammErc, qu'uo Prjvticge accorde
M uniquement en confdétation d'un Service pallager qui Ce rend auprès de notre Pcrfonrte, ne

pouvoir être eLendu ~ttfqu'â ceux qui, di~penfês a prctcnr d'un tc:l Service Conr a~u;ems a. une
tefidence nxe d~ notre S.nnre Chapelle de Paris l'inrerdon du feu Roi étant d'atUeuis claire-

:n menr m~quee'~ns fes Lettres Poèmes fuivanc lefquelles les Aumôniers Se Chapelains ~ut ibnt
attachas à no.Le ~une, peut. le iervice de notre Chape!k S~ Or~tune, ne font réputÉa prÉfens

M dans iesEglifesoù ils ont des Bsnences en titre que peaJant la durée du~=n'ice qu'ils Nous
M tendent: ce qui ne peut Eue appliqué à ceuï qui font chargés u'un i~c~icc pcrpctuci ailleurs qu'ttu-
» pl. ès de notre Pt:rfonn~. Nous avons auffi con6drré que quand on J?ourroH préférer la Lettre à
Kl'e~priE des Lettres Patentes de i~pout maintenir un Ptivilcge auntexrtaordmairE que cc!ui
» donts'agir, l'e~etdf ces Lettres avoir du CEfIcrentictement:par la di~po'Inon pollérteure de

la Décoration du 7 Janvier 1681 j où le feu Rot voulant r~rimer 1 avidité de c~u~ qui t.hcL-
y choient à ~e perpétuer pai des voies frau~ulfu~sdansia po'fÏetHon des Denénces incompatibles,
31 ordonna que les Eccleha~i~ues qui ~eloienc pourvus de deux Cures, ou d un Canonicat Ë~ d'une

Cure, ou autres P&i.eË~cs hYcompaubIes,ne poucroiem )0iir, même pendant l'~nnÉe qui leur
Me~a'cotdeepour faire leur option, que des Huns d'un feul de cesBencneesj recabftftar'c ainSla pureté des règles canoniques, fans y mettre aucune exceptionn faveur des Benef~iefs de
K notre Sainte ChapcHedf Pans. Ennn, si!aété fatf encore mentîcn 'Jeces Bénéfices dans notre

Dcct~ra'ion du 1 ~oût171.7 faute d'avoir raie affcx d'attention au changement furvenu depuis
lesLet're~ Patentes de j666 notre inienton n'J ;aniats écede dérogeraune Loi auSi tt~peûable

~que!aDec'aiationdet63i, laquelle, amemeetec~nnm~epar I'Aï:ic!e 3der~dndumojs
d'Avr't Y5<<~ concernant la 3uri~ii~)on Eccle~a~ique Fumque objet de notre D~da~ation de

M Ï7C.7 r.'jni ~édedtft)nguer&:d; tester des c?squi n'avoient point été (uSfamment prévus d-iis
les Lurres Patentes de ~66, Bt comme 'en ne faiE mieux ~*nt)E la recèled'urc n0t)vellc
~de~luon, que l'incertitude ou la contranete apparente qu'on trouve ou qu'on veut trouver dans
~iest-oixanffriEures, Nous avons jugé à propos d'expliquer u cfaircmenr notre volonté fur Ea.

s~qucihonqui s'e~iormecen notrcCjiand Con~tîy qucY'cfpnt ~Iâle:u:e la Loi concourent



dsfdiM

Mais fi tes Chanoines,9 Bénéticiers & autres O~Hciers de la Sainte
Chapelle de Paris, ont perdu par cette Déclaration, le privilege de non-
rsudence qui leur était fi fotmellement accordé par les Déclarations
précédentes d'un autre cote ce même privilège qui en ie renfer-
mant dans les termes des Déclarations fembloit ne concerne): que
les Officiers de la Chapelle & de l'Oratoire du Roi, fut étendu dans
la fuite à tous les Aumôniers fervantà la Cour, même a ceux qui font
attachés aux différons Corps qui compo&nt la Maifon du Roi, comme
aux Aumôniers des Gardes du Corps, des Gendarmes, des Chevaux-
Légers, des Moufquetaires, & des Gardes Françoifes, Suiffes & Cent
SutSes même a celui de la Prévôté de l'Hôtel fur le fcndemenrque
tous ces Aumôniers ont la qualité d'Aumôniers du Roi & qu'ils font
employés lui l'état envoyé a. la Cour des Aides,comme Commencaux
de la Maifon du Roi.

Cette pouefuon néanmoins ne leur a point été afïurée fans avoir
éprouvé auparavant plufieurs contestations. Nous voyons d'abord un
premier Arrêt rendu au Grand Confeil au mois de Juillet 172.~ en
faveur d un Sieur Richard de LaKre, Chanoine de Saint Jacques de
l'Hôpital, qui, en qualité d'Aumônier de la Maifon du Roi,a été
maintenu dans la difpenfe de réfider pendant le tems de fon Service
contradictoirement avec le Grand Maure 6e les Commandeurs & Che-
valiers de l'Ordre de Notre-Dame de Mont-Carmet, Patrons Laïcs

élément à affermit l'autorité des faints Décrets Se des Ordonnance: de notre Royaume/a l'égard de
K Benem-es inccmpanbles. Sans donner d'ailleurs la moindre atteinte aux véritables FrivUeges de

notre Sainte Chapelle de Pans qui mente par la régularité de fon Service & par l'exactitude de

M fa dtfcipime que Nous lui donnions toajoms de nouvelles marques de notre prote~ion. A

3t cES CAUSES, 8e aunes contideration~ à ce Nous mouvàns de l'avis de noue Confeii Se de

notre certaine fcience, pleine pu~ftance et autorité Royale, Nous avons par ces PreferuM
33 renées de notre. main dit & ordonne, dtfons & ordonnons, voulons & Nous plaïr, que

cortfonnementaux fatnts Décrets Ëe d~ipouriortsCanoniques, aux Ordonnances, Edits Be Dec!a'
Muons des Rois nos Predeceftfurs, concernant la difetpime Ecetenaftique, notamment à la

Déclaration da feuRoi notre très honoré Seigneur & Bifayeul du 7 Janvier ïûSï les Trerotiety
Chanoine!, tieautrM neneSciers de la Sainte Chap elle établie en notre Palais à Paris ne puif-

33 font poETeder conjointement avec le~rsDIgni[É'Canontcats, ou autres BéneRces, aucuns Béné-

53 fices à chaînes d'ames ou fujetspacquelqu'autretitre que cefoh, à la rendescedans d'autres
M Egïifes &e en cas qu'ils foi~nl pourvus de pareils Bénéfices ils feront tenus de faire t'optionde
celui qu'ils von.itont conferver dans le tems, & ainfi qu'il eft prefcrir par ladite Déclaration
M du i~ Janvier 168t. Et: fera la difpoh'-ion de notre prefente Déclaration parei)!ement obfervée
nà t'egM<i des Cotres & Oficiers de notreiiœ Sainte Chapetk, qui fans être pourvus en titre,

ydotvettc un terv'c; contiuuel, à caufe des fbn&ions qu'ils yexercent. Délogeons, entant que
befoin feroit, à l'effet de tout ce qui eft ordonne ci defTus aux Lettres Pateutes en formed'Edit

B) <Ju mois de Mars i ~M Se à notre Déclaration du deux Avril ï~7 enfembleà tous autres
» Edits, Déclarations ou Réglemens en ce qu'tls pourroieilt avoir de contriure aux Ptefentes

lcfquelles feront exécutées félon leur forme Se teneur tant pour le paflë que pour l'avenir
M même dans le jugement des conteirationsnêes avant la publication de notre préfenre Déclaration~Si donnons en mandement à nos amés 3e féaux Confetllers les Gens tenant notre Grand Con-

<eilque ces Préfentes )1 aient à laire regiltrer, & leur contenu garder & obferver de point en
jj point, felon fa Forme & teneur. Car tel elt notre ptatur en témoin de quoi Nous avons

fat'c mettre notre Scel à cefdites Préfentes. Donné à Verraillesie dtx'huitieme jour de Décentre
M l'an de grace mil fept cnt quarante, oc de notre Regne kvingt-Sxieme. o'~e,LOUIS. Et
plus bas, parle Roi, PHELYpp.AUxEt fcellé du gtand Sceau de cire jaune,

M Bnregitiree es R.egi(tres du Grand Confei! dtt Roi oui & ce requérant le Procureur Général

du R.oi pour être gardée,obrerv~e & exécutéefelon fa forme Se teneur fuivant t'Artetdud".
.Confelldeccioard'hui [[entsDecetnbtsmil fept MM amiante, ~we VE~ct/c,



defdits Bénénces. Le Sieur de Bret, Aumônier des Chevaux-Legers de
la Garde éprouva d'abord plus de diittcuiré il avoir été condamné
par Sentence des Requêtes du Palais & Arrêt du Parlement con6r-
matif, à deilervir en perfonne une Chapelle donr il étoir pourvu &:
qui exigeoirréudence par le titre de fa fondation. Mais s'étant pourvu
au Confeil d'Erat en cafïation, il yobtint Arrêt le7 Septembre 1726,
qui, (ans avoir égard à la Sentence des Requêtes du Palais & à t'Arrecconnrmatif d'icelle, le maintint & garda dans la paffeHton de la
Chapelle dont étoir queftion, en ia faifant deffervir tant qu'il en
feroit empêché lui-même par fon Service, en fa qualité d'Aumônier
des Chevaux-Legers (a).

(a) Extrait des Regiflres du Confeil

» Vu par le Roi en ton Confci! l'Artet rendu en icelui le iSeptembre ryi~ par lequel avantde faire droit fur la Requête du Sieur de Bret Aumônier des Chevaux Légers de la Garde de Sa.
te. Majejte, jnferëedans lediEArrëc~ tendante à ce <~u'tl plût à Sa Ma;e~e, pour les caufes y con-
M tenues, catIecCe annul!er la Sentence des Requêtesdu ratais du

2.1
Février t7L~, & Ai-rêccoa-

M Ërmattf rendu en !a quatrieme Chambre des Enquêtes du Parlement de Paris le i~ Mai lyif s
s~ ordonner que les Déclarations, Arrêts & Kéglemens en faveur des Eénéneiecs Commençauxde
3) fa Maifon fcroient exécutes felon leur forme & teneur; en con~equFiicc le maintenir & garder
en poneHion de

la Chapelle de Saint Laurent de Tucé en la faifant denervir tant qu'jlne le
n pourra j~tre en perfonne; ordonner que les fruits induement retenus, lui [econcteititués Sa
M M~jeRéauroicordonné que ladite Requête ferait communiq'iee au Sieur Comte deTeue, la
9] Sgmnca~on dudit Arrêt audit Sieur Comte de TeHe; la R.equecedudtc Sieur Comte de Te(Ie, em~

ployée pour réponfe duNovembre fuivant, contenant que les dtfpsnfM de réfider n'ont
M jamais eu d'effet pour les Bénéfices auxquels il y a obligation deêndfc par le titre de fondation,
» 8c qui font de fondation Laïque qu'd n'y a aucuns Edjts ni Réglemens qui exceptent les Be-
M nenciers Commençaux de cette regle; que !e Sieur de Bret, ~mpie Aumontef des Chev~ux~
?? Légers, n'exerce que par comminion révocable; que le titre de fondation contient l'obligadon
» de rétider, & l'a!ternativede faire remplir le Servicene tombe que fur Fabience d'un mois que
M ledit titre de tbndadon rofere que la nature des biens donnes par la fondation tels que tbur~
M prenoir, pavage & chauffage concourtmême à faire connoître que la re~dence du Chapelain
» étoit le vécu du Fondateur:que la rélidence etoit une queftion-de fait qui a été Jugée par un
M Arrêt, ce qui rend le Steur de Bref non recevablequ'ilne peuc pas ~e pourvoir contre le fan:
jj }uge;quele Sieur de Bret ea encore Ron-recevabte dans fa demande, en ce qu'il a Été condamne
par ladite Sentence & Arrêtàfaire dans ledit Bénéfice des réparations dont il ett indifpenfa-
M blemeut tenu pourquoi requeroit qulilplût i Sa Ma)e&é déclarer ledit Sieur de Bret non-rece~
i) vable Se mal

fondé
en ~a demande en callation. Copie dudit Arrêtdu Parlement du is Mai

r7&~ l'expédition du Teftamenc portant fondation de ladite Chapelle Décret de l'Evêque
M du nAvril t~} &~ to Avrit~)~: augmentation de Metles S~ de~bndations dans ladite Cha-

pettedes t~, 18 & 19 Novembre i~ Bc i~ Avril [6R: La Requête dulit Sieur de Bret
h~niRée Je~~ Février t7i<? contenant pour réplique, qu'it ne demande .pas la catÏanon def-
dits Sentence & Arrêt fur le fondement qu'ils n'ont point eu d'égard a t'altemanvede réfider

9) ou de faire acquitter le Service porté par la fonnation quoique la clause en foit expreffe qu'il
fe fonde uniquement fur les Déclarations du Roi qui ne mettencpomcde thfïcfence entre les

3~ Bénéficiers à Patronage Lnque, & les autres, entr'autres celle du moisde Ma.t if?$~, exa~emenc
fuivie au Grand Confctl où eUe a é~é enregMtiee, et ou en conformité il s'eÛ rendu un nom-

~bre innnt d'Arrêts qui ont maintenu Jefdits EénéHciecs Comncncaux dans ledic privilège:
M emr'aucres le Sieur R~ïchard de Lai~re, Chanoine de Saint Jacques de l'Hôpital ) qui en qualité
a) d'Aumônier de la Maitbndu Roi a été maintenu par Arrêt dudic Grand C&nfetl du mois de
» JutHer 17~~t dans la fiifpenfe de réfider pendant le tems Je Ion Service, contradi~oiremenc
M avec le Grand Maître, Se les Commandeurs & Chevaliers de l'Ordre de Notre-Dame de Monc-
» Carntel, Patrons Laïques defdits Bénéfices, pOU1'quoi ~e'Juero.it qU'il piîu l Sa M.tJd1:é lui ad-
H juger les nns & conclunons prtfes par la Requête tufErec dans ledit Ank Les Pfovinons de

ladite Chapelle en faveur dudit Sieur de Brec du t8 Avril 170~ Certificat du Sieur Duc de
s) Chaulnes, Capitaine Lieutenant des Chevaux Légers de la Garde, que ledit Sieur de Bret eft
=9 Aumônier de la Compagnie des Chevaux Légers, reçu au GrctTe de la Cour des Aides, dans

lequel ledit de Brec remployé en lad~e qu&lii-ed'Au~nutuer. LedicArrêtdu ConfLil du t; Sep-
suembre ~72. Se autres pièces MtMhces à ladite RequêteBc touc ce que par les Paruese!.a



La mcmc queftion s'efi reprefentée dans un tems plus récent relati-
vement au rieur Guithon Chanoine de Saint Louis du Louvre & en
même tems Aumônier de la féconde Compagnie des Moufquetaires
de la Garde du Roi, communément

appellés
AfcM/eMtr~ Noirs.

I\onobftant fa qualité d'Aumônier des Mousquetaires,~on~Chapitre,ou
,du moins ceux quiétoienr à la têce de ce Chapitre vouloient l'obli-
ger à téfider & à remplir exactement fes devoirs de Chanoine pour
pouvoir participer aux émolumens. L'affaire fut d'abord portée an
Grand Confeil. Mais le Conteild'Eraren ayant pris connoinance à l'oc-
canon d'un Réglement de Juges l'évoqua à foi& après qu'elle y
eut été inftruite de part &: d'autre avec beaucoup de chaleur & de vi-
vacité, il intervint le 10Octobre 17!$ furproducttons teipe&[ives~
Arrêt, qui, tans s'arrêtei' aux nus & concluions des Prévôt Chanrre
Chanoines & Chapitre de l'Eglife de Saint Louis du Louvre, ordonna.

que le Sieur Guithon teroir renu & réputé préfent pendant toute l'an-
née au Chapitre de l'Eglife Royale de Saint Louis du Louvre, fans
être obligé d'y faire aucune réfidence tant & fi long-rems qu'il exer-
ceroir l'Office d'Aumônier de Sa Majefté près la féconde Compagnie
des Moufquetaires de fa Garde; ce faifant que les fruits, prorirs~

>-émolumens revenus & généralement tous les droits apparcenans à fon
Canonicat & Prébende à l'exception feulement des ddiributions ma-
nuelles qui ont accoutumé de tour tems être faites au Choeur de la
main à la main en argent fec & monnoyé pendant le Service divin
lui feroenr payés en la forme & manière ordinaire a ce faire !esP)é-
vôt. Chantre, Chanoines & Chapitre, leurs Receveurs & Fermiers
feroient contraints, quoi faifant déchargés (a).

refpeaiveotent écrit & produit. Oui le Rapport, & tout conSdere LE ROI ETANT EN SON
CO~SEJL a ordonne & ordonne, que les Dec]ar.mons An et: & R.e~trmen: en faveur des

M Bcncf~teiS Connneucaux de fa Maison ) feront excLUtes felun leur forme Se teneur. En ton-
?) féquence fans s'airêrer à ladite Senrcnce des Requêtes du Palais du n Fevuer 17~~ 8e a~djt:
» Arrêt confirmatif d'icelle du t~Mat '71! que S.tMajtM a a<!t & .moullë, en [eqtte par
x* t~eux~ ledit de Brer aaror éré condamné dEfrer?)r eaperfp]ine la Chapelïe de Satnr Lsuicnc
» de Tucé, mttntead & gardé m~mu:)it & garde ledit de Bret enla yoffefSon de )sd~e Ch.

pfUe en la f~tfant dcnervir, tant qu'il fera empêche par lui même par fon Service en ladite
quatue d'Aumon~Et des Chevanx Levers. Otdorne que te! frnusqmauront été mdaement perçue

3) I[tt feront rË~r~ea j tef'Jm Sej'tence 6e ArreE, en ce qut toucha les rcpara'ions dudtt BeiteS~c,
fortins )eur piem St: enner c9er. Fait au Confc!) d'Etat du Roi, Sa MajeNe y etam tenN à

mtonramtbteâ~ie 7)our de ScR~mbie j?!.):. 6't~M~PHELïptAUX.

(a) Extrait des .R<?rM CH Ccf!/2~ ~Mf Privé dte Roi.

» Vu au Confei! d'EtM pti~e du Roi rmnmce évoquée en ice!u!, par Atrtt du dix fept
~Jntnmil feptcfnrcin<]rHn[e'Lju<H)'c,enrreMg~t.cjE~nGmdion, C!].)siotr!c de i'Eg)ï~cde5au~

LoUtsd~ Louvre Aun.otuet de la féconde Compagnie des Moufqueiatres de la Garde de Sa
Ma~~t, Demandeur d'une part; & les Pr~ôt, Chantre, Chanomes Se Chapure de l'F~hfe

xt Koyaie 8< Cot!c~ia!e deSatnc Louis du Louvre, Détendeurs da~re pa.t f&vo.r tedtt Arrêt du
M Con'ei] du !7].jm )7;4., rentu entre te~dt's Cha'notnf: S; Chapitre deS.untLomsdu Louvre,

Onnandeurs en Regtement de Juges d'entre te GtiuU Confot & k! R.Ctjuetes de t'Hote), K
3?le Steur Gm[hon, par If~aeL Sa Ma~dté, fans f'~rref~p aux LettLES en Rc~mtmde JugE~~
3) ni aux d"!nandes formées en confëq~eMce aurotc Évoque à Elle Se à ton Coh'c'i les CoR~-

M teftauons d'eucte les r~tues Se ocdomië que fur icelles CtteotliUnces & dcp.nd.Meet élis



Les Cours &; les Bailliages & Scnechautîees ont autï! intpecHon
fur les Eccléfiafriques pour les obliger à acquitter les Services & à
faire les aumônes dont ils font tenus, & ils peuvent les contraindre

tj écriroient &
praduiroientdanste délai du Règlement, pour au Rapport du Sieur Rouillé d'Oc-

9, fcuil Maître des requêtes que Sa Majoré auroic commis à cet effet, y être ftatué ainft qu'il
appartiendroit, dudif jour dix-fept Juin t7!4, ngnincauon ensuite à l'Avocat aux Conteds

M défais ChanoinesSe Chapitre par Lourdet Huimer ordinaire du Roi en fa grande Chancelle*
3) tic, du fïx Juillet fuivant 3 Ordonnance du Confeil mife au bas de la Requêtedu SieurGuithon,
B par laquelle )1 ell ordonné que )e Steur Rapporteur de l'fnitance en coramuliiqueroit aux
a, Sieurs Abbé de Pomponne

de
Broue, d'Aguelieau Se autres Confeillers d'Etat y dénommés

M du trois Février mil fept cent cmquante'cmq ~gn~ficadon enfuite par de la Croix HuifSer du
» Confeil, du fept du même mois. Requête préfënrée au Confctl parledic Sieur Guithon, em-

ployée avec les pièces y énonctes, pourfattsfatre a l'Arrêt duConfeil du 17 Juin 17~4, 6C

M rendante ace qudp[StaSa MajeHe, pour les cautes y comeauet procédant au Jugement de
1'ïn~ance ordonner que les Edus, Déclaradons, Acrê[s ce Regtetuens concernant tes Autncr-
niers de Sa Maji-fee &. les EccKttaUtque:employé! dans les Etats de Sa Ma)c(te ieroientexe-

3j euces félon leur forme Se teneur. En confequencsque tedit ~ienc Guidion teroit tenu ocreputc
33 prcfeni pendanc couce l'année, au Chapicre de Saint Louis du Louvre à' Pâtis fans être
~ot)Iig6d'y faire aucune [cudence, tant & SIocg-tems qu'il ejciceroic l'OSced'Aumoniet

de Sa
Majefte,

près la féconde Compagnie des Moufqueraites de fa Garde, dont il
M ém~ pourvu ce &tranr, ordonner que tes &uus, proSts, revenus ce émolumens et gène-
M rattmenc cous les droits appartenaM à fondit Canonicat Se Ffebende fans aucunes chofes en
K excepter, fauf feulement les dtaubmicjts manuelles, qui avmem de tout tems accoutuméd'être

tattes au Chceur de la mam a la maiti, en argent fec ce monnoye p:n<)a.nt le divin Service,
M teroient payées audit Sieur Guithon en _Ia forme & maniere accoutumée à compter du joue

qu'tlavo)[ ceu'e d'en être fem 6< payé à ce faire les Prévôt, Chantre Chanoines te Cha-
pitre, leurs Receveurs & Fermiers contraints par les voies ordinales quoi faifant ils en de-
meureroient bien ce valablement décharges; condamner lefdns PrcvoE, Citantte, Chanoines

M & Chapitre de SaintLouis du Louvre en quatre mille livres de dommages & intérêts, Se en
tous les dépens, tant en ceux faits au Grand Conteilj qu'en ceux fans 6e à faire au Confeit

de Sa Maleflé même en ceux réfervés par l'Arr6[ du <7 Juin 17~ ladite Requête N~néeBady,
fon Avocat au Confeil. Ordonnance au bas d'aRe de l'emploi au furplus en jugeant du 17~JutHet!7~4; ngni6ca[ionenfu!reparde Normandie, Huiuieroidtnaire daRoien &sConfettt
d~ même jour. La-~e Requête avec les pièces y jointes produites au Grene du Confëïl le

9) ~odu-lumoH de Juillet mil fept cent cinquante quatre. Autre Rc~uece pcéfenfee au Confeil par
M tefdtKPtevor, Chantre Chanoines Se Chapitre de rEgUte Royale & Collégiale de Saint Louis

du Louvre employée avec les pièces y énoncées, pour facisfaire à l'A rcëf du Confeit du 17'Juin i7!4; enfemble pour reponfcs à celle du Sieur Guithon,tentante à ce qu'il plût à Sa
Ma)efLe pour les cautes y contenues procédant au Jugement de l'ïnftance déclarer ledit Sieur
GuLhon non recevaMe dans [onces fes demandes fins ce conclunons, en tout cas l'en dé-

M bouter Se le condamner en tous les dépens,même en ceux referves par ledtt Arrêt du Corneti du
;< 17 Jmn i7t~. Laaite Requête fignée Regnard leur Avocat au Confetlj enremble du Bois Clé-
H ment, Bt Panthou Ordonnance au bas d'acte de l'emploi au furplus en jugeant, du t)! Oc-
M tobre t7~.S~nificationenfuitepar de la Croix, HnifEer ordinaire du K.oi en fes Confeils, du
a, t~ dumememots d'O~obre '7~;ladite Requête, avec les pièces y jointes produites anGreite
j, du Confed & fept Décembre fuivani autre Requête dudic Sieur Guithno employée avec les

M pièces y énoncées, pour repentesà celle du Chapitre, Se tendante à l'ad)udicanon de fes pté-
M cedentes conclufions, avec dommages, intérêts & dépens, ladite Requête ~gnée Bally, ~brt

M Avocat au Content. Ordonnancean bas
d'a~e

Se foit Mgnine len Janvter 17~ ngn)Hcadon.
enfuite par de Normandie, Hululer ordinaire du Roi en fes Confeils du i dudn mois de

» Janvier t7~ autre Requête présentée par teidits Chanoines Se Chapitre, contenant produc"
» tion nouvelle des pièces y énoncces, & rendante a l'adjudication de leurs précédentes conelu-
M uons avec dépens, ladite Requête fignée Regnard, leur Avocat au Confeil. Ordonnance au bas
s? foient les pteces reçues 8e jointes, Se foit ngninee du n Août 17~ ngniacarion enfmiepar

Ttudon,Huiuier ordmaire du Roi en fes Confeils du t7 du même mois d'Août t7;t. Mé-
?) moires imprimés respectivement fournisse (!gnincs en rtnftance par~ les Parties. Pteces pro-
3: duites par les Parties ;tavoir, de la part du Sieur Guirhon copie en forme de Lettres Patentes

de Sa Majeflé adrefTées au Parlement de Paris 6e au Grand Confeil enregtfhées dans cette
M dernière Cour, qui réfervent Se aftc~ent aux fous-Maîtres, Chantres, Chapelains Se Clercs~
» tant de la Chapelle de Munque du Roi que de fon Oratoire, Compofiteurs & Enfans, cou-
» chés & employa, tant en l'état de fa Matfon, que de la Chapelle de Mufique, ce parcttle-
3, ment en ceux de la Munque de la Chambre les Dignités Chanoines ce Prébendes des Eglifes y
M dénommées, étant a la Coltation ce pleine

dtfpoCtuon
de Sa Ma)efté; favoir, de la Sainte

Chapelle de Pans, Bc autres, voulant qu'Ut en fuf&M pourvus pat ordre d'anuquité du Stryne,



à remplir l'une & l'autre des ces obhganons par la faifie de leur cem-porel. Mais il faut pour cela que ces fervices & ces aumônes foient
ptefcnts par les titres même de la fondation des Bénéfices. car J[I les

M ftHY~ntle Rote qui avoit tte fait par le Grmj Aumônier, à la charge que de ceux qui fe-
roKnt pourvus, tj n'yamoit de prtvdegies Se tenus pour préfens., que deux aux tgitfes où i:

:a ny aurot que douze Prébendes quatre, on il y en auroit vmgt quatre, 6x ou tl y ex
x. -turott trente-ftx au deffus & que dans celles où <I y auroif moindre nombre que douze

1)S) 'Iny auroit que l'un d'tceux privilégie, retenu pour prêtent, du Mai i6o& Imprime de
M Déclaration du Kot adtejïëe enrcgtitree an Grand Confeil qut fur ies repréfentattons des
x fous Maîtres, Chapelains, Chantres, Clercs, Enfans de la Chapelle, Oratotr", & Chambre
M de Sa. Majelte, Hméticiers 8c OfSeiers de la Sainte Chapelle de Pans, confirme les i'nvtlegej
M a eux accordés par !es Bulles des Papes, & Lettres Patentes des Rois 6c confotmement sxttcelle, ordonne que lefdns fous-Maures, & tous autres Employés dans les états, feroient
M tenue re~mcs préfens en toutes les Egitfes du Royaume j pour tous les Benélices, Office.!
=-. ce Dignités quiltpourroient y avoir, qu'ils en percevroient tous les fruits, émotumens, &:
X) autres droits généralementquelconques a !.t réferve des dtHributions manuelles qui avoten!de touc tems accoutume de fe Faire a la main au Chœnr 6c pendant le dtvm Service, en ar-

gent fée & monnoyé, du mois de Mars t~ss. fmpitmé d'Arrêt du Confeit d'trat, rendu entre
j; les fom-Maitrfs, Chapei.uns, Chantres, Enfans de Chapelle, Oratoire Sf: Chambre de ta M.

)eNé BfneNcMrs & Omnen de ta Samrc Chapelle de Paris, &: autres Employés dans les étau
M de :a M.t)eAe, les Steurs Gaubert, CocurM & Varier, trois d'eux, Dem.md.urs, le Cha-
B pure de SnintQuennn,Défend,ur; le Sieur Raybaud, Chanome de Saint Thomas du Louvre
N Aumomer de la Matfon du Roi fous le titre de Saint Roch &. Clerc de la Chapelle de la

Reine, tntervenant, iic le Chapitre de Saint Thomas du Louvre, qui fans s'arrêter à un Arre!
x. du Grand Confeil du t6 Janvier :MS en ce qu'ilexcluott les Steurs Varier, Cocuret, Rt.

gouller de toutes les diMbutionir des Obits qui fe fa[[btent en l'Igtife de Samt. Quentin or-x<donne,confortnement aux Bulles des années ti:T, T, '~o, J;8;, Lettres Pt-
M tentes de !I, <f;4, 'f!7, t6o< t< ii!~ &: 1666, &: Arrêt! rendus en exécution,
» que lefdtts Steurs Varlet, Cocuret, Rigouict, Se autres Demandeurs, enfemble le &teur Roybaud,

joutroient pendant le tems de leur Service près de leurs Ma;eftes St les deux mon de leurs
j, voyages de mures les partmons, droits Se dtfmbunons de leurs Preberdes tant en l'Eglife

de Sami Quendn qu'aux ftUttesEgItfes~uRoyaume, à la réferve des dtttribtitjom manue)'ejqui
fe fat'otent au Cheeur pendant le dtvin Service, en argent fcc &: monnoye. Dectare l'Artë:

M commun avec tous les Chapttres E~Iifesoc Communautés du R.oyjume du uNoveinbteit.~S.
Imprime d'autre Arfêt du Confctl d'Ëfar rendu entre le Sieur de Bî.et, Aumonter des Chevaux-
Levers de la Garde de Sa Ma~e~ ce le Comte de Teue, qut ordonne que les Declaraiions

9Arrêts Ec Réglemens en faveur des BeueScters Commencauxde la Maifon de Sa M~etie fe-
3) roienr exécutes ~elon leur forme ce teneur. En conséquence, fans s'airëter à la Sentence des

Requêtes du Palais a Part!, du u février J7i~, 6e Anêrs confirmatifs du r~ Mai iyi~ que
Sa Majefté aurojt caf[ë annuliÉ en ce que, par tceux ledit Sieur de Bref autOif été coud mne a

M defhrvtr en perfonnela Chapelle Tuée de Laurent, m.tin;ten[ce garde )ed]t de Bret en la ponef-
3~ non de ladite Chapelle, en jafatfant defretvir, tant qu')i en'einit empêche par lui-mêmepar fon
j< Service m iadtfe qualiLe d'Aumônier des Chevau-c Legers ordjnne que les fruits qut .uiroien!:
M été indûment perçue lut ferMent reitnucs. Lefdtts SeB!ctMe & Arrêt, en ceqm [nuchottles
~reptranon: dudit Bcnence, forUHans 'tur p[em &enuerefKr, du 7 Septembre ;7:< Autre
3~ imprime de Déclaration du Ro), adreirÉe &: FîTregt~hc? au Grand Contai, qui conhrme tous.
» les Priviieges accordés aux uaicters Je la ChapeUe & Oratore de Sa Ma)i:Ae c< de la SatBtf:
s Chapelle de Pans, par les BuHet des Papes. LettLes Patentes des Rois, &. en pamc.ihe: par ia
x' D~cla.rat)'on du mois de Marc mil ux cent foixanfe nx, Se ordonne que tous Umces Ë~ BÉnc-
33 Hcesdam les Bgttfes Cathédrales Se Collegtatcs, aurres que }e! D~nitcs & Frebcndes cha~gcL-s.
x' par les foadanons, oupac l'ufa~e des Chapims, d'unSet~ice perfbnnet Se continuel, fetoKnt
MCenfes à l'aventr mcompanblea avec les Charges de la Chapelle & Oratoire de Sa Miette

avec le S"rvice de la S.un-te Chapelle de P~r's, Se autres dtfpo~uonsycontenuEs.du ~Avtil
1717. !mprm~ d'autte Meiaf~non du Rot, qui ordonne que, cos'o'memenfaux famc'; DecreM

:n&: dffpoSionsCanontt)"M, aux OrJnnpaoces, Ed~ts ec t'écbrauonsdsRois confernans la
M dircipi ne LcLKdtttqut:, nota-tnnenr a laDeclaratton du 7 JanVKr )6<! les T'e.otiers, Cha~
gnomes, & aune< Bt-t.eKctende !~S~nte ChapeUe de Pans, ne pontrotent poSeder, coMjcinte-
9) ment avfe leurs Demies, Canomcats Bc Benc~ces, au uns BciicncES à charge d'anics, on

fumets par quelque Utrc que ce tue à la ré~dem-e dans d'aunes rg'Ifcs, ce qu! feront exécuté
a l'cgtrd des Chantres oc OfH.ters de ladite ~nnte Chap Ile. d't iS Oéc.nb)'e 174.0 ladus
Déclara, ion enregiiirie au Gr~nd Confett ie trente du même mois. Copte en fotme d'un M4-
moire con ernant l'.dta<re du mur la B.t);he G-Ucan, Aumon'er de ra feconae Compagnie dM
Moufquetatres Se le Châtre de Commtngcs. au tujet du droit de prérenM de même qut.

st celle du inem LonvitT~ a.Hut Anmômer des Moufquetaires, qui a.voM été tenu etefect dim&



aumônes, par exemple, n'ctoienr que volontaires, & qu'on ne pùc

pas prouver que le Bénéficier y fut aSu~etd par les titres ti'étabhfte-
ment de fon Bénéfice, ou par quelques fbndadons qui y auroienr été
depuis annexées on ne pourroit fe faire un tirre obligacoire contre

M !e Chapitre de Conde. Certificat du Chapitre de Saint Gaudens, Dioccfe de Comminges, lê.
M galife par l'Bvëque, contenantque le Chapitre ayant consulté Maître Nouée Avocat, au fujec
M du Sieur de la Barehe Gtfcarc, Aumômer de la féconde Compagnie des Moufquctafces il avoit

décidé que ledit Sieur Gifcact ét6iC en droic de percevoir tous les fruits de fon Canomcat,
» du feize Aour mtl fept cent cinquante-trois. Cernhcal du S)eur Abbé de Cardime, conten~nc

qu'en vertu de fa CommïtÏion d'Aumomer dit Con~e!l, il étok tenu pour pre~enc &
percevoir

tous les fruits de fon Canonïcac de 1~ Cathédrale de Chartres, & même les di~rnhurio~s ma-
aj nueHeSj du prpnuer Juillet mil fcpr cent cinquante-quacre. Imprimé de Lettres latentes adreffées

a~ & snregiicrees en Ja Cour des Aides qui matntieunenc & gardenc les Mnufquetairesa cheval
des deux Compagnies de la Garde de Sa Ma~erté enfemble leurs Commandans & OtEcfers, dans
to.!S les Droits Privileges Exemptions, Franchtf<*s Se LtberLes des OH~iers CommenfaHx, du
16 Octobre 1710. Proviuons ou ComnutEon accordée au Sieur Gu'thon par le Marquis de
Montbo~ec ) Capitaine Lieutenant de la Seconde Compagnie des Mou~uefatres de la Garde

M de Sa Majefté, de ta Charge d'Autnonie)'de ladite Compagnie, pour en jouir aux droits, pré-
3) rogatives S: pdvdeges y annexes, comme aux antres Pourvus de femblables Offices, du quatre
3) Ju'u mtl fept cent cinquante trois. Dehberatt~n du Chapitre de Saint Louis du Louvre; furla
v demande fane par le Sieur Gmt6an d'être tenu préCent par laquelle 11 paIuît que les Chanomes

étcient dediftcrenr a.vis, & quePrevôc s'oppofoit fbrmeUeu~mà ce que les prefEnce~ Fuf-
» fentaccordÉM, du trois Juillet mil tept ccmctnqn.mce [rots. Cahier conterani ccpje ~mEee des
st pièces fuivantes. i". Des Lettres de Commjff~K~ du Chapnre de Saint Louis du Loutre aux

Requêtesde l'Hôtel du ~.Juillet 17~'!-°. requêtesptefentcesau GLandConfctl par leSieur
3) Guidion~ a l't~et: d'y iaire a~Ïtgner tes Prévôt, Ci~a.romes &. Chapitre de Sajnc Louis du
=.j Louvre, pour voir dire qu'ils feEoiem renus de le réputée prefenr, &. que cependant, pour

jfucete des diûribudons dudic Benéhce, il lui fût permis de faire iajfic oc arrêter les revenus du
» Chapitre. Ordonnance aubas qut périnée d'afitgncr & faîne, duJu:llec 17~. Exploit d'afK-
» gnanon donnée cn conféquence ait Chapitre du même Jour. 3°. Exploit de rcnvOl de ladite

atH~na~on aux Requcces de l'Hôtel, à la Requére du Chapitre en vertu des lettres de Cornnhr-
H r~m~j c' deiTu~, du dix-fept du même mots. De l'Arrêt du Grand Coufejl obtenu par le

Sieur Guithon, qui retient la connoitiance de la caufe du quatre Aom nuvanc. Exploit de
M ngnifiLauon au Chapitre, avec au~nanon en con~quence du j) dudtr mois. D'amre,
M A~rci du Grand Conteit j qu), fans s arrêter au Dechracoire propofe par le Chap'tre le d~c!ara

nonrecEV~bie dans fon oppufluon à ÏAner ci defUis du dt.< Septembre fuivanr. E:~pl"ic de
33 ugnincaiion au Chapitre, du dix-ncuP dudit mût!. 6~. Des 1-enres en Règlement de .i~fs ob-

tenues au grandSceau par ledic Chapitre à l'eHec de fane a~~itec au Con~ett le Sieur Gu~boa,
s) pour être lesPaines réglées de Juges d'entre le Grand Conseil & les Requêtes de 1 Hôtel, 6e
-voir ordonner, fi faire te devon, qu'elles fflOJeD[ renvoyées auxdnes Requêtes de j'Hôtd.t

dj 18 du même mois 7°. Enfin, d'Rxp!ott de lignificauon du tout au Steut: Guithjn, avec
3) atSgnanon au Confeti du [rots O~obre fuivant. Certificat du Marquis de Monboiiuer Capi-
Dtt~me Lieutenant de la Seconde Compagme des Moufquetaires de la Garde de Sa Ma~fte~

contenant que'IcdtfSteut Gunhon etotr Aumônter de ladite Compa;;nte qu'en cette qualité Il
:) Hutoit pacue du pêne Etat Major, qu'il é~oit tenu de loger à l Hôtel & d'y dire la Me~e~
3) conh-ifer les Moufuuer.utes, & ceux de !'Hôtd vi~rct les maladn leur faire adminiRrer i'~s
:1) Sacrrmens, fUIVH: la

1 roupe & ilafferen revue avec elle du 1.5 Janvier J754. Cecnucat du
3] TretoDpr G~né al des Troupes de la Maifon du hoi, eontenanc que le Steur GuH~on, Au-
=) moutec dis Moufquoatt'eS) êcoit employé en cette quahte lui les Etats du Rot, & que tes
3> quittances rervount à l'appuremenr du currp·e dudn Tréforier à la Chambre des C0111ptt'S du
s~ même oui Cerrjncat dit Sfur R.ot)dc) Con.m)f?ane des Guerres, à la conduite & poltcc de i.A

s) fecoudeCumpagn!e JesMon~uetanes de GA'de du Roi, contenant que le Sieur Guithon,
M ent.~ quaucc d'Auronier ~ttcic parr;e du petit Etat Major de ladtte Compagnie, qu'il palfoit

en revue & Écoit employé dans les E~rs du~Roi,du ~7 dudtt mois de jan-vfer t7;4 Extraiele
du Hôicjcta ieconde Comp~guïe desMoufq~erattes, dans lequel le Sieur <uirhon fe crouve
emp'uye au nombre J~s peurs O~ners, au Iteu & place du ~ieur de la Bar'he CHtfcarr. j'ut-

B~vam lArrêc du 6 Fevr'er 17~4. Extrait du Rôle de la féconde Compagnie des Moutqtictâ.resy
Ibmn! à M. le Comte de ')amE Florent.n, le trente M~' mit fepr cent einqu~Me quatLp, dans

~Iequ).l le Steur Gutthon, Aumônier, elt employé le premier patmt les pecus Omoers. Cetti-
ncat dj Chapure de Langrest.on'ena~t que le Sieur jaudin. Chanoine de ladue Lg~ie leur

M ~gcnc à Pa'tt: avujt ;oui de fes prcienccs en quahreu'Aumonit.E des cent SuiM~s de J~ Ca:ds
duR.otj dfpLi!& qu''lavon erepoutvu de ladue Charge )ufqu*au tems qut1 avons écé chargé

M de l'a~'enLe des argues du Cbipure du i~. Jml!cr ~7~1. Autre Certificat du Sieur Jaudtn
contsiMnt qu'tlpeïceYOiE tous les revenus de fon Ben~c? qu'après aveu- commutt~uc à <x



lui de la plus longue potIeiHon,pour le contraindre a conrinuer les
aumônes que lui & ~s Pcedecefteurs auroient faices de leur bon gré
tX par pure efprn: de charité. Nous avons dans ce dernier cas un Arrêt
récent en faveur de l'Abbaye de Saint Bertin de la Ville de Saint Omer.

M
Compagnie fa Commiiuon à lui accordée pat le Capitaine des Cent Suites qui écoic fon

j) feu! titre, elle avott coufulté les plus célèbres Avoea;!de Paris, qui avuient répondu

M qu'il devoit être tenu préfent, du ir Septembte i7r;. Autre Certincat du Sieur lunot
M Aumônier des Gardes Francoifes, Chanoine de la Métropole de Cambial, contenant qu'il étoic
:)tenu pn.fem en ladite Ej;t~e,noi en vertu d'aucunes Lettres de Cacher, mais en vertu de fon

privi'ege de Commentai de la Maifnn du Roi accorde au Régiment des Gardes du n Sep.
rembte 17; Autre Certificat du Sieur Canne, Chanoine de l'Edite de Reims, Aumônier des

M Garde: du Corps, Compagnie de Villeroy, dûement légallfe par le Vicaire Générât de l'At-
t! chevelue de Rums contcn.tntqu'on l'avoir toujours rtpurépréfent du 7 Octobre tyr~. Con-
3? fuliacion du Sieur Buirard fur le Mémotre du Sieur Guithon a ton a.vis, portant qu'il n'étoit
M pas douteux que les Aumôniers de la Garde du Roi, devoient jouir d~s mêmes pnviîeges que

tes Chapelains de Sa Majefté, que les Aumôniers des Pages foit du Roi, foie des Princes,
éinient eonftamment tenus préfens en vertu du Privilège 6c que ce privilège ns pouvoir e:re

t>
refLj~cat'Aumonier des Mouf.jueta~res, qui n'etoirpas moins au Service du Roi, du 10 Aoûr

M f7t't' Ccfti&at du Comte de la Riviere, Capitame Lteutenanr de la féconde Compagnie des

~)
Moufquetaires, contenant que le Sieur Guithon émir Aumonief de tad:te Compagnie, Se

j, Chapetam de la Chapeite de t'Hûtel de ladite Compagnie, fous le [ure de Saint Louis)a.
3)

luitedela Cour, du n Décembre 17~4. Pièces proQuites de la p.nt du Chjpitte- Copie coua-
Etonnée du Brsver de retenue de ta charge d'Aumônier de la Maifou du R.oi fous le titre
de Saint Roch, en faveur du Sieur des Auzieres, Chanoine de Saint Nicolas du Louvre à
Par! du M Octobre 17~7. ParelUe copie, enfuifede Serment de rideiité prête par ledit Steur

j) des Auzicres entre tes mams de M. le Prince de Condepour raifon de ladite Charge, da i~
~) duditmois, ledit Brevet enregnire es Regtitrcs du Contrôle générât de la Maifon & Chambre
3, aux deniers du Roi Se en la Chambre des Comptes. Imprime de la Déclaration du Roi du t
31

Avril 17~7 ci delTns vile. Pareil imprime d'autre Déclaration du 18 Décembre 17~0 au~H
vifëe Cl dellus. Copie u~nihee de la Requête prefentêe au Grand Confctl par le Sieur Guirhon

j; de l'Ordonnance au bas, du <! Jui!let 17~ qui permet d'atBgner le Chapitre S de faiCr,6c
de l'Exploit de ngmncafion Se d'afngnation donne en conféquence au Chapitre le même jour
au'Ii rapporte ci deiTtls. Exploit de révocation de ladite amgnation aux Requne., de l'Hôtel, a

~1 la Requête dudtt Chapitre de Saint Louis j en vertu des Lettres de Commff~m!fy, du 17 du
inêtne mots. Délibération du Chapitre deSatnt Louis du Louvre, par laquelle li apptouvc les
procédures rancsparlePrevôr.Seles Chanoines qttis'éfoienr points a. lui, dans linnance pen-
dante au Confeti, entre le Chapitre Se le Sieur Guithon, les priant de continuer les mcmcs
[oins ëe de fuivre ladite Inftance dans tous les Tribunaux où elle pourroit cire portée, du
nutuze Décembre nul fept centclnquaore-trois. Copie ligttiHeede 1 Arrêt d'évocation du dix lepr

a* Jutn mit fept cent cinquante-quatre. Imprimé de l'Ordonnance du Roi, porranr retabli~emem
9) &c nouveaux Rcglemens fur les Etapes, dans laquelle les Aumôniers des Moufquefaires ce

autres Corps de la Garde du Roi font compris, de même que les Chirurgiens, Founers, Selliers,
M

Miréchaux ferrans Apo'iquaires, du rretze Juillet mil fept cent vingr-iept. CernËcut du Sieui
RoHignol. Caifiier du Sieur Boutet de Vdiaumont, Tréforier Général de ta. Maifon du Roi;
contenant que l'Aumônier des Moufquetatres Noirs n'étoit point employé fur l'Etat général des

3, Omciers Ecdéftailiques Commcnfauxde la Maifon de Sa MajcHé, dans lequel Etat étoient em-
3J

ployés les Aumôniers du Commun dit de Samt Roch, du vingt-cinq Avril ntiHepr cent cin'
quante cinq, Se généralement tour ce qui a été dit écrit, produit & remis par lefdnes Parties
pardevers le Sieur Rouillé Dorfeuil, Chevalier, Confeiller du Roi en tous fes Confetti, Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Commiftaire en cette Partie député oui fon rapport

~) âpre! en avoir été par lui communique !mx Sieurs CommilEtires aufli à ce députés & tout
eonfideré.

~t LE ROI EN SON CONSEIL, faifantdroit fur t'Infrance, fans s'attirer tu 6ns ~conctanons
des Prév&t, Chantre Chanoines & Chapitre de l'Eglife de Saint Louis du Louvre, a ordonné& ordonne que ledit Sieur Haidion fera tenu St téputé préfent, pendant toute l'année, ait
j. Chapitre de lEg'tfe Ko/aie de Saint Louis du Louvre à Paris, fans etie obligé d'y faire aucune
M réddence tant& f! long rems qu'il exercera l'Office d'Aumônier de Sa Ma~tté près la féconde
M Compagnie des Moufquerairesde fa Garde ce faifanf ordonne que les Fruits pronis, revenus,

cmotinucas, fe géncratement tous les droits apparrcnans à fou Canonicat Se Prébende à l'ex-
ception feulanenc des diHnbutions manuelles qui ont accoutumé de tout tems être faites au

» Chceur de la main à la main, en argent fec Se monnoyé pendant le Service divin, lui fe-
~) ronr payées en la forme St maniere otdmaire & accoutumée à compter du joui qu'ilacefR
:) d'en être payé à ce Hire feront les Prévôt, Chantre, Chanoines te Chapitre Se letits Recc-



.A R T 1 C L E XXIV.
Les ~fc~gy~MM &' Ev~Mes pourront avec les fo-

lemnités &* procédures accoutumées ériger des Cures
dans les ~eM.~ o~ r~Mcro/M ~ece~ïre. Ils et~Mt-
ront pareillement fuivant notre Déclaration du mois de
Janvier 1686, & celle du mois de Juillet i6po~ des
Vicaires perpétuels o:~ n'y a que des Prhres amovibles,
& poMrTMro~c ~jM&cë des M~~ &' des autres par
MK:o~ de d:He~ &' d'autres revenus Ecc~M/~M~, en
forte qu'ils aient, auffi bien que tous les autres Curés ci-
devant établisla fomme de trois cens livres, fM~T~~t &'

en- la /or~e portée par nos Déclarations des mois de
Janvier i<~8~ &' Juillet 16~0. `

Trois objets principaux font s conGdere)' dans ce qui concerne en
générât les Bénéfices appelles Cures; fa.voir, leur er~/co j leur ~Hp-

preffion 3~ la ~ttnc~ des C*M~.
L'~ccHon des Cures eft fans cortredic un droit attaché à l'Ordinai-

re. L'Evoque comme premier PaAeur de fon Diocèfeale pouvoir
de multipher les PMotfIes, aucant que l'exige le bien & l'avanrage
de ce même Diocèfe. Il n'e(t pas pour cela nscefÏaire d'avoir recours
au Pape & à la Cour de R.ome, comme torfqu'it s'agit d'érection d'Ar-
chevêché ou Evê~'hë, ou de fécularifer une Abbaye ou Prieuré. La
Jurifdietion de t'Evêque s'étendant à tout ce qui a un trait immédiat
à fon Diocè&, rérecHon d'une nouvelle Cure n'excede point par
conféquentles limites de fbn pouvoir.

Il ne faut pas croire néanmoins que bien que l'érection des Cures
foit un des attributs de la Jurifdt&ion votoniaire de l'Evêque il foic
abfolument le ma~re de faire ces ére&ions à fon gré 8~ fans aucunes
caufes. Comme elles ne peuvent avoir iieu fans nuire à un tiers qui
eft le Curé dont on démembre la Cure pour en former une nouvelle,
il faut pour cela des eaufes légitimes & conffa.tées telles. Les princi-
pales font le trop grand éloignement de la Paroiue, qui met les En-

si veurs 5c Fermiers conMaiiKS par te: voies qu'~s y
font obliges; quoi faitant, t~s en feront

demeureront btcn S: vatabtemLnr qun'es bc dccbàruës; cous dépens entre les Farnes com-
M peuf~s fauf le cour dit pr~nc Arrêt: ) qui re~a pay6 par les Prevoc Chancre Chanoines 8c
:)Chapttte, fur le furpttts des demandes a mts Se ~lEc les Parties hors de Cour' Fait au

Copieil d'Ltat Prtv~ ~') Ro! lei.tt à Pfin~mebleau le dtxieme jour d'Oetobte mil tept cem
H cinquante-cinq. CoUMtoURe, Stgné, Jou RD~ïN avec pMa.phe.



fans les Vieillards & les Femmes enceintes dans le cas de manquer
le Service divin,les Malades dans celui de ne point recevoir les der-
niers Sacremens, & les Enfans nouveaux nés, de ne point recevoir le
Baptême S~ enfin Faccroiuemeat confiderable d'Habirans dans le lieu
dont il s'agit.

Indépendamment des caufes Sus-mentionnées qui peuvent donner
lieu à l'érection de nouvelles Cures l'Eveque doit faire précéder fou
Décret d'érection de différentes formalités; les deux principales fonti
1°. de faire une information de comnodo & incommodo ï. d'ap-
peller & d'enteudre ceux qui peuvent y avoir intérêt, & particuliers-
ment le Curé & les Marguilliers de la Paroitte dont on prétend faire
un démembrement pour former la nouvelle Cure, ainfi que les Pa-
trons & CoUa:eurs. Eufuite, après avoir dreuë procès verbal dutour,
l'Eveque inrerpofe fon Décret d'ére&ion qui rend la nouvelle Eglife
une Paroiffe en titre.

Comme l'Evêque ne doit démembrer une Cure que dans le cas
d'une extcemenéceflité, quand cette nécenitéab&lue ne fe rencontre
point, il fe contente quelquefois d'établi: une Succurfale ou EgliSe
<ie fecours qui eft régie par un Vicaire amovible fous les yeux &
fous l'inspection du

Curé
de la Paroiffe. Pour t'étabiluement de ces

Eglifes fubudiaires, l'Evoque n'eft tenu à aucunes des formalités re-
quifes pour l'érection des Cures parccqu'il n'y a ni démembrement,
ni nouveau titre de Bénéfice. Le Curé de l'Eglife Matrice demeure
toujours Curé de la Succursale les cires les obtations, en un mot
tout le cafuel lui en appartient. Cependant il y a dans les Succurfales
des fonds Baptifmaux: le Saint Sacrement & les faintes Huiles y font
gardées on y dit la Meue de Paroiue, ou y fait le Prône & les au-
tres Infh'ucrions mais d'ordinaire on n'y enterre, ni on n'y marie.
On n'y fait pas non plus la Communion pafcale &; il n'y a point d'Of-
fice les quatre grandes Fêtes de l'année,ni le jour de la Fêre duParron.

Il arrive très fouvent que ces Succurfales deviennent dans la fuite
tellement furchargées d'Habitans & de Parounens ) qu'on fe trouve
enfin dans la néceiEfé d'en former des Paroiffes en ritre. Nous en
avons nombre d'exemples, a. Paris fur-tout, dont les quartiers font
extrêmement fhjets à s'accroître. Ainfi Saint Euflache Sainte Oppor-
tune & Saint Roch font des démembremens de Saint Germain l'Auxer-
rois, dont ils n'étoient d'abord qu'Eglifes fuccurfates. Il en e(t de
même de Sainte Marguerite, quiétoit une Succurfale de Saint Paul,
& de Saint Jacques du Haut Pas qui l'étoit de Saint Benoît.

Mais s'il eft quelquefois befoin d'ériger de nouvelles Cures, il eft
auffi quelquefois néceuaire d'en fupprimer. Il eft pourtant rare qu'une
Paroiffe foit dans le cas d'être Supprimée en totalité; à moins que par
des évenemens extraordinaires comme guerre, pede feu eau & autres
Héaux femblables fou territoire ne vienne à fe trouver totalement
défert. Mais le nombre des Habitans peut en diminuer M confidera-
blement, par différens cas qu'il failie, en Supprimant le titre de la

Cure



Cure, unir ce qui en reUe à une ParoUîe voifine; & c'eit c~ qu'on
appelle C~/on.

L'union d'une Cure a une autre fe fait lorsqu'elles font l'une SC

l'autre d'un revenu n médiocre qu'un Curé ne peut: s'y foutenir con-
venablement Se avoir foin de ies Pauvres. Ces unions fe pratiquent
encore lorsque la Cure unie a ~burrert, par quelqu'accident ou pour
raifon de la décoration de la Ville une diminution considérable dans
fon territoire. Ainfi par exemple,le territoire des deux Paroittesde
Saint ChriAophe & de Sainte Genevieve -des Ardens, qui étoienc
déja en elles-mêmes de très petites Paroines, ayant été tédun à très
peu de chofe par le nouveau bâtiment des Enfans Trouvés & par
l'agrandiuementdu Parvis Notre-Dame ce qui reçoit de ces deux Pa-
toi~es, a été uni & incorporé à laParoiue de la Madeleine. La mo-
dicité du revenu devroit encore engager à la ïuppreŒon par union
de deux autres petites Cures de la Cité qui font Saine Pierre aux
Boeufs & Sainte Croix dont le produit ~eu! eftincapable de nourrir
& d'entretenir avec décence ceux qui en font Titulaires, s'ils n'avoient
d'aiMeurs quelques biens patrimoniaux. On pourroit unir Saint Pierre
aux Boeufs à Sainte Marine, & Sainte Croix à Saint Pierre des Arcis.
Dans une grande Ville telle que Paris, il eft néceflaire que les Cu-
rés foient fur un ton convenable. D'ailleurs ce Corps efL ordinaire-
ment bien compofé & on peut donner aux Curés de Paris cette
louange méritée depuis long-tems, c'eit que, par la pureté de leurs
mcsurs, par le bon uiage qu'ils font tant de leurs revenus que des
aumônes qu'on leur confie, par les foins qu'ilsapportentgénérale-
ment ibit pour l'inftrucHon des Fideles

foit
pour la décence du

Service divin & enfin par la capacité & le mérite éminent de plu-
fleurs d'entre eux ils jouitlent de la réputation la plus brillante Se
tiennent un rang très diftingué, non-feulemenc dans le Diocèfe, mais
encore dans toute l'Eglife Gallicane.

On émir autrefois dans l'ufage d'unir des Cures aux Chapitres
mais nos Ordonnances Se le Concile de Trente ont reformé cet ufa-
ge, qui eft devenu en effet trop abufif; d'autant que les Chanoines
dans les Eglifes defquels ie trouvent des Cures bien loin d'être d'au-
cun fecours aux Paroiuiens, ne fervent au contraire qu'à troubler
l'ordre & la tranquillité du Service ParoifEal qu'on en: obligé d'a-
dapter au leur, & à interrompre & gêner les heures des Sermons
Prônes & autres InurucHons. C'efl en partie par ces motifs qu'on a
uni le Chapitre de Saint Germain l'Auxerrois à celui de Notre-Dame,
pour lamer l'Egtife entièrement libre au Curé &: aux Paroiffiens. Il
feroit a fouhaiter que les mêmes motifs déterminaient le Supérieur
Eccléfiaftique à unir auffi le Chapitre de Saint Benoît à celui de Saint
Etienne des Grès, pour que l'Egtiie de Saint Benoît demeurât déïbf-
mais libre au Curé & aux Paroititens.

Il n'y a pas tout à fait les mêmes inconvéniens, lorfque le Chef
du Chapitre fe trouve enmcme-temsCure, comme à Saint Merry Se
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à Sainte Opportune. L'union intime qui fe trouve alors entre les
deux quotités, fait qu'il regne plus d'accord & plus d'harmonie entre
le Chapitre & la Paroifle.

Mais il eit des Cures, qui dans leur principe ont été unies a des
Communautés ( Nous ne parlons point de celles qui font dans l'inté-
rieur des MonaUeres ou des Chapitres ) de telle forte que le Curé n'en
a proprement que le titre & tous les émolumens généralement quel-
conques, vont au profit du corps de la Communauté. Telles font les
deux Cures de Notre-Dame& de Saint Louis de Veriailles, & celle
de Fontainebleau, qui toutes trois font tenues chacune par une Com-
munauté de Prêtres de la MitMon de Saint Lazare dont le Chef a
la qualité de Curé. Mais il n'a pas plus de part que les autres Membres
de la Communautédans les revenus.

Les unions de Cures fe font avec les mêmes formalités que les
érections, c'eft-à-dire, que le Décret de l'Evêque doit être précedé
d'une information de commodo & incommodo pour en constater l'u-
tiliré & la nécenité & que de plus, on doit appeller & entendre préa-
lablement toutes les Parties iniérenees.

L'union des Cures trop médiocres eft un des principaux moyens
adoptés par nos Ordonnances (a) pour procurer aux Curés une y!
~&M<re convenable; mais il en e0: encore d'autres pour parvenir au
même but, foit que les Cures (oient anciennes foit qu'elles foient
de nouvelle érection c'eft d'y unir des dixmes même malgré les
gros Décimateurs, jufqu'à concurrence du montant de la Portion con-
grue attribuée aux Curés par les différentes Loix du Royaume fur cène
matiere; ce- qui exige néceilairemenr quelque détail & quelque ex-
plication du moins fommaire.

Dans le principe de la conceSion des dixmes elles font le Patrimoi-
ne naturel des Curés, S: la récompenfe de leurs travaux.

Mais pendant ces Socles ténébreux de l'Eglife où le Clergé Séculier
croupidoif dans la plus aSreuïe ignorance on fut obligé d'avoir re-
cours aux Moines & autres Réguliers qui étoient un peu moins igno-
rans que les autres, pour pofféder les Cures & même lesEvechés.

(a) Tj Et afin que les Curés puiftent fans aucune excufe vaquer à leurs charges, enjoignons aux
Prélats de procéderà l'ejtécutioa des Bénénces, dtftributiondes di-tmes & autre revenu EcctéGafH-

j) que fuivant la forme des faints Décret:. Ord. d'Of~t~j Art. i<.
» Es lieux où des Cures ou Eglifes Paroiffiales le revenu en fi petit, qu'iln'eft fufEf~nt pour

3? entretenir le Curé, les Evêques avec dûe connoluance de cau~e Bc feïon la forme prefcrtre par
33 les Conciles y pourront unir autres Bénéhces Cures ou non Cures &e procéder à la difiti-
33 burion dMdiïmescc autre revenu EccIMafti~ue. Ord. de ~~CM, ~rt.~i.

Semblablement voulons que tes Curés tant des VtUes qu'autres lieux, fuwanr l'Article
dudi[ Edit des Etats tenus à Blois être confërvés es droits d'oblations & autres droits PMO-
chiaux, qu'ils ont accoutumépercevoir fuivantlesanciennes & louaHesccutumes. Etce nonobf-

j, tant t'Ordonnance faite à la Requête des Etats tenus à Ottéatu laquelle Nous avons détone
M & dérogeons pour ce regard & outre ès lieux où des Cures Ze Eglites Parochiales le revenu
M <~t<! petit, qu'<t n'eft fuaifant pour entretenir le Curé les îvequcs fuivant ledit Edit des
» Etats tenus a Blois, Article n., pourrontavec d ue connoi~nce de caufe, & feton )a forme
m prefcrite par tes Conciles y unir autres Bénétices, Cures ou non Cures, & procéder à la dtfh'*
» butiondtt dixmes& autre revenu EceKSaftique. Edit de .Me/M~ ~ft. ~7-
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Les Moines ayant réuni par ce moyen à leurs Monafteres routes les
dixmes, & ne voulant plus fe donner tes peines & les ïbtns qu'exige
ia qualité de Curé, fe porterent à un tel point d'avance, qu'ils ad-
jugeoient la dederte des Cures au rabais, au profit de celui des Prê-

tres qui en demandoit le moins. Ces excès ayant été condamnés dans
différens Conciles du Royaume & entre autres par celui de Reims,
can. t [ & par celui de Tours de l'an t n!~ & où a préHdé le Pape
Alexandre 111.

Ces condamnations ont oté une partie du mal mais n'y ont pas
remedié fout-à-fait. A ces Curés adjudicataires & fermiers, ont fuc.
cedé des Vicaires amovibles que les Religieux & autres Curés pri-
mitifs & gros Décimaieurs nommoieni, & auxquels on donnoit un
falaire modique, qui étoit ordinairement reglé par l'Ëvcque.

Enfin, la fageSe de nos Rois eft parvenue fur cela à deux points
efintiels,

quiiont;
t". de rendre les places de Curés des Bénéfices

perpémels & irrévocables; t". de leur afïurer un revenu fixe fur les
dixmes, capable de leur fournir du moins le nécefïaire. L'Ordonnan-
de 1~19 Art. t~ avoit fixé ce revenu annuel, appelle Portion con-
grue a too liv. mais une Déclaration du 17Août 1~1, accordée
aux inftances du Clergé, a modifié cette difpodtion pour les Curés
étant au-delà de la Loire, dont la Portion congrue a été réduite a.

100 Hv. feulement;une autre Déclaration du t8 Décembre i6~,a.a
prononcé la. même réduction à &oo liv. même pour les Cures étauc
en décade la Loire (a).

~a) TOU7S, par 11 grâce deDîeu Roi de France Se de Navarre &c. Les Agens Généraux
3? (lu Clergé de notre Royaume, Nous ont fait remontrer qu'en conséquence de notre Ordonnance
:) du mois de Janvier 1619 Article i;, par laquelle Nous aurions limité tes Porcions congrues

des Cur~s & Vicaires perpétuels à )00 Itv. fe feroienr mûs ranr de procès, que pour les faire
cetÏer, Nous aurions premïjremenE ~ait une Déclaration du t7 Août t~ par laquelle Nous

» aurions réduit ici<itcest ortions congruespour lesCurës&e Vicaires peTpctue!s q'ii ibacau-detà de !.t
R.ivicre de Loire, & en notre Pays de Bretagne à la fbmms de 100 hv. par an, taqueUc ayant

été vérifiée en notre Ct.and Confeil, les Evêques, Abbés, Chapmes & CommunautésEcoÏé*
ua~Uques, desquels tiêpendenr les Cures Se Vicaires perpétuels, qui <bm au-deçà de ladite R~'

s) viere de Loire, etHmant aëcce pas de pire condition que les autres, auroienc incenié grand
M nombre de procës, ranc su noue Grand Confeil qu'atlleurs, pour tefdices Portions congruesen re~e forte que leflits Agens pour le bien & repos du Clergé, ayant recouvertgrand nom-

bre de Procurations defdits Archevêques Evêques Abbés Chapitres, Communautés & autres
Ecc!cRa~iques, fe ferotent adrefÏes à Nous, & fur ce faïC leur remonErance à norre Confei.

jt Se propofe les défordres Se tnconvéMens naiffans de cette divecuté; à quoi notredit Confeit
ayant égard auroit le zo Mai dernier donné Arrêt, par lequel deGranc faire cener tous les

M fufdirs procès Se dtuerends concernant lefdus Curés 8e Vicaires perpétuels des Paroines, étant
3) au'deçi de ladice Rivière de Loire Se imerprérant 1'Ardcïe 13 de notredhe Ordonnance, au-'
3, roit: modéré lefditcs Portions congrues à 100 liv. par an pour les Curés des Eglifes Paroinïales
3] qui n'ont point de Vicaires Seà~oo liv. pour ceux qui font obliges tenir des Vicaires aux
s) charges porrëes par ledit Arrêt en contequence duquet, il leur eH befoin avoir nos Lettres de
Déclarations lefquelles ils Nous cm fupphé leur octroyer. Nous, à ces caufes deCrant la

paix Se ))tuoîi encie les peribnues Ecciéua~ques de norre grace fpëciate. pleine puifîance &:
autorité Royale, en confirmant. Ledit Arrêt du Coureil & conforménisnt à icelui, en inter-
a? prêtant tedic f~rticte i) de notre OrdounaHcedu mois de Janvier !6~ avons mcJefëSe mo-

derons par ces Prefsnrcs ftgnées de notre m~in le~Uites Portions St. Pennons congrues des Vi-
M ca'res perpccuels Se Curés étant au-deçà de ladite Mvipre de Loire, à ladite Comme de deux

M cens livres par an pour ledits C~rés dt-sEg~fësPairotunles qui nonr point de Vicaires, & à
M trois ccn: livres pouE ceux qui ont eu ci-devant Ce ibm obliges à prefent d'avoir des Vi-



Mais enfin la Portion congrueété remife fur le pied de ~oo livs
d'abord par la Déclaration du Janvier K~6 en ce non compri
les offrandes honoraires, droits cafuels & dixmes novales & de
t$otiv. pour chaque Vicaire dans les endroits où ils font eftimés
néceffaites (a). Une autre Déclaration du 30 Juin t~po, a décidé

M caire!, dont Nous remettons le jugement aux Evoques Biotéfains; Se ordonnons, voulons &

M Nous plaît, qu'outre tefdiies fommes les offrandes & droits cafuels défaites tglifes, enfemble
tes fonda'ions des Obits, demeurent aux fufdits Cures & Vicaires perpétuels Se non les petites

j) dixmes tes retenus desfonds des Domainesdes Cures & autres revenus ordinaires, qut feront
précomptes fur lefdites Portions congrues, nonobflant ledit Article de uorredite Ordonnance,

M Se tous autre: EditsSe Réglemeas fait: au contraire; auxquels de norre grace & pouvoir fufdin,
m Nous avons à cet effet dérogé Se dérogeons. Si donnons en mandement à nos amés Se féaut
39 Confeillers tenant notre Grand Confeti, que nos préfenfes Lettres de Déclaration ils aientà
=o faire lire, publier cercgiftrcr; Se le contenu d'icelles garder Se obferver, nonobflanr oppoft-

tiona ou appellations, te autres différons quelconques qui pourrotent ette mus en exécution
j! d'icelles dont Nous leur avons arttibué & attribuons toute Cour, Jurifdr&on & connoinance,
M ce icelle interdite à nos Cours de Parlemens Se tous autres Juges quelconques. Car tel e&
M notre plai6r. Donné à Saint Germain en Laye le dix huit Décembre l'an de grace mil Cx cent» trente-quarre, & de nutre Regne levingt einqmeme. &jM LOUIS & fur le rec~t, parle Roi,
M DE LOMENJE.

Rentrées es Régimes du Grand Confeil du Roifuivant l'Arrêt rendu en icelui le atour de
KJanvjer rc;f. ~xe', CORDER.

(a) » LOUfS,Sec.SAt.uT. Le feu Roi notre très honore Seigneur & Pète de glorieure
M mémoire, ayant fait différences Déclarations touchant les Portions congrues que ceux à qui
x les groues dtxmes appardennent, font obligés de payer aux Curés ou Vtcanes perpétuels, Nous
M avons confirmé par notre Déclaration du mois de Mars de fan tMS celle du :S Décembre

16~, Se fixe ces Portionscongrues à la tomme de deux cens livres pour les Curés ou Vicaires
x perpétuels des Paroiffes fituées dans lesProvtcces au-deçà de la RMiere de Loire & dans lef-
m quelles il n'y a point de Vicaires & à la fomme de trois cens livres pour cetles ou il ell nc-
M ceftaire d'en avoir. Et comme Nous avons été informés que ces Prêtres ne rouvant fubMer d'un

revenu fi médiocre les Cures font abandonnées ou remplies par des Eccléhdfhqucs peu capa-33 blés
d'en foutenir

les
obligations Nous avons eflimé d'autant plus necelÏ3)re d'y pourvojr~

a: que plufieurs de nos Sujets étant rentrés dans l'Fglife par la bénfdtamn q~'tla plu a Dieu de
2> donner ànos foins les Curés de ces ParoltTes Ce trouvent chargés d'un troupeau beaucoup plus
M nombreux & qui a encore un plus grand befom de recevoir de bons exemplesy Se une bonne
M doRritte des Palleurs qui font établis pour fa conduite.

j) A cEs CAUSES & autres connderations, à ceNousmouvans, aptes avoir fait mettre cetteaftaire en dclibérartonen notre Confeil, de l'avis d'icelui, & de notre certaine fcience, pletne
~putflanccSe autorité Royale, avons dtr, déclaré & ordonne, dtfons, dedatons Se ordonnoii)

par ces Préfentes ngnées de notre main, voulons Ee Nous plaM que les Portions congrues que
3J les Décimateurs font obligés de pa'yer aux Curés ou Vjc~ires perpétuets, dememEnr à l'aveutr
3: fixées dans toute I'é[endue de notre Royaume Terres & Pays de notre obtitian~e à la fomn.c

de trots cens livres par chacun an & ce outre les ofTrand-Sj les honoranes & dro~s cafue~s
33 que l'on paye, tant pour des Fondations que pour a'autres caufes enfemble les dixmes ro-
M vales fur les terres qui feront défrichées depuis que lefdtfs Curés ou Vicaires perpétuels autonxfaitl'option de la Poruon congrue, au heu du revenude leur Cure ou Vtcaicer:e en conté-
~) quence de notre préfente Dédranon.

Voulons que dans les ParoifTes où il y a préicnt~ment des Vicaires, ou dans Ic[qael!es les A!.
~cheveques ou Evêques, eHimctOntnéccfrahe d'en établir un ou pluneurs, il foit payé la fomme
93 de cent cinquante livres pour chacun defdirs Vicaires ordonnons que ces forumes deftinées pour'M laiubtutancedefditsCutés ou Vicaires perpétuels ou de leurs Vicaires, feront payées franches*
33 Se exemptes de toutes charges, par ceux .i qui les diurnes Eccléfian.tques appartiennent & R
3, slles ne font pas fuffifarues parceux qui ont les dixmes inféodées & que dans les ligi x cùMilya plufieurs Décmtareurs ils y contribuent chacun à ptoport<on de ce qu't)s poffedent du
M dixmes. Enjoignons à cet eftet amdtts Décimateurs, d'en faire le régatfmcnt emr'eux daBS
x trois mois après la publication de notie préfente Déclaration, drns nos BMlltfges, Sénechaut-
D: fées,Seaut.resSteges dans l'étendue .iefquels ils perçoivent les dixmes. Voulons qu'après ledit

trois mois, & jufqu'à ce que ledit régalementair été fait, chacun defd'ts Décimateurs
x'pUtMe ctre contraint folidairemenr au paiement defdites fommcs, en ~ertu d'une CrJonnance
M qui fera decernéepar nos Juges, fur une mnpie Requête préfentée par les Cutés ou Vicairesper-petaeit, contenant leur option de ladite Portion congrue' fans qu'il foit befoin d'y poindre
» d'autres picces que ractedeladneopnonngntné auxd<ts Uécimateurs, & feront les Ordonnan-de nos Juges., rendues fur ce fujetj exécutées par ptoytSon nouobttant opponno3s ou a-'t.ells.-tions quelconques. r t. t ir



plusieurs difficultés furvenues au fujet de la premiere. Elle oblige d'a-
bord les gros Décimateurs de payer la Portion congrue aux Cures,
fi mieux ils n'aiment abandonner leurs dixmes; d'un autre côré elle
a(treint les Curés à garder la jouiftance des fonds & Domaines de
leurs Cures, fur &: tant moins de la Portion congrue (a). Notre pré-
fent Article fe refere entièrement fur cela aux difpofitions de ces deux
Déclarations.

Ordonnons que les Cures ou Vicaireries qui vaquetont ci-aptes par b mort des Titulaires,

M ou par les autres voies de droit, & celles dont les Titulaires <e [couveront interdits fotenc

M deffervies durant ce tems pat des Prêtres que les Archevêques, Evoques & autres qut peuvent
3) être endfon pofiefuon d'y pourvoir commettront pour cet effet, & qu'ils feront payés par

pteference far tous les fruits Se revenus défaites Cures ou Vicairmes perpétuelles de la femme
de trois cens livres, à l'égard de ceux qui feront la fonction des Curés, & de celle de cent

M cinquante livres, à l'égard des Prêtres qui feront commispour leur aider comme Vicaiies Vt'u-
tons que toutes les conteftations qui pourroient futvenir pour l'exécution de notre prefeme

]j Déclaration-, foient portées en premiere inftance pardevant nos Baillifs & Sencchaax, &c en
cas d'appel en nos Cours deParlemens.
HSi donnons en mandement à nos amés & féaux Confefllers les Gens tenant notre Cour de
Parlement de Pâtis, que ces Préfentes ils faflent lire publier & [egiftrer, & le contenu en

:j icelfes garder &: obfcrvcr félon fa forme Se teneur eeflant, & faifant ceffer tous troubles &:
ijempechemens, nonobllant toutes Ordonnance!, DcelaMttons, Arrêts, Réglemens & autreschofesàce contra<res, auxquelles Nous avons dérogé Se dérogeons par ces riefentes,car tel

M elt notre plaiûr en témoin de quoi, Nous avons tait mettre notre Scel à ce~dictes Préfentes.

t! DonEëâ Verfailles le vingt-neuvièmejour de Janvier l'an de grace mil CxcentqtMtre-vinjtt-fix

:j 6c de notre Règne le quarante tfotCeme.~M', LOUIS..Et~i;r ~<e~, parle tt.oi,Coi.Btt.T,
~ScfceUees du ~raud Sceau de cirejaune. c..

N Refififees en Parlement le onze Février trui Sx cent quatre ymgt-hx. o~ne, jAcquBs.
(a) Ml-OC1-5, 6cc. SAïuï. I.a bonté de Dieu ayant fatt rentrer dans le fein de l'EgHfe Ca-

Mthotique, Apoftottque Romaine, ptuSeurs de nos Sujets qui en étoient malheureufemenr
feparts, Nous fommes encore plus obligés d'employer notre autorité, pour procurer que les

jj CurEsquiom foin de la conduitefpiritue'.le de nos Sujets, foient dignes, par feurs mœurs
par leur dofttine de s'acquitter d'un MinUtere fi faim 6c

fi important & comme Nous avons
J:

tte
informes quedans quelques-unes des Provinces de notre Royaume,dans kfquctks ityaun

~plu! grand nombre de nos Sujets convertis depuis peu de tems, plufieurs Curés punnnf! &: à

j, qui la collation des Cures & des VicanetiesperpetueUesappartient, commettentde'! Prêtres pour les

m defTervir,pendant le tems qu'ils jugent à propos de les y emp!oyer avec une rétribution très mé-
dtocte Nous avons eftimen~ceflaire de remédier à un abus condamné tant de fois par les faitesCa-

nnons, &: qui empêchent les EceleËafttqucs qui feroicnt capables de s'acquitter utilement de ces
:) emplois de les pouvait accepter.

jj A ces cAUhBs, 8c autres conhderations, à ce Nous mouvans, après avoir fait mettre cette
K atta't~ en délibération en notre Co~fcit, de l'avi: d'icelui & de notre certaine fcience, pleme
KpU!tIance& autorité Royale, Nous avons dit, déclaré 6c ordonne, dtfons, déclarons, &:
,) ordonnons par ces Ptcfenies ngneM de notre mam vou'ons&Nous p!a!t, que les Cures qui

j) font uniesdes Chapitres ou autres Communautés Eccleuaftiques ocelles ou il y a des Curés
Mptimiufs, foient deftcrv'es par des Curés ou desVicanes petpetueisqui feront pourvus en mie,

fans que fon y puine mettre à l'avenir des Prêtres amovibles fous quelque prétexte que ce
M pmne être entonnonsà ceux qui en om commis de prefenter aux Ordinairesdes tteux dans

jj trots mois après la publication de notre patente Déclaration des Prêtres capables d'être
}) pourvus en titre & durant leur vie defdttes Cures ou Vicaitenes perpefitetles, & à faute de

M ce faire, ordonnons qu'ilyfera pourvu par les Archevêques K Evêques chacun dans leur
Diocere, de pcrfonnes qu'its en eittmeront dignes par )eut probité & par leur fumfanec.Si

donnons en mandement,ànos âmes Se féaux Confeiliers les Gens tenant notre Cour de
Partement de Pâtis que ces Préfentes ils tanentlire publier Se enregiftter, & le contenu en

33 icelles obferver nonobftant toutes Déclarations à ce contraires que Nous avons révoquées&
M révoquons par ces Prefemes;abrogeons tous Arrêts, Réglemens Tranfaftions & Coutumes,
qui fe [touvetont contraires a notte préiente Déclaration. Car tel eft notre plaiur en témoin de

.moi Nous avons fait mettre notreMet a cefdites Prerente'. Donné à VerfatUes le v.ngT neu-
M vie-re jour ne Janvier t'an de grâce mil <ix cent quatre vinBt-nx Se de notre R.egne le quaranre-

ttomeme. LOUIS~t furfep~ pat le Roi, COLBtB.T, & feellees du grand Sceau
M de cire jaune.

M ReKUtreef en Parlement leoMieme jour jeEeyriet t~<. ~e, JACQUES.



Il M eftintervenu deux autres; l'une, le $ Oct. 172.6 (a) & l'autre, le

t~Janviert7jt (~).Mais comme nous les avons commentéesexprofejo,
dans notre Ouvrage fur les Ordonnances de Louis XV nous prions
le Lecteur de vouloir bien y avoir recours afin d'éviter des redites.

(<i) M Louis, par la grace de Dieu Roi de France Se de Navarre A tous ceux qui ces Ptc-
)? fentes verront SALUT. Ayant pour les caufes Se confideration! portées par notre Déclaratinn

M du mois de Janvier i~S~, ordonne que les Curés Ne Vicaires perpemcts feroient payes par
M chacun an de la fomme de irots cens livres de perdons congrues par ceux qui )outfTenc des

M grofles dixnics, il Nous a er6 reprefence par les Archevêques Evëques & autres Ecc!enafU<

M ques, ceprefemant 1s Clergé de France, auemblé par notre pernntho)i a Saint Germam en
3) Laye, qu'en exécution de no[red)ce Déclaration, lefdits Curés ont prétendu pouvoir aban-
M donner aux gros Dectmaieurs les tonds domaines Se autres portions de dixmes qu'ds poue-

dotent, Se les obliger, au moyen de cctabandonncmenc, deleur payer en argent la fomme
de trois cens tivres, quo~ue lefdits ronds, domaines Se portions de dixmes, foient plus à la

M btcnfeance 8e commodité dcfdifs Cures qui pCLiveni mieux les faire valoir que les gros Dé-
j) Ctm~teuiSj lefquels tbuvent n'ayant aucuns autres fonds 8e domaines efUits lieux, ils leur

feroïeni à charge, fans en pouvoir urcr aucun pront. Il Nous a e'é auffi reprêientë que !eP-
dus Curés qui jouifïentde la Portion congrue, fe pfetendcnf exempts d'être tmpoies aux Dê-

3) cimes, de eontnbueraux autres charges du Ctergé J'jnt ils font parue, Ce qu'Us )ou~ucde
3? rnm les pnvtleges d'icelui. Et comme pÏufieurs Curés &e Vicaires perpétuels Nous ont auin

~m plainte quiJs etoienc troubles dans la perception des onrandes, obtations~ B~ autres drôles

aj cafueJs par tes Cures primnits ayanc été informés que pour raifbn de toutes lévites prétentions,

9: )1 y a ptuf~eurs pioces intente! pardevant nos Cours & Juges &t voulant y pourvoir pour em-
pêcher ta tu'M defdirs procès qui pourrotent cauCer beaucoup de frats, Se détourner les Curés
de l'atUduité qu'ils doivent à leurs Paroines, pour y continuer leurs fondions fi nécenaires à
led!6c.nion&r autalui de nos Su)ers, Se les connrmer dans l'exercice delà feule & véritable
R.e!ïg]on. A ers causas, 8c autres bonnes condd~rations, à ce Nous mouvans, de notrecer-

~t laine feience, pleine put~Iance, Se autorité Royale, Nous avons die, déclaré Se ordonne,
3) difonS) déclarons Se ordonnons parées Prefentes ngnêes de notre main, voulons 8e Nous
3ï p[~!t,que~ fuivant noiredire Déclarationdu mots de Janvier 1~8~ les Curés &; Vicaires per-
at petuels ~outilenc de la Portion congrue de trois cens livres par chacun an qui feront payées

a) par les gros Decima-ceurs fi mieux n'aiment leur abandonner toutes les dixmes qu'tïs percoi-
9) vent danslefUttes Paroiffcs, auquel cas, ils feront oc demeureront: décharges defcjucs Poruons

congrues, fur laquelle fomme de trois cens livres lefdits Curés 6e Vicaires perpétuels Ïeron:
3~ ten'!sde payer par chacun an, à l'avenir, leur part des décimes qui feront imposées fur fes

3t B;aences de notre Royaume, à commencer feulement au premier département qm en fera
» iaiipar les Députes des Chambres Ecclefi~iqucs; laquelle patf des décimes fera imposée mo-
3)derement fur lefdits Cures S~ Vicaires perpecuets, dont Nous chargeons l'honneur&: laconf-
M cience defUits Députes; 6cjufqu*a ce que par Nous en ait été autrement ordonné, fani que
M ladite part &: pottion puifle excéder la fomme de cinquante livres, pour les décimes o)di-
3? dinaires 6c extraordtnaites, dons gratuits. Se pour toutes autres ibmmes qui pourroisni ctre
3t impu(ess x l'avenir fur le Ctetge fous quelque prétexte que ce puiue ëcre dont Nous avons

dès â-ptefeni Se pour lors décharge Se déchargeonspar ces Prefentes, lefdtts Curés Se Vican-es

3) perpétuels. Voulons juin que peur faciliter le paiement des trois cens livres de Pornons con-
M ~rucs lefdits Cures 6e Vn-aires perpê[ue!s tbienc tcn)ts de garder Se de continuer la jou!iriuce
jt des fonds, domaines, Se poruons des dixmes qu'ils ponedoieiit lois de notre Déclaration du

mois de Janvier m)l fix cent quatre-vingt-fix, en déduction de ladite Comme de trois cens
3p livres luivant l'efUmatton qui en fera fa'te à ~amiable enrre les gros Décimateurs Se les Cur~s
M&c Vicaires perpécuets, fmvanc la commune valeur quinzaine après l'option deHJm Cm es;

&: s')ls ne fe peuventaccommoder, reftimarion en fera faite aux trais des gros Decimateurs,
3j fans rÉpeduon contie lefdits Curés Se Vicaires perpecue!s par Experts donc les Parties con-
3] viendront Se a faute d'en convenir, ils feront nommés d'omce par nos Juges du refÏort, à
M qui la connoifÏa.ace eft atcrtbuce par notredtte Déclaration; Bc ~ufqu'âce que Feftimation ifuit

Mire à l'amiable, confencie par les Parties, ou ordonnée, foit en première initance ou par
93

appel, les gros Decimafeurs feront tenus de payer en argent les HOts cens livres. Ordonnons
qu'après tadfte eftimation raiie, en cas oue les fonds, domaines 6c portions de dixmes ne

M foient fufnfanfes pour compofet le revenu défaites trois cens livres le furplus toit payé en
)) en argent par les grosDëcimareurs de quartier en qu~rtiet. Ce par avance, fauf, après que

l'cjhma.fion aura été ratte la fbmme à laquelle pourra par chacun an monter le revenu defdns
H fonds, domaines &: portions de dixmes, pendant la jouinance qu'en auront continuée icf-

» dus Cur~s, leur fera déduite fur le fupptementen argent que les gros Decimaieurs aHionc à
M payer. Voûtons paretUcment que lefdtts Curés Se Vicaires pcrpetue!x ruinent à l'avenir
3t de foutes les oblations Sconrandes, tant: en ctre qu'en argent Se autres rétributions qmcom-
S] pofenr le cafueldel'ËgtifCj eufemble des fonds chargés d'obits Se fondations pour le Servtc?



M divin, fans aucune diminutionde leurs portions congrues;Scccnonobffanc toutes tranfa~iont
B~abonnemens, potÏemous, Sentences & Arrêts auxquels Nous défendons à nos Cours &Ju-

ges d'avoir aucun égard. Pourront néanmoins leM'ts Curés primitits, s'ils ont titre ou po~-
teuion vatab)e, cotitmuec de faite le Service divin aux quatre Fêtes foîemnellM

Se te jour du
3) Patron; auxquels jours feulement, iorfqu'tts feront actuellement le Service, & non autre-

ment, ils pourront percevoir la moitié des oblations Se oHrandes, cant en argent qu'en cire~
M & l'autre moitié demeureraau Cure ou Vicaireperpétue!- tt fera au furplus notre Déclaration
du mois de Janvier t6S6 exécutée félon fa forme & ceneuf en ce qui n'y eft déroge par ces
xt ces Présentes. Si donnons en mandement, a nos amés SefcauxConfeilleMlesGenstenant notre
M Cour de Parlementà Paris B-ultift, Sénéchaux, &c tous autres nos jmUcicrs & Officiers qu'il

appartieadca, que ces Ptétenies ils failent lire publier Se teg'Urer, & le contenu en iceikt
garder & observer de point en point, felon leur forme & teneur. Ceflani & faifant ceilertous
troubles Se empêchemens& autres chofes à ce conrraires, auxquelles Nous avons dérogé &

M dérogeons par ces Préfentes. Car tel elt notre pl~itir en témoin de quoi Nous avons fait mettre
M njtre Scel à ces Préfentes. Donne a Verfatties le CEcnueme jour de Jum l'an de grâce mtt Sx

93 cent quatre-vingt dix, &c de noire Regne le quaranfe-fëpdeme. o'~e LOUIS. Et fur le repli
}? pac le Roi, Coi.BEn.T &: fceUecs du grand Sceau de cire )aune.

3~Regi~ree, oui & ce requérant le Procureur GénéfatduR.ot.pouc être exécutée félon fa forme

M 8e teneur. Se copies collatioonées envoyées dans tes Sieges, Bailliages oc Sénéchautlëes du Ref-

s~ fb!-r, pottc y être tues publiées oc encegiArees, enjoint aux Sub~itUtS du Procureur Général du:

Roi d'y tenir la main & d'en certifier la Cour dans un mois fuivant l'Arrêt de ce jour. A Paris
en Parlement le dix-neuvième Juillet mt!nx cent quacie-vingt-dix. Srgne, DO TiLi-ST.

(b)LOUIS par la grace de Dieu,Roi de France ~tk de Navane: A tous ceux qui ces
3) Préfentes Lettres verront SALUT. Le feu Roi noire très honoré Seigneur Se Bifayeul de glo-

M rieufe memotre~, ayant été informé qu'il s'etoic etevÉ pïuGeurs constations au ïu)et des drotrs
ptétendus pat les Curés primitifs, lelquelles étotent portées en diftercns Tribunaux, 6e qu'à

99 cette occation les Cures ou Vicaires perpétuels étoient troubles dans les foulions de lt:uf mi-
M ni~ere, & détournés de l'auiduné qu'us doivent au fervice de leurs Parol!fes, donna le 3a

Juin 1690 une Decla.rauou par laquelle il fut entr'autres choies ordonné que les Curés ou Vi-
M caires perpécuels,jouiroient à l'avenir de toutes obtafions Se onrandcs, tant en argent qu'en.
M ctre, &c des autres retributions qui compofb)enc)ecafue!de leurs EgUfcs, enfemble des tonds

M charges d'obits &: fondations pour le Service d~vm, fans aucune diminution de leurs Portions
consrucs & ce, nonobftanttoutes tranfa~iont. j abonnemcns Se poile~ons Sentences Se Arrêta

M
auxquels UeK. faitdé&ntes aux Cours Se autres Juges d'avoir égard. Et que néanmoms les Curés

M
pdm"i~s pourront, s'ils ont titre ou poilefEon valable, commuer de faire le Scrv'ce divin aux

9)quatreFetcs<bleaineUes,Scle jour du Patron, auxquels jours feulement, ioi~u')Is feront ac-
M

Melismeutte Service & non autrement, ils pourroient percevoirla moitié des oblations & of-

M frandes tant en argent qu'en cire; l'autre moitié demeurant au Curé ou Vicaire perpétue!. Mais
Mil Nous a eM c~pccfen'-c que plufieurs Communautés reguHetes établies dans ces Abbayes,

M Prieurés, &. amres BcncËces, s'étant arrogé le titre Se les fondions de Curés primitif rnéme
3)i l'exc!u~on des Abbés, Ptieurs, Se autres Titulaires Se Comme~dataires débits Béuéuces,

a) donnentà Jad'tc Déclaration de 1~90~ din~rentes tUteLprétations con~aircs à l'efprit: de cette
M Loi Se quenoa-feulemeut elles retufent leuire de Cures aux Vicaires perpétuels, quojque ce
3) titre leur doive appartenir comme étant feuls chargés du foin des âmes mais encore qu'elles

M prétendent fous dtvers prétextes, pouvoir faire le Scivice divin dans Jefd'CE: Eglifes toutes
M &: quatHes fots qu'illeur plaira; & ceqm eft encore plus extraordinaire, Nous fommes infbr-

m~ttue IciUites Com:n~nautés exercent ou réclament fouvent des droits, rongions, préroga-
3~ nv~s honneurs & prééminences peu convenables à leur état qui ne rendent qu'à les éloigner

de leurs cloîtres, Se afiujettit les Cures Se les Prêtres Séculiers a des ~ervit~des qui les dégca-

M dent, au grand fcandair des Fideles & même à ufurper des fbiûions, qui ne peuvent être

M légtfi'ncmetHexercées, que fous l'autorité. Se avec la permiMion Se approbation des EvSques

M Se que pour fouvïir ces entreprifes, elles emploient destranfa~ions ou abonnemens qu'eI!ES

onc fu fe pratiquer; à quoi délirant pourvoir. & donner de plus en plus au Clergé Séculier de

9) noire Royaume, des marques de notre prote~ion Royale Nous avons e~imé néceHatre d'ét-
at pimuer notre intention au fujet de l'exécu:ion de ladite Déclaration:, pour tout ce qui con-
M cerne tant les droits d-*s Curés primtufs que les Portions congrues dues aux

Curés Se Vi-

caire' foit perpétuels ou amovibles afin q~il ne re~e plus aucunE madère de compilation à
cet ésard Se que le ClergéSccnher un régulier demeurant dans les bornes prefcfites ne foit
plus oecups que de concourir également au Service de Dieu & à rê.Uncarion des Peuples, avecla fubordin.mon qui elt dus au cara~ere ôe à la dtgnKÉ des Archevêques Se Evêques. A cïs
~CAUSESSe autres à ce Nous mouvans, de notre certainefcience, pleine puiHânceSeaurortie

M Royale en mEerptctant, en tant que befoin, la funiite Déclaratfon du 30Juin i6po, Nous
M avons dit & ordonné, e~M ces Fcétentes ngnées de notre main, dirons 6c ordonnons von'
s Ions S~ Nous plaît.

AR-TÏCI.EPREMIER..
» Que la Dê~ratton du 30 Juin ~90 portant Règlement fur ee qui concerne let Curés pri-

» ntiufs, & tes C~rés ou Vicaires perpétuels foit exécu~& félon fa
Mrme

& tenEUt en tout ce

:t à quoi il n'auraété deiogé par ces Ptéfentes.



Nous

M U. Qu- pour infpirer i nos Peuples le refpctt & la jufteconnanct qu'ils doivent à leur:
Pafleurs. tes Vicaires perpétuels pmllent en tous a~es Se en toutes occafions prendre U qualité
J, de Cuns de leurs P~rmfTes, 6e qu'ils fotcnt reconnusen cette qualité pat tous tes Fidelescon-
3) ~és à leurs fonts.

:) IH. Que toutes fbnaioM, prééminences,droits honorifiques ou utiles, prétendus par les

K
Curés pnmiits, de quelque nature qu'ils puifTent être, foient à l'avenir, & pour toujours,J
réduits comme Nous les réduifons par ces Préfentts à la feule faculté de faire le Service divin

:n les quatte Fêtes Comnelles & jour du Patron s'ils ont titre Se po&uicn valables à cet etret,
air-d qui! fera expliqué par l'Article fuivant, fans qu'ifs puiflent fefdits jours prétendre ad-

m nnnift er les Sacrem-ns oj ptecher fans une miuion fpéoale des Evolues, pourront cepeu-
dant lefdits)oms feulement & quand ils ofhcietont& non autrement percevoir la moitié

M des ablations & ofrandes tant en argent qu'en être l'autre moitié demeurant aujfehrs Curés
Vicaires perpétuels, & ce nonobftanf tous ufages tbonnemens, tranMtions, jugemens, &

j, attires titres ace contraires, que Nous déclarons à cetefrer nuls, Se de nul effet.

j, IV. Le titre & les droits des Cures primitifs, ne pourront être acquis légitimement qu'en
vertu d'un ti re fp~ci-d ceux qui prétendent y être fondes, feront tenus en tout état de caufe

-n d'en rcprefm'er tes [t'res; faute de quoi ils ne pourrontêtre reçus au préjudice des Curés Vi-
~) canes cctDeuets, lui la ptnvtfion demeurera pendant le cours de la conteHanon; ce ne
M feront réputés valablesccteftet, autres ntres que les BuDesdesl'apes, Décrets des Archevê-

j) quesou Eveques, Lettres Palmes des Rois nos Prédécelfeurs, ou s6<es d'une poueffion )ufHne:

:) av.iat cent ans, Se non interrompue, Se fans avoir cgard aux tranfa&~ons ou autres a&et, ni
}) aux Sentences ou Arrêts, qui pourroient avoir été rendus en faveur des Curés primittfs; <!

;< ce n'eu: que par leur authenucue Se l'exécutionqui s'en teront enfuivies ils eu(!ent acquts le degré
~d'a~mntenecetra'repour les meure hors d'atteinte.

“ V. Les Abbés, Prieurs & autres Bénéficiers fou Titulaires ou Commendataires qui auront
]; droit de Curés pruntttfs pourront fculs, Se

à l'exctunon des Communautés établies dans feurt

j) Abbayes, Prieures Se aunes Bénéfices, prendre le Utte de Cures primitifs 6e en exercer les

j, touchons, ce qn'tls ne pourtont faire qu'en perlonne. Se ainf!qu'elfes ont été [egiccs par t'At-
“ nc)e III du ptef':nt Règlement, fans qu'en leur abfcnce ni meme~pendant la vacance de(<i![M

,) Abbayes Meutes Se autres Bénéfices )efdttes fonaïons puiftent être remplies par [efuites Com-
t, munautes, ni pat autres que les Curés-Vicaires perpétuels Se à l'égard des Communautés qui

“ n'ay.mt point d'Abbés, n) Prieul's en titre ou commende, auront droit de Curés primitifs, les
Supeiteuts défaites Communauté!, pourront feuts en faire les (onctions conformément audit

j) Amcie. Et feront les uns Se les autres tenus auxdtts cas, de faire avertir les Curé: Vicairet

“ perpétuels la furvdUe de la Fcte &: de fe conformer au rit Se chant du Diocefe Se dars' toutes
M les cérémonies Frocefnons on At~m'lées publiques de quelque nature qu'eUes putuent être
M tis fetont tenus,fuivant I.iDcc)aratton du 3Juillet 1710, de fe foumettre aux ordres &
M mandemensdes Archevêques, Evêques ou Grand Vicaires du D'ocefe, nonobOant rons ufages

T) ou mres à ce comr~res; le tout fans qu'aucunes prefcriptions puiuenr être o-aprës allegueet
M contre les Abb:s Prieurs Se autres B~nenciers qui auroient négligé de faite en perfonne les

fondons de Cures primitifs par quelque bps de tems que ce foit.
V!. Voulons qu'en ce qui eoncetne les Portions congrues des Curés & Vtcaires perpétuels

s) tant pour eux que pour leurs Vlcaires amovibles, les Déclarations des Janvier r6S& & )o
], Juin ".90 foienr exécutées, Se en conféquence, ordonnons que lorfque tes darnes des Pa-
n tottïes ne feront pas fumfantespour remplir ladites Portions congrues amn qu'elles ont ère règles

oat leHites Déclarations, les Curés primitt& n'en putHent être déchargés fous ptétexte de l'a-

K bandon qu'ils auroient ci-devant fait, ou pourroienr raire ci après defdites dumes, auxdits
Curés Vicaires perpétuels; mais foient tenus d'en fournir le fupp)ément fur les au.ies bien:
& revenus qu'ils potïedent dans lefdttes Faroincs Se qui feront de l'ancien patrimoine des
Curés. fi mieux lie n'aiment abandonner ledit titre Be les droits de Curés primitifs dans lefdites

Paroiffes.

“ Vt! N'enKhdons néanmoinsdéroger en aucune maniere aux droits prééminences,Se ufages
dans Iefqu!-is rom les E~hfes Cathédrales ou Cotlegiates, lefqueiks demeureront, a l'égatd de

root le contenu en la préfcnte Déclaration dans les ufages ou la poueuion ou tl!es font, à
t'efception néanmoins de ce quiett prétérit par l'Article VI concernant les Portions congrues s

,< auqud elles feront tenues de fe conformer. SidonnoMen mandement, à nos amés& féaux

M Confeillers les Gens tenant noire Cour de fadementà Paris que ces Préfentes ils aient à faire

M lire, publier Se enregiHrer, même en tems de Vacations, Se le contenuen iceiles, garder Se

M obferver félon fa forme Si: teneur. Car tel eH notre plaiHr en témoin de quoi Nous avons fait

:n mettre notre Scel a ces Préfentes. Donné à fonrainebleau le cinquième jour d'ORobte fan de

t, grace mil fept cent vingt-fix oc de notre Regne le douzième, Signé, LOUIS Et plus bas,

par le Roi PHEi-YptAUt, & fcelléesdu~rand Sceau de cire jaune.
“ Regiftiée!, oui 6e ce requérant le Procueurr Général du Roi, pour être exécutées Celon leur
forme Se teneur à la charge que le prêtent enregitiremenr fera réitéré au lendemain de la Saint

Martin 6e Copies collationnées envoyées aux Bailliages & sénéchatiitées du R.eubrt, pour y

M être lues publiées Se regi~rées. Enjoint aux SubfUtUt: du Procureur Général du Roi d'y Cnir la

“ main, Se d'en ceniner la Cour dans un mois, fuivanr l'Arrêt de ce jour. A Paris en Vacation!
te n Octobre <7ic.. ~M,YsA~ t A u.
LOUISpar la grace de D)eu, Roi de France & de Navarre A tous ceux qui ces Pre-

M tentes Lettres verront SAUJt. Hous ayons été informé: qu'à i'occaSon du Règlement que



Tc/~gjfjf, Ce ce

9) Nous avons fair en,re les Curés primitifs ~e les Cures Vicaires perpctuett par notre DecUra-
M fton du

<r
U~obre t~t~ il s'elt rorme de nouvelle d'mculf~sentr'eux fur i'eAeroce de leurs

9) ~bn~ions, loti parce~uoa a donné à cette Loi des interprétations eomr.ires a ton vemable
clpnc, fou patccqu'on a chetché à 1 étendre à des cas qu'eue n'apas même prévus &. qui ne

M peuvent ëtted-;ctde! que par notre autorité. C'eft pour faire c~ner ces mconvemens, que Nous
9) avons jugépropos de réunir dans une feule Loi tes difpout-ions de la. D~ljnmon duOctobre
9) )7ï.~ 8f celles ces Loix précédentes, en y ajoutanc tout ce qut pouvo c umjquer à ta perrec-
M non

de
ces Loix,~our adurer également les droits légitimes des Cures pcmut~s. Se c<.uxde<

Cures-Vtcatres perpétue! tans donne): atteinte aux ufages & prérogatives de copines E~hfee
a~ principales, qui, n'ayant rien de contraire au bon ordre, merneuc d'être contactes par

leur
an-

M ctennete. Nous travaillerons par li autant pour l'avantage de l'EgItte, que pour cetu) ds not
3) Sujets, en prévenant: des conte~ations toujours onéreutts aux Parues mEece~Iees~ Bc qut dé-
M tournant les Paftejfs du foin des ames couhées à ieurn]!j]in:ere, font encore plus conErafres au
M btcn public. A CES CAUSES~ & autres à ce Nous mouvans, de nocce cérame fdence, pleine~putttance

Se autorité Royale, Nous avons dit, déclare & ordonné, ditbni~délâtons Be or*
M donnons, youlon:, S~ Nous pta<t ce qui enfuit.

AB-TICLEPa.BMlBR..
K Les Vicaires perp~uets pourront prendre en tous a~es Se en toutes occalions les titre Se qua-

M lues de CuEes-Vteatres perpétuels de leurs Paroitles en laquelle qualité ils ~CEtylC reconnust
H tant de teurd'te ParoiHe que par tcn.)!: ailleurs.

M U. Ne pourront prendre le titre de Cuces primitifs, que ceux dont les droits- feront ê'abÏM)

M fbH: par des ucres camnïques, a~es ou Eranfa6Uons vaEa.biemeiit autorifés, AEtêtS coatradtC-

M toires, ~bït fur des a~es de ponetuon contraire. N'enceinjons exclure les moyens 6c voies de

M dcott, qui pomroienc avoir ueu, comce lefdtts a~cs Be Ar):c[S, Jefquels ~rout cependant exs-
3~ cmës ~u~qu'a. ce qu'den ait été autrement ordonne foit d~niuvemeat ou par pcovitiont
» par tes Juges qui en doivcncconnoîtret aiau uu'it fera dit ci après.

III. Les Abbés, Proues Se autres puurvus, foit en titre ou en' commande, du Bsnence an*
a~ quel la qualité d.e Curé pntni~if fera attachée, pourront (ëuts Se. à l'exc~fion. ds Commu-
3?

nautes ctabhes dans leurs Abbayes, Pdelirss ou autres Benences prendre ledit ntre de Cure<
aj prinurirs, & en exercer les toncitons lerquelles ils ne pourront remphr qu'en, perfonne ~a.us

M qu'en leurabfence ni même pen!anc la vacance deïdiEes Abbayes, Prieurés ou autres BÊnÉ-
:) nées, lefUtte~ Communautés putflent faire lefdites fondions qui ne pourront erre exercées

a) dans tedtt cas que par les Curés-Vicaires perpëfuets; & à l'égard des Communautés, qui,
p

3) n'ayant point d'Abbés ni de Prieurs en titre ou en commande auront les droits de Cures
~pnmi'trs, foit par union de Bénéfices ou aucremenr, les Supérieurs dcffhcEs Com~unamcs
93 pourront feuts en faire les fondions, le tout nonob~anc tous adtesj )up;enierts & poHetnoa à
S) ce contraires. Et pn.ceillemcnt', fans qu'aucune prefcription puifÏe êcre atle~uce contre les Ab-
3) bës Prieurs & autres Bencnciers ou contre les Supérieurs des Communau'cs, qui auroient ne-

ë~ë~ ou ne~~geroient de faicelègues ron&ions de Curés primittts par quelque laps de ccrus
que ce fott.

IV. Les Curés primitifs s'ils ont titre ou poumon valable, pourront continuer de faire le
s) Service d'vin les quatre Fëres folemnetles &: le joue du Pacton; a l'etrct de quoi ïlE feront
at tenus de fane avertir les Cures-Vicau'espcrpe[ue[sIafurveiHe de la Fête Se deconformer
M au ric& chant du Diocère fans qu'ils pum~nt même auxdits jours admtmUrer les Sacrement:
M ou prêcher, fans une munon rectale de l'Eveque Ce fera le contenu au prêtent: Article exé
M cme, nouob~atit tousdtres,ju~emeus~ouutagesaceeontratres.

9) V. Les droits uttiesdefciicsCuEcs prtmmfs demeuteront fixés, fuivant la Déclaration du ~<t
»Juin 1~90, à la moitié desobtations Scoirrandes, tant en eue qu'en argent, l'autre moitié
M demeur~n~au Curé Vicaire perpétuel lefquEit drous ils ne pourtont percevoir, que lorfqu'i't
M feront le Service divin en perfonnes aux jours cï-deitus marquÉs le tout à moins que lefdits
M drons n'aient été autremeat règles en HvEuc des Cures primt~fs ou des Curés Vicaifet perpe-
3)petuels p~r des ti~es canoniques, aSesou tran~~îonsvalablemenrautorifëes~Arrêts contra-

di~oires, ou a6t-s de potlefuon coun~tte.
Vï. N'entendons donner anonteaux ufage':des Villes & autres lieux où le Cletge & les Peu-

M pies ont accoutumé de s'aflemblerdans lesEglifes des Abbayes Prieurés ou autres Be~ëR'.E-s,
>

M pour les T'e~cum.ou poui. les Proc~mons dj Saint Sacrement de la Fête de l'AJTbmpEiou

ou de celle du Patron, Se aunes Ptoceuions ~én~rales, qui fe rbnc fuivanc le rit du Uiocefeo~
M les Ordonnancesdes Evëques, tefqueis u~.ges feront Ennecenus comme par le pané.

VII. N'entendons pareillement tien innover fur l'ufage ou font ptufleurs Paroifles'~d'antfter
S) le jour de la Fêre du Patron ou autres Fêtes iblomneHes à l'office div'n dans Jes Egtites des

Abbayes, Prieurés ou a-uires BEne~ces, ou d'y faite le Service qu'elles onc accoutumé d'y
eelÉbrcr. Voulons qu'en cas de c~nie~ation fut le ~ait de l'ufage &. de la po~fEon par rappon

» aux difponttons du pre~nt Arucle & du pteced~nt, il y ~i pourvu par les Jn~es et après mac-
:] qués, fur les titres & a~es de potÏeuion des Pairies le tout fars pte~dtce aux Archevêques Se

Evoques de regler les d)fHcuLes qui pourroient naître dans le cas detH~s Articles au fulet des
OfHces des cérémonies Etcle~af~iques Se feront les Ocdonnances par eux rendues fur ce fujet

M exectitces par proviuon ) nonobstant l'appel umpic ou commed'abus, & fans y prcjudieiM.



VIH. Voulons autli quedan~les lIeux où laParoiffc efl dc~enieàà un Autel patficuîiel: de
t'Eluee dont elle dépend, 1~-s Reh~cux ou Chanoines Re~ult-ts de l'Abbaye, Pneurs ouMauttfsBenernicrs, pui~ni cominu'.r decham-rteu~slOnice Catioiua!dans le Cbueur, & de

3, d'fpotcr des Bancs ou Sepulmus dansleutidnest~lties, s'tls font en poiÏstCon patHbte C& im-
xt menioriale de ces preto~tlYCS.

» ]X. Les d~ëcukes nées ouàna~re fur les heures auxquelles la MeHe Paroitnaîe ou d'auret
~parnes de i'O&ce divin doivent être tétt'brces à l'Autst, & lieux défîmes à î'ufjge de Pa-
M ïodfc, feront rtglét;s par t'Evcque Dioccf~in auquel feut apparucndra auffi de prefcrire les
9~ toutSe heure auxquelles leSa~M Saupnunt~cra ou pourta être empote audit Aufet, même¡}
M celui des Religieux ou Chanomei Réguliers de la niën~e E~bfc ce les Otdonuan'-es par lui
M rendues fur le contenu au pr~nt Arncfe, feront ex~cu~es pat prcvi~un ptn<i~m tappe! nm-
M pte ou comme dabus St fansy ptéludtcier; & ce nonobilant tous pt-tVite~ES 5c e~ctupuoDS,~même fous prétexte de jun~UcUonqu~î EpifcopateprcKijdLjep.n'Iefci.~esAbbayes, Fiieuns&
autres BenêtiCtS icrditc~ cj:en''p)ions junidi~ton':ne devsat avoir heu en pareille matt~re.

M X. Les Curés primitif nepoutront, fous quelyue prétexte que ce putfle être preudec ou af–
Mn~craux Contcrcnces on ~fl~mblees,qne les Cures-Vtcaïï'esperpctUL's tiennent avec les Prêtres
M qui dciÏervEnt )ru)<i Paroifics ) par rapport aux tondions ou devoits auxquels il- font obliges
M ou autres matteies femb!ab!es. Leur détendons pareillement de fe trouver aux Attemblées des
3) Cutés Vicaires per¡1émels & MarguIlliers qui regardent la Fabnque, ou le droit d'en eonfetver
M les clefs entre lems mains, & ce j nonob~anf tous A<~cs sentences &. Aciecs, ou ufdges ace
M contraires.

» XI. Les Abbayes, Prieurés ou Communautés, ayant droit de Curés primitifs, ne pourront
être décharges du paiement des Perdons congmes des Cures-Vicaires perpétuels, &: de leurs

3j Vicaires, fous prétextede l'abandon qu']lspom't'o]ent faire des dtxmes à eux appartenantes, à
M moins q~'i!s n'abandonnent aufït tous tes biens revenus qu'ils pcHcdeni dansicf'ducsParoif-fesSe qui font de l'arcien patrimoine des Cure' enfemble le Uîrc & dion deCurés pnmtr]!~

le tout tans préjudice du recours que les Abbés ou Prieurs & les Religieux pourront exercée
» réciproquemEnren ce cas Il"s uns contre les auues, [cIvil que les biens abandonnés fe trouve-
?) ront ëffc dans la Manfe de l'Abbé ou Poeur -ou da'ts celle des Kel'gieux.

XI'.1 es conte~ar:ons qui concei nent !a qualité des Cure': pri!mr!is & les droirs qui en peuvent
M dépendre, ou les d'~ui~tons Se pï'ero~acivesprctsj''duespa' ccrEame'; E~hfesprmctpaÏes., comme
a) a.uuï cel!e'' qui pourront naître au f~i~tt des Portions corg~ups en général toucrs les demandes
9? qui feront rurmces entre les Curés pnmmh, l~s Cnc~s Vtca're! perpétuels & les gros Dccima-
M teurs, furles.jrottsparcuH refpe~ttv-mem retendus, feront portées en prcîTnerc: IniUnc" de-
io vant nos Bar hfs & Sér.l:chaux, & autres Ji ges des cas koy~ux rdfotn(fans nuemcrt à nos
«il Cours de la, 1-iiictis dans le territoire dcfl..ludles les Cures le [couveront fi·nées, fane querappel des Semences Se y~gemt'ns pat. rux rendus en cette matière, pu)~ etierc!cvé ailleurs
M qu'en nnfLiiFE's Cnms de Parl~mf-ns, fh~n.t!nc dans ~n rcfibrc; & ce nonob~apt rcurcs évo-

ca~nnsqut antor'nE e~e accordées par le ~.3~6, ou qui pourroient 1 être pat la fuite, à tousOrdres, Congrégations, Corps C')t~unautcs, ou i'arti~u'ï~rs, Lettres l'attD~CE, ou Dec!a-
rations à ce contraires auxquels Nous avons dérogé S~. dern~t-cn'. p.,r ces PrefcnEei j no-
rammentàà Celle du dcrmer Août 1687, portant que les a~cllattons des Semt.nccs rendues

M pjr l~sBuUtts, Seaechaux, au n.))cc des conreuauons rormcc' fur le paiemep: d~s Pcrio~s
M coruruLS, feront relevées en noEreGiHUfi Confetl~otfquc les Ordres Rehpcu~, les Con mu-
M nadies, ou les Paricuhers qui onr lemsévocations en ce Tubuna! [r~uveront Parues dans
M Icf~'ce'; comblât) :)ns.

XIIf. Les Sentences Se Jugcmejis qui fetont rendus fur les conrellations mentionnas dan:l'Armic
piFcedcut.fo)tenfaveur des Curés pr.mt):s for au piohr des Curcs-VicatrespË!

3) peLueIs, ~rotit exécutes par pïovijionnonobna'trî'apret, &fans yprc~udicjer.
M X:V. Vou'ons que notre préfenie Déctaratton l'un oh~efvee, rant pour ce qui )egarde les
Cures Vtc.ntespe)petue?s des Villes, que pour reux de ]a Ciîrpagne & qu'e le fojc pareille-

y ment exécutéeà 1 égard de tous Ordres j Congrégations t Cor~sS: Commutâmes, Sccuhcrciou
M R~uheres, même a l'égard de l'Ordre de Malthc, de celui de Fontevmu't, & de tous au-
x' ttes. Et pour toutes les Abbayes, Prieures, & autres Bcneftces qui en dépendent:, fans néan-
1 moins que les Chapitres des Eglifes Cathédrales ou Collegiales, foient co,i,pris dans la
7~ p'cfeine d'Ipoution en ce q'nconcet.ne les prMmînence$~ !'onn~uis, & diflir~tons d'jni ]lsfont en potlctï]on, mên~e celle de prcchet: avec la peruluHun de l'Evoque cerrsins ~ours de
M t'aunce, dcfqmllcs pteto~EUvcsUspourLont continuer du )ouir] atnnqu'i:s ohtbtcn~due~eiit

fait par le pafÏ~.

M X~. Voulons au furpïu! que JaD~hra~ion du ~9 Janvifr J~S~ & celle dn ~7uin j6~o;,
Ta Se l'Article premier de Ja Déclaration du trente juillet mil fept cent dix, foicnt MCLUt6Ee

M ~!on leur forme & teneur en ce qui n'c<t pnint comraHe à notre préfente Decis~ation.
Si donnons m mandemenr à ncs âmes & féaux les Gens tenant roire Cour de Par-

» lement à Paris que ces Preffntes tJs fat?ent lire pubUer & enregiftrer 6~ le contenu en
» icelles garder, & ob,'erver fclon leur forme & feneuL~ nonobfiant ioiis Edirs, Dechra~ions~

Atrërs., Sf autres chotes àce contraires, auxquels Nous avons dérogé par ces Prefenres. Car
N tel eft notre plafhr; en témoin Je quoi Nous avons fait mettre notre Scelcentres

Préfenie~.

3a UtMmé à Marly le quinze Janvier l'an de grâce mil fept cent trenre'un, & de notre Ë-c~RC



.A R. T 1 C L E XXV.
LM jR~e/ts PrecepceMM, jM~~res &' M~tre~M d'E-

co~M des pef~M ~g~ ~ero~c ~ro~ft~ par les Cures
~M P~ïro~~ ou ~tïM per~oMKes Ecc/e/z~MMex qui
ont droit de ~~trc; &' les ~rc~~MM~ E~Mex

OH
Ze~M ~rc~z~z~cr~ ~~M le cours de ~~r~ y~t~x pour-
roM ~x MKrrc~rj j~g~r propos~J~r Cxfe-
c~n/Me

en cas re~~e~ aux E~?z~ ~M lieu,
&'orJo~~er ~0~ en 7~ff6 d~~fres ~Mr~ p/~ce~ j s'z~
KeJo~fp~zH de leur do~r~e o~de /eH;7H<xKr~
&' ?~e'e en d'autre fe77z~ que celui de ~eM!s T~rM ~or~-

~H~ doM~erozeM ~e~ pour les m~?!e~ c~M/e~.

Les Ecoles font un des objets les plus mtére~M, tant pour ta. Re-
ligion que pour Ja Société civde.

Pendanc long-tems, nos François uniquementoccupes du Mener de-
la Guerre onc néglige jufques aux moindres connoinanees & rien
n'étoic plus commun dans ces uéctes ténébreux que de voir les Gens
du plus haut rang ne lavoir ni lire ni écrire, & même fe faire
gloire de !ear ignorance craue. LaNa.don étant revenue peu-a-peu d'un
préjugé au{ii honteux nos Legulateurs chercherent les moyens les
pltM pLOpres eu c~ard au tems, pour procurer à la ~eunefle une inf-
tructton convenable. Le premier qui fe préfenra d'abord fut de defU-
ner dans chaque E~tife CoHe~!a!e k revenu d'une Prébende pour entre-
tenir un Matcred'Ecote public. Cet expédient fucautorife rbrtneHemetH
par l'Ordonnance d'Orléans dont l'Atticte ?porte Outre Z~tf<:.P~ TAeo/~a~f une ~?~r~ .P~M~e, OH revenu ~fe/ f~K-
r'c''LZ ~o'<f*Z~zfr~f~r2eMff!f~R/ce~M~qui ~d ~nn, /noyf/f!y!t
ce M/2/r~ ~y /MM ~t~zM! Za~e ~f~fMffemfHf <5 /?r/ ~Za'r~
~~H~ Py~~KMf/f/'tZ~/M p~'f~eAe~tC OM~t~K~ /7f:
les Chanoines a'c /~r <& les M~ ~'cA~~M~ j CoM/e~/er~ OKC~MK/j~f~/tM~/e~r~tC~rc/tf~t~e ou

Ep~M~~<u'

/'<:yM des ~~t~Q'~M.

Mle Mz~m~. ~<t<, LOUIS.JEf~M~M, r"!cRo' ) PHELYPEAUX Et tcd!ee du ~n<!
» Sçea.J ·1e C1(l~ r'U"I't9)~egti~)-~s,m,3~~erfquc'pttePiDc~curG~n~aL'ftt!Ro!p('urê~EfX!~cmé~fe!ïï''uc
M fom~&.Cf'neur~ '~r-ies Ljrattn"r~f"-(.n's~i~t 8x~i~c' Se s~~c~at])!ees ~f~eH~TC,

so Pom y êrm· 1ue< F, hlne~ .C ef"'1"l-,olbé~.r.n1()IW .lllJ.. "'0",( us =u ¡)¡OLUI(.Jt Géw[oll Ju k.a!Md'y[!!n.t[~m!l~<i<c<.tthert.C')'[~"st'Ctuo'tf~t:ti'A'M[ticCt:)OUt.APa~à
M<nl'tr[<ucn[kx. F~Vftci: t7<i. ~"XNe, ~SAMau.



L'Ordonnance de Blois a conntmé cette fage difpoficion de celle
d'Odéans, en ces ceimes Nous voulons que l'Ordonnance ~te à la
~K~&M~ des Etats tenus à Orléans, tant pour les Prébendes T/M?o/o-
gales que ~c~ccna~~ foit e~a&ynecî M~ee /cr~ e~cM)f< toutefois
pour le regard des Eglifes OM le MOM~M des P/'e'~E; ne feroit que de

outre la principale Dignité. Ce Précepteur eft nommé dans plu-
~eur endroits Ecolâtre.

Depuis ce tems là, les Univert~tes~e font accrues & augmentées;
l'éducadon gratuite qui y a été donnée aux Enfans pa.t un effet de la
muni6cence de nos Kots, depuis le dernier ftécte a rendu prefqu't-
nutile L'etabUdemenc des Ecotâcres, fur-tout dans les Villes ou il y a
des Univerficés, & dans les lieux ci[convoi(ins qui font en état d'en
ptoHter en y envoyanc leurs Enfans.

Dans un grand nombre d'autres Villes du Royaume moins conïi-
défables, & qui n'ont pas avantage d'avoir des Univerfités dans leur
enceinre, il s'e& formédes Colleges particuliers qui ontauOides5
cours d'études Ieg~és les uns font attaches à des Ordres ou Commu-
maurés comme Prêcres de l'Oratotte de la Docttine Chrenenne Je-
fuires, Barnabites, Chanoines Réguliers, autres; les autres font
co.'hj à des Sécu tiers. Lors de la tormation primitive de ces Colle-
ges, on a uni & appliqué à la plupart d'entre eux les revenus de la
Prébende Pfëceptonale quand il s'en eft trouvé dtns la Ville les Corp~
de Ville ont pourvu d'ailleurs au furplus de ce qu'il falloit pour l'ert-
irerien du College & la fubh(tance des Késecs, (oit des propres fonds
de la Ville, foit en obtenant: l'union de quelques Bénénces.

C'eR pourquoi dans t'éfa: a&uel où font les choses il ne fubuite
pas dans te Royaume un grand nombre de Précepteurs ou Ecotârres.
Les lieux ou ils (e font contervés te plus, font certaines petites Villes où il
y a des Chapitres, mais qui ne font pas af!ez fortes pour fupporter un
College en regle, Dans quelques unes, l'Ecolâtre eH un des Chanoines
& en titre; dans ce cas, il n'eâ pas de&ima.bis, puifque la ltébende
Préceptonale atcrs t.(t un vrai tirre de Bénénce dans d'autres Villes,
celui qui c(t chargé de t'education des Enfans jouir bien des revenus
de la Prébende Préc"pMriate mais n'a poini: de place au Chœur; &
dans ce demie; cas, il eP' amovible.

PluueutS hgli&s Cathéd)ai(-s cnt auiEdes Ee&larres qui en font Mem-
bres, de même que les Théoiogaux. Ces BénéSciers ne font pon'n af-
fhjetcts à mftcune par eux mcmes les Enfans mais ils y joniuent du
droit d'inftuuer druis la Vtlle & la Banlieue les Matins&: les Maîuefle~
d'Erote. L'Ecotârre de t'Eg!.te Cathédrale de Rcjms n'ed point borne
fur ce!a à la feule enceir.re de la V)He ton droit d'infhrufion des
Marres &: Ma~edLs d''Ecote s'étend dans tout le Diocèfe de Reims.,
VJIcs & VtNas.es. C'eft chofe )uc,<'e en fa raveui par Atr~t rendu fuT
les Co!n-)t)f!uns de M. de Lam~non alors Avocat Gcnétal & 2H-
jouid'hm Chanceher, p~r

Anecde ta. C~ur duJu'et tyiS, Mp"
ponedanxie Recueil dcJ~iip'.udencecanouiqm.Iml';mo[~te~M-~

L
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Quoique dans l'Eglife de Paris il n'y ait point de Bénéfice parucu-
lierement affeeté à l'Ecolâ:re cependant le Chantre en réunie tous les
droits, & jouit de celui d'infUtuer & de révoquer les Maîtres & Maî-
tteues d'Ecoles non-ieutement dans la Ville & les JFauxbourgs de Paris,
mais encore dans les Villages de la Banlieue it a même, pour r~ifon
de ce, une Jurifdidion établie, qu'if exerce dans le Tribunal où fe
tient t'OtHeialité, avec droit d'avoir un Promoteur; & l'appel de fes
jugemens fe releve fans moyen au Parlement. Quelques Auteurs ont
prétendu que le Chancre ne pouvoir choifir fes Maîtres que parmi
ceux qui avoient le dégré de Maître es Arts dans l'Univerucé le fair
n'eu: point exact:; comme ces Maîtres font principalement dettinëspour
donner la première éducation aux Enfans (comme de leur apprendreà
lire, écrire, &c.) il n'eft nullement nécetiaire qu'ils aient ie degré
de Maître es Arts quoique la plupart d'enrr'eux tiennent outre cela
Pennon &: Répétition pour les Humanités & dans le 'fait particulier

7il ett peu de Maîtres d'Ecole, parmi ceux in&itues par le Chantre,
qui foient Maîtres es Arrs. L'Université a auffi le droit d'autor;j(et ceux
de tes Membres qui s'adreflent à elle à cet effet, à tenir PenSon &
Répétition. Mais M. le Chantre peut les empêcher de montrer à lire
& à écrire, & traduire à ton Ttibunal ceux d'entre ces Maires ap-
prouvés de l'Univerfité qui y feroient contrevenans.

Le Chantre a été jufqu'à prétendre que fan droit d'institution s'e"
tendoit m~me fur les Ecoles de Chanté. Les Curé&de Paris s'y fonc
toujours fortement opporés; & ils ont été conferves dans la direction
de ces Ecoles par piutieurs Arrcts. L'Auteur des Mémoires du Clergé
(Tomel, col. to~~ ) en rapporte deux entr'aurres des i~Mai 1 GGG

Sfi~ Août < 678, néanmoins pour lebten de la paix, on a cherché un
milieu qui, en confefvant le droit de dtrecinon & d'lnllitution des
Curés pour ces fortes d'Ecoles confervatauûi )ufqu'a un certain point
la prééminence du Chanrre fur ces mcmes Ecoles. C'a été l'objet d'unetranfaetion

fur procès p.i(ïëe au mois de Mai t6~p entre le Chapitre
de Notre-Dame Ëe lesCutés de la Ville &: Fauxbourgs de Paris, dont
voici les principales ciaufes. Il y eft dit d'abord que les Curés pren-
droient du Chancre des Lerrres, portant pouvoir de régir & gouverner
les Ecoles de Chariré de leurs Paroifles & que ces Lettres feraient ac'
cordéesà chacun des Curés fur la limple repréj~nration de leurs Pro-
vmons & ptife de poffeiiEon, fans qu'il fîtr befoin de ptéfenter !x)m:
cela R.equcte au Chantre, jn d' avoir les conctunons de fon Promoteur;
&: que lefdites Lettres anroienf effet, tant & (1 longuement que le Curé
qui les auroit prdes demeurerott en po(IeÛ]un de fa Cure aude quoi chaque Curé dans fa P~roiNe a été autorité a inftituer
&' rieiUfuer les Maîtres &: Maîtreffes-d'Ecole de Charité, & à dirisef
lefdites Ecoles fins que les Maîtres & Maîtreues par eux inftiruMj
luttent obligés de prendre aucune permKDon du Chantre; mais d'un
autre coté la même rr~nfactton porte que le Chanrre pourra une fois
pat an vlûter les Ecoles de Cha.rité, en préfenee du Caré de la Ps*



Parodie, & Statuera, avec l'avts du Curé, fur les dsibrdres qui pour-
roient s'être glidcs dans'ces Ecoles. L'Auteur duKecueil dcjurifpru-
dence canonique où nousavons putfc cette transaction en rappotte
ptufieurs autres claufes qui ne nous p~roiuenr pas anez etienneliss,
pour pouvoir trouver ici leur place.

Mats dans les Villages, il ne (e trouve guetes d'autres furveillans
que les Curés fur ceux qui y tiennent les Ecoles; & il n'arrive que
trop couvent que les Cmes de la Campagne, qui font ordinairemen[
de leur Maître. d'Eco!e des efpeces de Domestiques ferment les yeux
fur leur inexa&itudeà remplir leurs devoirs deMattres d'Ecole moyen-
nant les petus fervices qu'ils en tirent d'ailleurs. C'eft ce qui a dé-
terminé le Légiu~reur, par- le préfenr Article à recommander aux
Evêques & aux Archidiacres,dans le cours de leurs vifuesdefe faire
rendre compte de la condune & des mœurs des Maîtres d'Ecole établis
dans les Villages, de les interrogereux-mêmes fur [e Cacechifme ;de
force que s ils ne les trouvent point capables de remplir leur place avec
avantage & édiacaaon pour la Paroitle, ils peuvent les renvoyer &
les destituer, Ce qui admet pourtant quelques exceptions car nous
ne penfons pas d'abord que l'Archidiacre puitle de lui-même faire
cet a<9:e d'autorité fans en avoir reFeie à l'Eveque. En fecond lieu
fi cette place de Maître d'Ecole provcnolt de quelque fondation ) nous
croyons que l'Evsque même ne ponrroir confommer cette defti-
tution que de concert avec ies Fondateurs ou leurs Reprefentans &: de
leur confentemenr, fur-tout s'ils avoient en quelque part à la nomina-
tion du fujer que l'on voudroir deftituer.

)

A R T I C L E XXVI.
Les ~rc~~v~M~~ o~ Ev~Me~ & leurs O~c~~ 7~

noM!TO.T.f ~ecër~er Monitoires que pour des crimes ~-r<xv~
&' fc~n~e~ publics &' nos Juges ?t'c~ ordonneront /t!

publication que dans les M~es cas, & ~or/~M l'on ne
DOM)TO:~yc:r~!T~'7:~f pr~MT~ (a).

L'Ordonnance Criminelle de 1670, ayant un titre exprès fur les
Monitoires ( e'cR: le Titre Vtt) nous avons examiné en traitant ce
Titre les Moniroires dans leurs trois époques principales e'eit-à-dire,
relafiveme' ace qui tes précède, relativement à ce qui les acccmpa-
fno & retartvament a ce qui les fuit. Nous y avons aufn défaille fur
l'Article premier de ce Ttcre (ci-devant p~ge 6y), les caufes qui

f<i) Ne po
!~onr au(!i Ict Prcb'5 G;n' d'Egtiff Se OHicI.tx t'cc-'ncr Mrn~o're! f )'<er

s dcecnfuKsEcc!eiiaih~es,ËtMnpo~crimes i~ fnndak pttbtte, Or~. d'Of~M,~tft. tS.



pouvoient donner lieu à l'obtention & à la publication des Monitoi-
res. C'efl pourquoiafin d'évuer les Ledires nous nous bornerons en.
ce moment; t~.dire un mot de l'origine des Monitoires; 2. à
examiner quelles personnes Ecclésiastiques peuvent les accorder;
enfin, à expliquer ce que e'efL qu'~f~~y~ Se Z~ea~Myc~.

La Pratlque des Monitoires eft extrêmement anciennedans l'E~li~e.
Ses Miniftres les employèrent d'abord contre ceux qui pilloient les
biens eccléuaitiques, afin d'arrêter ce pillage par la crainte de l'ex-
communication.

Les Juges Laïcs voyant dans la fuite que les Ëcclénattiquesavoient
Utilement employé cette voie pour la confervation de leurs propres
biens, y eurent aufE recours pour la découverte des crimes & autres
délits graves capables de troubler l'ordre & l'harmonie de la Société
civile dans l'état préfent, le Monitoire a deux objets le premier eft de
faire redituer le bien d'autrui par ceux qui en font inju~emerit dé-
tempceurs le fecond eft de faire révéler les chofes fecretes par ceux
qui en ont co )roiuance.

Le mot Mon/M~e en marque la véritable de6nirion & prouve que
ce font des avertiSemens & menaces de cenfures Ecclenaftiques faute
par ceux qui ont connoitfance des f.iits y énonces de venir à revcla.-
rion, ou faute de rerHfuer de la part de ceux qui fe trouvent coupa-
bles de quelques vols ou de quelques tbuAracHons.

C'a été jufqu'à prêtent une grande quefUon de lavoir fi les Arche-
vêques & Evequss, ou leurs Grands Vicaires pouvoient par eux mêmes
accorder des Monitoires ou fi ces Monitoires ne devoierr être dé-
cernés que par lemini&ere des Officiaux. Ladécifion de cette queftion
dépendoir de celle de fsvojr fi la conceiïton des Monirotres apparte-
noi!: ~taJunfdtcHon volontaire, ou bien à la Junfdiehon Lonten[ieu&.

Si l'on consulte fur cela l'Ordonnance d Orléans il y eft dit dans
rArdcIe 18, les ~f'cy~ G~u~F~<- &' Q~cMM~j ce qui lemble
a.dmefrre la concurrence & lai(fer les Evêques les m~n'es ou de
donner les Monitoires par eux, ou de les faire donner par leurs 0~5-
ciaux. L'Article II du Tirre VII de l'Ordonnance de t6~o femble au
contraire ne reconnohre que les Officiaux, comme compétans pour
accorder les Monitoires il n'y eft point parlé de FEveque ni des au-
tres OSiciers de i'EvÊque. Enfin norre Edit de 169$dans lepréfent
Article ne parle point des Officiaux d'une manière pofitive& au
contraire les.c~)~t<M&.Ëy~KM nommément & tous/~Mr~Q~cMMa'

en nom coUeûif, font reconnuscomme Parties capables pour décemet
des Monitoires.

Pour concilier ces différentes Loix, l'Auteur des nouveaux Mémoi-
res du Clergé, d'après Fevret, en fon Traité de l'Abus, propofe
une dtâinchon Quand le Monitoire eA décerné en conféquence de
la pertnifion du Juge Laïc, comme tout paroit êrre alors de la Ju-
rifdicHon voiontaire de la part de celui qui accorde le Monitoire 6c
qu'il n'y,a poim de procédure alaise pour cela devant le Juge Ecelé-



~fUque, ces deux Auteurs croient qu'on peut dans ce cas s'adreuer à
l'Evêque ou à ton Grand Vicaire, s'il a les pouvoirs nécefïairgs pour
cela. Mais s'il s'agir de Monitoires à décerner fur la Requête du Pro-
moteur, ou même fur celle des Particuliers pour prouver des faits ar-
ticulés devant le Juge EccténafMque, les mêmes Jurifconfultes et~i-

ment, que le pouvoir de décerner Moniroires appartient alors à celui
qui a la JuriUJiction contemieu~e c'eft-à-dire à l'Oflicial.

Mais premièrement, l'ufage journalier condamne cette distinction.
Car la plupart des Monitohes, que nous entendons tous les jours pu-
blier, font accordés par l'Oflicial en coniéquence de la permiûion des
Juges Laïcs. En fecond lieu les Moniroires même dans ce cas ne
Ibnt-ils point inctdens à une conteftation fubMante, & nont-ils pas
pour objet de parvenir à la découverte d'un crime ou d'un délit Les
Monitoires appartiennent donc indistinctement à la Jurifdietion con-
tentieuie; & par conféquent nous croyons qu'on doit s'en tenir à la.

<lifpounon itri&te de l'Ordonnancede 16~0 & ne reeonnoïtre que les
OfMciaux comme compéians pour décerner les Monitoires.

Quoique le Monitoire porte toujours que ceux qui ne viendrontpas
à révélation encoureront ipfo ~zSo l'excommunication, il eft conftant

que cette menace n'eft regardée que comme comminatoire & que
rexcommunication ne peut avoir lieu véritablement, qu'ej~conféquence
d'une Semence de l'Omcialité qui en ordonne la fulminadon. Mais
premièrement, cette Sentence de fulmination nepeut intervenirqu'elle
n'ait écé précédée de trois publications du Monitoire pendant trois
Dimanches confëcunfs en fecond lieu, H le Moniroire eft obtenu in-
cidemment a.uneconteft:ation civile ou criminelle pendante devant un
Juge Séculier, il ne peut être fulminé par l'Official qu'en vertu d'une
nouvelle permillion du Juge à cet effet, comme étant le feul quipuitle
décider d cette fulmination eft néceuaire ou non d'autant que dans
l'intervalle des publications du Monitoire, il peut être furvenu d'ail-
leurs de nouvelles preuves qui rendent inutile à la déciHon du procès
le recours au Monitoire & à la fulmination d'icelui. C'eft pourquoi
fi l'official s'étoit ingéré de fon autorité privée de fulminer un Mo-
nitoire, dans ce cas fans la permillion du Juge, on feroit très bien
fondé à interjetter.appel comme d'abus de fa Sentence de futmination.

Après cette fulmination, on publie encore quelquefois des ~gMfM 5~

R~t!<TF~M, qui ne font qu'une confirmation de la première cenfure.
Quoiqu'elles n'y ajoutent rien elles ont .pour objet d'intimider de nou-
veau les Contumaces pour leur faire faire de plus grandes réflexions S:
de les engager encore davantage à obéir auxCommandemensdel'EglUe,
Quelques Auteurs prétendent néanmoins que la premiere excommu-
nication n'eft que mineureau lieu que la feconde qui réfulie de l'ag-
grave & du réaggraveeft majeure; c'efl-a-dire qu'elle i'epare celui
qui en eft frappé non-ïeulement de la participation des Sacremens
& des Prieres de'l'Egliie, mais encore de la Société extérieure des
pidele!.

Autrefois
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Autrejrbts les Aggraves &
Réaggraves, ainiï que la Sentence d'ex-

communication fe publioient avec des cérémoniesfingulieres on fon-
noit toutes les cloches le Curé tenant un cierge allumé, l'étcignoit, te
jettoit à terre & le fouloit aux pieds le Clergé & le Peuple chan-
toient pendant ce tems-Ia JePteaume 108, & on chargeoit de malé-
dictions e~ d'anathêmes ceux qui n'étoient pas venus à réCpijfcenee il
y avoit même quelques Diocèfes, où l'on ajoùtoit à toutes ces céré-
monies, celle de porter la Croix renverfée jufques aux portes de L'E-
gl1fe aujourd'hui ces formalités ne font plus en u~ge il ne fubu~e
plus que celle de la publication.

ARTICLE XXVIL
Le. Réglement de l'honoraire des Ecc~?~MM ap-

p~rfM~~M aux j~rc~e~~MM 6' Ev~MM lesJuges
~E~eco/z~o~rp~c des procès qui pourront naitre filr
ce ~ec c~frg les Perfonnes Ecc~z/M exhortons
les Pre/~H., &' néanmoins leur enjoignons apporter
toute la Mo~~MMo~ convenable &'p~re~~me~t aux re-
tributions de leurs O~zCMM~ Secr~MzrM&' Gre~er~~M
des O~CM/ZfM.

Dans la pureté des regles de l'Eglife il n'eO: dû aucuns honoraires-
aux Ecclei~rtiquesce qu'ils ont reçu gratuitement ils doivent le
donner gMmitemenc quod gratis accepiflis gratis date. C'ef): par une
fuite de ce principe que l'Article i )de l'Ordonnance d'Orléans dé.
fendoitMM PrélatsGens & C~r~~ permettre être exigé
aucune chcfe ~70N/' faf~NMt/Z~ztMK des faints Sacremens~~K&KrM <&

'MKK~ autres cAo/c~~rztM~M j Ho~oA/~df!: les prétendues louables cou-
~M/MM & commune K/dr:M j ~!<~nt toutefois a la t~t/C/'etMn ~'M/! chacun
~cyM~rce~Me~cn/Mz~n~/gro/f.

Da~s la fuire on fe relâcha beaucoup à cet
égard

on s'accoutuma
infenfiblement a entendre dire qu'il taMoit que le Preire vécût de
t'Aurc!. Tel étoit la difpofition des efprirs, lorfque l'Ordonnance de
Blois inrervint. AuŒ voit-on qu'elle eft fur ce point beaucoup plus
favorable aux Eccléuaftiques que ne l'étoit l'Ordonnance d'Orléans
Nous voulons ( y ed-il dit, Art.t ) & ordonnons que les Curés, Mnt
des ~~M ~K'~H~r~ yb~:t conferves ès droits d'oblations & autres
droits PftroeAMMA' qu'lls ont accoutumé de ~fff<7/r ~e/0/! les <C;C~nM
<S'/<?K~/M cof~M/~M~nMO~c!~ fOr~o~~anee d'O, léans à /~M&
2Vb<~ <ïfo~o~6'o~c"~pOMrfe regar d. L'EditdeMelunporre
exactement la même chofe dans ton Article 17 ainG conçu ~CM~/<z-
blement fOM/on~ les Curés,tant des Filles cM'aM'rM /~K~, /«ty&n~t



f~ïM~JJ dudit Edit des Etats tenus à Blois, être t'OK/e/T~~O'rCft~
d'oblation & autres droits Parochiaux, qu'ils ont accoutumé percevoir

fuivant les anciennes <& louables coutumes, & ce no/zo~fMf Z'Or~cnMtM~
~M à la requête des Etats tenus d: Or~d?M, laquelle Nous avons dérogé
&' ~<M~pour ce re~rc!. Nous ne parlerons pas de pludenrs Décla-
rations & Edits qui ont les mêmes difpofitions mais qui n'ayant
point été enregiftrées, n'ont pas force de Loi.

Quoi qu'il en foit les Eccléfiaftiquesont mis en uf~seun moyen in-
faillible pour fe procurer la pofïeHion de ces

précendus
droits c'eft

de fe les faire prefque toujours payer d'avance. 11 faut avouer au(E

que la vanité a beaucoup contribué a accréditer &' augmenter fur cela
leurs prétentions. On s'ed piqué, fous prétexte d'honorer la mémoire
des défunts, de leur faire des enterremens & des fépultures brillan-
tes il a fallu payer en conféquence & proportionnément les droits
Parochiaux. Et enfin pour ne point rendre cette taxe arbitraire &
pour lui donner une forte d'uniformité, du moins dans le même Dio-
ceie les Evêques fe font vus obligés d'interpofer fur cela leur autorité.

Ainfi donc il faut diftinguer dans l'état aduel des chofes le
Réglement & la taxe des droits & honoraires des Eccleuaftiques &
le paiement de ces honoraires.

Le Réglement appartient inconteflablement aux Evêques qui
même ont feuls le droit de le faire exécuter entre Eccléuaftiques.
Mais comme ces Réglemens deviendroienr infructueux,pour les Curés
& autres Gens d'Eglife en faveur defquels ils font faits, s'ils ne pou-
voient obliger les Laïcs & autres Perfonnes à leur payer les droits qui
leur y ibm~ attribués, la puifrance EccIenaAique n'ayant point la voie
coadive contre les Laïcs pour raifon d'une dette, qui devient alors
purement temporelle, il faut que ces Réglemens foient approuvés
par les Parlemens & y foient homologués. Ainfi M. de Harlay Arche-
vêque de Paris, ayant fait un Règlement général pour les honoraires
dûs aux Curés dans la Ville & les Fauxbourgs de Paris le go Mai
Y 6p il fur homologué an Parlement par Arrêt du i o Juin de la
même année (a). Il efi vrai que M. le Cardinal de Noailles, fon Succef-

(<t) M Vu par la Cour la Requêteà elle prëfentce par Nicolas Gobillott Curé de Ïa ParottÏe
de Saint Laurent François Monmignon Curé de la ParoitÏe de Saint Nicolas des Champs~

M Nicolas Oampigncn, Cbefeier Curé de Saint Medefie, Leonafd de Lamec~ Curé de Sa'ntt
9~ EuA~che Juhen Gardcau. Curé de Saint t.~enae Jean Lilot Curé de Satoc ~everin Jo-
M teph Boucher, Cure de Samt Nicolas du Chardonnec;François Macé, Chefcîer~CurÉde Sainte
M Opportune; Henri Baudreau, Cucé de Satin: Sulpice; George Gtienn Cuté de Saint Martial;
M Louis Marillac, Curé de Saint Germain l'Auxerrois; 6c Gilles le Sourt, Cure de Saint Faut;5

contenant, que par Arrêt du i<ï Janvier dernier, il a été ordonne que dans quinzame, les

M Suppl'ans doaneroient au Sieur Archevêque de Paris, un état des droits qu'ils prétendant être
M en poiÏe~Ïton de prendre pourles Baptêmes, EnEerremens, même pour les Mariages danscha."

que Paroffe pour être re~e par ledit Sieur Archevêque de Paris, dans lesux mois fmvans?
@

&: le Règlementhomologue en ladite Coût3 icelui préalablement commnniqHe au Ft~ocareu-

M Général du Roi. En execudon duquel Arrêt, les Supplians ont donné les Mémoires conter
M nans les droits à eux dus, &. qu'tls font en pofteuion de prendre & percevoir polir les chofes

fuites fur lefquels ledit SicMc Archevc'iuc de PatK a
fait

faire le30Mai derntet, un eM6
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feur dans l'Archevêché de Paris, en a fait un autre depuis en date
du to 0<~obre 1700 lequel n'a point été homologué mais il faut

? partequet il a
réglé

les droits qui feront faits en leurs Bgtifes;pourautorifer lequel érar ent,forme
de Règlement. tesSupplieaM ont M confeillés de & pourvoir..

M A CM eAustS, requéraitqu'il plût a ladite Cour,ordonner que ledit Etat en forme de Ré-
M gtement rerott homologué en laditeCour, pour être exécutéfélon fa forme te teneur. Vu .mai
M ledit Etat dont la teneurenfuit.

FR~xeot:,par ta Grâce de Dieu ce du Saint Siege Apoftoliqne Archevêque de Paris, Due &
tt Pair de France,Commandeur des ordres du Roi A tous cent qui ces Préfentes verront, S~LUT

M en notre Seigneur. tl ferott a fouhaiter que Nous pufEons voit de nos jours le défrichementdes

M biens de la terre qui dttn_4)~pnmttiveEglite taifoit la gloire des Chrétiens & t'étonnement
x des Idolâtres. Les Fidé!es fe depouiHatis des biens qu'ils poftedoient, en rendoient tesApottet1
M depotitaites & ks Apôtres même en <buteaanr leurs droits, ne s'approprioienc rien de Mue
M ce qui teureoicpte(ente,necherchant que t'édi6cation& le falur des Fidéles.

K Il y avoit entt'enx un efpfit de défintereffement qui iafpirant aux uns de donner tout, en.
!] gageoit tes autres a. ne recevoir rien. Mais la cupidtte qui eft la racine de tous les maux s'ê-

tant gliftee dans le cceur des hommes, quelques Fidéles ont été fi injures qu'ils ont réfute aux
Prêtres de la Loi nouvette la fubuttance honnête que les Juits ne refufbient pas aux t'fetres de

B t'aneiennel.ot; & quelques Prêtres onc été GintetefUt~qu'on a été obligé de leur reprocher qu'ils

t: exercoieMpar un gain ordide les dtgnités EcetéSaftiques qu'ils s'étoient acquits,comme parle
tt faint Bernard, par une négociation de ténèbre'.

n On ne peut affez blâmer en ces occafionst'avariée des Peuples cat enHn n'cft-il pas jufte que
j) ceux qui fervem a l'Autel vivent de l'Autel, comme parle l'Apôtre farnt Paul ?Les Peuples

ne fonc-ils pas obliges de faire part de leurs biens remporels aux Mim&res deJefusChritt.qui
9; travaillent inceftamment à leur procurer des biens fpritue's! Peuvem-tls réfuter à leurs Paiteuft

la nourriture qui eft néceflaire pour le fou[h;a de leur vie, en attendant, comme parle faint
MAuguftin qu'ils K~oivent de Dieu la tecompenfe des peines qu't)s fouffrent dans tes fbnûiont
M de leur

numUete On ne peur auf!i s'empêcher de blâmer la cupidité des t'a)teurs, qui préfetant
M leurs propres intérêts à ceux des Peuples que Dieu a confiés t leur: foins, ne s'acquittent de

M leurs fonctions, que dans la vue de la rétribution qu'ils efpereut, ci: qui voûtant mettre, comme
j. a prix d'argent, tes dons de t'Bfptit Saint que Jefus Chntt a acquis pont tous tes Fidéles, m
t, prix de fon Sang adorable font dans la douleur,quand ils font obliges de la leur communique[

gratuitement. {~
M les Curés de cette ville font f! jatoux de répondre par leur déSrfrereCement à ta piéré ce tla charité des Peuples, qu'ayant appris que quelques conteftations auroient été mues, pour rai-
fon de leurs honoraires, ils fe feraient lettres par devers Nous, conformément aux tacrct

3t Canons des Conciles généraux aux Statuts de ce Diocefe aux Arrêts de la Cour de Partement
M ce notammentt àceux rendus les t! Avril r<7; St t6 Janvier de la préfente année, pour être
M réglés fur lefdits honoraires qu'ils ont coutume de prendre aux Mariages te Enterremens ac
M comme il eit de notrevigilancePattorale de prévenir toutes ces contettauons, qui ne reroiem
M que fcandalifer les Peuples, &: leur donner lieu de diminuer l'eflime & le refpeû qu'ils~oivent
)) au Miniftere faeré des faints Autels Nous avons par ces Préfenres reg)é tefjits honorairesque te)

Curé! Se les autres Eccté~afriquesde la même Ville, pourront légitimement percevoir, suivant
ie Mémoire inféré ci après faut néanmoms vouloir empêcher la ItberaJité des Riches à la

M tlifcrétion defquets ou de leurs héritiers, les Curés fe rapporteront, ni forcer l'indulgence des
“ Pauvres, que Nous favons, te que Nous voûtons encore plus que jamais être ctMtitabtement

n traités pM les Curés,

y X E pour l'Honoraire des CM~! 6' des JEcc~ft/tt~M (~ Fille
6' Fauxbourgs de Paris.

MARIAGES.
pour la publication des Bans [tente foh < 1. M <,

Les Fiançailles, quarante fols i.la célébration du M-ttUge <
Le Certificat de la publication des Bans, & h petmittton que t'on donne ta futur

Epoux d'aller fe marier dans la PMOtSede la fumceEpoufe cinq tivres sl.'honoMitedeltMeaeduM.nuge.ttemefoh, t M
Pour le Vicaire, nente foïs, x M
Pour le Clerc des Sacremens, vingt Cols

e t
;,a BenediBioT du Lit, MBt pour celui q)i la ~t que pour le Clerc qui

t'aNMe,Mente fols
0 a t<



observer en meme-tems que ce Réglement ne contient aucune déroga-
tion au premier dont il ordonne au contraire l'exécution & qu'il n'a
eu pour objec que la reforme de certains abus qui s'étoient introduits

CONVOIS.
Les Convois de petits Corps ~M-o~ ~y~pc ans, Zc/M'o/2 ne va

point en corps de Clergé.tPourIeCutÉjtrentcfbIs, <l.io~f.
Pour chaque Prêtre, dix fois Zt?/<?~ ira en Clergé. 10

Pour le droit CuDaI qu&tie Uvies
9Pour la prefence du Curé quarante Ibis, i

PourÏeVtca)re,ViNgt:i'bts, i
Pour chaque Prêtre,dix fois, la
A chaque Enfant de Chceuc tortqu'i!s portent le Corps, huit tbts j 8
JEtlo[t<:[u'j[îsnepor[entpointlcCorp5,cinqfb'ïsj,
Pour Jes Corps au-dcHus de fept ans jufqu*à douze fera payée pareillerétribu-

tion que pour les Enfans de r~eci'dellus marqué lorfque l'mhunmions'ea~it
avec le Clergé.

Pour le Convoi d'un grand Cor ps <iM-H~ de l'âge~< /7?~
Pour le droit Cunal, fix livres, ci
Pour t'~iftance du Curé quatre livres
Puur le Vicaire quarante ~!s iPoufchaquePt'etrc,vmgttb[s, t
Pour chaque Entant de Choeur dix foïs~ t0
Pour les Prêtres qui veitleÂt le Corps pendant la nuit chacun trois livres

JPoue ceux qui veillent le jour, à chacun quarante Jbis
J 2.

Pour la céicbranondt:!aMeHc, vin~ttols, t
Pour le Service extraordmaireappellé 5ervtcecomp]et,c'cA-â-dire les V~'IeSj~

les deux MEjîesdu~aint Efprn & del~satme Vierge quatre livresdix tels, iePour les PrêcEes qui portent les Corps, à chacunvingt fols,
a iTourIepor[<ieIaItauteCro!x,dtxfbîs, jo

Pour !e porte Bénitier, cinq fols
Pour le porc de la petite Croix, cinq fois, t
Pour le Clerc de Convois vingt fb!s,
Pour les tranfports des Corps d'une Eglife à une autre, en Cheeur & Cierge j

fera payé moitié plus des droits ci deilus marqués.

Pour la des Corps c~~cy~.
AuCurë,~xïivres,ci, 6
Au Vicaire, trcn'e~bis, i 30
A chaque Prêtre, quinze ~bIS)
Pour t'o~vcrtLjre de Terre, dans les Eglifes où les Curés ont part, on fuivra fa

coutume locale, ou les ReglesLens tans fm ce ~u)cc, approuvés &~autOEt~cs

par Nous.

M Voulons qne le prêtent R6g!emenf fcit, à la diligence de norre Pfcmocettr, cnrr~m'ë eH
notre Cu~r d'Eglife pour y ê~ (.xecute fclou fa tcime & teneur. Donné à Pans en notre

» Palais A'chiepiJcopjI le )our de Ma! 16~ ~~ne, FRANC.~ÏS~ AlchevcqHe de Pans~
M 6* plüs 6fïj parMo~fe~neuf, WjLB~UtT &. fccllé du fc~au de fes a.rnitts~ !ceiui étant atta-

che ladjLe R.e(~e. 6'~nJ LE MtRE Proiroreuf. Conc)ut~ons du Fractueuc GÉtfÉra.t ~ts

M Roi; on le Rapport de Maître ï~co]as de Gn'n~ Coa~eil!cc~ tour ctnifjcerë LA COUR
Mahomo!o~ue Se homologue ledit R.~lemciic fait par t'Afchcvcque de P~r:s, pour !'honcraire
» des Curés, & autres EcL~Ha~icjnes Je cette Ville, le trente Ma) dcrnjm;ordonne qu'iÏle-ra exécuté jfeion fa fo?me & tCMM. Fait en PM~msQt le d~tecM )'-ut de Jutn i~3*
? F~te~ DoNGOt!.



depuis le RégtemeM de M. de H~rtai, & qui y écoientcontraires (a).
A L'égard, du paiement des honoraires attribués aux Eccléfiaftiques,

par la raifon fufdite que c'eftunedenspuremeMtemporeUejlacon-

fa) M LOUIS ANTOINE, par la permifÏion Divine, Cardinal de MoaiHes Archevêque de
M Pans, Duc d= Saint Cloud, Pair de France j Commandeur de l'Ocre du ~înc Etprit A tous

ceux qui ces Prefen~s verront; SALU-ren notre Seigneur. Sur ce qut Nous acroJE eee t?-
3) préfenf6 par le Pcomoteuc Général de noire Archevêché qu'a~ l'oceaëon de quelques procss

M qu'il y aurait eu depuis peu eanocreO~ctaItte, il auroit reconnu qu'tl te commetdans qm;t-

M ques Paroiues certainsabus, la plupart comra'rcs auReglemenc-ta~tpac~en notre Pfëdeccneur

33 te 30 Mai t6~ concernant l'honoraire des Cures de cette Ville & Fauxbourgs de Paris, Bc

M comme ces fortes d'abus, fi Nous n'en arfêuons le cours, pourroient infen~blem.-nt s'mtro-
du~re dans les aunes P&roiiles i!. s'eit cru obli~É pat le de~oi: de fa Charge, de Nous en donnée
avis 6e de Nous requérird'y pourvoir.
» A cEs CAUSES, quoique Nous ayons lieu de rendre graces âDicu & de Nous louer de la
ch~rtre &; du defîmerciternsn~que la plus grande pâme des Curés de cène Vi!ie ~a~Kt.b~s

font paroître dans les tondonsde leur minière cependant ne pouvant être nop aHend~s a
M cmpecttectouc ce qui pourroit eue à la charge des Peuples que Dieu a contes â notre ffjni Pa~m-

tal, oecequtpoUïcoïctaiïena~trElemoindrefoupçond'tMetet, dans les Miciâresdes~ainEsAurcîs,
n qui doivent êcre les modéles d'u!i parfait det.Lchement, Nous ayons cru ne pouvoir Mous djf-
H penfec de faire Notre pcéfeaK Ordonnance amS qu'eUe enfu![:.

AR-TtCLEPB.EMlEit..
)) te Réglement fait par notre Prédéceffeur le ;o Mai ï6p; pour l'honoraire des-Cuces &'
EcclefïaihLjuesde la Vtlle Ce Fauxbourgs de Paris, ~era, EM cous les pomts exécutéfélon fa

M forme &: teneur.
M 11. L'on ne poutraexiger peut dron Cncial & pouc la préfence des Curés aux Convoi? que

3? dtx Itvrcs 'orfqu't~s y aiEfleronc ~e f~I~Les, lorsqu'ils n'ya.econt pas même fous pré-
texte d'une double a~Hance que quelques uns d'eux s'attribuent en qualité de ptEtmo.s Ot~ic~ts

M du Chœur, ni fous tel autre p~Eexce que ce puifle être& ne pourront les Curés ni leurs Vi-
:) catrcs réunir en leur perfonne dans les grands Convots, outre leur a~t~.mce, celle d'un, dedcu~,
M ou de plus grand nombre d'Ecct~uaJDques~ fuivant que les Convois ~bn: plus ou moi 7~ nftn-

bteux. L'on ne pourra non plus exiger les quatre livres dix fois, rcg!ees pour le ~eivice extra-
ordmaEre appeUe Secvice complet, tt on ne le dit verita.blemenc avec Vigiles Se deux Meilcs

3) !'un du Samt Lfprit, & l'aurre dela Sainte V<erge.
s~ I!ï. Lorfque les Parens ~es defuncs payeront par avance l'honoraire des Convois )la )-~tt:i-

Mbution des Ecc!cna~'qufsquienauroinéteabfens,fer.ifeHi[i:eeauxditsPjEens,&:l'onence[!fra
:? q~n~nLes, & lor~u'ils ne payeront qu'après, oc nepou'ra exiger d'eux, que ce qui fera
y, KsnimemEUt dû pouc les Hccleti~i~ues qui auront été prciens pourront néanmoins être ré-

ptH.cs pi;e~nsceux-ym feront a~tueUcment occupés en L'adminiArauDa des Sacremess aux Ma-
l.tJ~S) cc~uc~ousremc~Eons

à la consciencedes Curés.
M IV. On di~nbucra n~emenc aux Ecdcua~iques tout ce qui aura été fectt pour eux dcec

M
cnet~ les C~fc'. des Convois~ ou aucres Commis pour en recevoir l'honoraire au~onE un re-'
gi~e r~tje, dans lecjuci ils ccuronr chaque jour, <ans aucun Mauc tes Convois qm [e récent

M ~m dfs giaijds Coips que d~s pEins lors même que l'on n'ita point en CletgCj 1~ nombre
3)d'Scc~e~at!.tques que l'on aura demande~ les noms de ceux qut auront été abfens,8elesfommes
3~ qu'Us auronc reçues d'~t'nguam ce qui auta été donné pour le Cure, d'avec ce qm aura ~M

potn JeCJ~rgCj5 defquelles femmes ils~donneront quittances aux ParenSt au bas du mem~e
M qu'jf~ leur fourniront, contenant en det~I ladt~ributioD qui en fera ~atfe, ou une q~ra;ce
s) decanïee &c feront ~gner fur ïejir regittre toutes les jemaines ou tous les mois cn~u d~
H Convois L]ni auront été faits pendant ledit rems les .E.c.:leuaAiqucs eit compEant avec eux<K les
payant de lents affifianc~s..

M V. Lorsqu'il arrivera que les Parens J-:& défunts donneront pour tout le Clergé une :'om:t:c
-n moindre, qu'i! n'e~tma~q'tcpar JcdjER.~gJcmect, les Curés ~et&nr pceaîabtemeat payés de leur
M dutic Cu!ia.i en cnd~ la dtminndon qut le trouvera fur le turpl~s à d'~nbuer, fera fuppocMe
n tant par les Cures fur leur préfence, s'itt ont N8: que par les Ecc!tLsRi<jues~ pro~oc[tou
M de ce que chacun d'eux devcoit reccvotrfuivanc ledic Re~temenc.

VÏ. Il tl'aHiRe'Ea. aux Etnercemens que le nombre feulement d'EcclefiaMques qui fera dc-
M m~ndê par les Païens des dÉtutitS fans que le nombre puHts eue autrement n~e S~ dÉtcr-

o, miné.
M VU. !.t-sCufe< feront afHfter aux Convois qui fccoîH au-de~is de ceux ordm~renient ap-

» p~n-65 du Chœur1 les t-iabitués de: leurs Parollfes, fUlvJn[ le rang de leur réceptIOn, fT.Í.()[lC nue
M ~s'plus ancieHs, ruienttoujoms fï~Ktj files CMc: n'oncdese&utes ItgtUmes~ ~puï~~y~cc
» p",dam quclque tems.



noifÏance en cas de conceftation, ~n appartient aux feuls Juges Laïcs ¡
& les Officiaux n'en peuvenc connohre fans abus. Le Journal du
Palais nous fournit fur cela un Arrêt afiez récenc il eft du 6 Septemb.
1706, & eft intervenu fur les Concluions de M.Joly deFteury Pere, alors
Avocat Générât décédé ancien Procureur Général. La Cour a dit par
cet Arrêt qu'il avoi[ été nullement: abusivement procédé & ordonné
par r0f5ctai de la RocheUe en condamnant un Laïc, nonob&ant fa
demande en renvoi,a payer un Prêtre pour l'honoraire des Meifes qu'il
lui demandoir. Avec quel avanMge peur-on appliquer le préjugéde
cet Arrêt aux frais funéraires, & autres honoraires EccléuatUques
qui ont encore une relation moins directe au fpirituel, que l'hono-
taire des Medes ?1

AB-TICLE XXVIII.
Les Archevêques & Ev~Mc~ ordonneront des Fêtes

qu'ils trouveront ~propos ~'eMMïr OH ~e~~pr~er dans
leurs DMce/ej &' les Ordonnances qu'ils rey~rcMC fur
ce /~et', Nousferont pre~f~~ pour être ~Mforz/~M par
~o~ Lettres Ordonnons a

nos Cours 6* Juges, de

9) VIÏI. Les Parens des défunts qui feront enterrés par charice, pourront, t'ils le fouhaitent
<t faire mettre à leurs dépens dans des bicces couvertes, les corps defdns défunts.

M tX. Pour le certincat de la publication des Bancs, te la permiuion au futur Bpour de fe
M marier dans la ParoilTe de fa Future Epoufe l'on ne pourra exiger que les cent fols fixés par
M ledit B ~glemenc &e ce feulement dans la Pareille

ou il en. actuellement demeurant, fans que
s) l'on puitîe rien exiger au delà ni pour le Vicaire, ni pour le Cletc j ni pour lapublicadon

des

M Bancs, Eomme étant comptife dans ledit eetuncat; ce aMgatd des auttes PacoiHes où tes futurs
HEpoux ne demeurent pas aûueltement, Se dans lesquelles neanmoms,ils font quelquefoisobliges
» de faire publier leurs Bancs pour fatisfaire aux Ordonnances, l'on ne pourra, fous quelque pie-

texte que ce puitïe ëcre exiger que les trente fols portés par ledit Règlement pour la publi-
M cation.

» X. On ne pourra pareill'ment exiger pour les Mariages de quelques Perfonnes que ce foie,
M plus qu'il n'cH mat'jt!~ par ledit Réglement ni [efufer les forâmes qut feront offertes torfqu'elle*
tt ne feront point au

deitous
de ceUcs y marquées.

» XI. rions exhortons les Curés d'u<er modérément de leurs droitt, pour les Mariages à l'égard
» des Attifans, desDometHques.&des Gagne dénier, & autres Perfonnes peuaccommoJees;!c»a l'égard des Pauvres, ils feront mariés par charité fans que fon puifle remettre ni différer

leur mariageun autre tour, ni fixer à cet ejret aucun jour particulier dans la femaine.
M X' Pour les Extraits <e Certificats de Biptcme, de Mariage & de Mort, l'na ne pourra

» exiger que dix fols, le papier non compris, ainSqu'it e<[ régie par rArticle ildu Tine :ode
B l'Ordonnance de 16<7.

9) XUI. Tout ce que ci-detTus, fera exécute, i peine contre les contrevenans, pour lapremicre
» fois de cent livresd'aumônes, applicables aux befoins des Pauvres malades des Paroittes où les
j) contraventions auront été faites, & d'interdiction pour un mois; & en cas de récidive, à
» peine de deux cens livres autli d'aumônes applicables coïame deilus, &c d'interdicHon pour trois
t) mois, fans que leïoifespeines puillenr être réputées comminatoires.

M XIV. Ordonnons à notte Offidal & à notre Promoteur de tenir la main à l'exécution de

M notte prefenteOrdonnance, laquelle fera,la diligence de notredic Promoteur pubhee en notre
3, Cour d'Eglife, Audience tenante regiftrée au Gre~e d'icellc mife dans toutes :es SaeriMies des

» Paroiftcs, fur un carton
enfemble le fufditRéglemcnt de~9 lequel feracette fin imprimé

M Se joint en fin des Préfentes 6e le tout afSche où befoin fera à ce que nul n'en n'ignore.Don-)ê
Mà Paris en notre Palais Archiepifcopal le dixième jour d'Octobre mil fepteent.N~tt,L. A.Card.
}< de NOAILLESA[ch. de Patts. par fon Emmène: CHBVAHK., avec paraphe.



tenir la ~CM~~c~ecHfMTt dettes Ordonnances,
çM~pM~eyz!- en prendre coTt~o~Mce~~cp en cas
d'appel comme d'abus, ou en ce qut regarde la Police.

L'infEitution & la fuppredion des Fêtes font fans contredit du reffort
des Evêques. Il n'appartient queux d'augmenter par l'inflictition &
de reftraindre par la fuppreffion des Fêtes les œuvres fpirituels aux-
quelles l'Eglife oblige les Fideles de vaquer ces jours-là. Mais la Police
Civile y eft en même rems fi intimementiiée.parrapportauxoeuvres fer-
viles & mécaniques dont il faut s'abftenir les jours de Fêres, & dont la dé-
fenfe ne peut regarder que la puiflance temporelle qu'il faut nécefÏai-

ment le concours des deux Puiflances pour leur étabtitlemcnt ou leur
~uppreuion. Delà dans l'un & l'autre cas, d'infUtudon ou de fuppref-
fion les Ordonnances des Eveques ne peuvent avoir lieu qu'elles ne
foient revêtues de Lettres Patentes, dûement enregifttées dans les
Cours où les Diocèfes font fitués.

La bonne politique femble exiger que l'on s'applique plutôt à di-
minuer qu'à augmenter le nombre des Fêtes parcequ'on ne peut les
augmenter que cela ne diminue'd'autant le travail, 3: qu'on ne peut
au contraire les diminuer que le travail n'augmente à proportion
ce qui eft t'avantage commun & du corps de l'Etat & des Particuliers
qui le compofent j'entends des Particuliers dont le travail & t'indu~-
ttie forment la feule, ou du moins la principale reffource pour leur
entretien & celui de leurs familles. Auui voyons-nous qne les Etais
Profetrans font un commerce plus étendu & ont en général plus d'ai-
fance que les Etats Catholiques, quoique le terrein & la fituation en
foient quelquefois moins avantageux. On ne chaume dans les premiers
de ces Etats que les Dimanches & quelques principales Fêtes dans
l'année; le furplus eft pour le travail. Or on ne peut douter que ce
ftircroit de travail dans les Habitans ne foit une des principales caufes
des avantages & de l'opulence dont ils jouiHent.

On peut dire à la louange de nos Prélats, qu'en entrant dans ces
vues de bien Public, ils fe font depuis un certain tems beaucoup
plus appliqués à .luppnmer les Fêtes qu'à les augmenter. M. le Car-
dinal de NoaillesArchevêque de Paris, dont la mémoire fera long-
tems en vénération dans cette grande Ville en a diminué de nos jours
plufieurs dans ce Diocèfe. Feu M. le Cardinal de la Rocherbueautt,
autre Prélat, non moins reipectabte par fa candeur &: fon amourpour
la paix dont nous pleurons encore la perte récente, & qui avoir la
à u jufte titre mériter l'amour & la confiance du Monarque & des
Sujets ce digne Prélat ditbns nous, a aufE fupprimé dans le Dio-
cede Bourges pluueufs Fêtes par un Mandement connrmé par Let-
tres Patentes du mois de Décembre 17~

Les Loix de folice pour t'obfervauon des Fêtes, font principale-



mencconftgnees dans les Articles 2.~ ï.~ & de l'Ordonnance d'Or-
icans (d), dans l'Article z de celle Blois (~), & dans la Déclaration
du 16 Décembre t~o8 (c).

Pour décider quels Juges doivent contio~re des contraventions à la
{bhmrdte des Fë[es Se celui qui eft compétentou du Juge EccIéCaftique
ou du Juge Laïc, il faut faire attention a la qualité des Conneve-
nans, fi ce font des Eccteuafhques ou des Lat'cs; comme &ufï! a la
nature des contraventions, & elles regardent les oeuvres de piëtc
commandées ou bien le travail, ou les diverduemens defcudus.

ARTICLE XXI.X.
i~OM~O~M les ~rC~f~Z/M~ E~M~ ~CM~ GMTZ~-

~c~'M &' ~Mfrgx E~c/M~ ) ~M/o~c en po~e~o/x
depr~~er, &' ~o~~o~ de r~J/M~~r~ïzo~ des H~-
pzMM~~ & ~eM~pieM~ eM~Mpo~r ~oM~'em~t, re-
traite &' M/oTz des P~~WM ~oK/zr 7MMfe7!z~~/zx
rc'zM les ~ron~ ? J~cc~ &' Ao~y~c~r~, ~oMf ils o~r bien
&' ~eme~c joui j~ ~r~'?ïr., & <~ /M ~4rc/ie~-
~KM &' Ef~z~M ~r & /m'prc/M~re/?îc~ &'prc-~C ~<T~ fOM fOZ/~ /M.BMrMZ~ eMMMpozzr ~~mz~Z~-

(a)Défendons à tous Juges permettre qu'es jours de Dimanches Se Fêtes Annuelles & ïo-
M lemneUes, aucunes Foires & Marchés foienr tenus, ni janfes publiques faites, & leur enjoi.
M gnons de punir ceux qui y contreviendront. Or~o~aaM~'Of&'aM, Art. t;.

Défendons à tous Joueurs de farces, Bâteleurs & autres femMabic', jouer efdits jours de
Dimanches & Fêtes, aux heures du ServicedtVtn, fevënrd'habus Eccleuaifiques, )ouerchofes

M
dtffoiues, de mauvais exemple, à peine de prifou & de punition corporelle, & A tous Juges

H leur bailler permiuion de jouer durant iefdites heures, même Ordonnance art. i.
}~ Défendons auffi à tous Cabaretiers Tavernters 6< Mahres de Jeu de Paume [eeevo'r efditft

M heures de Service divin, aucunes Pe[foaaes dequdquequatirê qu'ils foient; &a rous Ma!)aM
& Habitans des Villes, Bourga3es & Villages, même à ceux qui font mariés & ont ménage

], aUer boire ou manger ès Tavernes & Cabarets. Et auxdirs Tavernicrs & CabMe[t:rs les y re-cevoir, a peine d'aniendt: arbirraire pour la premiere fois, Se de pri~bti pour la féconde. Eu-
joignons à tous Juges ne permettre qu'il ne foifaucunerr'Enc contrevenu au contenu ci denus,âil
peine de fufpenfion d'Etats privation d'iceux en cas de longue difumulation, Se connivence.

M -~rt. i.~ même Ordonnance.
<6~ Entoignons à tous nos Juges de faire garder oc obferver êtrojtemcnc les défenfes portéesparles Ordonnances faites à Orléans tant pour le regard des Foires, Marches & danfes publiques

M es jours de Fêtes, que contre les Joueurs de farces, Barcteurs, CabarctiL'rs, Maîtres de Jeux de
Pautme & d'Hfcrimes, fur peines contenues cfdites Ordonnances. Or~. de .B~o~ ~rf. 38.
fc) Nota. La Déclaration du i~ Décembre Ko! ordonne l'exécution des Ordonnancfs

d'Orléans &c de Blo.s, oc réitère les détentes y portéesde tenir des Foires & Marchés & des d-mfcs
publiques les Dananchcs & les Fêtes d'ouvrir les Jeux de Paulmes oc Cabarets, & aux Bate-
leurs, & antres Gens de cette forte de faire aucune reprefentanonpendant'iesheures du Service
divin ranc les matins que lesaprès-dinees enjoint à tous les Jug'sRoyaux,& autres
renorti<lans nuemencaux Cours de Parlemens, de les faire Itre & pMb'!er de nouveau dans
leur réfère avec la préfente D-ctaration & d'en certifier lefdites Cours en la maniere a'con-
mmee joc à eux & tous aunes Juj;es de punir les contrevenans, parcondamnauons d'amende,
& autres peines plus graves s't[ y échet, fuivant l'exigence des cas.



e. »~ ~.»~ » r. »,r.IbmeJL Eeee

tMtMM ~R:tS Hôpitaux ou ~M~- pKH.!C OM eM~'& /CMr~

Pfe~c~M~~o~fpo~f ~e~M~M\zpr<~c~ & que les
Or~oMTZ~/tc~ & Réglemens ~M'~ y~ro/zc pour la con-~fc~pzr~e~ &* célébration du Service ~MM~yo~/îC
e~c~f~~ no~o&/?~7tC roMfM o~po/~fM~~ &* <~e~Hons~ï~ &' comme &'ya7Z~Tp?'~M~fczer.

L'ott ~!t que dans la pftminve Eglife c'etolenc les Ducfes qut
fous l'infpe~ion Se l'amon~é des Evêques avoient l'adminmrMton
des aumônes des Fidetes, &c en faifbient la. difh-ibutton aux Pauvres.
Si dans la fuite on a ju~é à propos de con~ruire des afyles communs
pour les Pauvres, &: ti les Perfbnnes charitables ont a. l'envi con-
tribué par leurs libéralités à former & à augmenter ces pieux ErabliHe-
mens, les Evêques n'ont pas dû perdre le droit qu'ils ont eu dans le
principe de veiller a tout ce qui concerne les Pauvres dont ils font les
premiers Peres.

Il paroît néanmoins que les Eveques n'ont pas toujours été admis
par-tout oc indifHnctement, à & mêler de ce qui a rapport à Fadmt-
niftratioti temporelle des Hôpitaux. Carl'Edit de Melun quoique très
favorable aux Eccléuaftiques d'ailleurs, ne maintient dans le droit de
pourvoirauxadmini&rationsdes Hôpitaux &Ma!adreries ~d'aulâeraux
comptes des revenus d'iceux, que les Prélats &: autres Ecclenaftiques
qui avoient ce droit auparavant (a). Notre Edit, dans le présent Ar-
ticte, ne veut pointqu'il y ait de di~inctton fur cela; & l'oit que les
Prétats fuflent en poueflion ou non, la Préudence des Bureaux établis
pour l'adminiftration des Hôpitaux leur elt indistinctement attribuée.
Cette Préiidence leureO: encore conarmée par la DéctaMtion duna
Décembre 1~98 portant Régletnent général pour l'adminifcration des
Hôpitaux Se Maladreries, Art. to(~).

f<t) M Nous voulons que les Pretars, leurs Vicaires Se autres EccleaaHîques qui ont droit de
pourvoir aux a~miniftra.fions des Hôpitaux Se Ma~adceriesSe autres y foient maintenus & gar-
dés enfcmbÏe d'ouir les comptes du revenu d'it.eUes, Se feront les Réglemens Se Ordonnances

M qui feront faits par lettres Ecclé~~iques pour la. cé'ebrarion du Service divin dtflobmion de<

M aumônes réparations des édifices 8~ aulces ceuvres p!es exccufecsnonob~M oppouuons OM

M appellations quetcon~ues &c fans préjudice d'icelle!. Edit de Aff~n ~rt. to.
33 (~) EOUIS, pac 1~ gracede Dieu, Roi de France Ëe de N~vatte A tous ceux qui Cet

M PrEtenresvert'onc SALUT. Nous avons par notre Edn du mois de Mars 169} dcfuni de t'Oc-
M dre de NotteD~me deMnnt-Carmet Se de Saint Lazare, les Maladredes, Léproseries, Hôpi-
M taux 8e autres lieux pieux, qui avotenteté unis par autre EJir du mois de Décembre 167].~
» Déclaration intervenue en conféqllence& par notre Déclarauon du 2.4 Août audit an r69; 7
M ordonné quelEfUiEsb'cnsdefunisferoient employés a la fubftû~nce Se ~oula~emenc des Pauvres,
» Se patttcuheremencdes Malades fur les avis des S)eurs Archevêques Se Evêques de notre Royau-
M me & des Sieurs Commtfîairesdépartis dans Jes Provinces pour rexëcuuon de nos Ordres ea
M exécuHOU de quoi, par plufÏeurs Arrêts du ConfetI rendus fur teMiisavis Se par les Lc~fes Pa-
M [enies expédiées en confequence t Se eare~rees es Cours de Parlemens dam le rellon dc~ueUes
3)tetUtfsbiens fout nrucs; t'emptoi Set'apptication enauro:enret6 faits, fbh parl'Éta.bhtTement
as fui rcraMiJIemon d'Ho)'pira!ice dans ceux defdits lieux, dont les revenus fe fouc trouves fut-

&ans cet e~e~, foie par l'union de Mux d'un pcnt reveîm à d'autres Hôpitaux anciens a~



A l'égard des Grands Vicaires des Eveques, l'Edit de Metu~ & celui
de Jt!?;que nous difcurons, ne leur attribuent féance & voix déli-
berative aux Bureaux des Hôpitaux, qu'autant qu'ils auront la pof-
f?iEon en leur faveur. La Déclaration fufdite du t~Décembre 169S

FhotpitaUtê étoit déja exercée, ou à ceux dans Icfqnets elle devroit être établie en vertu
M défaits Arrêts &cLenres Paternes, aux charges &condit]ur'syporLees, pour être les revenus
9) defdirs biens, employés à la U'bMftance des Pauvres maïade~ des lieu!')tmvanc les Réglemensqui feront. faitsBc d'autantque, pour confommer cet ouvrage, uunle Se ugenëralemenc ré-
pandu dans toutes les Provinces, &pfEtque dans lousIesUtocètcsdu

Hcyaume & cnaiÏurer la
durée & le fucces,il ne re~e qu'a faire leidus Réglemens afin d'établir dans lefdits Hôpitauxle
bon ordre la condutce 6e la poltcenccetîatfcs Nousaurtcns jugé à propos de fane un Règlementgénial, quêtons voulons être ob''ei.ved~nslcf<j]fs Hôpitaux rouveitenient établis 6t rétablis,
&e même

dans
ceuxdes anciens Hôpitaux auxquels il a été uni des Hôpitaux Maladreries ce autres

,> lieux pieux, défunis de 1 Ordre de Notre Dame de Mont-Carmel& de Saint Lazare & qui D*ont
pomc de Reniement, à quoi étant necenairE de pourvoir. Pour ces caufes & autres de noire
certaine Science pleine pudîance & autorité Royale Nous avons par ces Préfentes n~ljÉES de
notre main, dir, déclaré & ordonné, diions, déclarons &ordounons,voulons St Nous plaît,
que chacun des Hôpitaux Matadrcncs, Leprofertes, & autres heux pieux défunis de l'Ordre
de Notre Dame de MoHt-Carmel & de Samc Lazare dans lefquels t'hotpiraltEe a été établie en.
exécution deMns Edtt &Dcdaratiou des mois de Mars & Août i~ St. des Arrêts oe Lettres
PaKntM expédiées en conlequence, fera régi & gouverné S~ admimAre j ainfi qtfilensuit.

P~LBMIEïLEMENT.
M Uyy aura en chacun demies Hôpitaux un Bureau ontinatre de dtre~ion~ compose du premier

tt Officierde la JuAtce du Iteu & en fon abfcncc j de celui qui le repréfentedu Procureur pour
M Nous aux Siëges, ou du Seigneur du Maire, de l'un ues LchcviLS Confuls, ou autre ayant pareille
3) tbnc~on Bc du Curé oc s il y a pluucurs Paroles dans le lieu les Cures y enûLerum chacun
M pendauc une année & tour à cour, à commencer par le plus ancien.

Il. Outre ces Dtre&teurs nés, il en fera choMi de trots ans eu trois ans dans les AÛembIécs
33 générâtes qut feronr tenues, ami q~'il fera dtc ci-après td nombre qm foa ~ug~ à ptopos,
3? danschaque lieu d'entre les principaux Bourgeois &~ Habnans, pour avoir entrée, feance~
MapcesicsDirec~EorsnÉs, S~voix déilt'eratives dans le Bureau de dtrcAlon, pendant ledit tems
» de trois atjs, ~aufal'Aif&mblée générale à les continuer tous ou feul&Œent quelques uns, j:
» bon lui femble.

9) III. Le Dureau ordinaire de DireSion s'aiiemblera une fois la Semaine,ou tous les quinze
~ourF au moins jdans l'Hôp'tal aux jour & heure qui feront marqués, Bc plus Ibuyent fi les

B
atrairesletequiefent.
» IV. Il feratenu des A n~mbices générâtes dans chacun H~pual~ une ou deux ~bjs par chacune

M année, aux temsqut feront marqués.
~V. Les A~eniblees générales feront compofées outre le Bureau ordinaire, de ceux quj auront

3) été Dire~eurs de l'Hôpical, & des aunes Habuaus qui onc dion de fe trouver aux Anembices
de t~ Cnmmurauté du heu.

VI. Les Déhbérauons qui aurcnr été prifes dans les Auembices générales &: dans le Bureau
3~ de Direction, feront ëtntes fur un R~titrc pa:~p)~ parle premier OfnctEï- de Junjce & ng~É;
3t tavoir~ ce!J[edu Bureau de Direction par tous ceux qui y auront anntéj Cf-ilesdesAtfemblecs
3~ générées, pa; Jes pr'ccip~ux Ôc plus ~otabtfs du heu.\'tlJlfera, nommé tous Ich trois ans, par le Bureau de Dire~ion un Trc~oTic!' oa

Receveur pour faire les recettes des revenus de l'Hôeital &c ïes employer à l'acquit
dt s chargts, à la tubuftance E~ entreuen des Pauvres, & auires de~enfes urUes n~cellaires.
?? VHï. tt ic);a nomine~ansteButeau de Dtrfdt'oN.au cemntenc'-mem.de chacune année. Se

M plus fouvent s']l eft tuge a propos deux des Dircetcuis ou Hus, pour expédier les mand~mem
des tommes qm dftrunc être payées par le Tietoner ou Receveur & il Jie lui en pourra être~alloué aucjnecn depenfej qu''nrapporrant fesmaudeniensngrESdefdns deux Dired~urs.
M IX. L' Tre'cner ou Kccevt.urauta tntrée danscomesiss Aiîcmblees ordinaifes & e~traordi-

» Mim fans voix del.béta~ves.
X. Us A'ch~ê~:L& & Evêques auront, confbrm~mfnt à 1'Artciïe i~ de !Edit du moisdA~nt ï~~t~la premicre fe.u~t &. prendert rt tant dAns le Bureau ordtnaMe que dans i~a

Maf~enbes~nfrak: qmfEttcjutont ~ur.'sdntfn~auondes Hotl'auxde leurs D:occ~s, lorf-
M qh t's y voudront annief & L: Ordonnants & R.cgtrmens qu't!s y feronL pour la conduite
?t~'itttuc'L &:rclebrationdu Service div)n, feront fxecu:es, nonobitam toutes cp~ontions ou
M appellations umpks& comme d'abus & fanspic)~j)c]er.

» XI. tn l'absence des Ateheyêque< Bvêques,leurs Vicaires Généraux pourront aiE~eT



paroît aller plus loin dans fon Article 11 qui porte En /'<cncc
des ~y~HM <S' ~y~M j ~t-f~ Généraux pourront
«K.M&.y ~arM~~ o~May~ 6' ~M~~ey ~TMn~M <& auront voix~Ï~r~M <S' p/f/ro/M ~dc~ cg~~ ~H/ cre/rtï. Nonobftantcette difpotirtonqui iëmbie gënërateSe indéEnie les Grands Vicaire:
cette di {polir ion qui femble générale & indéfinie les Grands Vicaires
de M. t'Archevêque de Paris fe pré~enceroiem: envain aux Bureaux de
l'Hôpita.! Générât &: de l'Hotet-Dieu, pour le {nbfUcuet en fbn ab-
iencs, en prenant place au-defibus du Prëûdent. L'ufage .feroic ab-

M auxdirs Bureaux ordinaires & A~cmbiecs générâtes j & y auront voix délibératives 8c preil-
M dron.t place après celui qui préfidera.

XII. Les Baux à ferme des biens Se revenus de~hs Hôpitaux ce pourront être faits que
tt dans le Bureau de D~e&hon, après les publications uece~aiEes j Se après avoir reçu les en-chères.

» XIII. Il ne fera fait aucuns voyages ni réparations, ni accorde aucune diminution aux Fer.
M miers,quepardéliberauondu Bureau de Direction.

j) XIV. Il ne pourra être entrepris aucun bâtiment ni ouvragenouveau, intente ni foutenu
M aucun procès, fait aucun emprunt jliacQUiution, lans une

dcljbétation prealabts prife dans
» gnérale.

9~ XV. Le Tréforier ou R~cceveur fera tenu de préfcnter au premier Bureau de Dire~iou qui
Cera tenu en chacun mois l'erat de fa recette & dépenfe du mots piccedent, qui fera arrête Se

M ijgne par ceux qui y auront anifté.
9) XVI. Le TtÉIbriE): ou Receveur fera tenu de prétenEec au Bureau de la Direction dans les

M'trots premiers mois de chacune année, le compte de la recetre & dépende par lui fane dans
:>, fannée précédente, & d'y joindre les états arrêtés par chacun mo.s avec les autres pieces ;ulH-
M ficatives, pour être ledit compte arrêté dans le Bureau, Xc ~gue par tous ceux qui y auront
M aul~e.

M XVII A faute par ledit Tréforier de prétenrer fon compte dans le tems porcë par l'Article
précèdent, il pourra être ddfhmÉ~ Se il en fera en ce cas nommé un autre à fa place tans

3~ ptejudice des pourfunes qui feront faites contre celui qui n'aura rendu compte pour l'obliger àle rendre.
M XVIII. Le Comptable ie chargera en recette du reliquat du compte fi aucun ya, Bc des

» repfU'c'.
33 XIX. Les pièces juIHËca~ives feront paraphées par celui qui rendra le compte 6e par celuiqui pt-f~i-iera à l'examen & clôture.
M XX. Le compte clos Se arrêté dans le Bureau de Direction, fera repr~nt~ Se tu dans la

M première Anem61ee gpn~sie qui fera tenue enfuite & en cas qu'ilyibit reconnu quelque
33 abus, il y fera pourvu par l'AHenibléej am~I qu'elle jugera à propos.

M XXL Il fera fait choix d'un lieu commodedans l'Hôpital ou feront mis par ordre l~stitres
M & papiers conccrnans les biens de l'Hôpital, en une ou plufieurs armoires fermantes à deux
H ou fois clefs, dont chacune fera gardée pat ceux qui feront nommés à cet effet.

» XXII. Il ~eta aufli fair un inventaite defdits titres papiers qui y fera jomt, & fur lequel
s~ feront ajoutés les comptes qui feront rendus à l'avenir. &f les a~es nouveaux conccrnans les
9~

afraircs de l'Hopirat, à meCure qu'il s'en paHeta Se feront le~itis a<~cs & comptes avec les
pièces ju~fïcatives, remis aux archives de l'Hôpital.

XXIII. Il fera pourvu par le Bureau ordinaire de Direaion au furplus de tour ce qui pourta
M regarder l'oeconomie Se l'adminîRradon du temporel de chacun Hôpital j ~elon qu'il fera jugé
»à propos pour le bien & le Coulagemenc des Pauvres.

M Et quant aux Hôpitaux, Maladreries, Léproserie! & autres lieux pieux, &; biens en de-
M penflans defunis de l'Ordre de Noue-Dame de Mont-Carmel Se de Sami Lazare & unis en
» éxecution deffiits Edi:sSc Déclaration des mois de Mars Se Août 169~ Arreis Se Lettres Pa-
» tentes expédiés en conféquence d'autres Hôpitaux établis avant le mois de Mars 169h Nous
M ordonnons ~ue letUits bicas teroot t.~gis dans la même tbrme Se manière 8c fuivant les memea
M Réglemens que !cs anciens biens & revenus des Hôpitaux auxquels Fumon en a été ratie; ë; en
cas que feffLts Hôpitaux n'aient point ds Réglemens Voulonsque le ptetent Réglement y foit

garde Sf observe, tanipour lesbiensdotitits ioutilbient avant lefdnes umons, que pour ceux
M qui ont été nouvellement unis par lefdit~ ArEets6c Lettres Patentes.

Si donnons en mandemenc, à nos amés & féaux ConfejUeis j les Gens tenant notre Cour de
M Parlementà Paris, que ces Ptcfemes ils aient à faire regtn.rer~ Se le com.cnu en tcelles garder
M & obrerver félon leut forme & teneur, fans fouffnr qu'il y foit contrevenu en quelque forte &:

9) manièreque t.e font. EujOt~Hom à nos Procureurs Généraux détenir !a. main à ce que ces Pré-
rentes foient rcgtHcées dans tous les Sièges de leur Rellbit. Car ce! cft noue pl~idr en tt.mom



folumenr contraire à cette prétention s'ils la inettoient en avant. Ainfi
il faut néceflairemenc expliquer la Déclaration de 1698 par le pré-
fenc Edit & dire que les Grands Vicaires ne peuvent prétendre féance
& voix délibératives aux Bureaux des Hôpitaux en l'abfence des Evê-
ques, qu'autant qu'ils font fur cela fondés en poueffion & même dans
ce cas pour marquer la différencequ'il doit y avoir fur cette féaiice entre
les Evêques & leurs Vicaires Généraux,

ces derniers ne peuvent ja«
mais prétendre la préfidence du Bureau mais ils ne prennent place
qu'aplès le premier des Adminiftrateurs laïcs à qui la Préfidence eft
dévolue de droit par l'abfence de l'Evèque.

Il eft bon d'obferver que par la Déclaration du il Décembre i6ç>8,
faite principalement pour les Hôpitaux de Province, le Curé du lieu
eft mis au nombre des Administrateurs nés; & en cas qu'il y en ait
plufieurs dans la Ville il eft dit qu'ils entreront au Bureau, chacun
pendant une année tour à tour à commencerpar le plus ancien mais
ils ne doivent avoir que la derniere place parmi les Adminiftrateurs
nés, au lieu que dans les Affemblées de Fabrique de leurs Paroiffes,
comme ils y font les premiers Pafteurs ils jouiflent de la prérogative
de la premiere place, & de figner les premiers les délibérations c'ell
ce qui a été jugé fblemnellementen faveur du Sieur de Lauzy, Curé
de Saint Jacques de la Boucherie, par Arrêt rendu entre lui & les
Marguilliers de fa ParoilTe le 25 Juillet 1700 (a).

53 de quoi, Nous avons fait mettre notre Scel. Donné! Verfailies le douzième jour de Décembre
s> l'an de grace niil Cix cent quatre-vingt-dix huit,&denotre Regne le cinquante-irxieme..5'f£ne>LOUIS.
35 Es plus bas, par le Roi Phelyp* aux. Etfcellées du grandSceau dé cire jaune.

33 Regillrées oui & ce requérant le Procureur Général du Roi pour être exécutées félon leur
33 forme & teneur;5 & Copies collationnées envoyées aux Bai!I-ages & Sénécbauiïées du Relïbrt
» pour y être lues publiées & regiftrées enjomt aux Subflituts du Proctireut Général du Roi d'y
31 tenir la main, 8c d'en certifier la Cour dans un mois fuivaiit l'Arrêt de ce jour. A Paris en
» Pariu lent le dix neuf Décembre 169S. Signé, Du jAaDiN.

(a)33 LOUIS, par la grace de Dieu, Roi de France & de Navarre. Au premier Huiflier de
n notre Cour de Parlement ou autre ftir ce requis lavoir faifons, qu'entre ILs Marguilliers en
» charge de Saint Jacquesde la Bouchetie de cette Ville dePac.s, Appellans J'une Scnrc.n ce rendue
33 par le Lieutenant Civil duChâteletde Pans le 9 Janvier t7o6,en ce qu'elle leui fait préjudice
» & Intimés d'une part & Me Antoine de Lauzy Docteur en Théologie, Piètre, Cuiede la-
33 dite Patciire de Saine Jacques de la Boucherie,. Intime & Appellent de ladite Semence du

«3

ï> Janvier 1706 aux chefs menuonnés dars fa Requête du 18 Janvier 1707 d'autre pair, vii
3> par la Cour ladite Sentence dont ell appel, donnée entre leflucs Pa-tiLs le 9 Janvier 170S S
m par laquelle auroit été ordonné que le Bureau de l'Eghfe & ParoilTe de Saint Jacques de la
53 Boucherie feroit compofé desCuré & Maiguilliers en charge & des ancurs MarguiHicis qui
» dem^ureroient actuellement dans l'étendue dt la ParoilTe le Curé auroit la piemiïre place dans
asle Bmeauôc donnerbit le premier fa voix qui fcroit demandée par celui qui préiïueroit àl'Af^
53 femblée & figneroit le premier les délibérations qui y feroiem arrêiéesi ordonne qu'ilRtoic
53 fait un état des dépenfeç ordinaires au cas qu'iln'y en eut pas qui feroklït payées pat Ie
33 Marguillier ComptableEt nepourroit Kdii Ma'guillier Comptable faire de déjcnles evria<.rdî-
33 naires, que ju'qti concurrence de la Comme de cent livies & ce par l'avis d^s Marguillicrs en
» charge, lorsqu'il convicndioit faire des réparari.ins & autres dépenfes excédant cent livres il en
33 fera délibéré an Bureau qui fe tiendra tous les premiers Lundis de chaque mois, ou autres fours
33 exrraordinams fi îecasle requeroit. £r feroient les devis Se marches d'ouvia^es fa ts patdcvant
33 Notaires en confé.l! eue» d'aites Je délibération du Bureau, à peine de nuiliié des paiemens qui
33 fernient faîrs les titres des archives feroienr mis fousd-'ux clers; l'une feroit er.tie les mains
53 du premier Marguillier tx l'autre en celles du Mar,.uiliier en charge & s'il étoit néiCiîahe
33 d'en urcr quelques titre1 ou papiers, le Marguillier en charge s'en chatgeroic fur un Re^iitK
33 qui feroic enferma dans le même lieu que le Curé ferait tenu de dire l'Office & exécutes Jef



“ Fondationspat lui on fon Vicaire, aux jours lieux & heures accoutumées & de h manière
33 portée par les Fondations fans y rien changer, ni en transférer en d'autres Lglifcs que celle de

3) Saint Jacques, & ne pourroit dilpenfer aucun Prêtre ou Clerc d'aBdier tant pour les I-onda-

jy tions que pour les Mannes fiûon» en cas de légitime empêchements le Cme déchargé de la

3> demandeen rcftioinon des deniers reçus pour les Fondations Matines & Oftices où il n'avoîc
9) point affilié, après la déclaration par lui faite; qu'il n'avoii point de connoiflance qu'il eut été

3>
payé aucunes rembutions ,pouc aihilances aux Offices & Mannes & pour les Mettes qu'il étoit

» obligé de célébrer, &c que s'il y avoit manqué quelquetois, 8c à celles de Fon-iatiens ôc autres
ai

OrR*es pourquoi les «tabulions lui éroieni dues c'eil qu'ilétoit occupé en des fondionsplus

» prenantes concernant fon Miniltere. Les Marguilhers choiiu ont par l'avis du Bureau aflcmblé,

s» où le Cuté pourra affifter en la manière accoutumée ks Bccléfiaftiques habituesde UParoifle»
3> pour exécuter les fondations &c faire les Ca'cchifmes. L'emploi des deniers des Fondations le

3> teta ainfi qu'il fera ordonne ou convenu &c s'il n'yavoit point d'emploi itipulé ou convenu
s> les Margujlliers ferment emploi par délibération du Bureau à payer les dettes de ta Fabriqueou
s acquérir des rentes, amfi qu'il feroit délibéré. Les

Marguil'iers
en charge s'a/îèmbleront lorf-

3> qu'ils le jugeront à propospour aviferenfemblece qu'ilconviendrait pour le bien de la Fa-
» biiq«e & en relerer au Bureau aiTembléi que le Curé feroittenu de boucher les vues fur la
5) maiton appartenante à la Fabrique au derrière du Prefbyteredont la Couffrance avou été ac-
sr cordée au Sieur Chapelas, ci devantCuré de ladite Igiife par Afte du 11 Novembre iGCS

e, avec fourmilion de les boucher quand al plairoit aux Marguilliers dépens c<jm|ienfcs» Anes

s? d'appointé au Coniêil du n lévrier 1707 j caufes & moyens d'appel dudit de Lauzy du 2.7

a» Février 1707 contenant fes concLulîons en ce qu'en tant que touchent rappel des Marguilliers,
» l'appellation fût mife au néant ordonne que ce dont étou appel forûcoic effet-, ôc faiiant droit
w fur l'appel mtetjetié par ledit de Lauzy, l'appellation & ce dont étoïc appel fûc mis au néant
ai 1*. en ce que les Officiers du Châtelet n'auroicnt pas ordonné l'exécution de l'Ordonnance de
as vifae du S leur Archevêque de Paris du premier Novembre ï tf?S conformément au >. concluions

33 prifes par Ledit de Lauzypar fes déienfes du îuille,. 170Ï i°, en ce qu'il n'avott pas ct&

*i ordonné conformément à cette OrJonnance que ledit Sieui de Lauz^ auroit une des clefs des

23 armotres, dans lefqueUes éioient enfermés les titres Se papters de la Fabrique, 39. en ce que les
» Officiers du Châcelet ôtoient audit de Lauzy connoiifaiice des affaires & dépenfes courantes de
aj l'Eglife iufqu'i la fomme de cent livfss, en fupprimant l'AfTeinblêe ordinaire desMarguiihets
sa qui s'étoit toujours faite les Jeudis à l'iTue du Salur j 40. en cequ'ils avoient permis au Mai
s> guiliier Couiptaolede faire telles dipenles extraordinaires qu'il voudroit quand elles n'excède-

j) roienc pas cent tivres, en peenant l'avis des autres Marguilliets fans prendre celui duCiué;
» entendant quant à ce il fût ordonné iD. que ladite Ordonnance du premier No^emlre
r> 1698 feroit exécutée félon fa forme & teneurî i°. qu'il feroit baillé audit de Lauzy une des

s» deux diftéientes clefs des armoires qui enter meroient les titres de la l'abiique; j°.que l'At-
» femblee ordinaire des Marguilliers

feroit
tenueles Jeuets à l'iiTue du Salut, en la manière ac-

3i commuée pour y avifer aux aifairts de la Fabrique, y regler toiues les dépenfes courantes 2c

a> estraot.iniaircs qui n'excedeioient pas cent livres, à laquelle ledit de Lauzy pourroit afiîûer fi

s> bon Lu» feutblottCans préjudiLedes Allèmblées géuéra'cs où les ancienspouctoient aïlîikt tons ïts
ïï premiers Lundis de chaque mois, lotfqu'il y en auroit d'estiaordinaircmentconvoquées4". que Ls
?ï dépenfes extraordinaires, quoique non excédantes de cent livres, fcroient réglées & artêueseu
a»

ladite Alîcmblée ordinane des jeudis par ravis dudit de Lauzy, & Marguilliers en charge.
ai Proda&ion dudit de Lauzy Requête défaits Marguillteis du 13 Février 1707, employée pour
3> cames ÔC moyens d'appel. Ecritures & Production concensnt leurs codcIuCoeu à ce qu'Adte
s; leur fùt donné de ce qu'ils le/lraignoient leur appel aux premier deux trois quatrecinq,
D) huit & dixième chefs de ladite sentences ce faiiant, procédant: au jugement, l'appellation ëc
3> ce dont avou été appellé tut mis au néant; émendant, il fût ordonné que les tranfaitiolis des
ai 10 Mars 1S41 & t4 Décembre 1647, & l'Arrêt du 18 Juin. 1641 ponant homologationde
si la premieie deîducs tranfaftions feroient exécutés feïon leur forme gc teneur; en confé-
3) quence faifant droit fur le premier chef, après la déclatauon faite par lefdtts MarguillictB
a>&f qu'ils téireroient, qu'ils confentoienr que ledit de Lauzy Si. fes Succeflèurs affiftenc & aienr
y, vaix délibérauve aux Airemblées pour élefttons de Marguilhers 5c à la reddinon de leurscomp-
tes feulement conformément auxdits tranTaftions Se Arrêts d homologation il fur o.donné

'̂1

» qu'à l'égard des autres AlTemb'ces poiu l'admim/trarion des biens & affaires temporelles de 1^

3> Fabrique elles feroient tenues par les feuls Marguilliers en charge, ou par eux & les anciens
a» Marguillitcs demeurant tant ïur U Psiuiflc que hors d*] celle le tour iuivant la dilïéiente
j» uatute des affaires &. conformé tnenc à ''qfage de tour tems obrerv& fur \t fécond cher le
premier

Marguillier fût
maintenu ec gardé en la pcfïeâîon de ptoporei en toi* tes fortes d'Af-

3> fembléss les araires fur lcfquclies il s'agiifoit de délibérer d'y donner le premier fa voix, de
s> recueillit telles des autres Marguilliers tant en charge qu anciens; ordonné qite dans les ékc-
tions Se redditions des compus des Marguilliers oti ledit de Lanzy avoir droit tTaliifcerryy
a» donnerait le dermer fa voix 3Utlï futvaat l'uiage & lefdites ctaiL(aâ.ionsfut les trois, quatre;»& dixième chefs,au cas que la Cour jug'-Ât à propos que les Marguilliers en charge ne put^'ie
5> 'airv des dépenfes extraordin tires cxcéJentcscent livres, fans l'avis des anciens Marguillicrst
3> il fui ordonné que les répara wis en {croient exceptées j lesquelles les Marguillier1; en cliatgff
3» counnueroicnt de taire» tomme par le paiTé, fuiv^ut qu'ilen feroit befoin te arfêrcroien:Us

a» Mémoires fans qiu'il tùr nêceirurc en toute rencontre de faite des devis m marchés parde^aftî
» Notaires oiiionue parsillcmenc que lts MarguiUjets en charge s'alUroblesoieat; chaque fe>



Article XXX»

La connoiffance & le jugement de la Dofirine con-
cernant la. Religion, appartiendra aux Archevêques &

Evêaues enjoignons à nos Cours de Farlemens & à
tous nos autres Juges de les renvoyer auxdits^ Prélats,

}
de leur donner l'aide dont ils auront befoin pour l'exé-
cution des cenfures qu'ils en pourront faire & de pro-
céder à la punition des Coupables fanspréjudice ànof-

» maine aux jours & heures qui feroient indiquées par le premier Marguillier lequel convo*
35 querDit les AlTemblées générales lorfqu'il en feroit befoin au* |ouis qu'il croiroir les plus

35
convenables;fur le cinquième chef; que les papiers de la Fabrique feroient continués d'être

33
à la garde d'un feul Marguillier qui avoir accoutumé d'en être chargé & en cas que la Cour

33
lugeât qu'ils duflent être fous deux clefs il fur ordonné que la féconde feroit mife entre les

3j mains du Marguillicr faifantchaque année la recette & dépenfe Se fur le huitième chef, lcf-
33

dus Marguilliers maintenus Se gardés en la pofleflîon de nommer feuls les EccléGafliques pour
35 acquitter les Meures de fondation &faire les Caréchîfmes de fondation en ce qui touchoil l'appel

33
interjette par ledit de Lauzy, Pappellarion fut mife au néant, condamné en l'amende & aux dc-

3î pens. Réponfes à caufes 8c moyens d'appel de ("dus de Lauzy & Marguillters, des cinq Avnl
33 Bc i6Mail7O7 fervant de contredits. Production nouvelle defdits Marguilliers, par Requête dm

33 zi dudic mois de Mat. Contredits dudu de Lauzy du 1 j. ^roduâion nouvelle defdits Mar-
35 guilliecs par Requête du 14 dudit mois de Mai. Conttedits dudit de Lauzy du premier Juin audit
33 an. Salva'ions defdits Marguilliers du 6 dudu mois de Juin. Conclurions du ProcureurGénéral

» du Roi tout confiieré
jiLA C O U R a mis les Appellations Se ce dont a été appelle au néant, en ce qu'il n'a pas

33 été eipretTémcnt ordonné par la Sentence dont eft appel que ledit de Lauzy poiuroit aiîiitcr

» généralement à toutes les AvTemblées qui fe tiendront pour la Fabrique de Saine Jacques-t quM

3>
eft ordonné par ladite Sentence que ledit de Lauzy donnera le piernier fa voit dans l'Aficm-

33 blée que le Marguillicr Comptable ne pourra faite des dépeufes au deiius de la forame de cenr
3, hvEJs fans une délibération de l'ArTemblée générale de la Paroiflè lefquelles feroieiit tenues
» tous les Lundis de chaque mois, & autres jours extraordinaires (î le cas le requeroit qu'il a
33 tté ordonné que les Marguïlliecs en charge s'auembleroient lorfquils le jugerment à propos, pour
3> aviter enfemble à ce qu'il conviendroir pour le bien de la Fabrique, ôc en référer au Bureau
33

afTcmbli- 5c que les deux clefs des archives feroient remifes l'une es mains du premier Mat-
» gnillier 6c l'autre entré les mainsdu Mirguilliei Comptable émendantquantàce ordonneque
=> ledit de Lauzy pourraafliilei (î bon lur femble, à toutes les AflVmblées générales 8c particulières

» de ladite (Euvre Se Fabtiquc aura la premiere place dans lefdites Aflemblées, lignera lepre-

33 mier les délibérations, & donnera fa voix immédiatement avant celui qui préfijera lequel
» opinera le dernier fans pté|udiceaudit de Lauzy de reptéfenier avant la delibétation ce qu'il
33 tiouveta à propos pour le bien de l'Eghfe & de la Fabrique par forme de iîmple propofi-
33 non. Ordonne que

le Marguilher Comptable ne pourra faire aucune dépenfe que de l'avis du

33 Bureau ordinaire lequel le tiendra les Jeudis de chaque femaine aptes le Salut comme auC
» qu'il ne pourra même de l'avis du Bateau ordinaire, faire des dépenfesque jufqu'à concur-
33 rence de la fcrime de trois cens livres & à l'égard de celles qui excéderonr ladite Comme, il

35 en fera délibéré dans l'Airemblée générale qui fe tiendra tous les premiers Dimanches de chaque
3> mois à l'iiTue des Vêpres même plus 'fouveiit iî le cas le requiert Ordonne que les Regiiires
33 des délibérations coûtantes & les titres de la Fabiiqnc feront enfermés fous deu* clefs, donc

33 l'une fera mife entre les maius dudtr de Lauzy Si l'autre, en celles du MatgmllierComptable,
33 ladite Sentence au rendu, foitiiTant effet fans préjudice au furplus de l'exécution de i'Ordon
S3 nance de l' Archevêque de Paris, rendue dans le cours de ft.s vîntes le premier Novembre 169S.
33 Condamne lefdits Marguilliers en un tiers des dépen- les deux autres ners cotnpenfcs. Si te

33 mandons mettre le prêtent Arrêt à exécution félon fa ft-r.re & teneur; de ce faite donnonstout
33 pouvoir. Donné à Pans en Parlement le vingt-irolfieme Juillet l'an de grace mil fept cent fcpt,

35 Se de notte Regne le fumure cinquième. Collationué M A hgo t pac la Chambre.
m Signé, Du Tiilet.



ditesCours & Juges de pourvoir par les autres voies
qu'ils ejlimeront convenables > à la réparation dufcan-
dale &' trouble de l'ordre & tranquillité publique &

contravention aux Ordonnances, que la publication de
ladite Dofirine aura pu caufer.

Nous avons déja
précédemment

rendu un hommage authentique au
droit inconteftable qu'ont les Evêques de connoîtrre & de juger de la
Doctrine. Mais c'eft ici le lieu de traiter ce point important avec un peu
plus d'étendue.

En vertu du pouvoir que le Saint Efprit lui-même a attaché au ca-
rattere des Evêques de gouverner l'Eglife de Dieu, ils peuvent con-
noître & juger en diverfes manieres des matieres de Foi.L'hiftoire de
l'Eglife notis fournit nombre d'exemples,que les queftions de Foi ont
étéfouvent terminées par les Evêques chacun dans leur Diocèie»3 &
que les erreurs y ont été condamnées & étouffées dans les lieux où elles
avoient pris naUïànce.

Lorfque les diffentions ont été plus étendues & que la matiere a
paru plus importanteles Evêques ont formé des Aflemblées Provin-
ciales pour y prononcer leurs jugemens d'une maniere plus authenti-
que.

Enfin, lorfque le trouble s'efr. augmenté fur des matieres capitales,
& que les efprits fe font trouvés partagés par la dignité ou le crédit de
ceux qui foutenoient les erreurs il a fallu alors recourirau dernier re-
mède, c'eft-à-dire,àla convocation des Conciles généraux.

Il eft auffi arrivé fouvent que les caufes de la Foi ont été portées im-
médiatement au Pape. Mais fi la divition des Royaumes la diftance
des lieux la conjoncture des affaires, la grandeur du mal, le danger
d'en différer le remède ne permettent pas toujours de fuivre l'ancien
ordre & les premiers voeux de l'Eglife en aflèmblant les Evêques.
du moins doivent-ils lorfque le Pape a prononcé ainfi onriffb medio

3examiner enfuite fépsrément ce qu'ils n'ont pu décider en commun5

& il n'y a que ce confentement libre & réfléchi de la part des Evêques
qui puifïeimprimer à la déciGon du Pape un caractère de dogme de
Foi. Voici la forme qui fe pratique dans ces fortes d'occafions. Le Pape
fait remettre au Roi fa Bulle par fon Nonce en France. Le Monarque en
envoie des Copiesauthentiques à chacun des Métropolitains avec ordre
d'affèmbler les Evêques de leur Province pour la lecture & l'examen
de la Bulle, Après cet examen & lorfque le Roi a reçu les procès
verbaux d'acceptation des Evêques des différentes Provinces de fon
Royaume il donne, en conféquence une Déclarationpour l'exécution
& la publication de la Bulle, laquelle eft envoyée à chacun des Par-
lemens du Royaume pour y être enregiftrée s'il ne fe trouve point
d'ailleurs dans la Bulle quelques claufes contraires aux droits du Roi,



à celui des Evêques, & aux Libertés de l'Eglife Gallicane. Ceftcequi
s'eft pratiqué plufieurs fois dans le dernier fiécle & notamment au
fujet de la Bulle de condamnation du Livre de Maximes des Saints,
compofé par M. de Fenelon Archevêque de Cambrai. Nous ne devons
point obmettre d'obferver quelques anecdotres parriculieres relative-
ment à cette grande affaire elles ferviront à affermir de plus en plus
les grands principes que nous avons avancés fur le droit des Evêques.
On voit en effet, par la lecturedu procès verbal d'acceptation de cette
Bulle fait en l'aflemblée Provinciale des Evêques de la Métropole!de
Paris tenue le Mercredi 1Mai 1 699 que les Prélats quicompo-
foient cette Aflèmblée ( & du nombre defquels étoient le [Cardinal de
Noailles & le grand Boflfuet Evêque de Meaux ) avant que de procéder
à aucun examen particulier ont commencé par obferver en général

i°. que la. réception de acceptation folemnelle des ConjlitutionsApojlo-
liques,doit être faite par l'autorité Eccléfiaftique avec deliGératian,en
prononçant d'un même efprit avec Sa Sainteté la condamnation des
erreurs 1 ".que les A<5tes d'acceptation de ces Constitutions ont tou-
jours éré faits avec une déclaration exprefle qu'elles ne pourroientpré-
judicier au droit que les Evêques ont par injhtution divine & par l'ef-
fence de leurdignitéde juger en première inftance des caufes de la Foi

3quand ils le croient néceflaire au bien de l'Eglife; 30. que l' Aflèmblée

tenue en i<î54avoit exercé ce droitde juger en premiere inftance en
déclarant le véritable fens de la Bulle d'InnocentX par voie de juge.
ment fur les pièces produites de pan & d'autre ce qui ayant été expofé au
même Pape Innocent X & depuis à Alexandre VII, par Lettres ex-
preffes du Clergé fut approuvé & confirmé tant par le Bref d'Inno-
cent X en 1654, que par la Balle d'Alexandre VII en i6$6. Nous
n'ajoutons ni ne diminuonsrien à la teneur du procès verbal en queftion,
qui prouve difertement combien les Evêques éclairés de cette AfTem-blée,

y furent attentifs à conferver les droits de l'Epifcopat.
Le procès verbal d'Alfemblée de la Province de Cambrai, tenue pour

le même fujet & où M. de Fenelon foufcrivit lui-même avec tant de
grandeur d'ame à fa propre condamnation établit les mêmes maxi-
mes & fi l'on voit en

même- tems que quelquesEvêques de cette Aflèm-
blée y ont voulu infinuer-quelques maximescontraires, les autres Evê.
ques de la même Aflèmblée fe font élevés avec force pour foutenir fur
cela les Maximes du Royaume, & notamment M. de Valbelle Evêque
de Saint Omer, qui déclara formellement, qu'il ne pouvoit convenir de
la Maxime, que des Evêques, Juges naturels de la Doctrine n'euffent
pas le pouvoir dans le cas particulier de porter aucun jugement;que
quelque refpe<5fc que les Evêques duffent avoir pour les Décifîons du
Saint Siègeelles doivent néanmoins être acceptées par les Eglifes;
que cette acceptation n'eft point une exécution néceflaire mais une ac-
ceptation de jugement,qui confifte à déclarer que la Conftitution eft
conforme aux regles de la Foi j que cette maxime de néceflité d'accep-
tation en

forme de jugement a fon origine dans l'inftitution divine



des Evoques étoic fondée fur un très grand nombre d'exemples tant
anciens que nouveaux.

Concluons donc avec un des plus grands Magiftrats de nos jours (a)
que, foit que les Evêques de la Province étouffent l'erreur dans le lieu qui
l'a vue naîtrecomme il ejlprefque toujours arrivé dans les premiersfié-
cles de l'EgliJe jfiït qu'ils je contentent d'adreffer leurs confultadons au
SouverainPontifefur des que/lions dont ils auroient pu être les premiers
Juges jcomme nous C avons vu encore pratiquer dans ce fiécle foit que,
les Empereurs & les Rois confultent eux-mêmes & le Pape & les Evê-
ques comme l'Orient & l'Occident en fourniffènt d'illuftres exemples
foit enfin que la vigilance du Saint Siege prévienne celle des autres Egli-
fes, comme on Vafouvent remarquédans ces derniers tems; la forme de
la décifion peut être différente j mais le droit des Evêques demeure invio*
lablement le même puifqu'il efl vrai de dire qu'ils jugent toujours éga-
lementfoit que leur jugement précède j foit qu'il accompagne ou qu'il
fuive celui du premier Siège, Et tout de fuite cette Lumiere de la Ma-
giftratute ajoute Auffi au milieu de toutes ces révolutions qui alterentjbuvent

l'ordre extérieurdes Jugemensrien ne peut ébranler cette maxi-
me inconteflable qui eft née avec l'Eglife } & qui ne finira qu'avec elle;que
chaque Siege dépofitaire de la Foi & de la Tradition de fes Peres ejlen
droit d'en rendre témoignage,3 ouféparément ou dans l'Affemblée des
Evêques j & que c'eji de ces rayons particuliers que fe forme ce grand
Corps de lumière qui ,ju/qu'à la conjommation des fiécles}fera toujours
trembler l'erreur & triompherla vérité. D'après ces maximes incontefta-
bles nousnedevonspoint regardercomme de véritablesacceptations,celles
de la plûpart des Evêques, foit Ultramontains, foit d'Efpagne, des
Pays-Bas & autres, qui, imbus des principes de foumiffion aveugle
pour tout ce qui vient de la Cour de Rome, reçoivent fans jugement
Se fans examen toutes les Bulles ôcConftnutionsdes Papes.

Mais quelque grande que foit l'autorité des Evêques, pour raifon de `

la Doélrineil ne leur eft point permis de faire foufaire par les Ec-
défiaftiques qui leur font fournis aucune Formule'ou profeflion de
Foi nouvelle, fans y être autorifés expreffement par des Lettres Patentes
émanées du Souverains & enregistrées dans les Cours; pareeque ces
fortes de foufcriptions intéreffent non-feulement la Police ecclcfiafti-
que mais encore le plus fouvent la paix & la tranquillité de l'Etat.
Nous pourrions citer nombre d'Arrêts qui ont reprimé les entreprifes
de plufieurs Evêques fur ce point mais pour éviter la prolixité nous
nous bornerons à en indiquer un allez récent dont voici l'efpece.
L'Archevêqued'Aix avoir fait drefler un Ecrit "intitulé Expofition de
fenùmensfur le Formulaire d'Alexandre VII & la Conftitutïon Unige-
nitus, donc la fignature étoit propofée par fes ordres aux Ecclcfiafti-

(a) Plaidoyer defeu M. d'Agurflëau alors Avocat Général & depuis Chancelier, pour l'enrs-
Çiftxement de la Déclaration qui ordonnoit la publication de la Bulle poctanc condamnationdi\
iUvre des Maximes des Saints.



ques de fon Diocèfe & fur tout à ceux qui fe préfentoieru pour les
Ordres. M. Riper* de Monclar Procureur Général, en ayant été averti

\1

dénonça cette nouveauté au Parlement d'Aix qui fur fon requifitoire,
\1

rendit le 18 Juin 1756les Chambres affemblées un premier Arrêt
qui ordonna qu'injonction feroit faite à l'Archevêque d'Aix de remettre
au Greffe de la Cour l'Ecrit en queftion, pour demeurer fupprimé.
Le même Arrêt fit très expreffès inhibitions & défenfes audit Archevê-

que d'introduire des Formulesde profeffion de Foi, non autorifées fous
quelquedénomination que ce pût être & d'exiger des foufcriptions&
Signaturesfans délibération du Corps des Pafteurs revêtue de Lettres
Patentes dûement enregiftrées à peine d'être pourfuivi comme infrac-
teur des Loix du Royaume. Pareilles inhibitions & défenfes furent
faites à tous Grands Vicaires, Supérieurs & Diredeurs de Séminaires

“
de recueillir lefdites fignatures, à peine de punition exemplaire & à

tous Ecdéfiaftiques de les confentir à peine de 3"ooo liv. d'amende.
Le même Arrêt, en recevant tout de fuite le Procureur Général appel-
lant comme d'abus des promeffes d'obéiffance clandeftines & info-
lites,exigées par l'Archevêque d'Aix des Ecdéfiaftiquesde ton Diocèfe,
lors de leur Ordination, lui a permis d'intimer fur ledit appel l'Arche-
vêque & cependant par provinon inhibitions 8c défenfes lui ont été
faires d'impofer aucune fervitude par actes fecre* & fous fignatures
privées, aux Ecdéfiaftiques qui fe préfenteroient pour recevoir les
faints Ordres le tout fans préjudice de l'obciflànce légitime & canoni-
que qu'ils lui doivent, comme à leur Supérieur dans l'ordre de la
Hiérarchie.

Sur le refus de l'Archevêque d'Aix de farisfaire au premier Arrêt
Il

tm fecond Arrêt du 1$Juillet 1756, lui a fait d'itératives injonctions
de remettre au Greffe l'Ecrit en queftion jfi mieux n'aimoit ledit
Archevêque déclarer par un afte au Greffe ou fur la fignification de
l'Arrêt, qu'il ne feroit plus propofer la fignature dudit Ecrit ou d'au-
cun autre femblable, & qu'il n'introduiroit dans fon Diocèfe aucun
Formulaire qui ne rut autorifé par le concours des deux PuifTances.

Mais l'Archevêque ayant perfiilé dans fes refus un troifieme Arrêt
du 21du même mois de Juillet 175(3, l'a condamné en 10000 liv.
d'aumône, au paiement de laquelle il feroit contraint par-faifie de
fon Temporel, qui demeureroit fous la main de la Juftiee jufqu'après
l'entiere exécution de l'Arrêt.

Quelques Auteurs, plus Théologiens que Canoniftes ont prétends
que les Evêques ayant de l'aveu de tout le monde la connoiffànce & le
jugement de la Do&rine il ne devroit confequemment s'imprimer
aucuns Livres de Doctrine fans avoir leur attache & leur approba-
tion. Mais cette prétention heurte de front les droits du Souverainà
qui feul il appartient de permettre Pimpreflîon des Livres. Ces per-
miffions oui privilèges ne s*accord=nc même jamais fans l'approbarioti
préalable & par écrit d'un Cenfeur nommé par M. lie Chancelier pour
les Livres de Théologie ce Cenf^ur eit toujours Doéteur en Théologie»



Efff ij

Et fi nous avons quelquefois à la tête de certains Livres traitant /de

cette matière, quelques approbations d'Evêques, c'eft plutôt par hon-

neur pour l'Auteur qu'autrement.
Qu'on ne croie pas néanmoins que le pouvoir des Evêques, pour

juger la Dodlrine
aille jufqu'àpunir l'Auteur des erreurs par eux con-damnées.

Nous ne reconnoiflbns en France que le Prince & fes Offi-
ciers, comme compétens pour connokre du crime d'héréfie même
dans la perfonne des Eccléfiaftiques qui s'en trouveroient coupables
& tout François n'entend'prononcer qu'avec horreur le nom odieux de
ce Tribunal Eccléfiaftique ( l'Inquifition ) dont l'établiflèment dans
plufieurs autres Etats fait gémir l'humanité & rend incertaines &C

chancelantes la tranquillité, la fortune, & même la vie de tous ceux
qui ont le malheur d'y être affujettis.

T I T R E II.
DE LA JURISDICTION CONTENTIEUSE.

jtVPre's
avoir reglé dans les trente premiers Ar-

ticles tout ce qui a rapport à la Jurifdiétion volon-
taire, notre Edit eft occupé dans les 14 Articles
qui fuivent de tout ce 'qui embraffe la Jurifdiclion
contentieufe en matiere Eccléfjaflique.

Les trois premiers de ces 14 Articles fo'nt en
quelque forte préparatoires; ainfi le 31e traite des
Officiaux forains que les Archevêques & Evêques
font obligés d'établir lorfque leurs Diocèfes s'é-
tendent dans les Parlemens différens de celui au-
quel eit fbumife la Ville Epifcopale. Dans le 32e
Article les Curés & autres Perfonnes Eccléfiafti-
ques, font déchargés de l'obligation où ils étoient
auparavant,de rien publier au Prône qui traite de
matieres prophanes. Enfin l'Article 3 3e renvoie
aux Archevêques & Evêques la diftribution & ap-
plication des revenus des Bénéfices incompatibles.



La Juridiction contentieufe a naturellementdeux
objets principaux fàvoir les affaires Civiles & les
affaires Criminelles.

En commençant d'abord par le Civil l'Article
34 fait l'énumération des affaires de cette nature
qui font de la compétence du Juge d'Eglife &
les Articles 35 36 & 37, parlent de l'abus que
ces Juges peuvent faire de leur JurifHiétion à cet
égard & des remedes autorifés contre ces abus.

L'Edk, pafîant de-là au Criminel, traite dans l'Ar-
ticle 38 des Perfonnes dont les Juges d'Egliièpeu-
vent connoître des crimes, foit feuls, foit concur-
remment avec les Juges Séculiers dans l'Article
30 des cas où le Juge Eccléfiaftique eft obligé de
commettre quelqu'un à fa place dans l'Article40,
des cas & de la maniere dont les Cours Supérieu-
res peuvent arrêter l'exécution des Décrets décer-
nés par le Juge Eccléfiaftique dans l'Article 41g
des effets de l'absolution à cautelle & dans l'Arti-
cle 42 des Juges Séculiers dont les Eccléfîaili-
,ques font jufticiables en matiere Criminelle pour
raifon du cas privilégié.

Les deux autres Articles font communs à la Ju-
rHHiclion Civile & à la Criminelle l'Article 43
concerne les prifes à Partie & l'Article 44 l'exér
cution des Sentences des Juges d'EglHe.

Voilà en peu de mots le précis des différentes
diipofàtionsde notre Edit fur la Jurifdiclionconten-
tieufe. Article XXXI.

Les Archevêques & Evéques ne feront tenus d'établir
des Vicaires Généraux, mais Jeulemait des Ojjk.aux



pour exercer la Junfdiélion contentieufe dans les lieux
de leur Diocefe ou Provinces qui font dans le reffort
d'un Parlement autre que celui où ejt établi le Siege ordi-
naire de leur Ojficialité (a).

On ne faifoit point anciennement de diftin&ion entre les Vicaires
Généraux & les Oflicianx. Il paroît même par l'Ordonnance de Mou-
lins, dont l'Article 76 a à peu-près la même difpofition que notre
Article qu'alors les Vicaires Généraux avoient fous l'autorité des
Evêques la Jurifdi&ion tant contentieufe que volontaire. Celaf.ibïîfte
encore à l'égard du Grand Vicaire de Pontoife dépendant de l'Arche-
vêque de Rouen.

Mais hors ces cas finguliers, les Grands Vicaires n'ont dans l'état
attutl que la Junfdi&ion volontaire & l'exercice de la Juridiction
contentieufe, appartient à l'OfScial.

Quand un Diocèfe eft entièrement dans le Refforr du même Parlement,
il n'y a ordinairementqu'un feul Officiai, lequel fiége dans la Ville Epif-
copale, commeétant le centre de la Jurifdiction. Il eft cependant certains
Diocèfes, en Normandie principalement,qui ont confervé l'ufaged'avoir
plufieurs Officiaux quoique loumis ennerement au même Parlement»
Tels font entr'autres celui de Bayeux qui indépendamment de 1 Offi-
cial fîégeant à Bayeux en a un autre réfident à Caen; le Diocèfe de
Coutance a de même deux Officiaux l'un dans la Ville Epifcopale, 6c
l'autre à Valogne. L'Evêque de la Rochelle eft au/G en

poffèflion
d'a-

voir deux Oâiciaux favoir un dans la Ville Epifcopale, & l'autre à
Fontenay-le-Comte.

Mais lorfque certains Diocèfes s'étendent d'un Parlement dans ni»
autre les Evêques font obligés, outre l'Official qui liège dans fa
Ville Epifcopale d'en établir un autre dans la Ville principale, fou-
mife à la Juridiction d'un autre Parlement afin que les Cours ref-
trainres dans les limites de leur Refïort foient à portée de faire exé-

cuter leurs Arrêts, & d'empêcher l'oppreflion que les Sujets du Roi
pourroient fouffrir de la part des Officiaux, qui abuferoienc de leur
miniftere.

C'eft pourquoi l'Evêque d'Antun, dont la Ville Epifcopale & It prin-
cipale partie du Diocèfe font en Bour^J^ne a une Ofncialité à Mou.
lins pour la partie de fon Diocèfe qui eft du Redon du Parlement
de Paris. L'Evêque de Toul, qui dépend du Parlement de Metz, a
pareillement une OfEcicialité à Bar-le-Duc pour le Barrais mouvanc

(a) a> Et fur la remontranceà Nous faits Je la part d'aucuns de nos Parfemens admone/tons S&

g>
néanmoins en'oi^no"* à 'nu* Archevêques K Métropolitains bailler leurs Vicariats à Pcribnnct

» con'htuées en divine Ecciéfa'ti lues icfidenres .Janste RefTort de uns i'arltmcn* pour
» iccouis ^uai)dbeiuiultra, & fur geine de liufis dc leur temporel. Ordon.ck MoiiUn^^rp.fy



5c autres parties de fon Diocèfe, foumifes au Parlement de Paris.
L'Evêque de Séez, don: la Ville Epifcopale eft dans le Parlement de
Rouen a de même un Official à Mortagne, pour les parties de ton.
Diocèfe étant du Reffort du Parlement de Paris.

La même règle a lieu pour les Archevêchés, dont le Siège Archié-
pifcopal eft dans le Reflort d'un autre Parlement ainfi pour nous
renfermer dans ce qui regarde le Parlement de Paris l'Archevêque
de Bordeaux, outre l'Oflicial Métropolitain qui fîége dans fa Ville At-
chiepifcopale de Bordeaux, a un autre Official Métropolitain fiégeanc
à Poitiers pour juger les caufes d'appel des Officialités dz Poitiers,
de Luçon & de la Rochelle qui font fes Suftragans, mais dont les
Diocèfes font dans le Retîbr: du Parlement de Pans.

De même que les Seigneurs ne peuvent exercer la Jufiice attachée
à leurs Terres par eux-mêmes & en perfonnes, de même auflî les
Evêques ne peuvent eux-mêmes rendre la Juftice conteutieufe dans
leurs Officialités. Il y a cependant fur cela une exception en faveur
de plulïeurs Evêques de Provence & des Pays-Bas, qui ont confervé
la polïèflion de uégsr eux-mêmes dans leurs Officialités l'Archevê-
que de Cambray entr'autres fut maintenu dans cette poûTeflion par
Arrêt rendu en 1692. fur les Conclufions de M. d'Aguefleau alors Avo-
cat Général & depuis Chancelier de France.

Les Officiaux Promoteurs & autres Officiers des Officialités font
dans une dépendance abfolue de l'Evêque qui eft le Maître de les
inftituer & deftituer comme il le juge à propos fans en rendre au-
cune raifon. C'eft un droit dans lequel les Evêques ont été confirmés
en dernier lieu, par une Déclaration du 17 Août 1700, regiftrée au
Parlement le 29Janvier 1701(a).

(a) nlODIS, par la grace de Dieu Roi de France & de NavarreAtous ceux qui ces
» Préfentes Lettres .verront Salut, l'iulïcurs Archevêques & Evêques ayant repréfenté au feu
33 Roi notre très honoré Seigneur 8c Pere, de gloiieufe mémoire combien il étoit important»
M pour maintenir l'ordre &îa discipline EccléHaftique qu'ils euiTenr une liberté enrëre de choiû*r

n des Perfonnescapables par leur probité, leurs lumières, 8c leur défiméreffement de rendre à
s nos Sujet! !a Jumce qu'iisent droit d'eï»tc*r fous notre ProteSiop. dam les railles Ecclélïafti»
» ques & Spirituelles,& de les deitituer également lorfqu'ils le jugent néçelTaire, notredic fett
si Seigneur & Père, 'aurait maintenu par fa Déclaration du ift Septembre î «37 tous les Arche.
si vêques & Evêques du Rcyaume dans le droir qui leur appartient, d'inftituer & de deftituer
31 leurs Officiaux & défendu aux Officielde fes Cours 8c autres de mainteniraucun de ceux que
» lefdits Prélats auroient destitues, & d'avoir aucun égard aux Provtfîons qui leur auroient pu
r» être accordées même à titre onéreux. Et comme cette Déclaration n'apas éré cnregiltree en
» nos Cours de Parlement, & qu'il eft important d'affûter encore davantagepour l'avenir, l'exé"
3> cution d'une Loi fi Taiiite même dans un tems où l'exaâitude avec laquelle lefdits Prélats ob-
39 ferrem en toutes chofes les règles les plus pures des faints Déctets Nous affure qu'ils les car-
» deront de leur part avec autant de fidélité dans le choix de tous les Officiers qui feront né.
» ceflaires pour ['exercice de leurs Officialités, <k qu'ils si'en pourvoirontaucun à titre onéreux,
» au préjudice des Conflicutîons canonique;,

» A ces CAUSES 1 ic autres à ce Nous mouvans de l'avis de notre Confcii ,8c de notre cer-
33 taine fcience, pleine puitïgnce & autorité Royale, Nous admoneftons & néanmoins enjci-
53 gnons auxdiçs Archevêques 6c Evêques, de pourvoir gratuitement fuivant les régies de l'Eglifea
33 des Perfonnes capables par leur probité & par leur doârine d'exercer1rs fonctions d'OfHciauxs
53 Vice-gerans, même de ceux que fon appelle Forains en leurs OrKrialitës3 8c en conTéquence»
S3 Nous les avons maintenus & maintenons par nos Ptéfentes Lettres au droit qui leur ap"
£ panien de lesiu|tiiuer& ddljmer,àquelque titte,m en quelque manièrequ'ils en aient été



Article XXXII.
Les Curés, leurs Vicaires & autres Eccléjiajliques ne

feront obligés de publier aux Prônes ni pendant l'Office
divin, les aéîes de Jujlice & autres qui regardent l'in-
térêt particulier de nos Sujets. Voulons que les publi-
cations qui en feront faites par des HuiJJiers Sergens

ou Notaires à l'iffùe des grandes Meffes de Paroiffès

avec les affiches qui en feront par eux pofées aux gran-
des portes des Eglifes foient de pareille force & valeur,
même pour les Décrets, que filef dites publications avoient
étéfaites auxdits Prônes & nonobjîant toutes Ordon-
nances & Coutumes à ce contraires, auxquelles Nous
avons dérogé à cet égard.

Cet Article a introduit une Jurifprudence nouvelle nos anciennes
Ordonnances autorifoient à faire publier aux Prônes le jour qu'on
devoir faire la levée des fruits décimables de même que les baux des
fonds & héritages appartenans aux Colleges [a).

y> pourvus quand même ç'auroit été à titre onéreux. Enjoignonsà nos Cours 8c à tous nos
aï autres OîEciers de tenir la mam à l'exécution de notre préfente Déclaration 8c de donner aux-
3> dits Archevêque* & Evêques tout l'aide & le fecours qui peut dépendre de l'autorité que Nous
3) leui avons confiée fans permettre qu'il leur foiï donné aucun trouble ni empêchement à cet
égard, fous quelque prétexte que ce puitTe être fans préjudice néanmoins de faire droit ainii
» qu'il appartiendra, fur 1.demandes defdits Officiers, ahn de rembourfement fi aucuns avoient
» été cidevant pourvus à titre onéreux. Si donnons en mandement à nos amés Se féaux
3j Confeilleis les Gens tenant notre Cour de Parlementà Pans que ces Préfentes ils aient à faire
s. regiftrer 8c le contenu en icelles exécuter félon fa forme & teneur. Car tel eft norre plaifir}
3î en témoin de quoi Nous avons Faix-mettre notre Scel à cefdites Préfentes. Donné à Verfaîîles
2ïle dixfepticme j-jUrd'Aoûrî',mde giâcc mû fept cent, ëc de notre Re^ni le cinquante hui-
« ticme. Stgnt, LOUIS

Et furle repli par le Roi, PHELYr-EAUx & fcellées du grand Sceau
3> de cire jaune.

3) Regiftrées oui 8c ce requérant le Procureur Général du Roi pour être exécutées Celon leur
3> forme & ceneut fuivant l'Arrêt de ce jour. A Paris en Parlement le vingt-neuvieme Janvisc
mil fept cent un. Signé, Donc ois.S.

(a) n Suivant les Edits & Ordonnances de nos Prédéccflèurs avons ordonné & ordonnonsque
» les Tenanciers de Terres fujettes à dtxmes prémices quartes bolffcaux & autres droits
» feront tenus faire publier & fi^nifïci aux Prônes des ParoifTes où feront affifes lefditss Terres

7

a> le jour qu'ils auront déhbérr de fatre cueillir leurs grains vins & fruits à ce que ceux à qui Iefd.
3j droits appartiendront,s'y puilTent trouver ou leurs gens, pour les recevoir & re ueillir; Se fi pour
» raifon de ce, aucuns procès ou différends interviennent, en avons aitsibué & attribuons toute
3> Jurifdi&ioii & connoiiiance refpecKvement à nos Cours de Parlemens chacun en fon Reflbrt
a> Et pour certaines considérations à ce Nous mouvant défendons très é ro unvrt à tous Gen-
35 tilshoTiines.de prendre par eux,ou Perfonnes mterpofées, dire&ement ou indirectement les

3) Fermes deldires dixmes 8c autres droits ciu revenus Ec-léiîafriques emoie que ce fur du confen-

3o tement des B'néficiers aîren'lu que la plupart de tels coiifememens fe font par iinpieuion fie

î> crainte. Editdu. \6.Avril ïfy,-drt i<î.

» Lefdits Supérieurs Scnicws, Maîtres Bc Principaux ne pouiiont faite bauxà fcrmss cb



Mais comme tous ces. aftesdoivent être réputés prophanes & que
la Chaire ne doit être occupée qu'àentretenir les Fideles de chofes
facrées notre Edit a avec jufteraifon fupprimé cet ufage fauf à faire
ces fortes de publications à L'ilïue des Méfies Paroifliales & par affi-
che à la porte des Eglifes.

Cependant notre Edit admettoit fur cela une exception tacite par
rapport aux affaires du Roi, laquelle a depuis été abolie par une Dé-
claration du 10Décembre 1698 (a).

En conféquence de ce nouveau Règlement, un Arrêt du premier
Mars 172.7» a fait défenfes aux Juges d'Angers &tous autres d'or-
donner que leurs Sentences feront lues & publiées aux Prônes des

jî loyers des Maifons Fermes, Cenfes Terres Seigneuries, 8c autres revenus defdits Collèges,
s> qu'en vublit- au plus offrant & dernier encherineur. Et à cette fin feront mifes affiches aux
35 portes des Eglifes Paroillîales & publiées aux Prônes des Mcflcs PaEoi/Iiales des lieux où font
s> les chofes à bailler, fîruccs Se aflîfes avec défenfes de prendre pots de vin ni avances defdîtes
S) Fermes fur peine du quadruple. Et ne pourront faite lefdits baux à plus long-tems que neuf
9) années fur peine de nullité ddïiits baux, qui auroient autrement éû faits 8c d'amende arbi-
3> traire. Auflî leur défendons tomes venditions, échanges, permutations, engagemens, hypothé-
3> quss & toutes autres aliénations defdices chofes. Et fi aucunes ont été vendues échangées

a
» cornpernintées engagées» hypothéquées, ou autrement aliénées fans autorité de Juiïkc & les
s> folemnités en tels cas requîtes Se accoutumées en aliénationsde biens Eccléfîailiques ôc Coin-.
ai irumaurês, non obfervées & non gardées, feront telles rendnionsfc aliénations révoquées, calfées

» & annullées. Ord. de Blocs, Art. 79.
(a)s»LOUIS,6cc. A tous ceux qui ces préfentes tertres verront: Salut. L'obligation dans

si laquelle Nous fournies de procurer autant qu'il Nous eft porïible que le Service divin foit célé-
» bré avec toute la décence & la dignité convenables & que nos Sujets y affilient auflï affidûe-
s> ment qu'ilsle doivent, Nous a engagea défendre par l'Article ji de norre Edit du mois
3, d'Avril 161c que l'on n'ypubliât aucune chofe prophane qui pût l'interrompre & comme
s> Nous avons été informes que cette difpotltîoîi n'éroit pas exécutée pour ce qui regarde nos
» afKures & que les Articles des Ordonnances d'Orléans 8c de Blots que les Rois François I 8e
» Henri III nos Prcdeceireurs ont faits pour empêcher que nos Sujets ne fuffent détournés d'af-
s> fifter au Service divin, ne font point obfervées aufli ponûuellemcntqu'il feroit à de(îrer,Nous avons
a» eftimé néceflaire d'y pourvoir. A cas causes & autres conGdcrations à ce Nous tuouvans Nous
33 avons dit 6c déclaré difons 8c déclarons par ces Préfentes lignées de notre main vouions fit
=> Nous plaît que l'Article 51 de notre Edit -tu mois d'Août iss? foie exécuté félon fa forme
51 & teneur, même à l'égardde ce qui regarde nos propres affaires que les publications en foient
ai fsites feulement à l'ifliie des Menés de Paroiïîes par les Ofâcters qni en feronr chargés, & que
ai les publiomons qui feront faites de cette forte, foient de même effet & venu que 11 elles étoieiu
:» fanes au Prônes defdîtes Meiîcs nonot liant tous Edits, Déclarations & Coutumes a ce con-3) traires, auxquels Nous avons dérogé & dérogeons à cet égard. Ordonnons pareillement quee
» les Articles ij :4 8c zj de l'Ordonnance d'Orléans &le 38 de celle de Blots portant dé-
s> fenïès de tenir des Foires &c Marchés Se des Danfei publiques les Dimanches 8c les Fêtes d'ou-
s> vrirlcs;jeukde Paume & les Cabarets & aux Bateleurs & autres Gens de cette forte, de faire
jj aucune reptéfentalionpendant les heures du Service divin tant les matins que les après-dînes
s> foient exécutés. Eloignons à tous nos Juges 6c autres rellottilTans nûpnient en nos Cours de
si Patleinens de les faire lire 5c publier de nouveau,dans leur Reflbrt avec notre préfente Déclara-
33 don,& d'en certifiernordites Cours en la manière accoutumée,6c à eux 6c à tous autres Juges
3, de punir les Contrevenans par condamnation d'amende, & autres çemes plus graves s'il y
» échet, fuivant l'esigcnce des cas. Si donnons en mandement à nos amés & féam Confeillets
33 les Gens tenant notre Cour de Parlementà Paris que ces Préfenres ils aient à faire lire pu-
3, blier 8c regiftter & icelles exécuter felon leur forme & teneur. Car tel eft norre plailïr en té-
3> moin de quoi Nous avons frit mettre nutre Scel à cefdites Préfentes Donné a Veriailles le feize
s> Décembre l'an de grace mil fix cent quatre-vingt dix huit, & de notre Regne le cinquante fix.
s»

Signé LOUIS. El fir le rtpli par le Roi, Pkeiypeadx U fcellées du grand Sceau de cire
»> jaune.

fa, Regifhéeoui & ce requérant le Procureur Général du Roi pour erre exécutée félon fa forme
» teneur & coptes colla tonnées envoyées dans les Sièges Bailliages 8c Séuéchauflèes du ReC-
» fort, pour y être lues publiées & enregistrées enjoint aux SubUituts du Piocureur GénéraJ dutRoi d"y tenir la main & d'en certifier la Cour dans un mois fuivant l'Artct de ce jour. A Paris
a> en Parlement le 5f Déççmbrç i«j8. •Signe', Dopeois,S,



Eglifes Paroiffiales. Cet Arrêt eft rapporté dans le Recueil de Jurif-
prudence canonique.

Article XXXIII.
Voulons que notre Déclaration du 7 Janvier 16S1,

concernant les revenus des Bénéfices incompatibles,foit
exécutée, & qu'ils foient difîribués & appliqués par les
Archevêques & Evêques fuiront fa difpofition. •

Nous avons déja parlé avec étendue fur l'Article x j^ des Bénéfices
incompatibles & nous avons rapporté à cette occafion les difpotitions
de la Déclaration du 7 Janvier 1681 confirmée par le préfent Arti-
cle. Il ne nous refte plus qu'à dire un mot de l'application des revenus
de ces mêmesBénéfices incompatibles,dont la diftribùtion eft confiée &
recommandée par notre Edit aux Archevêques & Evèques.

Suivant l'efprit & la difpofition
textuelle

des Canons, les revenus
Eccléfiaftiques appartenans de droit aux Pauvres à l'exception feule-
ment de la fubfiftance des Titulaires des Bénéfices il fuit néceflàire-
ment de ce principe que le produit des Bénéfices incompatibles doit
inconteftablement retourner aux Pauvres en totalité. Ainfi les Supérieurs
Eccléfiaftiques n'en peuvent faire d'autre application qu'au profit des
Hôpitaux& autresEtabliflèmens deftinés à l'entretien & à la fubfiftance
des Pauvres.

A R T 1 C L E XXXIV.
La connoiffance des caufes concernant les Sacremens,

les vœux de Religion l'Office, divin la difcipline Ec-
cléfiaflique & autrespurement fpirituelles appartiendra

aux Juges d'Eglife.. Enjoignons à nos Officiers, & même
à nos Cours de Parlemens, de leur en laijfer & même,
de leur en renvoyer la connoiffance fans prendre aucune-
Jurifdiéiion ni connoiffance des affaires de cette nature9fi ce nefl qu'il y eut appel comme d'abus interjetté en
nofdites Cours, de quelques Jugemens Ordonnances ou
Procéduresf aites fur cefujetpar les Juges d'Eglife, ou
qu'il s'agît d'une fucceffion ou autres effets civils, a
t occafion defquels on traiteroit de l'état, des Perfonnes
décédées ou de celui de leurs Enfans.



Des différentes matieres dont la connoiflance eft attribuée aux Ju-
ges Eccléfiaftiques par l'Article préfent il n'en eft pas qui foit plus
mtéreflante que celle qui a pour objet radminiftration ou le refus des
Sacremens.

Perfonne n'a jamais révoqué en doute qu'au for intérieurles Mf->

mitres de l'Eglife feuls Juges des difpofitions intérieures de ceux qui
s'adreflent à eux au Tribunal de la Pénitence ne foient feuls compé-
tens pour les déclarer dignes ou indignes de participer aux Sacremens.

Mais il n'en eft pas de même au for extérieur. Comme un refus pu-
blic des Sacremens inréreflTe eflentiellement l'Etat & l'honneur des
Citoyens & tient par cela même à l'ordre & à la tranquillité publi-
que, une fimple notoriété de fait ne feroit nullement fuffifante pour
autorifer un refus public de Sacremens. Tout le monde en effet fent
& connoît l'incertitude de cette prétendue notoriété de fait. Quelle
variété n'y a-t-il pas effectivement dans la maniere d'envifager les
objets Qu'il eft rare de trouver un rapport exact dans les faits & dans
les circonftances En fuppofant même qu'on convienne des faits &
des circonfiances chacun n'en juge-t-il pas fuivant les piéjugés Se
fuivant fa manière particulière de penfer Tous les jours ce qui paroît
aux uns clair & notoire ne paroît point tel aux autres & leur fenv
ble au contraire très douteux.

C'eft auffi en conféquence de ces inconvéniens inféparables de la
notoriété de fait que nous l'avons bannie de notre France & que
nous n'y reconnoilions que la feule notoriété de droit j c'eft à-dire,
celle qui réfulte d'un jugement juridique, qui déclare quelqu'un ex
communié, après un examen judiciaire du fait & des cii confiances.

Nous avons pour garans à cet égard la fameufe Bulle ad vitanda
feandala publiée dans le Concile de Confiance fuivant laquelle il
n'eft point permis aux Pafteurs & autres Miniftres Eccléfiaftiques de
refufer les Sacremens aux Fidéles, fous prétexte de quelque cenfurs
que ce foit à moins que la cenfure n'ait été exprcifémenr, & nommé-
ment dénoncée par Sentence du Juge Eccléfîaftique.

Il eft vrai qu'on a cherché dans la faite2 faire quelques additions
au texte de cette Bulle ,p dans le Concile de Bâle, dans la Pragmatique
& dans le Concordat, mais ces additions n'ont jamais eu lieu dans la
pratique. L'ufage contraire a prévalu & l'on s'en eft tenu à Tobferva-
tion pure & ftriâs du Règlement du Concile de Confbnce commele
plus équitable & le plus propre à entretenir le repos des confeiences
de force que nous regardons comme une des maximes les plus incon.
reftables du Royaume celle-ci, qim; France la notoriété de fait n'a
point de lieu. Les plus favdiis Canoniftes, tous les Jurifconfultes &
entre autres l'Auteur des Mémoires du Clergé (Tome VII pages 60S
& 609 ) rendent hommage à cette vérité, & l'appuient d'un tics grand
nombre d'autorités.

Ainfî donc toutes les fois qu'un Citoyen demande les Sacremens de
l'Eglife & <ju il n'fcft pas dans le cas de la notoriété de droit les



Miniftres de l'Eglife ne peuvent les lui refufer; à moins cependantque
dans le tems même de radminiftration il ne manifcfte aux yeux du
Public fon indignité foit par des faits & actions criminelles & in-
décentes, foit par des difcouts fcandaleux. Mais il ne faut pas con-
fondre cette évidence de fait qui fe manifefte publiquement au mo-
ment de l'administration même avec la notoriété de fait qui ne git
que dans la renommée, dans des ouis dire, ou prétendus faits antérieurs
au tems de l'adminiftration.

Ces principes fur la notoriété font folidement établis dans Le beau
requifitoire fait par M. Joly de Fleury, Avocat Général lors del'Anèt
de la Cour rendu toutes les Chambres allèmblées le 17 Juin 1755
lequel a condamné au-feu un imprimé ayant pour titre Réflexions
fur la notoriété de droit é de fait (a).

(a) AKREST de la Cour de Parlementqui condamne un Ecrit inti-
tulé Réflexions fur la Notoriété de droit & de fait à être laccré
& brûlé par l'Exécuteur de la Haute-Juflice.

» Ce jour toutes les Chambres aflcmblées les Gens du Roi font entrés & Me Omet ïoly de
» Fleury, Avocat: dudit Seigneur Rui, pottaut la parole ont dit s

MESSIEURS,

» 'Nous apportons à la Cour un Libelle imprimé fans permîifion", qui Ce répand dans le Public
5s depuis quelques jours foustitre de Réflexions fur la Notoriété de droit & de fait,La contravention à l'ordre extérieur de la Police, le trouble Se la divifion que ces fortes de

» Libelles n'entietiennent que trop dans les efptus feroient des motifs fuffifans pour exciter au-
w jourd'hui notre Miniltere quand même l'Auteur n'auroit pas afFe&c d'ailleuis de fe répandre
dans les déclamariunsles plus injurieufes Se de femet dans cec Ecrit les principes les plus faux
w & les plus dangereux.

s» On ne doit pas être furprîs de la témérité avec laquelle il ofe s'élever contre un Hagiftrat
y>

dont le Tribunal Se le Public conooiiTent la droiture la candeur, les lumières, la capacité
jî puifquc cet Ecrivain fédirieux porte l'audace jufqu'àprêter également au Miniitere public Bc à31

la Cour même les vues les plus contraires à la bonne foi & à la Julbce en imputant au Réqui-

a> fitoire inferédans votre Arrêt duMars 17c ç d'êtrele précis du Jyfiéme £ de la mauvaift foi
aj Parlementaire.

n Quand il dit, [ que le Parlement devient le Juge fouverain des Sacremens de la Doctrine
»

des Mrcurs des Cenfures, dela Difcipline &c. ] En vain prétend-il attaquer U méconnoître
3> l'autorité qu'àl'exemple du plus Saint de nos Rois un Prince attentif au bien Se à la uanquiï-
» Hté de fes Peuples fait exercer par fers Magîftrats pour régler les meurs fuivant l'ordie de

s>
l'Etat fie de la Religion pour maintenir la difciplme Ecclclîaitiqiic & pour réprimer quandit

3)le faut, l'abus des Cenfures en vain e ffaye-t il de confuudcc l'adminilUatioii iécrecte 8c inté–
s> rieure des Sacremensavec l'adminiflTatiou publique & extérieure. En vain rcproclie-t-ilait
as Parlementde Ce rendre Juge de la Doctrine concernant: la Religion jamais vous n'avez pré-
y> tendu, Meflieurspénétrer ce qui fe patre dans le fecret du Tribunal de la Pénitence, ni juger
i> du fond de la Docttine; mais n'avez vouspas en vertu de la difpoiïtion des Loix du Royaume,
m le droit de connoitre de tout ce qui eft extérieur & public de faire exécuter les Jugemensmêmede l'Eglife lorfqu'ils font revêtus de l'autotité néceffaire pout leur accorder force de Loi de
s, pourvoir enfin à la réparation du fcandale 8c trouble de l'ordre 8c tranquillité publique, 6C
M contravention aux Ordonnances que la publication de laDoctrine auroit pu caufer

3j Qu'on dire, comme l'Auteur du Libelle que le Parlement [ ditpofe de tout le Sanctuaire à
3> fon giê, que l'Euchariltieeit abandonnéeau premier venu que la Sainte Table eft une efpecede Bureau publicouvert à tout le monde où chacun a dtoit de la pro faner que les Prêtresn'en
ï, font plus que te Porteurs & non les Miniftres <;u'ilne leur eit pas permis d'en écarter les fa-
aï erileges. ] Ce font des déclamations trop évidemment vaines fie feandakufes pour allariner les

ai ïerfonnes fenfées Se intelligentes êc qui ne font propres qu'à émouvoir un zèle peu éclairé 8c

ss qu'àtroubler la multitude.
» Aullicltcc le calcul de cet Auteur fédUUux,lorfque s'élevant avec une térnériié audacieufe



» contre les appels comme d'abus donc l'ufage auilî ancien que les abus mêmes cil /î ncccfTnire

» à la Monarchie il ajoute3 qur le Parlement[ anéantit toute Jurifdiâion Ecc'éfiatlique que s'il
si y renvoyoit ce ferait ajouter l'infulre à l'injuJticeque les Tribunaux laïcs ne fontouverts qu'aux
s,Profanateurs que t'eit le fiêcle du MatcrialLme la Dotïtmc les Saccemens le Miniftere
n n'étant plus aujourd'hui dts matieres fpÎMiuelUs. Enfin que l'exil des Chrétiens fous Dioctétien& Trajan n'éioit pas plus marqué au ftvaa de la persécution que le bannm'eii'Knt du Curé de
Sainte Marguerite. ] Ce font là des tiaiis di&és par l'efprtt de parti,par l'emportementle plus
30 criminel, & qui ne peuvent être que l* objet de l'indignation publique.

35 Les faux principes avances dans ce Libelle jo'vent hxcr plutôt ici notre attention Se celle de la
» Cour. L'Auteur aftette de les accumuler pour tromper les Perïbnnes peu înftruitcs pour fou-
aï tenir fortifier même dans Uur défobéiilaiice celles qui autoient le mallieurde ne fe pas rendre
s> encore aux vues de fageffe & de paix qui onrdi&é la

Déclaration
du z Septembredernier.

» lln'cil pas poflible de releva routes les idées téméraires que l'Ameur, s'eft efforcé de multiplier
3> fans objet & fans néLefllié3 dans un Oimagequi ne s'annonce que fous le titre de Réflexions fur
sa la notoriété de droit& dt jeu.

si Que veulent dire ces eipieilïons fingulieres que l'appel comme d'abus, connu dans tous les
3ï tems tous le titre de rfcours au Souverain, eil [ un goulhe qui engloutit toutï1 Comment ofe-
3> t-on avancer _^qu'un décret de orife de torps porté contre un Prêtre, par un Tribunal laïc, n'em-
aï porte point interdiction de ftsionftlor-S;] pnndpe que l'on ha larde fur la foi de quelques
as Commentateurs obfcurs ou tau ifscontre 1rs Ordonnancesdu Royaume & l'ufage contant. Quel
» prétexte peut avoir ce même Auteur, pour foutenu que[ la prétendue néccifiié de lenrrgîfite-
53 ment des A£tes Eccléiiafiiques ne Le monte qu'au quatorzième fiécle que l'enicgiUreinem des
Bulles dogmatiques ne date pas de cenr années? ] comme fi l'approbation expreiTe ou tacire du
si Souveram ou des Magifirats déf o'îraires de ton autotité n'avoit 'pas été néctflairc dans tous
» les fîeclesj pour l'exécution des hm\ E«_cltiïaAiquesdans l'étendue de chaque Souveraineté. Quelle
33 indignation enfin ne doit pas exci'c'- ce que l'Auteur ofe dire à ce fujet de l'Evangile mêmel
s> Nous rougtflons d'êcre forcés de relever acs traits auiîï fcandaleux, étrangers même à l'objet
as de l'Ouvrage que nous defirerions pouvoir foiifti*tire en entier aux regards de tous les Citoyens,
33 dans un tems où tout Enîant del'Eglifc ne devroit s'appliquer qu'à éwuffer dans fon cceur le
M germe de divisonsfi dangcreufes> pendant que le Souvetaui fait undigne ufage du pouvoir
37 qu'il ne tient que de Dieu pour eu arrêter le i^iogiès.

3> Mais porrons nos vues plus particuhereirenr» MeJïïeurs fur l'objet important que l'Auteur fe
s> propore, & qu'il traite avec tant d'étendue fur

cette queftion de la notoriété de fait & de
ai droit, où l'on a#ècte de confondre à chaque pas les avis fecrets donnés par le Fafteur & le
ai refus fait

aux yeux du Public & le jugement que le l'afleur eft en droit de porter fur les dif-
3î poJîtipias intérieures dans le fderet as la Pénitence, 5c le jugement public qu'il po-neroit par
35 le publicd'adminiftrer la noionété enfin antélieute au tems de 1 admimibration & l'é-
» videncedes faits quife niaiiifefleroieiitau moment même de l'adminiihauon publique.En exammant d'abord le principe général de la notoriété, n'eft-il pas évident que la feule
33 notoriété de fait ne fu fit pas pour porter un jugement allure& légitime? c'eft ce que nous
33 dictent les feules lumières de la 1 ai ion. N 'eft- pas certain que ce qui parcîc notoire aux uns
33 n'eft pas fouvent notoire aux auuesï C'eft ce qu'enfeigne le Pape Alexandre III [ Comme
35

il y`Lien des chofes, dit ce Pape, qui font dites notoires, & qui ne le font pas, on doit
31 prendre bien garde de donner pour notoire ce qui eft douteux. Cùm tmilza dicuntur nororta
m qu* non funt 3 providete debes ne quod dubtum ejl pro notono vidcans k obère. Sur guet le
?î favant ^£bbè de Païenne nous apprend que lotfqu'il s'agit de procéder contre quelqu un, on
ai ne doit pas facilement fuppofer quele délit ci notoire, vû qu'en dit de beaucoup de chofes, qu'elles
3> font notoires quoiqu'elles ne le foient pas. Car, ajoute~z-tlt ce iTeït pas tant par les yeux

s» & les fens corporelsqu'on rccojnoît ce qui eft nofoire que par la vue de l'etprit £c une bonne
33 judiciaire d'autant que les Savans même ont npincà décidéeû. un fait eft. notoire3 Si ce qu;
31 cftncceflaîre pour la' notoriété. AuJli la glofe dm ailleurs on parle de notoire

& on ne fait ce

7s que c'eil de notono loquimurt& quid Jit noionum tgnoramus.
3ï De ce principe font déuvées les Loix qui ont établi les règles & les formes qu'on doit fuivre

» dans les Jugemens qui produifent la nototiécc de drott^ car la déclaration du Juge dit un
33 favant Canomile tjl un droit qui autortfe irrèfragablement lacroyance dit ci une. De-Util33 dénvé cet autre principeque

le Juge comte fa conuuilïànce particulière doit porter fon Ju-
3s gement félon ce qu'il trouve allégué & prouvé. Il na faut pas d'autoiité pour établir cette masi-
33 me que la notoriété de fait ne iufiit pas pour poirer un Jugement; c'elt la maxime de toutes
» les Nations elle eil/confacrée par le témoignage de tous les Auteurs.

yy L'Ejjlife a fi bien fenti Finfufîifance de la jjotonété de fait poiu régler fa conduite à l'égard
a> de fes Enfans, que frappée des mconvéniens & des abus des cenfures latet Scnïtnttœ roaées
» parquelquesDécrets des Papes, clJe a publié dans le Concile de CuniU'jcc cctic Buttf ccltbie-,
» ad vttanda fcandala de laquelle il ré[oIte bien clairement qU'Il n'dl pas permis aux Mmlltes
s> Ôc aux Paileurs de refufer les Sacremens aux Fidèles fous prétexte de quelque venfure que ce

Decreral. lib. 1. tit. iS. de appel. cap, Eveillonde Excom. cap. 3 art. ]. ïnfita-
xiv. lé Explication de Tcitiavag. ~dd cyicanda

Canotât, in hoc cap. n* 1. Scandala, pag. 3^.



s> foit à moins que la cenfure n'ait ité ejpreiîcmcnt &: nommément dénoncée par
Sentencedu Juge

» Eccléfiaftique.
s) Si l'Auteur du Libelle ne fauroit refufer d'adopter cette Bulle il fait les plus grands efforts

» pour en éluder la difporiiion tl voudcoitenlever à la Bulle toute fon autoiité par les excep.
j, tions des cenfures ipfi faiJo ajoutées par le Concile deBâle,laPragmatique & le Concordat,

*> à ce que le Concile de Confiance avoit décidé avec la feule exception de ceux qui autoient no-
» rarement frappe un Ecdéfiaftiiiue c'ell avec cette feule exception que cette Bulle nous a été

» tranfmife par iaint Antonin qui a vu tenir le Concile de Con(tance& de Baie & qu'ellenous a
» été donnée par Van der Hardt, qui l'a copiée fur les manufcrits originaux dépolïs dans la
» Bibliothèquede l'Empereur.

» Que l'on Confulte Eveillon & Ducaue *• Auteurs fi amodiés parmi nous on y trouvera
» qu'ilfaut s'arrêter au texte du Concile de Confiance:, c'eft à dire, de la Bulle qui fut dès-lors

» reçue d'un commun contentement, que ce qui a été ajouté au texte de cetce Bulle dans le
jj Concile de Baflc &. la Pragmatique inféré même dans le Concordat n'a pas été mis en pratl-
» tique; que l'urage contraire a prévalu, & le réglement établi par le Concile de Confiance,

p
» comme étant plus équitable & ptus ptopr: à entretenir le repos des confûences que c'eft le fen-
» timent des plus célèbres Théologiens & Canomflts qui ont ecrit depuis le Concile de Confiance

» & qui étant dé différentes Nations, font voir que cet ufage eft conilant & général Eveillon a
» rafliinbié en foule toutes ces autorités. Ajoutons que tous nos Canoniiles n'admettent pas même
33 l'exception de la percuifiondu Clerc qu'ils fe réuniffent à dire que tel eft l'ufage du Royaume
de ne les pas admettre que cet ufage déroge à ce fu jetà la difpofïtion de la Bulle quecetufage
33 eil fondé fur cette maxime qu'en France la notontêde fait n'a pas de lieu.

35 Cette maxime du Royaume adoptée pat nos Jurifconfulres ainfi que par les plus fjvans Ca-
» nonit'les, l'eft encore par l'Auteur des Mémoires duCUrgi, qui s'appuie d'un grand nombre
3> d'au^otités Qu'onne dife donc pas qu'aucun Canon aucune Ordonnance aucun Arrêt
33 aucun Auteur de quelque pords n'ont établi que la notoriété de fait n'était pas reçue dans le
) Royaume; qu'on hfe les Ouvrages de ces Juiîfconfuites & de ces Canoniiles que l'on remonte
3ï jufqu'àS. Auguftin cette lumière de l'Eglife donc le fuffrage eft également reconnu pour la
» dodtiine, pour la morale, pour la difcipline qu'on hfe les Difcours 184 de ce Pete de l'Eglifc

e
3> de veibis Apofloli & le 551 de ta Pénitence nomb. le. Yves de Chartres, Epit. 1S6 on
3» y. tiouveu par tout qu'on ne peut écarter de la table de Jefus Chrift que ceux qui font con-
33 vaincus par un jugementpublic ou qui ont fait l'aveu public de leur indignité.

» C'eit amfi qu'on a toujours entendu & qu'on a dû toujours entendre les différends Riruels qui
» parlera de la notoriété 6c des pécheurs publics j en tronvera-ron qui appliquent leurs difpolî-
3> tions à la pure notorié'é de faitf Leuis cipicffions générales ne peuvent s'entendreque fuivant le
V Concile de Confiance & les maximes du Royaume.

» S'il s'en trouvoitquelqu'un qui eut employé la feule notoriété de fait, fi des Pafleursdu fecond

53 Ordre ont voulu depuis quelques annérs en faire une paieille application, cet abus s'eil trouvé
=3

prerqu'attffnôt réprimé par nos plus refpedtables Prélats que l'on voit avec la plus grande vé-
33 nérauon à la tête du Clergéde France: connoifTant l'abus, ou voulant le prévenir, 6c nepDU-
33 vant pas d'ailleurs toujours être à portée d'enfeigner par eux mêmes, fuivanc les circonfiances

3) les règles qu'on doit fuivre, ils les ont fait rédigerpour être fans ceffe fous les yeux des Payeurs, 8c
» après avoir marqué les diffitens pécheurs publics Se fcanilaleux auxquelsils ordonnentde tefufer la.

s> Communion quand même ils la demanderoient publiquement, ils ont attention d'ajouter que
m les pécheurs dont ils parlent font ceux dont le crime [ eft notoire par jugement, & que c'eft
3> de cette notoriété de droit qu'il faut entendre tous les enmons de leurs Rituels, où il eft parlé de
notoriété.3

33 A des autorités fi puiflantes à des principes enfeigHcs dans tout les monumens de la difèi-
33

pline Lcclélîaftiqiie l'Auteur du Libelle n'oppofe que des craintes, que des allaroies que des

3> raifonnemens frivoles, appuyés fur des exemples qui ne peuvent avoir aucune application:
a> nous ne parlons ici que de la notoriété néceffaire pour autotifer le refus public de Communion.
» Nous n'entrerons jamais dans ce qui Ce paffe au tribunal fecret de la Pénitence dont l'Au-
33 leur Ce fait un moyen fi le Pafteur dédale au Pénitent qu'il ne le trouve pas digne d'être admis
» au bénéfice del'Abfolution Sacramentelle, ou de paltkipcr au Sacrement de l'EuchariJtie c'eft
» un tribunal impénétrable aux yeux des hommes, & qui n'a point de rapport au refus public de la
a, Communion.

3j [Mais qu'un Malade ( c'eft une fuppofition de l'auteur ) commette acluellement ( au moment

y> fans doute'de l'admimjlradanpublique) un péché grief devant fon Curé & des témoins te
11

demande ( dit il) fi ce Cure pourroit administrer les Sacremens que le péché ne fût réparé fous
ai prétexte qu''l n'yapoint de Sentence? L'auteur Jùppofe laréponfcàfa propre demande. Non,
si direz-vous il ne pourroit pas, le coupable eH pris fur le tait le flagrant délit équivaut à la
a> Sentence mais être pris lut le fait n'eft, après tout, qu'une notoriété de fair. ]Si l'Auteur fuppofe une réponfe également allurée & folide ce n'eft pas dans cette répoafe

Van der Hardt Concil. Conft. tom. I. patt.
XXIV. cap. VII. p.ig. 1166&io«7.

Eveillon, chap. 3. art. 1. intitulé: Explic.

de l'Extravag. Ad evitandafcandala*pags 6.•Ducaflè, part. 1. chap. XI quelt. III.
Mém. du Clergé, tom. 7, p. coS èc «oj



» que coufitlc l'erreurmais en ce qu'il prendpour une notoriétéde fait, ce qui n'ell ni une noto-
5> tiêté Je fait, ni même une notoriété de droit.
fQue celui qui fe préfente manifefte aux yeux du Public 6c au moment même de l'admîniflra-
3) «on fou indignité, fort par des faits foit par des a&ions- ciîminclîcs ou indécentes, foit par
» des diftours fcandaleux ce n'eft ni une notoriété de droit proprement due ni une fimple no-
« torcté de fait; c'eft une évidence de fon indignité qui faille le public, parcequ'elle frappe ac-
y%

tueliemeiu fes yeux l'évidence du fan accompagne le Fidèle elle eit préfeme avec lui ili!
« porte pour ainfi dire la preuve 6c la publicité de fon crime écrite fur fon rrom au lieu que la

dj notoriété de fait ne confifte que dans la renommée, des oui d,re, des bruits populaires, en un
yt mot dans un genre de preuve toujours féparé de la perfonne du coupable gc qui re peut

35 jamais être ptéfenc aux yeux duMim/he. Ainfi l'évidence de tait eft toute différente de la 110-

3ï toriété de fait elle eft même fupérieure à la notoriété de droit laquelle, quoique fondée fut

33 un jugement ne fauroit avoir que le degré de certitude qui eft attaché aux lugemens des hom.-

5> mes. Si elle fuffit, 5c pour perfuader le public & pour faire fubir des peines temporelles, Se

s> pour autonfer par conléqttenc des refus publics c'eft pareeque la Loi n'apas d'autre moyen hu-
*> main pour faire diftinguer l'innocent du coupable mais celui qui commet un peche gtief en
s>préfence du public Se au moment de l'aclminiftration fournit lui-mêmeunepreuveexempte dee
v> toute incertitude qui,plus force que celle qu'on peut rafiêmbler en obfetvant les formes de la
si Loin'apas befoin d'emprunter Cun fecours. Le refus n'eil plus une diffamation publique, ce
» n'eft plus un fcandale alors de refufer ce feroit un fcandale aux yeux du public que d'admi-
93niftrcr.

» C'eft envain que Vonvoudroit donner à cette évidence le nom de nototiété de fait, fous pré-

33 texte que le fait étant évidentne peut être iguoré de tous ceux qui en font les témoins. Quelle

35 différenceencre cette évidence & ce qu'on connoît dans l'ufage commun fous le nom de notoriété
as de fait! Cette derniere ne peut jamais porter avec elle la conviCtionde la vérité l'autre potie
w toujours néceffai rement cette conviction.

s; Quelle preuve plus foliie peut-on exiger alors de l'indignité Quel motif plus puiflant pour
3î autonfet les refusNe peut-on pas oppofer à celui qui fe prefence Se qui manirelte fon îndi-
33

gnicé j qu'il défavoue la demande qu'tl fait des Sacremcns en annonçant avouant même pu-
33

bhquerrent fon crime, & fe faifant une efpece de triomphe public, dun icandalc qu'on ne
si peut imputer qu'àlui-même.

La notoriété de fait qu'on voudroit établir contre tous les principes, ne peut s'appliquer par
53 fa nature même, qu'à des faits antéiieurs au tems de l'adminifttanon; & fur quel fondement

S3
prétendroit on appuyer la foi que l'on voudtoic accoider à une pareille notoriété3

,3 Peut-on fe diiTimuler la diverfité des Juge mens que Ton porte dans le monde furies mêmes
si chofes, quoiqu'elles foient offertesà l'eiprit fous les mêmes couleurs, avec les mêmes circonf-
33 tancesles mêmes genres de preuves? Ne voit on pas à quel point on eft en danger de fc trom-
33 per Bc à combien plus forte raifon ne fe tiompcr oit-on pas encore, fi en matière de fans 011

33
confentoicà porter fon jugement fur des bruits vagues & indéccintiiics ou fur des vraifem-

33
femblances quand même elles fc trouveroicut réunies en grand nombre fur le même fujer? il

53 n'y a que la vue claire de la vérité prouvée légitimement qui pmfTe nous aduiec que nous ne
33 nous trompons pas parce qu'au défaut de l'évidence aâuelle du fait elle lui fubftitue une
33 évidence de droit,qui eft la feule regle qui pulflè mettre les hommes 4 portée de juger foli-
33 dsrnenc.

33
C'eft fur ces principes, qu'outre la notoriétéde droit, & celle de fait,on a toujours rejette

53 en France la umple notoriété de fait pour n'admettre que la feule notoriété de droit fans la-
9> quelle le refus public ferott une diffamation publique Bc un fcandale contre lefquels les Juges
3> Royaux fe font élevés dans tous les rems.

53 Qjiç remplir ne vïennp âonr ?a< çrrirpr de Faiiflcs allarmes fur la profanation des Sacrempnc^

» quTl rougiffe de nous
rappcller des tems dont la mémoire eft odieufe à la France qu'il ceiTe dé

3s

de
nous préfentet de fauflès conféquences, relatives aux autres Sacremens) au pouvoirde prêcher

33 & eonfetret,de comparer le Plêtre qui admimltre un pécheur fecretaux Chrétiens qui livroient
» les Ecritures aux Infidelcs à J. C. qui renverie les Tables du temple, à Judas qui livre J. C.
53 Qu'il celVe enfin de vouloir faire ici des applications de l'ancienne Loi fur les pains de Piopofï-
33 tions que David demandoit au Grand Prêtre de confondre ainfî toutes les idées & tous les
si tems $c de chercher dans les difpofinons légales & les Loix cérémonielles de l'ancienne Loi,
» abolies pat la nouvelle, des autorités pour régler la conduite que doivent tenir aujourd'hui les
9) Minifttes de l'Eglife.

sa Voilà les écueils dans lefqnels précipitent l'emportement & l'esprit de parti. On s'aâfermîtdans
fes opinions, on s'échauffe dans fes idées, on pourte l'aveuglement & le fanatifme jufqu'àpro-
33 pofer aux autres de tour far«fierpour obtenirla couronne du martyre.

33
HcureufetnentunfemblableLibelle n'efi: pas de taiaÛere à faire imprefTion fur les efprits rai-

5)
fonnables cele Jugement que vous en porterez Meflieurs, joint à la peine que vous lui ferez

33 fubir en pre lant toutes les précautionsconvenables pour en arrêter le cours & en découvrir les

s> Auteurs, confirmera pour jamais Les principes que tout bon François tout bon Citoyen, ami de
33 la vérité de la Juftice bc fidele à l'Iglife qui nous les a enfeignésdans tous les tems, foutiendra
» jufqu'au dernier foupir.

33 Ce font là les motifs des conclufîonsque nous avons prifes& que nous kniTnns par écrit à la
a> Cour, avec un Exemplaire dudit Impriaié.



Nous pourrions citer une infinité d'Arrêts, qui ont condamné des
Curés & autres Miniftres Eccléfiaftiques pour s'erre écartés de l'obfèr-
vation exacte de ces Principes. Mais nous nous bornerons aux princi-
paux, que nous tirerons pour la plupart da Recueil de Junfprudence
Canonique où ils font rapportés.

·
On trouve d'abord dans Chopin ( Polit. Sacr. lib. x. tu. 7. n. 21. )

un Arrêt du 21Mars 1552» qui déclara y avoir abus dans le refus fait
par un Curé de Chartres de donner la Communion le jour de Pâque
à un de fes Paroifliens fous prétexte qu'il étoit adultère. Le moyende décider contre le Curé fut que ce crime n'étoit point prouvé juri-
diquement & conféquemment qu'il n'y avoir point de notoriété de
droit.

Voici l'espèce d'un autre Arrêt rendu en la Grand'Cliambre le 288
Avril 1714 fur les Concluions de M. Gilbert de Voifins Avocat Gé-
néral; une Servante domiciliée dans la Patoifle de Teytac, Diocèfe
de Clermont en Auvergne, nommée Bonnet s'étant plainte d.eceque
le Curé du lieu Pavoit palTée deux fois à la fainteTable le Lundi de
Pâque 172 1 POfficial de Clermont, devant qui l'affaire fut d'abord
portée, condamna le Curé à faire réparation à cette Domeftique. Sur
J'appel, l'affaire portée en l'Officialité Primatiale de Bourges, la Sen-
tence de l'Official de Clermont y fut infirmée fur le fondementque la
fille Bonnet s'étoit préfentée à la fainte Table avec affectation, en
tenant des propos peu décens & peu refpedhieux. Il étoit d'ailleurs
prouvé au Procès que le Curé avoic dit à cette Fille -de fe tenir en
ion rang & de n'en point fortir qu'elle s'étoit au contraire levée,
étoit entrée dans le Sanctuaire, voulant donner au Curé qui tenoit le
Saint Sacrement fon billet de confefîîon avec indécence &c fcandale.

Eux retirés

îi Vl'Imprimé intitulé Réflexions ~fùr la notoriété de droit & défait contenant douze pages
3>

d'imprefiionin^ fans nom d'Auteur ni d'Imprimeur, ni lieu d'impreffion enfemble les Con-
?i clufions du Procureur Général du Roi. la matière raife en-délibératton.

î> LA COUR ordonne que ledit Imprimé intitulé Réflexions fur la notoriété de droit & défait
t> fera lacéré & brûlépar l'Exécuieurdelà HauteJuftice, comme féditieux calomnieux,contenant
m des principes erronés & oppofés aux Loix & maximes du Royaume, tendant à favorifer Itsen-
5> treprifes contraires au filence &à la paix ptefcriie par la Déclaration du i Septembre 1754'
si introduire un pouvoir arbitraire dans la difpenfttion des Saircmcns, contre la difpofition dis
3> Saints Canons, & à étabhr une véritable inquifition au préjudice de l'honneur & de la tran-
2> quili'té des Citoyens enjoint à fous ceux qui en ont des exemplaires: de les apporter au Greffe de
3> la Cour pour y être fupprimés ordonne qu'à la Requête du Procureur Général du Rot, &
» pardevantMc Denis Louis Pafquier, Confeiiler que la Cnur a Commis, il fera informé contre
as ceux qui ontcompofé, imprimé, vendu, ou autrement d'ilcihaè ledit' Ecrit, pour ladite in.-
s> formation faite, rapportée & communiquée au Procureur Général du Roi c"rre par lai requis*
s> 6c par la Cour ordonné ce qu'il appartiendra ordonne eu outre que le préfeni Arrêt fera îm-
3> primé, pu'» ié & affiche partout où ^efoin Ccra. Fait en Parltfmenr to-r s ils Charubles aiTem"

» blécs le dix-ftpt Juin nul fejt cent cinquante cinq. Signé DUTRANC.
Et le Mercredi tï audit an 1755>la levée de la Cour l* Imprimé mentionnéen V^rrêt ci-dtjfus-/

ayant pour titre KérLxieiis fur la notoriété de eîto': & lie tam, a été lacéré & brillé au pied du
gi ami Efcalier du Palais par l'Exécuteur de la Haute Juflice en préfence de nous Louis ÙuJraiîCf
l'un des trois& principaux Conwus fottr la Grand" Chambre ajfiftéde deux Hxiljtars de la-Cour,

Signé, DU FRANC,



L'Arrêc fufdaté entrant dans les motifs de i'OfficialPrimatial de Bour-
ges, déclara n'y avoir abus dans fon Jugement. C'eft en effet là l'efpece
de l'évidence de fait inherente à l'adminiftration publiquedu Sacre-
ment, dont Nous avons ci-devant parlé.

Voici un autre Arrêt rendu dans une efpece toute différente aufli
eft-il tout contraire. Le Curé de Neuville-Bos Diocèfe de Rouen
Grand Vicariat de Pontoife avoit déclaré à la Dame de fa Paroifle
dans la Sacrifie qu'il ne la connoiflbit pas & il avoit affecté de ne la

pas communier elle& fes deux Filles, le Lundi premier Mai 1724,
quoiqu'elles fe fuffent préfentées à la Sainte Table, dans le tems que
le Curé donnoit la Communion à fes autres Paroiflîens. Sur la plainte
de cette Dame, & la procédure extraordinaire inftruite en confé-
quence, le Grand Vicaire & Official dePontoife condamna le Curé
à déclarer un jour de Dimanche à l'ilfue du Prône de la Mefle Pa-
roiffiale, qu'il étoit fâché de la conduite qu'il avoit tenue & du fcan-
dale qu'il avoit caufé; le même Juge Eccléfiaftique faifant droit fur les
Conctufions du Promoteur condamna en outre le Curé à fe retirer
pour un mois dans un Séminaire, à l'effet d'y reprendre l'efprit de fon
étatfinon & à faute par lui de le faire qu'il demeureroit fufpens-
des fonctions des faints Ordres. Sur l'appel comme d'abus interjette par
le Curé de cette Sentence l'Arrêt qui intervint fur les Conclufions
de M. d'Agueffeau, Avocat Général le 15 Mars 172,5, dit qu'il n'y
avoit abus.

Mais s'il n'eft pas permis de refufer les Sacremens a ceux qui, étant
en bonne fanté fe préfententàla fainte Table à moins qu'ils ne foient
excommuniés dénoncés, ceft-à-dire, déclarés tels par jugement, il en
doit être de même de ceux qui reclament cette participation aux Sacre-
mens étant malades: Idem jus j ubi ejleadem ratio. Auflî toutes les fois

que les Miniftres Eccléfiaftiques fe font trouvés coupables de refus
fait en pareil cas ils ont été condamnés aux peines que les Loix pro-
noncent contre les perturbateurs du repos Public. Nous avons entre
autres fur cela les Arrêts du Parlement de Paris des3 Février 8 Mars,
13 & 14 Mai & 19Août 1755- II v a pliiftenrs autres Arrêts confor=
mes rendus en différens Parlemens pour de femblables refus.

Les Cours, également attentives à conferver la liberté légitime des
Citoyens, ne permettent point non plus que lors de l'adminiftration
extérieure des Sacremens, les Eccléfiaftiques introduifent aucunes exac-
tions nouvelles capables de gêner & d'allarmer les confciences &
non autorités préablement

par des
Lettres Patentés dûement enregif-

trées, comme billets de confeffion déclaration du nom du Confef-
feur, ou autres de cette nature. C'eft ce qui a donné lieu à J'Arrêt fi

connu du 18Avril 1752(a). Ce font en effet des points de difcipline

(*)îîLA COUR, toutes les Cliambres afeinblées en délibérant à l',occationde la réponfe
» faite par le Roi le jour d'hier aux Rciuomrances de fon Parlement cuis les Gens du Roi enextérieure
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extérieure» intimement liés par leur natureà la tranquiiité del'Lrar,
& fur lefquels conféquemment la Puiffance Eccléfiaftique ne peut nen
innover feule & fans le concours de l'Autorité Temporelle.

Refte maintenant à examiner quels font les Juges compétens pour
connoître des refus de Sacremens. Il faut fur cela diftinguer la voie par
laquelle on fe pourvoit contre ces refus. Eft ce par action Civile? Eft-ce
par adwn Criminelle?

Si l'on prend la voie Civileon peut fans doute fe pourvoir devant
le Juge d'Eglife aux termes du préfent Article. Mais comme l'appel-
comme d'abus s'étend à tout abus du Miniftere Eccléfiaftique foit
dans les juge mens foit dans les procédures foit dans quelques autres
aâes que ce puifle être, il eft permis d'appeller comme d'abus direc-
tement aux Cours, du refus d'adniiniftrarion de Sacremens. L'Arrêt fuf-
daté du 2 1 Mars 1551, rapporté par Chopin paroît être dans ce cas.
En effet, on appelle tous les jours comme d'abus des refus de Maria-
ges la même route doit être ouverte pour le refus de tous les autres
Sacremens.

Quant à la voie Criminelle il fe préfente pins de difficultés. Nous
avons ala vérité des Arrêts qui établirent que les Juges d'Eglife ont
févi par la voie criminelle contre des refus publics de Sacremens
avec l'approbation des Cours. De ce nombre font les Arrêts ci-devant
énoncés des 28 Avril 1724 & 15Mars 1725. Il ne peut être douteux
néanmoins que les refus publics de Sacremens ne foient par eux-mêmes
& par la diffamation qui les accompagne, un cas privilégié, dont la
connoiflTance exclufive paroît par cela même devoir appartenir au Juge
Royal. C'eft ainfi que le Parlement de Provence a envifagé ces

refus
par fon Arrêt du 7 Mai 171 1 rapporté par M. le Prélident Bezieux,dans

fon Recueil d'Arrêts notables du Parlement de Provence il y a
été décidé, entre autres chofes, que le Juge d'Eglife ne pouvoir connoître
du refus de la Communion PafcaleraitunParoiffien

par fon Curé
& que la connoiffance en appartenoit au Juge Royal comme s'agiiïant
d'un cas privilégié. D'ailleurs il fe rencontre, dans la plupart de ces refus,
des circonftances qui, exigeant une punition exemplaire, excedenc
conféquemment les bornesdu pouvoir des Juges d'Eglife qui ne peu-
vent prononcer que des peines canoniques. Nous croyons donc à tous
égards que lorfque les refus de Sacremens préfenrent un délit capable
de mériter une inftrucYion criminelle, le Juge Laïc eft feul & exclu-

leurs Concluions,fait défenfes a tous Eccléfîa/Iiques de faire aucuns aacs tendansau ScbiTme

3, notamment de *airc auc ins refus puMics des Sacremens fous préiexre de défaut de repréfen a-
a> tion d'un billet ds confcflîon ou de déclaration du nom de Conf ifeur ou d'acceptation de la
3) Bulle Unigenitus\ leur enjoint de fe conformer, dans l'adminiltracion extérieuredes 5acrempus

«, aux Canons & Kigtemens -uiumfêsdans le Royaume leur fait pam'Ienii-iit déttnfisde fe fervir
3, dins leirs Sermons a l'occafion de la Bulle Un genttus de termes de Novateurs Héréù-jues

» sJiifin«i!]u s,Janfcntfle*, Semi-Pétagiens, ou autres noms de Paru, à peine comte les con-
s, trevenans d'être pouriuivis comme Perturbateurs du' repos Public, & punis fuivancla rigueur
des Ordonnances &c. Fait en Parlement le dix huit Avril mil fept cenr cinquante deux.Signé, DUFR.ANC.C.



fivement compétent pour en connoître & il paroît que c'eft la Juris-
prudence actuelle.

Il y a plus ii les refus de Sacremens font tellement multipliés
qu'ils annoncent un complot formé, s'ils ont un motif général qui
s'applique à un grand nombre de Citoyens, les Parlemens en connoiflent
directement,pareequ'intéreffanr alors fpécialement l'ordre public, ils
entrent nécetiairement dans l'objet de la grande Police, qui eft dé.
volue aux Parlemens;& c'eft à ce titre que ces Cours Souveraines ont
connu dans ces derniers tems & qu'elles connoiflent encore de plu-
fieurs de ces refus en premiere inftance.

Mais ce fereit peu de punir le délit fi les Cours & Juges Royaux
n'étoient auili en état d'arrêter les progrès du fcandale & de la vexa-
tion, en ordonnant que les Sacremens leroient adininiftrés & en fai-
fant fur cela aux Miniftres Eccléfiaftiquesles injonctions nécefTaires.Dé-
pofitairesde l'autorité Royale, ils peuvent fans doute exercer le droit
eflènriellement attaché à la Couronne, 'd'ordonner aux Miniftres de
l'Eghfe de fe conformer aux Canons. Que deviendroit en effet le droit
de réprimer les refus vexatoires des Sacremens fi l'autorité qui ré-
prime, nepouvoit enjoindre la ceflation du fcandale, & prendre les
mefures néceffaires pour en arrêter le cours2

A R T I C L E XXXV.
Nos Cours

ne pourront connoître ni recevoir d'autres
appellations des Ordonnances & Jugemens des Juges
êtEglifeque celles qui feront qualifiées comme d'abus.
Enjoignons à noJdites Cours d'en examiner, le plus exac-
tement qu'il leur Jer a poffîble, les moyens avant de les re-
cevozr &' procéder à leur Jugement, avec telle diligence
ô3 ciïconjpecïion que l'ordre& la dijcipline Eccléjiajli-

que n'en puiffent être altérés ni retardés & qu'au con-
traire elles nejervent qu'à les maintenir dans leur pureté

>fuivant les jamts Décrets, & à conjerver l'autorité lé-
gitime & néceff'aire des Prélats, 6s1 autres Supérieurs
Eccléfiaftiques (a).

(a) » N01S défendons à nos Cours de Parlemensde recevoir aucunesappellationscomme d'abus.
» fin on es cas d<- nos Ordonnance' &à nos amc< & féaux les Maîtres des Requcics oiJinair"
a de notre Hôtel, & Garde des Sceaux de nos Chancelleries de bailler Lettres de relief dt'direi
:)J appellatIons comme d'abus, ne icelles I ct'.rts fcclkr qu'el'es n'aitm été i:pfort£fs, & qui
v ftrcntàcène in paraphées du Rapporteur ou

B,tfeiendaire
6c néanmoins kidiics sppt.lliUi.iiis



H h h h ij

Article XXXVI.
Les appellations comme d'abus qui feront interjette'es

des Ordonnances & Jugemens rendus par les Archevê-
ques Juges d'EgliJe, pour la célébration du Service
divinréparation desEghfes, achats d'Ornemens,fub-

Jîjlance des Curés rétabliffement ou confervation de la
clôture des Rçligieufes, correction dès mœurs des Per-

Jonnes Eccléjîajliques & toutes autres chojes concer-
nant la difcipline Eccléfiaflique, & celles qui feront in-
zerjettees des Rcglemens jaits & Ordonnances rendues

par lefdits Prélats, dans le cours de leurs vifîtes n'au-
ront ^ffetfufpenjlfy mais feulement dévolurifi& feront
les Ordonnances & Jugemens exécutés nonobjlant lef-
dites appellations, & fans y préjudicier (a}.

Article XXXVII.
Nos Cours, en jugeant les appellations comme d'abus9

prononceront qu'il ny a abus> & condamneront en ce
<

a> comme d'abus, n'auront aucun effet fufpenfîf en cas de corteâîon & difcipline îccléiîaftique
a

3>
mais dévolutif feulement fur lefquelles appellations nofdites Cours ne pourront modérer

» les amendes pour quelque occafion que ce fuit ce que Nous leur défendons très cxpreiTonenc.
» Ord. de Blois *4rt jy.

» Les Appellans comme d'abus ne pourront être élargis pendant l'appel {ufcui'a ce que, les
5> informations vues» en air été par nos Cours ordonné même Ûrdon. de Bîozs ^ùrt, 60.

(a)» Que les appellations comme d'abus iaterjcitées par les Prêtres & autres pet Tonnes Ec-
ctétiafi:iques:, ès matieres de difcipline 6c correftion ou autres pures perfonnelles & non de-

» pendantes de réalité, n'auront aucun elfet fufpenfîf j aîns nonobstant lefdices appellations 6C
» fans préjudice d'icelles, pourront les Juges d'Eglife paflèt outre contre lefdites perfonnes Ec-
3>

clcfïalîiques.
Ordonnance de IJ59 Article. $.

a? Pour retrancher la fréquence des appellationscomme d'abus, avons ordonné conformément
si au premier Article de MelundePan 1579 qu'ellesn'auront aucun'effet fufpenfifmais feulement
» dévoliKif, en matièrede difeipline & correction EccléfiaJHque. Enjoignons en outre à nos Cours
» de Patlemens de tenir foigneufemenc la main à ce que les LcclcGaftiques ne foient troublés en
» leur Jurîfdiûion au moyen defdires appellations comme d'abus;i Se pour empêcher que les
3> Parties ne recourentà ce remede fi Couvent qu'elles ont fait par le palïei défendons à nos Cours
» Souveraines de mettre lefdites Parties hors de Cour & de Procès fur lefd-tes appellations comme
s> d'abus & voulons au contraire qu'ils foienr tenus de prononcer toujours par bien ou mal &
» abufivemetu & de condamner anflî à l'amende du fol appel fans la pouvoir remettre ni mo-
» dérer pour quelque caufe que ce Toic Et pour ce que ladue amende ne fuffit encore ponr retenir
s> la paûîon des téméraires Plaideurs, au heu qu'elle ne fouloit être que- de 60 liv. p^iifïs elle
z» foit augnuntce d'autant & juf-^u'àla fommede ito liv. pariûs & en outre, que lefdits Ap-
33 pcllaus comme d'abus, ne foie au reçus à faneplai 1er lefditcs appellations, fans cite auliUs de
a> deux Avocats à la pla:doieriede la caufe. Edttdt \6q6 sin. 2.



cas les Appellans en joixante quinzelivres d'amende
glef quelles ne pourront être modérées ou diront qu'il a

été mal nullement & abufivement procédé jlatué &

ordonné & en ce cas fi la caufe ejt de la Junfdiclion
Eccléfiajlique elles renvoieront à l'Archevêque ou l'E-
yêque dont V Officiai aura rendu le Jugement ou l'Or-
donnance qui fera déclarée abujîve afin d'en nommer
un autre ou au Supérieur Eccléfiajlique fi ladite Or-
donnance ou Jugement font émanés de l'Archevêque ou
Evêque ou s'il y a des raifons d'une fuppicion légitime

contre lui ce que Nous chargeons nos Officiers en nof~
dites Cours,d'examiner avec tout le foin & l 'exactitude
nécejjàire.

On peut fe pourvoir contre les Jugemens Ecclcfîaftiques de deux
manières ou par appel fim^le devant le Juge Eccléiîaftique Supéneur3
ou par appel comme d'abus dans les Cours dépositaires de l'autorité
Souveraine.

L'appel comme d'abus a été d'abord principalement employé pour
arrêter les entreprifes faites par les Eccléfiaftiques fur la Junfdiftion
Séculiere qu'ils avoient prefque totalement envahie.

On en rapporte communément l'origine à Pierre de Cugnzere ce:
AvoCtt Général fameux qui vivoit fous Philippe de Valois, & qui le
premier s'éleva avec tant de force contre les ufurpations du Clergé
pourtees alors à leur comble.

Les moyens d'appel comme d'abus font ordinairement puifés dans
l'une de ces quatre fources générales favoir i". contravention aux
faints Décrets & Canons reçus dans le Royaume; z°. contravention
aux Concordats OrdonnancesEdits, Déclarations& Arrêts -}". con»
travention aux droits, franchises libertés & privileges de l'Egîife
Gallicane;40. enrreprife fur la Jurifdi6tion Temporelle.

L'abus ne fe couvre point par le laps de tems le plus long ainfi on
ne peut oppofer la prefcription en faveur de l'abus. Par la même raifon
les appels comme d'abus ne tombent ni en péremption ni en défer-
tion avec d'autant plus de raifon que le Miniftere public y ell tou-
jours la partie principale.

L'appel comme d'abus eft fufpenfif de fa narure. Cependant il n'eft
que dévolutif lorfqu'il s'agit de difcipline & de police Eccléfiaftiqno
ou de correction des mœurs. Mais comme le Roi n'eft pas cenfé ac-
corder de provilion contre lui même l'appeilacion comme d'abus
feroic'fufpenfive même en matiere de difcipUnc & de correction,,

9



fiétoit M. le ProcureurGénéralqui fùtappellant en fon propre & privé
nom.

Lorfque l'appel comme d'abus regarde le Civil., il fe porte à l'au-
dience'de la Grand'Chambre & à celle de la Tournelle Criminelle
lorfqu'il a le criminel pour objet. Mais jamais ces fortes d'appels ne
peuvent être appointés fur le rôle; il faut néceflàirement qu'ils foient
portésà l'Audience ôc ils ne font fufceptibles d'appomtement que
lorfque fur la plaidoirie refpe&ive des Parties & les Conclufions des
Gens du Roi 9 l'affaire n'eft point ttouvee difpofée à y recevoir fa
décifion.

Dans les appellations comme d'abus, les Cours ne font point Juges
du fond 'de la conteftation mais feulement du fait de

l'abus.
C'eft

pourquoi, en prononçant fur ces appels, elles ne peuvent faire autre
chofe que déclarer s'il y a abus ou non & quant au fond
fi l'appel comme d'abus avoit été interjette de quelques Sentences
Ordonnances ou procédures d'un Officiai elles renvoientalors devant
l'Evêque pour nommer un autre Officiai que celui qui a commis l'a-
bus Ii au contraire l'Ordonnance ou antre acte qui a occafionné l'ap-
pel comme d'abus, eft émané de l'Evêque même, le renvoi fe fait
devant le Supérieur Eccléfiaftique de I'Lvêqtie dans l'ordre Hierar-
chique. Mais fi l'appel comme d'abus avoit pour objet quelqu'éntre-
prife de la Jurifdi&ion Eccléfiaftique fur la Juridiction Temporelleles

Cours, en déclarant qu'il y a abus, renvoieroientdans ce cas devant
le Juge Laïc qui a droit de connoître de la conteftation.

Pour arrêter le cours trop fréquent des appels comme d'abus les
Appellans qui y fuccombenc, outre la condamnation de dépens qu'ils
encourent, doivent encore être condamnés en une amende de 75 liv.
qui ne peut être remife ni modérée.

Article XXXVIII.
..T.eç prnwç rriminels ~l~~ll (or"'

irG
ûefaireCz'tLes Proch criminels qu'il fera nécefjhire de faire à

tous Prêtres Diacres, Soudiacres ou Clercsclérica-
lement réfidens ou fervans aux Offices & Bénéfices qu'ils
tiennent en l'Eglije & qui-feront accujés des cas que
fon appelle Privilégiés feront injli uïts conjointement

par ~'E~i~ &' ptïr Tzox
jBa~~ &' St~ec~MM.~par les Juges d'Eglife & par nos Baillifs & Sénéchaux

ou leurs Lieutenans en la forme prefcrite par nos Or-
donnances, & particulièrement par V 'Article zi de l'E-
dit de Melun par celui du mois de ï évrier 1 678 &

par notre Déclaration du mois de Juillet i d8~, lef-



quels Nous voulons être exécutés félon leur forme &

teneur (a).
A 'R T I C L E XXXIX.

Les Archevêques & Evequesne feront obligés de don-

ner des Vicariats pour l'inftruâïion & Jugemens des
Procès criminels, fi ce n'ejl que nos Cours l'aient or-
donné pour éviter la recoujfe des Accufés durant leur
tranflation &pour quelque raifon importante à l'ordre
& au bien de la Jujlice dans les Procès qui s'y inf-
truifent j & en ce cas lefdits Prélats choifîront tels Con-
feillers Clercs defdites Cours qu'ils jugeront à propos,
pour infiruire & juger les Procès pour le délit com-
mun (b).

(a) 33 En quelque matiere que ce foit, Civile on Criminelle, nul ne fera recevable à requérir
» par venu du privilege Clérical être renvoyé pardcvaiu le Juge d'Eglife, s'il n'eA Soudiacre

» pour le moins. Ordon. de RoujfiUon, jin. 11.

33 four obvier aux difficultés qui Ce font ci devant préfentées en la confection des Procès cri-
ai minels des Perfonnes Eccléfiaftiques mêmement pour le cas privilégié ordonnons que nos
M Juges Se Officiers instruiront & jugeront en tous cas les délits privilégiés comte les Perfonnes

3i Eccléfiaftiques,auparavant que de faire aucun délaiflément ou renvoi d'icelles Perfonnes à leur
« Juge d'ïglife pour le délit commun, lequel délaiffement fera fait àla charge de tenir prifon
» pour la peine du délie privilégié où elle n'autoit été fatisfaite, 8C dont répondront les Offi-

33 ciers de l'Evêque en cas d'élargiffemenc par eux fait avant la fatisfaftion de ladite peine.
aa Ordon. de 'Moulins ^4rt.30.

23 En déclarant l'Article de l'Ordonnance par Nous faite fur le privilège des Cléricamres or-
» donnons que nul de nos Sujets, foie difint Clerc, ne pourra jouir dudit privilège-, foit pour
as dclaiflèmentaux Juges d'Eglife ou pour autre canfe s'il n'eft conititué es Ordres ocrés Se pour
j3 le moins Soudiacre ou Clerc a&uellemcnt rélîdenr 8c fervant aux Offices Miniftetes £C

53 Bénéfices qu'il tient en l'Eglife. 'Art. 40 même Ordonnance.

v.
Les EccléG1" 'ant Séculiers que Réguliers, conftimés es Ordres de Prêtrife, Diacre ou Soudiacre,

s] ou bien ayant fait
vœu ne pourront, étant prévenus de crimes, dont ia lonuuiiïince doit *o-

33
partenir aux Juges d'Eglife, s'exempter de leurs Jurifdiâions pour quelque caufe que ce for,

u ni même fous prétexte de liberté de confeirnee. Faifons à cet effet inhibitions 8c défenfes à
si nos Juges d'en prendre aucune connoiiTance encore que lcfdits Accufés fie prévenus le vou-
53

luttent confulter :'coœmt aulli auxdits Eccléfîaftiques 8c Religieux qui fe voudront féparer de

53 l'Eglife Cî'holique, Apoilolique 8c Romaine, 6£ quitter leur vie 8c profcflîon pour fuivre la
m Religion Prétendue Réformée de ne fe trouver es aflèmblées où fe fait l'exeicice public de la-
» dite Religion avec 1'ttsbitqu'ils foulaient porter pour marque de leur Vceu & Profcffion avant
53 qu'ils euflent fait ce changement à peine d'être punis comme lcandaleux 6c inftaaeutsdenos
» Edits. Editde ifios. Art. 8.

33
L'indruftion des Procès criminel contre fes Perfonnes Eccléfiaftiques pour les cas privile-

33 giés fera faite conjointement,* rant par les Juges defdits Eccléfiattiques que par nos Juges 5

33 Se en ce cas feront ceux de nofdits Juges qui ftront commis pour cet effet, tenus aller
» au Siege delà lurifdiftionEccléliaftique.Edit de Melun jtrt. n.

(b) 33 Les Ordinaires ne pourcont être contraints batller Vicaires ou Vicariats, û* ce n'efr que

m nos Cours de Parlemens pour certaines bonnes catifes*8c raifonnables (dont nous chargeunî
53 l'honneur & confcience des Juges d'icelîcs ) aient ordonne qu'en aucunes caufes Civiles ou Cri-

33
rnineiles pendantes en nofditcs Cours lendits Ordinaires bailleront lefdits Vicaires ou Vicariats

33
à deux des Confeillers d'icelles Cours lefquels, lefdirs Ordinaires audit cas, pourrons ckoiUr

33 tels que bon leur femblcta/ Ord. de Blms, -Art. fit.

V



Article XL.
Nos Cours ne pourront faire défenfes d'exécuter les

Décrets,même ceux d'ajournement perfonnel, décernés

parles Juges d'Eglife ni élargir lesPnfonniers,fans avoir

vu les procédures & informations fur lesquelles ils auront
été rendus;i & les Eccléfiafliques qui feront appellans de

Décrets de prife de corps ne pourront faire aucunes
fondions de leurs Bénéfices & Minifleres en conféquence

des Arrêts de défenfes qu'ils auront obtenus jufquà ce

que les appellations aient été jugées définitivement ou

quepar les Archevêques Evêques ou leurs Ojficiaux il

en ait été autrement ordonné (a).

t Les Ordinaires ne pourront être connaints à bailler Vicariats Gnon ès caufes criminelles
» où Il y auroit craiutc manifefte de rccoulle d= Prifonniers auquel cas fera libre cboifir enleur confcience, tels Vicaires qu'ils jugeront caj.ab!es, fuffifans &. non fufpefls aux Parties.

4i Edu de Melun Art. ir.
» la) LOUIS, par la grace de Dieu, Roi de France & de Navarre A tous préfens & k

» venirSALUT. L'application conm-uelle que Nous donnons à faire tendra la Justice à nos
Suie.s Nous a fait reconnoître les divers préjudices qu'elle reçoit dans les défenfes que nos
Coursaccordent de pafler outre à l'c.vécution des Décrets d'ajournement perfonnelfuivant
,i l'Article 4 du titre 17 de notre Ordonnance Criminelle de 1*70 Ces incjnvéniens s'érendentà
l'égard des Décrets décernés, tant par les Juges Eccléfiailiquei que par le. Juges ordinaires en ce
que lefdits Juges Eccléfiafliques fe fetvant (îraplemert de ces votes, pour faire venir les Ac-î, cuits fans ordonner des Décrets de prife de corps il arrive que fans aucune connoilVancc de

caufe & fur toutes fortes d'affaires les procédures defdits Juges Ecclélïalliques font furfifes

» & que par cette futféance les coupables demeurent fans châtiment 1 inconvénient defdites
“ déf nf=s n'eft pas moins grand à l'égard des Débets décernés par les Juges ordinaires pour
™ crime de faux pour malverfanons d'Ofnciers dans l'exercice de

leurs
Charges ou quind c'e»

3, contre ceux qui ont des Accufés à 1 égard dîfquels il y a des Décrets de prifes de corps5 arri-

5 vant par ce moyen, quavant que la Partie civile ait obtenu la levée dcfdices détenfes la
“ plupart dr» preuves depénUent & vou'ant y remédier & contribuer toujours à ce qui peut

3>
détendre de Nous pour faire rendte à nos Sujets une prompre Juftice favoir faifons que

» îJsjspour ces caufes Se autres à ce Nous nouvans de notre propre mouvement pleine
» puirtance & autorité Royale, avons d/t déclaré & ordonné difons déclarons & ordonnons

3î par ces Préfenies (ignées de norre main voulons & Nous plaît, que nos Cours ne puillenr 4

»
{-avenir don 1er aucuns Arrêts dcdéftnfts d'evéemer les Décrets d'aiournement perfonnel qu'a-
orès avo'ir vu les informations lot'que klius DJcwrs auront

étédéce
nés par les Juges Ecclé-

lîjft ques 6c par Us J iges prdinaues Royaux & d s Se-gneurs four fauffetés pour mal-

3,
v^rfàtions d'officiersdans l'exercice de leurs Charges ou

lot^u''1
y aura d'autres co-Accufjs,

) contre lefquels il aura été dîircié de pnie de torps; Se i.ha que notre intenrion puitfe être
es'eutée fat s dimcul è voulons que les Acculés qui demanderont amfi des tléleiifcs fcienttenus d'auacher à leur Requête la copie du Décrer qui leur aura été ngnifié q'je tous In Juges

Royaux
Se de> Seigneurs,foient tenus d'exprimer à l'avenir dans les A)ournemens ptrfonnels

au'ils
dévermTunt letnte de l'accu'aiion pout laquelle ils décideront, à peme contre leftits

ju^es ordinaires 8c des Seigneurs d'interdiaion de kuis Charges & que toutes les Reqbêies ren-
» dant's amfià finie déf-nles d'exécuter les Décret;d'aiourr.emenr perfonnel, foient communi-

“ qu'esà notre Procureur Général, pour veiller au bien de la Jufticc Jkyfaire ce quidépendra
de'fa Charge& d'auranî qirc 1 s A;cufés qui ai-ron-, sié décrétés d'ajontnemeni perfonnel

“ peut d autres cas que ceux exprimés ci detfui po.irtDient pré.Tnàie que nufdites Cousfeloirnt

3)
obligées de leui donnet des Arrcis de dcicnfcs lortqu'ils les en requéiaoiem Nous ycuIodï Se



Article XLI. j
1

Lorfque nos Cours après avoir vu les charges & in-
formations faires contre d es Eccléfiajîiques ejlimeront
jufle qu'ils] oient ahfous à cautelle ellts les renvoieront

aux Archevêques Evêques qui auront procédé contre
eux & en cas de refus à leurs Supérieurs dans l'ordre
de l'Eglife pour en recevoir Vahfolution fans que lef-
dits Eccléfiajîiques puijfent en conféquence faire aucu-
nes fondions Eccléfiajîiques ni en prétendre d'autre,
effet, que d'efler à droit (a).

Article X L I I.
Les Prévôts des Maréchaux ne pourront connoîtredes

Procès criminels des Eccléfiajîiques ni les Juges Pré
fidiaux juger pour ces cas3 qu'à la charge de l'ap-
pel (b).

s> entendons que nofdites Cours rmifiênt refufet lefdits Arrêts de défenfes félon que par le titre
y* de L'accu' aaon il leur paroîtra convenable au bien de la Jufhce. si donnons en mandement,
5) à nos amés & féaux ConfeiUetsles Gens tenans notre Cour de Parlementà Pans, Baitlifs 5é-
sï néuhaux Se autres nos Juges qu'il apparnendra que ces Préfentcs ils aient à faire lire, publier
3> & enregiftiet & le contenu en Relies entretenir 8c faire entretenirgarder & obfefvcr fans
*a y contrevenirs m fouffrir. qu'il y foit contrevenu en quelque forte & manie te que ce foit. Car. tel
a>

eiï
noire plaifir & afîa que ce foitchofe ferme Scihble à toujours Nous avons fait mettre

s? notreSccl à cefdi'es Préfentes. Donné à Vecfailles au mois de Décembre l'an de Grâce mil fix
» cent quatre vingt; & de notre Regne le trente Imittcme. Signé, LOUIS.Et plus bas par
» le Roi CûtiiÊKT j ex. fcciléc du grand Sceau de tue vene fur lacs ùc Cote um^c ot veut,

3ï Lues publiées regifhéss oui3 & ce requéranr le Procureur Général du Roi pour être exe-
m entées félon leur forme &

teneur. A XJans en Parlement le dix Janvier mil fix cent quatre-
3ï vmgt-un. Signé Jacq.tjfs.

{a)» Nousdéfendons aux Gardes des Sceaux de nos Cliancelletïes d'expédier aucunesLettres de
a» relief portant élargi [ïement de ceux qui feront prifouniers par autorité des Ju^es Eccléfîaffciques,

s> ni injonctionde bailler le bénéfice d'abfolunoti à ceux qui auront été par eux excommuniés. Et
» ae pourtant les Appellans être élarys ni abfous pendant l'appel (ufqu'à ce que par Arrêts de
nos Cours de Parlemens, les i.i Formations vues en an été ordonhé. Eâtt de Afcluny ^4rz. 1 j

ai Pour le içg^rJ du vuigt-tro'u'erne feront les abro'urions à cautelles baillées ôc. otrruyée1; par
M les formes de di oiepourvu que les icquéiaiis pour en e abfousne foieut excommuniés, pro mantftfia
33 offenfa. Extrait de l' -rfrrétd' enregijlremem de L' Ediz de Melun.

(b)Les £ccléiïaftiques ne feront fujecs, en aucuas cas, ni pour quelque crime que ce puiïîe
s> être à la Jucifiutiondes Prévois des Maréchaux ou Juges PréGdiaux en dernier tefToit. £>d-
3> clarattondu Fevier 1731. ^dn 11.

33 Si dans le nombre de ceux qui feront accuses du même crime il s'en trouve un Cciil qui foit Ec.
55 cléfiaftïquc les Piévôts des Maiécliauï n'en poarro'it coanoîcre ,& qu'ils feront tenus d'en laift'êcla connoiffani-e .vux Jugesà qui elle appartiendra, quand mèine la compétence aurou écé jugée
» en leur faveur, & que les Préfidiaux n'en pou.rco.nc atiifi connoîtte^ qu'à la charge de l'appel.
» même Déclaration Art. i±.
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Les cinq Articles qui précedent contiennent tout ce qui a rapport
aux Procès criminels des Eccléfiaftiques dans le préfent Edit.

Pour donner une étendue convenable à cette matière importante»
nous envifagerons à cet égard trois objets principaux; favoir les
Perfonnes les Juges 8c la Procedure.

Les Perfonnes Eccléfiaftiques qui font dans le cas d'être pourfuivis
ciiminellement font ou du premier ou du Jecond Ordre.

Quand les Eccléfiaftiques du premier Ordre, c'eft-à-dire les Arche-
vêques & Evêques donnent lieu contre eux à quelques pourfuites cri-
minelles, ou' c'eft pour quelque délit canonique & eccléfiaftique

»
ou c'eft pour quelque délit privilégié & qui intereffe l'Etat Se l'ordre
Public.

S'il n'eft queftion que d'un délit canonique & eccléfiaftique l'E-
vôque ne peut êtrejugé par de fimples Prêtres, fti(ïènt-ils même re-
vêtus de la qualité

d'Officiaux
nous avons nombre d'Arrêts rapportés

dans les Mémoires du Clergé qui ont déclaré abufives les Procédures
faites par des Officiaux même Métropolitains contre les Evêques de la
Métropole.

Ainfi c'eft un point décidé & qui ne founre plus maintenant de
contradiction que la perfonne des Evêques & leur doctrine ne peuvent
erre jugés valablement, que par les Evêques de la Province, aflemblés
au moins au nombre de douze. Sans nous épuifer en autorités pour
établir une vérité fi connue nous nous bornerons à ce que dit à cet
égard M. Jo!y de Fleury dans fon plaidoyer lors de l'Arrêt du pre-
mier Avril 1 7 1 o rendu contre deux Brefs du Pape dont l'un con-
cernoit les Ecrits de l'Evêque de SaintPonsvoici comment s'exprimoic
alors ce grand & fublime Magiirat Les Conciles n'ont pas voulu con-
fier l'honneur & la réputation £un Evêque ni à un feulnià un petit
nombre de fis Confrères ils ont établi lanécejjitéd'ajfemèlerdoute Evê-
ques j s'il ne s'en rencontre pas un nombre Juffîfant dans la Province

3
on a recours aux Evêques voifins pour concouriraux Jugemens. Il réfulte
même de la Doctrine de l'Affèmblee du Clergé de mil fix cent cin-
quante que c'eft à l'Evêque aceufé,a cKoifir ceux des Evêques voi-
fins qui doivent concourir à fon Jugement, lorfque fa Province n'en
fournit point un nombre fuffifant.

Mais lorsque les Evêques oublient leur caractère & leur état juf-
qu'au point de fe rendre coupables de délits privilégiés c'eft-à-dire
qui bleffent l'ordre public & la tranquillité de l'Etat, il ne peut y
avoir aucun doute qu'étant Sujets du Roi & Membres de la Société
comme les-autres Citoyens ils ne foient afllijettisà toutes les peines que

» Permet néanmoins aux Prévôts des Maréchaux d'informer contre les Eccléfiaftiques même de
» décietcr contre eux & de les arrêter à la charge de renvoyer les procédures par eux faitesaux
s>

Bailliages & SénéchaufKes dans l'étendue dclV]uds le crime aura été commis, pour y être le
» procès t'ait 8c parlait auxdits Acculés aiulî qu'il appartiendra à la charge d'appel aux Cours
5> de Parlemens; même Dédaracioti Art. tu



les Loix prononcent contre les Infra&eurs du repos public & qu'ils ne
foient conféquemmenc jufticiables des Tribunaux Séculiers, feuls ca-
pables de prononcer ces fortes de peines.

En vain les Evêques prétendroient-ils ne devoir répondre de leur
conduite même dans ces fortes de cas que devant d'autres Evêques
ptétention deftituée de fondement à toutes fortes d'égards. Premiere-
ment, quelqu'élevés qu'ils foient par leur dignité Epifcopale en
leur qualité de Sujets, la Puiflânce Temporelle a droit de les punir. Et
s'il en étoit autrement, s'il étoit vrai comme on a ofé le prétendre

que les Evêques ne font jufticiables que des Evêques leurs Confreres
pour tous les crimes qu'ils pourroient commettre, fuffent-ils même deleze-Majefté,

il fuivroit de-là que tout Evêque pourroit impunément
commettre les plus grands crimes;'puifque tout Tribunal Eccléfiaftique
ne pouvant prononcer que des peines canoniques, ils feroient confé-
quemment à l'abri de toutes les autres peines que les Loix de l'Etat ont
établies pour retenir les Citoyens dans le devoir par les liens d'une jufle
crainte & pour venger la Société outragée, des crimes & des atten-
tats commis contre fon repos & fa fûreté.
Mais outre que, dans le droit, une pareille prétention eft il-ifolitenable

elle eft d'ailleurs démentie dans le fait, par nombre d'exemplesqui y font
formellement contraires. Les premiers fîécles de l'Eglife nous en adminif-
trentplufieurs. Ainii faint Athanafe Evêque d'Alexandrie, ayant été accu-
fé d'avoirconfpiré contre l'Empereur d'avoir commis un homicide &

d'avoir voulu violer fon Hôteffe fut renvoyé devant des Juges Séculiers
pour raifon de ces trois crimes par l'Empereur Conftautin & devant
des Juges Eccléfiaftiques pour quelques autres délits purement Ecclé-
iiaftiques qui lui étoient auffi imputés. Le faint Evêque fut lavé dans
l'un & l'autre Tribunal de toutes ces fan fles accufations.

Sous l'Empire des deux Fils de Conftantin un Evêque d'Antioche i
nomméEtienne accufé de trahifon fut jugé par des Juges_Séculiers
nonnobftant fa réclamation pour être renvoyé devant les Evêques,
on n'y eut aucun égard, difent les Hiftoriens du tems parcequ'il
s'agiffoit d'un crime capital. Notre Hiftoire de France fourmille aufli
d'exemples pareils. Nous ne remonterons point jufqu'à la premiere Race
de nos Rois fous laquelle on pourroit néanmoins rapporter nombre de
procès criminels faits à des Evêqnes & entre autres ceux, faits à un
Evêque de Perigueux, à un Archevêque de Bordeaux. Mais pour nous
rapprocher davantage des tems où nous vivons nous nous bornerons
à obferver qu'en 1379un Evêque de Langres fur obligé de purger unDécret d'ajournementperfonnel qu'en 1454, un femblable Décret d'a-
journement perfonnel fut lancé contre un Evêque de Nantes qui
enfuite fut condamné par contumace en 2000 liv. d'amende, aveccon-
fifcation de biens & privation du Temporel de fon Evcché par Arrêt
du 25Juin 1455.Le 29 Juillet 1 469 le Cardinal de la Balue Evê-
que d'Angers, fut conftitué prifonnier & fes biens faifis; il fut en-
fuite interrogépar des Commiffaires «oœtnés par le Roi à cet effet»
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En 14S0, Décret d'ajournement perfonnel contre un Evêque de Cou-
tances ( Jean Hébert ) lequel obéit au Décret coniparut & fut inter-
logé & enfuite conllitué en vertu d'Arrêt du Parlement prifonnier
es Prifons de la Conciergerie fes biens & fon Temporel mis en la main
du Roi. En 1479 & 1 48 1 deux Décrets de prifes-de-corpsintervinrent
contre l'Evêque de Saintes pour avoir voulu oppofer des cenfures aux
Arrêts du Parlement. En 1481 nouveau Décret d'ajournement perfonnel
contre le même Evêque. En 1481 Décret de prife-de-corps contre l'E-
vêque de Nantes (Louis de Rochechouatd ) lequel fut confticué pri-
fonnier faute de paiement d'une amende à laquelle il avoit été con-
damné par Arrêt du 7 Septembre 1479. En 1488 Arrêt qui ordonne
que le procès fera fait à i'Evêque de Perigueux ( Geoffroi de Pompa-
donr, & à l'Evêque de Montauban (George d'Amboife) l'un & l'autre
conftitués prifonniers pour crimes de leze-Majefté. En 15 1 1 Décret
d'ajournement perfonnel contre un Evêque de Paris. En 1531, Décret
de prife-de-corps contteun Evêque d'Auxerte (François de Dinteville).
14Décembre 1557 Lettres Patentes adreffées au Parlement pour faire
le procès à l'Evêque de Pamiers (Bernard de Lordat ). En 1569 (199
Mars ) Arrêt de condamnation du Cardinal de Châtillon Evêque
de Beanvais Pair de France, par lequel il fut déclaré criminel
de leze-Majefté au premier chef & en conféquence déchu de tous
fes honneurs, états, pofïèffions & Bénéfices, & condamné en 200000
livres d'amendeenvers le Roi. En 1 594 Décret de prife-de-corps con-
tre l'Evêque d'Amiens, ( Geoffroi de la Martonie ) pour crime de leze-
Majefté. En 15 96 l'Archevêque d'Aix ( Gilbert Genebrard ) fut dé-
claré atteint & convaincu de crime de leze-Majefté par Arrêr du
Parlement de Provence dai6 Janvier & comme tel, banni à perpétuité
avec confifcation de biens. En 1 js>S l'Evêque de Senlis(Guïllaume
Roze ce Fanatique fameux & fi déterminé en faveur de la Ligue ) fut
condamné par Arrêt du Parlement du5 Septembreà faire amende
honorable en la Grand'Chambie en ioo écus d'amende, avec injonc*
tions de s'abftenir pendant un an d'aller dans fa Ville Epifcopale
l'Arrêt fut exécute dans tous fes points par l'Evêque. En 1 6 1 5 Décret

.de prife-de-corps décerné par Arrêt du Parlement de Bordeaux du17
Novembre contre l'Archevêque de Bordeaux ( le Cardinal de Sourdis)
prévenu de crime de leze-Majefté de meurtre & de bris de prifon.
En 13(39 un Archevêque de Bourges fut obligé d'avoirrecours à des
Lettres d'abolition. En iiîjj, pareilles Lettres d'abolition furent ac-
cordées à l'Evêque de Nifmes. Enfin, le Cardinal de Bouillon étant
forti du Royaume & s'étant retiré chez les Ennemisde l'Etat fon pro-
cès fut commencé au Parlementà la Requêtede M. le Procureur Général;
& il y fut décerné contre lui en1 7 1o un Déciet de prife-de-corps en
vertu duquel fes biens furent faifis & annotés.

En vain voudroit-on contrebalancer toutes ces preuves multipliées de
l'exercice du pouvoir fouverain fur les Evêques qui fe font renaus cou.
pables de crimes, par quelques traits folitaires & qui bien appréciés



font plutôt contraires à. la prétendue exemption Epifcopale qu'ils ne
lui font favorables. Tels font l'Arrêt du Confeil & la Déclaration du
même jour 16 Avril 1 J 5 7 donnés à l'occafîon du procès commencé
au Parlement contre le Cardinal de Retz, pour crime de leze-Majefté.
On fait que cet Arrêt & cette Déclaration avoient été minutés dans
une Affetnbléedu Clergé qui ne put même s'en procurer la délivrance
qu'en refufant tout fubfide fans cette condition. Mais, ce qui tranche
toute difficulté Se ce qui rend ces deux pièces abfolument impuiflantes,
c'eft qu'elles n'ont jamais été enregiftrées au Parlement quoiqu'elles
y fuflent aflujetties par leur nature & qu'on n'a pas même' ofé les pré-
ienter à ce Tribunal ibuverain j tant on étoit fûr qu'elles y feroient re-
fufées, comme étant une furprife faite à la religion du Souverain.

Les Ecclefiaftiques dufecond Ordreont auflî cherché pendant long-
tems à fe fouftraire à la Jurifdiction Séculiere, dans la vue de fe pro-
curer l'impunité des crimes qu'ils pourroient commettre. Ils y ont
même réufli dans ces tems nébuleux où l'ignorance crafîè & la fu-
perftition qui en eft inféparable avoient rendus les Ecclefiaftiques fi
puilfans. Mais depuis que l'Auroricé temporelle eft enfin parvenue à
recouvrer fes droits urfurpés on a fu diftinguer le délie commun d'avec
le cas privilegié.

On appelle délit commun le crime purement Ecclé/îaftique &
cas privilegié le crime qui blefle la Société & qui mérite d'être puai
de peines temporelles & afflidives. Quoique cette diftinûion foit peu
exaâe en elle-même, néanmoins étant adoptée par les Ordonnances Se
par l'usage il faut s'y conformer, quoique dans le vrai on dût plutôt
appeller délit commun le crime qui blefle la Société Se cas privilégié ce-
lut qui n'eft qu'Eccléfiaftique. Quoi qu'il en foit, en conféquence de cette
diftinchon nos dernieres Loix à commencer par l'Edit de Melun,
confervent aux Officiaux la connoiilance exclufive du délie commun
quand il fe renconrre feul. Mais lorfque le cas privilégié s'y trouve
joint l'Official ne peut inftruire le procès que conjointement avec le
Juge Séculier & ils rendent enfuite chacuus leurs jugemens féparés,
quoique fur une procédure commune.

ZD

Mais fuffit-il pour jouir du Privilege de Cléricature & réclamer la
Jurifdittionde l'Official, d'être fïmple/neut initié dans le Clergé, foit par
la Tonfure foit par les quatre Ordres Mineures ?Autrefois cela- ne
faifoit point de difficulté pour l'affirmative. Mais depuis on a confi-
deré que c'étoic donner une trop grande étendue à ce Privilège que de
l'appliquer à des gens que rien n'attachoit irrévocablement à FEratEo
cléfiaftique & qui pouvoienr le quitter ad nutum. C'eft pourquoi on
a reftraint ce privilège aux feuls Ecclefiaftiques engagés dans les Or-
dres facrés c'eft-à-dire, à ceux qui font au moinsSoudiacres en y
comprenant néanmoins les ReligieuxSx. Religieufes attachés à l'Eglife
par des voeux folemnels. Les fimples Clercs cependant jouiflTent auflidu

privilege Clérical s'ils ont quelques Bénéfices.
On a prétenduxjue lorfqu'un Eccléfiaftique avoir quitté l'habit de

fon Etat pour commettre un crime il fembloit avoir pat-là le



privilège Clérical. Mais nombre d'Arrêts ont condamné cette opinion,
comme donnant atteinte i un droit général qui intérelTe tout le Corps
du Clergé & auquel conféquemment les Particuliers ne peuvent dé-
loger par quelqu'a&e que ce foit.

Après avoir ainfi difcuté quels (ont les Perlônnes Ecctéfiartiques qui
jouifient du privilège Clérical il s'agit maintenant d'examiner quels
Juges font compétens pour les juger en matière criminelle, foit parmi
les Juges Eccléfiaftiques foit parmi les Juges Séculiers.

Parmi les Juges Eccléfiaftiques, ou a long-temsdouté fi les Officiaux
des Chapitres j Monajleres & autres exempts j ont' le droit dinftruire
les procès criminels des Eccléfiaftiqnes

fournis
à leur Jurifdicïion

conjointement avec le Juge Séculier. Plufieurs Auteurs,& entre autres
celui du Traité de la Maniere de pourfuivre les crimes ( Tom. I.
Chap. XIII ) eftimenr que le Juge Séculier ne doit inftruire les crimes
que conjointementavec les Officiaux des Evêques. M. de Harlay, dans
fon Plaidoyer inféré dans l'Arrêt du 5 Mai 1646, dit pofitivementla
même chofe. Cependant, indépendemment des deuy Arrêts du Par-
lement & du Grand Confeil de 1683êc de 1694cités par l'Auteut
du Recueil de Jurifprudence Canonique en faveur des Officiaux des
Exempts nous en avons un bien plus célèbre & bien plus récent; c'eft
celui du premier Février 1755, rendu en faveur du Chapitre de
Troyes (a) qui en confirmant le droit de Jurifdiction de ce Chapitre

(a)LOUIS, par la grace de Dieu Roi de France & de Navarre Au premier Huifiîer de
si notre Cour de Parlement, ou autre notre Huilîier ou Sergent fur ce requis favoir faifons
31

qu'entre les Chanomes Se Chapitre de l'Eglife Cathédrale de Saint Pierre de Troyes, Appellans
33 comme d'abus des pourfuites &: procédures extraordinaires faites par l'Official de l'Evèché de
33 Iroycs, contre Antoine Pierre Fardeau ci-après nommé, notamment de l'Ordonnance rendue
par ledit Official le 16 Septembre 17^1, qui îeçoit l'appel intei jette pat ledit Fardeau du Dé-
3> cret d'ajournement perfonnel, contre lui décerné par l'Omcial de l'Eglife Cathédrale deTroyes,
33 te iç dudic mois de Septembre en l'OfEcialité deï'Evêchéj ordonne que les Parties procéderont.
3> devant lui à cet effet, que les informations feront apportées en fort Greffe fait défenlcs de
» pafîli outre, faire pourfuixs ailleurs que pardevatit lui 15c d'eiécuterledit Dicretj permet audit
» Fardeau de continuer fes fonctions fuivant leur Requête inférée en l'Arrêt de notredire Cour dj
» 1* Septembre 17J 1 6c Exploit fait en conféquence ler Oftobre fuivant d'une part& Meiïire
a»

Mathias l'once: de la Rivière Evêque de Troyes f Se Antoine-Pierre Fardeau Prêtre Curé de
ai la Paioifle de St Aveimii de Troyes. Intimés d'antre part & entrc ledit Anroin? Pierre Pardesu,
s» Appcllaiit comme d'abus de Juge incompétent de plainte contre lui rendue, pardevant le Juge
5> du Chapitre de Saint Pierre de Troyes, le 14 Septembre 175t. Permiffion dinformer du même
3> jour. lofoLmation fuie en conféquence, Décret d'ajournement pctfonnel contre lui décerné par
3) ledit Officiai le 1 du même mois & de tout ce qui a précédé Se fuivi, fuivant fa Requête in-
» fet;e en l'Auêt de la Courdu 28 Septembre audit an 1751 & Exploit fait en conféquence le f
33

Oûobte futvanr d'une part& lcfdlts Chanoines & Clwitre de l'Eglife Cathédrale de Saint
aï Pierre de Troyes Intimés d'autre par: & Entre lefdits Chanoines & Chapitre, Demandeurs en
aj Requête duMai 175* en ce qu'en venant plaider la Caufe fur les appels comme d'abus ref-

33
peciivement^intstjettés par ledit Chapitre & paL ledit f atdeau il fut ordonné qu'elles plaide-

3J rotent fur ladite Requête ce failant, du cunfentemest defdits du Chapitre recevoir Maihias
33 Poncer de la Rivière Evêque de Troyes oppofant à l'exécutionde l'Arrêt rendu par défaut contre
» lui faute de comparoir le5 Janvier lors dernier & le condamner aux dépens de contumace5
33 fàifant droit fur les appels comme d'abus refpe&iveroent interjettes en tant que touche l'appel
33 comme d'abus interjette par ledit ïatdeau de la procédure faite contre lui eu l'Officialité du
s) Chapitre, dire qu'il n'yaabus; condamner Marinas Poncer de la lUviere 6c ledit Fardeau aux
33 dépens chacun à leur égard, & ledit Fardiati en l'amtnde d'une patt, & Maibiâs Poncet de
jj la Rivicic& ledit Fardeau Uéfcndcurs d'autre pan; & entie ledit Maihias Poncet de la Ri*
33 viere Evêque de Troyes Dsminieur en Requê'e du à ce qu'en Venant plaider fur
3ï l'appel comme d'abus dudit Chapitte de la procédure extraordinaire faire par l'Oiïïcial de
)> Troyes, condamnerlcdn Fardeau notamment de l'Ordonnance dudit Officiai du 16Septembre
i> 17 ji il fût dit «jii'iln'y ayou abus, ordonner que ce dont ctoit appel foriiioit fon plein Se



a jugé en meme-tems bien difertement que l'Official du Chapitre
avoic pu iiiftrltire le procès criminel d'un Ecclé/iaftique conjointe-
ment avec le Lieutenant Criminel du Bailliage de Troyes. Cet Arrêt
eft contradictoire entre l'Evcque de Troyes le Chapirre ôc PEccléfîafti-
que qui étoit accufé. Ainfi après une déciiion auiïi formelle ce point
ne peut plus être déformais problématique.

s> entier effet & lefdits Chanoines & Chapitre fuffent condamnés en t'amende de douze livres &
35 aux dépens de la caufe d'appel, en demande d une par: & lefdits Chanoines & Chapitre Dé-
5) fendeurs d'autre pais £c entie ledit Antoine Pierre Fardeau Piêtte Curé do la ParoilTe de Saine
3> Aventin de Troyes, Demandeuren Requête du irDécembre 1754*ce qu'en venant par les
s> Parties, plaider la caufe d'entre elles fur l'appel par lui interjette» tant comme d'abus que
m comme de Juge incompétent de la plainte, pjimiiiiund'informer, information & décret d'a-
s> lournement perfonnel, contre lui décerné par le foi difanc OfEcial du Chapicie de Saint Pierre
33 de Troyes le ij Septembre 17c! il fût ordonné qu'elles viendroient paieillement plaider fur
s> ladite Requèie, faifant droit fut ledit appel l'appellation & ce dont étoît appel fût mis" au
a> néant toutes les procédures contre lui faites par ledit Officiai à la Requêie du prétendu Promo-
r> teur dudit Chapitre fuiïent déclarées nullesabuftves mjurieufes roiiïonnaires &: déraîfon-
3» nables; Se en conséquence il fur décharge de la calomnieufe &c téincratrc accufation coatre lui
3> intentée ledit Chapitre de Troyes fut condamné envers lui en trois nnl'c livres de dommages
» & intérêts ou telles autres femmes qu'tlplairoit à la Cour kxer, applicables de fon cunîea-
35 tement, aux Pauvres de

lg. Paroiffe de Saint Aventm &
ledit Chapitre condamné en tous les

*>
dépens des caufes principales d'appel & demandes d'une part j & lefdits Chanoines & Chapitre

3>
de l'Eglïfe Cathédralede Troyes, Dcfcrdcurs d'autie part& entte ledit Matluas Poncet de la

sj Rivière Evêque de Tioyes Demandeur en Requ^e du 13 Décembre dernier, à ce qu'il plût à
2>

notredire Cour le recevoir Partie intervenante en la Caufe pendante en notredire Cour3 entre
35 ledit Antoine Fardeau, Piêtie Curé de Saint Aventin de la Ville de Troyes & les Chanoines
25

Chapitre de la Cadiérale de Saint Pierre de la même Ville fur l'appel comme d'abus interjette
a par ledic Fardeau de la procédure extraordinauefaite contre lui en i'Officiatitédudit Chapitre,
3) à la Requête de fon Promoteur, & du décret d'ajournement petibnnel ducerné contre,,Iuï le 15-f
» Seprembre 17J1 il lut fût donné a£te de ce que, pour caufes & moyens d'intervention, il
;b emptoyoit le contenu en fadite Requête ,.& y iaifant droit, il fut pareillement reçu Appellant
31 comme d'abus, de la plainte peimiffion d'informer 5 fie informanon faite par l'Oirïciat du Cha-
3j pitre de Ttoyes, à la Requête de fon Promoteur contre ledit Fardeau, décret d'ajournement
21 perfonnel décerné contre lui le i j Seprembre 175*1 & de tout ce qui a précédé & fuivi tenir
a-»

1 appel pour bien relevé fur lequel les Parries amont audience au premier jour j & fa 1 fan: droit
*•>

fut ledit appel, dire qu'il ya abus en conféqnence déclarer route la procédure ftite par ledit
35 Officiai du Chapitre contre ledit Fardeau nulle 8c abuiïve ordonner que le procès encoinraeiicc
ai audit Fardeau fut la plainted'AventinGirard du iS Août 1751 fera continue 5c infttuit fuivant
ai les derniers erremens par FOfficial duiit fleur Evêque de Troyes, &. conjointemenr avecleLicu-

';s tenant Criminel du Bailliage de Troyes, conformément à la Sentence rendue le fix Septembre
as i7ïC, jufqu'à Sentence di&nitive inclulivement, fauf l'appel fayoir du Lieutenant Criminel
« en notredite Cour & de l'Oificial dudit fîeur Evêque de Ttoyes au Métropolitain j prononçant
ai fur l'appel comme d'abus du Chapitre de Saint Picire de Troyes, de la procédure extiaordinaîre
aa faite en i'ùfficiahtc tpiCcopals àfa R?qucx dudit Promoteur ducht "Onicial conjointeraenc

33 avec ledit Lieutenant Crmiiml contic ledit Tard'au qu'il n'y a abus;ordonner que ce dont
y> ell appel fortira fon plein 6c entier effet condamner ledit Chapitre en l'amende & aux dé-
3î pens des caufes d'appel & demande même en ceux faits par ledit Fardeau, d'une pari & lefdus
31 Chanoines & Chapitre de la Cathédrale de Troyes, & ledit Antoine-Pierre Fardeau Défendeur,
a> d'autre part, fans que les qualités puiffent nuire ni pré|udicier aux Parties; après que de la
33 Monnoye, Avocat du Chapitre de Troyes, Gin, Avocat de i'Evêque de Ttoyes, & Doulcet,
33 Avocat de Fardeau ont été cuispendantneuf Audiences enfembie d'OrmelTon pour notrePio-
S) cureur Général qui a fait récit des informations NOTREDITE COUR du contentement de la
si Partie de la Monnoye, reçoit celle de Gin oppofante à l'Arrêt par défaut tauce de compaioir,
sj la condamne aux dépens de contumace reçoit notre Procureur Général Appellent de la procc-
3î dure faite par le LtemenantCriminel au Bailliage de Troyes depuis la revendication faite par ie
a, Promoteur du Chapitre de Troyes faifant droir tant fur

les
appels comme d'abus Letpefti-

53 veraent interjettes que fur ledit appel iîmple en tant que touche l'appel comme d'abus mter-
n jette par ladite Partie de la Monnoye dit qu'il y a abus dans les procédures faites pael'OHïcial
33 de la Partie de Gin,1 depuis la revendicationdu Promoteur dudit Chapitre de Troyes en confé-
as quence déclare lefdites procédures nulles & en tant que touche l'appel comme d'abus interjette
33 par lefdites Parties de Gin & de Doulcet, des procédures faites en l'Officialitc du Chapitre de
si Troyes contre la Parie de Doulcet, dn qu'ilyya abus en coûféqucncc déclare lefdites procé-
da dures nulles, en tant que touche

l'appel ample
des pioccdutcs faites parle LieutenantCriminel



Mais, fi tous les Officiaux en général font compétens, il n'en eft

pas de même de tous les Juges Séculiers. La dignité du caractère Clé-
rical, & la déférence dûe aux Miniftres de l'Eglife, n'ont point permis
qu'on rendit toutes fortes de Juges Séculiers arbitres de

leur fort
en

matière criminelle. Les Juges des Seigneurs font maintenant exclus de
toute connoiffance à cet égardquoique la Jurifprudence ait bng-tems
été incertaine fur ce point.

Parmi les Juges Royaux mêmeceux du troifieme Ordre qui font
les Prévôts & Châtelains n'ont pas non plus le droit de connoître des

cas privilégiés- la connoiffance en eft dévolue aux feuls Bailliages ôc
SénéchaufTées Royales. 0

Les Prévôts des Maréchaux comme Juges Royaux ont long-tems
foutenu être en droit de juger les Eccléfiaftiques coupables ou accu-
fés de quelques-uns des cas Prévôtaux; & quoique l'Ordonnance de
1690 &le préfent Edit leur donnaflent fur cela une exclufion pofitive
ils ont néanmoins fait encore depuis plufieurs tentatives pour con-
ferver leur droit prétendu. Mais la Déclaration du 6 Février 17 jir
(Art. 1 1.) a tranché toute difficulté, en décidant que les Ecdèfiajlï-
ques ne feront fujets en aucuns cas,ni pour quelque crime que ce puijfe
être à la Jurifdiêiion des Prévôts des Maréchaux ou Juges Préfidiaux
en dernier reffer:. Cette Déclaration a même porté plus loin les pré-
cautions. Car dans le cas de complicité, où l'indruftion ne peut être
divifée s'il fe trouve parmi les Accufés un Eccléfîaftique ou autre Per-
fonne exempte de la Jurifdidbion du Prévôt des Maréchaux elle af-
treint ce Jugeà renvoyer l'inftru&ion & le jugementdu procès au Juge
à qui il appartient d'en connoître.
Enfin en cas d'appel au Parlement, les Eccléfiaftiques peuvent de-
mander d'être jugés, la Grand'Chambre & la Tournelle aflemblées

tant que les opinions ne font point entamées.
Voilà en général ce que l'on peut dire fur la compétence des Juges

foit EccléGaftiques foit Séculiers pour raifon des cas privilégiés.Relie
maintenantà ajouter quelques réflexions fur la Procédure,qui doie
être tenue dans ces occafions.

Aux termes de l'Edit de Février 1678(a) lorfquedans le cours de

3» de Troyes depuis ladite réveniicatîon a mis & met l'appellation le ce dont eft appel au néant

» émendant déclare Iefdi es procé lures nulles; en conféquence ordonne que le procès fera con-
51

tinué à ladite Partiede Doutcet en erat «i'afligné pour être oui en l'Ofhcialiïé dudit Chapitre pour
-nle délit commun Se néanmoins par un aurre Official que celui qui a fait les procédures déclarées
3, nulles & pour le cas pnv Icffi par le plus ancienOfficierdu Bailliage de Troyes fuivaur l'ordre
35 du Tableau autre mie le Lieu'erumt Cruitinel audit BaîHlage lequel Officier fera tenu de fà
5) uanfpartet en l'Offi Jalite "Mit Chapitrecondamne la Partie de Gta aux dépens faits par les
3) Pa-ties de la Moiïeovs fur leur appel comme d'abus da autres dépens entre lefdiïes Patries de
s> Gin, Doulcet 6t de la Monnoye conpenfes. Si minions même le pléfent Anêt à e\éaiiioa
3>

félon fa forme 3c teneur de ce taire donnons pouvoir. Donné en nottedite Cour de Parîemenr,sïle premier Février nul fept cent cinquante-cinq tX de^ norre Regne le quarantieme. Coîlacionnc
« Signe, VAUB.Y- Signé par h Chambre, Richard; Cellele huit Février mil fept cent cin-
y> quante cinq. Signe, Auvray.

(a) » L O U I S par la graLe de Dieu, Roi de France 6c de Navarre A tous ceux prcfeivS
a 64à venir Salut. Coma; il n'yan:n de plus néceiTaiie pour maiiitemr la police dcstw.i



rinftrudtion des procès qui feront dans lesOftîcialités auxEccléïîaftiques>
les OfHciaux teconnoifTenc que le crime eftun des cas privilégiés, ils doi-
vent auili-tot en avertir le Procureur du Roi duRefïbttoù le crime a été
commis à peine de tous dépensdommages & intérêts même
d'être la procédure recommencée à leurs dépens. Vice versa les Juges
Royaux doivent de leur côté déférer au déclinacoire propofé par l'Ec-

55 que d'établir uu bon ordre dans l'adminïfl ration de la Jujftïce, de preferire ce qui doit être de

ai la connoiflance de chacun de ceux qui font prépofés pour U rendre Nous aurions par nos
w Ordonnances des années 1667 & ifi7o3 rcgïc p-imctitieu-menr la compétence des Juges, &
33 par les Article*11 &c 1du titre de ladite Compétence de celle de l'année 1 670 ordonné que nos
sj Baillifs, Sénéchaux îes Prévôts de nos Coufiiis les Maréchaux de France Lieutenans Criminels
3s de Robe-Courte Vice-Baillifs & Vice Scnéchaiit tonnorront des cames y énoncés fie pat
as l'Article i; delà même Ordonnance Nous aimons déclaié que Nous n'entendons déroger par
a>

lefdits Articles n & ia aua lMvilej-es dont les EccIénViiques amoient accoutumé de jouir;
ai & pareeque Nous avons été informés que ledit Article 13 cit diverfement iarerprê ê & exécuté

as dans quelques unes de nos Cours de Parlemens &c par autres nos Juges j les uns vouant, en
-n exécution d'iceliii fuivre ce qui eft patte par l'Article 39 de l'Ordonnance de Moulins du mois

3) de Féviicr 1^66 & les autres l'Article zz de l'Edit de Mclua du mois de février 15S0 ce qui
35 fei'E que les EcdéYiaftiques te trouvent en divers occalïo.is troublés en la jeuiffance de leut
» Privilèges Ôc Immunités; & fournitle fujec de plufieurs différends, paniculieremerit dans les

33 Diocèfcs enclavés dans le reflbtt de diveis Parkniens & donne en meme temsdes PerConr.cs
a? privilégiées l'occaiion de trouver l'impunité de leurs crimes dans ces dilïéiemcs contefïaiions

3> à quoi voulant remédier 6c pourvoir à ces inconvéniens en étabhflànt fur ce une Loicom-
a> mufle fie générales 6c une Turtfprudence uniforme favoir faifons que de notre certaine fcicncc9

33 pleine puifîance & autorité Royale, Nous avons die (laxaê Se ordonné, difons fïatuois Se

53
ordonnons par ces Fréfentes fignées de notre main, voulons & Nous plaît, que l'Article lï. de

33
l'EiJitde Melun concernant les Procès criminels qui fe Jonc aux Eccléfiaftiques fou exccuic

53
félon fa forme & teneur, dans tout notre Royaume, Pays fie Terres de notre ofélfTance ce

ïj faifant qne rinftru£tion defdhs Pioces pour les cas prïv ilegés fera faite conjointement, tant
îî par îes Juges d'E^life que par nos Juges dans le Rcflbit desquels font fiiuêcs les OEScialités

as Se feronr tenus pour cet effet, nofidns Juges d'aller au Siège de la 3«rifdi£tion Eccïéliaftique

3) (îtué dans leurReflort, fans aucune difficulté, pour y étant faire rédiger les défaillions des
55 Témoins, inreixogatoires îccollcmens ôc confrontations parleurs Greffiers, en des cahiers
>> fépar's de ceux des GrciHcrs des Ofïiciaux poin être le procès inferuit & jugé par nofdits Juges
3> fur les procédures rédigées par teurs Greniers fanque fous quelque prétexie que ce puiiTeétre,

3>
kfdiis Juges puiifent ]uget lefdits EccléfiaftiquesTui les procédures faites par les Oflkiaux pour

51 raifon du délit commun. N'entendons î'éanmoms annullec les informations faites par les o*ïi-

35 ciaux, auparavant que nos Officiers ayent é[é appelles pour le cas privilégié lesquelles pie-
n tnicrrs informations fubfideronr en Ieui force & vei'u a la charge de recoller les Témoins pac
s> nordits Officiers. Voulons paieillement, qu'en cas que lefdics Eccléfiaftiques euflent ére accufés

a>
devant nos Juge! 5c vinilêat à ècre revendiqués par les Promoteurs des OfSciahtés ou ren-

35
voyes pout le délit commun en ce cas les 111 foi mations & autres piocédures faîtes par nofdus

si Juges fubfîfteront felon leur forme Se teneur pour être le procès faiï parachevé U jugé conrrç
-fi lerdir? fcclé'ïafl'qass pout r\ifou dadic dc'ù commun, lar ce qui aura été fait pat nos Juges
as du renvoi Se dédmatoire. Et en cas-que le procès s'infttuific anxdîrs Ect.lt Hafdques en l'une de

» nos Cours de Parlement, voulons que les Evêques Supérieuts defdiis Eccléflalciques foient
33 tenus de donner leur Vicariatà l'un des ConfeiUets Cletcsdcfdits Parlemens, pour conjointement
3ï avec celui des Confeillers laïcs dsfdires Cours qui fera pour cet effet commis ê:re le procès
» fat &c parfait aux Eccléfiaftiquesaceufés & feront tenus tant nofdits Juges que les Vicaires &
as Officiaux des Evoques, obfeïver le contenu en noue ptéfeme Ordonnance à paine de nullité des
3ï procédures qui feront faites aux dépens des Comcevenans 5 & de tous dépens dommages 6c

ai intérêts. Ordonnons en outre que lorfque dans î'inftiu&ion des procès qui fe fe ferent aux Ec-
3>

cïénaflïqiiEs les OfiîcîauY connoîtronrque Ies Climes dont ils feront aceufés Se prévenus, feront
» de la nature de ceux pour lefquels il écJieoit de renvoyer à nos Juges pour le cas privilégié

m lefdits O&ciaux feront tenus d'en avertir incefTamment les Subftituts de nos Procureurs Géné-

•» taux du ReiTort au le crime aura éré commis 3 peine conne lefdîrs Ofificiauï de tous dépens

s» dommages5c intérêts, même d'acre la urocéiure refaite à leurs dépens. Si donnons en mamle-
a> ment, à nos amts Se féaux les Grus tenant notre Cour de Parlement d Paris, îîaillîfs Sénc-
3) chaaic ) ou leurs Lieurenans 5c tous autres Officiers qu'il appartiendra, que cefdires Prcfenres
si ils aient à faire lire, publier Se enreRiftxer purement 8c Amplement, & le contenu en icelles

M garder obfecverj &c exécuter Cclon fa forme Si. teneur fans fou£Frir y être contrevenu en 311-

33 cune maniere. Car tel eft noire -p'ainr & afin que ce foie chofe fetme & fiable à toujours
sï Nous avons fait mettre notre Scel à ces Ptifentes faut c» autres ehofes notre droit, Sel" autrui

cléfiaftiques



défîaftique pour être jugé conjointement par TOfficial ou bien à la
revendication du Promoteur. Il doit même le renvoyer d'officepour
le délit commun, en fe réfervant la connoiffance du cas privilegié.
Dans l'un ou l'autre de ces cas, le Juge laïc doit fe rendre au Siège de
l'Officialicé pour tous les a&es de Fimïru£tion criminelle. L'un &Tau-
tre'Greffier rédigent»chacun fur un cahier féparé tout ce qui fe dit
afin que chacun des deux ]uges puifTe enfuite prononcer féparémenc
fur ce que le Greffier de fon Siège a rédigé. Cependant fi fOfficial
avoit informé avant que le Juge Royal eut été appellé,l'information
fubfîfteroit dans toute fa force la même chofe a lieu par rapport£
l'Orlicial, quand l'Eccléfiaftique accufé n'eft renvoyé à i'Oftcialité
qu'après le commencementde rinftm&ion.

La Déclaration du mois de Juillet 16S4 (a) a prévu un casparti-

M en toutes. Donné à Saînt Germain en Laye au mois de Février l'an de grâce mil fix cent
a>

foixante-dix-huk & de notre Regne le trente-cinq. Signé, LOUIS: Et
{ur Urepli, par le

di Roi Coi.beb.Tj vifit, LE Teixier. & fcellé du grand Sceau ie cire verteen lacs de foie
m rouge & verte

« Regiftrée oui & ce requérant le Procureur Général du Roipouf être exécutée fclon leur forme
as Se teneur 6c copies collationnées envoyées aux Bailliages £c Sctiécliaulïees du Reflort pour y
31 être lues, publiées & enregiftrées fuivanc l'Arrêt de ce jour. A Paris en ParLemeiit le i^ Août
a» 1678. Stgnè, Jacques.

(a) «LOUIS, par la grace de Dieu Roi de France Se de Navarre A- tous préfens & à venir
yy Salut. Le foin que Nous avons de maintenir 4a discipline de l'Eglife & de confetver à Ces

3>
Miniftrcs la Junfdiâion qu'ils exercent fous notre Protection Nous ayant obligés d'ordonner

a» entre autres chofes par norre Déclaration donnée à Saint Germain en Laye au mois de Février
3î1678que tous nos Officiers qui aliîfleront à l'inftruction des procès criminels des Eccléfîafliques
35 aceufés de crimes, que l'on appelle ordinairement cas privilégiés, gardcroîent la forme pref-
» crue par l'Article zi de l'Edit de Melun. Nous avons été informés qu'il s'étoit trouvé de la
m difficulté entre quelques uns de nofdits Officiers pour favoir (ï ce feroit le Juge du heu dans

» lequel on prêtendoit que le crime a été commis ou celui dans le teïToit duquel eit (hué le Siège
î) de l'OfHcialité qui inftruiroit le f dits procès & en auroic la connoiflaace Se comme il eil
s> nécelfaire pour Le bien de la Juftice de prévenir toutes les difficultés «^ui peuvent retarder l'inf-
3ï truâion des procès criminels j & pateieuherement de ceux des EccléfialtiqueSj qui feandalifenc,
» ainfi par leurs déréglemens ceux qu'ils devroient inftruirc & édifier par leurs bous exemples. A
sa CES CAUSES, Se autres à ce Nous mouvons, de noire propre mouvement, certaine feience
s> pleine puHlance & autorité Royale, Nous avons dit, ftamé &c ordonné, difons, iUtuons ÔC

» ordonnons,parces Préfentes fignées de notre main, que notre Déclaration du mois de Février
» 1678 ci-attachée fous le contre-fcel de notre Chancellerie, fera exécutée félon fa forme fie

M teneur; & qu'à cet effet, lorfque nos Bailliis Sénéchaux ou leurs Lieutenans Criminels.
» inftruiront le procès criminel à des EccléGaftiques Ôc qu'ils accorderont leur renvoi parde-
» vant l'Officul dont ils font juïliciables pour le délit commun, foit fur la Requê.e des Accu*
« fés foit fur celle du Promoteur en l'Officialité nos Procureurs efdus Sièges en donneront avis
M

àl'OfEcial, afin qu'ilfe tranfpot:e fur les lieux pour l'inltruftion du procès s'il l'eftirae à
ai propos pour le bien de la Juftïce: 6c eu cas qu'il déclare qu'il entend inftruire ledit procès dans
» le Siège de l'Officialiié ordonnons que lefdits Accufés feront trausfètés dans les pnfons de l'Of-
3i ficialiié dans huitaineaprès ladite déclaration, aux frais & à la diligence delà Partie civile, s'il
si y en a & en cas qu'iln'y en ait pas, à la potiffuiie de nos Procureurs te aux ftais de nos
m Domaines Bc que le Lieutenant Criminel fie à ton défaut un autre Offi-ier dudit Siège dans
s> lequelprocèsa été commencé, fetronfpone dans le même te ms de huitaine dans le heu où eft
» le Siège de l'Officiaîité quand même il feroit hors le reilort dudit Siége pour y achever i'inf-
» truttion des procès conjointement avec l'Official attribuant à cet effet à nofdïts Officiers
» toute Cour Junfdiâion fit connoiflancei &c fans qu'Us fbicnt obligés de demander territoire
a» ni prendre parzatis des Officiersordinaires des lieux,- & qu'après quele procès inftmir pourle
» délit commun aura été jugé en ladite Ofiïcialitc l'Accufé fera ramené dans les pnfons du Siége
aï royal où il aura été commencé, pour y être jugé à^'égard du cas privilégié, fie en cas que-ledit
35 Lieutenam Criminel, & à fon défaut un autre Officier t'udit Siège Royal, ne Ce rende pas dans

» ledit délai de huitaine, au Siège de rofficîalité, où l'Accufé auia été transféré Voulons en ce
» cas que le procès foit inftruit conjointement avec ledit Officiai par le Lieutenant Cfinvnel ou
» en fon abfcnce ou légitime empêchement, par l'un des Officiers du Bailliage ou Scnéchauftcc

» fuivant l'ordre du Tableau, dans le relTort duquel le Siége de l'Officialiié effc finie j pour être



culier c'eft celui où l'Official & le Juge Royal n'auroient pas leur
domicile dans la même Ville. Alors fi c'eft le Juge Royal qui a com-
mencé rmftru&ion l'Official a l'option ou de fe ttanfporter au Siège
Royal ou de faire transférer l'Accufc dans les prifons de l'Officialité
pour inftruire le procès. Huitjours après cette tranflation, le Juge Royal
doit fe rendre à l'Officialité finon le procès fera inftmit conjointement
par l'Official, & par le Juge Royal de la Ville dans laquelle le Siége de
l'Officialité eft fitué. Il en eft de même lorfque c'eft l'Official qui a com-
mencé l'inftruction ce qui n'empêche pas néanmoins que les Parle-
mens ne puiflent par des confidérations particulieres, commettre d'au-
tres Juges Royaux pour l'inftru&ion que ceux du lieu où le délit
aéré commis, ou du lieu dans lequel fe trouve le Siège de l'Officialité.

Nonobftanc ces Réglemens, il s'eft encore élevé des difficultés entreles Officiaux & les Juges Royaux fur la forme dans laquelle devoit
fe faire conjointemententre eux l'inftru&ion criminelle. Pour les faire
ceffer, eft intervenue la Déclaration du 4 Février 17 11(a). Elle porte

s> enfuite jugé au même Siège, auquel Nous en attribuons toute Cour Jurifdiction& comioiffiincr.
» Voulons que le même ordre fou obfervé dans les procès qui auront été commencés dans les
» Officialisés & que les Omciaux foient cenns d'en avertir les Lieutcnans Criminels de nos Bail-
» hfs& Sénéchaux, dans le reiToit defquels les cnmes ou cas privilégiés dont les Eccléfiaftiques
35 Ceront accufés auront été commis. Enjoignons auxdns LiçutenansCriminels, ou en leur abfence
S3 & légitime empêchement, aux autres Officiers defdirs Sièges fuivant l'ordre du Tableau, de fc
33 -trantporter dans les lieux où font les Sièges deldites OfEcialités dans huitaine après la fomma-
st tionqui leur en aura été faire à la Requête des Promoteurs, pour être par eux piocédé à l'inf-
35 miction & jugement defdirs procès pour le cas privilégié, en la forme expliquée ci-delTus5
3, Se à faute par lefdits Juges de fe rendre dans ledit délai dans les lieux où font leidites Officia-
» lités lefdits procès feront inftruits & jugés par les Ofticiers du Bailliage ou ScnccbauiTce dans
3> le reiTort duquel eft le Siége de l'Ofticialité le tout fans préjudice à nos Cours de commettre
33 d'autres de nos Officiers pour lefdttes înltruâions fie de renvoyer en d'autrcs Sièges le jugement
33 defchrs procès lorsqu'elles l'eitirneiont à propos pour des raifons que Nous taillons à leur
33 arbitrigc. Si donnons en mandement, à nos amés de féaux les Gens tenant notre Cour de Par-
33 lement à Paris, que ces Préfentes enfemble norre Déclaration du mois de Féviier 1678 ils
33 aient à faire lire publier & enregifirer, & le contenu en icelles entretenir & faire entretenirj,
33 garder £t obferver, nonobltant la lurannation de celle dudit mois de Février 1678 ? fans y con-
33 trevenir, nifouirrir qu'il y fort contrevenu en quelque forte & manicte que ce foit. Car tel efi
» notre plaiîïri & afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours, Nous avons fait mettre nutre
33 Scel a cefdnes Préfentes. Donné à Verfailles au mois de Juillet l'an de grace mil fix cent quatre-s virgt quatre Se de notre Rcgnc le quarante deuxième. Signé, LOUIS. Et fur U rcylisj parleRoi, Coleek.t vifa,

LE
Tïi.liik. U fcellé du grand Sceau de cireverte, fur lacs de

» foie rauge& veite.
3» Regiftrces, oui & ce requérant le ProcureurGénéral du Roi, pour être exécutées félon leur

33 forme & teneur;& Copies collarionnées envoyées aux 3ailhages & Sénéchauffécs du ReiTort
y> pour y être lues publiées & regiftrées. fuivant l'Arrêt de ce jour. A Paris en Paiement le
3> Vingt-neuf Juillet mil fix cent quatre vingt quatre. Signé, JACQUES.

» (a) L OUS, par la grace de Dieu Roi de France & de Navarre. A tous ceux qui ces Pré.
33 lentes Lettres verront Salut. Nous avons par nos Edits des mois de Février 1678, Juillet
33 1684 & Avril 169) ordonne conformément à l'Arricle iz de l'Edit de Mebû du mois de Fé-
» vxier 1^80 que quand l'inftru&ion des procès criminels contreles Eccléfiaitiques fe feroit con-
» jointement tant par les Officiaux pour le délit commun que par nos Juges pour le cas pri-
sa vilegié, nofdits Ju^es feioient tenus de fe tranfporter à cet effet au Siège de la Juiifdi&ionEc-
33 clelîailique fitué dans leur rctlort. Et comme Nous fommes informé*: que quelques uns de nofdits
a> Juges conreilent aux Officiaux dans ce cas le droit de prendre le ferment des Accufés ou dct
3> Témoins de faire fubu 1 interrogatoire aux Accufés, Qi de récoller Se de confronter les Té-
» moins, fous prétexte que cc droit n'eft pas expreflementattribué aux Juges d'Eglife par PEditdc
» Melun, & par les autres Edits donnés en conféquence Nous voulons faire cc-ffer tout fujej de
33 conteflation entre les OlBciaujt 8c nos Juges à cet égard, îc empêcher que r;en ne retarde )mf-
» uu&ion & le jugement des procès du Etclclijlliquti. A ces causes, & autres à ce Nous mcu-



que lorfque le Juge Royal fe tranfportera à l'Officialké pour lïnftruc-
tion des procès criminels des Eccléfiaftiques l'Official aura la parole
qu'il prendra le ferment des Accufés & des Témoinsqu'il fera, en
préfence du Juge Royal les interrogatoires récollemens,& con-
frontations, & toutes les procédures qui fe font conjointement par les
deux Juges; avec faculté néanmoins au Juge Royal de requérir l'Ofli-
cial d'interpeller l'Accufé fur les faits qu'il croit néceffaires foit dans
les interrogatoires, foit dans les confrontations, foit dans tout autre
adte de la procédure criminelle Se en cas de refus de la part de l'O£-
ficial de faire les interpellations requifes, le Juge Royal peut les faire
lui même directement à l'Accufé.

Quand le procès criminel des Eccléfiaftiques s'inftruit dans les Par-
lemens, comme ces Cours repréfententle Souverain même il ne feroit
pas jufte qu'ils inftrnififfent conjointement avec l'Official. Geft pour-
quoi l'Evêque Supérieur de l'Eccléfiaftique accufé eft tenu alors de
nommer un Vicaire parmi les Confeillers Clercs lequel fait l'inftruc-
non conjointement avec le Confeiller laïc nommé Commiflaire pour
cette inftrudtion. Mais attendu qu'il y a dans !e Royaume plufieurs
.Cours Souveraines, qui n'ont point de Confeillers Clercs en titre,
comme les Confeils Supérieurs le Grand Confeil les Cours des Aides
& autres, les Officiers de ces Tribunaux Supérieurs font en poffèffion
d'inftruire les procès criminels des EccIéGaftiques fans renvoyer l'Ac-
cufé devant les Juges d'Eglife pour le délit commun.

a» vans de notre certaine feience pleine puifTance fie autorité Royale, en interprétant, en tant
3> que bcfoin feroit l'Article il de l'Edn de Meiun Se nos Edits des mois de Février 1678, Juillet
» 1684 Se Avril irt?^ Nous avons par ces l'rcfenrcs fignées de notre mam dit déclaré & or-
» donné, difons, déclarons 5e ordonnons, voulons le Nous plaît, que dans l'irftnijion des
» proies criminels qui Ce font aux Ecclélîathques conjointement par les Juges d Ighfe pour le
33 délit commun, & par nos Juges pour le cas privilégié lotfque nos Juges fe tranfporreront
» dans les Sièges des Officialités pour l'intouftion àefdus procèsles Juges d'Bglife aient la pa-

,» rôle, qu'ils prennent le ferment des Accufés & des lémoins, qu'ils failènt en préfence de
3>

noldtts Juges les interrogatoires, les récolemens & confrontations, & toutes les autres procé-
3> dures qui fe font par les deux Juges de force néanmoins que nos Juges pourront requérir les
M Juges d'Eglife d'interpeller les Accufés fur tels faits qu'ils jugeront néecetfatres foit dans
» les interrogatoires foit lors de U cuiifroiicaiiou & du refte de la procédurei lefqucllcs tnterpella-
m tions, enfemble les réponfes des Accufés, feront ttanfccites par les Greffiers tant des Juges d'E-
j) glife que de nos Juges dans les cahiers des interrogatoires & des confrontations & en cas de refus
a> àts Juges d'Eglife de faire aux Accufés lei'diLes mteipellations nofdits Juges pourront les faire
îj eux mêmes directement aux Atcufésj lefquelles interpellations enfemble les réponfes des Ac-
» cufés feront transcrites par les Greffiers de nofdits Juges daus les cahicis des interrogatoires ÔC

des confrontations & dis autres pièces de l'inflruclicn pour après ladite inliruction taite con-
xtjointement par les Juges d'Eglife & par nos Juges, être par eux procédé au jugement définitif
s-, defdits Ecclélîalliques conformément à nofdits Edits des mois de Février ifPo, ïévner l«7S,
« Juillet 1684& Avril ifijç que Nous voulons être exécutés fclon leur forme & teneur. Si
:ï donnons en mandement ànos amés 8c féaux Confeillers les Gens tenant notre Cour de
Parlement de Paris que ces Préfentes ils aient à faire publier & tegi{trer & le contenu en
35 icelles exécuter félon leur forme Se teneur. Car tel eft notre plaifîr en témoin de quoi Nous
3> avons fait mettre noire Scel à cefdites Piéfente". Donné à Veifail'es le quatrième jour de Fê-
»> vrier l'an de grace mil fept cent onz:; Se de nocre Regne le fol>aire huitième. Signé LOUIS
3> Et furLe rtph par le Roi, Phïlypeaux & fcellé:s du grand Sceau de cire jaune

33 Regilttécs oui Se ce requérant le Procureur Général du Roi pour être exécutées felon leur
« forme & teneur & Coptes collationnées envoyées aux Bailliages Se Sénéchaufïees du Reflort
3» pour y èlrc lues, publiées 8c regiftréescnloint aux Stbltituts du Procureur Généraldu R.oi
;> d*y tenir la main fie d'en certifier la Cour dans un mois fuiv.mt l'Arrêt de ce jour. A Paris
s> en Parlement leucnfieme Mars mil fept cent 0112e, Signé} Dongois.



1 Mais loir que le procès pour le cas privilégié fe pourfuive dans les
Bailliages ôc Sénéchautfées ou dans les Cours Souveraines on a agité
dans ces derniers temsune grande queftion qui cependant,rappro-
chée des vrais principes de la matière,n'en devroit pas faire unec'eft de
favoir fi les Eccléfiaftiques décretés d'ajournement perfonnel font par
cela même interdits de droit de leurs fondions même Eccléfiaftiques.
En effet tout le monde convient d'abord même les Auteurs les plus
zélés pour les immunités Eccléfiaftiques qu'un décret de prife-de-
corps n'étant décerné que pour un crime grave il deshonore l'Ecclé-
£aftique de telle maniere,qu'il le prive de l'exercice des fondions de
fon Miniftere. Or l'Ordonnance Criminelle de 1 670 en menant à ces
égard dans la même claflc le Décret d'ajournement perfonnel & le
Décret de prife-de-corps a décidé que l'un & l'autre de ces deux
Décrets emportoit de droit interdiction de toutes fonctions de Judi-
cature & autres fondions publiques. D'ailleurs, ceux qui font dans les
liens de l'un ou l'autre de ces Décrets font incapables de toutes digni-
tés, Se ne peuvent porter témoignage en Juftice. Les fonctions Ecclé-
fiaftiques ne font-elles pas encore d'un ordre fupérieur N'exigent-elles
pas encore plus de pureté dans le Miniftre qui les exerce ? Par confé-
quent, fi un Officier de Juftice décrété d'ajournement perfonnel eft
interdit de droit de fes fondions fi un Magiftrat ( d'après le langage
de M Talon Avocat Général, lors des Conférences pour la rédadioa
des Ordonnances) ne pourroit fans indécence continuer de rendre la
juftice aux Sujets du Roi avant que d'avoir juftifié fon innocence,
quelle indécence ou plutôt quel fcaudale ne feroit-ce pas de voir un
Prêtre pourfuivi en Justice & dans les liens d'un Décret d'ajourne-
ment perfonnel continuer l'exercice de fes fondions avant que d'avoir
purgé fon Décretî

Les Canoniftes même Eccléfiaftiqtiesles plus accrédités ont rendu
hommage à cette vérité. ejl confiant dit du Cafîè Official de
Condom dans fon Traité de la Jurifdidion Eccléfiaftique ( Part. 2.chap.9. nomb. 1.) que fuivant les Joints Décrets un

Eccléjîaftique
en-

cet état d'ajournement perfonnel ) ejl exclu des faints Ordre; & de la
promotion aux Bénéfices. Le merne Auteur dit dans anautre endroic
( ibidem ) le Décret de prife-de-cotps ôte aux Eccléfiaftiques la liberté
d'exercer les fonctions de leurs Bénéfices & de leur M mi ftere-, fuivant V Ar-
ticle 40 de l'Edit du mois d'Avril 16g s. Il y ena( ajoute-il ) qui pré-
tendent contre le fentiment & l'ufage de Officiaux du Royaume,
qu'il n'e.ieft point ainfi du Décret d'ajournement perfonnel& que l'Ar-
ticle 11 du Titre io de l'OrdomanceCriminelleoùil ejl dit que le Dé-'
cret d'ajournement perfonnel emportera de droit interdiction j ne regarde
que les Juges & les Officiers de Tuflice,commeil paraît par f~9rticle
qui le précède immzâiatement c'eJl pour cela que M. de Catala uzz
4es plus anciens & des plus habiles Cnnfeillers Eccléfiaftiques du Paie-
ment de louloufe ayant été confulté fur cette matiere par un de fes Con-
freres, qui me l'a affuré lui dit qu'il y avoit trois Arrêts différens qui



avoïent jugé qu'un Décret d'ajournement perfbnnel ne portok point d'in-
terdiction contre un Eccléfiafiique défi aujji l'ufage du Parlement de
Bordeaux ainfi que M. Cambons célèbre Avocat de ce Parlement &

très intelligent dans ces fortes de matières me fa attefié. Dans cette con-
trariété d'ufages & defentimens (Conclut DucaffeJ je crois que le Jcan-
dale de voirdans le Miniftere le plus faint j un Ecdéfiajliquecontre lequel
on préfume qu'il y a des charges confiderables & la profanation même
des Sacremens auxquels cet Eccléfiafiique accufé s'expoji,font des motifs
fuffifans pour s'en abfienir. Il efi confiant que fuivant les faints Décrets^
un Ecdéfiajlique en cet état efi exclu des faints Ordres & de lapromo-
tion aux Bénéfices. En faut-il davantage pour faire connoitre que fuivant
l'efprit de l'Eglife 3 l'édification publique & la fainteté de fes jonctions
demandentqu'il s'en abjtienne.

L'Auteur des Loix Éccléfiaftiques s'explique de même fur les effets
du Décret d'ajournement perfonuel. Ce Décret ( Loix Eccléfiaft. prem.
Part. Chap. 1 1 nomb. n.) emporte ii2terd-*c7ion contre les Eccléfiafiiques3
de mime que contre les Officiersdejudïcature parcequece Décret fuppo-
fant un crime grave & des preuves très fortes, emporte avec foi une
efpece d'infamiequi fuivant l'efprit de l'Egliferend l'Accuféfufpens
des fonctions de for. Ordre.

Ce fentiment eft auffi celui de Gibert dans fes Confidtaùons Cano-
niques j fur le Sacrement de l'Ordre ( Tom.I. huitiemeConfultation ).
L'Auteur des Mémoires du Clergé (Tom. 7 pages 845 & 847 ) em-
brafle le même avis. a

Le Recueil des Ordonnances Synodales du Diocèfe de Grenoble,
(Tit. 6. Art. 5. Se6t. 4. nomb. ai.) fournit aulïï fur cette matière un
Règlement fait par M. le Cardinal le Camus Evêque de Grenoble en
1690 où ce faint Frélar s'exprime ainfî L'Apôtre ayant ordonné que
tous ceux qui feront choïfis pour le Mirdfiere de l'Autel s Jbient irrépré-
henfibltsNons défendons, conformément aux Confiituùons & aux Régie*

mens des Saints Canonsàtous les Prêtres qui feronr aceufés & ajournés
perfonndlementde célebrer la Sainte Mejfe & les divins Offices,jufqu à

ce qu'ils foient renvoyés abfous.
ç nous ua.,<.ort 4~~ A, ré.~r. t:.Enfin nous finirons par un Rapport des Agcns Généraux fait dans

l'Affemblée du Clergé de 17^5, où l'on lit ce qui fuit En 1725 le
Jleur Gillet Chanoine de Saint Fleur, ayant été aceufè d'avoir commis
plujîeurs excès dans la Ville de Laugeac,les Confuls dudit lieufe pour-
vurent au Parlement de Parisqui commit le Prévôt de Laugeac pour
infiruire & proceder. Ce Juge fur les informations qui furent faites
décréta d'ajournement perfonnel le fietir G'dletlequel interjetta appel de
cette procédure au Parlement, oit il obtint un Arrêt de défenfes le 2Q No-
vembre de la même année. Cet Accufé ne doutant point que le Décret
d'ajournement perfonnel prononcé contre lui ne dût emporter de droit in-
terdiction de toutes fonclions Eccléfiaftiques j préfenta une nouvelle Re-
quête au Parlement, à l'effet d'être renvoyé dans fes fonclions } & fur
cette demande intervint Arrêt le ç Février 1726qui ordonna que lefieur



Gillet Je retirerait pardevant M. l'Evêque de Saint Fleur} ou fon Grand

Vicaire pour être relevé defon interdiction. Deux chofes} Meffèigneurs3
fuivent nécejfairement de cet Arrêtcontinuent toujours les Agens
Généraux-, 1". le Parlementparoit avoir décidé que le Décret d' ajourne-
ment perfbnnel décernécontre un Ecdéfiafiique par un Juge compétent j doit
emporter de droit interdiction dés Fonctions ~'ccléfraftiques de même qu'il
ejt preferit à l'égard des Officiers de Juftice par l'Article 11 du Tir.

itf
de l'Ordonnance Criminelle du mois d'Août 16 jo ce qui parconféquent
établirait que les Juges d'Eglife en prononçant des Décrets de cette
qualité j pourraient fe dijpenfer d'ajouter cette claufe ordinaire & trfitée

en pareil cas; ET CEPENDANT demeurtra INTERDIT DES FONCTIONS
DE SES ORDRES. Sur ce Rapport, l'Affemblée du Clergé a fait inférer
dans fon Recueil l'Arrêt du9 Février 1716 comme contenant les vé-
ritables maximes fur la nature & l'effet des Décrets d'ajournement
perfonnel. C'eft en effet la Jurifprudence confiante & afluelle de toutes
les Cours. Cette courte difTertation fur l'ajournement perfonnel & fes
effets n'eit prefqu'un extrait d'une Confultation très favante de feu
M. Symonel Avocat impriméen 1755.

La réputation d'un Eccléfiafticjue étant pour lui le bien le plus pré-
cieux, on ne doit point fouffrir qu'elle foit attaquée impunément
même à la Requête du Promoteur fur des dénonciations faufles Se
clandeftines. C'eft pourquoi ,lorfque les f calfations formées par le Pro-
moteur, fe trouvent par l'événement mal fondées, il peut être contraint
de nommer fes Dénonciateurs. C'eft ce qui a été jugé en faveur du
fleur Abbé Richard Chanoine de Sainte Opportune contre le Promo-
teur de l'Orficialitéde Paris par Arrèt du3 Août 1718 (a).

(a) »tODISi êcc. Au premier notre Huiflier ou Sergent fur ce requis favoir faifons
» qu'entre Mcflire René Rkkard Seigneur de Regny & de l'Hôpital, & Djyin des Chanoines de

5î l'Eçhie Sainte Opportune à Pans Demandeur aux fins de la Requête par lui ptéfenrée à U
su

Cour le if Mai dernter 6c Exploit fait en conféquence le même jour la Requête donnée tiîn
si conféqueucedes deux Sentences de l'OffiLÛlité de Paris des rç Mars 8cMai derniers, & celle
3> du Châtelttdu ij Aviîl dernier; par la premiere defquel:es Seirences de rofficiahté("li- les faicsde jurement Se d'ufure, ledit Ridiaid a été déchargé de l'accufaton; 8c fur le furpïus dfs.10
» calauons concernant la funonic, la conràence S; le faux, les Patres ont été n jrcs Dors tie

» Cout par la féconde il a été ordonné que l'écroue dudit Ri hard fera r^yé & Li'lé &. rar
si celle du Châtelet fur lefdits cinq chefs d'accufation les Parties ont été mifes hors deCo.it 8c
35

icelle Requête rendante à ce que faute par le Défendeur ci-après nomméd'avoir fans ait auj. trois
» fo.nniarions qui lui ont été faites les s 11& iS dudit mots de Mai derniers & fuiv.»nt icclles
» d'avoir nommé le Dénonciateur à riiircnopstion duquel ledit Défrnieur a inflruit le piocès
au Demandeur fur lefdits cinq chefs d'accufaûou 5c de lui avoir fait délivter une expéditionen
n bonne forme de la dénonciation. Eu confotmnc de la diffaM* ion de l'Ordonnance j il plût à
3ï la Cour condamner ledit Défendeur ci-aptès nommé5 10, à lui faire réparation d'honneur de

•n de rous les fans injurieux & calomnieux inférés dans les plamtes &c Requêtes, en préfence de

5>
telles Perfonnes que le Demandeur voudra choilîr i°. en dix mille livres de dommages 6:

3> intérêts, ou tel'e autre Comme qu'il plaira à la Cour,fi mieux il n'nirae, fuivant la taxe &
3) liquidation Se eu lous les dépens fans tant en I'Officialité, au Chîtelet Fiimaue de Lyon

:J

m qu'en ceux de l'Inflance ^'une part & Melhie Pierre Gervais U Febvre Daubonne Prêtre, P10-
« moteur Général de l'Archevêché de Pans, Défendeur d'autre & entre ledit fleur Promoteur,
» Demandeur en Requète par lui préfentée à la Cour le 10 Juin dernier, donnée en conféquence
35 d'une autre Sentence de l'Offi-ialué du içdu même mois, fur délibéré, qui lui a permis de
as nommer le Dénonciateur tendante comme celle donnée en l'Cfficiillté par ledit Heur Ptonio-
3i teur ledit jour tjf Mai dernici à ce qu'a&e lui fou donné, de ce que pour excep ion, & en
» tant que befoin pour défenfes de la demande dudit fieur Abbé Richard,du it Mai dernier dal



Article XLIII.
Les Archevêques Evêques ou leurs Grands Vicai-

res ne pourront être pris à partie pour les Ordonnances
qu'ils auront rendues dans les matières qui concernent
la Jurifdifiion volontaire & à l'égard des Ordonnances
& Jugemens que lefdits Prélats ou leurs Officiaux au-
ront rendus &1 que leurs Promoteurs auront requis dans
la Junfdiéiion contentieufe ils ne pourront pareillement
être pris à partie ni intimés en leurs propres & privés

noms fi ce n'efl en cas de calomnie apparente, & l°rj-
qu'il n'y aura aucune Partie capable de répondre des

dépens dommages & intérêts, qui ait requis, ou qui
joutienne leurs Ordonnances & Jugemens & ne feront
tenus de défendre à l'intimation qu'après quenos Cours
l'auront ainfi ordonné en connoifj'ance de caufe.

î> emploie le contenuen ladite Requête qu'acte lui foie pareillement donné de fa déclaration,qu'il
s> Ce rapporte à la prudence de la Cour d'ordonner ce qu'elle trouvera à propos fur la difficulté
3> de favoit fi le Promoteur peut être contraint de nommer le Dénonciateur, attendu que le fieur

3>
Abbé Richard n'a été renvoyé abfous que fur deux chefs Se qu'ilaété mis hors de Cour fur

3> les trois autres par la Sentence de l'Ofticialité du ijMars dernier & que celle du Cbâielct du
3» 17 Avril fuivant, methoisdeCour fur les cinq chefs d'aceufation, & en contequence le dé-
» charger de la demande du fieur Abbé Richard, & le condamner aux dépens d'une autre part
3> & iceluifieur Abbé Richard Défendeur, d'autre & encore entre ledit fieur Abbé Richard, De-
3> mandeur en Requête par lui prérenrée à la Cour le 30 Juillet dernier, tendante à ce qu'acte lui
» foit donné de la déclaration faite par le fieur Promoteur, par fa Requête du 20 Juin dernier
3» qu'il confent de procéder en la Cour, fur la demande du lieur Abbé Richard,porrée par fa
3>Requête & Exploit fait en la Courle if Mai précédent; fie de lui nommer le Dénonciateur «'ji
:ïa donné lieu eux at-cuutions dont ii a été renvoyé par ladite Sentence de l'Officiallté & dit
si Châtelet des iïMars & 17 Avril dernier; & en conféquente, pour prévenir nouvelle con-
y> relation & empêcher que le Piomo'eur ne trouve quelque nouveau fuliterfuge en rectifiant &
» ajoutant aux conclufions pnfes parleneur Abbé Richaid par fa Requête dudit jour if Mai
a» dernier ordonner que dans le rems qu'il plairaàla Cour, préfixer ledit fieur Promoteur fera
3>

tenu de nommerau lieur Abbé Richard ledit Dénonciateur par nom, futnom, qualité 8c de-
» meure même de lui faire délivrer par le Greffier de l'Onîcialiléune expédition en forme de
3î ladite dénonciation finon & à faute de ce faire dans ledit tems, qu'il fera condamné en dix
3> mille livres de dommages & intérêts, & en tous les dépens faits tant en l'Omcialitê qu'en la
a) Cour, fans préjudice d'autres droits & aflions d'une part & ledit Me Pierre Gervais le Febvre
» d'Eauboniie Promoteur Général de l'Archevêchéde Pans, Défendeur d'autre, fans que les qna-
3>

lites puiflènt nuire ni pré|udicier aux Parties après que Aulas Avocat dudic Richard, & Julien
a» de Prunay Avocatdudit Promoteur en l'Oificialité de Paris, ont été ouis enfeinble Chauvelin
» pour notre Ptocureur Général LA COUR ayant égard aux Requêtes de la Partie d'Aulas, or.
3> donne que Ja Partie de Julim de Prunay fera tenu dans trois jours de lui nommer fon Dé-
» nonciatenr condamne ladite Partie as Julien de Ptunay aux dépens. Donné en notre Cour de
» Parlement le trois Août i'au de grace mil fept cent dix- huit, 5c de notre Règne le troilKiuc



Article XLIV.
Les Sentences & Jugemens fujets à exécution, &les

Décrets rendus par les Juges d'Eglife feront exécutés

en vertu de notre préfente Ordonnance, fans qu'il foit
befoin de prendre pour cet effet aucun pareatis de nos
Juges -ni de ceux des Seigneurs ayant Jujlice leur
enjoignons de donner main-forte & toute l'aide & le
fecours dont ils feront requis, fans prendre connoiffance
defdits Jugemens (a).

Ces deux Articles concernent la JuridictionEcciéiîaftique en général
l'un traite de la prife à Partie, & l'autre de l'exécution des Jugemens
& Décrets émanés des Juges d'Eglife.

Par rapport à la prife à Partie, il faut diftinguer la JarifdidMonvolon-
taire d'avec la Jurifdiction contentieufe. Dans la Jurifdiâion volontaire,
il Caut encore diftinguer ce qui eit de collation libre d'avec ce qui eft de
collation forcée. Dans les A&es & Ordonnances de collation libre, les
Evêques étant les Maîtres abfolus d'accorder ou de refufer, on ne peut
jamais les prendre à partie pour raifon des refus qu'ils pourroient faire

en pareil cas. Mais il en eft autrement lorfqu'il s'agit de collation forcée;
nul doute alors que lorfqu'il y a une prévention marquée de la part de
l'Evèqiue refufant il ne puiflfe très bien être pris à partie mais dans
les A&es & Jugemens concernant la Jurifdiction contentieufe, les
Officiers de l'Eveque font alors dans le cas de tous les autres Juges
qui n'étant point garans du bien ou mal jugé des Jugemens qu'ils
rendent, ne peuvent être attaqués personnellement à cet égard, à
moins qu'il n'y, ait une partialité décidée ou une calomnie apparente
fans qu'il y ait de Partie civile capable de répondre des dommages &
intérêts dus à la Partie calomniée." Encore faut-il pour cette-piife à
partie y être préalablement autorifé en connoiffance de caufe confor-
mémentà l'Ordonnance de 1667.

Obfervons néanmoins, d'après l'Auteur des Loix Civiles & l'ufage
confiant de toutes les Cours fouveraines qu'on intime les Evêques en
en leur propre & privé nom, fans les prendre à partie, dans le cas d'appels
comme d'abus, interjettes des Sentences des Officiaux rendues à la

fa) » Nous enjoignons à nos Juges de prêter aide 8c confort pour l'exécution des Sentences des

j> Juges Ecclélîaftiques implorant le bras Séculier & leur défendons de prendre coniioiffance
» des Jugemens par eux donnés fauf aux Parties à fe pourvoir pour les appellations comme d'a-
s> busfuivant nos Ordonnances. Edit de Melun An. 14.



Requête des Promoteurs; les Promoteurs n'étanrpointregardés comme
capables de comparoir dans les Cours.

Pour venir maintenant à l'exécution des Jugemens il faut fe rappeller
qu'avant le préfent Edit le Juge d'Eglife n'ayant d'autre territoire
que fon Auditoire il ne pouvoit faire exécuter fes Sentences hors de
cet Auditoire. De-là aux termes de l'Edit de Melun même, il étoit
obligé d'implorer le bras Séculier pour procurer au-dehors l'exécution
de fes Jugemens. Mais le préfent Edit ayant étendu le territoire du
Juge d'Eglife par tout le Diocèfe pour lequel il eft commis c'eft la
raifon pour laquelle il a été affranchi en même tems de prendre défor-
mais aucune permiflion ni pareatis du Juge Séculier pour l'exécution
de fes Jugemens & Décrets; & s'il a quelquefois recours à fon affif-
tance, c'eft que les armes lui font interdites & qu'il n'a pas toujours
va nombre fuffifant d'Officiers pour vaincre la réfiftance qu'il peut,
Éprouver dans cette exécution.

Au refle ce droit d'exécution ne s'étend jamais que fur les Perfonnes,
encore faut-il qu'elles foient Ecdéfiaftiques car même dans ce dernier
cas, s'il s'agidbit d'exécution fur les biens, foit par faifie mobiliaire,

9foit par
faifie

réelle, foit même par fimple faifïe-arrêt ces objets tem-
porels excéderaient le pouvoir purement fpirituel des Juges d'Eglife

»& il faudroit alors avoir reçours au Juge Séculier.

TITRE III.
DES DROITS ET PRIVILEGES

nu Clergé'.
J__je

s fix derniers Articles du préfent Edit n'ont
aucun rapport à la Jurifdiétion Eccléfiaftique foit
volontaire foit contentieufe ils ont uniquement
pour objet la confervation des Droits & Privileges
du Clergé.

Ces droits font ou perfonnels ou réels. Relative-
ment aux droits perf'onnels, l'Article 44 regle les
rangs & prefleances qui appartiennent aux Ecclé-
flaftiques, foit du premier,foit du fecond Ordre.
L'Article 46 préfinit la maniere dont les Archevê-



ques & Evêques doivent indiquer les jour & heure

pour les Prieres publiques & cérémonies où les
Corps de Judicature doivent affifler. On voit, dans
l'Article 47 les places que les Cours fouveraines
doivent occuper en pareil cas dans le Chœur des
Eglifes Cathédrales. Enfin l'Article 48 conferve autf
Eccléfiaftiques les droits qui leur appartiennent fur
certaines Charges, foit dans les Parlemens foit
dans les Juftices Royales inférieures &. qui font
•affectées à des Clercs.

Quant aux droits réels, notre Edit ne contient
qu'un feul Article c'efl le 49 qui difpenfe les Ec-
cléfiaftiques de rapporter les Titres conftitutifs pour-
vu que les chofes par eux prétendues foient étayées
de titres pofîèiîoires pour établir en leur faveur une
poffeffion légale.

Enfin, pour la conservation des droits du Clergé,
foit perfonnels foit réels le, 50e& dernier Article
de notre Edit, établit, ou plutôt confirme Fétablif-
fement de furveillans perpétuels, obligés par état
d'être continuellement attentifs à ce qu'on ne donne
aucune atteinte à ces droits. Ce font les Syndics
particuliers pour chaque Diocèfe, & les Agens gé-
néraux pour tout le Corps du Clergé.

A R T I C L E XLV.
Voulons que les Archevêques Evêques & tous au-

tres Eccléfiafàques foient honorés comme le premier des
Ordres de notre Royaume & qu'ils foient maintenus
dans tous les droit, honneursrangs fiances Préfi-
dences & avantages dont ils ont joui ou dû jouir juf-
qu'apréfent que ceux des Prélats qui ont des Pacries



L 1 1ij

des Droits & Privilèges dit Clergé.

attachées à leurs Archevêchés ou Evêchés tiennent près
de notre Perfo?ine > & dans notre Confe'l9 aujjî bien

que dans notre Cour de Parlement, les rangs qui leur

y ont été donnésjufqu apréfenu Comme au fji que les Corps
des Chapitres des Eglij'es Cathédrales précedent en tous
lieux ceux de nos Bailliages & Sièges Préfidiauxj que
ceux quifont Titulaires des Dignités défaits Chapitres

9
précèdent les Préfidens des Préfidiaux les Lieutenant
Généraux & les Lieutenans Criminels & Par ticuliers
defdits Siègess & que les Chanoines précèdent les Con-
feillers & tous les autres Officiers d'iceux,> & que même
les Laies dont on ejl obligé defe fervir dans certains
lieux pour aider au Service divin, y reçoivent pendant ce
tems les honneurs de l'Eglife préférablement à tous au-
tres Laïcs (a).

fd)»-Au furpïiïs Nous entendons quêtons les Piîvi!eges, Francbifes, libertés & immunités
» octroyées auxdits Eccléfiaftiques tant en gént-ial qu'en particulier par les ieus Rois nos Pré-
35 dsce'ïèurs & vérifiées en nofducs Cours de Parleiiiens leur foient entièrement gariéss, fias
3> qu'il foit befoin obtenir aucunes Lettres pauicuUeres ou de confirmaion que les PrefenfX* Ord.
de Biais ~>4rt. 5S.

3> Suivant ncaedit Elit, fait à la Requête des Ews de notre Royiiçne tenus à Blois Art. 5-9
y, que eoub les Privilèges Franchifes Libertés & Immunités odroyéeç auxdits Ecclé-
ss ùdlliqiics tant en. général qu'en pirticulicrpar les ieus S.dis nos Pcédéceflciirs & vérifiées fctt

a> nos Cours de l*.irlemeiis leur foient entière m eni gardées fans qu'tl leur ioic bcfoin obtenir
si aucunes Leures paiticahetes ou de coniumatien que ces L'réfenies. Voulons & entendons queles Réglsmens qui ont écc faits par les Itois nos PréiécefTeurs rojchanc les Pré îdens des
a> Enquêtes Se ConfeiIIers d*Egli£e de nos Pailemcns, foient entièrement gardés &t>bfeiv es. -£ die
de Mdv.ity ^irt. 18.8.

» Scmblablenicnt voulons 6c ordonnons que les Archevêques ôc Evêques fuient reconnus r'–
3î pjiês & honorés ainfiqu'ilcit dû fie appartient à leur dignité, ôc qu'il en foit ufé comme il
îj (buloit être d ancienneté Se lors même que la piété 6c dévotion des Chrétiens convioit an chacun
;>à leur rendre toute forte d'honneur & refpedt* Ec pour ce que Nous avons été avetus que
3> tels rangs & refpeas font fort foignsufemen!:gardés dans la Vi'lede Paris entre lefdits Sieurs
3> Aiclievêques, Evêqucs, Officiers de notre Parlement, & autres p»rfonnes de qualités. Voulons
que cette même règle foit ûuvie bc obfeivée par tout notre K-oyaunie ôc que les Jugemens^i
y> Arrêts donnés au contraire demeurent nuls Se comme non avenus. Edic de Dèccmhrt îfioS9rfr t. 9.

» Et afin que ledit Ordre & Etat Ecc'éfîailique foit déformais reconnu & confetvé en fort an-
ys cienne fplendiur ôc dignité le K.01 dernier 'décédé, nvuccdit feu Seigneur Se Père,que Dieu
aa abfolve ayant aiTez témoigné fon zele & le defir qu'ilavoir de faire honorer & re'pec^er les
aï Eccléiîaitujues même ceux qui font conltirucs aux premières Charges & Dignités de l'Eglife il

3> Nous, à fon imitation ordt-unons à tous nos Sujets même à nos Officiers de quelquequalité
» S. dignité qu'ils foient de fe compoiter envers eux avec le refpeft qui leur eft dû, fans'entte-
s* prendre à leur préjudice chofe qui foit indécente & contre l'hnnneur duMiriilfre qu'ils traitent i
aï 8c pour le regard du rang des Pairs Eccléhaftiques ou notre Cour de Parlement, Nous voulons qu'ilil
»> leur (oiteonfervé fc'on qu'ilaété dAncenneté $t il quellue diffieuhé furvient à cette

occalioo,

» qu'ellefok jugée à connoiiïance de caufe, audit Pailoment qui font les vrais Juges des Faits»

3î Èdtt de Septembre 1610 s4ru 7.



Ce premier des Articles concernant les droits & privileges du Clergé,
envisage trois fortes de Perfonnes; i°. les Eccléhaftiques du premier
Ordre 20. les Eccléfiaftiques du fécond Ordre j°. les Laïcs, dont
on fe fert quelquefois dans certaines Eglifes & que l'on revêt d'habits
Eccléfiaftiques pour la décoration du Service divin au défaut d'Ec-
cléfiàftiques.

En commençant-par les Eccléfiaftiques du premier Ordre tout le
monde fait qu'il eft

fix
Evêques dans le Royaume aux Sièges defquels

eft attachée la qualité de Pair de France trois d'entr'eux font Ducs çfavoir, l'Archevêque de Reims, & les Evêques de Laon & de Lan-
gres les trois autres font Comtes ce font les Evêques de Châlons

3de Noyon & de Beauvais. L'Archevêque de Paris eft anffi Duc &c Pair
de France mais il n'a pas le même rang que les lix anciens Pairs Ec-
cléfiaftiques qui ne font uniquement précédés que par les Princes du
Sang, & qui précèdent tous les autres Pairs Eccléfiaftiques. Comme la
Duché Pairie de Saint Cloud eft attachée depuis peu à l'Archevêché de
Paris, elle n'eft regardée que comme Duché-Pairi-e Laïque & l'Arche-
vêque de Paris ne fiége en cette qualité au Parlement que relativement
à la datte de l'érectionde fa Duché-Pairie.

Il eft d'ailleurs plusieurs autres Evêques dans les Pays d'Etats qui
font Préfidens nés des Etats de leur Province. Ainfi l'Archevêque de
Narbonne eft Préfident né des Etats de Languedoc; l'Evêque d'Autun,
des Etats de Bourgogne; l'Archevêque d'Aix, des Etats de Provence;
& l'Evêque de Rhodes des Etats de la petite Province de Rouergue.

Enfin dans l'ufage ordinaire les Archevêques & Evêques étant dans
leur Diocèfe precedent même les Gouverneurs de la Province

5lorfqu'ils ne font point Princes du Sang. On cite entre autres fur cela,,

un Arrêt du Confeil qui a adjugé à l'Archevêque de Bordeaux la Pré.
féance au Parlement fur le Gouverneur de la Province.

Le Législateur fans entrer dans ce détail veut que les Archevê-
ques & Evêques foient confervés dans toutes ces Prefféances & Pri-
vileges lorfqu'ils en font en poffeffion.

Quant aux Eccléfiaftiques du fecond Ordre ta difficulté, avant
PEdn refidoit principalement entre les Chapitres des Cathédrales &
les Officiets des Bailliages & Sénéchauffées Royalesla Jurifprudence
n'étoit rien moins qu'uniforme fur la ptefleance entre eux. Nos Arrê-
tiftes(ôefur tout le fecond Volume du Journal des Audiences) four-
millent d'Arrêts pour & contre les uns four en faveur des Chanoines
des Cathédrales & les autresen faveurdes Officiers des Préfidiaux.
Mais le feu Roi pour faire cefler cetre diveifité de Jurifprudence a
décide^ dans le préfent Edir que les Chapitres des Cathédrales précé-
deront dorénavant les Bailliages & Sénéchauffées de Corps à Corps;

-yde Chefs à Chefs,& de Membres particuliersàMembres pamcnîiers en
forte que les Chapitres des EglifesCathédrales en Corps aurountla pr&-
féance fur les Bailliages, Sénéchauirées & Préfidiaux en corps j les Di-



gnitaires fur les Préfidens Lieutenans Généraux Criminels & Parti.
culiers Se chaque Chanoine fur chacun des Confeillers & autres
Officiers.

La preflTéance accordée par notre Edit aux Laïcs faifant fonctions &
étant revêtus d'habits Eccléfiaftiques n'a pas d'abord été reçue avec
toute la foumiflion qu'exigeoit la volonté du Souverain manireftée fur
cela d'une maniere auffi authentique. Plufieuts Gentilshommes fur-tout
dans le Diocèfe de Laon refuferent de s'y foumettre fous le frivole
prétexte,qn'il n'étoit ni jufte ni naturel que des Paifans & Gens de
la plus

balle
naiiïance parceqti'ils font revêtus d'un furplis euflène les

honneurs de l'Eglife par préférence aux Gens de condition. Les chofes
furent portées jufqu'au point que le Syndic du Diocèfe de Laon fut
obligé d'implorer l'autorité du Pallement,qui rendit fur fa Requête un
Arrêt, lequel en ordonnant l'exécution de notre Article 45 enjoignit
à tous Gentilshommes même Seigneurs de Paroifles & y demeurans
de l'exécuter avec défenfes à eux de troubler les Clercs dans la per-
ception des honneurs de l'Eglife qui leur font dus, porte l'Arrêt, pré-
férablement auxdits Gentilshommes, pendant qu'ils aident au Service
divin. Cet Arrêt qui n'eft, comme nous t'avons dit que fur Requête eft
du 15Mars 1698. La plupart des Gentilshommes Seigneurs de Paroiffe,
bien loin d'obéir à ce premier Arrêt qui fut publié au Prône des Pa-
roifles du Diocèfe de Laon fe réunirent pour le combattre ce qui
donna lieu à un fecond Arrêt contradictoire entre eux & le Syndic du
Diocèfe de Laon en datte duFévrier 1699 rendu furies Conclu-
fions de M. d'Aguefleau alors Avocat Général & depuis Chancelier,
qui donna a£te à ces différens Gentilshommes de la déclaration qu'ils
firent après conp qu'ils ne prétendoient pas empêcher que les Laies
fervans au Service divin pendant qu'ils font revêtus des Ornemens ec-
cléfiaftiques jouiflent ptéférablement à eux & à tous autres Laïcs, des
honneurs de l'Eglife.

En conformité de cet Arrêt, M. de Clermont Tonnere alors Evê-

que de Laon en a ordonné l'exécution & la le&ure au Prône des
Eglifes Paroiffiales de fon Diocèfe par un Mandement Epifcopal (a).

5) (a) L O U I S par la grace de Dieu, Roi de France & de NavarreAu premier des
3: Huirfîïrs de notre Cour de Parlement ou autre lîuiriïer ou Sergent fur ce requis favoir faifons,
w~que le jour & datte des Préfentes viî par notredite Cour, la Requête à elle prëfemée par
3> Jean Linard, Piètre Chanoine de l'Eglife Cathédrale de Laon Syndic du Clergé du Diocèfe
ai dudit Laon àce que, pour les caufes y contenues, & attendu qu'au préjudice de l'Article 4^
j> de notre fdii du mois d'Avnl 1005 vérifié en notredkc Cour le 14 Mai audit ah, qui or-
» donne eu Fermes r> presque, même les Laïcs, dont les Cuiésferont obligés de fe fervir en
» certains ltuix, prar aider au Service divin y recevront, penlant ce tems, les honneurs de
» l'Eglife piétêral.lem'im à tousauirts Laïcsplutieurs Gentilshommes dil'lic Diocèfe de Laon,
»

Seigneurs de KuoitTes s'mimifçoimt de contrevenir audic Atticlc dudit Edit& par des voies
35 de l'ait & violences empèdioiem les îétes & Dimanches le Service l'aroiflial voulant avoa pré-
y> Braillement aux Clercs défi!" Curés les honneurs de l'E^life lelquellcs contraventions &
si emrcprife* n'érnîent pas 1 atfonnables il pUu à notudûe Co'Jt otdonner que ledit Arncle ^î
î> dudit EJit fcrôit exécuté dans ledit D'O^ète de L:on fc'ou fl forme & teneur ce faifaiu

J
51 enjoindre à tous Gentilshommes même Seigneurs de Paroifics y demeurant, d'exécuter ledit
» Article, faire ùéfenfesà chacun d'eux,tous peine de mille livres d'amende,de troubler lcCliu



La qae~ion s'eft encore renouvellée depuis, mais elle acoujourséfé
jugée uaiformément. Un Arrêt du Février 1616~ intervenu fur les

M
Clercs dans la perception des honneurs de t'Eghfe, qui leur (ont attribuas pt'éférablemct par
ÏedK Edtt auxdits Gemilshommes,pendant qu'~ aident auSen'tce dt~int ~empêcher d~ec-

M[en.icQCiuindtreN.e!nenttesCur~sdelesteurdoiiner,8elef<.I~sClercs de les recevoir, fous telle
peine qu'ilptatroc à notredneCour,!adne Requête ~~uee le Franc, Procureur. Conclurions de

a~ notre Procureur Général oui le rapport de Me Jean Bocbard Confeilfer touc con~deré~

3t NOTR.EDITE COUH ayaju. égard!adtce RequeEc, Mdof.ue que i'Afucte 4~ de notre Edtt
3~ du mo~s d'Avr't 1~9~ fera exécuté ~elon fa turmeCcteneur~ Ce cnpstticulter dans le Dtoce~ede

M Laonce faisane enjoint à tous Gencthhommcs, même Ss~ueurs des Paroles j y demeurant:
j,Std'exectttertcdtcAnM-ïe, fcurrande~enf~sdetroub'EEtesCleresdans lapercepuon déshonneurs

M de FE~hte qui tcucfbncdus, prététablemcnt anxdirs GertiÏïhommf~, pendant qu't's aident ait
Service divin ni den~echcr les Cu'esd're~emeDEni .nidirectemcuEde les donnet- auxdits Clercs.

M Ëc tefdits Clercs de!cs cccevotr à p~nic d'a.:nc!id~8c de tous dépens dotumages Se. uneEets. Si
39te mandons le pr~t~nc ArrêE mettre à due & ennere exécunon, tc!<m fa forme & teneur, de ce
M faire te donnons pouvoir. Donné à Pans eu nturedjFe Cour de Parlement le vtngE-ctn~M~s
3) l'an de grace mil fix cent quatre vingt dix hun; & de no:re Regne le CMquanfe'euiq. Par la
M Chambre. <y~e. Du JA&DIM. CoUanonnê avec paraplie, & IceUe le ti Avril ~~8~ par
BELAVOJKE.

EE NTR E M~tre Jean Lienard, Piètre, Chanoine de FE~tife C~th~r~I: de Laon Syndicdllaft Clergé
du Di~Eète dudit Laon, Demandeur en l'exécution de l'ArrêE ds Ja Cour du t~ Mars

1698, fuivant l'Exploit du 18 Jum i6~S;ledit Exploit tendant à ce qu'il fort ordonne que
lediE Arrêt fera exécuté félon Ct forme & teneur; ce ~aifjnf, que le clerc de ]a Pacojtle de

M
Laudtfrayrecevra, les honneurs de l'jigtffe, avantDétendeur tt apies nomm~; que défenfes lui

a>
feront faites de l't:mpêt..herdtreftemeuc ou indtreâement, même de le troubler dam les fow`lrons
de fon mtmf!:E)e & en outre j qu'ilfera condamné en telle amende qu'ilplaira à la Cour pour

avoir contrevenu audit ArteE dùement public en la ParodT.:de Landufray les DJ111;L1cflCS 4 &
MUMai comme il appert paL le CeittncaEde p'ibhcanou du premier Juin d'une parr, & Charles
M de Brodarc, Sieur de Laudifray Défendeur d'autre entre M Alphonfe de MicemoDr, Che-
M vaîier Seigneur de Befrieux AifeJJe &c Gatidel~ncourt,Fayaux S. Erme j Outre & Romecourc,
at & autres Iteux~ Capira'ne d-: Cava'crie A!exaidrc de Micemon' Chevalter de l'Ordre Mfh"
M taire de Saint Louis Sstgncurce Baron de Moinatgu Scau~esLeu~ Augu~fnD~u&ourg, Chc-
M vaItcCjMaLqmsdela Barre, de Boucouvnie, Btevre, Manchalon Se autres lieux; Charles du

Glas, Chevalter, Seigneur d'Arancy, M'rahie & autres Leux; Claude RsnE Daufbour~,
Chevalier, Setgneuc de Vîlfembfay, & aiï:Fe? lieux David de Pt'o'fy~ CbevaÏjerj Seigreur

M de Baron ct'A'ppe; Charles de t'ro~ Cheva~er, Seigneur d'Aubtgny~ Samt Jean
Vandiee, 8e autres lieux, Captcatne stt Régiment Royal d'ArnUette; Charles de D~zaune, Chc-
vaher VicomcedeFruuva.y, Ma~ny & autres lieux Piau~ois Anntbat du Maire, ~.hevaher,

3jSctgneur de B~mbt~'bn~Lavet~ny, & autres lieux; Pierre, Vicomte de Maries Chevaher,
~Seigneur de Coucy, Vt.~u, Sainte Preuve & ~urres tieuv; André de Vai~au! Chevalier,
3) SEj~n'ur de Paifond) tt, & autres lieux tous Ge'ml'hommcs 5ei~ueu!'s de PatoiHes ~fu~es au
33 Diocefe de Laon, Demandeurs en Reqllêce par eux pLefenccu àCour le 2. Décemble ïë~S,

tendante à ce qu'dplut la Cour les recevoir Parues jn):crvenan:es en !a Caufe d'enrre ledit
Sieur LienaLd Se ledit Sieur le I.audt&ay qu'Aie leur ion: dnune que pour caufes & moyens

d'interventJon tts emploient le contenu eu leur Requête &. ce qu'il plaira à la Cour Iupp!eerde dfQirce ~fa.nt, ILS mainremr & garder er~rpbie leurs Femmes 8c Pnfans, dans la pof-
~Jeilionimmemortafe en latluellc ils four, de joutr par préférence aux Mag~ers non Clercs

toni'uEës de leur ~oce!e~ &.tous auctcs Lat'cB, d~-sdECHts honorifiques de lents Egli~s,Se no-
M ram'~eM de Ï'afpernan de l'Eau-bér.ite, du Pjin béni, Se baifenient de la Paix par d~n~ion~
M & des autresdrors ordinaires & arcourtïmë'; faire détenfcs aux Curés de icuts P~rot~s & rous

autrest mcme au Syn't!C du Dtoceie de J.aon de les y troubler, fous telles pe~s <})t')J plaira à
la Cour, Se que l'Arrêt qui interviendra feu lû publ)é, & a~chë pat tout ou be~btn fera, &:

M ngmfte, tant aux Curés des Parois qu'aux Malilters Se autres Perfocnes poîcant furplis fans
D OrdIC5) ns Tojifure &en en cas de condamner ledIt Syndic aux dépens, d'uue parr;
39 oc ledit Steurl.tenardt & ledit Sieur Châties deBmddrd, Détendeurs d'autre &EnËt-e M~fthee
M Chapes Du~ay. ChevaJter, Seigneur de Put~eux~Beon~y, Samt Germain, & aurresticttx,
3? Capttafne au K~inïcnt de Tiange AnHe Claude de Ftav~ny Sefgneur Vicomrede Kenxnfard-

trs-FontatueSt~HbfUe, Rthau~'ne.Taiutr, ïeBat!!iF,LongaSjAvenne,& auue< !'eux;Char-
M fe! François de Nous, Sefg'teur de BrUfay, Longue, Avctme, & autres heux J~-an de Mar-
Mque~uUe,.Chevaï]er,Capn-2inedeCavalerie au Régiment de Barentin, SctgneurdcPhineft.!ve,
M & autres heuxFf~rç&i! D~n~nts, Chevat~r, Seigneur Daugnis, Grand BatiLfJc Sodiom;
33 de Til~t auti Chevaher, Seigneur de BambmtÏon Se Lavergny; Hobt.rc

de Foucault, Chevalier, Sejgn~ur de Lutlly, & autres lieuxCëfar Damerval, Chfvat~i,
M ~et~neur de îUchemont Se autres heux aufïi GentUshoaimcs & Scigneucs de Faroifics âudic



Conctudonsde M. Joly de Fleury Pere alors Avocat Gênera.), en faveur
du Curé de Brathy contre un Sieur de lanfon, a jugé que les LaYes

M Diocefe de Laon Demandeurs en Rrqude,par eux ptefent~e d la Cour le ïC Janvier i~pp,
a) isnuante à ce qu'tlptm à ladite Courles tecevoff farucs tmcrvenanies en la Caufe d'enn-e Ield!!s

S'euïs Ltenard Laudirray Se autres inEetvsnans leur donner A~e de ce que pour caufes Se

9) moyens d'mrervemiOQ, ils emploient le contenu en ladite Requête, avec ce qu'itplafaàU
M Cour fupptccr de droit ce faitanc les maintenir Ce garder ensemble leurs Femmes & h~h::
9? en la poiîetuou immémoriale en laquelle ils ~bnt, rantpar eux que par lcu:s Auccuis d~ jouic
3) par préférence aux Magilers non Clercs tonfurcs de leur D-oce'c~ & tous aunes Laics, des

H honneur: de leurs Fghte' Se nocammetiEde t'aipernon de l'Eau bemis j Pain-beni, Se du bai-
s~ [enttm de la paiene'&e de la patx par di~tnc~ion Se des autres droits & honneursde l'Eghfe crai-

naires SfaccoummÉs taire defeiifcs aux Curés de lems Paroifres, & à tous autres, même au.lit
:) S~nJtC du Dlocèfe de JLaon de lesy troubler fur telles peines qu'il plaira à la Courofdonner

que l'Afrêc qui imervtelidra. f&ra lu publié & afEche par tour ou befvin fera &: ~gLu~e tant
) aux Curis des Patosffes qu'aux Magtlters & autres Perfonncs p,rmm le furplis laits Ordus
» ni Toitures, Se en cas de eonteflation condamner ledit Syndic du Uiocéfe aux dépens, d une
H parE, ôc ledit Sieur Ltenard Détendeur, d'autie; Se entre leidits Sieurs de MiLemon[3e autres
s) ci-devant nommés Demandeurs en deux R.cqucKs par eux prgfcmces à la Cour te T-ï dudn:
M mois de Janvier, Se3 du préfeut mois JeFevr~er la première tendantea ce qu'tl plût à la.

M Cour, qu'en venant plaider fur lefdites jntervennorsSe demandes, tis totencrecus Appellans,
en tant que befoin feroir, comme d'abus de l'Oldol1nancc de M. l'Evêque de Laon du 2Q:) Avut ï~Sj faifant droit fur l'appel, dire qu'tl aa abus dans l'obtention Se publicationdeladue Or-
» donnance, en ce qu'elle ordonne que les honneurs de l'Eghie, feront donnas aux Laïcs Se

M Mag~ers des Vil'a~cs qui ne tonc Clercs t~nfurfs avant îe~M de Miremont ôc autres ce
39 ~attaatj!csmaintenir & garder dans la ponefiion immémoriale, en laquelle 11s font, tant par

eux que par leurs Auteuts, de jouir ensemble leurs Femmes Se Lnfans des honneurs de leurs~
» Eglifcs preférablement aux Ma~iHer5, Gens mariés & non ronfurés, foit qu'ils [mem revêtus
M du furplis ou non faire d:~n<cs audit Sieur Evêque de T-aon Se audit Syndic dudlt Diocefe

a) Se à tous sucrES de les troubler dars lefdits droits Erjoindre aux Curés de leur donner par
a] di~in~ion le~iks honneurspar préférence auxd~s Msgt~ets non fcnfurcs fous tc])cs peines &e

amendes qu'jl plaira à la Cour d'arbircer Se de tous dépens dommagps Se in~rëtss Se que
l'Arcçt qui tniet'vïendroiî: ieroil lu, publie Se aHiche dans EouiL's les Paroi~es dujit Diocèse j &

M ledtc Syndic condamné aux dépens ce la Seconde tendante à ce qu'il plût à la Cour t~ur
3j donner A&e dudéfaveu, par eux tbrmc auGren~ des Requêtes données fous Icu:: no'T!S, 1~~

» 1. Décembre, 14 &' 2. 1 J allvier dctniels &en conCé quenee, les recevant Parties mtcrvcnanrcs ea
M l'InftancE ) dont: eH que~ion qu'Aie leur foit con:!e de ce qu'ils n'ont jamsis entendu dncc-
M cernant ni indtreûcmEntempêcher l'exécution de 1 Edit du ï~ Mai i6p; auquel )ts font gloire

-~M de fefbufnettre~ ce falfant, qu'ils (oient reçus Appeltans comme d'abus de t'Ordonnance ~Mdtc
Sieur Evêque deLaon, faicanr droit fur ledit apFel; que les cermesiyuneux à la Nobldfe dl.
» Dtoccte de Laça feront fupprtmes de ladite Ordonnance Se de Ja Requête du Syndte ce fat-

fant, les mainieutr &: garder dans la po~fïion d'avoir les honneurs de l'EgItte contnje Ses-
gneurs de Paroines, à i'excluuon de tous Laïcs qui ne feront point ?ûue!tcmenr vd'm du ~'rp~s

:n ou chapes j Se en ccc état stdant au Service d~in Se condamner ledjt Syndic an\ d~enE d'une
M pair &; ledit Me JeauLtera-rd Syndic du Ciergé du Diocèfe de Laon, Défendeur Se In~mf,
a) ~l'autre après que Le Baibier, Avocat dudit Lteijs~d, & de Lombreuil Avocat défais de

M Brodard Vautres, ont~tc ouis; ensembled'Agueneau pour Proemeui Geoer~t du Roi ) LAA
MCOURdonne A~e de la déclaration faite parles Parues de Lombreuiî, qu'ils ne prcfcnd~nt

pas empêcher que tes Laïcs iervantau Service divin Se pendant qu'ils font revécus des Orne-
mens ecclenafHqHes, joutitent preferabicmenc à ci)%. Ûe à tout autres Laïcs des honneurs dei'E-
glife Se en tant que touche Pappel comme d'abus, d]C qu'il jl'yaabus~ Se fuj-lEs autre: de-

M mandes & Requêtes des Parnes, les n~e[. hors de Cour& de procès condamne i''s AppeltaiM
M en l'amende ordinaire,mus dépens cofttpcnfes. Fait en Parlement'le trois Fcvrïfr m!! 6x cent
a?quaiEe-vtngcdtx-Deuf. CoHanuaae, ~~n~. Du TiLLET. Et le ieize Février t6p~ ugui6s à
3)MaÏC[esChappeMnSeIeti:for[. Signé, FAïjDoiïLE.

LOUISS de ClErmont,par la grace de Dieu E~'eque Duc de LaoN j Pair de France) &
Comte Danify. A tous Doyens, Cures & Vicaires de ce DiocèCe, SALUT, & Bénedj~fon. Si

ml'infigne pié[é de nos premrers Rois, la protection finguaere qU'Ils on[ donnée à 1 Egllre, h..s
honneurs qu'ils lui ont rendus, &: ceux qu'ils lui ont tait rendre par leurs SU)EtS, dans la Pcr-

:0 fonne de fes MiruJhes, Vilt pOrt~ les Souveraino: Ponn£<s à leur dl:féœr, par une dIH!<]¿}iol1

si ~lorieufe, !es titres augures de Rois très Chr6[iBm:. & de Fils aînés d~ l'Egl'fe~ leurs Sjccef-
M feurs ont ~aiE voir, par une fuite peipe~eUe de ft.minisns de pictcj Se d'aHes de Rctigioa

{ecnMables aux ienrs o~s porf~tn~ ces titres avec auïant de jun-ice ) par le même de leurs
tj avions, quep~r te droit Je leur CouLonne )Se que 't le x~c & ranachement Je leurs Predé-

ccHeurs pour l'Egu& taMMe~ tes xv~ic f~t honorer de ces grsnds DomSt ~li bon~o~rn mx-



porrantle furptis dévoient avoir le pain-béniavant les Seigneurs Hauts-
j'ufticiers. Recueil de Jurifprudence C~MOM~Kf au mot P/~Mnct?.

:n mêmes ces noms que l'onction facrée attache à leurs Perfbnnes, par un zèle auu! pur, & un
:] attachement auiumvtohHequclele leur.

Comme la grandeur Se la puliTance à laquelle le Roi s'efi élevé, a furpaffé celle de tous (M
MPrédéceiTsurs,fa pieté, Con attachementpourl'E~hfe.fonKiepour la Religion, laproteamn

j) quiladonnée à l'Ordre Ecclefiaftjque, onrauniSurmonte tout cequ'ils ont tam de plus grand

M dans ce genre. !) n'cH pas du fu)et de cette Ordonnance de vous faire ici l'hiftoire de tout ce
M queSa Majelié a fait dans le cours de fon heureux K.egre, pour t'avantage 5c le bien de la
3) Religion & de l'Eglife ]a voix publique n'a pu vous laiiTerrien ignorer~fur la gloire dont la

foule éclatante des achnns pieufes du Rot le couvre devant Dieu Se devant les Hommes. Nous
nous renfermerons d..nstes bornes du dernier Edit que Sa Majelléaeu la bonté de donner au

M Clerg! dont routes les difpouiions font autant de privilèges, ou renouvelles ou accordes de
M~ouveauàl'E~ltff.

M Notre svencmenr à l'Epifcopat de cette Eglife avant fuivi de quelques mois la publicationde
cet Edit, Nous nous femmes appliqués à en tirer tout l'avantage que Nous avons pu pour

s, le bien de notre Diocefe & a y faire obferver les difpounons dont l'exécution femble Nous
j) regarder frccialement celle de l'Article 4; de cet Edit, qui porte que les Laïc! dont on ett

obligé de le fcrvir dans certainslieux pour aider au Service divin y recevront pendant ce tems
3) les honaeurs de l'Egbfc, préférnblcment à tous autres Laïcs, Nous a paru e're une de ces dif-
s? pottHons, a l'exeLUnon defquelles Nous étions particulièrement obitgé de donner tous nos

fo)ns. A qui eN ce qu'aux Evoquesa fouteait l'honneur des Autels, les pnviirges de l'Eglife

9) la diLU'té du minifrete EccléHaftique eux qui poUedent la plénitude ~e la fouveraineté du
Sa'erdoce qui font les Colonnes de lajérufalem nouvelle bâue fur la pjetre angulaire qui eft
Jefus-Chnft même; qui étant, par leur CaMacKics Epoux del'Eglife, ibnt établis les défen-

tours des droits de l'Epoufe, & les forts armés qui veillent aumuf d'elle pour la protéger contre
Miesattaquesdefes ennemis.

Pénétrés de cette obligation de notre Epifcopat,Nous avons tàché pour maintenir dans
9; notre Diocefe, l'honneur de ce miniftere EceléHafriquc, d'y faire

obrerver la
dtfponnon dudit

t; Article ~t laquelle à cet effet Nous avons marnée à nos Curés, en l'mferant en mêmes termes
dans l'Article 94 de nos Ordonnances Synodales. Nous avons eu la fam&ûion de voir queplu-

fieurs Gentilshommes fe dtftinguant autant par leur piété qu'ils font illufires par leur naiffance,

M ont donné au même tems des marques de leur foumifnon aux volontés dn Roi Se de leut refpect

pour l'E~ltfe, en obfervant de leur part, fans répugnance & fans détour, la difpofition dudit
Article <K de l'Edn, & permettant à leurs Curés d'exécuter de la leur, c~lle de l'Article 94 de

3t nos Ordonnancfs. Mais Nous ne pouvons duumuler que la fatisfa~tionque Nous avons reçuedtl
refpe~ des uns, a été fort altérée par te déplamr que Nous avons reHenri d'en voir pluneurs

-)) autres qui fous de vains prétextes ec par d: faux pré;ug-s tout a-fait indignes de leur naidance,
aSeRant de confondre la dtgnité du MimUcre avec la ba(!e(!e de la condttion Se la pauvreté de

33 quelques uns de ceux qui l'exercent, & ne voulart pas voir que ce n'efrpMa eux perfonnelle.
ment que l'on rend ces honneurs, mats i l'Eglife en larterfonne de fes Minifires ont marqué

jt fi peu d'obetilance aux ordres de Sa M.t)efré & de révérence pour le miniftere Eccléuaftique

93 quilsont fait publiquement refus defefoumettreàladifpofttion de l'Edit, Scontempêfhepac
M toutes fortes de pratiques &. de voies leur Curé d'exécuter celle de nos Ordonnances.

M Cette conduite Nous a obligés de recourir à l'autorité de la Cour, de lui porter nos juttet

M plaintes, & d'y fatre recevoir le Syndic de notre Diocèfe Partie complaigiiante en contravention
oj publique de l'Ordonnance. Vous verrez par l'Arrêt ci-joint que la Cour ayant égard à la Re-
M queœ dudit Syndic,oldonne aue l'Amele 4! de 1 Edit d'Avril r6~t fera exécuté félon fa forme
M6c teneur, & en particulier dans le Biocèfe de Laon ce faifant, enjoint à tous Gentilshommes,
» même Seigneurs de ParoinM y demeurant d'exécuter ledit Aracte leur fait défenfes de troubler
M les Clercs dans la perception des honneurs d: l'Eglifc qui leur font dus préferablement aux Gen-
M nlhommes pendant qu'ils aident au Service divin ni d'empêcher les Curés 'dtrecremenr ou in-

M dtrectemmtde les donner auxdits Clercs, & lefditi Clercs de les recevoir,peine d'amende, 6t
3> de tous dépel1!, dommages & intérêts.

A CES cArtsEs, Nous vous mandons en conformité dudit Article ~.r de l'Edir, &c dupréfent

M Arrêt de la Cour dont vous rerez levure à vos Prônes, avec notre préfente Ordonnance pen-
danr deux Dimanches conféeutifs d'exécuterexpreflément l'Article 94 de nos Ordonnances Sy*

~nodales; cetatrant, de donner & faire donner les honneurs de l'E~IXe aux Clercs de vos Fa.-

3p
roi~tes mêmeLMcs, avant les Gentilshommes, même Seigneurs Se Dames de Paroittespendanc

qu'ils aident itu Service divin 8e partagent avec vous le miniftere des faints Autels. Voulons

M que fi aucuns de{dits Gentilshommes, Seigneurs & Dames de Pareilles entreprennent direete-
M ment ou indireRement, d'empêcher que vous ne donmez les honneurs auxdirs Clercs ou que

lefdirs Clercs ne les reçoivent ou même qu'ils ne fe incitent en état de les recevoir vous nous
M en donniez incenarnment avisann que Nous puiflions les faire prendre à partie par le Syndic

t: de notre Diocèfe 6t traduire par lui à la Cour pour s'y voit condamner à l'amendeportée pa):



A R. T 1 C L E X L VI.
Lor/~Më Nous cMi'o/M or~o?~ rendre ~~ce~ ~z

D~M ou ~e~re des Prieres pour ~~e~Me ccc~o/ï~ï~~

en M~M~er le jour & ~AeMr~ ~4rc~c~M &' E~-
gK~ les ~o~Tïero~c~ ce 7~/? que nos Lieutenans Gé-
HCMM~ &' Gor/~r/teM~ poMr Nous dans nos Prow~cc~

ou nos Lieutenans en leur <x~e/zce /e froM~t ~a?ï~/M
y~M oz~ la ccrc/Ho~K devra ~fre ~zrc, ou ~M'~ y ~e
<:7!c~~€~ de nos Cours de P~r~eMeM~ CA~~n~rs de nos
Co/npfes &' Cours des ~4~M j ~MzyJozeTtf €MM~~ CM~e~

Ctis ils en cowz~roTtf e~/eMMe ~cco?~?Ho~c r~ct-
p7'o~Ë7~ coTHmo~zre des uns &' des ~~f?'e~ &*

~~rc~cM~reME~c ce que ~zM Pre~M ~~ero~z'
p~ cc~eMMcBo~r le Service

ARTICLE XLVII.
De~oK.? <x foMfM Per/o?~M de ~M~Me ~tM/~e 6*

co~~fM~ <~e~~ pMz~cMC e'tre j ~occz~er p~~mc
Service ~~M/ï places ~e~~ee~. aux Ecc~~f~z-

~Mes (a). ~M~o~~ que ~or/~Me les Q~c~r~ de nos Cours,
<iK<XKC en corps ~y~ J~ Caf~~ra/c~ ou <x!~fr6~
~e p~cero~t dans c/M~M ~~MeM pour les D~M!tes
&' Chanoines, ils en ~z~~t un certain nombre T~zde ~s
c~~Mec~e~poz/r les D~~tM &' Chanoines ~M~ o/C*
fOMfMMe de remp~r-

l'Aftêc de ladite Cour, teîîe qu'il lui plaira tic l'arbiEt-cr, fe!oti la qualité des Perfbnnes Se

M l'exigence des cas. Si vous minions fous les peines de droit, de ne fatre faute d'exécuternotre
a, ordonnance. Donné à Laotl en notre Palais J:piCcopa1 fous notre fCl11g, celui de tort*

Seccetiitre & le Scct de nos armes le vingt Avril mil ficent quatre vmgr d x huit.
'~tg~, LOUIS DE CLERMONT, EvequeDuc de Laon, par MonCc!~ncur,MoNSEtGHAT.
(tt; M Avons fait inhibn'oîi'! & détentes à [ous nos Su}Cts de que1que qualité Se condition
qu'ils ~ient, d'occuper ê~ï.t'fcs ~s places defttnëes aux Ecc!~athquss ) peudmi la célé Ta mn

M du Service d'vm, même les haun.s chaires du CfiŒurdettitftS Eglifes attelées aux Cha.Muiuc<
6e auEresEecle~fbquesquty fetontleSerync,~ft jPe~m~t~oëj Art. i~.



Le premier des deux Articles ci-denus attribue aux Evêques le
droit d'indiquer le jour S: l'heure pour les avions de grâces,
PtoceHions & Prieres publiques;fiée n'eH dans trois cas.

Le premier eft celui où le Roi par fa Lettre circulaire aux Evêques

auroit lui-même fait indication du jour; auquel cas les Evêques font
obliges de s'y conformer. `

Le fecond eit celui où le Gouverneur de la Province où les Lieu-
tenans Généraux fe rencontrent dans la Ville où les Avions de graces
Prieres ou Procédons doivent fe faire.

Le troifieme enfin, eit celui où il y a quelques Cours Souveraines,
établies dans la Ville Epifcopale, qui doiventy être invitées.

Dans ces deux derniers cas les Archevêques S~ Evêques doivent
s'aboucher avec les Gouverneurs & Lieutenans Généraux & les Cours
Souveraines, pour s'arranger réciproquement & prendre leur commodité
respective pour le jour &: pour l'heure.

Quant aux places que les Cours Souveraines doivent occuper dans le
Choeur desLghfes Cathédrales dans ces fortes de cérémonies élies font
ainfi réglées à Paris à l'exception d'un certain nombre de Haies ré-
fervés pour les Dignitaires du Chapitre du côté du Maître Aurel, les
hautes Hales font occupés, favoir à droite, par le Parlement & la
Cour des Aides & à gauche par la Chambre des Comptes & la Ville.

A Rouen, un Arrêt du Confeil du~ipMai t7t8 a ftarué que le
Parlement de Rouen & la Cour des Comptes & Aides de la même
Vtile fe trouvant enfemble dans l'Egliie de Rouen, il fera réfervé
quatre chaires vers le grand Autel du coté où fera le Parlement pour
la féance des Dignités Se Chanoines de la même Ville &: huit chaires
pour la féance des Chanoines du côté où fera la Cour des Comptes S:
Aidef..

A Rennes, où il n'y a d'autre Cour Souveraine que le Parlement,
il efl: réiervé fuivaut un Arrêt du Confeil d'Etat du ~o octobre ] <~7~
fix places de chaque cocé pour les Dignitaires & Chanoines, loifque le
Parlement vienten Corps dans l'Eghfe Cathédrale.

La même regle a lieu pour les Préudiaux afMans en Corps aux Cé-
rémonies publiques dans les Eglifes Cathédrales on proportionne le
nombre des Haies qu'ils y doivent occuper, & à la quantité des ftales
&à celles des OHIciers qui compétent ces Corps. Plufeurs Arrêts af-
tribuent aces Officiers dans ces fortes de cas huit places dans les hautes

Haies du Choeur après les Chanoines. C'eHchofe jugée pour le Préfidial
d'Evreux, par Arrêt du Grand Confeti du 28 Avril 1679 pour le
Prétidial de Langres, par Arrêt du Confeil d'Etat du i i Avril t6pz 9

& pour le Préftdial de Coutances, par Arrêt du Parlementde Rouen du
~iJuiltet 174; ce qui prouve fur cet objet une Jurifprudence uaifoi-
tne dans les dJ~Hens Tribunaux.



Mmmmij

A R T I C L E XL VIII.
Les Charges de nos CoMM B~ZZ~M~M &* autres S~-

~'e~ ~~?~M~ des Ecc~M/~MM ne feront remplies pardes
L~ïcxj/s néanmoins .innover ~MCM/ze

chojé à l'é-
~r~ des Charges de Confeillers, po~~cex par des Pre-
~6~~ aux E~~Me'fM ~MCM~e~ nos Cours (a).

Il y a dans les Parlemens des Charges ~fFectées pour les ConteUters
Clercs;il y en a même dans plusieurs BMllta~es&: Senechau(Iees. Nous
en avons une entre autres au Chaceler de Pans qui ne peut être poSë-
dée que par un Clerc.

Les Confe Ilers Clercs au Parlement joulSent de pluuenrs préroga-
tives. C'a été, encre autres chofes, l'nfage pendant deux Hécles au Parle-
ment de Paris, de ne donner les Charges des Enquêtes & Requeces
qu'ades EcclénafUques. Dans la fuite on accorda des difpenfes &

des Laïcs pour les podeder. On en forma biencoc après des Char-
ses purement Laiques. Enft.i, aujourd'hui que ces Charges font fup-
primées, ce font des Confeillers Laïcs qui préfident aux Enquêtes &
Requêtes en vertu de Comminions particulieres que le Roi accorde à
cet effer.

Depuis la Déclaration du 3Juillet 1710 il faut être au moins
Soudiacres pour être pourvu d'une Charge de Confeiller Clerc foit
aux Parlemens, fb't dans les Bailliages & Prendiaux.

Comme il elt d'ufage au Parlement de Paris que les Con{eftlef9
Clercs ne préfident jamais en cas d'abfence des Préfidens, quoique
plus anciens, on a tenté d'étendre cet ufage aux autres Tribunaux i
mais c'a été fans fuccès. Aind, par Arrêt du 17 Mars !~Si le Sieur
Petitpied, Confeiller au Châtelet,aécé maintenu dans la poueftionde

(a) Voulons &: entendons que les Reglemensqui ont été faits par les Rois nos Pfedecef!eut<

M touchant tes Préfidens des Enquêtes ec Contetikn j'Eslifes de nos Partemens, foient entièrement

t, MfdësJic obferves..ExtrtKtde ~rttt~ iS de f~~f ~fM.
jt NoM voulons~uH! S~ ordonrotM futvmc fancteneMbtdtement de nos Cours Souveraines,&:

M Siéges Pcé~Lliaux, qu'avenant vacano~spar mondes Ot5ces de Preftdens aux Enquêtes& Con-

9~ feitters en nos Parlemens & SiègesPtéMtaux, dont Perfonues EcctefiaNques dotvent em pour-
vues tts leur feront af~fc~es, ans qu'aucun autre qu'eux en putne être pourvu )ufqu'~ce que

M le nombre pofte par tefjit! an'ien~ R.egie'nens foK rempli, nonob<tMr toute:
(itfp-nf-'s Jinneet

» & à donner au contraire auxquelles nord~ts ParlemensSe Siéges PreSdiaux n'auront aucuu égard.
~dtt~ &Bt<mtf<!6t0, ~rt.

n Les O&ccs de nos ConfeiHers Clerc! en nos Cours de Parlemens ne pourront ê're rehgnes qua
M Perfonnes Eccle6a<~qu''t & venant leHi's Offices à vaqnet par mort, enfemMe ceux qui te

M tr.mvetonr tenus par Perf<mnes Laiques pat dt penfc ou autrement feront a'Me. auxdm Ec-

x) cicua~iques tufqu'â ce que le nombre des Conred ers Clercs porté par 1 etabifiïe'Ment dpfdtteai

» Cours foie tempi'. Entoi~non~ a nos P'OLUreurs Gcnëraux en nofdites C~u~s,envoyer dans ~K

M mois à notre tre! cher & fea) ~arde des Sceau): le rôle 6: éat deftt'ts O~CM & par qui font
Il tarn: ceux qui OM été taifei. JE~ttt~M t;J'MM<r 16~ ~rf. 3:.



ptefider a ~bn tour tant à l'Audience qu'i la. Chambre du Confeil. Le
Confit d'Etat a rendu un pareil Arrêt en faveur des ConieiHers Clercs
duPariementdeMeiz.

Un au:re Arrêt du Confeit du 17 Février 170.)., a auni maintenu
M. le TeHier Archevêque de Reims, en qualité de Confeiller d'E:at
Ecctéuaftique, dans tedrott depréfider, comme plus ancien, au Coniei!
d'Etat, eal'abïence de M. le Chanceher.

A R. T 1 C L E XL IX.
~M~O~ que /~M ECC/Z~S~ JOU~TZf fOZ~

Dro~s, BM7M D~mes~ 7~ce~ &' de to~fM ~Hfres cho-

apMrtc/MKfM a ~M Be~~CM. jF~z/o~ ~e/e~ey
toMe~Per/o~TiM ~z/r~ ~oM~r~CM/z trouble ni ~m-

p~C~M~~f. EK;OZgKOH~
7ZO~ CoMM &' J~g-M de les y

T~aMte~ JoMSKon'e ptOCe<%M~ ~~Ti~M~mc z~~e f~p-
porteroi~f que des f~yg~ &' preM~M de po~e~o~ 6i°
y~M~ ~z~e D~e/KpfeMr~ des ~er~ ~~z p6KTeKf ~fre
~ec~ aux droits precs~M p~ ~~zrx Ecc~a~~Me~

j,
pM~e~c ~e~uer ~a~frepr~cr~pno~que celle de droit (a~.

(~ Et à ce que lerdirs Benenciefs p'ti~-nt en MuteUberté jouir de !eurf<lits Bénéfices, foitpsft
le~s mains, ou de leurs Fermiers ou ReceveuLs, Nous avons défendu & dindons à tous Sei-

n gneurs, Gentilshommes, & nos O~icters de prendre & s'entEemettrcd're~emcnfcu ind)re<ae°

3) m nt des bauxFerme débits Ben6Sces, Dixmes, Champar[Sj & de leurs appartenances fous
» quelque coulelr que ce foit;ne d'empêcher iefUits Ecctena~'ques aux Baux à ferme raits ou à
s~ taire par eux, ou autres telles Perfonnes queboji!ettr femblera fur peines, quant auxNobJes
j? de perdre les prtviïcgcs o&royés à no~eMoblaiIe, & êcre mis en la M'He, en <urvan[ les Or-

donnants de nos Predece~Iëurs Se de Hous & à jjos OjEciets de priva~tou de leurs e~ts j &: d'êcre
3? détJMes à lamais incapables d'en tenir. De~ndons paretllemem: auxdus BejcSciers de bailler îeui~-

dites Fermes auxdits Nol les& Olftciers, fur peine de nulliré dGffhts baux,de~faroits en outre
K ceux qui font et devant faits aux Fer~bnDes de )a nnahte fufdite nuls des-à-ptetcm, S~ de nul

eËFet encore que le tems d'iceux ne fbtT Eïpne. Ecit ~~m~/e,~r~ 8~

M El d'autant que nonobnant l'Ordonnance faite à AmbOIfe, piu!ïcurs GenliîshomnjesderogcajiF
au nom & nrre de Nobfe~Ie & fembîabfemencaucuns de nos O~ctCFs, contre nos Ed'ES & Or-

?) donnances, ne détain~nc à prendre ~à ferme le revenu defdus Et.c]ej'ï~!que'! tnrimjdan~
» ceux denosSufe's qui les veulent prendic~ anfhertrpar-demjseux~Nous, tatvant le~htesOf-
M doninn~es. avons d~fenda & défendons à rous Gemi'shoîUineo &- 0~i.)E:s, tant de Nous que
M des Seigneurs & Gentilshommes de prendte à l'avenir & s'entre~cEtte dite6tfm~n':o"!ndirech'-
M'njent des baux à fermsdsfdïts Hencnci'rs, Oixmes,Champarts & aurres revenus Ec~lMa~njucs,

fous quelque couleur que ce foir, par eux ou par pe!'fbimM inrerpofées pour y parucipec, f~
d'empêcher IsfUtts Hccte~au.que'a aux baux a ~cnne &ils ou à faire, ni r~dmider ceux qui les

mvoudtontpfendreouencherr,fur peine, quant aux Gentilshommes d'être dÉcJaîesRomrieM,
Se comme Et-l< mis S; apporés aux ratIJes ecfembleleufs f~tcceiTems combien qu'iln'yenc eu de

3~ leurvivanc, Jugement donné à fencontre d'eux au procès: qui en amoit été Intemé, & auxdits
M O~Eciers depnvanoade icur~tats, Se déclares incapables d'en cenir jamais d'autre?. Dc~endons

~nbîabïetnent aux~iM Benëfic'crs de bailler leurres fermes au~dtM NoUes Se OfH.iers fur
» peine denuîti~ de~Ji~baux. Déclarons en ouïre les baux qui auroient nccfdevanr & f~roiïE
30 à l'avenir faits a'txPrrfbnnesde !at)ua).rÉ(utd'renulsde iiuletter, fans qu'on s'en p:'iuc aider
M (oit en iugemcnE ou dehors. Ec pourronr Je~diEs EcdenaH.ique'. 'mpeErer centures S~ les faire p:f-
? bliej: c~t~app~racadM~ con[reeeuxou ceUe) qu~F~:eKroB~ ou- Aceonunodetoilleursnoms a~~



Le pré[ent Article, en confervant aux Eccléfiaftiques les biens dont
ils

joudÏeM,
fur de (imptes titres podcuoires fans qu'Us foient obligés

de rapporter les titres primitifs & conilitutifs de leur propriéré, envifage
À leur égard la prefcription fous ces deux points de vue c'eft-à-dire,
ou comme ~eHfe ou comme jp~y~.

En conuderant la prefcription comme active, il Semble que l'Eglife

peut argumenter de toutes les prefcriptions autonfees par les Loix,
comme de celle de dix S: de vingt ans avec titre & bonne foi ëc de
celle de crenra ans fans titre.

Mais à l'égard de la pofMIon pafEve il n'en eft pas de même la
prefqu'uciverïalité des Coutumes ne permet pas qu'on puiffe prefcrire
contre l'Egtifë autrement que par quarante ans.

Mais la prefcription n'eft pas le ieul privilege attribné aux Ecdeual-
tiques relativement à leurs biens.

t Ils jouiffent encore de l'exemption de la taille &: autres impor-
tions de cette nature non-feulement par rapport aux revenus Ecclé-
fuftiques qu'ils pofledent, mais encore par rapport à leurs biens perfon-
nels & patrimoniaux. Ils peuvent faire valoir par eux-mêmes Se ~ans
fraude une Ferme de quatre charues de labour, pourvu que ce fbit dans

une feule & même ParoiCe. S'ils a.voient des héritages ailleurs, ils fe-
roient tenus de les donner à ferme à Gens taillables; ûnon ils feroient
pour raifon de ces héritages impofés à la taille. Mais comme ce privi-
lège n'eS: attache qu'aux biens propres des Eccléuaftiques, ils ne pour-tc~ent l'erendre à des biens étrangers en les prenant à ferme. Il y a
cependant une exemption en faveur des Curés à portion congrue, qui

3) dits Gentilshommes Se OSic!efs, Io!t pour prendre à ~ecme les dixmesou autres revenus de~ts
Benences, OLi cautionner & piéger ceux qui les prendront au pcoËt JeMus Genttlhommes ou

5, officiers Caus que les appellations comme d'abus pudfem empêcher ou rerarder la publication
M ou fulmiuauon d'keltcs. enjoignons a nos amés & féaux les Maîtres des Requêtes ordmaires de
B] notre HâtEt, qu'en falfant Icms chevauchées, ]!s aient à s'cn~ucrjr informer, &c faire leurs p):o-
M ces verbaux des couua.ycimons cjui te fercnr en cette notre préteme Ordonnance. Ordon. de ~/o~~
M Art. 48.

Semblablement voulons que l'Ordonnance faite à Amboife par le teu Roi Chartes nntte ~M
Mch~rSE)gneur~ trefe,q:n:Dteu abfolve & par Nous ?Firecee,en rhdttdefdusEcats tenus à
M Blo'sArd~f ~S, pourletje~ddesbaux desbiens des Eccté6afti lues foie enEiEt'enïentgardceëe
33

ob~tvee en ce jat~i!: futv.uutceUc,avous défendu Ee détendons à fous Gentilshommes& 0~.
M ciccs tant de Nous que defUits Steuis &~ Gentilshommes, depren~~ avunr & s'efuteineme di-

rc~cment ou mdn'e~emenEdes baux à ferme fif~JtMBcaenciers,Dixines, ChampafEs Se autres reve-
M nusEcctéu~tU~ues fous quel ,ue eouteur que ce foit par eux ou par pMfbnnp;: ircerpo~es prur y
at participer, m d'empêcher tJ~cs Ecctcinf~ques aux baux à ferme fa'rs ou A faire, ni mtimidet
M cE.tx q'Jt !cs vnudtot~ prErnite ou enchérirt fur peine quant aux GnnUshommes d'eue dëcfar~

Ro:ur~rs Sf e'jmme teh nns Lnpu~s aux tatHes, &c auxdtts OHiCiet's de privation de JeuH
M ccats d'e!te déclics mcapab!c< d'n tenir jamais d'autres. Détendons par~Memfnt: anxditt

C~ i~~t-tei-s ~eb-u'îer ]eurfdires fermEs auxdtH Nobles ee Officiers, fur peine de nullicédstdhs
'nx Oecta"ojs en ou~re tes ba~x qui auront écé ci devant Bc feront n t'avenir f~)ts aux p~r-

M fbnnesdt; '.t quarte fu'dt'enuî& de nul etïct, fans qu'on s'en puitTe aider, (bit en tugemenS
n ou dehors, &epKUFronctct~)sEcctcflaih~ucsimpetier cenfuresSc les~fa~epubîicr où l fi.~ar-
s) tendra., e'm~rc ceux & ceths qat p'-ê~cront ou accommoderont Ïems noms anxdirs Gemils-
3-) hjmmes & Ofncters fotr pour 'rendre à ferinf les fhxmes &c autres revenus dcfdits Ben~n<-=s,
M ou caut'onnec &c pt~cr ceux qui les prendroHE au profit defdits GenEtIshomn.cs ou ~mciet-s,
M fans quêtes appe'iuons comme d'abus puiHenE retarder nu empëcitec la publication ee ~lHA-
K Nation d'icelles. f~ff /t~)~r. ;i,



peuvent prendre à ferme les groues dixmes fans être pour cela a.uu-
Mttts à la taille, parceque les dtxmes appartenant de droit aux Cures,leur

quitté leur donne droit à la chofe. Déclar. du ~l Juillet J<~ S*
Z?t;c~. du 16 ~Vb~fm~rë 7/2. Les Ecciéuauiques jouilfent auHI de l'exemption de toutes c~r~M
de Ville, fubventions taxes communes logemens de Gens de guerre
franc-fiefs &c. Ils font pourtant obligés comme les autres Ciroyens

2
.aux aumônes publiques & générales, qui font imposées pour la nour-
riture des Pauvres dans des tems matheureux comme de famine de
pêne.

;°. On ne peut imposer les Ecdéuaftiques pour le dans les
Provinces où il te diftribue par impôt mais ils font tenus de prendre
dans les Greniers du Roi tout le fel dont ils ont befoin pour la fourni-
ture de'teurs Maisons, & ils feroient amendables, fi l'on en trou-
voit chez eux d'une autre qualité. Ordonnance des Gabelles, Tit.
Art.

Les Ecclef!a.ftiques .(bntaufn exempts ~K~o~~c~rM maisjfeu-
lement krtqu'ils vendent en gros le vin du cru de leurs Béncnces onde
leur titre Sacerdorat. Cependant cène exemption ceue pour la Ville
de Paris. Ord. des ~M/M_, Titre de l'exemption du G,-os ~rf. 7. Les Ec-
cle~IafUques ne paient point non plus d'entrée pour les boifibnsdu cru
de leurs Bénéfices,jufqu'à concurrence de la confommation de leurs
Maifbnsïeulement. Af~eOr~a!Mj7'tf.t.2f.

A R T I C L E L.

Les Syndics des DK?ce~~ feront reçus dans nos Bazf-~
liages 5~ec~<ïM~ex &' autres S!t~~ Royaux &' TK~s
dans nos Cours de Parlemens, ~~oM~H~t'e comme les-
P~'ftM principales ou inrervenanres les affaires qui re-
gardent la Religion, le Service ~~M r~o?ï~eMf &' la
dignité des Perfonnes Ecc~M~M~ des D~oc~ qui
les ont nommés (a) &' ~CMX généraux du Clergé
JeroTtf reçus pareillement en nos Cours de Parlemens, à
aire les mêmes pou~MUes &' jDOMr ~s mêmes c<ZM/e~ &
c y demander ce qu'ils e~meroTir ~tre de la dignité & de

(a)Et fur la Requête faite par lefdics Ëce[é~aft!ques, leur avons permis & accordé, pour Un
M an reniement, q')'tts puitlent en l'A~mblee geoEr&]e du Clergé de chacun Dtocefe, éttre un
M Syndic ou So]!toref)r. pour faire poutfuite en Ju~icc des tocis qui leur auront été faics; fauf

après le<1ic tems pafTc leur prolonger le terme ou leur pouvoir, autrement~m' teutdue Requcte~

M
tinS

que Nous YMtons~ts it&irspM nifon. OrA d<oM, drt. f?.~



~MfJ~c général du Clergé de notre Royaume, /or/~K'~
Ke~eM pas a~emMe.

Le Clergé a de deux fortes d'Agens des Agens particuliers pour
chaque Diocèfe qu'on appelle ~y~~c~ Z'zoc~M~ j c~ des
MMMA', pour tout le corps du Cierge.

Les Syndics Diocéfains font aumnfés à pourfuivre dans les Sièges
Royaux & dans les Parlemens & autres Cours Supérieures, comme
Parnes principales ou intervenantes les anaires qui regardent le Service
divin l'honneur & la dignicc des Perfonnes Eccléuaftiquesqui com-
pofeut les Dtocèles particuliers.

Les Agens genéra.ux du Clergé peuvent faire les mêmes pourfuires
pour les affaires & les Privileges du Clergé en général, foir au Parle-
ment, foit au Confeil d'Etat. Leurs foncttons s'érendenc encore à veiller
fur la recette des deniers du Clergé,d'avoir foin que ces deniers fbier.Er
emptoyés fuivant les ordres del'Atiemblée; enfin à avoir la garde des
Archives, & à faire délivrer des extraits des Papiers communsà ceux du
Clergé qui en ont befoin, mais fans déplacement des Onginaux. Ce
n'eA point le Clergé en corps qui élit les Agensgénéraux ils fontnom-
més par les Provinces, chacune à leur tour, de cinq

ans en cinq ans
& ils ne peuvent être conrinnés fous quelque prétexte que ce puifle être.
Deux conditions font requîtes pour être nommé Agent général la.
premiere,elt d'être Pr&tre la feconde, de poSëder un Bénénce dans
la Province qui eft en tour de nommer.

Si DONNONS EN MANDEMENT, à nos
ft7?z~s &' féaux Co~r~les Gens reK~~ nos Cours
de P~emens Paris que ces Pr~~tM aient d faire
~j p!/6~er&' re~~re)', &' contenu en icelles garder
& o~n~r~o?! leur forme & teMeMr,~7M~oM~r
y Jo~ coMCfïTë?ïM en quelque forte & maniere que ce~OKO~E :oM E~zH) D~c~Mno~ R~/e~e~s
&' L~~M co?ztra~~ ~H~poHrce r~r~~eu/e??!e~c

~No~ avons dérogé &' dérogeons par ce/re~ Pfe/e~rey.
C.4R TEL EST ~OTRE PL~J~IR. Et a~~ que ce foit c~O/e~rms& coz~oM~~No~o~s~t77zeftre notre
5c~. D 0 N N É A au mois d'Avril l'an

~ep-Mce 7H:x- cc~t ~Mfre-w~f-~M~~c~ &'
notre Regne le CM~a~dgH~eme. Signée ZOUIS.



Et plus bas par le Roz~ PHELvrE~~x.- vi~a~
JjBo~CHER~T, &* Jce~e du grand Scc~M ~e CH-e

verte.

Regtftré oui, & ce requérant le Procurent Général du Roipour
-€tce exécute téton fa fotme &: [eneut:, & Copies coUadonnees euvoyëes
dans les Sièges, Dailliages & Senech.mfÏees du ReSorc, pour y erre
lues, publiées & enregtRrëes Enjoint aux Subftiruts du Procureur
Genérd du Roi d'y tenir la main & d'en certifier la Cour dans un
mois, rivant l'Arrêt de ce jour. A Paris en Parlement le i~. Mai 16~,J~~ Du Ttt.m.

E 1 N.
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Bénéfices Hmptes à charge fl'ames

Se
incompatibles, Iï ~4~'

Eeftiaux, t tu., ~l?
Biens Ecc)e~aRiques 11 644, 64. ~O
Bigame II
Billets dechange, II;~ySc&iv. )nfques

Sey comprts la }9l.
Bhfpheme, II
B)t:n~ & MetTute.11 ~.). r
Bonnet vert vf~f~ Ce<t'on.
Bourfe,U ;47,,4S.!4~. 3!°j!~
Bris dEPrifoa~ Il. l~
~~ADAYRB

11 t~X tS? t?0.
Caiffe (LivLe <!e) II~4.
Capacités(Tt[fes&:)!
Cas ptiviteg.ies, !I <;t-7, <tS & falv~

jufques & y compris la page 630.
Cas Royaux 11 S.
Cas Ptévôraux, II [S i~ 10 tt.
Caution 1 t~t, l~?'t6 )47 ;4S,

349, ~o,~[ <tome II l}8,
~i ;84.

Eédule evocatohe,1 <i4 j ~7-
Cenificateurs,voye~ Caution.
CefUon foye~ AbandocDement.
Chancellerie ~oy~t Lettres
Change & Rechange IIj~2. & fuiv. juf-

qnes Kycompns la}'<y.
Chapitre, II 6~

'€hoe)trdesEg)iresPa)'o!<t!a)es,11
Citations, vc~~Ajoutnement.
Cléricature, voye~ Ptivi)ege de Ctett-

cature.
Ct"cherScc!oche'II ;;7.
Ctôture de Rehs.ieufes j JI f04,& fuiv.
Cottanonsde Bénéfices H46o & fuiv.
Commetce ( O'donnancedti H &:

fmv. )~f{]ues & y compris la 44!.
Commt(Taiies&Gardiens,!xeo~&fuiv.

~if~ie~ & compris la f~.
CommilHon'.to~a~nnes vove~ Parcatis.
Commitrjnm'; ( O'do)mancc du ) 1 6fi y&~H" )')~e<&ycomp~):tf;<
Comnr~nautes, n, SS,S9, ;!4,

~f~, yy7 ''}S tome II lS~, iS6,
~7

Communication de.prodHeHoMj 1 14!,

c

Commutationdépecés, II page Ty~,t!~
Compataifond'ecrttures,! t;c,ji;t, t;

'i4; tome tt 7&, Se fuiv. juC-

<]HCS & y compris. b
Compétence tl 9 & iuiv. jufques Se

compus la t.8 & encore Ics pages ;t
9}~ !4,< }7.

Comp)a)gmnc fo~~ Accufatenr.
Comptamce, 1 jic fuiv. jufques Se

compiis la too.
Comptes &: Comptnbies, 1~t & CuV,

jufques Se y compris ta ;7t.
Comptes des Fabuques, ï! ~01 ~0!.
Concierges des frifons, Hl~.),&fmv.
ConcluGoas, Jti~
Concu~on ÏI
Condamnation, II l~y ) i~3.
Condamnés; 11 ;ic, ;;).1.
ConfefUon ScConfffteurs 7 II ;70, ;yt

~84 fuiv. jufques & compris la ~po.
Confifcarion voyez Peine.
Conflit de JuriHtetion, 1 ~l, 6~) &:

futv.
Confrontation II t~,&&!v. }uK]ue9

& compris la î~.
Congés, 1 Se fuiv- jufques & y com~

pns la ~.o.
Con~angumite vc'ye~ Patente.
Confignation, 1 ;< tome Ir

1~1, Kl.
Confias, 1 17; & fniv. jatques & y

compris la iSi jtome II ~~2.,Se fuiv.
jufques & y compris la 4<)-S.
Coc[u!ra[ion,I;S7, ~S~~9,4??,r

~~9-
Cooterration en caufe ,1 1~7, & &iv.

juHjues & y compris la
Contraintes par coips, 1 ~;S)&fuiv.

juK]ues&: y compris la [4~; tome II
~~7, & fuiv.]u[trues& y compris t~
40~.

Contianéte, 1 ~t, !7) {74,
Contredits,14; ;8y9
Contre-Enquêtes, ffj/c~ 'Enquêtes.
Contr ibution 1 t8~.
Conttote des Exptoics, 1 to, n n.

Conrumace & Contumax ilt~4, &
fmv. ;u[ques&ycompris 171 j i$'7.

Co obhges 1 67;f
Copier, Ii),?,t0, too.
Correction des mocars des ~cdef!afr<ques~

f~y~~ V)f]r~s.
Coups de-main oudeba~on,II S.
Couna~e&Courtiers, Il j't~, i47':
Couvens, 11.4~7 ~04 ;a}, tct ,~07,

}0~. f"
Créanciers, T ~<!6j~~7;<7!j ~74

9
<7~ tome II )~.j. <)i~.4'7<4~o,»



4IT,4~'4~!t't~4'4!0,4!I-
Crime, II pages t, ? 4, 7, S 10,ti,t<t7,iS,tp,tt..
Cri public, ItS.
Curateurs:}! ~6!; tome II 17~,

17~7!.~74~7!t~7<'t~S8,
!.S?,2.90.

Carés, II 48~00,~01.
D

JL~ATTE,
1 pages !l& <!9, 660;

tome II ;S4, ~y.
Débets de compte, 1 ?<?o, ~t ;~i,;<Deceds,Iii;,}iT,;H.Décharge,I;S).S~S;
Décimatenr, voye~ Dixmes.
Déclaration de dépens, 1~S~;S~,

}S~, ;S7, 417, ~8,4.?, ~0,~1,~4!~4~-
1Déctinatoites 1 41 & iutV. `

Décrets, II 1I8. & foiv. jufques & y
compris la i;y. Effet dttDecccE d'a-
journement perfonnel contre les Ec-
cte(mHic[ues,U<S,<.t.<;)0.

Défatllans, ~-cy~t Défaut.
Défaut, 1 &: faiv. jufqaes & y com-

pris la 40; tome II i~jufqu'a. 171I
itict~ftvsmcnr.

Défendeuis ou Intimés, 1 1.7, ly ;4
94,9~ .?~~ ?7,io~,& Gnv.

Defenfes voye~- Défendeurs.
Degtés de JutiHiction, 1 & fuiv.

[omellyScfaiv.
Délais, 1 t. & &iv.}!.& fuiv. pi

& Cuiv.
Delateur vey~~ Dénonciateur.
Délit commun & Délit privilégié II

~i7,~i!<t~,6io,<ft,lj,6n.j6i;,<4,<<?2.<7.
Délit des Religieux, II 4~7, ~07.
Demande, voyez Ajournement.
Déni de tenvoi, 1 42., 44, 4y,4~

<
47-

Déni dejuttice, 1 !l7, !iS, ;T?, ;t.o.
Deniers,;t8,yl;),~4t,~7<; cofucllI;X,4t}.
Dénonciateur & Dénonciations, II 4~

!°-
Dépens, 1;Si, & fuiv. jufques & y

compris la ];oi) tome II 4}, ~o,
;oy.

Dépens du Chatelet,141 & fuiv. juf-
<ques&ycomprtsla4l6.

DépoGtaite & Dépôt, 1 nS,n?, no,~"t~t~t<-7~

1Dcpodtiouen matiere Civile voyel En-
quetes; & en matiere Criminelle,foyerInformation.

Député, -coye~ Syndic.
Defaveu, 1 pages t7~.
Defcentes 1 i;S & fuiv.ju fques & y

compris la tf~.Deferteur
& Defenion II :y ?

t.O.DeiTervant,!4.7: 47?,4So.
Dettes,~a,
Dévolut KDévolutatre, 1 ttft., rg;.
Di~himdeScMence,Ito~,!0~,io~.
Dimanches & Fêtes, II ;Si, ~8~ ~} Il

fS~.
Difcipiine EccIcSaftique, voy~Vifttcs.
Dixmes, Il })y,<7, ;t!i, yg;.
Doreurs, ~eyf~ Gradués.
DocMne II ~o juiques & y comprisla~.
Do) perfonnet, I ~71, ~7;
Dommages Se intérêt-, ( liquidation de )

1 ~oi & fuiv. jnfqu'a~o&.
Domaines, 1 608.
Domeftiques, 1~7; tome II y, ~o.
Domicile, 1 10, 11 !)., i; i~, t;

17.i8, i;.
Domicihes, 11 n.
Droit de ReviCon ï;?! ;)! 499.
Ducs St Pairs, 1 n.
Duel, 11 199 & fuiv. jrUques Se y com-

plis la t~ r.
Dupliques j 1 i;8.

E
.tjccusiASTiQ.MS

(leurs Droits & Pri-
vilèges ) 11 <},& ~uiv.

Ecoliers (Privilège de fcolarite) 1 }0~

Echevins, 11 4io.
Ecritures d'Avocatsï)8y,3~o*
Ecrivains ~ov~ Experts.
Ecroue II t~; & fuiv.
Emgie, M i~.
ElargifTemeas, H n8 n~ i;o.
t-motiou populaire, II Ty 10, n.
Endoflemens&.EndofTeurs,11 ;7r,& tuiv.'
Enfans, II~7,~7:~?);iS, ;}9,;4o.

34!.
Enquêtes, 1 ~6, & luiv. jufques & y

compris la tS~.
Epices & Vacations 1ySt, & fuiv. jnf'

qnes &. y comptis la t~
Erea:ion & fapptetEon de Cures II ~yy~

}~o, ;<;t ~t,
Erreur ( ptopofmoa d' ) 1 ~t.,177.



Mcfa<!ro!t, II pages tp; !~4,t}6.
Eftimation, vtye~ Litpidation.
Etape, 1 676.Eta[(Let:resd')Y6~4,Scfuiv.jtC-

qucsàh~Ë?.
.E[mnge[s,tif;;i:omeII~i3.
Evêques (Procès criminels des) U

pages t!7.nS,y~tio.
Evocation ,t jufques & y comprisia6;4;tomen:!i.9.
Evoquer, I~i, t;.
Examen deti~tieËciers, 11 4~1, 4<

4<;4,4~.
tïceptton, 1 40, jufques & y compris

Ja~z.
Excommuuic~tioa, voyez Monttoire.
Excufes. voyez Exomes.
Execution, t iS? [$o, i$i, i?~, 'p;,

~~? )~? j )ufques & y complis la}4<) i
fomeU~09,;io,;iS,}i~.

Executoites, l4io,it; totnell~ii:
&:fmv.

Exempt, Il4$7~o~, yo~ ,~0~07,
JoS.Exo)nes,Il!i;t~,i~.

txper[s,Ii~o,j~t,i;i, 2.;S,&
.fuiv.jufqucs~ y comprtsim~jtome
IISG,Si,S!S~,S4.,S~,yo,?l,
P~t?~94~?<

Exploits, feyf~ Ajournement.
Extraits (de Baptêmes, ~e.)! ~o< ~i,

~i7.T,'
voîcl Comptes de Fa-At&iQCEs ) ~o~c~ Comptes fie pu-

bliques.
f~iUites,foy~.i']?anqueroutes.
Faits, 1 81, & fuiv. t < <, & fuiv. & tome_°~S3?.
Faux puncipal & incident, n S {, & fuiv.

juj[qaesS:ycomptisIaH7.
reimiets jad'Miai~es 1 & fuiv.
Fêtes foye~ Dimanches.
TeAm,II~~o, ~r,.
Hdejuneut', fo~c~ Caution.
Hns de non-recevoi! voyc~ Exception.
Iiagf.mt délit,foye~Délit.
Fondations, Il 4~ ~co, ~j),~7~!S.
Torcinuons T roS 109.
Forma Dignum <5' forma Gr~Mo/d H

4!~ 4~;), Se fuiv. jutqjtes & y com-
pris la 465.

Jouet ~cy~ Peine.
Fret rI 437,4~.
ffais foy~~

~iqu~da[ioB,

F

G
~jtTALERts,

foyc~ Peine.
Gâtants & Garantie, 1 page ftt:V~

ju~tiucs&ycompnsîa~f?.
Gatdes-G.ndiennEs, foy~~ Ecoliers.
Gardiens,!.oo,tCt,ioS,t.o~,no~ym,2.t2.jH},H4~
Gens d'R~hfe, fo~~EccIéItafhques.
Gcnt)i.shomme!Ht7.
Geote & Gcotlec, ]I!<).< & &iv. jdC-

ques &: y compris la164.
Grâce ( Lenresde jIl19; & &iv. juf-

ques & y comptis ta~}.
Gt.tctucs,!I~f.<t;y.
Glands Vicaires, Il ~97.Giofre(Te,tI;to.
Guichctiti's, fo~c~ Geoticis.

H
tt~EtTANS,

My~CommnMUteS,
Habit!.&HarJes,n~i,Heté~,n~i,!yi,!y3,y~);:
Héritages, t ~} ) ~<)..
Hentius.i'i,to;ns:

!I~7,~S,jty,;f;44.y.
Uomi.cidejII')t~~i~6~l~7.
Homotoganon, II 4.<i,~i;.
Hôpitaux 1 ? fuiv.
Hôte & .HoteDere I z~o, tM.
Hôtel-Dieu, In.1.
.HuilEetSjVoj'AjoutiiemeM.

J.MPBNSES
1 t8~ lSj'.

Impubères, 11~7.
ïacapacitëdeB~ncMers, II 470,471,
Incident,!ilo,m,in.,i!t'
lucompetences,1 ~r~y 4}3 4t <H 3

47,4-8.
Incom<u,Il!
Infamies, II i~S,l,;c;.
Informations, II y 6, &: fuiv. jutqne!.

&ycompus)a~S.
Injures, II S.

cInqutStion,II~y.iKfciipHon
dEfaux,'yoy~~aux.Infiitufion
C~ncnique, II ~6~,&~aiv~

h)~tuet'on des procès ctiminels desEc-
clé<ia(Hqt]cs,II6i7,S:fmv.

luteidtctton~ II n~ <~i!, '!i~ ) ~o"
Infère 1 ,$i, ;?~
I[]tettignes,IIf!l.
Interpe)b:ions, H 174 ~7~
ïotcrpreteIl ïyi 17~~



Interrogatoires, 1 page Xi, & &iv. jaC-
ques &

y compris la[ tome II 16~ j
jufques&compiista tyS.

Intimation, S~ Intimes foy~ Appel.
Inventaite, T!j !7'
Juges d'EgUfe, voy< Omciaux.
Junfdia'on Eccle!!aHi(]tie ( Edit concer-

nant la; H 4~ & &'v. jutqu'à la
fin du volume.

Junf~iaifm Confutaite voyer Con-
fuls.

JufUce, 1 p!)~e< i~ &: fuiv-
Haut-Ju~icie'r, voy~ Seigneur.

L
j_)ABOURACE, 1~1; !!< ~'7-
Labouleuls II 4~7. 4;S,<
Lcittes de B.cpi 1&<;? jufques Sey

compris la ~77.
LibeUe, 11 S.
Liquidations de ftuhs 1 t7ij & fniv.

jufques & y comprisla} S i.
Liquidation de dommages & intérêts,

voy<~ Dommages & Intérêts.
I.ivL'e en mactetede Commerce, II;};,

& fuiv. jufques & y compris layy.
M

T~/S'J.Vi.AlSTRE
d'Ecole II ~71 &fuiv.

jutques Se y eomptis la ~7~.
Majefte [ Ctime de lezc ) II <).,
M.tjeats, 1 ~6
M-tin-levee, 1 161 1~1.
Maintenne, 1 i6~.
Maîttife, II j;'), ;4c.
Marchand, 1 ~77, ?78, 37;), ~41;i

tome II 340, ~i ~i,
~} 344, Se fuiv.

Marchandes pnbiiques, 1 j~~44.
54f

Marchandifes, II 34.1, ;4!.
Marchés ( Foires & ) 1 ~i.
Maréchatiffées &: Maréchaux ( Prévôt

des ) Il ~.y & fuiv. jufques & y com-
pris la 44.

MargtuUiers II !00 ~01, ~o~ ~o~j..
Matieres SpuimeUes, II~yo, ~i,~4.,<ot,&Mv.
Méliorations, voyc~ A~éhotations.
MeHue<, I! ;4? j ;'t~-
Mctaitie 1 7';) 80.
Métier, II 4; tMeurtre, voy< AffatI'nM.
Miaeurs~ Minorité 1 !<.)., I~J~7i ~~67}~7.t.

Minutes, I[ pages 4t,<t'
Moni[oite,tI<;8,&H]iv.jufqne5&yycompris la 76;~M~, ~7~;yj,a!7<)77-
Mon[rees[vues&)l7~,So.
Morr.vo~~Peines.
Muets, U ~72., & Ctiv. jufques & y

compris la ~77.

N
J.\ ANTES ( Révocatinn de l'Edit Je )
Ipagesi<<

Nef des Eg!i(cs PMoitHates, I! ~;< ~~7.
Négoce & Negooans -foye~ Commerce,
Noiaue,!it6; tomsH }7~}76.'N'0tonete,![jl!,ni.
Nounume, II i~, t~ t~, 1~7,

j~ )~, 1~0.
NovtccsScNoviciat,Ii~Kj[uiv.
NH.me~tion, 1 586.

0
~~fEiCts,

f0)~~ Vénalité.
Office divin, foy~Yitite.
Official Ee Oachlué II ~7
OjEcieis de Ju~iœ H 17, iS i~ t/j

Jn,il;,141-
Omif!'ons de recette, 1

Oppofans & Opposition,1 ~;S,y.
Oldonnances des Evoquas & Archidia-

cies & leur exécution U ~.p; ~~yy~}, tOS.
Ordination,11 ~.S),~S<)..
Ordre,1 ij~ i;
Omemensd'Eglife, H~~S,~o, ~~7,

ns- dA' '1Ouvertnrç de Reqaccecivile, I }7t, ~7}~
~74, ~7~-

Ouvriers, II ?4t) ;43-

rI. A]'E,n4!0,4~m,~
.)~tjf<j?i'!?~3!9;.

Fataphe,1 }S6 j~y.
Paieatis, 1 ~4,
Pareme, ParentSt Alliances ï i~,

pfni.v. )ufques Si: compris-
ia6i}) forneU ;S, iSS; ~17.Parifis, 1 ~t.

Paroftes, ~o~<~ Cures.
Patotes injuticufes, f0_)/<~ Injures
l'arrie Civile, Il ~.?, fo, ~i.
Patron & Patronage !I ~60 & fuiv,
Peines, t tlO,ïI~lS),}}~'



;<! tom !I pages 4. 7j S. y.
rerouifition, I! ~~4 Se Lniv.
Petitoire & PoiTeCoire des Benences

I i~j & fuiv. jafques & y compris
la 171..

Plaignant & Plaintes II 4~,& fuiv.
jufques Sey comptis la ~6.

Ptumitif,
Ponts,f{<y~ Mefuies.
Police EccléCafUque T'oy~ Difcipli-

ne.
Porteurs de Billets& Lettres de change,

II pages ;~8, &fuiv.
Portion congrue,11 ~4'

~7. ~8. }70.
'ficesPoNeiEon fie Beneëces.

PoïleStOtl
ttiennate..')

Pef!e(Ibu-e en matiere BenéEciate,( foy~ Pétitoire.
Poarf[[i[es 1 ~7. }4.S. ~4?.
Préambule, voyc~ Compte.
F):et!!c~teaLS&: Prédication, II 4Si.4St..

~S;5~. 487.468. ~.Sp. 4~0.4?i.
Prélats, voyez Evêques.
Presbyteres, II y; 7.
Pre~Ranceaax Hôpitaux, 11 ~4. ~Sy.

~Sf.~87.~SS.~8y.
Précaution, 1;i.}i.
Prefens.II ;;?. ;40.
Pictidiaux II. iS. t~. ~4. )4. j;.
Prêtres & Pretrife, U. 484.
Prêt Cur gages, 11 ~i)~. ;96. 397.
Prévention, II i~. 17. 2. l;.
Prévôt des Maréchaux, fo~~ Mare-

chaudees.
Preuve, 1 !.l~.&: fuiv. tome Il!.77.
Prières publiques II 4~
rrife à paitie,1 i6. & fuiv. jufques

y compris laM.
Priie de pode(!ton de BéneSces, 1147~.

47~.477.473. 479.
Pfironniets & Prifons II tf. lu. Tii.

118. 119. !;o.~i. &(uiv.]ufqaesSe
y compris la 1~4.

Privilège de Oeucature II <?i7. & fuiv.
jufques & y comptis la <7.

Mviteges duC[ergë, 11 6}~. fuiv.
Piocès criminels des Ecclefiaft!ques,

voye~ ci-devant Privilege deClerica-
ture.

Procès verbal 'Po~ Exploit.
Procuration ( dtoicde) 11 ~oy. ~10.
Productions ,1 io;. 104. lo~.no.ttt
Profemon, 1 i; i;y.2.;7.
Prononciation, 1 }ii-&iuIv.jutquesSC

ycomplis la3 2.~ tome II ~00.
PropoCdond'erKur, 1 577.

Proteftcr & Proteft, npages~S.
370. 371. 37: ~7;. ;74. !7~.977.

Protuteur, foye~ Tuteur.
PfovMions, i; i)7.i;)!. i;

140.
Provifions de Bénéfices, ffyf~ Colla-

fion.
Publications aux Prônes, II ~~9. 600.
Puiffances .Ecciéfiaftique Se Temporelle

II <).;o. & fmv.
Q

\~UAt.!TES,
1 pages tt0. 1~.

·ÇuaIites~'miBEaef!cier,foye~Capacité
tncâpacitë.

QuefttOti, It 1.77. & fuiv. jnfqtl'a. la
~S~ incluSvement.

R
J[~.AprEL;

foy~ Lettres de Grâce.
Rapporteur, t io;.iot. 10~. 2.0. i~i.

~7~ tome U ~).
Rapports d'Expetis,II;Se H)Iv.juCi]ucs

ScycompHstaij~.
Rapports de Chirurgiens & Médecins, !I~y~.
R3pt,I[ l;t. l. ~;4.
Rature, H ~i.
Réajournement 1 173.
Rébellion voy<~ Crime.
Recelé, 1 ~4.
Réceptionde Caution voy~ Caution.
Rechange, fo~ Change.
Recollement, n 17~. & fuiv. jufques &

ycompnslaïpi.
Recommandation II 144. & fuiv.
Reconnoinancedes écritures,!nS. tl?.

l~o.i~[.i;i; tomeH7~.& Cuiv. juf-
ques & y compris la 8s.

Records, Iio.il.ii.
Récréance en matiere Bénéucia[e,t(

t~9. 1~0. !6' tomeH47y.
Récusation, I ~SS. &Niiv. jufques Se y

compris ta ) l tome II3~. ;6.
Redditionde comptes, fc'y<~ Comptes.
Réduction de Bancs, f0)'e~ Bancs.
Refus de S~cremcns 11 6o~ ~o;. ~04.

~o~. 6o6. 607. <!o8. ~0~10.
Refus de ~T/t: It 47}. & fuiv.
Régale, 1168. & fuiv.
Regi<tre,Il4~.t4i.&Luiv.
Régu!iers, 1148:. ~Si.. 48;.~S~.
Réhabilitation, II 1~4 2.)~. i~7. l}S.

i;').
R.ëintégtande t ty4. St fuiv. jutcpM S



y comprisla page ioo.
Milieux, voy~ Réguliers.
Retigteufes, II ~04. }o$. yo<. ~07.
Rcm~on (Lectrcsfie}

H i??. scfmv~.
Renvoi,4.Kfuiv.tomcIItt.t;.

)4. i<. <K. Sefuiv.
Réparations de BeneEces, JI !4'" ~-t!'

f4+· 54-5. 546.
Repatatious des Eglifes ParoitCates II

~;)-~4.~}!<?7.~S.~i).
Ba.Rcpic

{Lettres de ) î <69. & fm~- Ji~
ques & compris ta 677; tome 11

!7..).o< ~07. ~oS. 409. 4~o.
Rcp)ic)ues,It;8.
Repontcs t S;. S~. Sf.8~. 67. XS. S?.

io8.ioy.ïil.2.S7.
Repioches, iS;. i8< 187. tSS.
RequêteCtv'te, I. ;!0. Se G]tV. jufques

&ycompns la 579.
Rercindant & R.e(etfone, J ;7~.
ReGdence, !f ~<- !-t7.°.!!i-t-
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